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~le~rfren~~t 'ý trmtfn vubliqt par le eaut-e itgAIt,

BUREAU D'EDUCATION

TonoNTo, 31 décèmbre 18à3.

MONsIEUR

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, pour être soumis à Son Excel-
lence le gouverneur-général, mon iapport sur l'état des écoles normale, modèles.
et élémentaires du Haut-Canada durant l'année 1852, y compris un état statisý
tique des autres institutiions d' ucatiôn, en- autant que je puis le faire d'a rès
les renseignements que j'ai obtenus à cet égard. A mon rapport j'ai ajouté n
appendice qui contient d'abondants extraits ds rapports locaux, et divers docu-
ments et papiers*qui indiquent les moyens employés pour perfectionner et ré-

pandre les écoles et établir des bibliothèques publiques.'

Pai P'honneur d'tr
Monsieur,

Votre obéissant eerviteur,

E. RYERSON.
A l'honorable

P. J. O. CHAUVEAU, M. P.P.I,
Secrétaire de la Province,

Québec.

A 1-854*17 Victoria
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RAPPORT ANNUEL

D4NS LE

HAUT CANADA,

P O U R L' NN É E 18,52

PARTIE I.-APPGRT GENERAL.

A SON EXCELLENCE LE TRES HONORABLE COMTE D'ELGIN ET KINCARDINE, . .
GOUVERNEUR GENERAL DU CANADA, etc., etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXcELLENCE,

Conformément à la loi, j'ai l'honneur de, soumettre un rapport -sur létat
des écoles, normale, modèles et élémentaires du. Haut-Canada, pour l'année 1852,
et sur les mesures qui ont été adoptées jusqu'à la date de ce rapport, pour mettre
en opération chaque branche de notre systêine des écoles communes, avec. les.
observations générales que le perfectionnement de ce systène et les circontances
actuelles, peuvent exiger et suggérer. -Les divers tablaux qui composent la
partie statistique de ce rapport indiquent un progrès graduel mais rapide et con--
solant dans chaque branche de notre systême d'écoles4lémentaires. Je.ne men-
tionneraixque quelque points principaux.

I.-ARRONDISSE1NENTs DECOLE. ET ECOLES,-TABLEAU. (A).

Le tableau A, page 36, présente. les résultats suivants':
1, Les arrondissements d'écoles.sont au nombre de 3,317-étant 23 de moins

'qu'en 1851-cequi indique le fait consolant que le nombre des.arrondissements..
d'école tend.à diminuer plutôt qu'à augmenter. Sur ce- nmbre, 443'sont des
unions d'arrondissements qui comprennent des parties de différents Townships.*

2. Le nombre des écoles rapportées est de 1é010-étant 9. de plus que le
nombre rapporté pour l'année précédente. - Ce n'est pas cependant le nombre des
écoles, mais bien le nombre des élèves qui les fréquentent, le temps pendant
lequel'elles sont ouvertes et lé rnontant dépensé pour les maintenir qui peuvent
caractériser l'état ou le progrès de linstruction élémentaire.

S. Le nombre des écoles gratuites rapportées est de 901---ce qui fait ure
augmentation de 46, durant l'année ; à ce chiffre, il faut ajouter 429 qui sont
rapportées comme gratuites en partie, ce qui fait en tout 130 éeoles qpi sont
soutenues en tout ou en partie par une taxe volontaire imposée sur la propriété.

* La répartition des deniers d'écoles en faveur des unions d'arrondissemente d'école, le rappor t.qui.
doit en être .ait et l'administration de la loià cet égard sont accompagné.s de beaucoup d'inconv i uts, ce
qui est inévitable, car les ineonvéniens seraient.beucoup plus grands ei l'on ge permettait pasla or4Stion
d'unon d'arrondissementa d'école. *B * *
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La 1e section de l'acte supplémentaire des écoles,* passé en juin dernier,· ne
permet pas d'imposer une. taxe de plus d'un chelin et trois deniers par mois pour
chaque enfant qui fréquente l'école, 'de manière ju'aujourd'hui dans le 1-aut-
Canada, toutes les écoles sont en partie supportées par une taxe imposée sur la
propriété-seul principe vrai et seule méthode efficace, pour l'instruction le toute
la jeunesse du pays. Voir à ce sujet le pïemier article à l'appendice G. page
243, adressé au peuple du !faut-Canada sur les écoles gratuites.

.- DENIEEs D ECOLE.-TABLEAU (A).

Le montant- de location législative répartie en favéur des écoles communes
en 1852 a été de £1 ,723 18s. -8d. étant £303, 2s. 10d. de moins que le mon-
tant ríparti en 1851. Le montant de la partie du fonds des écoles provenant. de
la taxe mnicipule en 1852, a été dé £26,530 5s. 10d. étant une augmentation de
£6948. 4d. sur lannée précédente. Le montant provenant des taxes darron-
dissement d'écoles pour les écoles gratuites, a été de £26,132 15s. 8d. étant une
augmentation de £6,300. 2s. Id. sur1Pannée précédente. Le montant des. sous-
criptions 'volontaires et des cotisations a été de £36,682. 16s. étant, une. augmen-
tation de .£3,105..6s. 9d. sur l'année précédente; Le montant total reçu en 1852
pour le salaire, des instituteurs a été de £113,991. 10s. 8d. étant. une augmentation
de £11,940. 18s. Id. sur le montant reçu pour les mémes fins l'année précédente.
Le rr.ontant prélévé pour batisses, réparations, *instruments,. etc., des 'maisons
d'écoles a él .2.5.,094. 12s. 9d. étant une augmentation de .£5,759. 14s. 9d. 'sur
les recçttes de l'année précédente·pour les mêmes fins. , Le montant reçu pour
soutien des autres istitutions d'éducation à été de £36,989, 15s. 10. étant une
augmentation de £4,155.- 8s. 2d. duiant l'année. Le grand total (tel que rap-
porté) à la disposition des -besoins de l'éducation pour larimée 1852 a été de
£176,075.·18s. 2d. -étant une augmentation de £21,845 .1s. 0. sur l'année 1851.
Ainsi donc les sommes prélevées et dépenséespourles besoins de'l'éducation dans
le Haut-Canada durant'l'année 1852· ont excédé,de trois fois le "montant brut
de toutes les taxes locales" en '1845, qui, suivant les' rapports se sont montéss à
£55,377. 4s. id. moins de la moitié du montant des taxés et appropriations faites
en faveur des écoles' .comrunes en 1852.

li1.-POPULATION D ECOLES ET ELEvEs.-TABLEAU (B).

Le nombre total des enfans âgés de 5 à' 16 ans a été de 262,755, étant, seu-
lerMent dë 4,148 de plus que le nombre rapporté poui 1861, le' nombre total 'des
élèves rapporté' pour 1852%a. été de' 179,587 étant 9,333.de plus que 'le montant
rapporté pour 1$51. Le nombre des garçons rapportés comme fréqueritant' les
écoles, 'a été 99,264, et le 'nombre des fillës $0,323. • Comme le nombre desfilles
fiéqueutant'les écolescéommune.s est denviron vingt mille 'de moins que. celui.
des garçons, aussi le. nombre des filles fréquentant les. 'écoles privées est de
beaucoup plus grand que celui des garçons." Il y a.·cependant une différence
de 83,168 entre le nombre' des enfans'zapportés 'd'àge à aller aux écoles et le.
nombre des enfants rapportés fréquentant les. écols; 'et rnême avec le chiffre'
libéral alloé .pour le nombre 'de, enfarits qui fréquentent les écoles privées' et
autres, reste cependant le fait pénible. et épouvantable-que'pl us de 60,000 enfants
dans-le Haut Canada n tfréquenté aucune école -en 1852, fait qui suffit
pour exciter toute l'énergie des amis 'de l'humanité, d'un bon gouvernement et
de la civilisation, jusqu'au moment où le nombre des. enfans rapportés comme
fréquentant lês4écoles, égalera le nombre des enfans rapportés conme étant d'âge
à aller aux écoles..

Voir appendie.e 0. page toi.
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Le méme tableau (B) indique le nombre\moyen des élèves des deux sexes
qui ont fréqenté les écoles en hiver et en eté; ussi leur classification et les diffé-
rerits sujets d'étude, et manifeste un progrès e nsolant -dans. toutes les branches
enseignées, excepté la géométrie, la musiquevocale et le 'dessin linéaire, trois
sujets d'uine grande importance; la première et \la dernière pour des fins.pratiques
et la seconde comme instrument de perfectionnement et d'agrément social.

iv.-LIvRES EN USAGE DANS LES -Ec LES.-TABLEAU (c.)

Dans le tableau C. page 44, on verra qu'il y a une grande diminution dans
lemploi des livres qui.interrompent l'unifornité es livres de ·lecture dans les
écoles, tandis que l'on a vu augmenter considéra, lernent le. nombre des écoles
dans lesquelles les livres des écoles nationales sont en usage ainsi que deux on
tris espèces de livres qui ont été approuvés .par le conseil de l'instruction publi-,
que. Il parait.que les arithmétiques nationales sont en usage dans 2,282 écoles,
et lés national readers dans 2,925 écoles.. Je. rie connais point de ças .où un aussi
grand changement, àù d'aussi grandes améliorations aient en lieu dans le caractère
des. livres d'écoles d'un pays, dans un; aussi court espace de temps; et cela sans.
pression. .Jl est aussi-digne de rerarques que tous ces livres (à une 'ou . deux
exceptions près) sorit imprimés en Canada, ce qui' encourage la manufacture et
i'esprt d'entreprise domestique, en même temps qué l'état des écoles 's'amélio-
re. .J'espèrô que Pépoque nest pas'éloignéè où nous imprimerons-nous mêmes nos
propres bibliothèques d'écoles aussi bien que nos livres d'écoles.

On verra aussi d'après le même tableau, (C) que la Bible et le Testament se
lisent dans 1890 écoles, ce qui fait pour l'année une augmentation de 142 écoles
dans lesquelles on lit les saintes écritures,-fait qui réfute* assez.la calomnie hon-
teuse que certaines personnes ont propagée et répandue. que notre système scolaire
exclut les saintes écritures des écoles.

.- IsTI'UTEURs.. ET TEMIPs PENDANT LEQUEL . LES ECOLES ONT E= TE 'NUEs
OUVERTES.-N*TABLEAU (D.

Le nombre total des instituteurs employés durant Pannée a été de 3,388,
étant 111 de plus que -le nombre employé durant une période ' plus longue ou
plus courte de l'aïnée 'précédente. Sur ce nombre 2,541 sont des instituteurs'
faisant une diminution de, 10 ; et 847 institutrices, étant une ' augmentation de'
121, Dans ce tableau (D) on verra aussi un état.de la croyahce religieuse de
tous les instituteurs, '29 exceptés,-réfutation pratique d'une autre calomnie de
parti, qu'on n'examine. point si l'instituteur est chrétien 'ou infidèle. Jamais
dans Phistoire du Canada l'on ne 'sest enquis d'une manière\phis stricte , du
caractère .et des qualiflcations des instituteurs.

ILe 'chiffre inoyén.du salaire des instituteurs sans la' pension, est. de £8e. 6.
ce qui'. fait* une augrnentation. de' £4. 4s. chaque sur les salaires de Iannée'
précédente. . Là moyenne des salaires des.instituteuis·avêe la pension, a été de
£62. 17s. étant une augmentation de £27. Ils. -chaque sur les salaires råpportés
pot 'l'année précédente. La nryenné. du salaire des .institutrices\ est, sans
la pension,. sur le pied de £52. .12s. :et avec -la' pension £32.1s.-progrès de
£8. 5s. chaque sur les salaires de Pannée 'précédente.*

Le même tableau indique:une augmentation dans le nombre dès institutenrs
depremière et seconde classe, et une diminution dans ceux de troisième, \classe,

On doit se rappeler que e rapport gênéral du chiffre moyen des alres.des instituteurs, eomprend
la moyenne des -salaires comparativement Elevés des instituteurs dans les cités, villes et villages aut
Canada, dont plusieurs vont jusqu'à £150 par année et quelques uns au-delà. Aiisi done pour pare plus
edrrectement, la moyenne des salaire annuels des instituteurs dans le Haut-Canada (en omettant les eités
villes et villagés qui forment une noble exception à la règle générile) devrait (cosme O2 le verra à la page
47 de la partie statistique de cerapport) être comme auiti-
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ou dernière classe. Suivant les rapports, il y a eu 435 instituteurs de première
classe, augmentati:n de 57 ' 1444-instituteurs de secande.classe, augmentation de
172, 1460 instituteurs de troisiènie classe, diminution de 87.. Mais le programme.
d'examen' ou la règléde qualifications pour les. instituteurs de" troisième classe
est aussi élevé (bien que. pas. assez) que l'était généralement celui des·. institu-
teurs d'écoles élémentaires autrefois.*

Suivant le·mêm tableau, la moyenne du temps pendant lequel les écoles
ont été ouvertes est de 10 mois et .21 jours.

Vu la période croissante durant laquelle les écoles ont été tenues ouvertes
dans les cités, villes et villages dans le 'Haut Canada,' la moyenne générale du
temps durant lequel les écoles ont été tenues.ouvertes dans toute la provincë
parait être plus. considérable qu'elle ne le serait si les cités, villes et villages
étaient omis. Cet item des statistiques sera mieux compris en l'xaminant en
détail comme suit :

1. En prenant la sornme des moyennes des comtés, cités, villes et villages
c qui donne 728 divisé par 74, le nombre 'dés municipalités rapports,-d'après
quoi la moyenne devrait être de 9 mois et 26 jours, ou·Une moyenne de deux
jours de moins que dans mon dernier rapport annuel.'

2. En prenant séparément la moyenne des comtés et celles des cités, villes
et, villages, ce qui donne pour

Les comtés 9.mois 11 jours. Total' de 19 'nois et 26 jÔurs; ce
Les cités, villes et villages .41 mois qui divisé par 2 'donne une moyenne

1 jours. . .de 10 mois et.6 jours.
. En prenant séparément-les moyennes des comtés, des cités' des villes et

des villages, ainsi:-

Comtés,. 9 mois et' 11 jours.
Cités, 11 mois et 14 jours.
Villes, 11lmois et 23 jours. Total 53 mois et 15 jours qui divisé
Chef lieux .des munic·ipalités 10 par 15 donne' 10 niois et 21 jours.

mois et 6 jours,o
Villages 10 mois et 21 jours.
Ce mode dé prendre là moyenne du temps pendant lequel les écoles ont été

ouvýertes, est le plus' correct et a été adopté dans ce rapport.

VI. VISITES D'ECOrEs, LECcTURES, MAISONS D EcOLES. -TABLEAU E.
Les visites.d'écoles indiqint l'intérêt que, sous ce rapport, chaque classe de

personnes mentionnées portent.au progrès des écoles.
1. Le nombre des' viites d'ecoles, faites par 'les surintendants, locaux, a été

de 8,956-augmentation,' 23, et en.moyennebien prè de trois visites par chaque
Dans les districts.ruraux.die Haut-Canada.

Moyenne- annuele des salaires des instituteurs avec' pension,........ ... £36.
Do Do Do. 'Do sans Do ............ £50.
Do D o 'D ' institutrices avec Do, ........ ' .£24.
Do: Do Do', Do ' san& . Do ................ £33.

Dans les cités.

-Do Do Do instituteurs sans Do...............£109
Do Do Do institutrices.sans Do...............£49.

Dans les villes et villages.
De Do ' Do institute'irs sais' Do .............. £85.
Do'. ' Do Do ' institufrices sans Do...............£53

Etablissant ainsi pour toute la province une moyenne générale, tel que doxnée à la page 48 du.
port statistique,' 1 ' '8

* Voir appendliee 1, Ko. 1, jpage 287.

rap-

A. 1854i
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école durant "ifée;. par les membres dù,:clergé, 2,601-diminution, 2451 par
les conseillcrs municipaux, 1,328-aug.mentation, 16 ; par les magistrats, 1,263
-augmentation, 152; -par les juges et les *membres de la législature, -79-aug-
mentation, 22 ';, par les syndics et autres, 20,941:-augmentation, 2,646. Nombre
total des visites d'cqiles durant Pannée,. 35, 164-a-ugmentation, 2,556.

2. La.loi oblige chaque surintendant local à faire dans chaque arrondisse-
ment. d'école confiée à ses soins, 'au moins une fois par année, une lecture
publique sur quelque sujet qui. se rattache aux objets, principes et moyens d'é-
ducation pratique.'.'. "Le. nombre de lectures faites par les surintendants locaux,
durant l'année, a. été' de 2,537-diminution de 119 et de 780 de moins que le
nombre des arrondissemens -d'écoles rapportées! Les rapports de'comtés idi-
quent dans quels comtés ce devpir n'a pas été iempli. Le nombre de lectures
faites sur l'éducation par d'autres personnes que les surintendants. locaux, a été
de 95-diminution, 77.

3. Le nombre des maisons d'écoles construites durant l'année, a été de 199;
dont 18 en briques, 18 en pierres, 78 en charpente et 85 en bois équarri.. Le
noinbre total dès maisons d'école rapporté est.de 3,008, dont 127 en briques, 160'
en pierres, I,249 en chaipente, 1,427 en bois équarri et'45. ne sont pas rapportées.

4. Le montant reçu pour construire des maisons d'écoles durant l'année a été.
dé £19,035 1Is. -4d.-ugmentation,. £6,008 14s. 10d. Le montant reçu pour'
les réparations et rentes de maisons d'écoles a été de £4,988 95. 9d.-augmenta-
tion de £556 13s. 9d. Le montant 'total reçu pour la construction, les répara-
tions et les 'loyers des maisons d'écoles, a été de £24,024 As.. ld.-augmenta-
tion £,6 s 4

VI.-ARTES, INSTUMENTs ET BIBLI.oTH1QUE.---TA»LEAU -(F.)

En 1851, les écoles n'avaient, pas môins de 2.027 cartes du monde et des
continents. ',Çomme de raison, un aussi. grand nombre 'de ces cartes ne sera
pas nécessaire chaque année, bien que le nombre acheté en 1852 se Monte .
1,692-335 de moins que lannée précédente. ' Les écoles ont eu.663 cartes du
Canada-augmentation de 597 ; 1,454 autres cartes-agmentation de 522. Le
nombre total des cartes de d'ifférentés espèces exposéeS dans les écoles en 1852,
a'été de 3,809-augmentation de 1,014-plus du quart 'du total.. On a.fait des
ajoutés considérables aux -instruments de ..diverses esiièces à l'usage des école,
bien que le montant total dépensé à'cette fin soit dé*£466 1.4s. 7d. de roins en
1852 qu'en 1851: il se trouvait dans cette dernière année de £1,533 7s. '3d., et
dans la première, de £1,066 12s.8d.

Sous le .hapite de bibliotègues d'écoles communes, il. est rapporté quelques
bibliothèques. qui' ne sont que' des· as§ociaïions volontaires, vu' qu'il n'a été pris
aucune rmesùre légale et qu'il n'a été fait aucune appropriation pour l'établisse-
ment des dites bibliothèques. 'Les 'rapports sous ce chapitre 'semblent bien dé-'
fectueux, vu que le montant rapporté comme dépensé 'n'est. que de £35,.19s. id.,
pendant que le nombre des bibliothèques rapportées comme ayant été établies, a
ét6 de 48-et le nombre des volumes achetés, à 3,146. Les rapports, cependant
indiquent le désir' de se procurer des livres de lecture, au moyen d'associations,
en ariticipation des règlements et dispositions qui ont depuis été faites pour ta-
blir et se procurer des bibliothèques d'écoles publiques dans toute'la province.

'Le nombre des bibliothèques d'écoles du dimanéhe, a été de 861-augmen-
tation, 177.; nombre de volumes, 124,031-augmntation, 27,945.

..Le nombre de bibliothèques publiques rapportées a été de, 141-augmentation
45; nombre de voluines,-37,679-augmentation, 7,911.

Le nombre total des 'bibliothèques de différentes espèces qui ont été rappor
tées, a été de 1,045-augmentation, 175; nombre total des volumes, 164,147->
angmentation,, 33,213 '
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D'après le tableau (F), page 56, il paraît que le nombre total des écoles sépa-
rée$ dans le laut-Canada, en 1852, a été de 25-augmentatiôn, 1. Sur ces 2b
écoles séparées,. 3 sont protestantes, 18 catholiques romaines et 4 de couleur,-
nombre trop faible pour valoir qu'on le dispute ou -pour avoir le .moindre effet
sur- le progrès du système des écoles communes, excepté celui de lui donner
plus de force en ôtant tout prétexte d'abus et en désarmant lopposition.

VIII.-COLLEGEs5, -ECOLES DE GRAMMAIRES, ACADEMIES- ET ECOLES PRIVEES.

TABLEAU (G.)

Comme il n'existe point de dispositions légales pour exiger des rapports des
* collégès, écoles de grammairiesi, etc., les 'renseignements donnés à cet égard
dans le. tableau (G) ont été compilés de difféientes sources-officielles pour
quelques-unes. Les statistiqùies, bien qu'au dessous de la vérité, présentent, en
somme, un aperçu encourageant du progrès de toutes les -institutions d'éduca-
tion dans le pays.

Ix.--ECOLEs NOXIRAL.ES ET 31ODELES.-TAnLEAU (H)

Dairs le tableau (11), page 62, se trouvent les satistiques de l'école normale
durant ýchacune des neuf sessions qui ont èu lieu depuis son établissément en
1847 ; et le tableau (1), présente un. compte des recettes et dépeises des'-écoles
normales et modèles. pour 1852. La note à la page 64. fournit, en explieation,
un relevé sucçinct.du progrès et du fonctionnement de ces institutions.

Les édifices sont terminés*; le tçrrein est en culture, et le No. 2 à l'appen-
dice (F), page 232, -présente le- résultat des opérations agricoles de la première
:nuée.

Les édifices et dépendances sont de beaucoup les plus. commodes et les
plus élégantes que lon puisse trouver de ce genre .en Amérique ;* et. je ne con-
nais point:d'établissement semblable en Europe qui' réunisse touïes les commo-
(lités et access6ies que celui-ci présente.. Cependant, l'achat du terrein (un
carré de huit acres),. préparation du sol .et culture de· la première année, la
constructiqn et le parachèvement des'bâtisseš, n'ont coûté que £25000.

es mentions honorables que fait la presse de leur examen public semestriels,' et
les~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~d le tojor croissan des intiub-lèe 'ans. 'enorale

la grande demande quf se fait des instituteurs de l!école normale dans toutes les
parties du Haut-Canada, prouvent asséz le succès et Pimportance dë l'institution.
J'ai cherché à. constater combien d'instituteurs formés. par l'école. normale'se
trouvent actuellement engagés dans lenseignement; et j'en ai donné le rsultati ~ ~ ~ né et ue ést
au tableau (D).; mais je n'ai pu. réussir que bien imparfaitement, vu que les
seuls moyens de renseignements que j'ai pu avoir n'ont été que la connaissance
qu'en. avaient personnellement les surintandants locaux-4es instiiuteurs formés
dans 'éçole normale obtenant, jusqu'à la présente année (1855), leurs certificats
des bureaux de comté, en la méme manière que-les autires instituteurs, et sans
êfre distingués.

Il -n'y a maintenant qu'une seule opinion parmi toutes les classes quant-à.la
grande importance et à l'avantage des instituteurs-formés dé manière à se quali-
Jier convenablement pour leur profession.

L.--ETAT ET PROGRES 'DE L'EDUCATION LANS E HAUT-CANADA.----TABLEAÙ (K.)

Le tableau (K), page: 65, présente un aperçu statistique des résultats du
système .des écoles communes depuis 1846; et le tableau (L), page 66,. fait voir
l'état de l'éducation.dans- le Haut-Canada. dans ses rapports avec les colléges et
les écoles de- chaque description,. dans. les années 1842, 1847, 1851. et 1852-

Voir gravures, pages. 216 et 218.
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comprenant-une période de dit années-et durant laquélle période on vèrra (bicat
qu'il n'y avait point en d'aui.gmentation dans les appropriations législatives), qu'il
a'est opéré uit progrès de 'plus de cent cinquante pour cent. dans le nombre des
enfants qui frcquentent les écoles, et dans les mo ens.pourvus pour leur soutien ;
outre une grande amélioration dans les livres en usage dans les écoles ; lé temps
pendant lequelles écoles ont été tenues ouverte.s; l'espèce et l'ameublement des'1.
maisons d'écoles ;.les. qualifications des instituteurs et les modes d'enseignement.

XI.-EXTRAITS DES RAPPORTS-DES SURINTENDANTS LOCAUX ET. DES BUREAUX DES
Y sYNDICs D'EC.OLE.

Dans l'appeidice. (A), pages.67-138, j'ai donné des extraits des rapports
des surintendants locaux et des bureaux des syndics. d'école dans les diverses
municipalités. Ces extraits' fournissent la meilleure démonstration pratique que
''e puie ôfrir du foictionneient actuel du système des. écoles·parmi le peuple-

des obstacles qu'il rencontre-des triomphes.qu'il obtient-des besoins du peupfle
et des nobles efforts que' le peuple fait presque: *partout. pour doniner.l'éducation à
ses enfats-du mérite des inspecteurs. locaux et des bureaux(le comité,.pour
l'examen des.instituteurs-d'e:l'appréciation et du succès des instituteurs formés
à l'école normale-du développement étonnant des. écles das les cités, .villes
et villages, dans leas-i els, il.n'y a que quelques. années, il. y avait à peine l'ombre
d'une 'bonne maison. d'école ou' d'uie éole- commune respectable, .mais dans
lesquels on voit s'élever,' comne par magie,- des maisons d'écoles commodes et
bien- meublées,. munies d'excellents instituteurs 'et, devenant le rend'ez-vous des
enfants de toutes les classes de citoyens. Jene connais rien. qui égale le progrès'.
des écoles communes dans nos, cités,.villes et villages depuis 1850.

J'ai maintenant terminé mes -emarques et mes observations. relativès aux
opératiors du système des écoles jusqu'à .la fin. de 1852. Je vais' maintenant
dire ce qui s'ést fait depuis pour remédier aux défectusités de laloi des ééoles
de 1850 et pour établir des bibliothèques publiques d'écoles.

XII.-AMENDEMENTS. RECENTS FAITs A LA LI, DES · EÙOLES.

L'acte des écoles du 1850 prétend poser les fondements d'un systèine géné-
ral des écoles.-abrogeant tous les actes antérieurs d'écoles. et.contenant .beaùcoup
de dispositions qui n'ont. pas été introduites dans aucun statut antérieur.. Quel-
ques-unes de ées dispositiôns -sont.des'dispositions générales, faites pour un état
anormal, et destirées à 'être mises à exécuion ou'modifiées suivait que' l'expé-
rience et le progrès du système pourront le. suggérer. 'Dans mon opinion',' l'acte.
n'est pas .ce que l'on pourrait trouver de mieux, 'mais il présente tout ce que le
pays est maintenant préparé- à' recevoir 'de mieux; Il n'entrait pas dans mes
yues ni dans mes.,sentrinents de chercher à rien imposer au pays. Bien que dans
mon premier rapport sur un. système d'instruction publique éléîmentaite pour 'le
RHaut-Canada, publié en .1.848, j'ai expliqué tous les. principes, tous les éléments
et'dispositions qui m'ont paru" essentiels à un bon système d'éducation, je n'ai
pas cherché à en introduire quelques-uns en devançant les convictions et les sen-
timent de l'esprit' public. Créer. et, répandre dans le public des notions saines
sur les intérêts de l'éducation etiles devoirs du pays, tel a été l'objet principal:du'
Journal of. Education pour le Haut-Canada, depuis qu'il a été fondé -en,. 1848.
Tel était aussi i'objet des dispositions de l'acte des é'o'les de f850-surtout- celles
qui:exigent la discussion annuelle et la 'dcision d'une assemblée publique dans
chaque arrondissement. d'école sur le. mode de pourvoir au soutien des écoles,
soit au moyen de taxes ou de cotisations. Si la loi eut limité à l'une ou à l'autre
de ces méthodes le mode de défrayer les..dépèses des écoles, les résultats n'au-
raient pas été- bien avantageux. Vouloir adopter comme loi le principe de, la
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cotisafion, c'était rendre les écoles stationnaires et laisser la. moitié de lapopula-
tion.sans éducatjôn. Adopter.comme. -loi Je principe des.écoles'gratuites, c'était
agir'én'anticipation des convictions ,de l'esprit public -et s'exposer en résultat,
à.la réaction ct'à la'défaite.. Mais en faire une question ouverte à. la décision
annuelle de chaque municipalité d'école, c'était ouvrir le'champ le plus vaste
à la discussion et 'expérimentation-procédé qui, comme de raison, aurait été
accompagné de beaucoup dineonvénients, mais aurait eu pour résultat la dissé-
mination (les connaissances utiles,la dignité dui, sentiment publi; Pessor de se-n-
time.nts-généreix' de phjilosophie; et létablissement des -principes justes, vrais et.
philantropiques.. La nature de cette lutte est bien décrite dans les extraits'- des
rapports.dessurintendants locaux en question, e *Pisue 'n est distinctemerit dé-
signée. -Les opinions exprimées -pài les conventions de comtés d'écoles tenues
dans le Haut-Canada, durait là première partie "de cette année, (Appendice B,
pages 138-160) font voir combien est profonde et universelle la.conviction que pour
faire du Haut-Cànada le pays -d'un peuple instruit, il faut en fairé le pays des
écoles gratuites.

L e pays, par un essai de trois années, ..a -éprouvé l'acte dés écoles de 1851;
et cette épreuve, tout en en justifiant et établissant l'es principes et les dispositions
générales, a·en même temps fait voir ce qu'il. fallait ajouter'et modifier.dans les
détails Pour satisfaire à ces besoins si bien sentis, et comme le résultat -d'une
longue consultation, a été 'passé dans' le mois de juin'de la présente année,

l'acte suipplémentaire -des écoles communes potr le Haut-Canada. qui- donne
aux cônseils mnicipaux, aux syndics et aux surintendants locaux, de bien plus
grandes facilités dans laccomplissement de * leurs devoirs, en simplifiant quel-
ques-unesdes dispositions de l'acte 'des écoles'de 1850, eii-en éténdant d'autres
et en augmentant considérablement les appropriations des écoles du Haut-Cana-
da. Une copie de cet acte 'supplémentaire avec copie des lettres cieulaires qui
en accompagnent là traismission aux autoiités scolaires des localités, se trouvent
dans les appendices (C et D, pages' 1.60-189.)

Pour. correspondre en partie: aux convictions naissantes du pays en faveur.
des écoles gratuités, la 13e sëctiori de l'acte supplémentaire (tout en établissant
les écoles gratuites) défend qu'il soit imposé aucune cotisation "excédant. 'un
"elhelin et trois deniers par mois sur phaque'élève qui fréquente 'école.". L'im-
position d'une.eotisation 'dépend du yote de laimajorité des tenanciers et francà-
tenanciers présents 'à lissemblée annuelle ou. à une assemblée spéciale convo-
quée à cette fin. La sorimc oùles sommes nécessaires pour payer les dépenses
d'une école,. en sus du mnontait de cette légère cotisatiôn et de la répartition du
fonds des écoles, doivent être prélevées au moyen d'une taxé imposée-sur toutes
les, propriétés imposàbles'de l'arrondissement -d'école. Il n'est donc pas possible
d'irmposer d'aussi fortes cotisations' qu'autrefois, et' de créer ainsi-"des embarras
pour les syndics et même de fermer les écoles, comme cela arivait qùelquefois.
La discussion de la question. est'dépouillée de toute son aspêrité et de ses em-
barras, du moment qu'elle est ramenée à la simple alternative d'imposer ou de"
ne pas imposer une cotisation de un chelin et frois deniers-au moins par mois,
poui chaque élève qui fréquente l'école.

Ici se présente. encoie ' ne bonne occasion d'éprouver, par lexpérienée, la
question de 'savoir -si 1'imposifion de la'plus légère 'cotisation s'accorde avec lé-
ducation universelle de la jeunesse'; ou si ce. ne sera pas-plutôt le moyen de

'laisser dans l'ignorance la grande majorité de la classe même de la population, à
laquelle il est le plus important, le plus nécessaire d'offrir tous lés motifs possibles
de fréquenter les écoles. Je suis persuadé que,. dans le 'cours d'une ännée ou de.
deux ans au plus, l'on recueillera, apiès 'lépreuve qui en aura été faite, assez
de faits pour décider la question des écoles gratuites ou à cotisation dans toutes
les circonstances et' pour justifier- une législation dé£iitive sur le sujet, Les
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partisans les pluý avoués des écoles.gratu ites ne peuvent s'empêcher d'admettre la*
justice qu'il y a de donner ainsi à leur système.chéri de cotisations les chances
les plus avantageuses qu'ils seraient dis'osé§ à. demander. Je n'entretiens aucun
doute surle résultatde ce dernier essai du· piincipe des cdtisations, comparé au
principe des écoles gratuites.. Il aura certainement celui de séparer le noble
agent de: l'éducation de 'la tache humiliante du paupér.isme, de i'élever aucun
enfaiit éomme pauvre et,à-la charité de son voisin, mais d'élever chaque ,enfant
'comme. citoyen. libre et sur le terrain du droit naturel et du devoir public-de
n'infliger à aucun enfant le malheur de l'igiorance par sufite de sa pauvreté,
mais d'adoucir l'amertume de son sort, de diminuer 'les 'malleurs de son isole-
inent en lui octroyant les droits naturels au libre a.ccès des- sources d'où.couleiit
toute connaissance gratuite-en un mot de rendre la lumière des conmiissances ;
aussi libre- que la lumière du ciel;,.et. développer toute 'intelligehce du pays
cotiimele vrai moyen de 'dCvelopper toute sa richesse et lui faire atteindre à ses
plus 'hautes 'destinées.

'Les cités.de 'Tordnto et Iamilton-. diverses villes et villages. et près de 1,000
arrondissements d'école ont levé la bannière des écoles gratuites avec le motto:
"EUCATION GRATUITE A TOUS AU DEPENS DE LA PROPRIETE nE TOUS.;" et ils otllent
déjà. les premiiers' fruits. d'un principe aussi sublimé et d'un esprit aússi.patrio-
tique dans les nobles maisons. d'écoles qui y sont construites, et d'ans 'l'organisa-
tion de leurs écoles encombréesdont'les examens périodiques sont déjà devenus
des époques pleines d'intérêt dans Ublistoire annuelle de leurs municipalités. . Ce
qui.se passe aujourd'hui dans nos principales cités se passera bientôt, je l'espèré,
dans les villages.les plus éloignés du Haut-Cnada.-" les enfants du richd et lu
pauvre se rencontrant ensemble 'et sous la protection*'et la bénédiction de
Dieu I"le Créateur de tous;" aspirant les premiers élément$ de connaissalices

une- source .commune-c-rommienceant lenftr carrýièr.e dnlavie sosdscondi-
tions égales, et cultivant des senïiments de respect et de sympathie mutuels qui,
tout en intervenant nullement dans les arrangements d'ordre et de rang que la
Providence a réglés dans la 'soci6té, enlèvera àla. pauvreté tout ce qu'ell6 a
d'humble et de-haînéux-à.la richesse tout ce qu'elle a d'arrogant et d'égoïste.

XIII.--ETABLtIs5MENT DES . EILIOTHEQUEs D'EcoLES PUBIJQUEs.

Les bibliothèques publiques d'écoles constituent la dernière branîhe du
système de 'linstruction; élémentaire publique quirestait à établir; et ceci a été
établi depuis la publication de mon dernier rapport annuel.

Pour établir- ces bibliothèques sur une base solide et de la manière la plus
propre à' les rendre pérmanemrment efficaces et considérablement utiles, il a falhi
auparavait beaucoup de réflexiôn, de soins et de: travail. Dans le noble exemple
qu'ont doné' èes Etats de la république voisine dans lesquels 'dés 'bibliothèques
publiques d?écoles ont été établies, j'ai trouvé 'autant de choses à. éviter' qu'à
imiter. Dans tous leurs systèmes de bibliothèques, il est un principe que je
trouve essentiel et auquel on doit invariablement adhérr,-je veu dire le prii
'cipe d'acecorder l'aide publique en proportion du zèle des' localités, et de ne faire
servir fe premier qu'au 'développement du second.. -'Mais indépendamment de
l'admission de, ce principe, j'airegardé, comme essentiel dans un système natio-
:nal de bibliothèques"publiques d'écoles, de pourvoir a l'accomplisseMent .des ob-
jets suivants :

I..D'empêcher qu'il ne soit dépensé aucune partie d fonds des biblio-
thèques à l'achat et à la circulation de livres, qui pourraient tendre à corrompre
a morale publique ou vicier le goût public.

2. De protéger les localites contre l'imposition des colporteurs ambulants de
livres, tant sous le rapport du prix que du caractère des liirres introduits dans a
bibliothèques.
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3. De mettre les municipalités les plus éloignées sur le même pied que les
municipalités qui ltouhent à la métropole*pour la. facilitéet le prix.des livres,
les, frais de transport seuls exceptés--ce' gui, aujourd'lmi, est devenu sûr et
facile liour toutes les pai-ties du Haut-Canada.

4. De 'chôisir, acheter et rendre également acceptables à toutes les munici-
palités scolaires du pays, une grande variété. de livres 'amùsants et instructifsi et
cela aux .teries, lès plus économiques et les plus avantageux.*

5 Defair diparaîtr tutes les restrictions qui gènerit l'nergi e oai
é uant aux.somms prélevées, s quant à *la manière de les prélever

dans un..arrondissement d'école, ou dans un township, ou dans un:conté, et
d'encourager cette ,éneigie en répartissait, dans tous les cas, le montafit de l'aide
publique ·súivant le móniant prélevé par lé zèle des localités.

J'ai toujours cherché à ne pojni'perdre :de vue es' objets; et les mesures
que j'ai adoptées pour les.accomplir Ae trouvent détailléés dans les·copies de la
correspondane·et lés mdocurents contenus dans l'appendice (Ei) -Ces mesures
comiprennient : 1. mon voyage dans la Grande-Bretagne et aux Etats-Unis, et
leà ariangemelcnts que j'y a pris p(uracheter. des livres.auk conçitins:les plus
avantageuses. . (Voir correspondance Nos. 5 à 9, 'apperdice.E, pages- 211-215;)
2 0 ma vis.ite dans les divers comtés du Hlaut-Canada et les entrevuùs publiques
que j'ai eues .sur le sujet,- constatant ainsi les ves et.lé$, désirs- de 'toutes les
parties intéressées.' (Voir les résolutions adoptées à, ces as'semblées de'comté,
dans l'àppendice B, paiges ·140-160;) 30. les, principes d'après -lesquels ces
livres -ont été 'hoisis:pour les bibliothèques, :les règlements établis pour la régie
de ées bibliothèrjués, et )es cireul.aires.en expliquanit les conditions et mode d'éta-
bl.issément. (Voir;Nos. 9 à 15, dans 'appendice D, pages 190-203.).

Telles -sont les mesures- qui ont été mùries'avec soin et prises lune après
l'autre poui- Pétablissement de cette branch-la dernière, et' dans l'opinioi d'un
grand nombre," la 'plus 'importante dans notre système d'instruction publique' élé-
mentairé ; et sous l'effet de cette mesure, toutes les municipalités -du hlaut-Ca-
ríada auront, je n'en .doute point, dans lé cours de quelques annéesi des livres
à bon marché dans toutes les branches des' connaissances utiles et iritéressantes..

XIV.-REMARQUES ' GENERALES. SUR LE SYSWEME DES ECOLES.

Tout notre système d'instruction élémeàtaire étant maintenant développé
et mis en opération, il est peut-être à propos'de faire quelques 'remarques pour
en -expliquer les principes généraux et pour en justifier certaines dispositions
contre.les attaques dont elles 'ont été l'objet de la. part de certaines personnes.

Pour une esquisse sucéinte de l'origine .et'des principaux traits du système,
(voir No. 5, 'appendice C, page267.) A l'esquisse. en question,'. qu'il me soit
permis d'ajouter que :

1. Notrë système d'instrtuction: publique est fondé sur la- coopération' volon-
taire des munic ipalités locales avec le gouvernemnentexécutif-les membresde.s
municipalités étant élus par les tenanciers et francs tenanciers. Bierké a dit
avec raison qùe .le premier problème de la législation est de déterminer "ce que
l'état. doit prendre sur lui de diriger par lIà sagesse publique, 'et' ce qu'il doit lais-
ser à l'énergie des. individus'sans·la roindre intervention,.possible." Dans notre

Ci-suit l'extrait d'une lettre d'un monsieur très intelligent de la, cité de New-York,' en date du 22
février 1854, et reçue pendant que' ces pages étaieût.sous presse :-

Vons me permettrez d'ajouter que, dans votre eqtreprise, je cohsidere.l'idée qui mlet le choix des
livres de bibliothèques destinées au peuple entre les mains d'un agent intelligent, dont le jugement est
final, cornme bien en' avant de l'état de chose.qui règne. -parmi nous: excepté dans l'Indiana et rééem-
ment daus l'Oliio, où l'on a, je ernis,_ adoptó'le 'niême plan. . Dans la plupart de nos Etats qui ont corsa-
cré des fonds pour les bibliothèques, le choir des livres est l'aissé aux syndics nonuns par les différents

istiets--et la plupart d'entre eux ne -sont pas qualifiés 'poui' leur-missiead; et en conséquenceles col-
porteurs itinérants, qui ont A'o.ffrir les livres les plus beaux et les plus brillants, au plus bas prix,'four-
clssent la plus grande partie des i'es aux bibliothèques.'
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système d'instruction publique, la législature ne prélève pas un seul denier comine
taxes d'éeoles.. Ces taxes sont exclusivement prélevées par les municipalités
locales sur les délibérations '.dequelles on n'exérce ni pression ni .influenceasi
cen n'est Pfire d'une aide4pécuniaire proportionnée au zèle des localités. Il ny
a donc dans le HautaCarada rien de tel qu'une taxe diécole iml)osée:par .létat:
toutes les taxe«s pour les. ins des écoles étant prélevées par les muinicipalités
locales.

2. Les qualifications des instituteurs sont déterminées par l'aitorité provin-
eiale ; rais la.régie directe et iminédiate des éçoles est laissée aux gens mêmes,
par'I'entremise de leurs syndics élus.

a . Les onfantsde tlutes lasses de la-population ont égale'ment accès aux
e lés croyancesligieuses sont également protégées et les

intérêts de tus.sont également consultés.
Notre système d'instruction publique est donc. strictement populaire et na-

tional. , Les gens se takent volbntairement pour le supporter ;ils conduisent eux-
mêmes leurs écoles;. le département de l'instruction, publique .n'est que Pagent
qui seconde leurs efforts sans"les.neutraliser. Le simple fonctionnement-du sys-
tème est un moyen puissant d'éducation populaire-il habitue.l'esprit des gens à
réfléchir et i pourvoir à IPavenir .d 'le'urs enfants à porter un jugement sain sur
les question s publiques, et à agir.de la manière la.plus prudentec-ns les choses
qui concernent les intétêts sociaux les* plus élevéë de Phomme. .Là pi-ession du
gòouvernement exécutif est nulle pour ce ,système ; 'c'est un pays qui 's'instruit
lui-même; et dans ses rpanùuvres on voit toutes les lattes et les triomphes qui
caractérisent le progrès·de la civili'sdion du peuple.

XV.' OBJECTIONS- A, ÉYSTE.IE DJES EC OLEs.

Je vais maintenant parler. de quelques objections qui ont 'été faiteâ contre la
loi des écoles et le système actuel des écoles

1. Que.l'on remarque 'bien que ce.n'est que lor ;ue 'linstituteur on les insti-
tuteurs sont catholiques romains, qu'une.école protestante séparée peut étre'éta--
blie, et que ·ce .l'est. que lorsque l'instituteuf ou-ls instituteurs sont protestants
qu'il peut être établi une école séparée catholique rormaine. Une' fois établie,
chaque école peut être 'continuée. aussi longt6mps que les parties qui lont établie.
se conforment aux. exigences de la- loi.

2. Celte .disposition relative aùx écoles séparées,'a été introduite dans la loi
desé-eoles dce 184l, et a été continuée dans Chacun des quatre actes d'écoles qui
ontý deçfuis,été passés par -la législature.

w' 3. Cétte disposition ainsi qué toutes les dispos'itions de la loi des écoles a été.
de teips én temps prise en considération, sans %gard aux partis politiques. . Il
est unfait bien singulier, c'eþt, que sur cinq lois d'écoles qui ont contribué jusqu'ici
à- développer ei soutenir r e systême scolaire, quatre ont été-introduits dans la
législature et passés souiesauspices.de iludtre a ministrations différentes. . P9r-
ticulièremen' en 180, lorsque toute la loides éqlés subit.l'eniqête et la révision
la plus- attentive et fut placée 'sous sa bge -actuelle, il 'fut -cortvenu par les dhets
des difféients partis olifiqles que l'on ne permettrait pas queles ihtérêts et la
politique des partis agissent le inoins.du monde, sur la considération et les intérêts
d' sy.stème scolaire. C'est à ce fait, et .à l'influence du noble exemple ainsi
'donné au pays en général, que notre systèmé s aire doit en grande partie son
'succès sans pareil. Je dsavoue toute .déviaiiok- ettëiarche;, je ne veuxpoint
que telle ou telle disposition. de. la loi des 'écoles.devienne' le mot d'ordre d'un
parti politique,' ou 'une "ý planche " dans. la "'plateforme"' d'un parti' politique.
L'ennemi.le plus acharné de notre système d'école ne pouvait pas trouver de
moyen plus efficace d'en neutraliser ltilité 'et d'en- entraver le progrès, sinon
"finalement de le renverser totalement que de Pentrainer dans le ëourant des discus-

A. 1854.
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sions de partis, de le pousser'dans le gouffe des passions politiques et des animo-Sités des sectes. je É ç'foit .eetdsan. n'b 4o .ol et absolument contraire au piipes d'une saine législation e d'un
pri v es(qu 's ent éiVer aucune classe de.personnes d'aucun des droits ou
privies (as aiepubic.n bin unia quis en premiere instance,) dont la jouis-rsalera caubabaum icni bien ni mai. Maintenant il 'n'est résulté et il neseréBablement ette i i da ladsposition légale relative 'aux.écoles
sep)a rées. Bien qu.e cette diî-ipbtion'dauîs la loi existe dlepuis.ràaint.'ýnatdi.lycas, le nombre des éeoles séparées tants oest e catholiques romainesn'a aas excédé 50. Suant lesa protestantes .quque de 2 5dquatr de-'couleur, ros rniers rapports- offlièels,. le nombre n'enest'sen"t-s de ouleur, f a' ois protestantes et dix-huit cath'oliques romaines.ecssentnllees dex foi guàùsî nombreuses qi'elléà le sont actuellement, cela' n'f-

*fectérait nulle-en lfntionineme'nt et le si-ccès généra l' sytm scolaire..Ce 'système n'a jamais 'pÏus.qu'aujourd'huej captivé gn4eral d systèe (coliril n'a jamis úté si prospèrC . S eitcp Pwaenion fivoable (lu public,pourv n'au ées sp-ési ' existnce de cette. dispositior de la loi qui
porôitéu'coles s * paiéés' n'a, renversé, ni. affaibli, npi àrrete le progrès du.sytè.medes écoles durant ses'dolize.ànnées d'enfance etde f'blesse il est absurdede suposer qui e cette Meme miaoston mettra le'systemne en danger, aujourd'huiqu'il a equi de lafore et.de la maturit et qu'il a intéressé les simpathies lesplus ardentes et les youx les plusd'cers du peuple en général.
5. L'exisfie. de la iso iio* lui pourvoit aux écoles séparées, sans étre e

pratique fui*sible au-sy,ý1èrne des é(ciles'Irévient touteoposition et toutes coru-binarsons qui autrement s'élèveraient contré le sytème Sitoeutep dpspo;tion e t exis-*tait pas, coinbien il sérait facile' d'en essee i.et ipsto 'xsnomibreuse à faie ippsitgi hémeager une croyance religieuse quelque peu.vidumsC leptire oositioi véhémente au systeme des ecoles! .comnie les indi-vidts et les ptits arrtidissements dutn distrit s'uniraient à cette opposition pourlns iêmes' motifs, mais dà an but différent! 'avec quelle: proiptitude un grand
nombre de personnes de chaIique -è6nt~ opo spordstisonis *d goïsrîie,'toutes taxes sur les propriétés, se lèvaioht nids parlezel regi confre les.écoles de, !'état!' Sous ces circoitaces le sys are des éoles seraient dansun grand danger s'il n'était pas renversé ò ude temps Les serain quiétablit (les écoles séparées, detournette op e rend n mposs b tsojit cescombinaisons ; elle offre une soupape de'sinreté e imossiba epis cede ces sentiments qui' atrement se igueraienta contre tout système d'colenationale. Notre système d'écoles doit sans doute son dveopeent rapide etson grad succès à ce qu'il a été à l'abri ds dte oppositien et de ces etmbi.ajsons qui. n'avaient pour objet que son renver opent etosne decstrcctiOm.6. La disposit ion qui é tablit les évles séparées a, dans mo opiion, détour-né et dtourne -encore. le mal des autres separtiespaies au miieu 'dsquelesexistent prineipalement le petit nombre d'éaes spares Nou miieodsque

copillre esateéasetesursecoles ,séparees.. Nous, n'avons ýqù'àcclsers u res états t les autres pays, pour trouver des cas où l'autoritéqeniastiqer le déf endau enfants d'une grande partie de la'société,.de' 1fré-"rnrles éetecolséqnaiso duce dége prétendu pour leur foi. religieuse et leur
moralen et en coséqunee de ces défences, des mi.lliers d'enfants ont grandi.dansi nbrance;' arceque l'on mainte ait quil est mieu'x pour unenfant de ne savoirni'lire ni écrire que de voir sa foi religieuse corrompue ou en danger de l'être.seraiënt faites dans le Haut-Canl i y toute raisonde croire que ces'défénsesd'air, dans le fait, elles ont été faites end'aitres endroits. Le résultat en srit 'que plusiursr millierse d'enfarts gran-

diraient sa s aucune ueation et po reraient up hatne invétérée à leur concitoyenus'de çréyances religieuses différentes. Mais avee. la disposition de. la loi'quia parvoit aux écoles séparéiesces ecclésiastiques qui empêchelt leurs enfantsd'aller aux écoles Publiques sont moralement et littéralement tenus de leur pro-urer d'.auitres éolset s'ils négligent ou rnanquent à le faire ils ne peuvent pas
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honorablément priver les enfants de Pavantage des écoles publiques. C'est ainsi
que cette disposition de la loi offre. une protection comme des moyens d'éducation
à un grand'iiombre d'enfants qui 'sans dela en seraient privés."

7. Les religions en minorité dans les municipalités scolaires du Bas-Çanada
ont la protection et l'alternative d'une école séparée; et ces religions en.minorité
(étant principalement protestantes) attachent beaucoup -d'importance à cette
disposition. On. ne peut dénir'aux religions en minorité dans le Haut-Canada,
qu'elles soient protéstantes ou catloliques romaines, cette protection ou ce. droit.
relatif, dont elles jouissent dans le Bas-Canada sous la même légi ation.

8. Le moyen le -plus efficace, et dans .mon opinion le seul moyen de faire
desser et-abandonn'er l*s écoles séparées, est de retènir les dispositions actuelles
de la loi sur le sujet. Cette dispòsitioù assure-lout ce qui est-acco-dé à la mino-
rité 'dissidente- d'une municipalité dans lé 'Bs-Canada et, tout ce qui peut en
justie être demandé par cette minorité. dahe une municipalité du -aut-Canada
Je ne pense pas que les taisons pour lésquelles les écoles séparées sont étabies
sont valides; je ne pense pas qu'il :y:- ait une nécessité isonnable pour ces
écoles;' je pense ýque.la loi pourvoit amplement à la protection de la croyance
religieuse et de la.morale de-toutes les classes'dans les ceoles publiques; je pense
que celles qui établissent des écoleâ séparé,es se metten[volontairement et mnuti
lement. elles-mêmes et leurs. enfants dans une position désavantageuse vis-à-viâ
d'une saine éducation et de-la société en général.; je pense que, règle génerale,
il est impossible de rendre les écoles. séparées .aussi bonnes :et aussi peu dis¢pen-
dieuses que les écoles: publiques ; je' ne pense pas qu'aucune autre école puisse
soutenir longtempÉ -la; conïpétition avec 'les écoles publiques, surtout dans nos
cités, villes et villages.: Mais c'est aux parties intéressées à juger de leu'rs.inté:-
rêts et de leurs inclinationset non à moi. Je suis certain q'ue l'expérience seule
pourra -les, satisfaire ; et je suis généralement persuadé qué cette expérience,
quelque longue et, étendue qu'on puisse la faire,: n'aura l'effet que de produire
une conviction plus profonde et plus sûresur les 'désavantages et linexpédicnce
des écoles. séparées. L'expérience et l'obserVation apprendiont aux parties
intéressées que leurs.concitoyens d'autres 'royances religieuses ne sont pas les
incrédules et les.hopnmes'dangereux:que Bon représente; qu'ils ont plus d'intérêts

.et plus-de sympathies que' d'arersion pour-eux; que les tendances du .siècle et
et dedoutes les institutionset de toutes les entreurises .du pays sont plutôt.vers la
coopération et' l'union -entre: toutes les classes de citqyens. que 'vers Péloigne-
ment et l'isolement des uns des autres; qu'il n'y * aucune branche-de lécnomie
civile 'etsociale,. dans .la4uelle.-la cô-opération générale 'et l'unité soientplus
importaite. et' plus avantageuse sà toit Je mdnde,- que .pour le dé-veloppement
mental,. de toute la -population jeune du pays et- Ja dissémination. des. connais-
sances générales; que comme tôutes les situations lucratives et 'de confiance
dans notre pays dépendent directentnt ou indirectement du choix- du 'peuple,.
chaque parent inflige un tort àsés enfants s'il cherche à lés séparer de la connais-'
sance--des rapports et de-la communanté de sentiments avec. ses concitoyens-
toutes choses qui, dans-la náture.mêmé des choses, sontnécessaires pour produire la
confiaice et la faveui générale. Ces influences et ces siwples remarques silen-
cieuses ét naturellës, mais. bien puissantés, seront plus décisivés et plus irrésis-
tibles' à mesure *que les,écoles séparées se: multiplieront et se continueront que
'toute', la- législature . arbitraire -qué l'on pourrait invoquer* à cet -égard. Les
charges et les inconvénients que l'on assume. ainsi' volontairement ne sau-'.
raient devenir un-sujet -de plainte et ne seront point longtemps considérés comme
priviléges.-

9. Mais l'on a objecté que par la 4e section de. Pacte supplémeutaire des
écoles, passé;en juin 1853 'il a été introduit un nouveau principe au sujet des.
écoles séparées-et que le système des écoles publiques a été ainsi mis en danger.
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Le fait de l'objection est vrai, mais l'inférence en est fausse. Le principe nouveau
introduit est celui qui place le système des écoles publiques à labri de tout dan-
ger. au lie lecompromettre. Ce nouveau principe est é oncé dans quatre
dispositions:-10. Ancune' autorité municipale: ne sera exercée--ou aucune
taxe municipale ne sera employée, comme cei-devant au -soutien d école
séparée. 20. Qué· ce qui se-a prélevé au moyen de contributions pour le soutien
d'une école séparée, devra'être -prélevé et employê par et sur 'les parties apparte-
nant à .la croyance. réligieuse qui l'établiraet la supportera..' 30. Qae ces parties
devront individuelment se taxer pbour leurs écoles pour un montant égal à la
somme qu'elles auraient été 'obligées de payer comme tax<e au fonds 'des écoles
de. leur municipalité; et à cette condition. seuleinent*et aussi longtemps qu'elles
'y qouttnront, elles seront exenptcs du paiernent.de la taxe des écoles publiques.

.40. Que les .parties qui supportent une- école sépaié.e, ne pourront. pas. comme ci-
devant, intcirveiri dans les élections et les affaires des écoles publiques. Main-
tenant toute personne sincère doit ·adméttre que par ces dispositions le système
des éeoles publiques est placé sur une bâse plus ferrne et plus sûre qu'il.ne.l'était
jusqu'ici, pendant que l'on a 'fait tout-à'-fait disparaître lés préfendus abus dont se
plaignaient les amis 'des écoles séparées. Ils deiandaient à partager non seule-
ment dans ce qui-était coisidéré le fonds'légal des écoles-savoir l'allôcation de
la législatúire en faveur des écoles. et. un montant égal p-élevé par cotisation locale
des municipalités,-maisdans tous les deniersprélevés pourlesJesoins des écoles';'
et se plaignaient d'être taxés pour. des montants aux avantages desquels ils ne
participaient point., La 46 section de l'acte supplémentaire des éceles dit én
s'ubstànce.: ." Très bien, vous .ne payerez aucune taxe pour. les'écoles' publiques
"aussi longtemps que vous.préférerez. vous séparer des écoles pi;bliques;. mais
"vous n'aurez aucune pat: dans' les cotigations municipales prélevées pour les

fins d'écoles.; vous ninterviendrez point dans les élections d'écoles.publiques;
vous devrez vous imposer des taxes égales en rnontant aux taxes'imposéep en

"faveui du fonds des 'écoles, et aussi ,ldngtemps que vous ferez cela,' vous serez
".exeinptés du paiement 'de cette taxe." Ainsi donc par rapport à cette .section
de l'acte supplémentaire 'dès écoles, qu'il. soit bien 'compris: 10. Qu'aucune
école séparée ne peut être établie ou continuée autrement qu'aux 'conditions et
sous les.circonstances rnentiónnees dans la 19e section de l'acte des. écoles de
1850-setion. qui est l* même.4ue les sections.correspondantes,insérées dans-les
actes d'écoles de 1846,:'1843, et 1841. '29. Qu'aucune partie d'aucune taxe mu:-
nicipale ne pourra être appropriée, et aucune autorité ou officier municipal ne
'pourra être employé à prélever les taxes pour le soutien d'aucune école ,séparéë-
amendement important à la loi des écoles, telle qu'elle existait 'jusques'là.
30*. Que si'. aucune personne, parmi les 'protestants 'ou les cathpliques romains,
demande une école séparée dans des circonstances. qui P'autorisent, elle devra se
taxer pour la soutenir et devra faire un rapport des deniers qu'elle pré'lêve, et des
enfants qu'elle instruit-règlment qui n'existait pas auparavant, mais qui est'de-
'Venu nécessaire pour faire le rôle des cotisations d'écoles et-pour déterminer les de-
voirs du collecteur; et pour savoir aussi si les 'enfants-rapportés appartiennent à ï
la dénomination religietse 'de Péc'ole séparée ;-obligation à laquelle tous-les six
mois doivént se-soumettre tous les syndics d'écolèe publiques au 'sujei du nombre
des enfants qui fréquent.ent.les écoles·; et c'est sur ces :rapports ainsi' transmis"
qu'est reparti tous.les six mois le fonds 'des écoles. 40.. Que' les écoles séparées
sont sujettes aux mêmes visites que les autres écoles. 50.- Que tout prétexte ou
motif de plainte disparait pour les amis desécoles séparées du moment qu'ils ne
peuvent nettre au service de' letr école.aucúne autorité ou cotisation municipale.'
60. Que les" anis des écoles séparées ne peuvent pas comme ci-devant intervénir
dans les élections d'écoles, pendant que les amis des écoles publiques ne peuvent
point intervenir dans les écoles-,éparées. Ainsi donc si les écoles séparées n'ont
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point jusqu'ici mis en danger notre système d'école, il y a encore moins de
risque qu'elles le feront, sous Pacte supplémentaire des écoles qui, par ses dispo-
sitions, ôte à ses ennemis le pouvoir d'ébranler la bâse du système ou tout pré-
texte de faire de l'agitation sous. le masque de la .religion et de la justice. Le
peuple en général· ne. s'appercevra pas, même sous Je rapport pécuniaire, que
quelques personnes çà et là, ont refusé leur -appui. aux écoles publiques, tandis
que tôus les dé'savantages seront pour les écoles séparées; et les amis~des écoles.
publiques dans ces localités, auront lavantage de promouvoir les intérêts de l'édu-
cation générale, sans se voir embarrassés par la discordé ou loppositión intérieure.

10. Il a été'allégué une autre chose propre à créer (les préjugés et de loppo-
sition òontre la 4e seclion. de l'acte supplémentaire des éeoles, relativement aux
écoles séparées. Cette 'dispôsition de la loi a été représentée comme une con-
cession de partis faite à des exigences ecclésiastiques.et.à l"influende du Bas-.
Canada. Je -puis -dire, d'après la*.connaissance personnelle que j'eni.ai, qu'auL.
cune partie de cette section n'a été dictée 'ou 'suggérée ou modifiée par aucun
hommé public dans le Bas-Canada. . Je puis aussi affirmer qu'elle.a été'par
moimême préparée: et souie. à la-oonsidératiôn du gouvernement sans consul-
tation préalable sur le sujet, avec aucun.rnembre de l'administration ; et.je Fai
dressée conformément à ce que j'avais déjà dit dans une .correspondance officielle
qui·a été approuvée par les personnes qui.se sont·le'plus opposées à cette dispo-
sition de la loi.*. La responsabilité qu'ont assumée d'autres personnes, qu'elles
soient ministres de la couronne ou simples. membres de la législature, a été de-
sarictionner,;en substance, ce. qui -leur avait été .soumis. Je n'ai pôint cédé'a
d'autres influenices qu'au simple désir de donner effet* à une disposition de la loi
déjà en force en faveur des écoles séparées-de manière à ne laisser aux partisans
de' ces écoles auenne ombie de sujet de. plainte tout en maintenant sàfs et'intacts
les grands principes' et 'les grands iniérêts du système des écolespubliques; Je fais
ces remarques, non pas dans. le :but de, décharger aucun homme public de sa
juste part dans la responsabilité de l'acte des éooles, ou dans le. but de m'opposer
âla libré 'exp*ression des,* pensées à ce; sujet, inais pour empêcher qu'il ne de-
vienne -le champ' de bataille de partisans politiques-chosê que je regarderais
comme un très grand rnalheûr pour le progrès de notre système. d'écoles.

'Ainsi donc, piur-'les diverses raisons que je viens de menfióner, je pense
que les dispositions actuelles de la loi, touchant les écoles séparées, devraient
-tre naintenues dans le stattcomme élémens.de stabilité, de- succès et d'inié-
iêts, généraux pour 'le système des écoles dans'l?état actuel de la société. . Je porte
autant d'intérêt que qui que ce sit dans le Haut-Canada au succès dë c systène,
et je suis peut-être aussi favorablement sitié que qui que ce.soit pour juger des
obstacles réels qui s'opposent à son progrès; et telle est la suggestion que je mecrois tenu.d'offiir.

2. Objections de certains partisans des écoles séparées'-Je vais 'mainrtenant
parler en peu d.e notsdes objections qui viennent d'un autre endroit-objections
-formulées par 'quelques-uns des piromoteurs des' écoles séparées, 'lesquels, non.
contents des dispositions actuelles- de. la loi (dont cependant ils se sont déjà dé-
clarés satisfaits) demandent d'autres rodifications; et -corn'e ils ont manifesté
lintention de porter de nouveau la question devant la législature, il est à propos
que'fen.parle afin que les membres de la législature et le public' en.général con-

"Il ést possible.que la législature.accède à la demande'des individus qui sollicitent,pour des motifs
de conscience, la liberté illimitéé de l'enseignement; les exeruptant de toutes taxes scolaires, et excluant
pareillement.leurs enfaus des écoles publiques et les laissant parfaitement libres d'établir leurs écoles àleurs propres frais; mais.je suis persuadé que le peuple du Haut-Canada. ne .se laisera jamais taxer, ou
que le m~eamame de son gouvernement ne sera jamaiM. employé à construire et'maintenir des maisons
decoles de dénominations, pas plus que des lieux destinés-au culte religieux et au clergé"-(LeMtre du
surintendant en clOf dei 8co.duHa -pnéa à .6végue catholigue remain de Toronto,daie 1$ mars,
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prennent parfaitement la nature et les motifs des changemens récemmc I ntro-
duits et proposés.

1. On allègue comme cause du petit nombre d'écoles séparées,.les obstat.
"déraisonnables que les dispósitions et Padministration de la loi suscitent contrc
leur établissement.- A cela je répondrai, que le temps et le miode d'organisation
d'un arrondissement- d'écoles séparées sont absolument les mêmes que pour
changer un arrondissement d'écoles publiques; avec. la seule et unique différence
qu'il faut.dotze chefs de familles résidants, appartenant à la dénomination 'rli-
gieuse qui demande l'école séparéè, pour qu'elle soit établie.; et cette demande
est obligatoire pour les s auxquelles elle est adressée. Les: demandes
relatives à un.changement d'arrddissement d'écoles et à la création d'un nouvel
arrondiâsement peuvent être ou n'être pas accordées suivant le bon plaisir du corps
auquel la' chose est demandée ; mais la demande d'une école séparée, signée, sui-
être revant la loi,.par doize chefs de famille dans un arrondissement d'écoles, ne
peut fusée ; et pour P"élection d'une corporation'd'école séparée,-il n'est point près-
crit de mode de procédure qui ne le soit aussi pour l'élection d'une corporation d'é-
*cole dans chaque nouvel arrondissement d'école dans le. liaut-Canada. Les: élec-
tions annuelles dans les deux classes d'arrondisserients .'sont conduites en la
méme manière et,.à la même époqüe. Il nWy a donc point le moindre fondement
à 'allégué en question. .L'allégué que la loi est administrée d'une- marière
désavantageuseaüx école.s séparées est également mal fondé. Dars·chaque cas,

,à une ou deux ex%ýceptions près, où il a été porté des plaintes à ce sujet, on a vu"
que la partie portant plainte n'avait porté aucune 'attention aux dispositions sim-
ples et nécessaires de la loi. qui établit des arrondissemens, d'écoles de toute
espéce; et puis lorsque'leur attente ou leurs désirs ne sont pas accomplis, 'ils er
attribuent la;cause nd pas à leur manière irrégulière deprocéder, mais à des sen-
timens d'hostilité dans ladministration de la lui. • La correspondance de ce dé-
partement 'fera voir 'combien .Pon· s'est occupé à démontrer aux parties ' leur
erreurs, comment elles pourraient en sortir ou Péviter, et comment. elles pourraient-
profiter de tous les avartages que la loi leur ménage'. Avant d'ajouter foi à au-
cune dès imputtitions' *que l'on 'adresse au sujetde la manière dont la -loi a été
,adminiàtiée,' que l'on spécifie les cas sur lesquels ils sont.basés et. que l'on :con-
sulte la correspondance officielle de ce département; et'je suis:certain que tout
homme de bonne foi sera convaincu que ces imputations sont non seulment sans'
motlfs mais sont encofe contraires à la justice .et à la vérité.

2. L'on s'est. encore* opposé à ce que les'rapports statistiques requis fussent
faits'aux autorités locales des municipalités, et l'on. a' exprimé Ile désir que ces
rapports fussent faits aux surintendants en chef des. écoles. seulement; et l'on
veut recevoir directement de lui, agissant d'après les ordres du gou«erneur géné-
rat en conseil, la répartition et le paiement des deniers revenant aux écoles sépa-
rées. - Ceci placerait 'les écoles séparées.·sur un pied différent 'd'aucune autre
école, les exempterait'viî tuellernent de toute inspection:et mettrait leur rapports:
'au-dessus de routes recherchesque'Plon'pourrait faire sur leurexactitude ;. car il*
est.inpossiblesque le chef dix département puisse savoir quelque ch.ose,quant à l'ex-'
actitúde.de 'ces rapports ou'lé nombre moyen des enfans qui fréquentent les écoles
publiques -et séparés, s'il 'n'examine le registre des écoles et la manière, de les
tenir; et il ne lui serait'pas possiblé de consacrer le. temps et le trouble néces-
saires pour remplir ces devoirs des surintendants locaux, fut-il capable d'examiner
et juger Pexactitùde des rapports présentés. Si. cepapports ne sont pas faits auk
surintendants locaux, .les municipalités 'aurout point -les données suffisantes
pour faire les exemptions autorisees par la loi. ltîen n'est plus juste que le sys-
tème actuel de faire les rapports des écoles tant publiques que séparées; et' il
n'y a point de. raison 'pour ne point exdl d'une classe comme de l'autre le seul
rmoyen de faire des apports corrects. Daus le cas possible où il surgirait entre'
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les parties quelque différend sur les rapports ou sur toute autre question,.il pourra
y: avir appel au surintendant en chef des écoles,. et après, si besoin est, au gon-
verneur en conseil.

3.' a été objecté en outre que la répartition des deniers d'écoles en faveur
des. écoles séparées devrait être faite suivant le chiffre de la dénomination rel-
geuse qui. les a établies,et non pas tel qu'à présent suivant le nombre des enfans
de cette dénomination iui fréquentent ces écoles-comparé'au nombre des enfans
qui fréquentent les écoles publiques. Cette exigence oblige à législater pour
une .classe ou dénomination religieuse ; elle annihile tout droit individuel dans
le choix, et place le droit de chaque individu d'une croyance. religieuse vis-à-vis
les écoles* publiques et-ses obligations vis-à-vis -les écoles séparées, à la merci
des personnes qui, 'dans chaque municipalité, pourront demander une. école
sépàrée.; tandis que la loi établit des écoles publiques. pou tous à.des termes
égaux et sous une protection égale, et ne sépare personne de ses.droits et de ses
obligations vis.-vis ces institutions publiques, à moins qu'il ne le demande lui-
même et qu'il ne remplisse certaines obligations analogues. - La loi.n'atteint que
les individus et les droits individuels, et non les croyances religieuses ou les au-
torités ecclésiastiques.

On· verra que chacune des.trois objections et exigences qui précèdent entraîne.
directement ou indirectement avec elle la suprématie de l'église sur l'état et fait
de" ce dernier lagent, le eotiseur et le collecteur de la première épolitiqu eui
pugne aux principes -d'un gouvernement libre et est entièrement opposée à l'espritéclairé de .notre'pays et de notre.siècle. Ces demandes émanent d'un désir naturel
de neutraliser les'désavântagesqu'entraîne'nécessairement I'é'tablissemerit d'écles
séparées et de les mettre 'dans une' position particulièrement avantageuse. Mais
aussi longtemps que la partie sera plus petite.et plus'faible que le tout---ceux 'qui se
séparent des écoles publiques et qui en établissent des' privées ou sectaires
'devront se' tenirprêts 'à 'rencontrer les dépenses additionnelles et le fardeau qu'en-.
traîneront cette distinction et:cette satisfaction qu'ils se donnent. Une autre raison
qui auitorise ces demandes se trouve dans les nouveaux argumens sur lesquels on
s?appuie pour. demander des écoles séparées. "Jusqu'ici on 'ne leur demandait
que de faire face aux circonstances particulières on aux cas extremes qui, se pré-
sentaient dans les environs. où, la bigoterie religieuse et lesprit de parti privaient
la minôrité 'e tout moyen.de se protéger contre Pinjustice et Pmppression, mais
dans' le cours de ces deux dernières années, on a demandé 'des écoles séparées
pour des 'raisons de théorie seulement, indépendamment d'aucunes dirconstances
locales, et sous le prétexte d'hostilités avouées aux principes de' tout notre sys-
tème d'écoles publiques; et c'est dans cet esprit que la passation de 'la 4e section
de l'acte supplémentaire des écoles a été' représenté dans les journaux qui se'
portaient les partisans des écoles. séparées corrmme portant -le coup fatal au Sys-
tème.d'écoles'publiques. Ainsi donc, lorsque l'on cherche à modifier une loi dans
le déssein avoué de' renverser et détruire -le système dés écoles Publiques, la
question se présente sous un nouvl aspect et acquiert une.- nouvelle: imnportance
aux yeux de. tous ceux qui considèrent qu'il est du devoir de l'état de pourvoir à
l'éducation de toùte la jeunesse du pays.

4. 'L'on a récemment. prétendu.qu'injustice 'est faite aux parties qui établis-
'sent les éeoles séparées -en suivant le m'ôde actuel de répartir le fonds des bibito-
thèlques d'écoles, et l'on-a insisté sur ce que. ce fonds leur devrait être distribué
suivant le nombre des'adhérens à leur croyance religieuse et non pas aux muni-
cipalités de townships et d'écoles, ainsi' que .cela se- fait aujourd'hui.. • A cette
objection et demànde, j'ai. à faire rernarquer,-Premièrement. Que ces biblio-
thèques né sont pas établies pour des fins séctaires rais. des fins générales,-
Secondement. Que la plus grande exactitude et la plus grande impartialité ontété exercées dans le choix des:livres-Troeiimement. Qu'en outre du trouble

8 Ï osime. w
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que j'ai moi-même pris pour .avoir une aussi grandé variété que possible des
meilleurs livres conformesau goût géréral, sortant des écrivains catholiques
romains et- protestants,.il a été demandé à l'évêque catholique romain de Toronto
(leqnel est aussi membre du. conseil 'de l'instruction' publique) une liste d'ou-
vrages historiques qu'il voudrait recommander; et les ouvragés. historiques ainsi
recommandés ont été insérés dans le cataloaue' officiel,-Quatrièenment. Que-

-j'ai officiellement dénné.avis 'que 'les syndics des écoles séparées recevraient' de
l'aide aux mêmes conditions que les syndics des écoles publiques pour l'établis-
sernent de bibliothèques d'écoles. * Les publications qui ont .attaqué le système
scolaire.et moi-même à ce .sujet ont eu soin de 'ne point communiquer ces fait>à.
leurs lecteurs.

5. -Je pense qu'il est de mon devoir de mentionner ici la manière dont j'ai
été traité par les partisans des écoles séparées, en question. Pendant. tout le
temps que ,j'ai administré ce département, je n'ai. reconnu ni sectes 'religieuses
ni partis-'politiques ; j'ai cherché simpleient à servir mon pays.. La première
et la seule correspondance oflicielle qui ait pris un.caractère de controverse. a été
éehangée avec l'évêque catholique i'omain' de Toronto.' Cette correspondance a
été demandée et 'imprimée par ordre de. l'assemblée législative.; et avec un esprit
caractéristique de la franchise et de l'honneur français, elle a été toute publiée
par les.principaux journaux français du Bas-Canada.' Le résultat en a.été, j'ai'
raison de le croire,' la conviction 'certaine. Parmi les hommes publics générale-'
ment, sinon unanimement, dans -Ie Bas-Canada, qPe j'ai rempli mes.devoirs d'une
manière impartiale. Mais les journaux de la rmême croyance religieuse, publiés
en langue anglaise, ont suivi une marche différente. Je ne parlerais pas de ces
journaux s'ils n'étaient point les. organes reconnus de certains partis, et s'ils n'a-
vaient point été reconimandés par lautoritéépiscopale conme méritant la con-
fiance elPencouragement d'une croyance religieuse. bien nombreuse. "Quant à
la marche suivie par ces journaux, j'ai à 'solliciter 'l'attention sur deux points.
(1.) Le fait d'invoquer'Fintervention duBas-Canada dans une question exclusi-
vement haut-canadienne-élever des discussions, formuler des pétitions dans le
Bas-Canada pour législater sur les 'affaires d?écoles du iHaut-Canada. Aucune
partie de la presse canadienne est plus'chatouilleuse et plus.hostile que ces jour-
xaux et les partis qu'ils représentent-sur toute intervention de la part des Haut-
Canadiens. dans les établissermens religieux et d'éducation du Bas-Canada-et,'

'dès le commencement, j'ai avoué la même opinion-suivi la même. marche,
'sous l'impression qu'une marche différente de la part des habitans de lue ou
de l'autre des parties du pays anéantirait 'l'union des deux. provinces si elle ne
produisait point des résultats plus funestes. Cependant,ces journaux ont donné
lexemple, ils ont prêché, une doctrine que tous les amis du Canada uni doivent
'désavouer, et qui, si on y persiste,.est grosse de conséquences désastreuses. (2.)
Ces journaux n'ont, point fait lire à 'leurs lecteurs un seul paragraphe écrit par
moi dans la correspondance officielle en question-ils en ont, au contraire, systé-
xuatiquement'faussé. le sens, m'ont, attaqué dans les termes les.plus injurieux, et
continuent encore à exiger que jé sois destitué de rna charge. ' Tous, ceux qui
l'ont. lue savent bien que cette correspondance n'a ancun rapport. quelconque.
(comme ces journaux le représëntent) avec lexistence ou la non-existence des.
écojes séparées ; thais simplement à la. proportion des deniers appropriés et pré-
levés pour les fins des écoles. auxquels ces -écoles- séparées. ont légälèment et
justement droit. Si, dans le. cours' de la correspondance, je me suis étendu sur
d'autres sujets, on savait que c'était pour répondre et pôur défendre les- principes,
le caractère et les institutions de la grande majQrité dà 'peuple du Haut-Canada
que l'on attaquait. Quant à ma destitution, je laisëe, ainsi que je lai toujouir
fait, aux autorités responsables du pays à disposer absolument d'ùn' charge què
je n'ai jamais demandée à avoir ou conserver, et que je ne suis point disposé à
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garder plus longtemps qu'il le faudra pour mn propre saisfactinii et l'avantage..
de mon pays. Mais j'ai une demande à proférer dans mon intérêt et une autre
dans celui du: systèrne et de la.loi des écoles dont l'établissement et Fextension
ont coûité tant de travaux.

La preière -denandec'.est qn'avant. d'ajouter le moindrement foi aux allé-

gués des parn ies en· question, la .correspondance -officielle du. département soit'
publiée, et Pon verra si je mérite -plus lès injures que la reconnaissance de ces per-
sonnes. La 'seconde demande est qu'avant de toucher à la muanière dont on a
réglé la question des écoles séparées, les parties qui se plaignent aient à spéci-
fier leurs accusations contre les dispositions et l'adininistration actuelle de la loi,
et les faits à Pappui de ces accusations, et qu'il soit nonmé une commission ou
un.comité dë l'assemblée législative pour s'en enquérir. Je ne. recule devant
aucune enquête ; je sollicite au contraire toutes celles ilue Pon peut faire.

Jaurais passé ces accusations sous silence, comme je l'aifait pour beaucoup
d'autres, si elles n'eussent point été faites par certains dignitaires ecclésiastiquèq,
et cela dans le but' de demander et d'obtenir d'autres dispositions pour les écoles
séparées, et dans Piniention avouée de nuire *au système provincial d'éducation
'universelle,-de le- renverser. Sous.ces circonstances, l'on devrait, je pense, bien
comprendre l'objet que ces personnes ont en vue à mon égard personnellement
et à 'légard.du systèmie d'écoles publiques. Les attaques et les efforts de ces
personnes n'auront· pas l'effet, j'espère, de me faire dévier d'un iota de la ligne
d'impartialité absblue pour,toutes les croyances et tous les partis queje n'ai. cessé'
de voulpir suivre depuis le commencement, domme un grand nombre de membres
distingués de la religion de mes ennemis l'ont admis à plusieurs reprise.; "mais
tout en agissant ainsi, il est également de mon devoir de prémunir le système"'
des écoles publiques contre tontes -tentatives qui seraient faites pour Paffaiblir et
le renverser.

XV.-néGLEMENs CONCERNANT L'INsTRUCTION ET LES PRATIQUES RELIGIEUSES
DANS LES 'ÉcOLES. ' .:

Objections à cette prtie.du système.-Rien dans Pexpérienëe, les observations
et les discussions dune année n'est venu' riodifier les conclùsions qui.ont été
adoptées quant aux réglemens concernant Pinstruction et les pratiqués ieligieuses
dans les écoles. J'ai donné 'mes remarques' et mes explications uin peu au
long, sur ces réglemens dans'mon dernier rapport annuel. Je n'ai '. ajouter que
peuade. choses à ce -que j'ai dit alors 't que l'on trouvera 'dans lppendice-G. a e
rapport No. 4, page- 261. - Dans les diyerses critiques mesquines et personnelles
qui ont été publiées à l'occasion, de mes remarques,. je n'ai rien lu qui puisse en
diminner la force ou qui seinble mériter d'être' .mentionné. Toutes théories qui
transmettent à un instituteur, durant cinq jours' de la semainé, dépuis neuf heures
du matin jusqu'à quatre heures de l'après-midi, les obligations et' les devoirs
que les Saintes Ecritures, les temps primitifs.de l'église chréïiennémet les' consti-.
tutions·de toutes les'croyanees religieuses imposent aux parents et aux ministres
du -culte-ces théories doivent être in-auvaises et -vicieuses en principe et
immorales .dans leur. tendance. 'Toutes- théories qui font de l'état le serviteur
et la. créature de l'église sont, comme 4Phistoire le démontre, dégradantes pour le

'premier et démoralisant pour la. seconde. Toute théorie qui laisse aucune partie
de la population sans moyen d'instruction publique dans les élémens de P'éduca.
tion pratique, est en opposition aux principès et 'aux: ins d'un bon gouverhe-
ment et hostile aux droits et aux intérêts des hommes. Toute théorie qui con-
traint par des lois humaines :les états on-les socétés.à certaines formes ou pra.
tiques de rèigion, enfreint les prérogatives du Tout-Puissant,,anéantii la respon,
sabilité individuelle de.l'homine envers son Créateur et admet ces prétensions
qui ont servi de base aux dispositions politico-ecclésiastiques les plus tyranniues
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et aux persécùtions les plus cruelles qui ont affligé le génre humain et ensan-
glanté l'église de Dieu. Si l'on reconnait à une communauté incorporée le droit
de -se gouverner elle-même, ce droit est aussi sacré pour:la plus petite municipa-
lité scolaire que pour la plus graqdc province olus graus grand état. On peut
offrir des facilîités, faire des réeômmandationsequant au mode d'exercer ce.droit;
mais l'adoption 'de ces recommandations est laissée à la discrétion dela munici-
pailté elle-même. "Des pénalités, s 'us formes pécuniaires ou autrement, pour
faire suivre ces recommandations dans 'les pratiques de·religiòn constituent une
infraction d'un droit qçròré pour chaque homme; en tant qu'agent moral comme
pour toute sociéïé .ibre. Ce principe est si évident qu'il a été reéonnu et suivi
dans le laut-Canada, bien avant la création de nos inunicipalités actuelles et
des grands' pouvoirs, disciétionnaires dont elles sont ·revêtues. -Totit ce qu'un
bureau provincial d'éducation crut devoir faire alors, fut de faire les recomian-
dations suivantes, après avoit passela loi des écoles de 1816.

"1. Que, les travaux du jour -commence'ront par une prière.
"2. Qu'ilss e termineront par la lecture publiqùe et solennelle de quelques

veksets duN, uveau-Téstament, en parcourant iégulièrement les évangiles.
" Que la matinée de chaque samedi sera consacréé à l'instruction reli-

ieusé."
Il n'y avait alors dans la loi des écoles, au sujet des pratiqués et de l'instruê-

tion religieuse,.rien de 'ce qui fait tant parler.aujourd'hui certajines personnes:, on
employait.cmommeinstituteurs les homnes les plu.sintempéranset es plus vicieux;
on n'avait rien fait poui mettre à effet les recommandations qui précèdent ou
même pour les mettre entre les mains des syndios d'école ; elles étaient à peine'
connues, -si ôn les connaissait même. au'-delà des colonnes d'un ou deux de nos
journaux qui se publiaient alors; onlne prenait aucune mesure pour les faire ob-
server; et quiconque est au fait- de la' condition et. du caractèrede nos écoles
d'alors, sait que -ce n'était pas'dans une sur dix. de nos écoles, que .dis-je, dans
une sur vingt .qu'il' se faisait des prières tous les jours, ou qu'on y lisait
les Ecritures ,pu donnait queline espèce d'instruct-ion religieuse ; et que -là
où l'on faisait-quelque chose de 'cela, c'était laissé au choix du syndic ou de l'ins-
titùteur.' Que l'on compare les recommandations ci-dessus citées avec les recor-'
mandations et'réglemens donnés sur le sujet dans la note au No. 4, dans l'appen-
dice G, de ce rapport, page 261, et l'on ne pourra's'empêcher d'être frappé de la
grossière' inconséquence de ceux qi, bien que les proioteurs et les partisans des
premières,. ne laissent :point d'attaquer' ces' dernières comme essentiellement'
défectueuses etrnême irréligieuses! . On ne pôurrait peut-être·point.citer un cas
plus remarquable' de l'aeglement de Pesprit'de parti-exemple, cependant, peu
approuvé ou partagé par une partie considérable de la' société.

Je pense, cependant, qu'il est à propos que le conseil de l'instruction publique,,
en vertu des règles et recommandations actuellement en force,·.établisse des for-
mutes de prières convenables qui se dirOnt dans les écoles 'suivant le 'désir des
syndics et.des instituteurs; et je me flatte que ces formules seront 'prochainement
préparées tant pour les' écoles de grammaire que 'pour les écoles' communes.
'Mais la pratique -de ces prières, ainsi 'que. toute instruction·religieuse spéciale
dans les écoles, doit être laissée à la discrétion des parens et des syndics intéres-
sés. La-coercion à, cet égard est aussi impraticable qu'elle est tyrannique et dé-
raisonnable. ' Touthomine -de bien doit désirer que les principes, les sentimens
et lPeprit du christianisme' soient infusés le plus possible dans nos écoles et dans
tout' le fonctionnerment de notre système scolaire: et le progrès que nos écoles:ont
fait sous ce rapport, ainsi-gue sous tous les autres rapports, est la meilleure preuve
'de la sagesse des règles et recommandations .qùi 'ont -été faites par le conseil de
Pinstruction public relativement à linstruction et aux pratiques religieuses et'qui
se !-nuvent expliquées et justifiées quelque peu au long dans lPappendice (G.)
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ci-dessus mentionné, au chapitre de- " Questione l'instruction religieuse dans se'
rapports ave: nol, e systène d'instruction publiquc.

Le Loadôn 7'mes du -29 sept'embre 1853, dans un article éditorial écrit à l'appui des réglemens
religieux dui systéñ enatiimal d'éducation en Irlande, tesqîtels'ont été adoptés dans le Haut-Canada-:ait
les irrésistibles remarques suivantes -

"O .doimë uue 'bonie instruction morale et littéraire sans risquer la collision des sectes, et l'on four-
nit aux ministres des diverses érovances religieuses les moyens de pourvoii aux·.be.soins. spi ituels.e leurs
troupeaux. On aî toujours prétenduî qu'une éd uéation pliremnent sCct.ière-né convient pas à.des chrétiens,
et qu'un niinistre consciencieux ne peut décemment y préter son appui et sou.aide. La réponse' ces ob-
jcctions ést-preméirement, celle ( a convenance, vu que c'est le seul.système capable decoumpirendre la
masse entière lu*perple4' secondenient, .qÏe c'estaiux ministres eux-inmes à voir si les v'cbrlwes appart-
nant'à leur eroyance sont ou ne sont pas à d'autres tenips dunient pourvus de l'instruction religieuse ; et
troisièmiemendtt, utii-examen dès atres in)stitutionsý dont les mnisttres les-,pltis- scrupuleux* n'ont juinus'&*blamé'
la mianière-de procéder ; aè si Toi exarn'iine lat narche suivie à Etonl et..dans les' autres 'écoles putilique,
l'on verra que l'instruction que l'on y donoe dans les heures. régulières d l'école est pureîentsculièr e, a
part la-lecture diTestament que l'dn fait une lieure par semaine, et que l'instruction religieusé est entière-
ment laissée aux -personnes dans les maisons desquelles vivent les.enfans, -et.qui ont la liberté de choisir
1.eur- temps, et le mod.e de lur ·donner cette iistruction. Dans le fait; l'instruction icligieuse, à Eton ,ne
fait: pas partie de la routine des écoles. Ceci peut étre bien ou mal, mais etrtamen:ent que dans la pr.
tique; cette ligne de conduite ressemble beaicbup au plafi d l'éducation nationale (l'Irlandô. •Nons n'avno's

pomt vu de ministres qui aient eu des scrupules'de conscience au sujet du système d'éducation d'Eton;
pourquoi s'opposent-ils avec tant d'e violence aux mémes procédés en irlande P'

, La cause. de l'éducation qui devrait être absolument diétincte de tous les intérêts de partis et de
sectes, et que tout homme sage et tout homime de bien devr:ait ù.herebier à'enicoui-ager eti perfecïionbiiè-,'est
devenue chez nous l'un des grands.prix.attachés à l'influence so-eigle'.et politique.. La conséquence en est
que, généralement parlant; bien que tout, le monde soit intéressé à l'éducation, cependant-presque tout le
monde est également ou plus'interessé à-ce qu'elle fonctionne pour un but special. . ,Ceci a l'effet dc raval-
ler considéi ablement l'idée que hous devons nous foriner de l'éducation. Au lieu de se présenter à l'eqprit
comme 'le moyen le plus efficace que nous ayions de relever la nattire'de l'homine. de* dulager sa condition
et d'avancer la cause de'la civilisation, elle ne parait à nos yeux que comme l'instrument d'un parti. Au,,
lieu de ne songer qu'à la manière de se procurer les meilleures maisons d'écoles et les meilleurà institu-
tearseet 'les meilleurs instrumens,-au moyen de perfectionner nos modes d'enseignément, d'augmhenter le
nombre des élèv'es; de.. prolonger la durée des écoles, de chercher à encourager de plus en plus l'exercice
des facultés de l'esprit, la culture du sens moral et du sens religieux, en ·en faisant une source de plaisir
de plus en plus. abondante-les personnes qui, par leur position dans le pays, se trouvent.à posséder la
plus.grande somme d'influence sur cette question, ne semblent s'occuper .it'à 'faire de l'instituteur une'
espèée d'offlciei''de recrutement.. Ce double' objet dans lesesprits a.pour effet d'empêcher .le peuple de1
bien comprendre le but et-la nature de l'éducation que, sas-le savoir, ils s'efforcent ainsi d'arrêter. ýQuel-.
que nombreux, cependant, que soient ceux qui agissent encore d'apirèsces idées, nous pouvoùs étre assurés
qu'ellés doivent inévitablement disparaître et être oubliées. L'interét;que- l'on -ressent sur le. sujet doit.
inévitablement conduire à la découverte de.ce qui doit être fait. • L'église d'Angleterre marche rapiderhént
vers ce but. Lin grand nombre de ceux qui voient le plus loin.dans cette quèstion et qui entretiennenit.les
vues les plus progressives sur l'éducation; se trouvent parmi les membres du. clergé 'méme."-'xtraits
d'un paiphlet intitulé, IlWhy rnust e. educate the whole people?" par le vicaire de Wherstead,'près.''Ips-
*vick, Angleterre, page 24-25.

"Les chefs d'une croyance religieuse ont récemment fait, -dans onelqués parties du pays,.de 'g'iands
efforts pour retirer du fonds- général une partie des deniers d'é6ele et les approprier a l'établissement
d'écoles distinetes pour leurs enfans'pour- qu'ils . -suivent d'une maniére plus particulière leur'propro'
culte. L'instruction morale -et religieuse est nécessaire à.une bonne éducation.- Nos écoles ne rapporteront
jamais les früits qu'on eh attend si -ette instruction n'y est doniiée. La 'sience, il est vrai, est la puissance,
mais, sans christianisme, elle est tout autant à maudire qu'à bénir. Les fins du gouvernement exigent doue".
que l'instruction'relgieuse soit donnée dans nos écoles publiques. Cependant, il faut se rappeler que les
rapports de 'homme à Dieu constituent une obligation privée, persdiinelle et sacrée. C'est nue uu'pation<
pour le gouvernement. que d'intervenir dans ces rapports,.excepté en.ce qui est -nécessaire pour sa meil-
Leure adninistration et pour préserver intacts 'les ,droits et pi-iviléges de tous les gouvernés. Ceat' le'
'devoir des comités d'éducation de veiller à ce'que Fimistruction religieuse dans nos ééoles ne dégénère point
en un esprit de seeté ou ne de% ienne point telle qu'elle doine à un ihi-étien, quelque soit sa croyance.religieuse,.
de J utes 'sujets de plaintes. Le motto devrait toujours être, Tu aimeras le Seigneur ton Dieu de tout
ceur et ton prochm coinme toi-même.' -Quant à ceux qui, quels qu'ils. soient, désireit dans les écolés une
instruction plus sectaire .u l'établissement d'écoles distinctes pour les différentes dénominations, il est bien.
facile de léur répondre,-donner vous-même ette instruction, et supportez vous-mêmes ces écoles ; le gou-
vernement ne peut supporter que ces écoles et ne donner qu'une instruction qui soient libres-appropriées
pour tous ceux qu sont dans sa jurisdictin. Nos écoles sont oùvertes aux enfans de l'étranger comine à
ceux de nos propres.coneitoyens. Mais tout le caractere de'l'instruction donnée doit être tel et'seulenient
tel qu'il fasse des élèves, des cêitoyens 'américains et des hommes' dévoués aux institutions américaines;
Dès l'instant que ce principe est'violé, et qu'il est établi des écoles distinteient exclùsives pour aucune
fin quelcongue, notre système scolaire, qui a donné à notre pays sa'force s'écroule, et sa gloire et ses sue.''
cès s'anéantisent."-Rapport annuel des écoles publigues de Dlos.on pour 1853, page 19-20.
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Il est dignc de remarque que, bien que.quelques pétitions (pioposées et re-
comrnandées au -signatures du publiepar utn ou deux dignitaires ecclésiastiques).
aient été présentées.à la législature eii favêur d'un système sectaire d'écoles com-
munes, il ne s'est pas trouvé un seul -membre' de l'assemblée législative, apparte-
nant au Haut-Canada, d'aucune croyance religieuse,qui ait piréconisé ce système-
preuve décisive de l'opinion forte et. universelle .du peuple sur le sujet.

J'ai l'honneur d'être,
De votre excellence,

Le très obéišsant et humble serviteur

E. RYERSON.
BuREAU 1'EDUCATION,

Toronto, décembre, .1853.

"n

A. 1854.
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PARTIE Il.

RAPPORT STATISTIQUE.

MAT itES.

TABEAU A.-Arrondissement d'écoles et écoles-Union d'arrondssemens-Ecoles ratuites-Deniers des-
tinés aux écoles, aux salaires des instituteurs, à la construction, au loyer et-aux réparations des
niaisons d'écoles et aux autres institutions d'éducation-Total du montant disponible aux fins de
l'éducation.

TABLEAU B.-Ppulation d'écoles et élèves-Assistance moyenne, élòves dans les différentes branches
d'instruction.

TAtoLAu C.-Nombre des écoles se servant de livres d'écoles-Modes d'enseignement.

Tàânatu D.-Instituteurs-Leur croyance religieuse-Moyenne des salaires annuels- Certifleats-1Tombre
de ceux qui ont été formés dans l'école normale et dans d'autres institutions-Durée pendañn
laquelle les écoles ont été tenues ouvertes.

TALEAU E.-Visites.d'écoles et lectures---Maisons d'écoles-Leur espèce, et titre et nombre -construit pen-
dant l'année-Deniers employés à la construction, au loyer et, aux réparations-Diveis.

TAjY no F.-Ecoles séparées-Bibliotèques, cartes, etc., instrumens-Dépenses encourues pour les bibli-
thèques, cartes et instrumens.

TABLEAU G.-Autres 'institutions d'éducation-Colléges, académies, écoles de grammaire et icadémies-
Grand total, des institutions d'éducation et montant dépensé ppur les fins de l'éducation dans 'l
Haut-Canada.

TAALEAu H.-Ecole normale-Nombre des instituteursla fréquentat-Leur croyance'religieuse-Monta*
de raide 4eux accordée et coaité d'où ils viennent..

TABLEAu 1.-Compte des recettes et dépensesde l'école normale et des écoles modèles.

TiBLÈAn K.-Réiultat progressif du système des~écoles élémentaires dans le Haut-Canada depuis 184&

Tainulu L.-Etat et progrès deléducation dans le Haut-Canada dan ses rapports avec les universite,
colléges, académies, écoles normales, écoles de grammaire, écoles nodéles, écolês élémentaires et
écoles privées durant les années 1542, 181,et 186.
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TABLEAU A.

COMTES ET CITE.

. Comtés.

Glengarry ........................
Stormont..........................
]undas............................
Carescott....................
russell,....................

Carleton .....................
Grenville...... ... ,.-..,
Leçeds ..... ....................
Lanark .......
Ilenfrew '......................
"rontenac .......

Addington..............
Lennox........»..................
Prince, .douard... ..............
llastings ..........................
Northumberlend ..... .
Durliam ....................
Peter rough.... ...........
.Victoria...................
Ontario. ......................
York... ...............

.Peel.. .................
Simcoe.............................
Italton...........................
%Wentwofth ..................
Brant........... ........
'Lincoln......... ........
Welland ..........................
Ilaldimand..............
Norfolk ...-...........
Oxford ...................... .
Waterloa...................
Vellimgton........... ....
Grey...................
Perth,... ..............
'1uron ..........................

''Bruce ........ .......... 4..........
3Middlesex ........................
Elgin ........ ..........
Kent ....................... ........
Lambton ...........................
Essex ..............................

Total............

Toronto '...........................
lamilton........... ......
Kigston..........................

Total.
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1IAI>PORT

ARRON DISSEMENTS
D'ECOLlES,

ECOLES.

a~'
o-
Is.a Ca

~O
'aiC
i. a ' 'o a
fia Ca
oit '38

'r-i
'62
.68

64
45.
' 2
88
78

134
114
'36.
82
69
44
04.

141
116

93
50
49

103
1.11

77
101
58
76
64
67

74
94

106
.73
67
58
46
C8
.3

136
111

75
52

"53

3204

15
I

'27

xo
2

3

14

5.

16
17

.18
19
20

11

22

.. 3

24

15

26
27
28
29
30
31
32
33
34
35

37
38
39
40

31
32

13

63 33
39 2

79 33
76 1 28'

126 41-
92 12
18 5
75 24
69 18
44 5

.88
|105
107..
.84
47
43-'~90

131O
74
'83
SG;
73
62
65
78
69
87,

105
75
65
27
41
38
.3

128
,97

58
46
46

2881

16
23
41
20
29
22
25 -
24,
.8

29
3
6'-

' .8
14
19
18
25
40
24
21
13
24
13
3

43
35
28
20
24

861*

15'15
7

33

d~d '

DENIERS

Montant de

l'allocation

législative en'

faveur dés

écoles.

£ s. d.
347 15 Il
257 5 5
273 6 10

.207 6 9
60 0 11

436 18 5
367 3 1
537 4 6
502 6 '
153 1 9
379' 0. 2
300 2 C
157 8 10
342 15 0
542. 9 0
55.7 1. 4
559 .6' 8
258 4 0
230 14 2
582 10 Il-
944 1..3l
491 3 0
537 10 0
362 12 5.,
494 Il 10
389'- 1 , 8.,
319. 16 8
353 8 4
371 16 11
392 8 7
580 12 2.
457. 7 -3
493 .1,8 5
248 3 4
307 13 2
341 3 8
56 '2 il

643 1 2
.477'17 0

304 15 5.
'213,19 4
295 '12' 6

16108 18 O

608 1.7 0
281 .0. 5
229. 5 8

15 1119 3 1

-31ontant de.-
la taxe munici-

palè en faveur

des écoles.

£ s. d.
368" 0 0
268 0 0

'-285 0,0
317 0 0
126'0 0
456 7 6
412 7 3
627 4 8
665 6ô5
105 ' 3
467 16 10
395 15 0
248 1 5
608 19 il
542 0 0
572 7 9
592 17 3
40 0 0

380 0 0
573 15 3

1039 1'4. 6
579.10 2
666 18 7

-.455 13 6
53' 13 4

'381 , 0- 9
719 10 9
918 2 .2
566, 0 0
600 0 0
657 6 0
650-10 0
678 3 * 8
236*.12. 6

-293 Il 8
367 12 9
146.'0 4

.765 12 9
582 1611
304 15 5
254 5 2
325 14 9

20225 14 -2

'745 Il 4
311 O
332. '0

138 i1 4

'Montant de la 'Montant do,
taxe' ds arron- rôle descotisa-
:dissementsd'écoles.en fa- tions et

veur des' écoless c .gratuites. o.5

. £ s.'d.
270 14 '2

-'369 12 10
-365.10 8
240 18 l'
'65 6 .10
838 14 b
474 12. 0
706 16 4.
30311
112 18 5
407 15 10
395 6,. *0

-164 , 9 4
514' 14 5

1059 16-0
971 18 3

'46615' '9-
112 12 -2

1047 1' .
S1s52 19 4
.68218 3'

688.15 2.
621 18. 9
462 18 ' 0

-770 19 6
449. 6 .5
667 15 10
852. 1 0

.888 4' .8
'1121 14. 6

798 5 1"
758 il il
223 2 5
660 15 '6
418 11 1

82 18 2
150L 4 6
1426 18 3

666 1 2
441 1'10
.668 12. 3

26132 15' 8

•l £. d.'

882' 16 7
722 2 2
'698 16 7
170 8 2
44 10 -'

766 8 9'
r541 10 4

1134 10 10
1210 3 à
267 2' 3

..852 2 I1
704 10 il
550 9 il

1293 17 1.1
'1197 9 .10

.965 17 2
1254 19' 1

317 2 .7'
207 18

1199 19. 2
2028 1 8'
1448 Il- 8

690 il 51-
'1147 3 5
1590 011
1335 4 0

816' 16 Il
1029'10 8

690 8 6
'714 12-6•
4192 8 9
1034 6 5'
7135 5 à.
129 10 4
244' 7 7
217 16 9

1219 Il 2
1140 17 8
456 17 11
339 9 -1
329 ' 2 4

33612 15 à

....... 0.-0 0
.341 16,8
.166 .5.7

.508 2 3

. D'après les rapports locaux il appert gue.sur les 2881 écoles dans les township, 1290 sont supportées en tout ou en partis
au noyen d'une taxe irpse sur les propriétes; e ce nomnbre il faut ajouter les écoles gratuites dans les cités, villes et villages,-ee qui Iit 1330 écoles gratuiteset en'partie gratuites, Ou à peu près 400 de plusquea 1851.
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1)pECO LES.

INSTITUTEURS. AUTRES D6NIeS DECOUS. CRS TOTAL

Montant ds balances Montant total Montant des" Montant reçu Montant reçu ÂU.ontnt tota
Montantotalpour construcde 1'année dernière reçu pour le balances non dé.lion, réparati6n, par d'autre o

payé aui loyer, etc. des les Sps de l'Sda-et reçue d'autres salaire des ipsti• peniées ou non maisons d'écoIà; instititionsd'é. Sation pou.. u ' 's... instituteurs. :pour instrumens
sources.. tuteurs. . , appropriées; et bibliothèques. ducation. l'année.

NO.
£ s.d.., £ .d. £s.d. £.s. d.

1 76 19 -'2 1946 510 1683 16 .0 262 9 l 10 3U 38' 10010 0 207710.62 20 2. . 16,7 3, 1 137416 5 . 26hr,8 162172219.3
3 ,• 15 10'3 .1638 4 4 16201111 . 17 12 5 178 711' 11010 0 1927 2 3
-4 ;4l' 3' 969 151, 93$.1 i 31 2.4 197160 O 0 0 11i
.5. ' 0 6 5 296 4 2 28027. 16 1 7 700'. 303426. 39 811 2537 18,0 2524 13 10 -13' 4- 2-. 77718.8 94 76 301904*
7 .7017. 1916 99 15813.0. -57,.16.9 19436 165 00' =15e338 122 8. 3134 1.7 0 • 2917 19 5 216 17 7 61& 1 6. 100 0 0 .3849 18 6
9 616a . 2751 10 0" 2706 176 . 44 12 .453 1310 340 .00 e45 310'10 25 7 2 713,9A10 68613 0 '26 610 680 13000 .8491i1I11 138 142 .2245 911 2191 010 54 91, ' 2089 1400 2379188'12 .1,3 5 6 , 1949 -0 2 1866 19 O . '82 1'*2' 124011l 201 O O 3390Il10
l3 .î 01'.8. 1171 7 2 1127 0 7 44 6 7 7612 26400 151104-·14 1:8 15 21 2899 2. 5 2749 4 10 149 7 7 477'2'8 1031 0O0 '4353' 5 t
15, 26293 3062 3.7 2933 11 7 .228 12. 016 1.4 2 9 .3:13 5. 0 3140i16 6 172 -8 6 5733510 0.-' 414018-5
17 172 9 7 .3551 8 10 3477. 8 4 74 0.6 44715 il .26410 0. 426314 911 . 11.3 3 3 1625 6 7 1571 10 2 53 15 5 .25641' ..419 A5 '0.11 975 811 926-11 10'' 48 17 1 '58 8 S 1031791820 129,18 4 ' 3533 411 3309 16' 0 .'223. 8 11 ' 7e7 3 o''3301010 46501la'921 21712 8 6082 9 5 - 5701- .2 6 3 .361' 0Il' '630 121Il ''361.1 8 l074 4 -0
22 . 1.19 11 7 335114'* 8 327.1 6- 0 .a80 8 '727'13 Il240100' 431918723, 11 8.8. . 2690 3 10 - · 2533 9-10 156 14 0 21513 6 49212.0' 339'89.424 69.129 '2137.0J0 2540 18 9'' .96 2'1' 764 010 ' 51 O O '352 1a25 ' 7618. '8 3158 3 9 •'3062 18 8 • 95.5.1..2031Il3 110.0 3512 1026 40 6 6. 2942125 2808 8 92 3 9. 4691011"'......... '34123427 460 0 8 2775 Il 5 .2451 8 10 324 2 7 155 3 9 172O0..30815228 5o,. 16 3 '3469 133 - 303916 . 43011'9 4751265 37100 398213 8'29 ;>31610 2831 13 3 2470 0 9.' 361 126 67933 '372516a30 192 9 8 27,4715.5 2694 8 10 93 6 7 ' 601 9.1 15110oô 354914.631 2!716 *4 2779 17 9 ' 3536' 9-4 '243' 8 5 627 1.5. 48,100.'4455 9232 '14816 à 3089 5 2 2838*'4 9 251 0 5. 35860' 3447-11 2.33 .143 125 , 2809 12 2 .2667 17 4 14114 10 62375'' 00' 409097'34 72 2 9 . 0911 4 84316 6 - 65 14 10 467191J'7.35 4211 2' -154$19 1 1447 16 8 . 10. 2 5 '' .. ...9 1754 151036. 22 411 ' .1387 9.2 129419' '1l 92 ~1906 132.37. . .' 284 185 . 238 10-11 ' 46 7 61031441
38 140 7 8 ' 4269 17 3 '. 4044 17 9 224 19 6 600 9 8 '5047 0.1139 66l18 .9 3695 8' 7 '3383 1 7 312.7 0' 975.17 6 618-OO 5t8ý 640 7214 10 1805-4 9 1702 14. 8 102 10 -1 41917 2 2225.
il 693l i1 131 8 6 '1233FI 8 e416 I0 ' 254WI - 120 io 169.5242 125 18 4 1745 0 2 1644 O -3 . 100 1911 24411 9 199 O 0 21881111

5158 O 8 1 101238 4'. 2. 95278.-10 7 à959 13 î 16297 *17 9 i293 2 O 124829 3ý Il

1 i É0 -99le 249 14 1 I 250 15 9 .351616 à 10636i1910I '21854 8.12UTRESDàN'ERS.DECE22607. 2G00DT67591TAL

3 271I.13 ' 1115 9. 15 15 6. .120 0. 0 3506 00 '33114 161 18 2'> 2895 611l -2661Il'3 6862,11. 0 2274a 18 10. 32767 14 O

7.
.7

25
15
17
3
9

17
14
16.
il
18

,24
il

7
.13

8
15

24
14
9

12
4

443

-! A 1854.

TABLEAU-A.
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TA U~ A.(otnu]n)-RAI>'OnT

ARR1ONDISSEMENTS DENIERS

VILL-ES, ET

CIIEFS-LIEUX DE 31UNICL

PALITES,1Mnatd PAL11~S ~1 Montan sie Montant de la Montant du

ET 'i~ ''3 "' ' lallocatign l ae nctaxe des arron.rl e oi&
•T ET .e ôataxemunici

c lýgislative dene~ inse
VILtGES ;~ ~ aveu paele e fa veur dole7 Cog! ositiQns V 0 IL L.A.G E S.

2 M drantfordo..ta.t.de..fontantl6a14M t241a4li '
3 'lroocatetaxe.des.arronô.e. 6 64 41s26i5 3.
4 Ilytown........................1 I1311 8 25t* 5 111280O0

ài Cobourg. ................ ...... 576 12 3 124*10 0 25i 15 3
S ornwal..............................1011 .disement

f a r .cundaso..........e...........s.urd sc12o s132s9o r88i4
. oles.2....gr .660 17500 46

S London....................1 . 40 . .198 6 '82410
10 liragar.................... .4 4 66 7 2 1 1771.8 9 10 7

4 :Pyteorn u.. ................ 1 1 ... -143.13 15'97 117 12 82
12 Ctonrg.........3..................5 ... 61 1 9 02 .94.539

3 Portllope ........................... 4 . 4 ... 4901 9 49 01 365 37
14 re Ott............. ..........;. .. . .. ' .. 4.. 4213 5 135 . 8118 5 2
15 - Ca erines..................... 26. 2 6 0 8 08 144 6

9 ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 8 Lod9 ............... 1 0 2 82416'8 '....9 .

Total............5.. 4 4 .9614 6,105012 'l 3316142 1018

71E8LIEX 1D1 IIUICIPALITeQ.'.

11 :A herstburgh ..................... 1 6 ... 34 57 ?04. 660 0
.2 'Chatbam................,......... .. .. '4019 4 26645 . 939
3' Guelph.................... .....4 ... 3 ... 4 0 849 310 09t14'4
4 'Perth ............... . ...............2o ,.1 . 1371 315 3 0

5 Sicoe r..... 3 3 .1 289149 100 16 1 .96
6 odtok4 .. <41,16 O 193 il 6 96 2 G

Total........... 4 21 7 22318411 310014 24149 7

1 .Chippewa................... 3 3- 3 23412 2 15419 4 6

2 Gait............................. 141 44 9.10 59 4 O 8 0-.5 3.9
3 I gersol........................31 1 23..10 3213 10 8 10 9. 3
4 Osrawa..............................22'. 2 22 :2 22 12 O . 1 .8 ..

S . ariso ....... *................ 2 2 .8 1 17 .6 4à19
6 oreston....... ............... 242 2 1 . 19411-19 123

T1 Stta1'bo ................ 22 222 3 11 91166 41 4
. ippeo............ ..........3 3 '23121 2. 53.17 4 •. • .. u 

Total ............ 16 1 4221.16 3 592 6 . 9 j

3 Comt s........ ...........,32 W 443 '1.881 $61 161U8 - 0 20225 14 2 2613209' .3361215 3
2 hCits....................... 27. 2..233 15 111931 1328112 '0 28 3

a 'Villes.............................. 4 59 .14 1050.12 .33 1 14.2 . ... 1.'. M40 18 .
6 Chefsieuxd.munic.pa.lt.s... 16 ... 21 t 223 8 1 61007 1 441 9

S 'Villagesa.......................l 2 . 216 .4 221163 5925 .. .62910.0

S.Grand.totl pour 1852 ........ 331 13010 901 1823 18 8 1 26530.à 5 10 .26X32'1 '0 3008210 0

2 Grandt..Pour..8... ..... ... 3340 4 N Rl 130 1 5 .190 1 28225 127 6 119=21 i 331157 9 3

2 .Cit .......... ................... ... 33 6 11 1 1.694 8 4 . .6305 2 1 . 31.. 08
S Diinutionles. .......... ...... . 23 .... .. ... 303 2 510,' 3161 -.. ...'... .. .14 ..1 ..

INS'l
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TABLEAU A.

'ITL'78U113. , .: . , Il
Montant total

Montant total
reçu pour le paduxpayé aux,
salaire des

v natituteurs.
instituteur.

£ s.d.' ·c d.
43'I19-1 ' 432 19 1.
465 O 0 465 0 .0
327 11) 1 32710 1

535 i7 7 535 17 , 7
483 3 3. 457' 5 8
218 O o 212 210
3032 9 303 2§
209 2, 7 158 12 7'

1159 13 1 866.19 0
404' 5.11 290 411
378'14 1 378 14 '1
18613 9 '18613 9
339 8.6 305 10,10
295-18 .7 295 18. 7
58116 6 581 16 6

062159 '5874 104,

Montant des

balances non dé-

pensdes ou non

appropiiées.

£ s. d.

Ï25 17 7
5 17 2

'50 10 0
292.14 1
.37 18 il'

3317 8

446 15 5

AU~RE$ 9881888 11~RC0LE8.

Montant.reçu

par diautrei

institutiois d'é

ducation.

634 10 "0
378 15 0
200 0 0O
430 0 0

'1125 0 0
.100 0'0
900 0 0

• 310 0 -0'
250 0 0
160 0 0
243.0 0'
215 0 0'

155 0 o
201 10 0

5202 15 0

oniANI> TOTAL.

Montant total

disponible poaur

les ans de l'édu-

cation pour
.l'anneée.

£i s., d.
998 4-1

1164 15 0
-600 5 •

965 17 7 .
1608 3 3

S 33710 0
1244 10 I'.
554 10 9

'1524 211.
593 511.

-. 707.14 1'
463 2 9
'490. 6 .2
470 Q1
906 »80

12629 3' 1

1 97»0 0 257126 257 12 6 ... ... ... 900 266.126

2 13 6 8 409514 2 409' 14 2 121 134 28400 8157-6

3 ... ... . 2M145 234 14 5 23 3 4 450 .0 0 70717 9

4 . 318i1310 3381310 291.19 3 123' GO 76313 1

5 ... . 210 1 3 21013 ... .2846 30500 4315.9

6 ... .... 331 10 0 33110 ... ... ... 0 17000 583100

110 6 8 1782 6 2 1782 2 .. ... 556.105 13320 37016 7

1 ... .. a178116 '172132 18 53194,169
2 513 - 194116 2 164 0 0 30 16, .2 .3017 5* ..100 -.'32513 t
3 ... .... .136134. 136 134 .10.19.4 11000 25712,8
4 3258 266 78 18.0 17 2 .1259106 6 10 O 2400 24186

5 ....... ... 309' 4 8 309 0 3 . ,0 4 f . 46 7 6 80 O. 435'2 2
6 6 6 0 99 18 8 61 157 .1831 . is121013.9
7 ... ... . 188 14 1 18814 ... ... ... 4166 10500 318107
8 ..... ... 173103 173104 .1213.4..18637

44 411 1487164 14373 10 80 12 6- 272 3 4 2179ri '

-1 5158 0 8 1012384 2 95278 10 7 5959t13 7 j62971-9 2293 20 124829
2 '146 1 6 3161 18 2 2895 6 11 266 11 3 Ç862 17O0 22742 1810 32767 14 O
3 463 0 8 6321 5 9 5874 10 4 446 155 110524 2021à0126293 1-
4 .110 6 8 1782 6 2 .1782 6 2 ... .. , ... 5 10l 320 0 367016 I
à 4441Il 148710 4 140310 80 12 3 6 275 ' "1 0 217917

1_19 4 -- ' O 5-1-

f 592 1,14 5 113991'10 7 101237 17 10 6753 12 9 2509 12 16 3698918 0 -176015 19 2

21317110 8110205126 -97827, 0 422356 1934180 328U7 8 154230182

1.2144.3 9 .0 7. 210S13L.9

__________4 ...:•.-I..*18..3 I
272 - -1 -19

v . - ý-' - . ý -t-
11-f

Miontant reçu
pou'r construc-

tioný réparation
loyer, ., ..des

maisons il écoles;
pour instrumens
et bibliothèques,

fi s. d.
. 30-15 0

321 0.0
72 15 0'

19 10 O
41 8 2
-35 82.

114 9 10
29 0 0
86 0 0
61 9 o.

150-17 8
19 7 6

123 2 0

1105 2 4

Montant des balances

deTannée dernière

et reçued'autres -

Sources.

fi s.d.

2 1217 O

S 19319 2
646

il 19 9 2
12 .. .
13 76 4 9
14 -
15 6911 4

463 0 - 8

A. 1854
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LEVES DANS LES.DIFFERENTES IRANCIIES D'INETRUCTION.

.17 V ok.

Tr4UE ofR l1852.-]RAPPOilT STATI8-:

et

1 1 n 56 23 498 21,66 348 4b5 4:29 50 '1I56 .33 1; 2 7 32 ,. ..
65f; . 5 fi2 l ' tl 44 0« 29 6: 30 0 -1 1 079 6 :t 1 '2 1 l '10 t 2.

70 Giil 75 9] 01 4's 32 44 .167 3•45 .14 -1 373 4S 1 1 « - 8 >f.;12 0 *

4 31'0 v 30 it 0 4 d .25:1 225 .7 à4 ml' l ,10 2 41 ., 6 .1

9,.: 9:;i .:7 85 M: 4!1 -1 15 1 9 1.17 ,.341-t 7l- 8 25 6, .. 4
¡· 7ù N s lD 90 . 45 611 e-t :: 40 "i 1 ) 17 72 17 2 141 1 2 1) •..-

9142 br2i 1145 14311 4f J9 2Il1l. 67 -27.M9 1 7, 2 22 2 1 ' .9... -22
. 7i pi 11 1ig 5:4 ,82 ii. 60 65 b s 7 09 *, 6t:! -3l 24 -127 12 118 . 2 ..

10 1 ll 10 7:, 1 ;9;:11.6 1 07 . 92 6: 2» ' 3 5 .2 1 54 ..

fi . 1 I 663 27 4 6 191 .42.: 37 -i: 4 64 3411 wf6 6 32.,11--1.. 2
12 521 • ;. 4; 62 33!f 534 '.4 ,12 5 0 53.1A),11a0 I 1 21 49) 22 '63 -14 2. 5

-1, 25; .2 -21'?2 .174 330 '32 1i 772 41 1 t 22 .151 45'. 1. 0

11 6: 3 u eg 6d 7, 2 2., .6 1 à66 2, 110I • M)l !5 (;A 28 11 '-t l .. : Ji
la~~~~~~~~~~~ f) t 1f-92 •.19 -; 77 62" 65 7 W , , 1',39 . :9 1141... 2
si 111; 14f;9 492 90 79 4471 6:w i 751, 1151.) el, 69'1i li 11 9 7 0 .

17 91; 90,3/ 1 Îý . 4 )91? :.734: 61 5:3e -72 -6' 2l29 46 25'57 31 62 12: 0 .1

;9 :4 4 7-7 1 'I 1544 33- 26 2 72 42 10 4 . . 7 . ,.
462 -:y 22 34 ,7 i ma20 '9i1b . . .

199 106 121 5f64 11120 1 9 !5 1.6,; 5i4 -7:20.»0 3 Il 11 -1 53 1

1 i 15 2 7 5 7 '3 17-17 1 7 1 1217. 141>7 27 4 320 -11'-9 14'l , au 6 1 162 .445 ''2 40

!19':0 t1100 .>071 3P1 754 .29 65 t 6>2 8 172 144 56l i 211 09 IV-» 12 2 1)0. 32 65 47
9.:~~~~ ~ .'. 16 1 '9 . 2 77 57 54 ·49 50 84 20111- -22 19 1 .7'311)8 ./ 8

-24; !1): 15 , l t 7:1 7.59 , :12i .> p77 ' 552 5 24 63 6 9 14 5 24070*17 30 32 . 3 15i 181- 1 5

.¿24 •J 5 52 -4 9 5i 5 6: 2 2 195è -1III1) .16 :60 1035 12 -1

fi il 61 673 64:. 5- 11 6f1 . 55 09or, Ks:, 77 16,7 7 D 1•2 27 À4 68 ' 571 .l

27 12;t 120 '6>5 -725| · 190 663 4.';!- 37 '! 540 '.84-5 . 1'4 152l2. 59 1", .50Il 37l 73 .63 47 27.
69 7 21 >Z5 7 -n. 6:41 i 712 858 1 f94 162 -211,,1 131 -:37 69 i;1 Il911W6) 39 112.3 at 912 w67, 7 19 :319 Il431 660 83 1560 '35 ' 1 1 .. 1

5: -s I · 151 961 .53i; 927 6btt;: h i 40 1 :53• 1 M 1 14i14_Î, 5! 261 . 4 (16 6 2 12 ... 25
11 7 :I s 1357 1:'2è 0 -G7 115 1 65!) '742 17 > 2lG,2 -7771 01 Aý0t 2- 122 27 .- 2 114

10u'10 - 154 C65 3:31 9 .641 479 573 >60 10 2 4 - 3 0 9 2 6 26.7 1 1 49

if; . 2 .19 1:'- 71-4 3.1 SOi 4t 14K ,91 6.21 1)96· 1 8, 1S 201 6Ji; 10 7 1 , 1 ... 14
30 2g -2: 3 1N -10 .13 8 l7 1:; Ù34 17 42-2 4 12 - ... 1 ..;. .. -

35~~~~~~~~~ 73 5 5 43 .22 42 2 17 23 .9 .94 à99 4 -20 i2 .8 713 ... 14

6 6 63 6: u93 3 41;1 27 ' 189 223 '171 4!1' 86S 10 -4 1 ... 12 . .
G7 61:1 3' 2 .·.. 19 . V, 1'2 . .. 4.4 , .. ... . .. ... ..: .. ... ...

38' 11 lg 1 . 1099 41 C. 1293l 900 b77 1 97 -1967 42J 31591 8 '4 6 9 163'274, 146,11-2
4t.): f; Jà 7 111 .89 1 83 141 35 2643; ]3'&) z25 b,.! 16 -1::3l.287 .J6 .'20

-4) r.2 1- 603 C,6:ý.: 615 3611 515.1) 20 -37,4 406 3181 35 1 .42 15 19 12 -3 23 118 15 49
41 34 1 4 0> · · 491 33» 13 16G!) .1,2 224 166 234 2.4 35 m3a 1 'i l . . 1 .. 35 . ,.

42 48 53 45 8 0 26 -2-;9 .12t4 271 294 ' «67 .4 10, 6 11 .;105 4 .

1 -37,- 3119 30525 162101.28ý2l5 20117 182351 20654 26735 5430 68820 211 7 979 1 -63 575 221.4 5049 42.7 936

• 1 739 C32 6670 39-1 3315 , 637 288 250 584 973, 358 1036 17 38 53 55 1301 35 3 18
2 131 .152 146'é 124 7,s 171- 123 130j 133 .174 -.42 322 ' 4 21 3 4 29 ... ... .
3 2 02 122 17 2 151 122 180O 112 88 162 148. 38 386 12 - 7 4 16 -6 .72 .,. ...

10721 9061 9851 67.31.5351 988 .5 231 468 , 89 19 38'14 3 6.60 7 6 0 3 1

POPULATION D'Ei*CÔLP.EE ELV .

ASSISTANCE oALASITAN MOYE"NE

Cointés.

C le-ngarry .............. 5444 3019 .198 8 21 -8 11326i''19 16. 0 10 1) 1 .9
2 StorInont.......... .... 39 11- 245S 15 111 '2631 140)1- 12:3! 1455., >93 6i2 1.0131, 7. '-' 613 u ds....................... 43 701 30 2 0 190 . 60 :'.1(l 1Wi7 15 1 1 1113 :45O 763 '14 If) ) 01
4 1!rescott ...................., 3152 s12-4 ù2 2115à 112 - 9:>1 ±,1 .495 4:rr " 32 5 i ai
5 W Rusl............ 3 0 3- 1 39 12,17 -15-9 00 -0 2.40

6. ar tn ......"............. 73;49 03 -7 a i.237 2: 5 16 3t revle........... 5 731 -,9791s .m è 55 420lfi 227 1DU 20il.1 074..97'. 1>91 1fi, l
. e is ......................., 96 IM.. 7 3 ' ,.33 2 '.145 1 . 1 14t) 1.41 2.#(.0 1) ' 1 3

9 Lan1ark ...............,,,.... 6540 43l'- C5,2 51 4j)70 2_ 05 222 11 i. 21001-117l ilfrW'; ...................., 141t 871 ,40 - .et91 154 .407 4t;4 2 7 2 7 42 - ½ 16
I1l rntl a ......... ....... -543= 0641) 11 2'1 .29 I3<1l '2000 oi 1',01 2 ti 19me 1 6 ,01 3

12 Addigton ................,. -46431 63 1al ;1"1 e3, 6f2.r ilo h, '170c 19:'m1 -01lo is 2l) 190 - 1 f,717. ,c23
1'; Lennox ,................... . 2255 1559 1o0 46t•1731.1 p40 7-699 9 10o' ! w 4 . !):l i2 a '2,

1 4 PrinceE1-dWard ........... .- 5(j I 3 4 5 2 .41| 437420 1972 20l ï 1 l55 "f101131 1 à5 1 1 0il!I('55
X5 Ilastings ..................... . 7600l! 4461) 3 0 . 4. n:1!0 257 27 42 25 13 .l 12 e4 :r32 .15: 1'2(;(
16 Nrhmbrad......... 75211 482 t 96- L7 52 0 2ýý1> _1102 ,_g9). n 1 2 4(;7 I.141 a

17 Durh m'. ........ ....... 71 572 4.- 500 3Li 25 2 60 37'i 17 .16 .i1is
18 P'eterl»orollugd .........,..... 3.«:12 28 175 1:I 27 ;4 15121- 1243 1313 -707 6l16 141:, - 604
19 Victoria ....... ........ ,.. 3221 1247,Z . 1ý7 6il) L a 15,20 1115 130f7 7 F9)7 l i4 o0nI --i 11
20 Onbirio ............ s.";.. 540 5.214 436 1 ' i; 6, 12) 25iu675 133f.:36 'l33. -5( 1 1 1 2I
2L York j........................134791 116 -4.49 20 -841 5090 351 4100 2-,5s. Vs42-)4 221 279 17,11
22 Pe[el ....... ......... ....-. )7-' 1 21 64 17Si;' "f6161; .2 3 s 15 0 7 2 4 e ' 923 intcoe................ 822 4537 '3.5 47 .4.15i 2,129 2166 212 10)5 917 1-114 7 904 .
24 IIaàlton :.......;.,..... 5S-14 3226 • . 22 - 20 35 14 19162 155 79 91 0 1t 1r.•c.
25 %Ventwvorthi.........,1........ .,653Q 4 097 127 101 -43Q4 24-01192V4 20!j.,' 13J . 96 '1; 54
26 .Brant ..........'. ........... 472 1 30' 9,* '53 231341 L 5,, 17,>66 56 î760 1762 1 (115 - i
27 Lincolli ..................-, 4607 30,2 -327 C66 3f09 11949 1If 146 61 ' 87X ,î75: 1172! þ1 10 1
28 Welland .....,......... . 51J70 Ib 19 41(o 6 42210 2.173 1 >5 l, 19e76 4 014 . 9:32 D9#4 1-1 0 . ,

29 ialdmand.... ...... ,.. 510 :M37 20,s •183745 2046 .192 126-947 .879 .1 Il" 11 .

30 Nporfo.k.................,... 56911 424o 499) 69 47,t6 25 ù1 2 tu5à 2206l 1106 1100 22:12 127 t 953
31 a) ford ... ................;..... 8105 57 0 4 52 76 62321 «P415t, 2>17 2G.94, 1411 312-iil 2793 1 5ý-7 - 111
3,2 Wteloo ...... '...... '6311w 4 455 267 '.914,722 -2774 . 194>, 1630 945 6.-5 '.247 7 1>

33.Wligo-............... 6ý,6« '4100 2-I3. 75 43m 1.24561 1927 16:t5 8m7 75m 18M)10:153 57
34 -Grey ...........:............... 2 2 1 117 106 .! 1223 70:2 5 - b 99 à 0 '51 ,3:U6 -55

4,5' l'erth ,........................ 381 ,2317 -10.x '-15 24165! 1321 11.: 115m . 638 520 YO 131;5 7 >1 '.'M54
36 H furon ........................ 461,, 2511 .. 90. 6 260 1459 1142 1100 .512Q 51,S 9>4 57 404
37 'Bruce ........................ 321 .171 12 2 • 1',3 1 0lir, - '77 73 . 44 2:) 49 . 21.
38 3Middlesex ....... ...,.... 948'2 6573 55-1 . 44 7131 3%f. -. 321l3 ,.3314 175'5 1559 1357 181;1 1 !' 7

39 .Elgin .,............ ........... 65:158 2 6 5 0 W 30 .1601 2 665 D13 1 12 ý4 240 1 2-121

40 . Kent ........:..................'. 42f,4 27 4 6 28 2; J34 I16 140-1 1277 65 8 619 .I*!47 - 7 26' 621
41 Lamibton . .......... ... 31I j.M21l 119 .22 1910 9!5y 955 10 c 5156.62 920D 5Il 4,0
42 • ssex ;.........*................l 4286 2C 16 201 Il04257 34 il23 1310 63'1 673 *1179 Gl 50S.

. oa..... 2745 14,1502 11m17 . 2369 63859 71't90 75761 40253 35509 77d656 ' 44620, 3,!:t6

cités.

1 Toronto ............ :......... 7805 .3791 30 ... 3821 1852.- 1969 -1557 756 801 1555 -781 '774 .
.1lailton ..,.................. 297»1 1 1271 19 36 1299 9&9 351 483 35 148 ' 425. 305 120
Kb1ingston......................~3550 .1Q35 16 370 105'1 589 462 Gà0 391 299 600 362 238

Total ......... 14326 6097 6 4061 61621 3380 2782j 2730 .1482 12481. 2580 1448 . 132

1 . 7



17 Victorio. - Appendice () A. 185
17 Victoriæe. Appendice (B.

TABLEAU j,.-(Continiation.)

V I L L - 'POPULATION D'ECOLES ET ELEVES.

CHEFS LIEUX DE 3INI- AIc0tASNM E

PALITHS, eg

rock vill....... -......... 961 3 1

4 Brtw ........ ,.. 1500 605115897 35 7 15:34405 0 bourg...........;..... .... 1 4295813 61 .5 de2 25 M 290 122

. ~ ibs 12' U8 797_478 19_324_2_Il_19

.1)undas.........-.-...... . 33 .3 . -1 . 3

4 Goder ...... ..... 853,478 3 365 17.4 9 51 1 -21 1 15

9 L idn..........;.......... 4;61507 5 1..12 53 12 11 1 0 1 9

10 C a g .........-...-.....-.... 1617 5 60 4 65 8 25 5 3 0' 190 218

11 reteroroi ..-...... 15 5 • 8 503 2378 269 23 -131 162 247 144 '1.

12 2el1,cton4 .. 450 1259 24. 16 ' 7 616 Cornwall e................7 6 4255 9 30 2641 1 78 145 81 Pundas...................... .60 30W 66. 30 726 26 112 1 1 4

15 S.Ctlei4.......... 1 5 '2001 . . . 73 1 57 60 1 : 1 6 57 1:9' 3 69

.. -----.. -.-...... ... . 509: - 36 . 203 2 1.1 162 347 144 14"

Total....... 1381.832 271

il I>eterbroug1~ 573 259 8 - 6 24.15 314 13 10 lo75 17 14 o

'2.Ab'tlTài 9 .

2 Chatham..-..............669 44 2 10 .41 22 6 17
45et.............. 123 4149 -l 17 37 190î 1»0 1461 $7 . 59 164' 99 60 .iaera...............4 304.·.33 ......-.414 26 11 .2269.140 8 6 2 5 9 66 Is

6 .im odock :......... 630 5611 37 -. 23 0 '8 701f 156 911 65 1:36 861 50
1 304 2. 9 302 152 1502 271 146 125

Tot0......... 32224$8..61142

Il I I I- Il I I 1.1 . '

-4.;.5.............2 5 24 9 127 14 745 661120 77 43
.2 Ingesol ...... ,..... 2 I .243 a3 1 2 7'' '' 158 102 , 56' 153 > 103 504 . s î ':sh a . . .. 72 250 24 . 4 2.4 '- 17 124 74 50 15 5 5- 1ars,........ . 1 45 3 8 4.. P<> 1 ii 124 7 50 135. 85'1 5 «14 Prestn....................1 412 2 81 ,273 208 215 1U5 100 219 1:4 <5

7 ''t> Th'as..7........ I5 18 9 1 85 45 102 6 36 1101 751 'r

V ~ ~ ~ ~ ~ ~ t 4 37oas5.'1.''~ i 1> 0 >4 I 0 3 2 4

'8 . C rxold....6.................9316 357 1 136 70 1 0 .
9  

4T o tal9........ 212659 3 4 j 7 1 4353. ".W'157

Chatha 112.....8..25...2..1069 6 911 -00. 8(; 143

RECAPITULATIO."

TOTXUM

S'Corntés.... ............. ,...228747 148502 118172 Cités .............'........... 1322697 69 639852 192 ié.........14326 6097 - 65 408 6162 3380 2782 2731 1482 *'12481 2à11. 1448 11323 15 Villes...... .......... '. 13 8327 2"1 3.3 9s4807 3791 4353.2390 14 Chefs lieux de municipal. 3224 2238 -62 '142 2300 '1265 1035 14 6' 12439 .5543s 'iages................2659 24 94112220812392

1 Grand total, 1852 ......... 262755 167278 12309.34221195 16440 2139 75

23 91 0 314 9 48859 7 17 90

2 Grand-total, 1851. 258607 158124 12130 3947 170254 9443 3 75815

.7.762.40253873550 9876 4620 3303

t124...........8 7 734148'243179 01.68...6.9.4.9.1..0 '571 '
JF1

est
vi

% ?à:

m .Q

-,us

. 1854

Y
'e

I ' '

RAPPORT STÀT11s
TIQUE POUl 8-. TABLEAU OB.-(Contirn aOn.)

ELEVES DANS LES DIFFERENTES BRANCIIES D'INSTRUCTION.

nAAITMs. An8TIQA FSBRANCHES.

~ ~' c

1 389 .274 244 156-130 349 4 133 612 782 14058 '2 5 9 ;7176 3à 8..64
2. '60 154 230 10 13 38& 100 145- 415 445 .80 613 30 4 18 18 100 20 100

3 164 1>5 232 162 92 159 131 119 156, 171 Il -374 17 5 16..2 .
4 11 137 171 131 l1 133 103 96 .13 64 66 34 ) 29 13 . 4 44 88 12

5.. 69 96 8 70 30 113 79 45 69 131 32' 27Q '90 .7 -....... 23 4. 34
6 45 4s '41k 68 60 65 31 34 60 71 30 .183 ... ... .. ? ...
7 45 50 44 82 43• 64 44.38 96 308 36 116. 6. 8 1 4,40306 35 .- 6

9 75. 65 66 46 34 , 120 46' .16 55 166 36:160 ... ... 4 ... 24 60
9 611 205 369 135 .297 666 150 223--572 1617 ...' 935 10 ... 54 ... ... . 2

10. 2 106 -'7 -102 .73 164 66 45 209 272 70 '286 8 2 : 18.34 , 1
i l 30 46 34 79 74 72 56 48 36 62 32192- 8 12 .12 10 -48. 12

e2 271 47 '75 69' .55- 46 64 67 :6 127 14 176 8 ... ". 8, 4. 1 .. . 12
13 98 91 102 34 36 64 -51 29 ·47 54 7 160 6 ô 7 2 19 .......8
14 27 .45 74 66 162 42 38.•b2 104 ô 74 8.176 5 2 11 5 81-........
15 '65 91. '.5 6m 39 .88 57 41.54 .99 21230 4 8 1 1I . .12

1890 1640 . 1957 1448 1116 2415 1140 1161 2710 4431 533 5069 157 6t1511 75 538 430 19 314

1 67 .72 .1 ' 26 23 35- 65 60.1 P80 80 15 160 - 1 1 . .. . . . 12
2 ,128 72 .'92 152. 521 82 ,62 71 1.96.13[ 47270 '24 -.. I ... '20

3 51 47 -64; 52 29 80 35 24 59 69 15 125 136....'.
4I 80 55'l '5•98 '691 95 38 52 139 14 16 177 1020 9 12 2 8. 24

5 44 54 -61 56 40 45 44 ';4à 7V75'17147 2e11 8 '13012....132-
6- 84 97 116 96 '97 105 71 150 251 92- -260 '34 46 34 100 90 .20

6 0 8. 80 15 -6 . . .. .
454'8b 1 322 2 47 1.9 -151 4202 1139 94 80 621 29 193 112 96 '08

.1 1 al 4:.ai3q 8020 49'31 19 4&154115196 3 2 .7....6...
2 304541 39'12 50 31*21 39o 164539.1617 31 4 5 13 28.276 1261

24 14' fi8 3à -35. 10 39 5103 7125 '78 125 41 24 18 '13100 '-166 110 10'
4 211 40 400 47 29 0534. 43 77 -61 911 23 4 .I 1 1 9 . 3

5 44 35 81 4I 2 92 46 35 92 135 .22 145 9480 :2 27 19- 126120 80
. 54 37 23 ... 16 m9 35130 916 1 .6

2 3t 47 45130 349 2 .6 1 i

325 17 624 . 102 104 331. . 27 . 72' 140
. '4 37,2 53 7.. '84.44I47 v;J78.]w3 18 154 721 .

-206 21349931319-455154

'26 1335 -33 18 386 268 j2 '91552 1012 a961.818 5613313 528782326

Ti.' I B

128120 3138G 35189 30525 16210 28528 20117 182e1 120052î26735 5430, 68A20,1 2117 979 1163 576 2214 f5049 427.13e :1072 9096688 673 55 988 523 468 6879 1295 338 1744 33'66*60 75 165 407 '7
'3 1890 1640 197' 1448 1316 2415'-11403161 2710 4431 '583 5069 157 63 1512155638 '430 79, 314

4 4.4.397.8924 5 1 35
1357 334 198 3865 .208 279 652 1012 596 818 86 33 63 2265

2238318 5 2635176 21 2

2 129788 132666 3ýS4 31120- 13856 j31034 j2031t,118â46 23476j2825,556à 911511 2247 10f811159l860 1269017877 988 1493

1 20" 19 104'1444705 76 10 786 133 9

11,22 98 2215096 1 13 2 7.2l7......

216.... ... Il 117.1:.6.

2044 : i'' j j ~ 18"~~*1.104: 101 ...~ ...-: 27... 726 40 .
18 15 7 2 .. .. .



17 Victorie. Appendice (B.) A. 1854. 17. Victorio.

ABLEA APPORT STATIS

NOMBRE D'ECOLES SEJ raders. Arithmetique. Grammairei.

C 0OM T S

CITES.

Io. Comtés.
i Melengrry6 ........... . 27 . 1 irl 6 riS 'l 19 33 2 2. 17 - ni2
2 Storniont .............. 31 12 20 10 2 13
3 Ibndas............- 6. . 2- . 21.114 2

4, Prescott.'............. 21 39 . 234 14 29
5 Russell ............. 8 10 .... .... 1. .6. Carleton....-........5. 77 162... 3 0
7 Ornville ............ 54 .6 7 2 5 ...... .2 .12

8 Leed ...... 67 125 ... 50.. 4 ... 7 22 .. 2 100
9 Lawark ............... 78 ... 6 ... 4 .5.2

10 tènfrew............... 12 ,... ... 19151
Il Frontenac............ .5677o2 . ... .... 4 23 3 l1

12 Addington............ 50 68 2,4b 44
13 Lennox ............ 30 44. ... .... , .. i
14 Prince Edw.ard .. 47 . 91 .U.....7.4
15 Hastings .............. 69 108- 1 ... 14. 6a 4- 67
16 Northumberland... 67 -1.2 ... .. · 62 f
17 .)urham............ $0 .64 ,37 . .4 4 57

18 -Peterborough ...... 32 46 ... »9 z
19 .Victoria......... .27 40 .. , ...

20 Ontario'::.: .......... . y2..II ... ... à
21 York ................. 87 138 ... . . 11 7 97 9 . 1
22 P>eel .................. 66 73 ... ... (1 284 5 54 5 7 t; 4
23 Simcoe. .. ,............ 62 80 .. i..4 14. 2, 32' 14 27
24 ialton ............... 44 52 ... ... 4. ..h 25 7 13 ..

5 We worth....... 44. . 72 1... .. 2 s 30'17
6 'Brant................. .29.59 .......
S Lincoln.............231 58 ... 2....

28 Welland........... 4 76 ... ... 2 13 4
29 liallimánd ......... 44 63 . 12... W.'2t

:10 Norfolk ........ .. 6 85 . .1.7..2 6
31 Oxford .. :. I 62 104 ... ... 42 37

32 W atérioo ............ 1 56 65 .. ...
33 Wellington ......... 53 6:. . 2 5...

34 Grey................ 24 26 1 114 2 1 ..
35 Perth.............. 27 37 ... .... 18.1 3
36 ]luron...... ...... 28 33 1 3. 121,

37 Bruce ............... ,...1...3;.
38, • cMiddlesex ............ 86 126 . 2 . .. 3 12 86 il 2 21 69 35
319- Elgin ................. 40' 97 -... 2 ... 4 0 .. 1 . 8 1
40 Kent ................. '22 56 .15 2 il5 36
41 lambton ............... 30 44 ... ...... 17 7 3 23

42 Lssex.. 14 33 . 1 3.0. 4 1 -3To9a ............180.40 97 8 -0'56 568·,1 24. 2 21560 15 2

f__Total~~ 4 3 $39 .. 221.' . .... 4 17 0 l5 0

J Cites j 8.
Toronto...............6 15.10 . ,. 10 ... '...

tiamilton 1 2 .... ...................,..

Tota..~....l 2 5 -., ..- - -1

70nsoI I26. .8... 4. .

"ý27 3e 9 5 .... 1 2 2441 1 2

TIQUE pOur 1852.

...
21 1

2.

...... ...

2

12 ...

. 21 ...

..... .....

...... ,...--.

...... ......

...... ....

...... ......

-..... ......

...... .. ,...
...... ......

.... .......
...... ......

...... ......

...... ......

.. .... .. .

........

.. ......

........

TALEAU .

1'

7.
'2
.4
i

2.
1

1

.3

1
2

....
•...

64

..... ..... ......... 17.

......... ......... 11
.... .... ...... .27 .. ..

7
6

.4
18
14
16
14
16
14

.8
9

22
8618-
9

86
8

22

13
9
5

10
10

.12
.9
46

· 19
16
6*
7
6

.16

.15
2

°.7

584

2

4.

*6
i~I-I-

E
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17 Victor ioe, Appendice (B.)

TABLItAU O.-(Cuntîn1w~tiou.)

ILLÉS,

NICIPALITES'

ET-

VILLAGES.

LÉCTEURS.

5 'ð

os

AEITII3IETIQUE.

~1 E
z

.Bellevlle ,.4 . . ...... ...... .4 ... ....... ;.: .... . 4
2 Braitford,::............ î . . .2 .. ...... ...... ...... .1 ...... i. .

3 Brockville, ........... 1 6 ... . 3 ...... 3.. ....... ....... 3 ...... 8......
4 .Bytown,................ 8 .9 .. 2 9 ...... ...... 2 ...... . 3, 6 4

'5 ' ....... 4 5. .... 1 2, 1...
6 .. 4 2 .. 2 2 1 .... 3 4 ..... ...... 3

7 'D ndas,,.,.s......... 1 ' ...... - .... ...... ....... 1
8 Goderich,........ 1 2. .. . ...... 2 ...... ...... 2 ........... ..... 290 London....................... 2 . . 2. .....

10, Niagara ........ :..... 4 4 .... ................... . .............
il Peterborough,. ..... ...... 1-.. ...... 1..........

12 Picton .. .. 4 7 .. 7 7 i .....
13 Portliop,......... 4 4 .. 2....

14. escott....... ... i . 4 ...... ...... 1 2 ..........,..3 .2 1
15 stCatherines,... 6 .6 1 1 3 1 3 4 1 ...... ...... 6

Total,..........41 59 ' 3 8 50 16 3 221 1 
2
16 17 5 81244

Cfl'EF-LIEU DE
• MUNlICIP~ALITES.
1 Am herstburgh,..... 2 5 ....... ...... 5 ...... ...... .... .. ...... 5
2 Chatham, ........... 1 6 ...... ...... 4 .

G u l h ............... 3 3. ...... ....... 3 ...... ........:..... 3 ......
4 ,. . .. 2 .. . 1 1 . . . 2 i

5 Simeoe...... 3 3 .... 1........2
6 *Woodstoel, 4. 4 .. ,. ...... 4 4 ....... ,.,... .... . 4

'Total, 152 . 1 20 5...........1 4 14 2.415

VILLAGES.

1 Chi3pewa,. 3 . 32 a ........ ... .... 1 .. 1 ..... ...... 3 . ..... . . ;.... ...... ......2 i . ....... .. . ....... ..... ...... 1S..... 1 2 .. ;. . .... ..... .... .
3 . Paris .............. ... .22. .... .... 1 ...... . .... . .... 1 ... .. ....4 Os owa,.............. . 2 ' 2 ......2......1....,. ....... .

ô. Paris,......... 2 2 1 ...... ....... 1...... ..... i......
6 .r...... ... 1.. ... ...
7 .St. Thomas, ......... 2 2 .2 ...... '...:.. ........... 2..
8 Thorold,......... 3 ..... . ................... ..... '

__ _ ........._8 _ 15_..... _ _. 4 4 ... 2 Il

-1

.r

RAPPORT TATS- ~

NOMBRE D'ECOLES

iSS GEOGRA

17 Victorio.

RECAPITULAT[ON.- TAI

1.
2.
13
4 .
5 .

TOTAUX.
1 Comtés,...........1804 2795 38 '12 2120 6 87 46 i57 301 171 901 38 156 1855 '200

2 Cités9......;;........2233..2............ la 2024. i 14 28
.3 .... -41 59 3 8 5016 3 2.13 22l..17 4 8 124 Chf. i. unici. 5...-1552 1 2.....14.14 2. ........ 4 .

4 a2 ... 12 220 55-8 6173117 0 03 5 85-0

5 Villages,,1...... . 5 ...... . 2 14' 1 ...... .1 1 4 5 , 4 ...... 2 2 i ......

1 Total pour1852,....18902925 41 23 2232 598 90 49 188 351 1230 924 96 48 188 1953 205Total pour 1851,..1748 2622 142 48 '1928 630 .117 92 179 313 837 109 72 1361168 230

IlAugmèntation..... 142 303 ............ 304..................9 3810287 ....... 52 267
2 Diminution,......: ....... 101 25 .... 32 27 43 . ... . ...... .. 13 -24 i.... 25

iLAU C.

55 17 ..... o. 10 281 533 449 174 210 1141
... 1 .... 2.... 5 17 14 5'i-19 4

4 43 27 5 20
6 13 .1 12.

. ...... ...... ...... 9. 9.

91 27151 90 3.. 1
11 - 9. 3 ............
6 '

2
8 13 9 8 15

...... 9 2 ...... ...... ......
1 9 .5 6 3.....

.... 23

.... ..
237

.... 3

64 2159 14
27

. 30 1
..... 10'...
...... 6...

536
6

28
10
8

51 7  2 4 610 512185 270121 109 323 187110  2 5 64 2 25
2 122 . 85313154110235126 87 2 1521.9 239 39

...... ....

..... ........ .....1 1 ... ........
801.

M

9

Appendice (B.),

TIQUE pour 1852. TBLEAU ntiNzai

MODE D'ENSEI-
EMPLOYANT LES LIVRES AUTORISES, GNEMENT.

PHIS SELING HISTOI MESU- AbGE- GEM AsES.-RS
raie.s.E._RAE.BR._TRIE..

LI'iBES. .

ò i
ici f X .

1 ........ ....... ...... ......4 3 ...... 3 ...... . .. ..... ...... 1 ......
2 ' ... .... ... ............. .., 2 ., . . a 1.............ï .... .. -.... . . .1 ...... ......... .. .. .. .. .... . . ,..... .................... ... . . -

5 ... :... .... ....... .... 4. . .... .1 .. ....... .. ., . .......... ... 1 .... .. 1 ... .. 2 ... 36 .. ... .. ... .... ., ... .,;. 5 2 . .... ... ,. . .... ... .. . ..,. ... .. ..... .. ... ....... .... ......... . .... ... ... ...7 . . . .. . . . . . .. . . . . ...... .. ... . . ..........1 . .. .. ... ....,... .. ............... .... .. . . .... 1
8 ~ ~ i ............... .. 2 2.... 2... ....... ...... ................. ......:. ......... ..... ..-

9 ...... ......... ...... 1... .. 1...... . . 2 2 ....., ...... ..... .... . 1 1 .:.. ........ 2 ... ......
10 ......... .... .;. .... .» . 4 4 ..... 4 ..... ... ...- 4 ̄  1 ... ...,.. ... ...... ........ ......11 ... .. .. .... ...... .. . . ..... - ...... 1...... 1 .... 1 .... .. ,*.. . ... 1 .... ......... ...... -

2 2 ...... ...... ...... ...... ..... 3 .... 1..

13 ...... ...: ... ... .;. 1 1. ...... .. 1 1 ..... . ... .. .. ... :..... ..... .,.....'1 ..... 3
S . - . .... ...... ... ........ .: .. ......

.............. ..... 3

15 ... .... .. ... ;.... . ..... 2 ..1.. .. ...... ... ...... . ... .. 2 .... ...... . . '..... 3 ...... 3

S.2 
.:11.

II-I m i. I .

1 . ... . 527. 5 .20 . 28 .1.13 . . ........

2 .:..... .. ... ......... 2 2 :... ..... ...... .... 1 . . .. ...... ....: .... .......... ... ..... .. .. ...3 ..... ..... .... ..... 3 .... 1 1 ..... :.... .., . ,.... :.... .... .. :....... .............. :... .... ,..............
4 .... * 1 ;... ..... ... - 1 1..... 1 .....'. .. .' 1 .:.. 1 ..... ..... ...... ......... ............. ......1

5 ... ..., ...... .. .... ...... ,...Y...:. 1 1...... ...... 1Il ...... ..., .... . ... ... ,... ........ 1 .....
6 ...... ...... ...... ...... ...... 1 4 ..:. 4 ... ...... ...... ........ ...... .... ... ... t..... ......
61.. . . .. . .. . . .. . 4 :2 6,3 1.1... . . . .. .. ..7..2 . . .. . . . . ... 1 0 .. ..... 1

1 ........ ..- ..... ...... z 32 3 . .... ...... ..... 2 ... . ..... ..... ... ...... ... .......... ...... 3

2.~~~~~~~~~~~~~~~~ ........ ...:............. .. 1 .,..... .... ..... .. ..... ..1 : .............. ...... 1
3 ..,....... .... ..·.. .... ..... . 1 1 ..., 1 .......1. .... .... . . . .. ... . . . . . ...... ...

4 ..... .... .r........ ..... ..... • 1 -- 1:.'... . ... ,. ... . 1 ..... ..... ... : ..... 1 ....... 2 ..... .....3 ...... ...... . .. .... .. . .:.... .. . 1. 1.. .. . ............... .. . .. . . . ..... . . . . . . .:.... .... ....... ..... -...... .-..1.4 ........ . .... . .. ............. , . ............. .........;..... ................. 1 ...,. ....
7 .-.. .... .....- ..... ...... 2ï ...... 2 ...... ... .. .... ...... .. ........ .. ... . .;..... . 2»........ ...

2i ......;. i- i 2 ' . ..

8 ... .... ... ........ .. .. . ..... .... ... ...... . .. .. . ..... ...... .; . 3

... ..... . . 1 . .i 9l . 21.......... ...... 8

77

gf'l

A. 1854.



17 Victorioe. Appendice (B.)

RAPPORT STATIS-

INSTITU

COMT ES ''TOTCOYANCESIIGIEUSES

ET i ~ *

C1 T.E8 ;- t

COIES.'- ~
~~a

1 Glengarry. ... 2 :... o59 49 10 1. 23S Stornd 5.......51V 27 29 18! 10 2 -. 1 1
4 Plunda...... ..... 1 ......... ~ .) *1.). . . .... .....4 Pesct 2 2 9 12 15 1........ ................................................................. ml2 5-- .. .....5 Russell . 1 1... 12 7 1 .................
6 Carleton ...... ...... ................ 5 5 ...... 4
7 Grefiville. 9 1.......... 69 1 28 2.12 .3 .8 Leeds. ............... ..... 36 23 7 1 6  1Of 5 123.!. 7 2 I

9 Lanar1.... .............. 66 ;2 41 39 6 110 Renfr7 32.......1 7 49 '8 45 1Il F ro n te n a . . .1 8 16 -3 2 . .'.12 Addington.84 5 28 19 '20 11 ..13 Lennox ..... ............. - 88 52 3 24 12 4 'I4 "Prionenda ......... .............. 20 9 9 '5.29 ::'k..:81 5.
.5...a............................... . 8

15 astings 128 -7(- 51 22 13 12 60 .2 .16 '......... ........ ......... ...... o - 114 83; 31 17 )20 51 2 1 2 5
l ' fluram .. 128 

7
5f 53 18 1.. .14 60 18 Peterbor h .................... 88 4 14 )27 . ...'. ..19 Victoria 

•...4 3 12 8.13 7 ..20 Ontai . ' 4. 37 6...49...... 11 6 794;3'. 1721 York,...2.1.2............ .... 30. 2 '-i> 3 .. 122 "Peel '3........ 129 9 32 8 1 4.) 1 3 6'''23Sime ~* 
7 6 7 4  2, 1 <1320 .1 ' 1'1.1'24 Halton.827................' 

2.. . 225 • Wentworth 55 53 2 ' 141 2 14. 1. 2.26 rant .. 86 .6 20 17 .8 23 2. 6.27 Linco ....................... 66 5: 1 12.' 3.16 8 5 2 128 Welanf,..--8858 30.18 5 19 3 4129 Haldimnand, 
• 10 7 1 19 ' 6 2 38 ... > .....30 Norfolk, .... .. 

I9 9 14 . 4.6.31' Oxford .·121 71 50 5 4 19.4. 39 3 f3 W ei•129f 91f 38' -1 2 39 39 15. 10' 4
3  '32 WVaelingon," 761 73' 3. 2 12 -31 8 5f 3 'f 6

34 Grey,..o 
68 67f 112 .9.34 8 1 25 h23 3-r-. 1.............7 

3 4 1
36 Huron · · · 1 3 I 11 -4I6 337 Bruce 42 39' 2 -13.11 12 4 . I

% on ...... ..... .. .. .......... .. . .' I
28 M id d.. ·.3.3. . 1 . .. , . 2. . 1 2

8 Ei.1....37115 
'22 '32 7 58 21 I

46 en.............1377 
25 23.1.27202 1 1 2..2 ..

40'Lm 62' 50 2 16' 6 20'.1î '4 3. 2 4 1 1
41 -se,, 47 3 1 612 3 1 1 - 1

e a, ... 476......11 13 20 3 "4 il. 1
Tota ..................

1 T xforonto,' .... . 0 , 4
2 amilton ' - '7'3.13 21 3 .
3 Kington . . Î3 3 2

Total24138............8 7 9 8 2

2 

............ ............................

"'3

.4

"'f

j"

TIQUE pour. 1852 ABLEAU -(

TEURS.

MOYENNE DES SALAIRES AN Ls. OCETIFICATS f FORMES DAN TOTAL.

• If cole Nonnale.
Institu. In u stitu- Institu. 

nnts dittempsteur avec teur sans t.e ;avecticesaul enn

les, léIlls

-eso.pnion. pension. penlsionh 8 )1t sété tenues éýté tesne

ousertes.ouvert's.

I- C s £ s.89 7 19 7 28
i 11f 5 2- 7 1 . 2 150 2: 82 51 3 1 2 8i, 6 40 0 :. 23 27 53 . 35 1 3 18' 34 2 50 17 2 1 -. - --...... 1.... 9 34 .2M 1 4 2 4218 1 8205 2 2.11' '112 1716 2213 . 3 14 2L 9,53 1 86 532 40 .... ·2. 10.... 1 2 11 2 ,9 -3 928

6i21 47 5 1 2 , 7 2 2

1 41 14 16 6 :33 15. I1 52 11Ill 1107 1 7282- 4 6 2 21 18 27,0 . 55 2 236 1627 1 09j j2tjJI8- 7 .. 300 4 73 89. -10 1 . 6 6 1 -5·21.17 3...7...2 16 1059 18 - 8g 8,9 11 3 .8.1 6 '4 I11 20 10 219 07 1 3 14 is 5 960, 8 10 2
19 28.68 5 9 47 .27 83m172 2 9 21

12 3 2 1 5 6 I l - 0 5 3 3 .8 9 3 0 8 8 1 .2 7 1 0 o .
13 3713 57... 260 933 12. 54 4 8 .8 3-517 8 25
1 4 4 2 1 6 6 7 5 2 0 3 - : 1 7 1 8 0 s 5 4î îý . . . . . .' . 215 39 1 .122 1 79 18 60 2,5 0 81 293352 8 52 -15 35 12 5512 2 1 29 7 18 694) 2 1 09 5 8 8 3 1 1 ,2
17 35.12-50-. .33 9 12 47'66 15 3 94 , 763 12
17 4 2t 7 .'28I0 1 2304 5 8 î 3 2 5 5 61 7 . 10 6 -

1 8 30 • 2 - - 0 15 1 ) 30 45 .; 3 2 .. 16 879 29 8 28
19 3017 400 330 255 1 6 8n 43 5,. 40716 817

5 1 6 (,. 3 ....... IJ 306 , 8 24
20 3317 5 10 -29 0 34 4 2 35 59, 96 2 f l È... 3 9 . 8 34
21 3212 590............. 3911 13 75 47.135 3 2 21 1 103 9 893

2 3 .............. 31 9 24 4 12 12 1 2
23 32 3-. 38i D 24 14', 30 13 î9 1 II8 4 7 6' 1 524 .3810 35013.13....6.35» 87
25 44 16' 5812 2218 4219 8 30 1 55 26 5 11 8-1 926 57 18 61 16 .2. 18 407 1 .21 .35 . 9f72105 521 9923'27 47 5. 61533' 33-030384 78 82828 4814 6 6 ;.4 3 8 ' 17 3 0889.5552.
29 4 2 5 6 0 3 65 -8 1 42 82 21 13 51 8 8 8 27301)4216 '6 1 716 36 1 2 77 2) 481 61 3 8.31 38_1 53 12 30 78 120 1 6 6< 8765 ".7.1031 42 1 5 52 2 ' 3 2 2 16 59 .51 126 3 9 6 ' 5 6 .3 . 1 .

33 46 0 4 9' 30 14 5 36 35 . 76'..... 7- 7 ... . 48321 8 1
3 '28 1 4l 270 300 631 311c8 ..... C4 4 4 682 92234 281 43 1 210. 32 10 1 . 618 4 4 'M 27

36 3216 1 2 0 3 0 2 1 3109 4 810
379023 0 .2....^.1.7.9.

838 2 6" 1t · ·0·8 01 25 1 - 3 1...4. 390I m23 10 237...... -53.7 1 3 .L.f..0.38 3416 47 19 21'2'o .. 2 1! 3i i j249 8 3â2 58 45 135 2 8 16 lil .5 82
39 41 12 60(5 ''32 0 1 301 2 58.2&5 1 18 2.4.5 8140 4010 4815 210 3019 21 57. 125103 4 41..15 8 21

4 1 3 1 6 4 9 r 2 11 3 1 2 187 17 1 7 8 31 7
4 2 1 9 1 3 4 2 1 9 ' 2 0 1 0 - 2 9 8 3 19 ,0 6 2 2'.f .97'

4 I8 5f 
4 8  

, 2245 31 -. 9 1150 7 24 1 33' 5 353137i14493173 48 2 10 25 317

71011........ 55.111016 . ...... 559Il 4

2 140 1 ' 371478... 911 4
- ..3..4.,..........7

3 ....... 79 9 .78........ 4111.Il 4
42.1.. 5 .... 11. .... 3.. . 12 -10917 49 1 2512 373 47..4 3..4. 57 . »11
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Anvendice (B A 1R.~f

TBLEAU D.- (O nc RAPPORT STATIS-

VILLES,

CEP..LIEU DE

MUNICIPALITES

ET

VILLAGES.

1O.

.1
2

5
6
7

.9
'10

* 12
13

15.

1
.2

3.
4

.5
.6

elletille......................
.Btford ....... .

Brockville .....

Byteown,.........*.. ... ........ ...
Cobourz; ....

C',ornwal,,.........

Dundas

Goderic...........

Pete bomughi.u........... ...et,..... . . . .
Picton,.......

Port Hope
Prescott ..

St. Catherines

Total, .

•CEF-LIEUL DE MUNYIPALITEs.

Amnherstburgh,................

ha , ... . .. .. ......,.............. ..
. Gue ph,.......... . .... . ... ....

P ,t ... ... ...i.:..... .. ...... .......:.. . . .
Simncoe, . . .. .............

oodstock, .............

Total,........................

IN S TI-

; z
6 4
4.2
4 2

27 16

. 21
.1 1~ 4
4.,
2 2

1. . .

17 Victorioe.

e.l

TUT EURS. DUREE.

MOTENNE ES SALAIRES ANNUELS. CERTIFICATS. . cOR ESno DANS TOTAL., EOY3NNB

Ecole.normale.
Total du Moye"e

Institit- Institu- Institu- Institu- p nant , pendant
teur avec teur sans trice avec trice sans Z , 2 lm lequel les lequel lesE=_ Ecles ont Ecoles Ont
pension. pensio.pnsign. pension. . e È ététenuesététenùes

8 .. OUvertes. QUvér.

NO.,

1
2

1..

1 CIipe~a,...VI LACES.3 2
2 h p e a .. . ........ ..... ... 2 ........ 2

3 ...... ............................ .....

-VII

3 2 -. 1 2 1 ..... 6...... ...... .. :......... ...1 ... ...

2EC1 1 j ........

....l.les.... . ....8 2...2..... ....... ....
:7 St.Tifonis, ......... ...........................Chef-lede Mnicpaltés........7...i.8 ...l..î, . ...... .... ....... ..

5 Yillages.............. 328 4 16............

..... ....o1apor . ........ as 2427î 874 692 350901 9 606!9 9 45 25 37 2 129
.G. .t. ......... .. 33721 72J.J798.8~ 53 194 1 13547 2 81

................... .. 7 l2 8 1 2 . 1

1........... .......... 3 3 8 4 1 9 6 J2. ... .... .. ...

13 rn oa o r...... 38 51 4 73 I11 ý20 6 5 '6 -3 4 3 94 rn oa orl I 'à
.... 272â 2 7 3 01 7113 51 -ié 8

:y u m n a i n . ..... 219 .... .
8 i i u i n . : ... ... ..... 9

17 pori1e.2

TIqUE pour182

£ s.

...........

.. .........

84...19..

8....19..

£ s.

90 13
100 ...
.57 10

86 .,.
6715
110.
.90...

90, 6
100...
112 10-

.8 ...
86 10
65 ...

87 8

...............

............. .

£ s.

56 ..
..............

65 6.

41 10:
41 9
6 ...

.. ............,.
7210
52 10*
37 10
46 ...
40 ...
53 ..

51 18

4

*1

2

4

'1

......... .

......... .

3 .
1'

....2 .

....1 .

......

. 3

..3

1 .

1

N. D,

24 ...
48 ...

109 ..
60...46 17
12..
24.
24 ...
45"...
12 ..
35..

40 3
72 ...

.660 2b

M., P.
12..
12..
10 ,
10 ...
12 -.
1120
12 .
la ..

.12 ...

12
10 1
12

11 21

1 70.... .. ;... 65. ... 2 1 1 4 ...... ................................. 1 30 6...
2 ............7815 ......... 50... 4 2 ., 6......... 1 . ......... 1 54 9...
S.........8616.............71... 1 1 I 3.................: .................. 34 3 1111
4...:......908...........50.. 3 2 1 6......................'. 3 12 . 12...S.........74..............7à. 2 2 4...... .... . . .. 2914 925
6........ 210...........53... 3 . 4.......... ..............

... 8515........... .6014 158 427.. ...... i ... 8 . 20729 10 6

1 .... 8710 ............. 60... 2 1 . 3..... ...... 3 2 1 ........ 2815 915
2 82 1........... ................... ,....... 12............2..... ........... .................. 12 13....
3 ............ 6710............. ......... 2 1 2........................... 1 . 12... 12 ...
4 ........... 9216 , ........... 1........................ 2 2 ...... .............. ....... 1 24 12...5 .........,100... ........... 48 .. 1 1..... 2 1 ...... 1 ......... 1 1 12 12...

6 07 10 ............ . 40 ... . ............. 1 2 ..... 3. ........... • 1 .1 ...... ........ 15 ... . 715
7 . . 75.. .... ... 75 .,....... 3 .......... 1 1.... . 1 24 12...

8 ......... 77 5 .............. 8916 2 2 .... ....... 1 ......... 1 26... 820

6710 83•5 -40... 684 9 12..... 21 1 7 4 . 3 4 15315 1021

T4ABIÈu D.

1 36 1 50''7 24 .1 335 353137114493173 48 4 2 25 200 25 317 245063 911
2 ............ 109 17 .......... 1.... 49 1 2512.. 37.....,...18 ..11 7 - 4 ,357. .. , 1114
3 - 84 19 87.'8 ................ 51 18. 33 41 7 81......... 16 13 - S 19 66020 1123
4 ............85:15.. ......... 6014 15 8 4 27 ........... 1 8 0729 10 6
-5. •6710 83 5 40:... 68-4 9 12 .... 21 -1 ...... 7 4 3 · *4 15315 ' 10,21

1 62 17 83,6 32 1 212 435144414603339 49 41267 229 38 352 2588517 10 21

2 35 6 79 2 2316 .. 5117 378127215473187 91. 12 23 193 40 332 2596426 . 1020

1 11 .4 4 8 5 57172 152 .... 34 .. 20 ......... ......
2 ............ ............... ....... :........ ...... .:... 8 .:.. 4 8 ........ ......... ......... 79 9 :..

TAB.EA.,

~y.

Appendice (B.)

a

3i
-1

A. 1854.

D. (Contin ation.)
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TABLÈAU E

COITES.

-CITES.

COMTES.

CIengarry,... ...........
Stormiont,.............
mds ........

Prescott... ............
Russell...............
Carleton,....
Grni..........
J.eeds..
L4anîark.-

Frontec .............
Addinogton .
laenot.,.
Pr.e d ........
ilastines... ........
Northuin berlnd,.:
1)m................
Peterborough .
'Victoria,.. .
Ontario.... ..........
Yrk ..................

..... ............
e Sil-.

-laitoi...
Brantr

Lineolin..... ..........
~V]ao ...............Hlald imand"

Perth,.
Huon
1'ruce,.

3M1dlsex

Lamb .n. ..

Total.........

1'

ISITES -D'ECOL

o

I I

41

68l43
40.

n) *

40

41'
5s

72
60

56
19

17

121
85

67
56

.47

27
45
72
8()
27,
33

40
10
55

107

30
18'
'36
26
15
'49.
15
44
40

61
.37

8
43

45
38
7

40.
49

36

IR
8

47
17
15
28
'18

411

2Q

37

27
271

1270 1

32

39
10
.7

35
'35t
51

39

19

~.19
10)
33

64

20

15

4)
41

45
-5
9

17,

2
.37
'20

15

5

:1

.- . .
.. .. .

.. .. ..

. 11

'1
2

4

4 -

A.1854.

RA nppO SATs- .

ESDIVERSES.

2 :

232~ 536
46 37

41-t 7'
178 396

43 93
. 373 77t)

385 703'
915 1'4)144
49 -921)
376 517
48;0 8'43
60 997
2q5.' 4514
78f 1.191

1215 1686
611 970
46 '911
312 344
214 57
594 104>.t
621 '1403
'654 1062
339 706
38 647
519. 848
375 606
641 931
764 ,.1013
474 '726
376 675
492 866

.500 7465
>383 731
153 260-
256 472
138 :310

11 23
68 '1167
9185 '1324
2759 379

19198 31810 1

53
46
23
.24

70
19,

.33
.64

14
31.
51
si
82
70
4(6"
38
42
37
10

109
61.
71
46
59
52
53
ikk
46'
35

101
28
52
-19

2
25
3

85'
80
37
20 .
2 5

19170

182
'119
129

,120
18

3403
.149
246
236,

58,
17.5
175

19 b
176.
186
197
102
85

174
316
211
185

'158
1 4
122
126
151
107
133 ,
200.
150
.128

69
105
.78.,p
- 5
272 -
162

"115
80
94 .

LECTURES

Il

o

I
't' ~ GI

Z.. G. 8
.11

'"4 5.4 Z.

63
55

58
8

77
74

109
Ï 8 .

122
46
85
89

120
96
70
38
38
79
95
68
'62.
59

. 72
'.45
56'
43
18
85

11.5
28
28
21
36
35
2'

109
:MO-
13
29,

S 63
..... 55 

3 58

2 - 79 .
2 76

.....109
......... 78

. .... 22
1 47.
3 88

39
1 . .112

10 130
......... ,06

2 72
'4. 42

,.... 38
4 ' 83
3 98''
·1 69'
3 65
1. 60
3 75 .

.1 46
14 70

8 51
3 '21

85.
4 '1.18 '

28
......... 28
........... 21 -

4 40
3 '38''

2'
. 5 .114 -

1 81
. .13

.29:
'3 . 33

91 2541

. CITES.'

1.Torohto,................ .... 170 80 1 .4. 139 46 13 13 41 10. 10
2 Hatnilt'........n........... 27 61 7 7 26 26 ....... 20
3 Kingston,...............287 62 10....... ...... 107 408 10 10 30 .....

Tota ..........485 1 - -- - -
- Tt1. . '8 4-3 4. .... 343 93 30.30'-97136 ..... 36
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F

Appendice (B.)

NO

1
2
3
4
5
6
7
8
9

'10

27

12
13
14

17
18.

40
21.
27
28s

40
31

402

1 . ' .

T UE ou 1852 TABLEAu.

31AISONâ .»'ECQLEý.'

FSPELFS TITRES. CONSTItITES D.URAST L NNE RE1 RAT1ONs
total reçu

1 pourlacon-
Montant Moiltant reçu struction, le
rcî pour pour lo ho'r loyer t ré-

¡construire les'et réparations p
à li .s dsmIson des maisons

I . 't $" ., .. d'éeoles. ircoles.

£-s. d. .. £ S.d.-
1 40...........951 3211 314 . ...... .....- 8,73 19 1 .5 2718 82 54 4 2 '1 31 3 4 Il 1.... .... ...... .... : ...... ...... 5316 9 - .31 19' " 8516 2
3 47. 4 15 2,... 37 C 4 ...... .,.... ...... 1' 3 .150i110 ' .171111 .168211'

-4 3 1 1 '...... 7*Y 1 . . 3, 1 2 ...... .,.... ....... " 1 1 2 72 2 .6 51)7 l 127 9.6.
5 11 ...... ..... ; ....'.. 11 ...... 7 1 1 ~-2 ...... ...... ...... 1 .1 ...... ............... 7 .0'o 7 0 0'
6 80 ........... 674 ...... 6411 3-2............210 12 261 0 7 116.107 ,377112
7 76... 25 3 48 ...... 62. 9. •2 3 ..... • 2.... 3 5 159 1211' 2017. 4 18010 3
8 123 2926 63...... 102 8 .4 9....... 4 2 3 9 51316 4 87.13Il 60111.3
9 88 g. 8 »7X ...... 77 .j :3 2 ..... ' 4 5.......-5..9.340161 9.711 -4.37 4 0-

.10 19 .............. 19 ..... 14 3 ..... ·2 ... .. ............. ...... ....... ,............ 6; 8 ( 6 8 0
11,.72....Ï..1Ï5 -1 4 ...... '54 . 6 ...... 1 .:.... 3 4 7316 7. 39 0'.6. 11217 '
12 68 3 , 7 33 24 ' 1 '4..... ...... 2 5 1 8 11865 8 3417 2 1221 21V"
f3 45..........35, 2 .7 7 1. ..... ...... 1 1 - 518s,3 1 010 52 -91
14 90 2. 771.10 ..... 62 20 · 2 .:.... 4 ...... ,'4 .O 72 .6911 3500 3
15 91 2 2 60 29 .... 73 14 4 ....... 2 .227 8 . 12213 2 34918 5

.16 112 6 7139 9 Il 2 2 ..... . 1 1 2 294. 211179 502 2 2
17 87 ..... ,....-.39 41 1 689 18 - 31...... .31 5 3417 0 5 79 15i6 4261511
18 - '47........2 34 . .. 3 2 1 1 ....... •1 6 .7 '208 3-4 41-9.6 247 12 10
19 38,.... 12'5; 21..,... .34 2 1 11......:.....8...... 1 . ' il1 8.4 2619-11 588 3
20 lO 4 .1,.44 52 70 13 6 12 ........ :.. 2.... 2 61918 8 .11610 5. 736 9,1-

'21 142' 1, 667 4410 - 87 53 2 ...... .. ...... ...... 2 3153 7 -. 222 2 9 537 6 4
22 7:1 8 1 23;36 4'5711 4 ...... 1 ...... '. 1 3 56'18.7 14- 2 9 691 1 0.23 84P . . 75 ...... . 59 13 5 ...... ...... ... 147 4. 2 41 16 8 . 189 0 •0

24...... 4 ...... 2 ...... 6 70074 136 42 . 736106.
25 75 2 446.23. 4521•5 4. 2.. 2 122.7.6 57 4.9 179123
26 59 2 ' 46 10 1 1508 1 ...... .... ...... 34. .3 34018-4 11169 4525'1
27 66 8 1 51 6,..... 42 20 '222 7 5 108*9.6 1301611
28 77 '7 3 55 12 ..... ' 3836... 3 1 2.' 3 361' 4 0 -8912'5 '45016 5
.29 67 123M331 ...... 42 15 46 : . ...... 9 53711 7 .10016 4 638 -7'11
30 89 3......66 19 1.5135 . ,52 7 .47216.1 112 7 W :58537
31 104 4: -65 35 ....... 67 30· 3 4 s 3....,. 3 .48.0 2' 91 8 4 .579 8
32 7313 9'2734 ....... 54 1 2 '16 ...... .2 3 ...... '5 287 30 4510 1 33213 133 '62 .2 26 32 2, 57 5 ...... ..... ...... ...... 4 2 '6 29913 6 305' 14 64M1410
&4 40.. ...... i 35 ..... '295 4 2 ....... 2 11-13 4243.0 32100 ,45613 0
35 411 "* 1 a 34....... 38 2....... 1 ...... 6......... 6 .. 6 134-2 0 6218 3 197 0 3
38 381 1 ...... 6 31 '..... 30 8 .... ...... ...... ...... ...... 3 3 »9719 0 24.19 2. 122 18 2
37 3.... ...... ...... 3 ...... 2 ...... . 1 :2 2 22 9 5 22 9 5: '4t 18 10
38 1331) 233 '85a 39139.3 3 1.812 423 0 9 1451711 56818' 8

39 9 2 73 22,.....67-. 24 4 2 1 . '9 1 il 78010 3 1561711 .937 - 8 S
40 631... ...... 17 ..44. '27 25 6 5 ............ . 4 ...... 4 26918.8 139,8 3' 409 611
41 47, 10 37.....26 10' 8 3 ........... 2 3 5 179 143 - 72 0 8' '2511411
42 43 .2 11......11i30. 25 7 8 3 ...... ...8.31 1 2 160 6 2 63616 '22313.0

2880 106 41I176142e 28 2098 537 721 124 13 16 77 85 191 12l38 0 3 3349-1 1 -15387' 6 4.

.154 ..... .11 ,...,........-1 311 . 3 3317810 10 335 7. 516 1f.
2 7 1 .... 6 .... . .... ..... .... :. 7 ...... .... 1......... 1 2880 0 33 57 21857

3 1 . 10 ...... .... 1...... .10 ...... 12 0 0 120 0 0

3 6 27 ...... ...... 6058 10 10 796112 6855 2 0

.196SMlei
189
122

2
270

20

>94

35

218
110'
277 .
263

Z-)8

1449
77,

278
31
28

193'
227
157
'îsq
103

227
liso
185.

130,
104
71

362
2 C4
122 -
107
135

8025 2

40
26
37
27.
:4
'32

41
17

- 43*
18.
66
4t
64
29
28
24
'49
83
4t

'79
34t
33.
25,
18
32
28
49
53
31
28

- 16
19
34
3

60
61
34
18

1566
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.1 A.UL~LAU J~L/UI6UIUdU17W1I.)

VILLES,

CJIEF-LIEUXC DE..

MIUNICIPALITES

VILLAGES.

NO. V14LE9.

4 town,.....................

S Cobouri ................ ........
6 CornwaI.....................
7 Dundas.......................
8 . . .oderic,. .... ....
9 London,......... ................

10 Nia ra.. ......... ............
S Pet.orough,;..................

12 Pictoi,..:....... ......... I13 PééorH oe,.,. ... ........... ....

14 Prescott.............. ..
15' St. Catherines,....... ...........

Total............;.

13

78
17

4
15
15

310

,10
-9.

14
22

281

.......... .
4.•
4'.

-.4

. 8

10
39

12

.3

.4

82

. ......... .,1

1

...7...

r'.
122

69
1

51
39t
-20
72

• 3
39.
47,

888

Appendice (

140
431
89

182s
111
.66
69
5t
30

124
90
36
'3
64

126

1648

1

.1
1'
4

.3

32

4, 10
24

6'12
1 Il'
5 14
4.
i 4
2
1 2
4, 2
1 2

8
4 5
3 8.

45 l07

8

8

.

4

.3

.

88

'1.

44

3

8

'9

7
:3.

2'

41.

. CIZ.4L1. DE MUNI CIPA LITES.

1 Amlierstburgh,.................. 10 ......... ..----... 1....... ........ 40 50 5 . ..2 Chathamn,........................... 7 • 5 5 .2 , .. .73 1 1. .3 Guelp,........................ 12 ,1 3 2 .......... 10 28 3 3 7 3 .. 4 Pert, . ........... ....... 6. 'R' ' 6 ..,...33:1.. 11 2S .5 Simee, ..................... 25. 3 .... 3 .. 42 73 2 2'

Total,...........68ii '17 15 7 1 162 270 13 12 27.10 ... 10'

VILLAGES.

6 Chife a,.......... ...... 18 .2........ ......... 4 ..........
2 <',alt,,........................4" 6 *2 .2...16 30 1 1 5 .'l1 i 2lu rso...... ...... 7.......... ....... 8 20 1 1 4.3.......

Osa a,........ .......... 4............ ......... 4 12 1 1 4 1 ......... 2
5 Pa Tis....... . ý . . ..... 1...... 34 69. 1.2 .
6 C. ew.......................... .... ,............... 90 131 1 1 2
7 St.T ho ,... ......... ,.........712 2 . .. .10 159 217 2 2 2...........,...
S Taorold,.....................2,1 4 7 1 2 2 1.

STotal................68 48,14[..7.... .501 8 il à6 3 14"

REOAPITULATION..

toTAUL..- .
.1' Cosités,...............8025 2107 1270 1156 54' 10108 31810 1566 1917 6250o2&50 91. 25412 Cités,...... ............ 485 148 13 4 M34393530 30 97 363 Villes,..:..... .32................ ..... 310 281 1 70 82. 1041
4 Chef-lieux de Municipalités,. 68 . 17 15 7 i 162 270 13 12.27,10. 10
5 -Villages,............................68 '48 14-•'14 7 350 501 8 il' 36 3 1 .4

1Irndttl pour 1852......96201 18182 1263 7)16 15 3 '952Grad total-pour1851. 933 2846 1366 1111

1 Augmentation........ ....... 231............152.

]Dimiiiuton, ..... 17.888...648..32...454107.....8 .. .. 4.

2. Dimi.ution,................................2..451.....

it

'j

' E1EC3. I TITRES. . CONMIR
1.0.TEE·ET :.

UITES DRA<T L'ANNEE. PAEATION at
I -. total reçu

Montant 'Moxntant ieça o
recu pour pourle'loyer

construire hi»i>et réparattionis
maisons des maisons des maisonS

i onî,ruîre et rp Monttas< it

J d .xok~ 'écol po. r la d cou-
stucinl

£ s. dÌ £~ s. d.

27 . 410.4
72 15 .0

i' .. '............

8 0 0 3 1910 2

b 10-

41 10. 6
133 17 8 16 6 00

1. 4 5 0
. .......... 123 2 0.

44 7 8 571 18 8.

..................... 9 0 0
7113 4 4200

.. .............. 23.3· 4'
291 19 .3. .................

................ 24 16 6
.50 0 0 16 O 0

413,12 7' '1141910

.. ............ . .. .
....................

...........

£ s.' d.

.321 O 4>
7215•0

1910 0
41 8 2
25 8 2

114 910
20 O
60 0 O
4110 6
149 17 8.'

18 5 0
123 2 0

1016 6 -4

.113 13 4
23.. 3.4

291 19 3
24166
66 0 0

.528 12 5

- - ., -

12 10 il
30 17 '
.810 3
17 2. 4
39 10 O
21 1 9
13 8 .0
1213 4

80 0. 0 155 14 0'i

12.10 11'
3017 5

8 10 3
17' 2 4
39 1) 0

.101· 1'-9
.13 8 o
1213 4

235 14 0

TABLEAu E.

1~

1 2880 1Q 14411761406 2812098 537 121 124 13 -16 77 85 191 120390 3 334 2 1158 6 4
2 331 6 . 27 .. ... .2 3 38 ...... 1 3 1 ...... ..... 4 60581010 79611 2 6j 0
3 6111 12 27..1121• 5 '834 1,2...... ...... 2 44 78 571 18-8 1018 6 4
.4 191 21-.7111 "4 838. .. 1..'2 41312 7 11419 10528 12 5
S15'- 2 3. .8......21 11 1. 2 1'........ ...... ...... 80 0 0 15514. '235 14. 0.

1 3008J 127 11249 1427 -45 140 511 203 12 18 17 85 199 19035 11 4 l498 9 O 24024 1.,

2 2970 107 124 1 . .177 1 .18110 '94 238 .1302616 6 443116 0 1745812 6.

1••38201 .... 45 74-26 ... ... 60081410 55619 6565 8 7
2 .. .. . . . ................... ........ ...... ..........

-~ .1

.Lii --ý., ý-l

il

.

-

A.1854. çA.18417Victorio Appendice (B.) A. 1854.

RPPORT STATS-IE pour 1852. TABLEAU . (Continuatin)

RSES. LCTURES. MAISONS D'EOLES.



17 Itoi1. Appendice B) A. 1854. 17 Victoriæ.

RAPPORT STATIS- TIQUE J)OU1

ECOLES SEPAREES. IO T H1.E QU E

CO31TES -D
DECOLÉ CO313U-NE. DE Du Dm. PUBLIQuES. TOTAL

ET
Z . 3ontalit dé-,

CITES.peusé pour
CIES les -l. lo-1e-

e thèques des -

-, e .écoles comi-
c - .t t In nues..

. COMTEs.

£ .s. d. 'N

2 St rm n ...1 -- 1 l .. "* . ........ .: ...... 35
.......das...... ..... .. . ................... ,.;...............

S P e s c t ,. . . ................ .. 2. .4 ....... .R u .1... 2 1 ' 1 '. . . .. 3 ......... .... .... 18, 222-l-. . .-........ ---... 14 2051
. .n.re , 1 .... 5 . .2-10 9 612

8....d s............... 1 8 .. .. .. .. ...... . 1 5 1 79

11 . F r te n.. ... ... . ......... ... .. .. ..... . ... ..... .
7 Addi n· ....- 40........ 2101 19.. 50. 6 417

13 Lemt..io, . ..... 2.11 '4 ' ''' 22 ...1yl

1.. , 71 .
.7 D uha m .. -f..- 3. .9 0 14 4 415... ....... ..1 41 . 5 92

018 etro ih.. 2"w,, , V.11 72 16. 43 .3 36

9 t· 3 1 2 6 1 717 2 485 '33 41 ... .
2 0.On i· ..... ........ ... 2...... : 18 1 o i l i -,l 2 8

_1 T ork... ··..... .- - ..... 1' 51 20 2 4001

I S ionna c .- · . - .:..... ......... 12 8 2 , 217
.12 Har olt . .. -.. ima0 22 2

2 W ntr-.······..-......... ~3 .6 4111 31 4 '12

R3a. -.. 3 -1,0 3173 2 4 2f 4 717

14 . 13"'

1 li a ....- 2 1 ............ .... 2,-127 7 4

28. W el...... ...- 9..2 . . . 23Ei 2 10 3 1

..Haldi.a ... ··.--. --... 1 - 7 1 ... 27. . 75. .
N r fol-............ .. .·-.-... .' .22 5.3

317 Oxfrdi ,....., .. ..... à, 9)1 1 2 40 420 la, 0 2 47 -1 05'4

J8~~.. ........ .. .. .. . .... ...... 7»

1 Paterb ...... ... , 2.......... 2 3 2 439.4 . 1

83 Wei 3 17 47475 46 61

i5 P etto n ...... --.. ......... ,............ 12 17 1 4 8 1 - 90 1 -1 4
Totaluro .2.... ..... . . 1 1. 4. 2 -0 7 1

.. ..8. .M i d5.1-. . .. .. . . . . .... .. . . . . . . • 5 03 6r e 7

E in ........... .5.2 12 · 1 2 1 2 - 13 7 2

Ket ·. ·-... :.. 7 ...... .. o 69 8 8 17 3 4999
41~ .. La.....t •• ..... 1..8 85.7.95,

C.TE - Ess .132 93 1 1 6 -.

. . . ...... ...... .... !;...34 2 I 20 19

Kig To ta 1.8 9 65 4 1 300f .6 10 95.6

.........................

21 ~ ~ 3i i 10.. .... 5 7 1 30 2 23 46 10007 45.19 1d76

.. ... .. .. .. .. . . . .. .... .. . . .. . .. . . 2.. . .. . .... ................. 7
24, ~ 1 .3........t..... . . ........ . 110

100041 11 20213 921 321

.l 3) 3

.... 5 4000 .Il 50 000 10 10001 1
27 Hailtofn ...... .. 

41
. .... 

3! 362 33 

531

....~~~1 8..0. .. . 9..00 2. 17 9 
. . .. .. . .. . . . . . . . . . .

r7 îf

Appendice (1) A. 1854.

TABLEAtiF

CARTES ET INSTRUMENTS TOTAL.

3 Mtonitant total.Montant dépen tadépensé pour les
bibliothèques9,

e pour cartes
- cartes,instru-

I uienits, ,te.,.o et instruinentsC 4 d mIntut'anée.

fi. .
I.-___________ Jsat'a>uc

33J 7j..:..1 .·........
ï! 31.........

..... .........

...... s. .........
.10 . 5 :.......
31 2 10

......... ......... ,......-
6 1 6 ........
67 35 .27
75 .40 ,17

4.24 132 - 29
140 . 42 W

30 l >
9 6 2

.... .. .... ...,... 

99 265' :;o

324 28. sri
'96 74i - 21

21 20 ........
81 . 54 11l
69 13 8

.m1i 21 il

• 0 .67 49;
37 141 6

131 :38 45
307 185 61

97. 31 9
44 25. 10'

17 3 7
23 4 1
20 . 12 S

......... ........... .... .
.357 - 1.53 19
223 133 .30

23 5 1
.1î' 9 7,

4. 9 5

335 9 2
572

26.6

21

26

16
48

4

.- 15

16

17

.5

20

1W.

10
1

40
.11
h
45
76
5t
10
31
51
3>;
77
60

42

55.

452

716

609

82.

-79

1.

191

7.

1

172

.......

.........

.........

.. ...

....,... .

..........

14
41

.1I
4

2
9

12
13

.4
1

10
24

.4
7

7
17
19

9

10,
9.
2

.1

9
15
2

.........

2

3

13
52

2»

4

12

3

12
52

87

52

17;
4
4

12
.( )14

6
15
37
12
5
3

3

23
17
.3
3

315 0
..........
10 5 0
0 7 6

.. 70 .7 6
13 13 3

S 1311 3
16 9 10

.... ...... .. ..

19 8 10
23 12 1
67 2 5.
48 117'
24 8 9
21 0 0
-8 11 3'.

.......... .........
5> 13 11.
3. 6. 7

3'6·12 7
25 18 5,

· 27 10 4
23 2 6
15153:10
24 6 10

S 4160
40 13 14
16 5 6
46 19 1

,251211
13 18 10
il 6 1
816 6

'6 8 0,

29 0 7

10 10 3
•3 1
19 -0 3

16102 . .2.2831 89 86413 4

78 32 40 'C 14 .......... 14. -.

......8..... . . 7 . ............. 4 .71là Q'

. 7 . .. ...............

9.40.13 29. 2. 18 71 5

3150

10 5 a0
0 7**6

0 7 6

13 13 Q
1311.1
16 910

. :-... .......
711 8

19 810
2312 1
67 2 15
4811 7,
251*3
21•.0 0
-8113

..... ......... .. ..
501311
'93a.6 7
e6 12 7
26:12. 8-
.27 10 4
24 5 0
17 5 10
24 610
2416 0
40 15' 4.
16-56
47 1211
25 12 I1
1812 7
il 6.1
816 6

22.- 1 . 4

: 389 4
10 10 3

2018 9

9--

715 0-

1--1-1--1.



*~ . 3UNTCIPAUTES'

.T'.O.
VILLAGES.

8o

3VILLES.

1.lelleville.........
2 Srantford.

.Brockville .................
] ytowi, .................5 Cobourg, ..................

6 Coriàîa ..
8 Goderie.
9 London .

10 Niagara
P1 Ieterborough........

12 .1Pictonî

1 rescott.....
15 St. Catheriç. s.

Total;..

CIIEF.LirPx DE
MUNICIPALITÉS.

1 . mli rstlinirgli, ...., ...... ....
2 a
3 (Iel )h'........ ",..*'*»**....
4 Pcrt!?i,;.............. **',...........
5 Simcoe, ........... ... ..

.6........... ..........................
Totgil, . ....... ...

S lip))Va ..

2 GaDt.......
m3 'Iersol ....................

4 Oslawa............ ...... ..
5 Pa'ris . .... ...
o Preston, .

7' 'St. Thomnas ....:
8 Thorold ................................

Tot.................

1' otsTOTAUX.

2 -Cités,...........'
,3 .Villes .................
4 Clif.-Lj. de Mncplts

............................

1 Augmentation .............

2 Diminution, .............. .. :

-17 Victorioe. Appedice (B.

RAPPORT STAT1S-

VILLES 1ECOLES SEPAREES. jBIB J10

CITEF-LIEU'XbE

'RECAPITULATION....

2

'r

"4'

TIIEQUES..

PUBLIQUES.. TOTAL.

__ __ o

No.
1 1i

..........731

14
10 1

12 .2
13 .1

15 l'

S

* 900
215'

601)

600
150

3895

6 2700 116
6 1115 ~. 8

, ....... ... .1 30 5
2 120. 21

.7 1000 il
2 509 I 14

............... . 51
5 .. 3600 8
.3 1400 13
511050 *22

450 7
5 i 000 .
7 1600 . .

4 t14165 287

17 Victore.

TIQUE pour 1852.

CARTES ET INSTRI

4
1
4

1

5
4.

88
1'•

'4,-

5
43.

1I

2; 155

.......... 2.

......... 2
......I s

1

.

6 1 ......... .

Appendice (B.)

TABLEAU F.- 07<ntfUaon.)

UMENTS. TOTAL

Montant totalMI ontànt dépen-
dépensé pour

sé pour cartes et 'bibliothèques,

nstrmnents, , cartes; it-

lurat 1atiîte ments, etc.,durant l'annle.Z: aurant l'année

£ .. . .
. . .... ..

,. . .. . . . . . . . . . .

10 o0'0
5' ... . .......
........10...

1 26 0 0
2 1918 6. 2 1 010

..... .1 2.6

19 I

£ . . d.

-30 15 O.

*10 0 0

26 0 0
19 18 61 -.0 0

1l 2 6...... 0 0.....

88 16 0 I 88 16 0

1 1 3005. 5 n 900 2 .... ............ 1.....
................ ,.. 1 275 · 2 2. .. ,: .8..... ..... -. 4 8 0 0 8 '0 03 1 550 5 140« 4 2 .. 2 , 3 ........ ..... ....

· 4 1, 400 1 400 14 10 . 4 ......... 1 .1 .. ..... .
5 1.400. -1 400 18 1 4 8 3 ......... 2 3 1 0 3.18 0

6 130 7 950 7 3 4......... ......... 16 0 16 0 0
___ .100.16•52000 20 .4325 •47 23- 14 10. 19.... 12 1 2718-0

1 ...... ,.....2 850 5 1....... 1 4 5. 1 1 3 14 4 3 144
2 1 241 6 10 .6 .4 1 4 . I

3 1 .230 ,2 405 .8 5 3 ....... 1 .........-. 1 .......... 2 9 1 2 9 1'
4 ........ ...... ,1 . ... .......... *'. i . ...... . ....... 1 ........ .. ........ . 2 8 6 2 8 65 1 500 6.1o0n. 13 .2 1 10 2 ........ 2 2. 617 6 617 66 1 400 1 40 . '7 7. ........ ........ 1 ,....... · « 1 1 913.4 913 4
7 ;1 300 4 650 6 *3 -3 . ......... 2 ........ 1186 1186... .......... 1.'23.i............... 8or .....l:.... 1 35Il. .......;...... .. .. ..... 1 ......... j ... ... .. . ...........

5 1671 22 4605f 57 30 12 15 .18 ......... 7 5 36113 86118

TABLEAU F.

114 20213 927 123261 3325 1492 572 « 1261 1802 ......... 283 389 869-13-4 90512 5
2 899026 17900 93 40 40 13 29...... 2 18 7152 7150

. 9 3895 49 14165 287 107 25 155 66 ......... 18 -19 -8816.0 88160
4 5 2000 20.4325 -47. 23•14 10 19 ... ..... 6 12 '27180, 2718.
5 51671 23 4605 57 30 .12- 15 18 ........ 736113 36113

1 141 37679 1045 164147 3809 1692 663 1454 1934 ......... 316 431066:18

2 99 29768 870 130931 2795 2027 '.06 932 1675 247 245 344

175 33213.1014 .. 522 259 1.71 99 .527 18601,.7 18...
2 ...... .,... ................. ....... 335 ... . .. .... ........ .. ......... . .... 411 1 6 14 7

A. 1854.

ffý
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TAJILEAU G. 
RAPPORT STÂTI8-

A APPORT STAI-

AUTRES INSTITU-

TIQUE pour 1852. TA G

COMTES.

ET

CITES.

'3 DC .11, ......................
4 truxîoît, '................

fltlqi ,..........*..................

1 redst . ... .... . .

.......l............ ..........
1 Retîi- ... : ...............

Il Froenacc., ....................
1-21 ALingts ............ ............
13 ... ..................

17 D'lhi,-... 
...

1? 'Vdi to,........ ..................

141,

.2 Olr Zo, .............. .. . . .
21 Y b,............1 .... . ..........

'17 P l . r î u .........................
23 Phee ...r .. .................
29 V1etori,..........................
'25 '%Oiittrtl ,'.....*..............

e6 Ba..................... ....
27 JAneli............... ........
28 Sueneid...........*.............

24 'Hfaltn..d, ............
285 Weorth ............ ........

32 Wanterloo,.................

M3 'W ellington,-........ .....

el Grey... .-. 1....1..........

35 ' erth . ................

36 huron. ......................

37 l1ruce ...............

8 . iId Ile .1................

39 1 iu . ..................

40 et .

'42 ........

Total,...........

.Ài .1:
C O LLE IE S.

Iontant
- 31ntanltdu revenu

•provenant
annuelIC ou ' eailtii(A tt - des -
de Yaide
deriaie honoraires.
législatif.

S .. d. .. s.........

ECoi

K-

1 6

17

2 5
1 5 8

3i
71

4 8

5

.1:.

2

57

46
93

50
21

1414

C.IT E S.*
1 . Toronto,....................................... 4 400 12811 2 2 2200 0 0 2 . 42
2 ilamilton, .... .... ................. ... 1. . 93

'3 Kingston; ............... .. ............... 2 120 1000 0 O 400 0 0 1 45

Total,.......... 6 5201 2 2 26000.0 4 480

[ES lE..R.M IIRES.

Montant
·31ontant

reçu du ott
d proiena itonl es

desécoles de
honoraires..rainnaire.

£Cs. d. . s..d.

4 7010 0 '3000

5 70 10 0 40 '00
1 150 0 :.0, 70,0 0

-.t 0 0 30 7 6
1 4) 0 0 47)' 0 0

45 ) 0 5 0 0.
7. 60 ) 0 115 0 0
0 30 0 0 109 0 0

0W9'1 0 0 7700
0 5 0 0o 10;o0 0
7 57 0 0 0 15500

;0 '1 0 0 .. 0 O 0'
0o 'ýî 0 0 00o 0 0

0' '8010 10) 250 .) 0)
5 nl1S 200

I 801) 0 7à 0 0
1- 181 0 0 133 0 0

" 1.00. 0. 50 00

45 0 0 7

157 0 0 50 0 0

50'0 .0 .80 0 .
118 0 0 '200 '0 0

50 0 0~ -70 0 0
1 4 .0 15 O 0

2185 2 6 . . . 0 .7 6'L
185 16 '8 280 0 O

200 O O 400 0 O

1160.0 200 0 0

50116 8 880 0 0

v.'

'o

I."..
o,"

w

S -D'EDICA

CA1EMIEb1

Montatit

provenant

des

honoroires.

TION

. . ... .....

7......... .
$......... .

10.

12 .. 1.
13 .........
14 1 .
15 ....
17 .....

20 .......

19 ......... .

27 .........

221 ......-

23........
S 21 .........

23. ......... .

26 ......
27'...
28. ....
29.......
30 .........
31 ......... .
32.........

433 , 1
.34 ....

36....
37 ...

42.-..

1 5

3 2

7

200 1000 o o0
..:. ... ........ ... ..

100 400' 0 0-

300 1400 0· 0

............... ,..................
....:......
............

........... ,

........... .
:..... ..... .

ECOLES PRIVES. ~ T TAL.

Montant
1:4 tot

prçvelant E
airaute

i rà - c= du
o honoráires. ~ ~ d

.'s. d £~ 10
........... ................. 10
. .. ... . ... . .......... .... ....... ... ..... . ...

...,.. ....... .... ..... ....... .... ! 1i .* 75 , .110
1 17 30o'0 J 250

.......... . ......... ... .0............ . . . . . . ...J ......
....... ...... . . .. ............. . 1

' '63 75,00 94 16
. .... ............ ,..:.... .1 . 24 100

115 0 0 132,.340
... ·. ·. ........ ............ ' . 50 )301 49 '4 0 1. 40. 16t

. , .. ............. 3 160 201
1 50 .50 .0 o .2 130 26%

......... ...........: . ............... 3 , 113 . 1037
MI110 103

5 23' 444. - 0 0 261 300
·3 . 110 -0 . 4 68 '2612

.. . . . . . . . . . ,, ...... .... .......... .......... .......
.. . ' .......... ...... . ........ ........ ........... . . .
......... ....... 1....................... 1 . 80 1o
...... .. ...... .... .......... 2 . 593 ,331,1I2. :6 85 0> 0 2 . .. 6a 20.3, 67 .

.5 86 17812 0. 7 57' 492
4 71 51 0 0 4 71 51
3 .60.............4 108 150
1 30 .................. 1 30 ......
4 47 - 57 0 0 5.'85 -172.
1 -. 85 3710 85.. 37
2 .32 . 8 0 0 3 61 215
4' 75 151 100' 4 75 151

. 63 48100 -3 63 49

... : _ ...,. ... ........ ... . ........ . . .. . . ; ............ . . . .
S 12 80 O 3 87 658

....... ......... ..... ..................:............·,:.. .......
.. ........ ... .... I ..... ...... ......... ............ .......

......... ........ ........... ......... ..., ....:.. ........
. ... . .. . ... .............. .... .
1 22 47 O 0 -' . 68 17

.5 185 .200 0 0 7 278 '518
.. .. . . ...... ... . .......... ..... . ........ .........

6 .............. '2 56 120
1 25 50 0 0 2 49 199

32 1329 1462 12 0. 92 2849 7293.

8 80 160 0 0 19 1022 16636

27 41003 2000. 0 0 28 1096 2600

16 4806 1390 0 -21 745 .3506

51 1563.3550 0.0 68 2863 2742'

A. 1854.

OMMMRF TOTAL.

M1s0o1taut toîbi

e"'appropri8aux~
ontaut
al reçu l fins de l'édu-
k les 0'ýes insti- 20 c.ation cette
ions d>*-%
cation. . année.

-a.d. . d.

10 0 62 3281 207719 6
..1. ........ 57 2633 1722 19' 3
10 0 .6 3285 1927 2 3.
0 'O 42 2015 134711 1
.......... il 319 '303 4 '2
7 6 80 4657. 3010 -4 S'
0 0 8.0 4302 2275 13 3
0 0 127 6307 3849 18 6
010 97 .4702 3545 310
.0 '0 19 961 .819 17. 10
0 "0' 76 -3931 237918 8
0 o 72 -3784. 339011 100 0. 46 1869 1511. 8,4
0 0 91 .,4187 4353 1

103 ' 4899 5640 13,7
.0 .113. 5481 4144>8 h
10 0 88 5768 4263149

....... 47 2764 1881 908
43 .264-, 1033 17 2

10010 91 5760. 4650 18 9
1 8 .133 8936 7074t 4 0
100 .- 77 4545 4319 18 7
12 0 90 5052. 339894
.0 0 . 60 . .3585 3452 1 8
00 .77: 4172 3512 1 .0
-...,..... . 6CI 3364 3,12 3 4
. 0 0. .70 . 3494 302 15 2
10 'O0 81 4314 •3982 15 8
0 0 72 3806.3725 16 &

10 .0 91 .4821 3540 14 6
10 '0 -108 6295 '4455 .9 2.'

.. 75 4722 .3447 Il 2'
0. O 49 , 4470 409019 '7

27.. 1223 1377 10 5
41. 2465 1754 15 10

....... 38 2601' 1532 8 8
:3 .'183 32917 3

0 130' 7199 5047 611
0 .0 10 6087 5189-6 1.

58 3034 2235.11
o o 48, 1996 1636à 2
0 0' 43 2566 2188U11 I

2 0 2973 163168 124819 11

18 10 34 484a 21654 5 1

0 0 33 2386 6759 17 8

0 0 32 1676 435311-3

1810 101 8905 32767 Ola

....... d....

. . ....... ;.......
. ....... ...:... ..

. ..... ,...........
.......... .... ..

............. , . .

..,..............
, ....::..... .....
....... ..... . ..
......:...... ...

..,...............

.......,.,.....,..,
·.. .......0.
..................

..·............
......,...........
.. .............

.......:.....,....
,............. .....
..................

..........:......
................

.............. ..

Il
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-. ... . . . . . . . . .

........... ..
... .......
.................
..........

................
................

..........
..........
............

..............

............
...........

...............
..................
.................

........ ..
.... ... ... .......
........ ....... .

AE BLEAUG.



TABEUG.-(Continuation..
RAPPORT STTrs-

VILLES, AUTRES INSTITU.

C OL EE8 LECOLES DÉ GRAMMAIRES,

MUNICIPALITES

3tMontant Montant
du revenu a reçu du Montant
annuel .u provenant fonds des provenant

desfodde de>VILLAGES. de l'aide ,ds écoles de des
législa onoraires. honoraires.

V.ILLES. S d. £sd £ s. d. £s. d.
1 Belleville ...02 flrant..or.........................'2- E raniàtfor ----.-.. .- ....--.. 1 go 196 . 0_0 100 0 63 Broçkville,.. ...--- ................. 26 .. 60 0 0 18 15 ô4 1y , .................... .. ....... -"" " ... 1... 41 .120 0 0 -80) 0 ()5 wn .................... '1 M ............ " 200 0o 1 42 130 0 0 16900

6 onaI 1 120 500 0 0 200 04 0 18 10 0 2 007 Cundas, .. ........ .-- .. ,-..................... 1.... 10 0,8 Goderich. ........ ...........s....9 L<Jl............. ..... ... .... ...1... ............. ... . .. i 35 00 ( O )O 0. L ndon, ...... .----... --..-......... 1 W5 ,200 0 0 79) 0 0,1 N r,..... . .... ............ 50 150 0 0
11 P .e orough .-- - · ·... · ·............. ·............... ......... 1 30 100 0 10 0 0,15 i ...... . ---......-- --.............. 1 4 103 0 0 013 Port Hope.. ............. · 1....... .. 40 0

14 .Presco.t . ". "---. . ................

24 Ch.netlîn .... . . . . . ............ ............. .... .......... «... .... ..... . .............

15 St.Cathres·............ .................................. 1 38 35 0 0 60 0 0..... . .80 4 0 00 157 10 0

Sim.eo.... -.........-- o-. .. . .

Total,. 231.. 500 0,9 400 0 14 505 1518 0 ' 871 5 0
CHEF-LIEUX DE
MUNICIPALITES.

Amherstburgh..............................
2 Chathamo... .. .

........ ... .. .. ........ ....... 1 .~ 7 0 ) 6 0

3T oue tl................ . . . 154 0 0 40 0 0

......... : ~ Ga...t.... .............

4 Pert ........................ 1 20 20 000 0O 60 0 05 Stncoe,:......... ...... ... . 123 0 0...
8 W oodstol k,... ... ........... 1 46 . 5 0 0 140 00

. .... 4 1' ........... 0 0 100 0 0
Total. 

4 -.. ... O '71215 141 71 0 310 0 0.

VLAGES.

1 Chipoa a......

..... ...n. rso... ........ ........ 1 2 60 0 0 40 0 04 Os iawa, ........ ............. .......... 1 2 50.. 0 ,0 40 0 ý05 Paris,.:....... .... .... ......... ......6 Preston, ..... ::: 24............................................ 60 , 0 0 20 0 -07 St. Thomas, .. ............. .......... .........8 Th r l ......... .... . ..2.....5. 0 0 -50 0. 0.

............................. ........... ...... ....... 4 103 225 0 0 150. 0 0

RECAPITULATION.

17 Victori,.

TOTAUX.
.Comtés.

2' Cités .. ..... . . . . . . . . . 57 1414 21M5-2 6 22503 Villes.. ...... 213811
4 C2hr i231.0 41- M ..............s . ' ......... 400 O O 14 '505 1518 0 O 871 5 O

... V....l.ges.52058.141712,2 234260 00
2 2 4 103 22500 100 0

1 Graid total pour 1852 .. ....... 8 7514312 2 3M00-8

2 Grand total P 1Our-18à51 ...........6432263 5 1 419 el1491:6

... Augmentation.......11........30 
42478112 5i to48000o 00 ... 30....80 1

TIQUE pour 1852.TABLAU G.-(GOntjnUatio ya)

TIONS D'ÉDUCATION 
, .fSOMMAIRE TOTAL,

ACADEMIES. I ECOLES PRIES. TOTAL. j
oontant total

Montant 3fontantTapproprié su'
p I provenant motn a finsdel'édu-de h reçu par lesdeshono , deshono.; autres insti- cationcotte

raires0 tutions d'é.-à•à .oncet
raires d ion• anne

1 s£d. s.d.
..... 8....... ................ 5. 103 2810 0 6 .161 534100 10 135 98 41

2 ~~~~~4 100 0005 2 1 015 92 . 120...........5 126 37815 .0 7 923 1115 0J........................... 3 161 29~ 04 5
.......- ..... 224.... 8...20m - 0 0 9-1 1014 m600 5 18 2377 430 0 o 19 1042 96517 75 2175. ..175 ............. 8 83 1125 00 13 820 16083a7 I 4 200....... .... ... ............ 1 .. ; 1009000 5 264 3 10 3>

17525 0

98- 17 0 0 0 6 6 93 0 0 7. 526 124410'.
0. 2. -34 40 10 0 3 300 0 5. 342 55410 793.40...4 70 250 0 8 1667 1524.211

.216·. ----...... 4 270 160 0 8 573 593 51176 224 213 0o 7 521 7071414 2 --..... .622-79 
7 72 15040 6 398 46329

15... ............ ... 2... 2 5 60 00 3 9a ·. 43 400.621 4 .-. .2.. . .. . . ..2. .1 5.. .. . . .. .63 6324 7 0 . 6 1... 25.*...........13 334 201100 ,19 843 906
50000 56 163775 . 288 5202150 134 11086 12629 1

2. ................. .--... . 2 90 ............... 7 316 2U 12s
2 2 40 900-0 3 60'280 7. - 1 815766 110..... ....... 0620...7........76 16

2 30 7 136 4 0 0 0 10 506 70717 9
0 ~3 30. 123.00- 75o

.... -.....60 • " " -- 4 0 . 2 5 444 75313 1
............... 145 7t 00 7 356 543 15 9

- 3 45M 70 0 638 58310 0........ .. .... 7...296 280* 0 0 2
77 2 467133200 43 276' 30 16 '7

2..2................. 503 225 194169..1.1..20.....2j82172 7 473 32513 7
1 16 240 0 1 16 24 0 0 .3 38 25018.30 ... .....3 74 80 0 0 5 555 "0g1g

5Io........ 3 140 21013 9
8..10....O Il1271 318510- -.-. 3 357 186 3'7

30... 11 278 440016 411 41900 32 2619 2179 1 7

TABLEAU G

1 3 106 1395o00 32' 1329 IM21 0 9-J -2849 729320 2973 163168 i24m9ail.2 7 300, 14« 0 o si 163 3s0 00. '6 8 63 227421810 101 8905 .32767 140o3 3 1165 00 0 0 56 1637 141310 0 75 . 2 M88 202 15 0 134 11086 12 M2. 8-1
5 ... 30.17 326 280 0 0 22 .467 133 200 13 267 71 611- 278 46 0 0 16 411 419 0 0 3927917

14 55113250ô 197 5133 6750 2 0%'7, 078r3«915 10 328318 45176'5 19
G 1-7184i211 159 '3M8 4M02 %7' 770j37M-78 3281776241523018 2

..... . 1454 211 8 1185 é2059 l9010921
6 8 ............ 

...

Appendice B.
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TABLEAU H..ECOLE ORMALE POUR

EXTRAIT No .- MOYENNE DES TUDANT QUI 0T

A.

Etudiantsad-C d Re.n<woyés~ Total du I 5tudiünt'ad- uisaprns .
adtnission fante nônînbre ulis en payant :woir téins

, LiIs de des les tuteurs dtnisiléc nor- quilitienti<îns étudiants lIonoraires - le'

eItairis.

..... .H7..8___.._63 6R

. a112j2 15 11 4 125 .1.9) 24 j 4! 1 6

. .: 11

122
.... 162

. .1102

1 '12 3 108

109 51 25 17 8iM5 92
Gt 13 6 2 13 11 7 >; 51

69'2 1:3 8~ 5 80 410
78 . 4 1 7 14 101 71

1 -813 -P 1 • 141 7t

768 31 100 9 c4il7s

:1V. 19 Il tl
4J2 11f 4
23 4
20 * 1 1 63

70 .6 0 

51 10~
6.9

56 19
31 17
51 1:1

*47 13
31 3

EXTRAIT No. 2.-CorrsD'OsoTV,

E .iIIISISIONS

ltCOLE XN1tXMALE. <1J c*1

1 00 1 3 lI L = I i
rouitR1.9

IAUT CANADA

1 re ièeSe sin . 84 4 ........ .......· ....1...2 -econde Session1, l1848 ... ........ 8 -7 121 2.3 Troisine Sesiion, 18 -49 .......... ...... 2
4 Quatrième3Session, :1849) . 31 5 2 83 1 1 1 1

- ( mquièmfSession, 1849-50 .......... .. 1 1 9 7 2 4 4 1 t 21-.. 2-
2 Sixi11e ssion, 185 51 . . .1 .. 5 2 1 1 3.. 12 1 17 .1 i12me Oession, 1851-52. .. . 1 4 4 4 >6 '1 -
S luitième Session, 1852..;.............. . 1 5 5 2-N euvi m Sessi.on, -1852-53...... ....... ...2 . 4

4 3 1 -'.1111j3 3Girandto l. .... :......................... 2016 4 13 0 3 23 2) 3 2 10 10o , 31 28 p .6 7

EXTRA1T No 3.CaoîANCES IEUSES DEs

LES SESSIONS

1/'ECOLE NORMAL
POUR LB .

HAUT CANADA.

1 Première Session, 1847-48........
2 Seconde Sessin, .18.18
3 Troisième Se ion, 1848-49..........
4 Quatrième Session,1849 ................

6 Cinquiième Session, 1849-5.................
6 Sixième Session, 18501...................

7 Septième Session, 1851-52.................
-8 Huitième Session, 1852 . .............. ,

9 Neuvième Session, 1852-53.........

Grs d tota, ... ...... ;...... ......

* oriibre.total
des

étudiants qui
ont fréqueuté

l'école
normale.

125 101 24
108 76 32'
111 :90 21<
135 92 43
7t; 51 -24
80 60 20

101 71 30
.144 74 70'

2'

.... 217 7 2 12 ...... 21 21 ..si 21 12362 7 3530 5
2 1 ...6.5 '20 19 8 42 Si

1684.71 -9.2 12.-251 41 10
10 3. 6 1 29 2 2 5 52 34 18

:8 7 - 2 4 3 .9 2.3222 10
S 7 2 16 16 ...... 37 .26 11171 1-3 4.7 6 1 20 14 \ 6 Si 21 13,

22>10 12.6 - 1 28 8-10 6928 41
170118 02j62.48 -14 176 136 73 2W 117

Il i1

'h
1

S SESS10N.S

DE

L E eLI NO3IAL

.AUTI CANADA.

- il
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Premitre ssion, 18l7-18.
0coni le OMsk ., 181 -....--

TiroisiCne Sis.;i»n, ~181.-49 ....
Qarièmue ssion, 1819 :.;...e

CmquièmxeSession, 1849-50 .....
Sixième Session, 1%0-1.

e m Sssion, 151-52.............
1luitinme Session, 1852
Neuvième Session, 1eij2-53..

Grand total.... . ........ ....

A. 1854.

LE HAUT CANADA.

i REQUENTÉ L'ECOLE.-AIDt îh1ftDOMAMR ACCORtDE .- CERuTîFIATS, ETC~

0. . . Ont alandön.!' i tal deJ
Admis en recevant Total de l'aide Etti4in'tsadmis'- né durant la Etudiants Etudiants - ttdints qui

l'aideim-ebdomadaiÎe liebdoinadaire après avoir ešo'n,pour renvoyésdu- stypendus ou oit reçu des
. de 55. ch aqe, aeccrdée assistés co;uiure des rant lasession reIvoy!s lour cértificats

pour payer les frnis axi >r des leçons écoles Ou pour po.r inom- inauvahsecqu- en
d pension, etc. .' tmudiantg. antérieures. cause de ma- tétence, et, duite. laissant

adie, etc. l'institution.

. 1t 3 53 ... 10100 ... 2
2109 89 .>.0 4.4 1 .. .1 2 ... . 43- 40. t. 6* 4 -)

3 1275 57 18 -37 7 6 17 7 I f) 24 '20 41b 4
4 172 61 1 -261 0 0 2 ) J 47 6 9 403010
5(82159 -4 411;15 0 25 10.15 . r 4 - 4 104
6 62 43 19 536 0 0 .1-2 - 7 14 12 

4
t1 ' 1X 4 2 2 -1 '263i

7 167 50 17 421 5 0 6 4 '2 l - 5 S05143229
8 90. 6 6 45 0 0 q 7. 2 16,14.2 410 4 . 1j . 4139
P 138 71 67. 7.1050 34 14 • 0 17o 100 7) 1 1 15i -'. 72 9

4-t8 544. 20, 2 3796126 . 151 78 3 2C,6 193- 1 8 56 10 261 1 1 502 353149

I.F.8 kTuDI.ANTaDE L ECOLF 'NOÏMALE.

1 ... .. .. 5 5 ..

st i
2 1 . 2 ->2 26... 62 42 2ce5Zs .;5.1 .4 49 2

33..3,2 2 2.... 43 2 1'
311 '"33 19...... . 43 29614

4431 6 ) "t . 36 1 1 ... 4i 9 .
4~573 18>1 >21 871 <1181.. I138 544 2 I3l3

2! i il it>i 42 2Sf I 10?2 21 10i111 '~ 3 i2> 3 34 53 53 149

2 I1 .. 18, 4 1 6 6.. ' . 484..1 1 1 04 10...6 4813.,
3814 1 52 3 18i1 ç , Il . 55 . 31 l 10> 7.î .. 3. .. 7 0;1..4 . . 2844... 1 1

6U 5 3 47j 24 17 1...f32, 7 i jI90 1 1 ,.1 2 1 1 4 1.73 .: 11.. 1 .

52 37 15 ji9uys56 1j0 16 15 1 2019u 1 6 55 99 8i2 47 2>8 26 2J 32t23 9118 15 356 41115 9 o 8 -

ETUD1NTS QUI ONiT FR Q.UENTL I C (0L15 1 ORMA.

EîE

2 8 3 Y3 M 6 2 1 4 ....... .... , ... 1......: 1
I à 3-2 2 17 1 1, 11......5-1 0,1 .... .:: . . .·· 0... .. ' ..... ... . .. .. .... ... .. 8. 8. .....ý4 8 3 5 3 .3 19 , .. . .... ... . ..2.... ..;. . .. . ......... .... ...... ...... 31 t 1 *

5 14 5 9 il4 2 2 .... .. 8 7 1 ( . ' . . . .
(18 41-3.43 l ' 41 2 2

.2 8 6 2 4 i 3 .. . ..... ... .. . ...... ....,.:.. .. ...... ...... ......3. ..1 1 iS 3 32 4 1 1 . ... 1 1...... .... .... .... .. .... .. 8...1

.7 6 6 3 i 8'34 8 13 4 4. 2 8 4 .. 'I

8 10 2 2 ..... 211 I .. ... . 2 2 . .,3
76 4729 38.28.10 . . ..2. .... 2.... ... ,...1..:. 8 7 23... 4

,5 140 6 4 2 ..2. .... .2 . .. 2... .... 2 2 .. .. 2..... *...

-L

17Victoriæe.



17 Victorim. Appendice (B.)

lji Q
'4>

E4

o 4>

* ~ oe~
4 v

0I

4>

'4>

G>

- 4>

4>
Q.

'.4>

4>

4>

o
Q

4

M

* 4'.

A. 1854

105.

le Gri

de2

- ~4. g § s 44.

'C'5,

pe e ea s

4> 9 e •• . E '

ce. - 4

n 4 a e ; g :- *g M,

cc 'f ça *2

20 
tri

Ir W 4 4 0 0

m d) m--W

e oo

e a>
t- 5g et

4> 2- *a o :> r- e g . c .

:.E 4* *4 .O .



1 Victorie. Appendice

Co

c0

4La

fi.

* 0lad

e. o"

.o

al O

c

to

-o
ci>
a>

4

,,0 el-
- t- '~~~ ~14 C44 4 ~ .

H~

CI&4 P-1 - C

go z

su '4 '

1 .-1 o

@ 0. '. C.l. -. CC''' '

O

* ~ ,4 $o:' c .

-

1- ~.* Cl CI~-~

e

~ s~*~ ~'4

C') t- 84: t-O O

ä~~k 4O4:e

'J S

s

. ao

a

(B.) 1854.



17 Victoroe. Appendice (B.) A. 1854.

RAPPORT STATISTIQUE POUR 1852.

TABLEAU L.-Etat et progrès de l'éducation dans le Haut-Canada, comprenant

les universités, collégas, acad'mies, écoles normales, de gra*mmaire, modèÏ6s,
communes et privées, durant les années 1842, 1847, 1851 et 1852.

o. S JETS c O M P A E ES .

1 Popuîlation.dus Hauib4:oaaa............ .. ...... ......

2* Population entre l'ige d e 5 et 16 ans . .. .. . .. ........ .......

3 Colléges en opération ............ ..... ........... ... .....

4 .Une école normale et une école mdele poir le laut-Canada ..

5 Açaidémies et écoles dV graîninaire............. ....

6 Ec oles modèle s de district ei opiérat ion . .:... .. ;, ... . . ...

7 Ecoles connnunes cn opiération............ ..............

L Reoles privées rapliortées .......... ............... ....

9 Gramd total dès étalissements d'nducatioit ei opértion dans l .11.-C.

10 Etidiants 'dans les universités*et coll( ................ ....... ..

il Etuidiants assistant à l'école.normale pour.lo 1Iaut-Canada....,:.j .

12 Elves assistant aux éeoles coninines du I latit-Canada............

15 Elùves assistant aux aeaidéieics et écoles de gramnnaire. . .. :.

.14 Elèves assistati tix écoles privées .. ,: . ..... . ................... .. ....

15 Grand total dis étdiiaunt et élèves i. entant lus uniyersités.. colléges.
acadéinies, écoles de grainmmair, écoles connuunies et privées...,.

16 Montant dis*ponible pourles salaires des instituteu(Irds écoles*commîsunes
dans le au anada... .. ..... .....

17. Montant prélevé oi souserit pnor I'éreetioh 'ou réparation, de maisons
d'écoles, pour bibliothséques et appareils.... ... :..........

18. Montant reçu par'd'autres instititen's d'éducation .. ....................

19 Grand total disponible biur ds rms d'éducation dans lk atit-Caida .

20 Total des instituteurs des écoles conunuses.dans le Hlattcsakada .......
Instittiertt do. do. ::.
iustitutiices do: do. .........

21 Nombre moyen de mois, durant'lesquels chaque école commune.a-été
tenue par un instituteur quîaliii ........ ... .... .............. .. ..........

Assistance moyenne des enfanis aux écoles conmiunes durani.l'été"de...
PO . . Garçons ) . d - 10

)22 o. Filles - do do

23 Do Elòves durant l'hiver de....... .........
»o . Garçons do . ..................
Do Ville%, . do . .. . . ............

1812

141143

..............

*25

... ... ....
1721

.*44

1795

Nuni rapp.

NoI rapp.

Do.

Do.

£41500)

Noun rapp'.

Do.

Do..

Do.
1Do.
Do.

Do.

Do.
1)6.
Do.

Do.
Do.
Do.

2300075

*6

2

.32

3

-7i -

S96

'700

121829

1000

•1831

1285500

£77599.

Non rapp.

Do.,

Do.

Bo.

Do.
Do.'

LDo.

1852.

*Chiffre seuléinent approximatif -le département I'ayant pas reçu de renseigements officiels..
NoiE.-Les rapports dans le tableau précédent jusqu'à l'année 1847, no Èont pas très complets; mais depuis cette

époque ils sitlisent pour établir des données au nioyon desquelles 'n puisse eomparr no.s progrès en-matière d'éducatioi.
Les rapports sont naintenant assez ininutieux, et eibrassent toutes les institutions; depuis l'école comnune jusqu'à.
l'université; mais jusqu'ici les souiees d'information rehitives à la dernière clas.ie d'institutions ont été plutôt privées
qu'officielles. il est eepeidant à espéier que l'avenir fournira -des .renseignements.exièts sur la qiestion de l'éducation
dans le Haut-Canada; et que le rapport annuel du surintendant en chef, piésentera,dans un tableau clair ut précis, l'état
âctuel et le progrès de nos institutions d'éduction, publiques, privées et collégiales.

1851

:930351

258607

8

2
70

3001

159

0238

Ç,32

156

.168159.

.2800

3948

177764

£102Q00

S£19334

32834

154218

3277
2551
726

83390
441147
38743

.84981
49060.
35921

953239.

202755

£259

98

..,.7..

3010

167

3285

243

179587

3194
5133'

'188910

£11391

:£25094

30989

176075.

3388
2541

847

, 85161
45409
39752.

-361889
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APPENDICE AU RAPPORT ANNUEL
DES

DANS LE HAUT-CANADA,
POUR L'ANNEE 1853.

Appendice A.

EXTuAITs des rapports des surintendants locaux des coles communes et des
bureaux de syndics d'écoles dans le Haut-Canada, relativement à
Tétat ct au progrès de l'éducation élémentaire dans leurs townships,
cités, villes et villages resectifs, durant l'année .1852.

I. COMTé DE GLENGARRY.

. Le révérend 'Daniei Clarke .Ai M., Cort;pall; etc.:: " Dans les townships
de Clarlottenburgh, Kenyon,. Rohoroùgh' et- Cornwall, on semble prendre de
plus intérêt à -une saine éducation. Les protestants ni les. catholiques
romains ne désirent avoir des.écoles séparées. Ces derniers. ont piésenté à la
législature. une requête à ce· sujet, 'exposant d'une rnanière évidente qu'il eSt àdéesirer que, dans cet ancien:" district de l'est" qq comeprendsquis cetredja'itàn les
comtés réunis de Stormorit, Dundas et Glengarry, il n'y aitzp6int'd'écolesse'parées.
Les parties en question vivent en paix et en anitié, s'unissent ensembl'e-dans les
questions qui intéressent le bien %public pendant qu'èn ce qui a plus rapport
,strictement à la religion, ils -parais ent désirerpersister paisiblement dans leur
différence d'opinion. Le peuple en général sait- appréci.er les facilités qu'il'a de
donner à ses enfants une éducation eqmmune. On a4éêemtnent pris.des mesurës
pour ouvrir des êcoles où il n'y e4"avaii jamais eu jusque lj. Les qu.esfins.
faites par les'surintendants et autres dans. l'appeidice à votre précieux rapport de
lannée dernière, et les réponses convenables que vous avez faites ont singulière-
ment .,idéê-aux surintendants à faire leur rapport et.décider 'd'autrês affaires
importantes-ount dérigé' Ies. syndics 'dans l'établiqsement. et lorganisation des
écoles .et.les ont mis en:état de pouvoir rétablir* Pordre'là où régnait la confusion.
Il existe, je suis chagrin de le dire' quelques préjugés contre les écoIes gratuites.
Dansle fait quelques 'uns de ceux qui étaient en faveur de ces éc)lesdPannée
dernière, leur sont opfosés maintenant; Ces écqI3s seraient, je n'en\xdoutè pas,
d4'n·grand avantage'pour le. public, nrais je'n'espère.point-les. voir établir d'une
manière générale et permanente sans-le secours d'un acte de la législature é-
ralenent'parlant, les' -instituteurs sont sous le "rapport' du caractère et de-Ta con
duite, plus respectábles qu'ils ne l'étaient ci-devant,-l'acte des écoles.autorisant
les.bùreaux d'instruction publique 'à-refser des certificats de qualification aux

,.personncs qui, quelques -soient leurs.. capacités littéraires, ne sont point recom;-
inadables sous d'autres rapports. Ils sont encore plus respectables dans leurs
coninaišrne.e-parceque 'on exige.une. certaine' connaissance 'des branches de
l'éducation 'commnne pour donner droit mêmne à un certificat de 'troisièmé elasse.
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Bien pluù , beaucoup d'entre eux ne sont poipt satisfaits de cette espèce de certi-
ficats, mais cherchenît encore à s'élever à la seconde et à la première classeca s, rriaW a ae en conièeca7
d'instituteurs. .. Il y a.cependant une rareté d'instituteurs; et en consêquénce dans
ququeues arrondissements. il n'y a poit d'école, parteulièrement dans les nou:-
veaux, établissements; En général, les instituteurs 'sont appréciés et rémunérés,
suivant les certificats qu'ils tiennent. Léc'lenormale'est d'un grand avantage
pour le public,;; les instituteurs y acquièrent non seulëmen.t des conna.issances,
jnais éncore la méthode la meilleure.pour les communiquer à leurs élèves. Dans
des- assemblées du bureau de l'instruction publique un a quelques fois. vu des
incidents comme le suivant. On demande aux instituteurs lesplus avanes de répon-
dre;à la question suivante .quels sont les piincipes de l'esprit qu'il faut et que l'on
doit tenir en exercice continuel pour faire réussir les instituteurs ?" Il fut donné di-
verses réponses qui n'étaient.point toutes bien convenables.. On dit cependant qu'il
y a. deux principesen particulier, quiassurent le succès-de'l'instituteur public, là
curiosité et l'espoir d'avantages. On fit remarquer'qu'un. instituieur qui 'aurit
toutes les connaissances littéraires convenablés,et une aptitude à l'enseignement
plus que commune et qui serait respecté et.aimé par ses élèves our lexcellence
de son caractère, la droittre de sa-conduite et l'amabilité de ses dispositions ne
manquerait point, ei tenant en exercice continuel-les principes en qiuestion, de
devenir.un excellent instituteur pour.les jeunes gens ; et comme tel; il mériterait
le respect, l'estime et la confiance des parents et .tuteursi-quelque soit la diflé-
rence qui puisse 'exister entre lui et eux, et entre chacun d'eux,'en'matièr.e de
religion; parceque.l'a pureté de la foi religieÜse d'une personne s'infèré g nérale-
rent de la douceur de ses dispositioi s et de sq:conduite, plutôt que de ses profes-
sions.brnyantes, de son goût pour l'aigumentation et la discussion, et de sa rudesse
dans les·jugements qu'elle porte de ceux qui ne. s'accordent pas avec elle en tous
points. Dans lé cours dcrvisites t examens faits dans les :écolés, l'inrident
suivant:s'estU quelques fois présenté" -J'ordonne que tous · soienÈt tranquilles- et
attentifs, afin que je puisse fulre. et montrer 'deux 'eintures, et je'prétends me
servir dé ra. langue comme de pinceau et de 'peinture, et es mots comme de
toile ou papier, et montrer 'la- peinture non atx yeix du corps. s à ceux de

prl'esrt.· Regardant les objets-leçons, je déclare que je ne vois poim mi ces
pt;întures celles 'que je suis stir le point de montrer, je. dÔnne une descrip
détaillée d'n bôn écolier ;' et jedemfande .à chacun,"' Ressemblez-vous à cette
peinture ?" on repond, ".Non !P " non !" On .re*marque alors 'que bien que 'ce.
soit un bon signe 'de. voii. que personne ne.fait un mensonge, 'est.cependant un
bien mauvais signe de voir que ' ne prétend être rééllementdsemblable à
la peinturé ainsi faite et montrée ; et je recommande à tous de" s'efforcer à-
ressembler au modèk et de' ,devenir encore, s'il est possible plus beaux et plus
parfait. - Je fais énsuite ue 'description dtail-lée d'un mauvais écolier, et je
demandé " Ressemblez-vous à ce portrait ?" tous.répondent, " Non !" "non !"
Ici j'exprime un douie très fort.qu'ils aient dit la, vérit ; car si aucun deux ne
.s'est pas- rappelé. son Créateur aux jours dé sa jeunesse, s'il a joué. le
jour du dimanche .s'il a négligé son devoir, répét-de mauvaises paroles, désobéi
a ses parents et à son 'maître'd'école, etc., etc., il ressemble alors au portrait du
*mauvais écoliér. Finalément,.je reconmande à tousde ne point ressembler au

: ~. second portrait,' car ils doivent s'efforcer d'atteindre et de. surpasser ce qu'ils ont
vu dans le premier; s'il veulent être heureux maintenant 'et toujours. Quelques
fois un. autre incident. sé' présentait. -Examiiant un certain nombre de livres
déþosés sur la table, et les cartons'de lecture contenant l'oraison domicale, les.
dix commandements,.etc., on demande quel est le neilleur livre 'dans le monde, et
quelles sont les meilleures leçons.? 'Le livre de Dieu,,répond-on, este meilleur
livre dahs le .nonde, et les meilleures leçoni sont cellés lui en contiennent le plus.
On leur demande s'il est juste de garder le meilleur livre, et quelques uns des
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litres qui sont sur la table,: sans couverts, brisés et couverts de taches et de souil-'
lures .on'répond 'non ! tous les, .iirres doivent''être çonservés avec soin et sur-
tout le meilleur livre:" On demande " où.?" dans le cœur, répond-on, " conme
David le gardait." Qu'entendez-vous par garder ce livre dans je cœur? La teneur
des réponses, était que ceux là sont censes garder le meilleur livre dans leur'
ceur, qui sont in,îruits dle Dieu, qui le lisent fréquemment et .attentivement, qui
le commettent à lçur mémoire, savent l'apprécier hautement et tâchent de le
prendre' pour. guide dans leurs pensées, leurs paroles. etleuir actions. Dansd es
arroudissemeits on -les gens se contentent des. moyéns publics d'instruction
religieuse et -ù les enfants qui fréquentent Pécole du. dimanche, sont·formés avec
soin par leur parents et leurs tuteursi on remarque une somme considérable de
'renseignement sur les. principaleš doctrin's du christianisme. Mais ces arron-
dissements sont coin parativerment peu nom»reux, dans plusieurs endroits ligno-
rance sur les sujets les plus 'importants se -manifeste d'une 'manière vraiment
lamentable. Il est. vraiment' désirable -qu'il y ait .dAns toutes les écoles des
leçons-objets et des gravures, et 'des cartons à lecture, etc.; et aussi-une même
édition.,' mais 'une édition correcte des livres des écoles nationales. Je- trouve
souvent qu'il est nécessaire de prescrire aux instituteurs 'd'être particulièrement
attentifs à ce que' leurs écoliers lisent' bien, à' cequ'ils aient'une:bonne main, et
qu'ils sachent composer avec clarté, exactitude et élégance. 'Ces branches utiles
de l'enseignement ne sont.pas suivies avec bien du soin dansquelques écols.
Dans les examens sur l'arithmétique, la géometrie, etc., je trouve qu'il est quel-aux~rov qui émnse uceut qul
quefois nécessaire"de ramener aux éléments et aux premiers principes ceux qui
semblent avoir·fait des progrès considérablés, et de dire aux.instituteurs de veiller
a ce qu'en étudiant ces branches, ses élèves n'exercent .pas simplement deur
mémoire mais qu'ils. exercent surtout leur intelligence et leur jugement.; parce
que la mémoire retient loujours:ce qu'elle 'recoit ainsi, et ,pnt plus tard, s'il est
nécessaire, l'appliquer à des fins utiles 'et pratiques.· Dans les quatre townships
dont j'ai surveillé les 'écoles,- il 'n'est pas eniployé un seul instituteur qui ait été
'formé par l'école normale. Il en est cependant qui ont acquis des codnaissances
respectables en littérature. Je ne connais pass un seul' instituieur ainsi formé
qui ne soit pas'employé. Les syndies <les divërs arrondisserrnits 'd'écoles, sont
très reconnaissants pour le précieux rapport, ainsi que les appendicesintéressants
que vous leur avez présentés ; pour le' régistre de l'instituteur 'dés 'écoles com-
rmunes et pour le Journal of Education qui est envoyé tous les mdis gratùitement,

"à chaque arrondissement d'école. Acceptez 'mes meilleurs remerciménts pour
e ivres' précieux que vous m'avez présentés et pâur.l'attention polie que vous

avez ordée aux communications.dont j!ai eu quelque fois à vous troubler.
2. A er L. MBain,.éeuyer, Lancaster: "Qnant àla'conditior ndes écoles,

je suis chag'h' de dire qu'elles ne sont pas en. un état aussi prospère qu'on le..
:voudrait ; bien ~ue quelques-unes soient très bien. . Je trouve que partout où
l'école est conduite par un jeune homme, les espérances sont.quelque peu' plus
encourageantes ; mais les vieux se ciramponnentaux vieilles coutumes et condui-
sent leurs écoles. précisérnient suivant les principes d'après lesquéls ils ont 'été
instruits il y a trente à quarante ans.' Ils..prétendent que la planche de démons-
tration est inutile, "que' l'ànayse n'est pas une méthode àre,'! (le chemin le'
plus long est le plus sûr.) Tél sont les obstacles que lon a jetés dans la·voie de

.l'éducation dans cette loalité,' et un grand nombre des anciennes écoles qui ont
'été conduites suivant le principe de l'ipse dixit, prennent toutcomme admie. Surie
front. de ce township, 'les gens deviennent de plus on plus attentifs à leurs dévoirs,
et veulent bien. idopter.tout ce qui sera à-leur·airantage ; mais le. grand obstacle y
est le.-faible. salaire qu'ils paient à leurs -instituteurs. -il est impossible de leur,
faire comprendre qu l'homme qui enseigne' le plus à bas prix, n'est pas celui qui
donne, le plus de profits,.et que linstituteur doit être mieux payé que Phomme
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qui conduit lacharrue ou bûche leur bois. Bref, il, est inutile de prétendre à Un
état 'de, cho.se respectable, tant que les gens he seront point plus attentifs dàns le.
choix de leur inst°ituteur et. ne leur paieront pas un. meilleur salaire,- tant que les
personnes. qe l'on regarde comme les hommres marquants (les rétardatajres)
n'auront point disparu de, la scène et.que l'on n'aura pas passé une loi d'école qui
ne change plus., La majoritédes gens s'opposent àtoute loi nouvelle son vent. parce
qu'il. ne la :comprennent point. . Vous verrez par lW rapport qu'il-y a. eu quatre
"écoles gratuites ' dans ce lownship dans le cours de l'année dernière, et toutes
unt, admirablement fonctionné. - ·Cette année toutes les écoles dans le township,
excepté une, sont conduites suivant le pirincipe de-la souséription, avecinstrue
tion aux 'syndics de faire une dotisation pour la balance qui pourra manquer.
Ce système paraît-être.le système favori dans cette localité et je peuse qu'il fonc-
tionnera bien. J remarqué l'annee dernière' que dans une'école la· moyenne
des élèves n'était pas aussi grande qu'en 1851, avec le principe de la souscrip-
lion, et je suis convaincëu que .les individus qui ne feront point d'efforts pour
nstruire leurs enfànts, ne ls'enverront point aux écoles lorsque les écoles seront

gratuites'>
S. John Murray, écuyer,. Lochiel': "Quant aux. progrès de l'éducation ici,

e puis dire .qi'ils sont.bien faibles ; ët le seront, 'je crois, aussi longtemps que le
système'd'écoles gratuites'ne' deviendra 'pas une loi générale. Les syndics en
général *y étaient favorables 'et d'après ce 'que j'ai viu personnellement de
l'apathie et de l'indiflérence qui règne ici au sujet de Péducation, je puis dire
en toute sûreté, que tai*t que nous n'aurors "pas des' éoles 'gratuites établies par.
acte du'parlement, nous"ne verrons jamais prospére. l'éduicatio".' Je prends la
liberté de vous offrir au nom des syndics des di.vers arrondissenients .d'écoles
dans ma jurisdiction mes remercîments, pour la bonté que vous' avez eue de ler
envoyer le Journal ofEdugation. 'Ce journal. sei.a un engin puissant à relevèr
Péducatioî dans ces endroits.?

I.-coMT. DE sT.ORIONT.

4.' Le-rétvérend'J. Ch1ailës Quin, Osnabryck vo
ship, autan t que je le sais, aucune école privée. ou séparée,.ni a n ce o de
grammaire. L'école de grammaire· d comté est' situéé dans la ville de (orn-
vall. Cette année 'il y a un plus grand nombre d'écolès sur le principe gratuit,.

.que Pannée dernière, et la pluspait: d'entre nous espérons que les écoles vont
être immédiatement et pour tonjôurs établies' sur le principe gratuit.' Bien qu'il
reste encore beaucoup à faire dns 'ce township'sous-le rapport de la bofinelidmi-
nistrati.on.*des écoles et de l'intérêt à créer au·sujet de.'éducation et desconn ais-
sances en général, cependant l'on..'peut déjà.observer sous ce rapport un grand
accroissement de' zMe, ainsi qu'une residerice de trois années me permet de le
constater. Nos instituteurs, quoique.encore bien différents de ce qu'ils devraient
être, font ,voi:r cependant un 'grand progrès ; et les" syndi cs, pour la piùspart,
semblent désirer employer des instituteurs. plus. capables que ceux dout ils se
contentaient jusqu'ici."

-5. -II.---COMTE DiE IniNDAs.

.5. William John .Ridler, écuyer, lMatilda: J'ai fait mes plus grand efforts tant
en publié qu'en particulier, pour établir dans ce ·township l'excellent système des
ecoles gratuites (qui, il faut l'espérer, finirorit par remplacer 'toutes.les autres); etje"
suisheureux de dire que sur dix-neuf écoles qui s'y trouvaient.lors de la dernière
assemblée aiiuelle, treize d'entre-elles seront conduites d'après ce système pour
lannée courante ; et j'espère que l'année prochaine. le surintendant local n'aura
pas à exposer le fait lamentable que sur .1183 enfants de 5 à 16 ans, 801 seule-
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ment ont assisfé auxécòoles-ce qui laise 382 enfants qui n'ont paa mis le pied
dans une école dans le cours de 'année dernière. Je me. .flate que pour eette

iannée, les écoles seront mieux fréquentées, et seront ouvertes plus longtemps.; et
que la grande,. l'importante cause de l'éducation. sera encouragée avec plus. de
zèle. Maisle grand obs.tacle qui s'oppose au progrès de l'éducation vient, il
faut l'avouer,- de la parsimonie lamentable qui existe; c'est ce qui empêche
beaucoup d'arrondissements de .se prévaloir des services d'instituteurs .bns et
çap'ables."

6. Le révérend James Ilarris, Mountain " Le système des écoles giratuites
a cette année, généralement 'été adopté. Je crois que ce système fera· disparaître
le principal obstacle qui s'oppose à notre. succès, ·par la -raisoîl qu'il met les
sypdics: eh état de payer un salaire plus élevé et d'employer.par 'conséquent·des
in-ti1utcurs plus caiables. Peindre quelques uns des instituteurs de: cet endroit,
ce serait déshonîorer au suprême degré le non même de l'enseigneinent. Puis-je
derriander si dans ce cas, ilne serait paplus avant ageux aux syndics, lorsqu'ils
engagent des itnstituctirs incapables pour dâ)Uze mois, de lesemVoyer pendant les
six liremiers mois se -former en partie dans une école normale ?. Tant que nous
n'aurons point de bons instituteurs et que les parents ne voudront point employer
quelges. piasres pour des livres, nos écoles, malgré.toutes lès dispositions légis-
latives, seront radiéalement défectueusés. Je prends la liberté d'âffrir au surinten-
darit en chef les remercîmcnts sincères -des•syndics et les' miens'pour la bonté
que vous avez en de nous envoyèr à chacun de nous, une:,copie du. Journal of
EdcaXtionprocédé !qui, je n'en doute point, produira beaucoup de bien.

7. Eaerson 1s, écuyer,- Williamsburgh: ". Je' n'éprouve point peu de
satisfactiop- pouvoir dire qule pigrès des écoles qui m'ont êté confiées pen-
dat .Ies trois, dernières atinées, -a dépassé mes plus belles espérances.'.
Fermnwuent eonvaincu que poir élever et..améliorerd'une manière.permanente la
cond ition rnisérable et presque désespérée 'de, nos écoles élémèntaires,*on ne'pe'ut
pour atteindre ce grand et glorieux objet prendre un moyen plus sûr, ádopter une
marche plus certainle que de s'assÙ'rer des seryices de personnes de haute moralité
et d'inteligence comme instituteurs de la génération croissante,"mon premier.:et
prnc ipal désir en còitränlri dans.l'eké:ution de mes devoirs longs& et diflikiles a été
d'engagper e t parents et leš syndies à n'empliyer. que des. instituteurs honnêtes,
énergiques et bie!n qualifiés. • Pour arr.iver à ce. but.élevé j'ai fait'tous mes efforts
pour.engager 'les syndics à offrir dé plus..grands avantages aux instituteurs en
leur. doint'des salaires' plus élevés que ceux qu'ils recevaient jm(sque 'la: et je'
suis heureux de: pouvoir dire que sous ce rapportmei efforts:ont été couronnés
'd'un succès pins <u'ordinaire. Les salaires poi la·dernière année sont de près
'de eèiquante pbur cent plus élevéc:que. ceux de 1849 ou de Palnnée d'avant ; et
je crois que.je 'puis une vanter que Williamsbygh emploie un plus grand -nombre
d'instituteurs qualifiés'qu'aucun autre et. dans 'le fait que tous les autres.town-
ship du district de'l'est èisemble. Mais bien.que les maîtres les plus capables
et les plus expé-imentés aient été.engagés et qu'il ait été fai.t d'immenses pro-.
grés,-cependant le résultat"de leurs travaux e«st loin'd'être, ce qu'il·auraiît d être,
si les instituteurs avaient.eu de -bons livres,'des cartes, des.globes et d'anti-es-ins-
truments pour d5montrer et expliquer les principes 'des 'diverses branches d'en.
seignement suivi dans leurs écoles respectives. .Quelque zélé que puisse être un
instituteur, il, lui est impossible de remplirs'on devoir à' 'avantage.de l'arroindis-
sement d'école dans lequel il e.t etngagé si on'·ne lui. dorne.pas'les moyens de le
faire, comme le cultivatélur qui ne peut travailler à Pàvantage.de son iaitre.s'il
n'a les ustensils d'agriculture.. 'Il estégalement absurde de s'attendre à ce que,
Pl'un dans son. école, et l'autrè sur sa terre, fasse une somme d'ouvrage raisonnable.'
La grande.et l'absolue.'nécessité de fournir à chaque arrondissement'd'école des
livres, cartes,-·ete., convenables, ne peut- être trop fortement représentée aux
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Syndics ;non plus que celle de foùrnir à leur agrondissement un registre approuvé
d'école. et le, 'Journal of Education.. N'ayant pu Iannée dernière réussir à
engager les syndics à souscrire pour un registre d'école et pour le Journal of
Eductaon, j'ai,, comme dernière' ressource, présenté au consi-il du township ne
pétition conçue dans.les termes les plus pressants, demandant les moyens de re
mettre en état de fournir ces chses à. chacune des écoles comprises dans"ma
jurisdiction, .en leur expliquant que par là non seulement on mettait, zntre lés
mains des syndics un -agent puissant 'ui leur aide-ait 'beàucoup à remplir .les
devoirs, importants de leur' charge difficile mis que l'économie l'exigait.
lieureusemnent vous aviez anticipé la' libéralité.du. conseil sur'ce point et l'aide
fut sans prix, car nous serions aussi bien sans loi qu'avec cette loi si ellé n'est
.pas, convenablement niise en forcè. Je crois -franchement et' sincèrement- que
sous aucune forme de gouvernement il n'y a eu aucune loi si bien adaptée (sinon
àaux désir) du moins -aux besoins. du peuple, on si bien cálculéeeà tous. égards
pour contrilbuer d'une manière aussi. efficace au bien être de a société, à la pros-
périté, füture du pays et à l'ennoblissement dii caractère national, que l'acte
actuel, des écoles pour le Haut-Canada. "Je ·ne désire voir"qu'un seul change-
ment,-dans notre loi des ééoles, c'est' une taxe' directe sur la prplriété pour l'entre-
tien des écoles dans le 'pays. Je soupire ardemment après ce. chaigenent. .Je
désire voir dans toute Pétendue de la'province, la porte de chaque école ouverte
gratuitement â tous les enfals comme- 'air du ciel. Le Canada vous doit une
reconînaissance éternelle poùr.les efforts inc.ssants, le zèle énergique et les efforts
infatigables que. vous avei faits pour promouvoir l'édnluation de la j'eunesse. cana-
dienne, ét 'vos travaux feront sentir leur bénigne influence sur la société quahd

'vous ne serez plus. Cette influence s'étendra'non seulement aux générations
futures~et qui ne sont .pas,encore nées, mais elle existera: aussi longtemps que le
temps-anssi longtemps que lternité.

8. John.J. Kerr, écuy r, Winchester : " Dans le couis de mes visites trimes-
trielles j'ai'remarqué.avec beaucoup de plaisir un progrès marqué dans les écoles
éléientaires de ce township-les écoles gratuites ont été en. moyenâè plus fré-
quentées qué les autres, et je ne doute pas que s'il était passé une.-'oi-qui
forçât le peuple à maintenir ce systèie, Peffet en serait trèsavantageux non
seulement.à la société nais porterait la génération actuelle ' rivaliser avec les
nations d'Europe en sciences et en connaissances littérairés. Oui! "j'espére

q'avant longtenps inflence vivifiante du système des, écoles grainites amènera
cet heureux temps'-"ce temps .si ardemment dliré "-lorsque le jeune homme''
au génie à haute aspiratio pourra obtenird société par ces cônraissances
dans les 'sciences une position qui l'élèvera au sommet de sèe désirs, en féra
l'honneúr, de so pays natal ou d'adoption, on. lui' perinettra de. se.vanter d'avoir
pùisé la partie élémentaire de son éducation 'dans nos écôles communes.- Alora
le Canada aura raison de compter des orateurs, (les hommes d'état, des homnes
de prdfession qui. seront l'orgueil du pays, et dont les nomspasseront- à la posté-
rité avec honneur et 'dignité."'"

IV.-COMTE DE PREsCOTT.

9. Thomas Higginson, écuyer, HIawkesbury, Ouest: "Mon rapport, comrrie
vous le rema'rquerez, n'indique'point des progrès bien' rarqués, et je n'en anticipe
pas nôn plus de-très grands, tant que nous ne cesserons poirit d'employer des
instituteurs qui ne sont-pointqualifiés. Un grand nombre reconnaissent l'impor-
tance de Péducation-admetient la nécessité qu'il y a dé répandre les connais-
sances, se déclarent les' avocats les plus éclairés et les 'plus sincères' 'des écoles
communes, et cependant ils hésitent à payer les services d'un bon .instituteur.
Nous avons besoin d'une' meilleure classe -d'instituteurs et aussi longtemps que
les syndics ne voudrnt' point rémunérer, je ne.dis point libéralement, ruais équil
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tablement les instituteurs èapables tout espoir de progrès est bien problématique.
Mais ',iuélque désir que nous ayiois d'avoir de bonnes écoles.communes,.ces
écoles ne sutlispnt point'aux besoins de la société. Il nous faut:aussi des' écoles
de:grani'nairé, et dans mon, opinion, nos législateurs. devraient accorder à -ce
sujet leur, attention immédiate. C'est aveë plaisir.que j'enregistre,* une. légè
augmentation dans le -nombre des écoles.dans lesquelles· " lés parolés du livre
de' vie " sont continuellement, mises devant les ycux et offertes à. l'esprit de ;nos
élèves. Je ne saurais voir un indice' plus flatteur de la prospérité 'future de nl
pays d'adoption. Un système d'êducation qui aurait -pour base les lumières de
la raison peut, sans laide de ia révélation divine ériiger' des Colisées, · des: cités
'd'Athènes, etc., donner aissance à un Socrate, à un Platon, créer une prospérité
brillante dans'son développement, mais éphémère dans sa nature, tristeet déses-
péra'nte dans sa décadence. Mais.reliez ou plutôt appuyez sur la parole écrite
deý Dieu, et vous bâtissez sur'une base durable et permanente qui mettra au déf
toutes les puissances de l'anarchie et du désordre, qui retardent si souvent et ai
sérieusement le progrès de tous les peuples.

10. Le révérend" Mathew Eldr, Plantagenet South: "'Mon rapport annuel
indique un progrès décidé dans le nombre des enfants qui fréquentent'les écoles
et, dans leurs connaissances quand -on les compare à ceux des années- précé-
dentes. 'Nos progrès pour 'l'avenir' sont encourageants, et l'état actuel de l'opi-
nion publique 'dans cette localité 'm'engage à espérer qu'à l'avenir l'on remar-
quera un intérêt beaucoup plus profond pour la cause de l'éducation."

V. COMT9 DE RUSSELL.'

11. Le r évérend Jolhn Edwards, Clàrence: "Je suis heureux ,de' -pouvoir
dire' que l'éducation 'fait des' progrès dais 'ce' twnship, 1l-a été prélèvé.et dé-
pens cette année pour ·le slaire des 'instituteurs, plus d'argent.qu'en aucune
autre année- les écoles. ont été ouvertes plus longtemps, la 'moyenne du nombre
des élèves*a été plus élëvae qu'en 1851, et sur le tout, les élèves ·ont 'fait des

'progrés ' ' , 'toutes gratutsl e
progrsqui :leur font tout à fait honneur. Les écoles sontd
nanière quë les bienfaits de l'éducation é'émentaire sont offerts aux.enfants dû

pauvre- comme à ýeux de son voisin plus 'riche. ';Nous devoris :des remercmetnnts
au surintendant en chef pour le soin qu'il' a- pris de' fournir à tous ceux qui sont
conceinés dans la directio.n et P'enseignemeit de 'nos écoles communes des se-
cours puissants dans'leur Suvre. "il parait' déterminé à ce que le Haut-Canada.
ne.le cède à aucun pays d'ars le Nouveau-Monde pour les avantages que la jeu-
nesse.:aura de se 'procurer une' bonne éducation.

12. John 'Wilson, acyer,. Cnberland:: ": En transmettant le rapport annuel
des'écoles dans ce" tôwnship, je :regrette: de dire que.les'écoles sont générale-
ment dans un état arriéré, et cela'est dû en partie,à l'ignorance des syndics et à
l'apathie générale, des parents,. et à la -rareté des b6ns instituteurs et·au fait ine
p'lusieuîrs' ds .arondissemnents sont trop petits. . Cependant l'intérêt que" J'ôn
prend à.l'éducation est plus' vif gu'il 'n'était auparavant; et je suis ce'rtaini que,
si le système des. écoles gratuites était gén'ralement 'adopté, 'le. résultat serait
tout.à fait consolant. Vous 1verrez .par: le rapport que deux des écoles 'ont été

'conduites l'année dernière d'après ce système, et cette année il en est deux
'autres qui vorit l'adopter.' Les écoles sont en général trop petites,' et toutes très
mal fournies d'ameublement ; nais'comme, la'plupart des habitants sont de noua
veaux colons, je pense que le 'caractère 'générai des·éèoles changera à mesure
que leurs circonstances s'aiélioreront. Je vo's 'remercie sincèement pour le
rapport annuel.des écoles, tant ieâ mon om qu'au nom des syndics de.s divers
arrondissements d'écoles. Je puis vous 'assurer monsieur, :que le présent a été
hautement- apprécié. Il tègne une très grande ignorance' dans la 'classe qii
fourni:t les syndios" généralement élus pour diriger les affaires d'écoles.
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Bien peu -d'entre* les syýndics 'out, Pacte ·des écoles et bien qude chaque école en
ait eu une copie'il y a quelques années, elles en ont retiré. bien peu de profit.
On a grand besoin des registres d'écoles,::vû ¡que plusieurs de ces écoles n'en,
ont pàs. J'espère que le Journal of Education en cireulant-parmi les syndics
donnera un nouvel essor à la. cause de. l'éducation -dans ce township, et que
vous vieret pour voir se réaliser l'ouvre .important auquel vous avez consacré
toute votrc,énergie. "

I. COMTÉ DE CARLETON.

13. Le révérend William Lockead, Gloùcester, etc..::" Je crois que j'ai rai-
son de dire qu'il y a. un progrès solide -et évident datns .le' écoles, communes
d'Osgood et Gloucester., Dans. le cours de. 'année"dernière,' i1 a -été érigé plu-
sieurs maisons d'écoles *et quelques-unes d'entre ces-écoles l'ont été d'e m'a
nière supérieure et offfant plus dé cornmodités qu'aucune de celles desi aïitiées
précédentes. .Plusieurs arrondissements ont décidé' dans leùr derniére assem-
blée annuelle d'en ériger de nouvelles, durant' la pi*ésente aunée, offrant.encore
plus de commodités et d'espace.. . Il s'est manifesté dans quelques arrondisse-
inents une opposition'bie'iforte et -bien. sérieuse à l'impositi>n d'une taxe sur la
propriété pour le soutien de l'éducation. -Bien i'il soit évident que les écoles
gratuites' soient beaucoup. plus fréquentées que celles qui sont entièrement sup-.
portées par les cotisations, et bien qu'un grand nombre de personnes. déclarent
privément -qu'il est très à désirer que la propriété soit taxée poir 'l'éducation, et
:qu'ils vérraient avec plaisir le parlement passei- une loi qui imposerait une, taxe
sur toutes les propriétés à cette fin, ils -ne veulent 'cependant pas-voter en faveur
de cette mesure ei présence 'de leurs'. voisins qui y sont sincèrement' opposés.
Dans.ces circònstances je recommande aux syndies d'imposer une contiibution
légère et de prélever la, balance par voie de, taxe. J'anticipe beaucoup, de bien
de·la circulation mensuelle du Journal of Blucation dâns les arrondissements
d'écoles de cette province." Vos travaux' infatigables dans l'œuvre de l'éduca-
tion sont destinés à relever et bénir la jeunesse -du pays, et à commander l'admi-
ration et la reconnaissance 'd'un peuple heureux et.éclaiié.

14.'Le révérend John Flod,- Gotet,' North, etc.: "Je crains que vous ne
rem'arquiez pas'beaucoup de progrès dansiles écolès soun*ises à ma suiveillance,
durant le cours de Pannée dernière.' Le progrès' eni a été lent. Cependant
Péiucation progresse. Ce n'èst' pas dans 'les colènnes d'un rapport fonhel que.
l'onpeut biçuen indiquer les progrés; [nais il y 'a pour les affaires d'école, un
ntérêt profond-et toujours' croissant qui, avant -longtemps, produira de bons r&'

sultats..:ll y a beaucoup. 'd'obstacles qui, entravent l'instruction générale, nais
ces obstacles commencent déjà à disparaître, et le teMQs- apprôche où les difli-
cultés seront surmontées et où les' affaires d'écoles seront 'conduites sans dé bats."

Vrr. COMTÉ DE CRENVILTLE.

15. Jamcs Çlapperton, écuyer, Augusta: ". Les arrondissements qui ont
adopté le systèmie des écoles gratuites y persistent -encore, sauf une ou deux
exceptions ; et les écoles qui ne sont pas: gratuites se sontiennent par une légère'
contribution que'paie chaqiue enfant qui va à lécole, et une cotisation sur la pro-
priété pour faire le salaire de. l'instituteur. Ce dernier plan est leplan 'favori
dins notre partie du pays. Je me flatte que le temps n'est pas éloigné où la loi
rendra. toutes les écoles gratuites; jusque là les îrpriétaires montreront de Pop.

'position, du 'mauvais vouloir dans chaque assemblée annuelle et spéciale. Je'
suis convaincn que la répartitimn des deniers publics suivant le nombre des.en-
'fants qui fréquentent ,les écoles aura P'effet d'engager les syr dies' à tenir leur
école ouverte plus longtemps. Les arrondissements d'écoles.qui généralemen t
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n'étaient ouvértes que pendant six mois, Point été l'année dernière pendant
sept à neuf mois."

Le révérend James Geggie, Edwardsburgh: ". Notre rapport fait voir
que le progiès de cette année n'a été que peu de chose. parmi. nous, et que nous
devons en .faire de grands àvant' que nous puissions dire. que ndus sommes'.
rendus au point que nous ambitionnons. Dais'la,.pluspart de nos.arrondisse-
ments d'écoles, 'on ne fait aucun eff6rt pour obtenir des instruments. Il y arop
pe. d'eiifants qui fréquentènt lés écoles. - Nous 'n'avons point de ê>iblioilèqùe
d'écoles. . Mais nous avons au ,moins 10 bibliothèques d'écoles-du dimanche,
avec -plus de 1000 volumes'; ét lorsque le goût de 'la:.lecture sera répandu, nous
pouvons nous attendie. à ce. qu'il serà fait des 'eflrts pour ob.enir (les bibliio-
thèques d'écoles comnunes.- Les écolés gratuites .:sont* loin de gagner du. ter-
rain.; et je suis décidemment d'opinion, que la législature devrait déclarer par
une loi que .toutes les écoles dans le pays seront gratuites !, Car: les gens ne son-
tliendront. pas les écoles bien volontairemeit et d'une manièré bien libérale.
Nous'n'avons point d'écoles séparées, et notre système d'école ne devrait pas
renfermer ce germe de destruction."

17. Le révétend Joseph Anderson, Gower, sud: "'Le désir des connais-
sances et la rnanière de les acquérir ont captivé lattention des hommes sages et
prudents de tous les âges; mais jamais: dans le.*monde iln'a été ernploye une
aussi grande somme d'énergié qu!aujourd'hui, paur développer les pouvoirs de
Pintelligence .humaine'et l'orner des conhai$sances utiles. -Autrefois 'on pou-
vai trouver dans ïúne famille"une.personne qui.n'avait reçu que quelque peu d'édu-
cationi pendante tous les autres membres 'de la nfanille -étaient dans'les té-
nèbrés sous le rapport. de l'instruction.' - Combien. doit:il être. ng:éable pour
Iihomme instruit de nos jours, de voir des pareints appartenant. à toutés les
croyances.religieuses travaillant et faishnt des efforts 'polir faire, instruire leurs
enflints.. Le système: éclairé d'éducation, que vous avez légué à cette province
et qi a d vônscoûter de grands travaux et des éiudes profondes parait-donner,'
je sais heureux de le· dire,· une, satisfacti*on générale.. "Le système des écoles
gratuites est maintenant" beaucoup mieux reçu et plus 'cotivenablement ap-
précie qu'il. rie a été jusqu'ici. Dans cette. 'partie du pays, Je tôn de:'PéduP-.
cation a été grandement avancé. Nos bureaux d'instruction publique usent
aujourd'huitlé:plus de pré.cautions qu'attrefois dans P'oetroi..de certificats de'

.capacité; la- conséquence- en est que nous ai ons, aujourd'hui de bons institi-
teurs et l'on en a déjà retiré d'heurex-'fruits. "

18. Le révérend W. J, Maedowell,. O.ford. Aujourd'hui je ne puis offrir
aucune -remarquesi ce nest que les" écoles danssces environs sont bien amé-
lorée6, et que I'éducatin est sur un bien meilleur pied'qu'autrefois.; et ke gens

doivent cela plutôt à la loi" d'e écoles qu' "leur" propres éffortsi- Et-il ne man-
que plus qùe' le systèrré des écQles gratuites et les bibliothèques pulliques pour
rendre le système quelque peu complet.

VIII. COMTé DF J'ËDS.,

19. Lewis Chtipmàn, 'écr., 'astard et Burgess, Sud: Le manque de bons ins-
tituteurs dans quelques arrondissements se fait sentir au grand détriment de lédu-
cation'; mais j'espèie bientôt voir disparaître ce mal'; et je jense que cette ,année
nous aurons u ne meilleure'classe<P institutemrs qu'autrefois, vu que nouden avons
engagé plusieurs qui, ayant" été formés dans l'école normale, enseigneront le
rnode d'instrution, aux atres-et j'espère avant longtemps voir ün ,intérêt
toujours erbissant en faveur de l'éducation. Je 'suis heureux'de pouvoir dire que
depuis lques années lion remarque des progrès sensibles sois le rapport des
maisons- d'écoles; il y a maintenant dans ce township (Bastard) huit maisons
'd'écoles en pierre.et l'on s'attendà en btir trois autres de mênes matériaux dans
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le conrj de Pété prochain la plupart d celles que nous av ng sont grandes'et
* comn1odes.

go. Thos. Vanston, écr., Éscoit, Leeds et Lansdotwn, Front J'é prouve beau-
coùp de plaisir à dire que l'éducation va plutôt s'améliorant il y a cette.année
dans ces townships plbs d'écIes gratuites nue jamais, et- il ser4ble exister dans
totites les classes-des dispositions toujours croissantes en faveur u systèmé des
éecols graluites., Vou .verrez par le rapport que la.plu)art des 'aisons d'écoles

-ne sont:pas dans un bien bon ordre-deux des plus misérables cependant ont été
dénolies pour faire place à des neuves;· une en bois .équarri à Leeds ,lautre en
très belle pierre.à Escott ; et: 'on se propose· d'en bâtir cette année deux autresý
en pierre ou en briques. Il est bien à désirer que toutes les misérablesmaisons
en bois soient démolies et qu'iL-èn soit élevé des neuves en pierre ou en briques
sur uiiM)lan amélioré Je considère que des maisons d'ecoles qui sont chaudes,
comImodes E t bien aérées sont le signe le plus certain que nous puissions auoir des
progrès P l'éducat ion',et leprécurseurdq dèveloppeireni intellectuel Votre rapport
annuel peut être coinsidéré comm lè magazin des -renseignements pour l'esprit.
qui veut se satisfairesur tous les sujets qui ont rappqrt à Péducation.dana1 le Ca-
nasia Onest. C'est une clé de renseignenients pour chaque officier qui se trouve
coiicernié dans les affàires d'écoles; et les.réponsps qui y sont données à là fin à
certaines questions proposées par les syndics- et autres persoimnes, doivent sans
aucun doute, décider bien des questions doutèuses, et épargner une correspon-
dance bieii longue avec le bu'eaiu d'éducation. Le Journal of Education étant
envoy gratis à toutes les corporations de syndics, les aidera beaucoup dans l'exé-
cut ion de leurs devoirs, et les laissera sans excuse si P'cte des écoles ne fý>uctiýnne
pas d'une manière, pratique: On peut le considérer comme un papier boa et utile,
et qui peut être lu avec profit par toutes:les familles en Cana,. l *n'y a point
de doute quil y a quelques individus qui sont préjugés contre la loi actelwle des
écoles, mai j'ai invariatileinent trouve que ces caractères sont pour la pluspart
enèrement ignorants, et -i'appuient leurs préjugés que sur les rapports et les opi,

-nions dus autres: j'ai même assez souvent entendu, dire qu'il est trop 'long.et
dillicile à couiprendre, hien que ceux qui parlent ainsi ne peuvent citer aucun
acte d'école dans aucun pays ou même dans ce pays qui soit aussi court et aussi
facile .' comprendre.', L'union des écoles communes- avec les écoles de gran.
maire est une mesure prise dans la bonne voie et.devra .réparndre sur, la classe
des~ travailleurs en Canada nu bien iicalculable, qui leur perniettra de donr à
leurs enfins -l'éducation supérieure à laquelle ils ne po:ra'ient prétendre dans
leur ioio-et donner au talent et à lPinidustrie une occasion d Iltter contre la
richess'. Ce serait encore une mesure bienanéces.aire que le'répartir plus équi-
tablement le fonds dés écoles dc grammaii-&. Les villes et les villages grands et
riches, où se t-ouvent les élè'es les -plus iches et les plus'capables de payer et de
se mainltenir, retirent une plus grande part de ce fonds q'6i-ls ne devraient,.ce qui
laisse au, écoles de grammaite dans les villages peupeuplés, une bien petite
part dans ce fonds; et met les synidies dans l'hipossibilité d'employer constamn-
rient u mditré d'écule <le grammaire. - Vous verrez.aussi dans; ces rapports que
la moyenne des écoliers. est aussi petite dan ces townships que dans aucune
autre partie· -du Caniada. ' Le changenient incessant d'iistituteursiui ne prennent
unwéécle qune comme un pis aller en semble être une des causes; ces mAîtres en
conséquence n-e ·prennent aucun intéret à l'éducation de lajeunesse, Il n'ya
que des institùeurs de profession qui donneront du contentement. .Il serait bon
d'introduire dans Pacte -des écoles, une .clause cqui déclarerait qu'aucun institu-
tAbr n'aurait un certificat de première classe après le.premier avril 1855; s'il n'a
-t eforré dans lécole normale; et qj'aucun instituteur n'auraitunn certificat de
seconde classe après le premier avril 1856, S'il n'a été formé dans Pécole normale;
et s qualifications de l'instituteur de troisième çlasse après le- premier avril
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1855, devraient être les mêmes que celles de l'instituieur de seconde classe;
ceci aurait, en grande partie, l'eflèt de faire d' Penseignement une profession, et
donnerait en même temps aux instituteurs de grandes faeilités pour s'y former.
Une autre cause du petit nombre d'enfants qui' fréquentent les .écoles, est le peu
de de Vannée scolaire, qui oflré constamment I'uccasIon de renvoyer un
instituteur' à 'expiration de six mois. Ceci refroidi:t l'arnbition de l'instituteur
,zélé, gi se fatigue de ses occupations et.cherche de l'emploi.ai·lleurs, et de l'em-
ploi plus constant et plus eonvenable; ?e'ffet n'en est pas meilleur pour:les enfants
qui se troûÙvant débarassés et séparés de leur instituteur; perdent le goût de l'étude
et sont exposés à tonber.dans des habitudes, d'oisiveté. Pour y remuédier.quel-
que peu, il serait bon aussitôt que possible de pirolonger la durée de'l'école jus-
qu'à neuf mois, et après 1856 jusqu?à douze:mois. Une autre chose qui aug-
menterait le nombre des écoliers, serait, si cela n'étant pas'considéré comme une
rmeslre despotiqué, 'obliger les parents qui,'dans chaque arrondissement d'écoles,
négligent, sans de 'bonnes raisons, d'envoyer leurs enfants à l'école, de payer aux
syndics six deniers pour chaque .absence; et les syndics employeraient ces de-
niers. au salaire de linstitutenr; cela aurait l'effet. d'engager les parents négli-
gents à envoyer'à l'écoje leurs enfants oisifs. Je ne puis 'terminer ces remarques
sans téinoigner du grand progrès que fait l'éçole dans le village' de Gananoque,.
iconfié aux soins d'une persorme qui a été'firmée dans l'école normaler-preuve
évidente des bienfaits que cette école est-destinée à répandre sur le Canada."

2 1. Ienry P. Washburn, écuyer, Leedv et Lansdown, profondeur:." Nos écoles.
sont bien à peu près dans la même condition qu'elles étaient i'andernier:-toutes,
les écoles n'onït qu'un seul appartement, sais grands ameubtements, excepté des
pupîtres ou des bancs. Point de bibliothèque, point dé grandes cartes suspen-
duesl'z pour l'usage des élèNve.; Nos corporations d'écoles se déclaient satisfaites
si elles'peuvent obtenir les livres nationaux, tels qu'autorisés par le conseil pro-
viiicial d'instruction. publique. L'introduction du Journal of Education dans'
cliaque corioration de syndics d'écoles,> aura l'eflet de répandre des renseigne-
meits utiles sur les écoles-dont l'absence a causé d8 ..grands "itbarras. Les
burea ux ,d'éducation de comté, chargésd'aecorder (les certificats aux-instituteurs,
est suivant moi, une · disposition admirable -de la loi. Les' instituteurs sarts
mours et sans capacité ont été éliminés de l'enseignement, parle fonctionnement.
pratique de ees bu-eaux., 'cette disposition de la loi est encore propre à protéger
les corporationis des. syndics contré les -instituteors incapables, attendu que ces
instituteurs sont obligés de comparaître devant un tribunal qui s'enquiert de leur
mreurs -comme de leurs connaissances. Le pouvoir .onrté 'aux surintendants
locaux d'annuler les certificats jusqu'à la séance suivae du bureatule comté'
est bien nécessaire, s'il est exercé avec discrétion. . L'éducation de la jeunesse
de notre pa'ya est un grand- ouvrage'; et si tous- les officiers .d'écoles remplissent
leurs devoirs conformément aux instruètion. générales.qui 'ont été dojnnées, le
fonctionnement de la loi actuelle des écoles, 'devendra un bienfait pour le pays.
D'onnez .îous l'éducation-libre à tous coinime la lumière du soleil. L'éducation
est le tri-sor lé plus précieux que puisse. posséder une nation. Après l'amour de
Dieu, elle est pour le ceur de l'homme, ce quile rend propre à remplir-les posi-
tions les plus élevées de la société."

IX. COMTI, DE LANARK.

22. .Ïhlrn A. Murdock, écr.,' Bathurst, etc..: "§ Vous remarquerez qu'il y a plu-.
sieurs arrondissements d'écoles dans lesquels il n'a pas été ouvert d'écoles 'pour
quelques années. 'Ce sont ordinai:rement de petits arrondissemens d''eoles qui
ne réusissent jamais. Quoique quelquefois on fasse quelques efforts· pour partir
une ecole, on. fiit ordinairement .pa' fermer l'école après un semestre d'ensei-
gnement,.vu qu'elle devient onéreuse. Il"n'y a'pas dans mon district moins que
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12 à 14 de ces arrondissements qui renferment une population de 400 à 500 enfants.'.
Quelques ifts le ces enfans seront sans doute envoyés à l'école de quelqu'arron-
disseient voisin,.Iais le plus grand nombre grandiront dansl'ignorance. Dans.
ce cas, les coniillers, municipaux devraient relléchir avant de changer un ar-
rondissement d'école et d'en réunir deux dans: un, puisque, règle gjiérale, les'
petits arrondissemîents ne réusissent jamais.-Je suis heureux d'e dire.que les
salaires que lon otfre maintenant à nos instituteurs sont quelques peu iluis élevés'
que les aniées préëédentes. Ls gens commencent à comprendrd conmment -un.
instituieur à bon marché,. peut être bien dispendieux. Plusieurs.de nos-in -titu-
teurs les plus' capables et les plus instruits ont été se. former à l'école normale, et
aprù s'être aniliorés' dans cette excellente institution, ils ont trouvé plus avan-
tageux de résider et d'enseigner dans la partie ouest du -Iaut-Canîada, où les
salaires que l'on pie aux instituteurs sont plus élevés qu'ici. On1 peut naturel-
leinent s'attendre à ce que le service des instituteurs sera rémunéré en proportion
de. l'amlîoration qui' s'opérera dans leur caractère et leur capacité.. Un grand
nombre de nos jeune. instituteurs s'étudàentimaintenant.à se. qualifier pour suivre
un coL'rs à Pé.cole normale.--Vous verrez aussi que dans. quelques cas, l.n a
adopté le systme <les écoles gratuites, et que dans ces arrondissements les écoles
ont éte dets régnenlées. Un grand noribre dcpersonnes.qüi s'opposaiciît autrefois
au syst ratuites, ont totalement changé leur nière de voir, et
commeineent inême à exprinier le' désir devoir notre législature. établir.le sys-
tème-des é(iules gratuites. Dans les écoles qui sont confiées à leurs soin, le systgme
ment<ion' dans mon'rapport de l'annéi dernière ests'très gíznéralemient ·adopé-
c'est-celui de faire. souser&ie chacun suivant ses' noyens, ou, si c'est pai- et ilsation
de, pay p duens unie'famiiiill'e et d'envoyer les autres gratiitenlent,
ce qui rexd les écoles en partie gratuites. Je puis ajouter que, dans ette partie
de la. Provinc,'opinion générale -est contraire à l'établissement de éecles sec-
taires, il n'y'en a acune dans mon disti-iet. Partout où dans un voisinia*e il.y a
un mélange parfait de plusieurs dénoninat ions religieusès, lescoles set-taires ne
sont pas pr taicables ; dans.les parties rurales, il faut les enforts réunis des hommes'

dtOtesles cro'yances pour naintenir une école ; un plus gra Id nombre est hors
de question Si jaiais l'oi réussit à partager. le foiids de écoles entre les dif-
férents.corps religieux en Canada, l'on peut. dire adieu à tout système national.
d'écoles élémentaires. Bien que notre loi (les écoles actuelle semb!e demander
quelqueschangements, elle paraît cepeidant .(aujourd'hui qu'elle conimence à
étre mieux comprise) mieux fonctionner. C'est par cette. loi que i.os écoles
deviennent par degrés plus edicaces, et que nos instituteurs forment une classe
d'hotnimes plus iespectable qu'autrefois.

23. Edvar Byrie, 'ecr,, Burgess, Nord: Les retards que 'j'ai 'éprouvés à
recevoir- les foirmules en lblane, expliquent pourquoi mon rapport a.pas été 1rans-
MIs avait.- Probablement 'ne donnera-t-il pas tous les renseignemens que vous
desirz, inais·il renferme î,un état correct de- toutes les circonstauces qui se rap-
porten·t~aà 'ducati'on dans ce 'town shiip; et j'ai le plaisir de remarquer que les
instituteurs et les parents en·igénéral, sortent de l'apathie qui les engourdissait ai
sujet de I-ducaifon. Le grand sujet de discussion aujourd'hui, est l'-instruction
de la jenuesse dîpays. . Tous les parents et ceux qui.ont des'enfants sòus leur
oin,.co)tnisid<ient que simns l'éducation, la' génération naissante ne sera jamais-

utile .la soc't iii même à elle-même. Les écoles de'e To vnshuip ont tontes
t,é conduites cefte année, d'après le système des écoles gratuites; 'et je-puis

dire qu'il est permanemment établi ici, car tous ceux qui s'y opposent paraisselig
s'apperce voir que leur"opposition est inutile.' La.principale cause (le l'h<stil*ité
que l'ol témoigne pour le système des écoles gratuites, est un aveugle .égoïsme ;
et tout ce iu'il faut pour.couvertir ces antagonistes. en partisans,'c'est de leur mon-
trer qué même sous le rapport immédiat. de la question d'argent, le- système des
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écoles gratuites doit être certaiunement. le plus avantageux. Pour faire voir que
des-vues erronées ont engendré toute l'opposition que les écôles gratuites ont eue
a surmon ter, je prouvai, dans la dernière assemblée annuelle de l'un des arron-
dissements confiés à ma. surveillance, darýs une lettre que je fis sur le sujet, je

:prouvai clairement aux habitants que c'était'consulier leurs propres intérêts ;que
d'adopter le système des écolesgratuites, en leur indiquant les nombreux -yan-
tages que ce -système offrait sur aucun des autres.;. en m'étendant, el outre sur
les obligat ions des parents à donner'à leurs enfants la meilleure éducation poss-iblé,
tant sous lerappôrt temporel que sous le rapport éternel. Je sis heureux de
pboùýoi.rdire que dans cette' occas.ion, quelques un.ses adversaiires les plus .hiar-
nés au sytème des écoles !gratuites, parurent pleinement convàineus des bons
effets qu devaient en iésulter, qu'ils vóièrent en-faveur.dt système bien q u'ils fus-
sent venus póur s'y opposer, et·que d'autres personnes s'en retournèrent sans voter'
pour, ni coitre. Aujourd'hui que ce système s'est établi de lui-ênime, nous pou-
vons eri .toute .sûreté compter qu'un grand nombre denfans qui'autrement .seraient
restés dans l'ignorarice, vont recevoir de l'éducation.' De fait, un grand nombre
de personnes qui le niâieiji autrefois sont iY aintenant forcés de l'admettre, quand
ils' voient coinbien sont fréquentées nos,écoles, et qu'ils se rappelle- t .éombien
elles 'étient peu 'autrefois. Dans le cours des visites ogicielles"que j'ai faites,
dans les arrondisseients où le système des écoles gratuites*est-en opération, j'ai
admirélexactitude; la promptitude et Phabileté avec laquièlle les élèves ont rem-
pli leurs devoirs dans les difiérentes classes énumérées dans le rapport., Il est
resto' quelques.colonnes en blanc dans le rapport et d'autres branelbes que je vou-
drais bien voir enseigner dans chaque-école commun, sävoir l'ilgèbrë, la géo-
métrie,.les élémens d'histoire naturelle, la trigonom*étrie des plans et Pastrono-
mieclioses auxquelles, je suis hien chagrin de le dire, 'les parents ni.les syndics.
ne pensent guère. Les écoles de co 'township sont bien fournies 'en·bancs et en
pupîtres, et aujourd'hui il se- trouve entre les mains des syndies des deux arron-
dissem'nis, de l7argent pour acheter un jeù <le grandes cartes sur rouleau que je
verrai, j'espère, sous peu suspendles dans les écoles. Les syndies n'ont aujour-
d'hui aucune raison d'alléguter leur. ignorance de la-loi pour'n'en pointremuplir
les disposiions; le-"1 rapport 'annuel du surintendant en chef," et le. Jo>rnal of
Education, transmis, à chaqùe eorporation dan3 le Haut Canada, contiennent tous
les renseignements nécessaires pour les diriger dans l'accomplissenerit ·d leurs
devoirs. Ce dernier bienfait n'est- qu'unè partie des nombieux titres que vos
efforts iiicéssants 'n faveur de l'éducation en général, vous ont mérités à la recon-
naissapée du peuple du Haut-Canada. 'Le grand objet des. amis.de léducation
est de concentrer les pouvoirs' intelectuels de la province en faveur du système
des étoles grhtuites, espérant que ;dus resterez ce que vous avez été jusqu'ici, le
premier aui de ce système en Canada."

24ý. Le révérend J. B. .Worrell, Elmsly, Nord :" Quant aux -école* dans ce
townslii, je puis dire qu'en général elles s'améliorent. On y prnd.plus d'in-
térêt, et l'on désire de plus, améliorer les maisonsd'école. 'Le 'présent du Jour-
nal of 'Education aura l'effet, 'je n'en doute pas, de promouvoir considérablement
le grand.onvre.'

25. John M"Adam, -'cuyer, Packenhàm: " D'année en aniéè nous appro-
chons d'une mardhe lente il'est vrai, mais constante vers' l'adoption universelle
du système -des écoles gratuites, qui est'le complément des espérances -que me
font concevoir vos efforts incessants 'secondés par.la cO-operation d'un peuple
généreux et éclairé. L'envoi du Journal of Education aux divers surintendants
locaux, aux corporatins municipales et aux syndies sera suivi, j'en suis certain,
des résultats les plus avantageux. Ce journal fournit à. tout le monde l'occasion
de connaitre par' eux-mêmes et non pas comme un 'grand. nombre de personnes
font, de compter sur ce 'qu'en disent des gens qui n'en savent pas ilus qu'elles

P q.
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mêniés sur le fonctionnement de la loi -des. coles, et qui s'ilsne sont aiguilin s
ne font que rebattre la vieillé voie. Comme dans toutes les probabilités; c'est le
deAi-ier rapport que j'ai à vous adresser, j'ai à vous'remeréier pour I'atteni ion et la
pronptitud(e avec lesquelles toutes nos communications ont été.traitées, et de vous
féliciter sur le progrès de notre systême actuel d'école, qui.est dû en grande partie.
à vos eflorts humhains et patriotiques." .

26. Le révéiad' John: M'iorine, Ramsay: "Il' a été soulevé beaucoupd'oppo-
Bitioni il a éte dirigé beauonp d'elforts contre le systèmedes écoles gratuites, et
avec un tel stecès que l'année dernière il n'y avait qu'un seul arrondir sement qui.
fut. entièrement et deux en.part'ie gratuit. Les parents qui n'ont point d'enfatnls
en âge d'aller'aux écolesyst presque unanimement opposés, même ceux
en ont, sont si bles.és (le cette prétendue mësquinerie qu'il.y a de faire Listruire
ses enfans aux dépens de son voisiti, que pour cette année aussi, bien peu d'ar-
rondissements ot adopté-ce mode pour prélever le salaire de l'instituteur. . En
même temps, je.crois que si le système eut été imposé par la loi sans égard aux
seittiments des parentLs ét sans leurlaisser aucun choix, on.s'y serait soumis sans
bruit. Si c'est là l'intention finale de la'législatur , plus vite elle-sera adoptée
mieux ce sera je crois.. En 1852, la majoiité des écoles ont été hi n conduites
et quelque--unes remarquablement bien; mais, il en est quelques-unes aussi qui
ont ététolifiées à de pauvres instituteurs et comme conséquence naturelle, elles ort
été bien peu frêéquentées.' De faibles salaireà'et la rareté des instituteurs qui n'en
est que hi coiséquence, sont' les causes de l'état d'infériorité-de plusieui-s écoles.
Cependt pres. que. o .le, instituik'urs, quèlquem mdioòresque soient leurs qualifi-
cations, et qnelg ' e faibles que soient leurs suecès.dans P'enseignement, sont recher-
chés et emlîloyées",

X. COmT' DE REN'REW.

27. Duncan Ferguson, écuyer' Admaston, etc. I' Nous n 'éurons poiât de
bonnes écolesici avant que le système des écoles gratuites. ne soit adopté, ce qui
se fera bienôt je. l'espère. '. Il y a:maintenant dans Bromley unà arrondissement
d'école coiduit sur ce principe.

28. W Iliam flolliday, écuyter, agot, etc.: "Vous verrez par mon, rapport
que la cause, de. l'éd.uation fait quelques progrès dans. ces townslips, an moins·
-slon penien juger par le nombre-des écs, Le-, système des écoles gratuites
est certainement supérieur à tout autre système que je connaisse pour Pédueation
des masses. Que ceux, donc *qui ont des moyens· et qui n'ont .pas d'enfants
examinent la différence'qu'il y a entre avoir des.écoles -t n'en avoir pas. Il doit
être clair que dans* une société instruite et. par conséquent civilisée, la propriété
doit'avoir plus de valeur. Des enfaìits instruits sous la direction de parents qui veu-
lènt' sincèrement les voir tels, resemblentaà un:èorps de police bien orgamiséê.pour
protéger la propriété des environs bien loin d'en ê.tre les déprédateurs et les agres-
seurs quand. l'occasion s'en présente; à moins que le système des écoles gratuites
ne soit g -nóràlement adopté dans des townslips comme ceux-ci où les habitants
appartiennent en grande partie à la classe la plus pauvre, il est impossible dans
mon opinion que l'éducation fasse des progrès. Il se trouve sans.doute un grand
nombre d'hommes patriotiques qui n'ont point d'enfants ou dont les enfants sont'
déjà.élevés qui néainoins coitribuent volontairement et de grand cœur.à ces fins-
glorieuses; mais il y a beaucoup d'hommes éminents, d'hommes au cour noble,
ainsi nommés au moins'parmi les'hommes, qüi n'ouvriront les yeux qu'àla con-
dition d'une 'plume inspirée qui seule ptisse leur faire voir. la 'position.réelle qu'ils
occupent sous ce rapport 'visà-vis la société. Avant d'être nomme surintendant'
local, j'étais opposé aux écoles gratuites par la raison que ma famille était con-
sidérable comparée à ma cotisation, et lIa délicatesse seule m'a fait parler contre
ce système, parceque je. suis pour que personrie ne paie pour Péducation de mes
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enfants; mais depuis ma nomiiaion je trouve qu'il est de mon devOir de pecò-
uisar le système qui devra produire le plus diavantages à la socií;t en génémi;
bien que j'ai été, pour cela, taxé·d'incônséquenee. Je m'accorde donc avec un
gr'nd nombre de suriatendarts locaux. pour demander qu'une loi ferme la botiche
auxc adversaires. Que·le système des écoles gratuites devienne loi et ie suis
certain qu'il 'deviendra un bienfait universel. Votre, rapport d'école et le-.Juurnal
qf Edácatioa font plus ici qu'auunne autre chose- pour réveiller les apathies: Ils
s'accordent parfaitement iv-ec l'acte'des écoles qui veut que les gens ne ianqùent
point de moyens de s'in1strItire si seulement ils veulent recevoir de bon cœmur les
bienfaits qu'on.leur ménage.

.9. Andreto W. 1rwing, écuyer, Pmbroke, ':etc . "J'espère que l jour
n'est pas éloigné ou vous réussirez dans les louables 'efforts que. vous faites pour
etablir îlar une loi le système des écoles gratuites dans tout le pays. Je suis con-
vaineu qu'alors et alors seulement, l'éducation sera universellement:répandue dans.,
lk pays Je n'ai formellement fait aucune'lectiue dans aucuri des arrondissemnnts
confis a mes soins.' Ces lectures sont si pauvrement fréquentées que j'ai juge
plus à propos, dans les examens trimestriels auxquels· j'ai toujours taché d'assis-
ter, de donner sur les àtfaires l'édu*ation les avis et les renseignements *que -'ai
cru nécessâires dans\ l'qccasion. Le Joùrnal of EdIcation vient régulièremnent.
C'est un bien sage arrangement &iue· d'avoir:tàché de le. tnsmetre aux surmi
tèndants locaux.. Je. suis certain. que cette méthode de le rnýtire en: circulation
aura puissamment Peffet de promouvoir la cause de l'éducatio."

30. Le révérend Charles Manson, Ross, etc.: "Je suis heureux de -vous parler
des progrès que fait le système des écolés communes confiées à mes soins. A tire-
fois il n'y avait point d'écoles gratuites dans Ross, et par conséquent il n'y avait
qu'une seule école dans le township. Mais à force.de !ectures surile systeine des
écoles gratuites et d'en faire voir Putilité, las préjugés oqt dispar ,et j'apprends avec
plaisir qu'il doit y avoir trois écoles gratuites cette -année dans Ross. Dan' Wet-
.neath, le systêin des écoles gratuites s'introduit rapiderrent partout. Je crois q à
..'exce)tioti d'une seule clause-celle qui laisse l'alternativede pourtoir gàPl'entpéien
des(écoles de toute-autre manière ,que d'après ce -systme-le Fant- anadaà jp6ssède
la mpeilleure'loi d'école du monde. Si on me demande pourquoi je la. péfère, je
répondrai que c'est pàrce qi'e4le procure le. moyen de s'instruire à e queclasse
d'enfiuis et à' chaque en'Tant dans toutes les classes. Si ce sfysêimptait une fois
établi par' la loi et rendu obligatoire-apour toutes les sectionsår • s a.rin
d'écoles que nous n'en avons maintenant. Les syndicsdaiinsusieurs sections,
voyant qu'ils ont le pouvoir de coniaruirée:des maisons d!We et de taxer dans.
les sections, constrl. sent des maisons d'è6o6e et termine eOles qui étaient déjà
commencées ; 'et" bi'ntôt il-y.ara une maison d'école .ns\chaque .section, et, je
l'eapére, ne éole dänis -chacune de Ces' maisonus/ La c reulation du J'ourn4l'
parirt le peuple commence à 'le réveiller de sajt<rpeur, e je crois qu'uîn peu
d'aide sous forme d'octroi d'argent pendant quplques*année"lui. procurerait. beau-
coup de bien, car il est pauvre. Je ne ý u» terminer san -vous off ir a vous
comme àceux quisont aachés à votre dépi ement mes sincè es'remercîments pour
la promptitudé et la' politesse avec "esqd lles vous m'avez t ansmis des îtforma-
tiois quand j'en ai eq besoin; et. jeos souhaite un. suce s toujours croissant
dans vos efforts pour ârnéliorer Péducation de la génération aissante."

O. OMTE DE FRONTENAC.

31. Le révérendT V. Allen, Kingston: " En transmettant mon rapport
annuel surles écoledans le township de Kingston, j'éprouve beaucoup de plai.
air de pouvoir 'diW&:que plusieurs de ces écolès.se sont améliorées considérable-
ýneht durant l'aPée dernière. Les maisons d'écoles en général sont en meilleur
etatt de répar on, et dans plusieurs des écoles.il s'est introduit un mueileur sys-
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tmne d instrction et dediscipline. Bien que bon nombre des rapports des syn-
dies exigent des changements et-des coireions, cependant àlesprendre, ensem-
ble ils sont infiniment supérieurs à ceix de Pannée dernière sous tous le3 rapports.
Je vosla plupart des sùrintendants locaux attribuer l'excelleice des écoles au Ca-.
ra'etèi d ie mitres. Ceci 6t vrai jusqu'à,un certain point : mais je suis persuadé
que de a libérlté du petiple~et de l'intéiêt qu'il porte à -la cause de l'éducation
déjend principalement lefficacité des écoles. Partout où le maître est bien payé
ou a de bonnes écoles; mais lorsque les syndics n'offrent aux maîtres qu'un'
pitoyiable salaire. qui- ne se monte pas à celui des domestiques on aurait tort de
s'atle'ndre à,en.trouver de capables qui voulussent l'accepter. J'ai tâché.tant par
mes lecIlres qu'autrement de convaincre le. peuple de la nîécessité qu'il y a de
donner de bons salaires aux. maître, et. pour y parvenir, deLs'entendre 1%ì-dessus;
,car de la division proviennent fréquemment les' petits salaires. Des bons salai-
res et des travauX de l'école normale dépendra nécessairement l'efficacité de nos
instimt~eurs. Les registres que vousavez fait distribuer produiront beaucoup <le
bien -et ont été reçus avec' reconnaissance. On trouvera peut-être' étrange qu'il
n'ait pas été délivré plus de lectures su-r les écoles durant l'année dernière ; cela
n'est pas 'dùÙ à ina négligence, mais à l'apathie des' sece.ions d'école. . J'ai donné
à loutes ls sections dlans le township, dans lesquelles il y avait une- maison d'é-
cole ou une bâtisse propre 'à cette fin,·Poa'sion.d'enendre une lecture sur l'édu-
cation, et ce ni'est.)as de ma faute si on n'en a pas profité." -

3.:Bernard .Kénnedy, écuyer, Storringlór:' "Je remarquerai, à l'égard de
nos eoles dans. ce township, quj'en général, elles promettent beaucoup ;,é.t cela
est'dû,je crois à i influence du système des écoles gratuites. En 1852. nous aviions
trois écoles gratuites-cette année il y en a une de plus sur la liste ;ce qui fait
voir qua ce système gaanè du terrain -dans Storrington,. bien que dans quelques
sections- il rencontre beaucoup d'opposition. Je souhaite, pour le bien 'de la
jeuness 'd 'Siorrington, de voir 'an née prochaine chaque école :de cet endroit
établie d'après le systéme deds ééoles gratuites, et non seulement je le'souhaite pour
Storringion nais pour chaque townslii) de la province-car c"est le seul 'moyen
d'assurer au peuple de notre province lebienfait de cette éducation dont il 'devrait
jouir.

XIr. COMTE D'ADDINÏGTON.

33. Le révérend Paul Shirley, Cadei Est.: "En transmettant mon rap
port pour l'année dernière je n'ai que quelques remarques à faire, qu'à dire que
par le mýiode que j'ai' adopté en 1851. ms voeux se sont pleinement réalisés. Les
écoles, géinéraldient parlant, sont dans un' état florissant, et .'lharmonie règne
partout. :Mes connaissances pratiques dans 'l'art d'enseigner n'ont -beaucoup
aidé dans l'accomplissement de. mon devoir. Il n'y avait rien dans tout le sys-
tème que je n'entendisse parfaiteme;nt. . 1\Ion expérience m'a *mis. en état de
pouvôir donner aux instituteurs.toutes lès-insructions nécessaires; tant pour leur
propre gouverne que pour la gouverne de ceux qui'leur sont confiés.. Je leur ai
fait remaquer que' l'art d'enseigner et le. tact. leur 'étaient presque aussi' utiles
daus l'accòmplissement de leurs devoirs que l'éducation. . Je les ai assurés que
j'approuverais les instructions générales publiées dans le Journal 'd'éducation'
pour la régie des écoles. 'Rien ne pouvait produire un meilleur eflet sur le pén-
ple- que les exarnens fréquents et les observations faites à la fin de clcun.de
ces examens..' En ces .océasions je discutais avec eux et je tâchais de ·dissiper
leurs préjý,iaés. 'Par' le moyen dé ces assemblées je suis à peu prl parvenu à
'faire comprendre aux maîtres l'inutilité des' punitions corporelles dans Padminis-
tration de leurs écoles." J'ai convaicu les élèves des.grands avantages'qui résul-
teraient -pour eux de leur bonne conduite et me suis assuré de.la sympathie et de
la coopération -des parents à. cet effet. J'ai raiement délivré une lecture publique
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dans *une section qui n'ait pas été suivie de quelque bon résultat; et des person-.
nes de haute respectabilité. sont venues me trouver privéinent pour m'apprendrè
de quel avantage avait été ma lecture dans léur localité. Je me permets de faire
ces remarques pour le -bien des autres. Vingt annéef d'expérience tn'ont ins-
truit de la nécessité d'engager les mères à s'occuper sérieusement de 'éducation
de leurs enfants. Il est'évident* pour tout le ionde qu'elles exercent la plus
grande influence sur leurs famnilles et qu'elles peuvent à leur gré envoyer a l'école-'
leurs enfants :ou les retenir à«la maison. Si tel est le cas, il prouve ·la nécessité
qu'il y a de doinderau sexe une éducatio solide. Partout où vous. trouverez
une mère instrlite vous trouverez aussi la faiille instruiie. Elle ne communi-.
que pas ses. counassances seulement à ces enfants, ma.is encore par l'entremise
de ceux-ci à la commnunauté en:général. • Je suis heureux de pouvoir dire que
l'éducation se répand rapidement par toutes les parties du pnys avec lesquelles
je suis en relation ; et (lie les écoles de 'grammaire et modèles établies dans le
village-d(le Newbuarglh, Camdcn. Est, out contribué beaucoup à cela. En tegmi-
niant, je vous souhaite tout le, bonheur et la prospérité auxquels vous donnent
droit votre esprit d'ent reprise et votre persévérance, et j'ai l'espoirque vous ferez..
tous vos efforts pour donnmer effet au systérie qui sera le plus propre à répandre
une éducation solide parmi tous 'ls sujets de sa mnjesté en cette province."

34. Thonaw Ashon, écuyer. 1. D., Ernstowy : "J'éprouve beau.eoup de
plaiisir de -pouvoir dire qu'un grand changement pour le niieux s'est opéré dans
Pédu-ationî de la jeuisse e ce townslip durant l'année.dernière. 'En référant
Simon ral)i)ort de 1851, vous verrez que depuis les éColes sont restées-plus long-
temps ouvertes et mieux 'fréquentées. Je me suis dofnn tonte la peine possible
pour iil'assurer des sentirments d u peupIl dans ce township par rapport au systême
des écoles libres ; et je regrette do dire qu'il n'y a pas une question qu-ait occa-
siOmó autant (le divîiindans les différentes localités. Le fait est' que cette
question 'n'est pas vue dans le jour qu'il convient et que le, seul moyen de la ré-
gler est amoye di loi Je.crois que-si Je gouvernement passait i.ne loi éta-
bjissant un taux utiilo> me pour chiaqn e:lève fréquentant une· école', et ensuite
tulne taxe généralù pouir couvrir la balance,, qu'uie telle mesure doinerait de 'la
satifaction ; car plusieurs diséentqu'ils n1'ont pas d'objection à payer ·pour le sou-
tien des écoles ponrvii que ceux qui, en retirent lu profit paient plus qu'eux.
Biien que les sections aient maintenant le droit d'établir ce taux, il conviendrait
mieux cependaïn qu'il fút défini par la loi. . Je le prouveraii,par un exemple--
Les habitants d'une section d'école, 'pas éloignée d'ici, votèrent l'ann.ée dernière
pourtine école libre'; à la dernière assemblée annue1lced'école ils se divisèrent
et'eeIx qpi -étaienît contre les écols libres eurent la majorité. Ceux-ci )assèrefnt
une résolution que les élèves' q.is" assisteraidnt 'à l'école paieraient trois clelings
et neuf ldeniers par mois-som'ne bien trolI forte à payer pour la majorité-ct la
consuquence en est qu'il n'y aura point d'école dans cette section cette année. ,. Si
la loi eût limité le taux à payer, cette malheureuse affaire n'aurait pas eu-lieu.. Pour
le zèle ardenît,:. révérend monsieur, que .voIs avez toujours montré pou' la cause
de l'éducation, fes habitants du Canada vous doivent une reconnaissaneans
borne. Veuillez bien accepter les' plus sincères remercîments des. habitants des
différentes sections de ce township.

XIII. COMTE DE LENNOX.

35. John J. W«tson, écuyer, Adolphustoevn: "Il est tne.chose que j'aimeý
rais à voir définitivement réglée; c'est la manière.dont les fonds doivent être pré-
levés poúir le soutien des écolés'coïmuiies dans les townships. Plusieurs desdiffé-
rends qui nous diisent maintenant viendraient alors à cesïer.: Je suis en faveur
du systême des écoles libres, qui finira par prévaloir, je n'en doute aueur.e.nent;
rnais, en admettant que la 'majorité du peuple .soit préparée à l'adopter, les cir-'

J.
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constances n'y sont pas encore favorables.. Il reste encore beaucoup à faire..
Quant à Parg mt, nous sommes loin d'en avoir assez pour l'entretien perninenlt.
de 1'jnstruteion publiq.ne. . Nous avons 136 ýenfants en âge d'aller à,'école,
dont 104 ont reçu l'i'nstructidn à nolécoles dürant l'année dernière; et il n'a été
payé que£85 2 1. û ijos 'iistituteurs pour leurs salaires. J'aimerais qu'on pût
seglorifier d'avoir un .bn institteur formé à l"école normale ; gaant aux insti-
tutriies elles mnéritent 'beaucoup de lommnges."

36. Le révi., John G Bull, Fïcdericksburgh : " . suis heureux de pouvoir
dire. que. les écoles .daln ce lownshijp se sont améliorées un peo. On comnene
à montrer quel-e e pour la canse (le 1'du.cation. Nos 'coles ont .tottes,é"té
en opération au moins durant une partie de 1?annéé inis notre sysîême.d'édu-
cation, nônobstant les changements qi se sont optrés pendant ces anne
n ,n'est pas comnplet, ni·ne li sera avant que nous ayons des. écoles libres.
Nous ne pourrons -pâia parveniran but .prôposé avant de les avoir obteiim(es, Ily
a des' personnes qui veilent s'opposer à tout ce qui ne s'aecordepas avec leurs
vues, sans se soucier des conséquences-; et par suite le présent systême donne
lieu à beaucoup de division dans plusieurs sections au sujet de la taxe. Que le,
.ouvernement taxe lui-même et tout ira bien. J'espère que notre présente cham-
bre d'assemblée prendrai' le sujet en.considératiòn et nous accordera desécoles'
libres. Je pense que le pays est préparé pour les recevoir et en proficr."

C. COMTE DE PRINCE EDOUARD.

37. David Leavill, écuyer, .Alhol: "Permettez moi de-su¼gérer, pour être
prise en considération.par les amis (le Pducation en général. dtans la. province,
la cônvenance d'ajoûter uie.elause·à 'acte des écoles, pour pourvoir au.réglement
des questions.qui -.queçl'quef.ois s'élèvent entre les habitants d'une. section d'écolé»
et les indivitius qui, comme cela- arrive souvent, 'possèdent des terres dans les
pariies centrales des sections d'école, et qui s'opposént à la construction de mai-
sons d'école suÉ les terres. qu'ils possèdent:. àu'ssi pour régler les questions qui
peuvent s'élever par .rapport à la quantité de .terre requise et. au montant dç la
somme à payer pour les terrés nrécessaires pour les fins des écôlés communes.
Il est'arrvié que"des individus ont fait des- promesses libéiales par rapport à des
sites pourdes maisons d école, tant que la section n'a pasété-établie et qu'il n'a
pas été jugé à propos de coristruire uùe maison d'école, et ont ens uiteu)e sai uiteué n manque a
leurs promesses et'refusé de concéder à n'importe quelé. ondit.iont quand on a eu
besoin d'en construire. Là où il y a dés sité Ôouveniables: dans le centre ou près
du centre d'une section, je suis d'opinion (particulièremnent si la section est éten-
due) que la naison d'école devrait être placée autalit que posible-dans le .en-
tre. Pour .encourager la construction des chemins planchéiés et -racadémisés,
la lgislature a sagerient statué, je crois, qu'il seraiï loisible de prendre posses-
sion du terrain des particuliers moyennant une compensation équitable, -et a
pourvu (si je ne mue trompe) à un moyen prompt et facile de déterminer le mon
tant le la compensaïion i alors, si la cause de l'éducation est aussi importante
pour la génération .présente et future que le sont les chemins planchéiés, je ne
Voi.s pas.pourquoi elle n'en fdrait pas 'autant à l'égard de la qüantité n*cessaire
*de tèrrain. requis dans une section, d'écol pour les fins des écoles communes.
De plus, s'il est juste de prendre mon argent pour ériger des maisons d'école pour
le bien dupublie, alors -pourquoi pas mon terrain si Tintérêt public -'eige ? Mais

ne dois pas m'arrêter à plaider pourune mesure-si équitable-il est clair qu'il
n'est pas. nécessaire de donner des raisons en faveur d'une telle rure. Les
griefs énormes qui ont ci-devant existé -à.ce-sujet et qui peuvent encore. revenir

ar la-suite, ïdont engagé. à faire les suggësîtionsci-dessus pourque -vous-puissiez
les prendre en 'considération. Si vous êtes. d'accord avec moi sur là nécessité
d'une pareille mesure (et vous le' serez si vous avez été témoin des mau'quix
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résultent de l'absence d'une telle mesure,) je suggérerais aussi qu'il convient dé
régler les disputes de cette nature de la inanière pourvue par.l'acte des écoles
pour le :réglemnct des dilficulés entre la majorité des abita' tion
d?école e.t la majorité des syndies à l'égard d'un site pour une :maison d'école.;ou b q lette natur", savoir, si.une maison. 'école seraouWi que les qnsin e »et cet
construite.aur le terrain d'un·autre contre son corisentement,-quelle quantité de
terre sqra priteelour cet obje,-quelle somme sera accordée. pour tel terrain.-
fussent ré'réesi au-êoliseil niunîicipal du township dans lequel telle propriété se
trouvesitLuée. Moi pour un je. suis convaincu de la nécessité d'une pareille me-
sure, et j'espère que la session dii -parlement:ne se passera pas sais en] passer
une pour régler les questions de cette sorte quise présentent fréquemment.

38. Le révérend J. R. 'ooke, Marysburyk "Il y a neuf écoles hbres dans le
township mllais quatre sont en partie supportées par une taxe sectionnelle, de sorte
qu'il n'y en a qué cinq d'entièrement supportées par la cotisation. On ne peut
nier que le désir d'avoir des écoles libres ne devienne de plus.en plus général,,
ni que dans les'distrièts agricoles le système n'opère bien. .Mais nous, habitants
de Milford, savôns par expérience gne dans les petits villages, vû une défectuo-
sité dé la loide cotisation,. la taxe locale pour supporter pie école ne pèse pas o
égalemnt sur tout le monde,-le plus grand fardeau retombant sur un petit nom-,
bré qui lont narcher les choses en grande partie ave' de l'argent emprunté. La
série de Jivre d'école nationniaux. devient plus, commune dans nos écoles, au
moins celle des livres:de lecture,. et peu de personnes aujourd'hui paraissent être
en faveur des livres de lecture qui.étaient en usage il.y*a quelques année. -On
lit la bible dancinq écoles, et j'es.Ière Pintroduire dans d'autres cette année.
A ceth fin j'ai fodlé (à mes. propres frais bieri entendu) un prix de cinq chelins.
par année dans chaque école dans le townislip pour être accordé au -plus capable
dans l'histoire d :'ancien et du nouv~eau testament. En général, le peuple se
montre très en faveur'de l'édùcation et, si l'on sait pròfiter de ses boines-dispo-
sitions, il en résultera sans aucun doute beaucoup de bien."

Xv. Co3MtE D'HASTINGs.

.39. Le révérend Stephen Mites, Elzevir, etc..: Toutes les écoles, je crois,
·önt l'intention de se servir des livres nationaux: cependant quelques autres livres
sont ed usage. Mais les parents se montrent'disposes à· avoir ceux qui sont les
pluspropres à faire faire des progrès à leurs enfants. Jai fréquemment fait al-
fusion à ce sujet.dans mes v.isites aux écolés. Le lsystème des écoles libres gagne
beaucoup de popularité de jour en jour, je* crois.; e. je trouve, enréférant aux
minutes. des délibérations des assemblées annuelles d'école, tenues le douzième
jour de janvier dernier, que la majorité des sections dans ces deux townships a
résolu -d'adopter ce systême. -· On vous loue beaucoup pour les efforts que vous
avez faits pour mettre. en la possession de chaque section- d'école l'intéressant
Journl d'du'caion; etje vois qu'on s'empresse de l'aller chercher ponctuelle.
nent au b>ureau de. poste. Je ne doute aucunement qu'il ne soit d'un grand.

avantage·pour le pèuple.. otre-rapport annuel pour 1851 a donné, -je crois, de
la satisfaction généralement ; mais il n'y en a pas.eu assez de cdpies d'envòyées
pour chaque section d'école..Je.donnerai à mon suécesseur une liste.des sections -
qui n'en ont pas eu. Quelques instituteurs se sont procuré des régistrés d'école,
bien que les syndics ne voulussentpas leur en accorder; mais.gr&ce à votre judi-
ciense. administration, chaque-section d'école'en est fournie parles syndics, et.si
ces régistres sont tenus soigneusement par les maîtres, les syndics pourront par
la suite plus àisémet. préparer leurs rapports annuels. En faisant mes visites
aux differentes écoles en opération durant l'année dernière, j'ai éprouvé beau-
coup de plaisir de voiril'ordre observé dans Padministration des écoles, et là pro-
preté des maisons d'école; spécialement de celles.sous la direction des femmes i
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et, en général, on s'aperçoit viiblèment des 'progrèg gni se sont faits vers une
éducation utile et pri.iique. En teriîînant, je prendrai la liberté de faire remuar-
quer que je' u vois pas ce qui pourrait me tentler de men pour une ate
année comme surinteidant local, la charge de surintendant entraînant·avec plle
une si ratide responisabilité ; mais je lois dire 4ue la visite des écoles a été pour
mloi9. la partie de mes devoirs (gnli mle plaisait. le plus. vû qîf'elle me donnait ulne
occasio favorable de faire voir aux p>arents et aux enfauits l'importaice qù'il y a
d'acqîu.rir ún ynnt i hciion uti.le." ,*

10. Thoms Baker, écu.ye,. Huntingdnl: " Je pensc, qu'il n'y avait pas
autant d'écoles en optidn lannée dernière que durant Pannée -pzJcIdente, t
je -pense is que cela cst dû priici)alcmneit à.ce que les sections. d'école sont
trop petites, plusieurs persopmes désirant avoir l'école à leùr porte, oubliant qule
par là souvent ils doublent ' d'.penses d'instruction de leurs enfant.s ; et oibliant
aussi qu'il y l lieut d'nstitu ur capables qui voudraiènt condescéndre à faire
Sl'éole dans de semblables sections pour la piteuse souine gn',on :pourait leúr
offrir. J'ai beaucoup de plaisirà tccuser la réception du Jourial d'Education,
de votre rapplrt aiiumel pôu'r Patunée 1851, et' aussi des régiStres di greflier de
'comté.; les syndics -en sont très contents. ·. Je ,suis convaineu que les rapports et
le -Jornúl d'Educaion seront d'un grand avantage aux syidies et autres.
Quatre sections d'écoles ont résoln d'avoircles écoles libres cette annV<. l'une en
faveui- du systéme de la souscriptio-,·l'autre contre la taxation ; lés deux autres
ir'ont point établi de dispositions pour le paiement des instituteurs. Je suis très
content des opérations- (le la coivention ('écoleau sujet (e l'tablissement de
bibliotheques publiques pour lés é'oles ; et j'espèr'e .que les munu ici pal ités d
to. wnsliips se prévaîudront des conditions libérales qti leur sonti oliertes par le
gouveinement, si bien.secondé qu'il est par vos eflorts pour assurer à la jetnesse
du flant-Canada les bienfhits d'une éducation solide. • J'ai la.ferme confiance
qu'avant plusieurs années, avec une aussi bonne loi d'éducation que cele gue
nous avons aujourd'hui, lesgriefs dont se plaint mon prédêcessei- (lains une
lettre lii bli.ée daiuin votre rapport de 1831, savoir, qu'il,est difficile de se prociurer
des personne s eapables de reiplir les charges créées par l'acte actuel des écoles,
disparaitront-en grande partie. J'i trouvé fesant la visite des écoles sous
ma surintendan ce que les maisons d'école constrtîitcdans le temps l'aicien

e était en opération sont bien trop petites sous le. présett sys-
tèùe,.le meilleur instituteur se trouvant dans l'impuissance d'établir dans l'école
* e bon" ordire utii est si nécessaire, si *inidispensablemein nécessaire pour qu'il s'y
lasse des progrès. . J'ai trouvé la lupart des écoles assez been pourvues. des
livres reommnaindés par le. conseil d'instruction publique., mais 'les parents ne
-paraissent 'pas encore assez .ien comprendre la nécessité de l'uniforuité à Cet
égard ; et je me suis donné toutes les peines possibles pour -expliquer au syi
dies e.t aux parènts le désavantage qu'ils ya' pouir les élèves .et le trouble qu'il

'y a pour Vinstituteur d'avoir une telle djversité delivres, chose qui:rend impos-
sible une classificatioii. desélèves et qui ei.ipêehe ceux-ci considérablement de
faire des,. progrès. Il y a évideimnint -un changement pour le -mieux dans le
caractère et les qualifications de nos insttuteurs, depuis (lue quelques uns de-ees
messieurs de l'ancienne école, -qui étaient dans l'habitude -d'user de ées stimu-
Jants qui les reii(laieni paresseux durant lesheures d'école, et dont le principal
exercice était d'administrer des férules à leurs.élèves, ont été. à bon droii rejetés
par lebureau dés examinateurs du comté, et privés du privilége dentraîner la
jeunesse de notre 'beau comté dans ces habitudes dégradantes auxquelles ils
s'étaient adonnés. - En terminant, permettez moi de (lire que j'espère que vous.
continuerez longtemps à faire fructifier -ces sages mesures d'éducation .qui ont
déjà produit de si heureux résultats.
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41. WJi/iam Jukster, cuyer, Marmora " Les syndics et autres intéressés
aux écoles prfèrert le sysièm. des- écoles libres, et coimIeneent Ii maintenait à
croire qu'iils ne peuvent pas avoir un meilleur système d'école ; mais l'opposi
tion est si forie, surtout de la pa-rt des rieles qui ii'envoient pas d'enfants 4 l'é
éole, et par quelques-uns ausJqi, dans m11on1 opinion, devraient être les premiers
à ericouragaer les écoles libres, que, j'ensuis sû-' on n'en .voudra plus i-,la pro-
chaine assenblé -annuelle d'école. Je crois, depuis mon entrevue avec les svn-
dies des écoles,- au noimbre de quatre, qui n'ont, pas, été en opératior- Pannée
derniere, qu'il. voudraient tons avoir des écoles libres s'ils le pouvaient mais que
la majoî des habitants .serait contie eux. Ils.di-sent quils ne peu'ent point
payer un mstituteur autrement, et. conséquemniment les écolks n'avanent point.
Dans touteses s parties.de ce township les liabitants riches sont ceux qui fouit le

s 'embarras.- L'éducation.ne eut pa progresser ici Sous la loi telle qu'elle
est. .-1 n'est. pas bon de laisser- l'éducation ce la jettnessé entre les mains du
Peuple seul. .Le parlement doit rendre .toutes les écoles libies et forcdr les svi-
diés à faire leur dev oir eni employant un inistitLiteur, au mioins six 1 mois dans
l'année ou outreient d'étre ;responsables à 'ha. division (le la perte du temps.
Alors, et pas auparavant, nous pourrons nous attendre à voir progresser l'éduca-
lion dans toutes les parties du pays.

. 42. Thomas Douglas, écuyer, Rawdon: "Nous faisons tous nos efforts en
faveur des écoles libres, et nous réussissons an delà de toute attente."

43. Isaac'Denke, éruyer,--Thulow:. " Le' caractère:.général -de toutes les
écoles s'est amélioré con.idérablemuent, et partout le peuple conimence à s'aper-
cevoir dé l'uiportanec qu'il y a de.donner une bonne éducatioa à le'urs enfants.
Cepeidant je ne n'attends pas à beaucoup plus *d'àmé.lioration 'de ce côté là,'
lorsque e pouvoir d'établir des écoles. libres est laissé -au· peuple-. Je ferai tous
nes efforts pour qu'il 'y ait autant'.de monde que possible lors de votre visite ici,
pour qu'elle ait les meilleurs, 'résultats. J'ai fait tout ce que j?ai pu pour faire
compreidre aux syndics de quelle importance est le Joirnal d'éducation pour
promouvoir le boir lonctionmement de la loi d'éducation.. Je ne doute nullement
maintenant que les différents partis sauront apprécier vos bontés.

44. Le Révérend Andrew Hudson, T.elinaga: En 'éxaminant le rapport
pour 1852, vous ne trouverez pas beaucoup d'indices de progrès en faii'd'éduea-
tion dans cette'localité. Le.nombre-des écoles en opération- n'était pas tout à
fait aussi considérable que l'année précédente;- On doit. mentltiontîr' cpendant
qu'il y avait mi- plus grand nombre d'instituteurs capables qu'auparavanit- Ce-
pendant, il n'y a-rien qui retarde autant le progrès de-la bonne 'éducation que le
manque d'.istituteums absolument capables. Il est vrai, cormme la chose a déjà
été menutionnéetque le nombre' des"instituteurs-qui ont étudié à l'école normale
s'accroît de jour en jouraisje crainsu'ilse passe encore bien du-temps avant
que la 'm jorité.dls écoles 'se soit. procurée -de'.:semiblables instituteurs. Je
pourrai l'nnée prochaine indiquer un'plus grand nombre' décoles libres qu'au-
jourd'hui. .. Nous en avons cinq ou six e'n opératioti. cette ainée, la'plupart bien
fré(1uentée.q J'es)ère qu!avant, la fin de l'année le sys'tèrmé des écoles libres.
sera la loi du pays "

XVI. 'COMTE DE NORTHUMBERLAND.:

45. Le révérend William Case, Alnwick: "La-partie. la plus éclairée des
habitans'du comté désiré ardemment que dans les amendements qui seront faits
à l'acte des écoles -on adopte le- systême-des écoles libres. S'il est- vrai- (et per-
sonne, ne peut le disputer) que tout enfant a droit à l'éducation, c'est à la société
à y pourvoir. Si la chose est négligée, c'est au gouvernement à faire son devoir.
Nous accusons. avec plaisir réception de votre rapport et du Journal d'Ekducation,
aussi de tous les blancs de formules. pour les, écoles. Tous 'es ouvrages donent
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des informations bien désirables et elles intéressent grandement les habitants.-
Ecoles Iustrielles des Sauvages: Je vois quon sattend à ce que l'on s'occupe
dans les rapports d'autres écoles que des écoles communes. On devraitce me
semble (lire aussi un mot diilycée qui a été .établi pour les sauvages dans un but
industriel. Danîs cette éeole on donne la pension, l'entretien et I?instruction à eent-
cinquante jeunes sauvages. Pour cetté fin des bâtisses enbrique ont été.cons-
truites·au pri\ ('leviron seize cent louis. La. maison d'école est. de 63 pieds sur
44, à trois étages, comprenant les salles de classe, les dortbires et les -chariîbres
des maîtres. On sest.prôcuré* pour l'école des. lecteurs, bibles, géographlies,
'aithmétiques, grammaires, planches noires, caries d'Europe,.d'Asie, d'Afrique,
d'Amérique, du Canada, globes et planétaires d'lolbrook, etc. Les instituteurs
ont étudié à Pécole o,rnale à 'Toronto., On les- considère comme· très capables
et comme très disposé:s; ainsi qpe la matronne, à donner une:bonne éducation
chrétienne et- rorale aux élèves; Ils veillent nuit et jour avec le plus grand soin
à leur morale. A environ 30: verges de l'école 'est un autre édifice en brique
de 49'pieds sur 34, à deux étagès, sur un soubassement de·la granderif de la
maisoi, où il y acuisine, boulangerie et autres dépendances pour la' pension, et
un immense réfectoire où les enfanits prennent leurs repas. C'est dans celte bâ-.
lisse que réside le missionnaire, loin 'du bruit causé par les enfants; et'c'est là
que se font les exercices de piété et que sont donnîées les instructions religieuses
par le mTissioniaire. La ferme a 250 acres en superficie, et les enfants y'sont
employés une partie du jour à travailler et à apprendre l'écônomie domestique.
0n enseigne aux filles les détails du ménage. . Les bàtisses 'dont jé viens de'
parler, ainsi que la grange, lesappentis et clôtures coûtent la somme d'envifon
six mille quatre cents-lpiastres qui a toute été payée à même le fonds.des sauvages,
un quart de .laimuité (les sauvages ayant.été engagé par eux pour les fins -de
l'éducation. La pension et l'entretien (les cinqiante enfants sont' aussi défrayées..

%'téme le fdnds des au'vages, les tribus qui suivent y contribuant ausside leurs
deniers, savoir :-Les tribus d'Alnwicli, Mud Lake, lac Simeoe et lac Iluron. Il
est juste de faire remarquer'qu'avant la conversion des sauvages tout le montant
de leurs annuités était emplòyé en scènes de débauches, mais q' ià présent ils en
donnent un quart pou- l'éducation de leurs enfants. La soéiété des missions,
dont les travaux oift été curonnés de suó , supporte lekrnissionnaire et les
maitres de l'école, et le gouvernent, sous lord Elgin, travaille cordialement
et avec zèle à 'améliorer la condition des sauvages. et à- relever leur earactère par
tous:les moyens que procurent lPéducation et l'instruction religieuse.

46'. Le révérénd Daniel Wait, Ialdiwand: "Durant les deu.x.an nées que
fai eu la surintendance des écoles comimunes de*ce township, j'ai fait tout en,
mon pouvoir pour avancer la'cause de l'éducation. En ee'fesa!t, j'ai'épronvé
'beaucoup. le découragement par la résistance qu'on oppose' presqu'invàriable-
ment à-toute amélioration d'une tendance morale, et particulièrement à édu-
cation. Mais j'ai bèaucoup' de plaisir de voir.le changement qui s'est opéré
.dans presque toutes lès sections durant le temps.de tua surintendance. Lors de
ma preitière 'visite des écoles, il y avait à peine une école dans le townshuip qui
ne se servît (les vieux livres d'école, avec la détermination manifeste deles re-
teiir, et de regarder cormme tyranniques les efforts que l'on pouvait faire pôur en
faire discontinuer lusage. -Mais à mesure qu'on faisait voir àux parets, aux
enfants et auv maîtres les dôfauts de. èes' livres .Poppositi.on cessait; de sorte
qu'à présent,:dans le township, il n'y a'p.s,ùne école qui ne soit pourvue de livres
d'école nationale.. Je. crois qu'il·n'y 'avait que s:ix ou huit planches noires en
usage' il y a deux ans, et il-y en-a auj'durd'hui seize. Les' qualificatiois des
instituteurs aussi bien que le mode d'enseignement ont et leur part d'améliora-
tion. Mais dans tout 'cela comme dans beaucoup d'autres choses on est loin
d'être rendu à la perfection," '

Appendice (B.)
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47. Le ré"vérend 'William Hayden, Hamilton: "Je .serai content quand j'ap
prendrai que le paflement a autorisé l'établissement d'écoles libres par ioute la
province. -Plusieurs sections dans le townslip n'ont poi.nt d'écoles parce que ce
sVtême n'y est point établi-, et d'autres ne· prospérent point comme elles le fe-
raient autrement, s',il·y ta't *établi."

48. George Hat, écuyer" Perclp " Je suis heureux de pouvoir vous dire que
le township de Percy est en vie de progrès, non eulement en ce qui regarde la
confection de bons cheniis, mais aussi en matière d'éducation. Il y a un chan-
gement décidé, pour 'le nieux depuis mon dernier rapport. Le' systéme des
écoles libres .acquiert·d t crédit;. et j'espère que bientôt tout le tovnship l'adop-
tera. Les instituteurs.des écoles communes. sont difficiles à obtenir dans ce
township ci, et dans*tous ceux qui l'environnent ; plusieurs d'entre eux ayant du
dégoût à s'enfoncer si loin dans les forêts. Le Journal d'éducation qui est reçu
par chacune des divisions de ce township.est lu avec empressement et je crois
qu'il aura l'effet de réveiller ééux qui pourraient être un peu indifférents poufla
cause de l'éducation. Les bibliothèques publiques occuperont notre attention
quand le temps sera venude disposer des livres autorisés par le conseil de Pins-
truction publique par votre entremise.

49. 7. T. Tildesley, écuyer, Seymour: " Vous 'serez content d'observer que
l'ssistance moyenne a augnienté.' Je suis bien aise de·vous dire que l'opinion
en faveur des écoles libres gagne -du terrain tous les jours, quoiqueje. craigne
què ce système ne puisse jamais acquérir ce- dégré d'extension que je ibi sou-
haiterais à moins qu'on y pourvoie par un 's.ttut. Pensant que léducation est le
fondeme.nt de tout ce qui peut élever et annoblir lé genre lurnain, je ne puis. voir
sans ad mirai ion vôs efforts infatigables pour cette cause et je vous prie .dac.ccpter
mes plus sincères remerciments."

XVIII. COMTE DE DURHAM.

50. Le révérend William Logan, Cartwright et Mllanvers: "Durant cette der-'
nière-année, nonLb-tant quelque difficulté provenant des différents sens donnés à'.
la. loi d'éducation,. les.écoles de: ces townsïlips ont augmenté en nombre et'en
respectabilité.

51. Le révérend William Ormiston; A. B., Clarke: " Les écoles de ce
township.s'âméliorent·.vis.ibleinent et en caractère et;en efficacité. ·Ce progrès'
étant -général et graduel n'est pa's aussi remarquable et est quelqe fois inapperçu,
mais la preuve en est simple et évidente. '.L'école de 1843 ne serait'plus toléra-
ble eti 1853. De- nouvelles idéès se sont emparées de lopinion publique quant à
ce qui regarde la position, le caractère le 'besoin et le 'but des écoles commines;
de là, le désir et les efforts'croissants de Ae procurer <les maisons plus grandes et
plus commodcs, des livres et des appareilssupérieurs et des maîtres d'une qua-
lification plus relevée. Les écoles deviennent un sujet -d'intérêt pour tous: 'les
moyens de les établir et de les supporter ;. la mariière, de les conduire; les.bien-
faits qui en détoulent, ainsi que. leur rapport avec 'inielligence,·la religion, la
liberté et la prospérité d'un peuple sont des' sujets ordibaires de. discussion, et
sont aussi les, préféininaires invariables du progrès. Aucune maison d'école
-n'est- meublée comme' elle' de rait l'être ; quelques unes seulement sont conforta-
bles. Cependant comme' plusieurs d'entre elles seront 'bientôt reléguées parmi-
les choses passées, on verra avant peu à leur place des édifices beaux et conve-
nables. Il y a un obstacle qui jusqu'à ce qu'il soit enlevée retardera beaucoup
lés progrès sous ce rapport comme 'soùs'beaucoup d'autres; je veux dire la subdi-
vision non nécessaire. dés arrondisséments d'école. Si 'nous n'avions 'que seize
arrondissements au lieu de vingt-un, nos-écoles et nos maisons d'école auraient
un. caractère pIùs élevé et offriraient en mrîême temps' plus de cominodité et d'ai-
sance pour tous.les enfants du township.. La, chose la plus désirée ici et dans

A. 1854.
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prosque toutes les localités est une classe d'instituteurs q uaflifiés et actifs. Pour-
tant ji où l'on emploie de tels instituteurs,.soit au centre -ou sur les cônfins des
townships, les écoles soïît nômbreuses et prospères ; piais, là où l'on fait le con-
traire, toute au1re chose est vaine et'inutile.. Et on dtî raisionnablement e.pê.rér,
de même qu'on le désire instamment, que tous les jeunes instituteurs profiteront
des grandes facilitéslque leur- offre lécole nîorm'nale pour acquérir quelque -per-
fectionnement dans cette profession avant de s'y engager.. L'enseignement n'est
pas un ouVrage que tout homme puisseentreprendre, quelles quaient été ses re-
cherches on ses habitudes' antérieures, ou ses inclinations actuelles. Il demande
d'autres qualifications que celles d'une.jeinesse indisciplinée et sans expérience,
on d'une vie.llcsse usée, désappointée et abattue. C'es un ouirage digne d'un.
homme vigoureux dont-toutes les facultés sontbieri exercées.etqui esf doué dlne
volonié d'acconi-plir ses devoirs.. L'instituteur devrait être. un homme modèle,
etdigne (l'imitation sous tous les rapparts. Un tel instituteur ne. inanquera pas
d'être pleimt·äpprécié,.hautement estimé et sutiisanimuent rémoinéré' La loi

'éducation opère généralemeilt.très bien.; on. ûe rencontre. presqu'aucune diffi-
culté a mettre à e'xcution pritcipales dispositions excepté les difficultés
qui surgissent de ' l'ignorance, 'ies préjugés et (le l'amour propre; et 'ce
sont des obstac.les:qu'aucun statut'.ne pourra ire (lisparaître facilement,* Il y a ce-
péndant une fortW opposition aux dispositionsqu'elle contient pour l'établissenent

..des écoles séparées comme tendant a renverer le systêtie enlier. Ce que leCanada
exige 'est un système d'écoles-communes basé sur des principes chrtens soli
des-reconnaïssant P'inportan.eei et la nécesst (le instrutiu iiee, et ce-
pendant.en même temps sirictement nationale, sans inéféÉ-ence pouraucune dénorni-
nation religieuse particulière, et libre; et eci semble etre pourvu par la loi auelle,
excepté toujours l clause. qui concerne les écoles séparées. La ·question des
écoles libres fait des progrès lents .mais certains dans Pesprit du publie, quoi-

'qu'on ne puisse se dissimuler qu'ily ait encore beaucouli ie bruit et.d'opposition-
de la' part de. plusieurs qui simagiient que toute taxe pour le soutien des écoles
libres est opposé à leur intérêt immédiat, et qui ont trop peu de patriotisme ou
d'esprit public pour' s'apei:evoir que' leur patrie' où leir )ostérité ont droit à
quelque sacrifice •de leur part. Dans.ce township, sur vingt écoles en opération,
i y en 'a six de libres ai moyen d'une taxe sur les propriétés; qinat'e le sont par-

tiellement,'deux sont libres an moyen d'Une sonscription volointaire. Sur£920 levés
pour- le salaire des instituteurs, £300 seulement furent prélevés par contribution,
de sorte que le prinqipe est reconnu. généralement que. les propriétés d'un
pays doivent être taxées pour l'éducation de - ses .habitaits. La circulation
étendue' du' Journal 'd'éducation, jusqu'ici. si utile, est, généralement' -vue
avec plaisir, et' ne peut manquer de produire de bonis résultats en' éclaiâant
l'esprit du public·et eri dirigeat les•diflérehts offieiers' dans l'exécutionde leurs
devoi-s,-tandis que. l'approvisionnemnent-universel de régitres uiiformes'ren-
droht à l'avenir les sta'titiquesdes écoles plis accessibles et plus soignées; Notre
pays fait des progrès sans.exemples en richesse et-en importance et il est absdlu-
ment nécessa.ire que les progrès de ses institutionslittéraires et.d'éducation mar-
cient de pair avec le développement 'de ses ressourcés naturelles,. afin qu'un
peuple industrieux; intelligent, vertueux et patriotique puisse's'éléver pour pos-
séder une terre si bienfiaisante."'

52. Le révérend John Garnet, Darlington: "Quant à ce.qui'regarde Pétat de
l'éducation généralement, je su.is heureux de croire qu'elle est décidémenten voie
de progrès. On- apprécie mieux sa valeiùr.et on comprend mieux que jàmais-la>
nécessité de se procurer de-'bons instituteurs. Il y a cejiendant quelque chose
qi empêche 'que l'on -ait de bons instituteurs, c'est que la. valeur du
travail d'un instituteur n'est pas généralement reconnue. La classe des eultiva-
teurs estime le mérite de l'enseignement non pas par la' areté de la marchan-
dise on par la difficulthé de l'obtenir, mais par le montant de' travail physique
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requis dans l'exéeice de Penseignement. De l' ils concluent. que si un insti-
tuteur pour enseigner six heures par jour reçoit un montant égal à celui d'fn
homme employé à labourer ou bûeher pendant douze' heures, il est récompensé
avec munificence. Aussi longtemps qu'on entretiendra cette opinion, les salaires

peu élevés ne tenteront jamais de' bons instituteis. Il y a cependani dans ce,
township un changement manifeste sur ce point, etj'espèr.e que le temps n'est pag
éloigné où la valeur du travail-de l'instituteur sera dûmen reconnu, convenable:.
ment paye. Ceux qui désirent une classe d'instituteurs plus relevés ·dans nos éco-
les apprendront avec plaisir que le bureau de notre conïté devient plus sévère dans
ses examens-pèriodiques. Durant l'année dernière, on a refusé des certificats à
dillérents aspirants dont quelques-uns avaient obtenu ci-devant un brevêt de troisiè-
me classe pourunx temps limité. 'Geci semble d'abord dur pour les aspirants refusés,
maisl'importance du sujet le. demande absolument, et C'est en outre le seul moyen
de- porter les -aspirants à se ,préparer à leur emploi,·de manière à·s'en aèquitter
avec avanIge, Un autre présage agréable. est la disposition croissante en faveur
des écolesï libres-Durant l'année 1851 plusieurs'écoles de ce township 'étaient
libres, mais, à la fin de l'année, il y eut une réaction qui menaça de. détruire
l'espérance de ceux qui-regardaient le systême des écoles libres comme le seul
moyen ýefficace de mettre tout homme en. ·Canada à même .de' faire,
instruire ses enfants.. Durant l'année 1S52, cependant, lé sujet fut diversement
discuté et plusieurs préjugés existants diiparurent, et je crois que si ce principe,
devenait loi., pa un acte du'parlement, toute l'opposition qu'on y fait disparaî-
trait.bientôt. Il y a trois classes de personnes qui sont opposues au système dek
écolos libres ! deux de ees classes s' opposent aux 'écoles libres, l'autre ne s'oppo-
e qnau systême actuel La première classe conipreid les personnes qui possèdent

une grande étendue de propriété, mais qui ont déjà fait 'instruire leurs enfants,
ou qui les font instruire dans les écoles 'choisies-ceux- ci.s'écrient à l'injustice
et disent: vous nous imposez une taxe dont nous ne retirons aucun profit quelcon
que,-en outre, ou il nous a déjà coûtté beaucoup, ou il nous coête encore beau-
coup pour faire. instruire nos enfants ailleurs- La seconde.classe comprend ceux,
qui n'ont poipt d'enfants, et ils raisonnent de la mùanière suivante: comme nou
ne devons jamais' pro'fiter du revenu prélevé pour le soutien des écples,.ji es
injuste: de nous forcer à former ce revenu. Leur argument se 'réduit à cehii-ci
Parceque nous n'avons point d'enfants à instruire nous prétendons que .dhaqde
individu fasse instruire les siens-Il est vrai en même temps qu'il y a beaucoùp
d'e.xceptions à ces deux'classes de. ersonnes; mais. je parle ici en général. La
troisième classe. se compose de personnes qui approuvent les écoles libies, mais
qui pensent que le systême actuel est défectueux. Leurs objections peuvent-être

oétablies comme suit: o. Il y a manque d'uniformité.dans la mise en opération
du systême;. par exemple, les gens de la division A 'dans laquelle je demeure et
'dans laquelle je possède une propriété.imposable considérable, se décident en
faveur des écoles' libres, tandisque 'ceux de la division B se décident pour le
contraire, et' veulent supporter leurs écoles par.* une con ributio» . (rate
bill.) Le résul.at est, que -moi, sans avoir d'enfants à envoyer à lécole,
je suis. obligé de payer.'4 à 6 piastres de ' taxe d'école, tandisque mon
voisin, sur le lot suivant, peut-être sur une partie du même lot, ayant comme
moi. des propriiétés considérables, mais. point' d'enfants à envoyer. à l'école,
non seulement ..échappe à la taxe,' mais ne paie absolument . rien ' sous
aucune forme que' s' soit. 'Maintenant, moi qui raisonne plus par expérience ac-
quise que par théorie, je ne puis m'empêcher de croire- qu'on fait une distine-
lion. injuste, entre moi et mon voisin-non pas que je m'occupe beaucoup de -la
taxe des écoles, non, c'estpour un bon objet, mais je crois, que la loi doit pourvoir
pour mon voisin, quand. il est dans les mêmes circonstances, comme élle pôur-
voit pour moi-même. Il y a dans le systême un défaut de permanence.. Une
école libre peut exister cétte année, et une révolution complête survenir l'année
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suivante; ou encore je puis contribuer à soutenir une école libre durant quatre ou
cinq -ans, durînt lequel. temps mcs enfarits sont trop jeunes pour être envoyés
à lécole, ms à la fin de ce temps, -et justement quand mes enfants sonlrêts à
y aller, un changement survient et les gens ,dônt plusieuris ont profité (le P'éèole
libre pour-faire. instruire eurs enfants se décident-contre ce systénme et.je suis.
entièreme/Pt privé du biengit que j'anicipais, en soutenant une école libre.' Je
n'entreprnds point de me prononcer sur:le mérité des deux objections précé-
defftes. Je saiý qu'elles existent et qu'elles ont, apsi leurs effets, et je les cite
com ITIQje les trouve. Je is certainement que la forme la plus satisfaisante
que 'In puisse donner à sc.sstêm, des écoles libres serait de le mettre en opé-
ratio par une disposition législative ; ceci parerait-auôbjections citées plus haut,
et Éonnerait selon moi, à notre systême d'instruction p' blique une ellicacité qui
le ,lacerait au prermier rang dans le monde. • Que le. pays: soit prêt à -recevoir un
tel systême est encore un problêrne à résoudre. Je suis dans l'heureuse nécessi-
eè de reéonnaîire lo6ligat-ioni qjue tois les'amis de Péducation vous doivent dans-

ce township pour' fenvol d'unie.copie de votre savant et. iile rapport de 1851 et
d'un iegi.stre approuvé, comme aussi pour l'arrangement généreux que vous avez
fait en envoyant une copie du Journal. déducation à éhaque arrondissement
d'école. J'ai mis• chaque corporation·.scolaire dans ce township en possessiqn
de vos dons -inappréciables;, et j'espère, qu'un élan puissant sera donné à la. cause
de l'éducation durant le cours de cette année. Les réponses numérotées dans
Pappendice. C. de votre rapport nous ont rendu"un, service inappréciable, en
contribuant à régler des diflicultés qui existaie'it depuis longtemps. Les régis-
tres nous donn erqnt. les ruoyens de faire des rapports plus correcis à la fn de l'aimée,
tandisque le Journal -servira à tenir l'intérêt -des syndics toujours éveille et les
empêchera par les diffétentes iistructions qui sont données ou de se détouî'ner
du droit chemin, ou de s'acquittèr de leurs devoirs en temps convenable.'

53. Le-ré,érend James Baird, Hope: " C'est pour moi*un grand plaisir de
pouvoir vous dire que l'éducation élémentaire continue à progresser dans ce
tonnship. Le peuple prend plus d'ii térêt que jamais, dans les aflfires d'école.
On désiré généralement..se procurer de bons maitres, quoiqu'il .faille lés payer
plus cher, et on est aussi plus porté a construire des maisons d'écoh' convena-
bles. On comMrence aussi à compre dre ce que signifie." un sou de 'sagesse
et une livre de folie" dans l'engageme 't des maîtres. Dans le cour.s de lannée
dernière on a construit deux nouvelles:maisons d'école et on én a aggrandi une
autre. - Une des deux rhaisonis que P'on a .otriest st.en bois et P'autre en
brique. • Ceue dernière est une.maisn d'école très. commoile avec des cours
sépares et closes, et des dépendanc-s convenableàspour les deux sexes.' Elle
coûte £145 et elle est la meilleure du iownship. *,C'est -aussi une source de plai-
sir pour noi de -pouvoir vous dire que sur treize écoles en opération-durant l'an-
née dernière cinq-étaient libres. L'opinion-en faveur des écoles libres 'prend
racine et s'étend dans cette municipalité. J'espère que le temps n'est pas éloi-
gné où. l'opposition au systême-des écoles libres séra reléguée parmi les choses du
passé-que Péducation libre deviendra un arbre grand-et productif, et remplira
la terre-que les vigoureux enfants du Canala, sur Pintelligence, les rrours et

la religion desquels reposent la stabilité et la prospérité de notre pays s'élèveront
pour Putilité publique sous son ombrage vivifiant. Le Canadá a besoin le natio-
nalité. Pour cela,.il nous faut une - génération instruite, desjeunes gens des
deux sexes également -vertueux, et qui reclameront avec orgueil le Canada pour
leur patrie et qui pe rappelleront- avec plaisir ces chères- associations que rien
au monde ne. pourra arracher de le.ùr mémoiré ni de leur affectidn.. Qu'est-ce
qui nous conduira à cet heureux ordre <le choe? Le systne des ë.coles libres.
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XVIII. COMTE DE PETERBO1OUGH.

54. Le révérend Thomas Searight, Aspho4çi, B'lmont, etc : On verra par ce
rapport que plusieurs 'écoles dans ce township n'ont pas approuvé le systeme
libre. Elles,sont t'outes, excepté une: seule, eh partie libres. .Plusieurs d'entre
elles prélèvent ue petite, ta:e et cotisent les propriétés imposables de. l'arrondis-
sement ponir la balance des dépenses. Çomme le résultat ne m'est pas connu je
ne puis en fai-e mention ici. Je crois que .toutes les écoles du township ont
adopté le systême' libre pour 1853. Dans 'Duimmer, il y a eu une réaction-
l'année 'dernière ioules les écoles étaient libres, mais les opposants profitèrent du
sentiment de sécurité des amis'du systême libre, et votèrent pour que plusieurs
des écoles fussent soutenues par une contribution. ,Ceci, néanmoins, prouvera
.eneore en fayeur. des écoles libres,- puisque. pas une école n'est' ouverte dans
aucune des divisions ainsi traitées."

55.' Le'révérend 'Edward Roberts, Douro, etc: " Je suis heuireux de pouvoir
vous dire qu'il y a en un progrès évident et satisfaisant dans toutes nos affaires
d'école durant l'année dernière. Plusieurs grandi et utiles changements ont en
lieu. Le peuple commenee à attaoher un plus grand intérêt dans linstruction de
la jeunesse; des efforts hardis et bien dirigés se font aujourd'hui par la partie la
plus':éclairée de notre population pour rendre notre systéme d'instruction plus
efficace, tellement que je crois que nous sommes entrés dans une ère nouvelle en
niatière d'éducation dans ce'pays. Quelque bon que *soit l'acte d'éducation, et
quelque parfait que soit le rouage que vous mettiez en opération, la mise en .opé-
ration étant néannoins placée entre les mains du peuple, il en dépend beaucoup
de sa prompte coopération.' En-vérité un pareil mouvement deverlait nécessaire*;
ce fut sans doute P1indifférence déplorabl'equi prévàlait autrefois, et l'i"nrac
des-jeunes gens qui nous entouraient qui excitèrentl'attention d'une partie intelli-
gente et patriotique des habitants du lownsqhip, sur la nécessité de fairè des
efforts en faveur de l'éducation et d'adopier *des moyens plus éclairés et plus
libéraux pour améliorer l'état de J'éducation élémentaire. Quoiqu'il -reste beau-
coup à:faire ençore, je crois que les amis*deléducation parmi nous ne cesseront
point- leurs efforts jusqu'à ce que nos écoles offrent'des avantages proportionnées
aux exigences des temps acfuels. On reconnait maintenant que notre pays est
entré dans une ère noiuvelle d'entieprise 'et de progrès en tout genre, et que les'
enfants de la génération présente doivent être versés dans la connaissance de plu-
sieurs brarichles qui n'étaient pasnécessaires à leurs prédécesseurs. C'est pour-
quoi i nous faut un systêrie d"instruetion amélioré. il faut espérer pour l'ave-
nïir, puisque s'apercevoir de ce qui 'lui manque est déjà un pas vers ]'améliora-
tion. Vos efforts éclairés 'pour. rendre notre systême scolaire plus efficace
commeneent à être appréeciés.et rencontrent le concours des esprits"les mieux dis-
posés ici,-et je ne doute pas que vos travaux ardents et importants seront cou-
ronnés des succès que vous désitez tant pour le bieýn-être du peuple et pour la
prospérité permanente du pays. . Le conseil-de l'instruction publique, qui forme
une' partie admirable du systéme-actuel, a déjà.opéré une transformatìion:'éton-
nante .parmi nos instituteurs; en éloignant ceux. qui étaient incapables et immQ
atx, et en stimulant lémulation des autres pour les porter à acquérir ds qualifi-

cations plus élevées que celles qu'ils avaient déjà. J'en ai connu quelques 'uns

qui, dans lespace d'une· année, se sont avancés de la troisième à la première
classe. Les bienfaits de cette 'disposition commencent à se faire sentir, et sont cal-
culés pour nous procurer graduéllement des instituteurs respectables et qualifiés.
Maisce qui'est -encore plus agréable -ce sont lesprogrès desenfants durant 'l'année,
dernière. Leurs.progrès dans la plupart des. cas ont été dignes de louange et
dans quelques autres si- grands au point d'étonner ceux qui assistaient à mes
examens publies.'. Les jeunes gens de ce township ne sont. pas en airière 'de la
population adulte enï ce qui concerne l'éducation; plusieurs parents m'ont dit
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q'u'ils.ne pouviient pas croire que leuirs enfants fussent parvenus à ce degré da-
vanceiienl. Il y a une opinionf générale chez le peuple, ei faveur des écoles
libres. Il n'y a-nun doute qu nos affaires d'école seraient conduites plus pai,
siblement et.avc Plus d'ellicacité sur'ce pnrucipe ; et'quoiqu'on art avant ce otr
rencontré quelques difficuliés,cependant il e.t pr bable, qu'elles ,era et plagies
depuis iongtemps si n.s écoles eussent été l.ibMes. il seraiîrnç. é.ssî4 ôVOir un
certain nombre d'instituteurs bien qualifies l'école normale7 4A Fspérer,
nous fournira cela avant peu. Nos maisons d'école ne sont pt ausi commodes
ni.aussi convenables qu'elles devraient l'êtie. La construction qui coule le moi-ns
cher est toujours préférée,quand il s'agit de bâtir. Il serait. bon que la loi pes-
crivît quelque plan d'architecture d'école, comme aussi du lieu de résidence du
maître dans les-environs des écoles. Les instituteurs qui ont des'familles.se trou-
vent souvent dans de grands enbarras par le manque de, logemeni convenable
dans le pays,-et ceci seul est la cause qu'un grand nombre de nos rrmeilleurs
maîtres abandonnent la profession."

XIX. COMTE DE VICTORIA.

56. John Irons* écuyer, M, D. Emi/y; etc: "Je suis leureuxde pouvoir vous
dire que les deux tiers du rapport des procèdés des assemnblées.pour celle année,
reçus jusqu'à cette date, rapportent l'adoption unanime du système des écoles
libres. Un autre symptôme favorable (le nos afllaires d'école dans le comté est
le désir qui se manifeste d'accorder aux instituteurs des salaires suflisauits à
l'avenir. De -bons silaires et de bons instituteurs devien.t la inaximje -du peuple,
et l'augmentation-de ce désir dans le court e. Pannée dernière est consolante. Je
n'hîésite point à le dire, on doit cela. en partie à votre Journal."

XX.' COMTÉ DONTARIO.

57. Le révérend R. M. Tiiorto», W/dtby: " Les écoles dans ce tovnshîip
ont été généralement ouvertes durant une grande partie de l'année, et s'amnélio-.
rent visiblement. Le rapport suivant montrera une grande augmentation de
cartes et dinstruments, car beaucoup ont manifesté leur désir de les obtenir, et
plusieurs autres les ont déjà obtenus depuis l'assemblée'annuelle. RégisIres.--
Le mode si-sagemient conçud <e kms fournir' grati aux différientes divisions d'école
sera d'un avantage incalculable et 'servira à mettre plus.d'exactitude; auCune
demande ne pouvait avoir. une influence aussi grande, et les quelques-uns qui
ex.istaient auparavant. étaient fournis par les iristitùteurs eux-mêmes.
libres.-On -vei-rä que très péu sont libres;. inais cepenidant le principe progresse,
et on coinmence à comprendre dans la plupart' des arrondissements qu'une taxe
partiélle sur -les propriétés de.vr rit être prélevée par les syndics. Un arrondisse-
ment l'a adopté depuis trois années successives, et c'est le seul arrondissement
où Pon en ait franchement essayé..' Le résultat* est qu'il y est aujourd'hui, una-
nimement approuvé.

XXI COMTE D' YORK.

58. Thormzas Nixon, écuyer,- Gwoillimbury. Nord. etc: " En présentant mon
rapport pour 1852, j'ai à reniarquer que dans ce quartier nous.faisons des progrès
en ce qui concerne les affaires d'école; la cause semble s'enraciner dans l'esprit
des pirents et des gardiens de' la' génération naissante.. Vous remarquerez dans.
les raápprts contenant les statistiques de Passista.nce à Pécol, etc., que nos écoles
ont été:mieux, fréquentées--qu'un plus· grand nombre d'entre-elles ont été ou-ver-
tes et ponr un temps plus long-qu'elles ont été visitées plus.fréquemment, et que.
le systéme dès écoles libres n'a rien perdu, mais qu'au contraire il gagne du crédit
auprès de ceux même qui y avaient été opposés. Je songe à établir des bibliothè-
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ques publiques dans tout l'endroit comme une chose propre à promouvoir et à aug-
menter le bonheur du peuple. C'est une:grande question que d'éstabli'r ces bibi o-
thèu1 es- sur une base solide, et on doit y pénser séieusement. . Je ne vois rien de
miennque d'avoir ne bibliothèque dans chaque tow'rislip, ayant le secrétaire du
conté pour' 'bibliotlécaire; pir ce moyen, toutes les écoles du comté seraient
fon rnede livres qu'on pourrait changer àdes. époques déterminées, disons une
loistons les quillze jours. Ainisi chaque arrondissem'nent d'école aurait a sa porte

une collection dé lecture, car je pense que la littéra1ture de rebut ne fera point
tie des bibliothèques publiques du Canada. Dans mes lectures sur l'éduca-f

tion je me suis eflbreé de pronver que la condition sociale du Canada est gén.
rafmient supérieure à celle de tout autre peupledans aucun .autre pays.' C'est
Pougnoi j'ai tace de graver dans l'esprit de mies auditeurs la nécessité d'ins-
tnir. la génération nîissante dans l'état actuel de notre beau pays. .'"Cette ane
1-j) j ne propose de soumettre à l'aitëntion des instituteurs la nécessité d'in-

troduire la composition dans ,leùrs écoles, car je pense qu'auénne' étude n'est
autant nég1igée, et gn'cni-'a plus.besoin de culture. En jetant un coup d'Sil
sur le'styava'ux de Parmée derniè:e et eni.comparant les* résultats de ces .tavaux
avec les premiers, je suis porté à agir s'il est possible,. avec. encore plus de zele
dans éette belle et bonne entreprise. Je suis, heureux de dire, que j'ai trouvé les
intituteurs' prèts et disposés à recevoir (les avis et à recevoir des sIjggestions que
je pouvais leûr faire'.pour l'amélioràitiondes écoles. J'ai trouvé aussi 1es syndics
disposês à coopérer à avancer les i*ttérêts des élèves, qui les regardent comme
étant ceux qui tiennent la -clef des, connaissances ; plusieurs lprouvent le cas
qu'i fIont d'une instructionsolide-en donnant des cartes et des instruments pour

l'anitage des écoles placées sous leurs soins. Ainsi je tue trouve encouragé,
et je travaille dans. l'espoir de voir le bienfait d'une' instruetion solide implanté'
dainis le cour de ce pays qui m'a a'dopté."i

XXI. COMTE DE PEEL.

59. Le ivérend H. B. Ostier, Albion: "Je suis lieureux de pouvoir-vous
dire. que nops commençons l'année 1853 avec toutes nos écoles en opération."

60. Thomas Studdert écuyer,. Toronto: " Avant de faire aucune remarque,
permettez-moi,· au nom des syndiés et des habitants (le ce towiisliip qui s'inté-
ressent à la éause de l'éducation, de vous remercier pour le Journal d'ducation.
Il était bien désiré.dans chaque arrondissement; un certain nombre.des labitants
ignoraient la signification de plusieurs clauses de l'acte d'éducaiion, 'et les ex-
plications qui sont données•dans le journal leur serorit d'un 'grande importance.
Permettez moi aussi. de vous offrir mes remercînienté pour le numero que' vous
m'avez. envoyé- pour. mon propre usage. Je ne fais pon le rapport d'aucune'
école libre, mais je suis héureux de pouvoir vous, dire qu'il y en. a'deux en opé-
ration'depuis le 15 de Janvier. Vous apprendrez avec plaisir qu'il semanifeste
un intérêt croissant pour'l'éducation par la qualité.supérieure des maisons d'école
construites cette année-par l'angmentatin- dans le nombre de cartes, de globes
..-..par le nombre '.de visites faites,-par l'augmentation dans le montant pour
l'achat de livres-par l'augmentation 'dans -le salaire annuel des"instituteurs,' et
l'augmentation dans la longieur .du temps .que lès écoles ont été ouvertés.
En 1851, nous avions 23 grandes cartes.. En 1852, 31, et 2.petits globes. En
1·851 on a fait 257 visites d'éeole,-en 1852, 369,-en. 1851; le tnonta6it payé pour
les livres était de £5 14 91, en 1852 £17 1 9.-En 1851, le montant.total payé
aux instituteurs était'£994 2 6.-En 1852, £1186 .1 31. Le salaire moyen en
1851 était £54 411, en 1852, £60 5 I. Le terme moyen que les écoles furent
tenues en 1·851 était 9 moislet 24 jours, en 1852, 10 mois et 23.jours."
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XXXlI.. COMTE nE SIMCOE.

61. Tho 1s r.ry, écuyer, Essa.,etc: D' après 1'expérience des trois der-
nIires ain s, je suisen état de pouvoir présenter un rapport beaucoup plus clair
que ceux que je vous ai fourn.is auparavant, spécialement dans le département'
financier. Le nombre les enfants en Îge'd'aller à-l'école semble êt.re toindre
que lannée dernière, non pas qu'il soit réellment tel', mais la. partie des arron-
dissements qui sont unisà d'autres arrondisserm.ents dlans d'autres townships dans
:esquels se trouvent des maisons .i d'école se trouve omise .cette année, ce qui dimi-

nue le 'nonibie des écoliers. et leur assistance moyenne. Le. terne moyen du
salaire des instituteurs 's'est augmenté de £36 en 1851 à £39 4 0 en 1852, et je
crois que la bonne instruction <jui est donnée justifid l'augmentation (le salaire.
Dans Ti'ossorontio' il y "a aussi des progrès. En somme, je suis content de pou-
voir vous dire que j'apperçois un progrès croissant dans ios écoles; ces progrès
sont lents n la vérité ; c'est uneraison pour être patient et persévérant.. " Rome
ne fut pas bâtie en un jour,' ainsi on ne doit pas espérer de voir les résultats par-
faits de noire e.cellenît' systême d'instrueiion publique sans lui donner un temps
sullisantipoir se développer.. Je suis heureuix le vous dire que les synJies-ont
ex primé une grande satisfaction pour Penvoi que vous leur 'avez fait du Journal
d'éducation."qea

62. Le iévd. John Fletcher, A. B. Mulmur: " Jevous envoie ci-inclus mon
rapport conmme, député surintendant pour le townsh.i.p de Mulmur, pour l'année
dernière, et en sus des explications financières, je dois observer aussi que la per-
mission que vous avez accordée de ditribner l'argent a ei de bons résultats.
L'année. dernière il n'y avait à peine qu'une école.en opération, maintenant il y-
en a ti'ois, et j'espère qu'il. s'en 'établira une quatrième -dans *le cours de cette
semaine. Comme l'état de ria' sa'nté. et la distauice où je me trouve de 'Barie
m'ont empêché d'assister à la convention dù cômté, je mentionnerai quelques
sujeisque j'aurais soumis si j'eusse pu me trouver là en cette océasion. 1o. La
nécessité de fixer par la loi quelque mnanière de soutenir les écoles. Le système
actuel occasionne des 'disputes et.des. contestations parmi les voisins, ehacun
ayant ses vues par'iculières sur la question du soutien des écoles, et si la chose
n'est pas faite comme il- P"Ventend, il est mécontent, et ce mécontentement dure'
quelquefois des.années entières; que là. loi prescrive un mode uniforme de sou-
tenir les écoles'; que. ce mode soit-celui des écoles libres; que l'établissement de
ce svstéme soit confié,à .cet. qui le défendent depuis. le commencement, et non
pas à des syndics ni à d'autres personnes 'dans nos divisions rurales, pirceque
ces personnes en le proposant pourraient être mues par des motifs d'intérêt per-
sonnel. 2o. La nécessité d'avoir des syndics d'école dans chaque township, au
lieu de syndics. de district. Je sais que ceci est ,j>xrgmis par I acte d'éducation
quand les 'habitants le désirent, mais ils le feront rarêment si toutefois ils le font
jamais ; je pense que pour l'uniformité dans le gouvernement des écoles et pour
les -tenir plus constamment et plus régulièrement en opération dans chaque divi-
sion, il serait convenable. de rejeter le système actuel de syndics, e·detransférer
leur autofité à des personnes élues comme les syndics dans les·villes ou lés con-
seillers dans les townships, qui-formeraient un conseil de township pour examiner
tout ce qui se rattaché à l'éducation:-dans le towrn'ihip."1

63. Audrew Jardine, écuyer, Nattawasaga.- ·" En dressant mon rappo-rt je me
suis efforcé de me conformer aux: règles prescrites. J'ai troiuvé le rapport des
syndicsudéfectueux sous plusieurs raoports, par l'ignorance de la loi d'éducation;
mais à l'avenir, j'espère qu'ils seront plus ·soigneux et qu'ils condairont' les affaires
qui leur sont confiées avec'plus.de'eonnaissance des dispositions de la loi et de
leurs devoirs; Vous nous avez rendu un service inestimable en envoyant le
Journal d'éducation- et plusieurs autres livres dans les établissements reculés de

. A. 1854.
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nos forêts. On. en voit déjà l'es efiets, par le nombie de ceqx qi:se sont rargés
parmi les amis de l'éducation et qui soutinne a bonne 'cause. J ai t)ute
raison ·d.e croire qu'il y aura plus .d'écoles..en 'opération cetté a'nnée qu'il y en
avait 'année de-nière.

XXtv. COMTE DE HALTON.

64. Angus &Sewar t, écuyer, yacs.gcega: 'Quoique les écoles placées sous'
mes soins navaticent pas aussi vite que je le désirerais, cependant il·se nî.anifeste
un intérêt croissait dans tout ce qui concerne l'éducation. Le grand inirét
pour Pducation qui s'est ni*uifesté dans les assemblées de *notre ar.rdndissement,
la détôrnin.ation cr(issante des .syndics et du .peuple de s'assurer les services
d'in.tituteurs qualifiés, et le temps beaucoup plus long pour lequel on lngage,
f6urnissent, je )ense, des raisons sufisantes d'espérer pour l'avenir.- '.,l y a aui ii
une grànde. amélioration dans toutes les écoles par rapport aux livres. Danls
chaque école, on se sert des livres des écoles•nationalés à l'exclusion d tops les
autres: La bible est aussi admise généralement. )Dans cinq écoles n sert
de planches noires, et il y a des cartes de géographie ldans toutes les écoles du
townshpi l'exception d'une Pour couvrir les. dépenses de ces objets et
pour nous procurer un assortiment d'exemples dthistoire naturelle, j'ai presenté
une requête à notre conseil municipi]lô (le sâ dernlière sée,-çigl et il a repönidu

kma demande d'une manière bieveillante ; je.ou voi à c-in clus un ordre
pour le même mont>anit.

Je me propose de répartiîltS'exemples d'histoire naturelle entre les diffé-
rentes·icoles en opiération ('aucune n avant les.moyens de se procurer un assor:

oplet) qui, apiès e a oi és un certain temps, disons -six mois,
les changeont',a1,ec une. autre école, et âinsi de suite jusqu'i ce que toute la série
soit ainsi passée. ','La questi n écoles libies est bien. discutée ici, et juiqu'à
présent les opposants d .systeme sont assez. nombreux- pour avoir emipéché de
le mettre à exécution: un seul:arondissemcnts'est prévalu dii privilège de la loi.
Les autres écoles néanmoins sont en partie libres. Le mode établi cette année.
'dansAla majorité des arrondissements est d'imposer une cotisation de 2s. 6d. par
écolier. par quartier, la bàlance- du salaire de 'institteur'devant. être prélevée
par taxe-une seile école étant entièreient libre. (L'arotdissement s lequel.
je demeure adopta à ma suggestiori en 1851 le systême des écoles libres comme
expérience, mais je fus tellement* blamé dans certailns quartiers, que je mabstins
de pre.ndre aucune part dans les procédés de l'assemllée annuelle de l>a'rondis-
sement en 1852, et une cotisation de Ss. 9d. par écolier, par quartier, fut imposée,
la balance du salaire db l'instituteur- devant être prélevée par taxe. Le résul-
tat fut, qu'avant la fin du premier qtiartiet,-l'assistance fut réduite' à trois élèves
dans un arrondissement qui en avait :compté I16 l'année précédente. Cci
porta- les syndics à convoquer une assemblée spéciale pàur·examiner la question'
de nouveau et alors, le système libre fut adopté'presquï'unaniimement ; même
systême fut encore adopté àla dernière assemblée, ei la cabane dé bois brute de
22 pieds sur 22 et de 7 pieds et 3,pouces de haut se. trouve totalement insnilisante.
pour les besoins de l'arrondissement; et il·a été résolu dans une asselnblée ré
cente des habitants de cet arrondisssment qui espèrent que le systême libré devien-
dra bientôt la loi 'générale, 'de se défaire de la maison d'école actuelle pour en
bâtir une plus solide en-pierre et au.ceitre de l'arrondissement. Elle doit avoir
30 pieds sur 26 et 12 pieds entre les planchers. Que le plan âctuel de..pourvoir
au salaire des instituteurs n'opère pas 'bien est un'fait admis par tout le inonde.
L'ignorance, les' préjugés et l'amour propre déployés dans·nos asserblées ont'
toujours été tels, quej'ai toujours pensé que l'autorité'devrait'être confiée à d'au-
tres; mais placer ce pouvoir entre les mains des. syndics n'est pas Péloigner assez
d'une influence qui réussit trop souven:t à opposer un système d'éducation libé-
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ralep;rmi nous. Je ne pense pas ion plus què les conseils de îownship puissent
être suilisamm nient exe.m'tpts de.cette iifluenee, pas plus que les. çonseilys de comté.
Le seul rloye n de donner satisfaction, autant que j'ai pu m'eu assurr, et, le seul
ruVyen possible ' V1es1 de. pràcder légalimient. -J'espére que nos efloris dins la
r nble cause dls laquelle vous étes enggé .seront accOmflpagnles d'un succès
croissailt, et qIe vous se.rez soutenu par les aiU du progres dans tout le p-ays,

_uu'à ce q'ii systtue d'instruction. piblique qui nelle ·tous les nifaits de
cette province eii tiat de re(evoi?.une bonne éduivation soit introduit pârii nous
Le Jourtal d'édmotinest rçruîlièreinent et prodnira des résultats avanta-
geLix, j e-pere. Les régiisles sont a.si un don inestnimable etobvieront à beau-'
coup de trouble et.de dilliculté.

65. Le r*ëérénd Theènnus (recn, A. B. NIson: " En somme,je crois que le peuý
ple a la volonté defaire doimer à ses enfantsune bonne et soli(le éducation. ;l y a
un irait aractéristique dans le rapport sur lequel je désire attirr·votre altention,
c'estle nombre des écoles dans lesquelleson lit les, sauile- ,éc:itïrés. J'ajouterai
aussi que la grande cireultion du Joui nal d'duion sera suivie des plus heureux

* result ats."
66. Le ré'enèd .Tohn -Oakly, Traf«lgai: " Jeu persuadé que la prospérité

de nos écoles dépend dé la capacité des- syndies ; je me suis efforcéde grafer
ceci dans Pesprit du peupl)le dais.les dillrentes le'inres puliques <ine j'ai faites
car je pensequ'aui lieu d'étre toujours Choisis, cu égard à leurs mo.urs et autres
qualifiations n cessaires à cette charge irportante, le choix se lait souvent pour
des raisons privées, politiques ou religieuses, sans aucune considératjon pour le
bien être de Parrondissement. Quant à ce: i- regarde la minière de prélever
l'argent pour le:salaire de l'instituteur, je suis persuladé ·que si le systême libre
devenait obligatoire ce serait' mieux dans bien des cas. Il mie semble que le peu-

pi devient (le joju·n jour mieux disposé en faveur de e.systèrme(. Le Journal
d'édiuction éiant genéralement envoyé dans haique arrondissemuent servira béan-
coup à éclairer le peuple-sur cette question ainsi qu'à lui procurer beaucoup
d'tures avantages qui devront nécessairmient déculer de lecture de cette.
publication inestimable. Mes lectures dans plusieurs arrondiements furent
écoutées avec atite tion par un ionbreux auditoire t ais dalins dPitres localités
on en fit peu ou point de cas; en somme je suis heureux (le trouver que le peu-
pie.généralement et part iulièrement deanseertains arròndissceets devient plus
intéressé q.u'atrefois à - jééducation de ses enfants. Il y a.des endroits où je n'ai
p)oint lecturé, inais cela est dî soit au mauvais teiTnps ou à un ml entendu dans
le temps fixé; et non.pas parceque je ne suis pas alé'aux maisons d'école dans
ce.dessein,-ear. dans deux arrondissements je me suis rendu deux foli'tdans ce
but là.

XXV.. COMTE 'DE WENTWORTH.

67. Le révérend Bobert N. MWerrilt, A. M., .Bartop,, et .: .Quant à ce qui re-'
garde l'aspçt de P'éducation dans ce township nous sommes heureux de dire,
qu'on aperçoit un léger changenient en mieux. -Tandis que quelques arrondis-
sements demeurent dans le statu, quo d'autres ont manifesté uù désir.plus grand
de faciliter l'instruction en achetant des cartes et des séries uniformes de livres
d'ééole. -Nous nous sommes aussi procuré des régistres au commencàment de-
Pannée et nous en avons placé dans chaque école; j'en ai fourni-à mes frai.s à
quelques écoles. Avant cette époque onrre trouvait aucun de ces documents
utiles dans nos townships. Il est consolent d'apprendre ·qu'à l'avenir toutes les.
écoles du Haut-Canada seront munies gratuitement d'un régistre par le départe-
ment de. linstruction publique. Aucune école n'en sera privée: ce régistre sert
de records aux progrès de l'école d'année en année. Je regrette d'avoir à vous faire
observer que le changement d'instituteurs prévaut jusqu'à un certain 'point, et ne
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peut manquer dýtre'préjudiciable à.éducation. Le seul moyen de remédier à
ce mal est.d'engager des instituteurs mieux qualifiés et de. leur offrir des gages.
suffisants pour.les empêcher de' songer à.allei, s'établir ailleurs. Si on prenait
de semblables moyens pour engager de bons maîtres,.et pour tenir les écoles ou-
vertes toute l'année, je suis sûr qu'un"plus grandl nombre profiteraient de l'avan-
tage des écoles que le' chiffrçs que je vous envoie ne démontrent. .Ainsi dans le
townsh.ip de Barton, nous avans 371 enfants en.âge d'aller à l'école.; sur ce nom-
bre 237. seulement se trouvent enrégistrés, leur assistance pendant six mois,
étant le temps moyen dans chaque. township, est de 164, 'ou' roins: de:. la.
moitié. Dans ·Glenford ce n'est pas mieux. Ici, le,. nombre dès. enfants en·âge
d'aller' à l'école «,t' de 5 15; 'on en. compte 300 sur les régistres,'et l'assistance
pour 8 mois est de 1>5, ou"un peu plus d'un tiers du nombre d'ènfants en âge de

'recevoir .l?instruction..
6.' Le révérend Jolhn Porteous, BeverlyJ: "' Ce dont nous avons le plus besoin

dans nos éeoles ce sont des instrunents:et des dépöndances convenables autour
de nos maisons d'école. Tant que le besoi'tndeces premières chošes se ferà sentir, il
y aura (es vides dans les principales branches d'instruction ; et par rapport an..
dépendances'c'est la santé qui ei souffrira. .,Sous ce dernier rapport nous n'avonq
fait aucun progrès en '1852, et très peu dans 'le' premier.., La -géographie et'
la grammaire ne sont pas. suffisamment appréciées; 'et"je suis persuadè qu'il
s'écoulera encore 'beaucoup de. temps avant qu'elles 'le soient suffisam-
ment.. Le nombre des enfants qui êcri'vent est grand, 'mais il faudra vous
rappeler que 'les petits garçons et les 'petités filles qui 'écrivent sur l'ardoi-
se sont compris' dans cette liste. . J'ai beaucoup de plaisir .à appeler votre
attention sur Paug'mentation -du. salaire accordé aux' instituteurs comparé à cèelui
des années précédeintes et du degré de qualification morale et scientifique eXigé
des institutiurs par le bui»an d'exariiinateurs du comté. En outre, vous verrez
que.toutesles écoles du toWnship ont été ouvert.es-un peu plus de 10 mois.- C'est
mon opinlón' que nous .coiserverons la mê.nte position en 1 853. Nous avons en
cinq écoles libres durant l'année-. Tout en reconnaissant lèîen6 cité, je dois
pourtant vous rappeler qu'il n'y avait encore rien d'extraord«4iî&e par. rapport à
ces écoles." Les raisons sont faciles à compfeëndre, au moins dans ce township.'
Je doi% eh3nentionner une en particttlier, c'est-à-dire, l'opposition acharnée.'que
Pon -a -encontrée de la part d'un parti inquiétant dans tous les arrondissements où
on les avait établies. Je joins.mon térnoignage à.celui d'autres officiers de lé-.
ducation, tel qu'exprimé dans le.Journ-, que la loi d'éducation actuelle place le
systéme des écoles libres sur une base mal affermie. Lorsque nos voisins s'as-
semblent le sècond mercredi de Janvier, et discutent la question de savoir si nous
aurons des écoles...libres, le parti qui est pour l'affirmative est bientôt .assailli par
Popposition. Leurs motifs sont mal représentés, et souvent on leur donne les
épithètes, les plus vulgaires ;. la question n'est pas débattue sur son vrai mérite,
mais seulement en tant qu'elle affecte le*gousset. Je dois dire sans hésiter, que le.
gouvernement'doit fixer la chosò d'xune' manière ou d'une autre.. Je voudrais une'loi
qui établirait des écoles libres depuis l'Ottawa jusqu'à Sandwich.. 'Mais je'ne sais.
pas si le. pay.s est prêt'pour un acte semblable; et je crains que les d ispositions du
présent acte ne contribuent à entreienir une agitation telle qu'il ne soit 'pas possible
avant longtemps de régler la qu'estion... La -circulation étendue du Jornal for-
mera, j'espère, lopinion publique et forceia le peuple à,chercher'le bien général.
'Nos-dernières assemblées annuelles furenf très violentes, et on devrait faire quel-.
que chose pour.tempérer les.sentiments du peuple -sur ée point.

68.. Le révérend George Che ne, Binbrook, etc.':. Autant que je puis cou.-
naître les sentinents du peuple dé ces townships, une grande majorité est opposée
.au systême des écoles libres; mais vous verrez par les rapports qu'il y a une dis-
position continuelle et croissante, à mettre le taux bas, spécialement dans Bin-
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brook, et de lever le rcste du salaire de I'instituteur par une taxe.sur les propriétés.
Dans la plupart des arrondisseients d'école, dan's Bin brook, le taux est de 2s. 6d,
ài 3s. 9d;. par quartier.. Quelques unes des écoles de'Salifleet souffrent de ce que
les arro.ndissements sont tirop pelt its, ce que'le peuple commence à comprendre et ce
U quoi il commene à remédier. Autant'que je puis.en juger, le mode' actuel de sup_
porter les écoles en laissant. à chacun à choisir si. elles. seront libres nu non, ne
peut pas être continué plus long-temps. Si le systêmc est changé et que celui
des écoles libies devienne obligatoire, cela pourfaientrainer une contestation et
devenir une question pour les élections générales. Je vous suis bien obligé
pour ic joumald'éducation. Les syndies .le cônsidèrent aussi comme un don
d'une grande valeur. -Je- n'ai aucun doute qu'il ne produise un grand biet à la
cause de l'éducation.

'70. R. H. Cradock, écuyer, Flamnbo' :Cerapport de 1832 ressemble
tant à celui: de l'anée' dernière dans sus réultats généraux' qu'il n'et guère
nécessahe 'de faire aucUne remarque. .Il'y a cependantuñùhangerent, donnant
aù petites divisions a 'peu près six mois d'école, car le 'clan'gemerit'pér' dans
la rél)artition de Plrgent du gouvernement a. pesé fortement sur èlles. ' Je n'ai-

pas de donte que les labiiants soient disposés à former des arrondissements plus
forts et 'qui puissent être en état (le supporter un habile instituteur pendant
toute l'année. Ils peuvent être assurés, que non sculernent ils trouveront ce plan,
plus fàcile pour eux-mêmes sous' le point de vue économique,. mais que leurs
enfànts feront des 'progrès doubles de ceux qu'ils font actuellement"

XXVI. COMTE' DE BRANT.

T1 Le révérend William I.ay, Burford et Oakland: " C'est avec plaisir que je
vous transmets mon'rapport annuel des écolés de Burford et d'Oakland. Quoique les
écoles qui'.sont sous mon soin n1àvAncent pas aussi. rapidement que je ' le
désirerais, cependant je suis heureux de dire qu'elles ont augmenté considérable-
ment'depuis l'année dernière.' Plusieurs divisions du .township de .Burford sont
tiop petites ; il semble impossible de pouvoir' y ,soutenir-de bonnes écoles faute
de moyens. Je suis fâché d'avoir à vous dire qu'il y a 'peu d'écoles libres ; ce-
pendant le systê'me gagne de la popularité, puisqu'un plus grand nombre d'ar-
rondissements l'ont adopté cette année Un systêmé mixte, de contribution
et de taxe, seinble prévailoir; c'est, il; faut l'espérer, un état de transition'
entre: l'ancienne manière de supporter -les écoles et les écoles libres. Nous
avons bien besoin 'd'un. plus grand normbre d'instituteurs de l'école normnale,-ear
leurs écoles son.t superienres à celles des personhes qui n'ont pas eu Tavantage
'de fréquenter cette institution. ·

72. Le r4vérend David Caw,Durnfries Sud: "Je suis heureux de pouvoir vous
dire, que toutes nos écoles, à une. seule exception, ont :été ouvertes durant le
cours de l'année.dernière ;,que les instituteurs sont tous qualifiés, ayant reç des
brevèts du bureau de P'insuutir n publique; et que leur modé d'enseignement ést
le plus approuvé. Nous attendons de tout-ceci les plus heureux résultats. Il
est aussi consolant de voir'qu'il se manifeste chez les parents un désir eroissant
denvoyer leurs enfants à P'école.'. 'Le nombre total des enfants'en àge *d'aller. à
Péct>le·dans 'le township est de1.170, et. sur ce nombre 876 .fréquentent Pécole.
Ceci 'est probablement le nombre le plus approxirntif qui ait jamais. été donné
d nombre d'enfants residants d'ans l'arrondissement ; cependant 300 enfants sont
encore hors de' l'école., -Nou'. ne pouvons dire les causes qui retiennent un si
grand nombre d'enfaite à la maison; la principale, cependant, est, je pense, Pin-
capacité ou se trouvent les parents de les e»tretenir à Pécole.- Supposez un
journalier ayant -quatre enfants en' âge d'ailér'à Pécle, et désiteux. de les y .
envoyer, considérant ses [noyeris, il se dit: " Je ne puis tons lés envoyer, je né.
pi seulement u'en envoyer deux et payer pour eux;".voilà donc deux.enfants
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d'une seule; famille privés d'éducation; et il- y a beaucoup de cas sex'thblables
dans in Haut Canada. Les écoles libres sont les. seuls moyens- d'éloigner ce mal
de notre société. Mais on ·ne doit pas laisser à la najorité. des syndiës ou' du
peuple à décider si nos écoles seront. libres on non; car si c'est. le cas, nous
verrons une opposition et des changements continuels dans tros arrondisssnets
scolaires. Je ne puis manquer d'expfimer· ma satisfaction et le plaisir que
j'éprouve en voyant les progrèsque fait l'éducation dans le Haut-Canada. Quels
progrès n'avons nous pas faits sous ce rapport depuis les t-ois' deriières années
Puissiez-vôus vivre long-temps et continuer à faire avancer cette belle cause.

XXVil.. COMTE DE LINcOLN.

73. 'Jâcob Kennedy, écuyer, Gainsborough "Les- écoles de ce township sont
en général 'dans.un tat progressif. Il y aune petite augmentation dans le montant
de Fargent prélevé pour payer les instituteurs, dans le nombre d'enfants inscrits
sur les régistres et aussi·dans le temps moyen de Passistance des -lèves; mais

un peu de décroissement dans la lonigueur du'ternps de la tenue de lfécole, causé
-par le. manque d'instituteurs. qualifiés; toutefôis la majorité des 'écoles ses
ainéliorée au point d'employer des instituteurs de 'seconde classe. En con-
séquence, il 'e-serait pas triai à propos pour moi- de vous suggrer que les dif-
férentes classes de certificats devraient être élevées a un dégré plus haut; c'est-à*
dire, que la troisième classe devrait comprendre ce qui est exigé* pour la seconde,
et la seconde ce qui est exigé pour la première, et.la première devrait"être élevé
dans la mêne proportion, comprenant les éléinénts de quelques autres branches.
Les assemblées annu s, les examens 'trimestriels, et les fetes d'école sont
nombreuses et semble . re le sujet de' la conversation du peuple. Tous, les
rapports annuels m'ont étfournis dans'le.temps voulu prlaloi, preuve évidente
de ponctualité de la part des syndic. des différentes'écoles. J'ai beaucoup de

["plaisir à ajouter que -le Journal 4'éducation est reçu ' avec plaisir dans ce tovyn-
ship; les matières qui' y sont traitées' sont bien propres à soutenir l'i'térêt
public et à exciter' l'activité des officiers.et des visiteurs de chaque arrondisse-
ment. L'année dernière npus eûmes' une' fête d'école de township 'dansun
bosquet magnifique près de Ste. Anne. Nous sommes incapables de déeri.re"PiM.
pulsion que cette cérémonie'inspira à tous ceux qui, jusqu'ici,' avàient manifesté
un dégré particulier d'apathie pour notre systême d'instruction publique.. L'im-
mense assemblée ;. les différentes écoles avec' leurs' pavillons "et -leurs môttos
respectifs ; l'ordre et le décorum qui régnaient en tout lieu, font contribuait à
donner à cette' solennité. un caractère pratique 'et utile. Je he puis finii.cette
communication sans revenir à notre système général d'instrution publique. .'Je
me rêjouis :de" dire.qu'il a pris de profondes racines dans le township. L'oppo-
sition a cssé en. Plusieurs des pluis violents opposants- sont
aujourd'hui au rang des plus chauds partisans,' En un mot, nous sommes-tous.
engagés à le.mettre à exécution et à étendre ses limites.

74. Jonathan Woolverton, écuyer, M.D., Grimsiby . Je suis fâeh de voir
par le rapport des syndics qu'il:y.ait tant d'apathie pour léducation dans plusieurs
de nos arrondissements.' Quelques uns n'ont point 'fait de rapport, d'autres n'é-.dsaro seefaire u0t.tne.etep
tanY pas .-capables de faire un.rapport constatant que P'école'a été tenuele temps
voulu par la loi;'et plusieurs autres écoles; je suis chagrin de le dire, étant-con-
duites par des.instituteurs inhabiles. Cependant je crois apercevoir un 'change-
ment pour le mieux. J'entrevois Iaurore d'un plus beau jour pour ·le Canada
sous le point de vue de PI ducation -; dun jour qui, je Pespère, fera beaucoup pour
la dispersion des.nuages des tenèbres e'e l'ignorance qui couvrent aujourd'bui.
notre patrie; jour qui repandra un rayor de umière et .de vrité jusque sur la
chaumière la'plus éloinée de notre pays.; jour qiirendra le-Canada aussi libre
des entraves de lignorance qu'il P est des chaînes dìNleoppressîon. Le peuple
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commence à comprendr equé dans les affaires d'école, quand on veut être aidé il
faut s'aider soi-même, et quoi qu'il ait été un ,pert' alarmé d'abord de la manière
dont l'argent est distribué, cependant il ne peut s'empêcher de reconnaitre que
cette manière de distribuer l'argent est fondée sr tun bon principe. Ce dont
nos écoles ont le plus de besoin aujourd'hui ce sont des instituteùs habiles. Il
y a je crois des motifs puissants en Canada· pur engager les jeunes gens des
deuk séxes à se livrer aux études qui peuvent les rendre capables de se distinguer
dans l'enseignement; spécialement PéŽole normale -dans laquelle ils peuvent
acquérir la théorie ët la* pratique de 'enseignement ainsi qu'une excellente-.édit-
calion .peu de frais, et qui leur donne l'assurance d'un emploi- dans lequel ils
seront coivenablement rémunérés, car il y a plus de. demande que dé sujets.
Avant de finir permettez moi de dire que j'espère que.vos efforts pour établir un
systême d'écoles libres seront couronnés de. succès.. Peï·m'ettez.inoi encore de
vous dire, que les- besoins de l'éducation exigent un ordre d'écoles plus élevées
que les écoles élémentaires. Il est vrai que nóus avons ceci dans nos écoles de
granmaire; mais, pour celui qui observe leur fonctionnement, il est facile d'a-
percevoir que: pour renéontrer les besoins d'un peuple éclairé on doit établir une
autorité pour en ouvrir dans un plus grand nombre de-localités; sous ce rapport
nous somimes en.. arrière des établissements les plus nouveaux de la Nouvelle-
Angleterre qui a passé une loi qui dit, que dans tout village possédant un certain
nombre d'habitants il- y aura une école de grammaire ou lycée. Comment ce
changement pourra-t-il s'opérer.? -Je laisse:à voire jugement et à là connaissance
parfaite que vous avezde cette question, à la.décider; mais que ce changement
soit nécessaire, il.n'y a personne qui en doute parmi ceux qui savent apprécier
les avantages d'une éducatiori libérale et élevée."

XXVIII. CO2TE DÉ WELLAND..

75. Le Révérend John Russell,D.D., Stamförd :En général il y a un progrès
plus marqué cette année dans nos écoles que l'année dernière. L'assistance a
été plus nombreuse. • Ceci est'dû aux instituteurs mieux qualifiés que P'on a

** engagés; ce'qui-estdû aussi à.l'école normale comme·aussi en grande partie à
la fidélité du conseil de l'instruction: publique du .,comté. Elever le dégré de
quali-fication des instituteurs.est essentiel pour nos écoles."',,

76. Radclif, écuyer, Thorold: "V ous- remarquerez dans le -rapport' que
nous avons deux écoles ,libres, et une autre libre en 'partie sçulèment. "Dans
l'arrondissement. dans lequel; je demeure, nous avons eune école libre. durant
quatre. ans à.la, grande satisfaction des 'contribuables. J'attribue une, grande
partie le son succès au maire'de première classe .que nous avions engagé, et à
ce que íious formons tous une. population d'agriculteurs-n'ayant'que sept arfi-
sans parmi nous-le reste se compose de cultivateurs sur lesquels la répartition
pès.e a peùp-ès.également, de -sorte qu'il-n'existe-aucune 'jalousie. . Je ne pens:

pas *me tromper en disant que la :population de ce township montre une bonie
disposition à promouvoir Péducat ion et 'à tenir les écoles ouvertes toute l'année;
Je ne puis terminer sans' vous féliciter sur le vaste cigg it qui s'est opéré
dans la direction-des écoles et sur Pinstruction générale que la, guéraLion nais-
sante a reçue- depuis que.la loi d'éducation a été mise en opération.

XXIX. COMTE DE HALDIMAIND.

77. Alexander Winram, écuyer,C'ayug4a Nôrd: "'Vous verrez par mon rapport
que nos ~écoles élémentaires sont loin d'être florissaùtes; et. cela est dé, e suis
fâché,de le dire, l'apathie des-syndics et du peuple..' En vain je leur dis, que'
's'ils -'aident l'allodation -dugouvernement et la taxe du comté qui lui correspond
grossissent; que tous lespouvoirs.éont donnés aux syndiës de prélever par taxe ce·
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qui manque pour couvrir les dépenses; et que si une école n'est ouverte que la'moi
tiéde l'année les enfants doivent oublier dans l'intervalle ce qu'il ont appris; que
le systême de rabais' estle plus cher de tous. Pour·faire cesser cet ordre de&ehoses,
je suis d'opinion que la masse du peuple a autant sinon plus besoin d'instruction
que les enfants; et ceci ne peut se faire qu'au moyen de bibliothèques d'arron-
dissement ou de to vnship. *Dans ce pays ci plus que partout ailleurs le peuple
est appelé à remplir successivement plusieurs offices importants; tels que syndics
d'école, collecteurs, assesseurs, jurés, conseillerg de ville ou.de comté, et élec-
teurs aux élections; et' toutes 'ces situations exerçant une ,grande influence
sur plusieurs actes importants du gouverinmànt exigent beaucoup de, culture d'es-
prit pour être comprises. Pour ces raisons, je pense que le projet. d'avoir des biblio-.
'thèques doit être:amené de l'avant. Si'les parents sont insouciants, croyez moi,
lés enfants partageront leurs habitudes. Je n'ai pas*renconlré d'instituteur qui
ait fréquenté l'école' normale ;.tels que nous les avons, nous devons noùs attendre
à voir nos écoles très peu fréquentées. Combien seraient ils peu propres à con-
duire une école ouverte à tout -le monde ! La plupart des instituteurs manquent
de méthode d'enseignement, et entrent dans cet état.; dans bien' des '-cas, par
paresse et par oisiveté. Je n'ai eu qu'un instituteur breveté et'clétait un ivrogne
incorrigible.' La manière dont le 'peuple veut 'conduire les écoles éette année
est au moyen d'une petite contribution par quartier pour chaqlue 'élève et par
cotisation sur les propriétés. Ceci empêche de mrmùrer ceux qui n'ont poin
d'enfants' à envoyer à l'école.' Je' n'ai point fait rapportdes lectures qui devaient
se donner dans chaque arronliÈseme'nt. Je n'ai pas même pu engager les syn
dics niAes parents à assister aux examens de chaque quartier. Ainsi ma sphère
d'utilité consiste je crois à lecturer devant les syndics,. les instituteurs et les
contri.buables séparément. Maintenant que tous les arrondissements ont vos
rapports" et 'reçoivent votre Jourual exempt de postage, j'espère que nos affaires
d'école vont s'améliorer promptement parmi nous. Plusieurs évènements dé.
plorables arrivent par l'ignorance de la loi des écoles et par ce que les syndies
ne connaissent pas leurs devoirs.

W8. William Kerroit, Ecuyer, eneca, " En comparantles progrès de léduca-
tion ,dans ce township avec les statistiques de més prédécésseurs, je suis heureux
de vé»ir que·dans toutes .les branches d'une éducation utile le progrès est crois-'
sant mais· n'est pas aussi rapide qu.e je le désir is. Cependant la faute n'est pas
due au systême mais à la population;.et le a est ausé par le fait que nos mis-
tituteurs ne posèdent pas le degré «intelliz e et de apacité requises pour cor-'
mruniquer les connaissances à leurs élèves dans n certain temps donné. Plusieurs
sont des hommes instruits et peuvent 'se livrer à des études profondes; mais cette

.'faculté chez les instituteurs trop souvent' eroupit et perd sa force, ou se.dissipe
avant de fixer lattention des élèves, ou de 'se répandre sur l'intelligence 'des en-
fants inégaux en âge et-en capacité. 'Ces. 'opinions sont fondées 'sur mes 'obser-
vations 'en visitant et en examinant les écoles du tow'nship pendant l'année der-
nière, et me confirment 'dans mon. opinion que le peu d'instituteurs formés à
l'école·normale employés inaintenant dans. les li.mites de' mon district d'inspec-'
tion ont répandu plus de connaissances utiles'dans l'ésprit et la mémoire de leurs
élèves dans trois mois que d'autres.instituteurs qui enseignent'sans.méthode n'ont
pu'fai're dans toute une année. La partie éclairée de la population offre ses fé-'
licitations et ses remerciments au surintendant génêral pour son zèle infatigable
pour avoircréé et. porté au. degré de perfection où nous la voyons.aujourd'hui, une'
institution telle que l'école normale pour l'enseignement théorique et pratique des
instituteurs primaires. "La sagesse dé l'homme d'état et la bienveillance du gou-'
vernement échoueront toujours. tant'qu'un système effectif ne produira.pas des ins-
tituteurs capables de forrier:la jeunesse de ce pays à remplir ses devoirs religieuK
et civils comme sujets d'un royaume ou comme citoyens du monde. 'Quelques
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grands arrondissements se contentent d'employer les instituteurs les moins chers
qu'ils peuvent trouver se soumettant à l'usure funeste de perdre soizante-quinze
par cent (lu temps de leurs enfants, et -cinquante par cent des ressources publiques'
et privées pour une idée confuse et étroite des lettres, tandis que les trôié quarts.
du temps çt la moitié des dépenses (en payant même le double du montantan
nuellement à une instituteur qualifié) peuvent être appliqués à la:connaissance
théorique.des arts, ou employés au développement d'une science, sans nuire à au-
cune partie des années subséqu.entes, dédiées à d'autres recherches. Q.uelques'
uns blâment les lois et accusent de négligence ceux qui sont charpés de 'lavan-
cement de léducation, parie que leurs écoles ne. fonctionnent pas à leur satisfac-
ion'; mais dans ce cas-ci comme dans bien d'autres ce sonteux-mêmes qui sont

coupables de ne pas employer-des instituteurs qui puissent donner de la confiance
dans l'avenir de l'éducation La loi a décidé que noue serions intruits ; il reste
aux instituteurs à savoir si nous le sommes maintenant ou non."

XXX. CorrE DE NORFOLK.

79. 'James Covernton, écuyer, Charlotteville.: "Comme ce township est le
plus ancien dans la partie ouest du Hant-Canada, il n'est pas irraisonfiable d'es-
pérer que to's les arrondissements d'école, excepté ceux qui sont établis depuis
peu, disons depuis.,-cinq ans, soient appelés à prélever entre eux une somme -au
moins deux fois pls grande que celle du gouvernemient. Je suis sûr qlue. vous
verrez avec peine dans mon rapport une cireonstancè où l'allocation du gover- ~
nement se montait'à trois fois la somme cotisée et collectée par les syndis;
déùx autres cas ou l'allocation du gouvernement doublait la taxe imposée. Jo-
seraisuggérer la convenance d'un changement dans une loi prochaine qui puisse
prévenir la continuation d'une telle dépravation dans l'octroi du.gou-vernement.
Je crois qu'on pourrait établir une' règle géùiérale pour prévenir cette anoniale ;
iauf, néanmoins, à .être suspendue pour un ·temps,. dans le cas denouveaux'éta-
blissements. J'ai seulement un rapport de. deux écoles -libres pour l'année dér-
nière ile sujet fût dis'enté Pannée-derniêre«.mais sans beaucoup. de succès puis-
que la question fut perdué dans cinq arrondissements dans une partie du township.
J'ai lieu de croire -que P opiiion-de la population rurale est bien erronnée sur ce
sujet '.'Tous les ge:ns raisonnables s'accórdent à dire. qu'il est juste et nécessaire
de pourvoir à l'éducation des pauvres, et qu'une-telle subvention, soit tirée.de la.
propriété de deux qui sont plus fortunés dans l'arrondissement."

80. P. C. Swayze, écyyer, Middleton: " En vous. transmettant mon rapport
annuel des écoles pour iannée*dernière j'ai beaucoup-de plaisir à·vous dire que-la
question de.l'éducation attire plus l'attention que dans ancune anné'é antérieuré,
depuis que je'suis dans' ce.township. Quelques riches. individus s'opposent encore'
au systême des écoles libres, tandis*qué plusieurs de la classe' noyenne désirent
une mesure générale,, soit dans les cointés soit dans la 'province. 'Vous verrez
aussi quie plusieurs' nouveaux arrondissements sé sont établis depuis deux ans;
l'nn de- ces établissements a ouvert' une école splendide :dans' une nouvelle m.ai-
son .d'école bâtie au noyen d'une taxe."

81. JAhn A. -Backhonse,'.écüyer; :Walsingham : " C'est' pour moi un grand
plaisir dé pouvoir vous dire 'que -nos écoles sont dans lin état prospère. Les
syrdics ont cependant eu. beaucoup de frôuble à collecter la cotisation des pro-
priétaiies qui ne résident pas sur leurs terres.; et il serait important de faire à
notre dxcellente loi d'édu catiou uelques amendements qui pourvussent àce cas là.
Vous verrez parmon 'rapport qu'à .une' seule'exqeption -toutes les 'coles 'de ce
township 'nt adopté le systême des écoles libres ; dans quelques cas on y -a fait
beaucoip d'opposition, mais je pense que quand.on pourra cotiser les propriétai-
res absents, ce systême prévaudra partout.. Ce rapport montre un grand 'manque j>
d'instituteurs de' première classe; je le regrètte sincérenent. Quoiqie j'aie pris

A. 1854.
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la peine de voir les syndies des arrondissements les plus en état de payer un
-bon salaire à un instituteur, et que j'aie obtenu la.permission d'offrir un bon salaire
à un instituteur de première classe, cependant ilnous a été impossible d'en.avoir
pour aucun prix. Pourtant, à une ou-deux exceptions près, les instituleurs se sont
acquittés de leurs devoirs de-nianière à 'se faire honneûr à eux-mêmés et à la sa-
tisfaction du public. En conséquence des grandes appropriations. d'argent pour
les chemins et autres .amél'Orations publiques, le conseil du comté a' .pproprié
une bien plns petite somme ..pour l'éducation e1852 queles autres'années;
diminnar ainsi le montant de l'allocationn 5gouverneent. Ceci n'estpas dûà
l'indiflérence ni au manque zèle pour l'éducation de la.part du conseil, mais
à la conviction que le montant sfisant peit aussi bien être. préleve par une taxe
localeque pat une taxe sur le comté; l'expérienée a prouvé néanmoims que le
derniet *mode .opère .avec plus. de satisfacion quel,.le preinier;··et pour pré-
venir une semblable chose, le conseil de l'instruction publique a' nommé un
comité, composé de per.sonnes influentes, pour mettre la question devant le con-
seil, et pour lui dénontrer. la nécessite d'augmente- lallocatioii d'un comté à
l'avenir. .L'embarras qui aurait -pu provenir'd'un tel déficit dans le.fonds publie
a éte noblement surmoaé par une répartition volontaire faité dans les diflirents
arrondissements. Des répartitions volontaires faites ainsi fournissent despreti-
ves évidentes que l puftic est convaincu de l'importance de pourvoir ample.ment
à Pédnation. de lajeunesse; et iYar l'occasjon que j'ai c de connaître l'opinion
publiqe de ce township en ce qui concerne les affaires d'école, je ne crains pas
de dire que le peuple.est attebé'à notre, systême d'instrùction publique. Je suis
heureux de vous 'dire que -le 'conseil municipal a vôté la somme. de .£50 pour
nider à l'achat de bibliothèques publiques, conformément à vos' suggestions lors
(le votre visite dans.notre comté; et j'espère pouvoir vous informer dans qelques
semaines.qu'une plus giandé somme' aura été sôuscrite volontairement pour le
mêmie ·objet. Je regrette sincèrement que quelques personnes et une .partie de
la presse aient fait et fassent encore des efforts continuels pour troubler notre
.systém(u. national d'ifnstruct ion publique. Les progrès opérés dans les écles et
'l'intérêt pour tout ce qui se rattache à l'éducation manifesté -par le peuple sont
les Meiileures préuves de son. mérite et la garantie de -ce qm'iI potirra faire pour
la génération naissante. Je puis vous assurer que le systéme suspect des écoles

sectaires que ire au de notre système écla.iré ne trou-
vera. point (le partis dans lIétownship'pas plus que dans. le comté. Je crôis que
toutles les-objections soulevées contre notre système actuel, nfinsi que tOutes les
raisons amenées à l'appui du systeme sectaire, ont été exposes et défendues de.
temps à.autre avec. tant de justice àdore qu'il n'estpas besoin d'aucune
*emarque de ma.pai.. Je suis Iheureiux. d'être . lorgane dont les syndics et plu-
sieurs amis de l'édûcation veulent-bin se servir. pour vous exprùner leurs remr-
cîmentsles.pIùs:sincèrds pour vos eflor'ts'incessats pour le soutien et l'avance-.
ment <le l'éducation.-

82. Le Révérend Andrev Wilson, Woodhouse: ."Je sis.heureux de pouvoir
vons dire que l'éducation'fait des. progrès 'dans ce.township commnié n' peut voir
en comparmirt'e présent rapport- avec ceux.des années passées.' -Ainsi en 1850
il y avait 358 enfantts sur les régistres ;:.en 1851, le .nombre s'éleva à
donnant une augmentation de :93." En 1852, il y avait comne vous verrez par le
rapport 569 enfante, doniant une augrnentation de 18 sur '1551. Je' pnis dire
avec sûreté,' d'après k' recherches que j'ai faites, que l'ugmentation de 1851

taui seulement due aux arrondissenie.s*qui avaient adopté le.systêmedes Geoles
libres. * Je. n'ai aucun doute qu'ime partie dé l'augmentatibri de 1852 ne.soit due
à la mêmescause; puisque toutes les écoles, à une seule exception, étaient*libre.
L'assistance moyenne en 1850 était'de 177 ; en 1851, de 225, donnant uie aug-
mentation ie 59. Le nombre d'eñfants sur les régistres a donc augmenté 'dé 211
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depuis 1850, et celui de l'assistance moyenne, depuis la même époque, de 107
Durant celte année, deux nouvelles écoles ont -été ouvertes. Tout l'argent
nécessaire pour payer les instituteurs, en sus de l'allocatioi du gouvernement et
du comté, a été prélevé par une cotisation sur les propriétés des différents arron-
dissernents à l'exception d'une somme de £12 10:2. lserait injuste néanmoins
(le ne pas vous informer qu'il y a beaucoup d'opposition au système des écoles
libres dans le township. Je vois, par le rapport des asssetnblées d'écoles, qu'il
n'y aura. pas un aussi grand nombre d'écoles libres ,cette année que les années
précédentes. Cependant quelque soit le sort de ce systême, sorinstruction a fait
du bien, non seulement en augmentant le nombre d'enfants dans les écoles où. 011
l'a adopté, mais encore en réveillant 'sprit public sur les intérêts de l'éducation.
Il touche à la bourse et cela semble affe r l'esprit d'un grand nombre ; tellement
que les aflires d'écoles se discutent ave chaleur, et que l'on voit aujourd'hui
dans les assemblées d'école ceux qui utrefoisne' montraient que peu ou point
d'intérêt aux affaires d'école. Je ne suis pointprêt à dire s'il serait mieux de
laisser à décider par le conseil de township si lesceoles seront libres ou non dans'
le township ; ouau conseil de comté si elles seront libres dans le comté.. Il est pro-
bable que si cette décision était laissée à lun et à l'autre on empêcherait beau-
coup <le discorde que l'on renconite tous' lés jours dans certains arrondissements
d'école et la taxe ne paraitrait pas un fardeau aussi pesanqu 'aujourd'hmi. 1i·est
a regretter que certaines clauses.aient été introduites dans laioi permettant des
écoles séparées, etileplutôt on fera disparaître. cette disposition le mieux ce sera,
non. seule ment pour·l'éducat ion mais pour la religion elle-même. Ce n'est pas pour
l'amour de la religion ou parce qu'il n'ya point. d'instruction morale dans nos
écoles, à laquelle- notre. systême d'instruction. pourvoit, que l'on ·demande des
écoles séparées, maià c'est afin que les partis *puissent avoir ces écoles à leur
manière et s'ei servir pour laire prévaloir 'leurs dogmes 'et non pas.la -vraie reli-
gion. Si l'instruction morale n'est pas donné,e 'dans nos écoles 'ce n'est pas la
laute du1systè.e, mais de ceux qui sont charges dele faire fonctionner. Selon,
la belle expression de Lord Elgin, notre systêne"d'instructioi linbliqueest bâti
sur "le roc solide du 'christianisme." Les instructions du conseil d'éducation

--publique- sont bonnes; et 'si elfes étaient exécutées la conscience d'aucun n'en
souffrirait-et la morale croîtrait avec la génération naissante."',

XXXI. 4COTE D'OXFORD.

83. Benjamin 'Ellison, 'écuyer, Blandford:." Je. suis heureux.de pouvoir
vous dire.que durant Pannée dernière -il. s'est manifesté un désir croissant de faire.
Instrrige les, enfants. On commence à. apprécier le grand avatitage dont nous
jouissons' sôus . noire excéllent- systême d'éducation., . le n'ai ·aucun doute
que l'envoi gratis du journal d'éducation ne con'tribiue giandement à augien
ter ce bon séntiment. Cet acte de bienveillance sert â'convaincre le publie de'
la disposition paternelle·du surintendant général et du 'gouveinèment envers l'a
génératiori naissante. La visite du surintendant général a excité un grand i
térêt dans ce comté, spécialement par les instructions qu'il a données conc r-
nant les bibliothèques publiques, et on fait des préparatifs dans èe township p ur
avoir le jrivilègé'd'établir.une bibliothèque aussiiôt que -les arratigements seront
terminés .et connus du public. Je voudrais" mentionner une autre circonstance
touchant les écoles. Lors dé ma première visite je m'informai si on se servait des'
saintes écritures et je m'aperçus qu'on ne s'en servait point. La. raison dopnée
était le manque d'exenplaires des saintés écritures, et qu'au reste il n'y avait
aucune objection de la part des instituteurs ou des parents. ' Aussitôt que possi-
ble, je me procurai de la société. biblique une douzaine de testaments, pour cha-
que école; ils furent reçus avec joie et tous les jours ceux qui savent lire ont
une leçon dans ce 'livre. Les enfants d'une école én .particulier étaient si em-.
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pressés d'avoir des testaments à eux que l'instituteur fut obligé de -leur vendre
tous ceux qu'il avait, et de demander une autre .douzaine de testaments et une
douzaine de bibles; les testaments furent. bientôt vendus et une roisième dou-
zaine me fut demandéé. Je ne vois troublerai pas par d'autres re arques, mais.
je joindrai ma prière à celle de tous les amis du pays afin que 'Die " vous guide
par son conseil, pendant plusieurs années, et vous reçoive ensuite dan sa gloire."

84v Le révérend W.II.Landon, Blenheim. "ous observeiez que uoique nous
n'ayions que trois écoles libres proprement dites, cependant pas poins de dix
sont supportées par une taxe sur les propriétés des arrondissemen s, qui prélè-
vçnt de cette manière une somme de £218 0'51,. donnant une, oyenne de
£21, 16s pour chacune, beaucoup plus.de la moitié-de la somme p élevée dans'
les arrondissements pour le salaire des instituteurs. Ce systêmeest une espèce
de compromis entre les partisans du systême des écoles libres et de opposants.
En général ce systême opère bien, quoique. je suis de plus en plus convaincu, à
mesure que je deviens initié.aux affaires d'école, que ce' systême même-devrait
être remplacé par un système général d'écoles libres dans tout le pays. Je suis
porté à croire que le nombre d'enfants sur.ces. régistres n'est pas exact, ayant
observé que la plupart des instituteurs et des syndics .sous. ma' jurisdiction ne
donnent que- le nom des enfants qui se trouvent sur la dernière liste, comme par
exemple du dernier quartier de l'année. Ceëi, dans quelques circonstances, dans
les écoles de la campagne, est à peine un peu plus que la moitié du nombre d'en-
fanis qui ont rèçu l'instruction dürant l'année, parce que le nombre d'enfants qui
fréquentent .nos écoles pendant l'hiver n'est pas du tout le même' que pendant"
l'été.

J'ai eu occasion d'expliquer. ceci à quelques-unes des' autorités dans ce
township et de me procurer des rapports corrects. Plusieurs ont 'suivi l'ancienne
méthode, je' pen se.' Peut.être trouverez-vous convenable d'attirer l'atteration des
syndics sur cela, en temps convenable,. au moyen du jouinal d'éducation. Vous
verrez que là bible n'est pas lue dans six écoles 'sur dix-sept.; niais on ne doit
pas e.n conêlure, cependant, que le peuple refuse de faire donner une éducation
religieuse à ses enfants. Je pense que c'est le contraire; .qu'un très grand nom-
bre dés re que lés enfants soient instruits dans les principes contenus das ce
livre. Mais il' y a une idée générale chez eux, c'est que la- bible ne devrait être

)ue dans les écoles que com me exercice de piété, et que nul autre que des per-
sonnes religieuses ne devraient être employées à diriger les 'xércices de religion
pour les autres. Là où on ne peut pas se procurer de telles personnes, il semble
mieux de ne pas faire aucun' exercice religieux, dans l'école, et de laisser cette
partie de l'éducation des- enfants aux parents.et:au pasteur; et j'avoue que je<
partage.entièrerient ces opinions. Les livres dés.écoles nationales seuls sont
en usage dans nos écoles. Les 'lectures. fournissent les suggéstions et la'
classe entière est renvoyée aux cartes suspendues. aux murs de Pécole 'pour les
explications. Cette méthode suivie avec habilité est pleinement suflisante pour
doner ad x jeunes gens une connaissance suffisante et même soignée de. la scien-'
ce· de la géôgraphie. -J'observerai que généralement !j'aperçois un 'progrès gra-
duel dans l'opinion. publiqe' quant à la nécessité 'de 'faire donner la' meilleure
instruction: possible à la -jeunesse;. progrès lent, à la vérité, mais dans la.
bonne voie: et comme on.né peut prévoir aucune révolution qui puisse renverser
ou rétarder la prospérité de notre pays, il est consolant dé jeter· un coup d'il.'
dans le lointàin et de conbtempler 'l'état' où ' nous .-parviendrons 'avec, le temps.
Quelque. agréable que cet anticipation puisse être, ,on- doit .admettre- pourtant
que ývous avez contribué largement à la faire 'naître; et j'espère qu'une provi-
dence miséricordieuse vous 'maintiendra dans votre position jusqu'à ce que vous
les voyiez se réaliser toutes, ce qui est, j'en suis sûr, la plusabelle récompense
que vous désirez. Je puis -remarquer aussi, que je vois une raison croissante:
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pour qu'on adopte un systèmie d'inspection qui ait un' caractère plus élevé que
celui ghe.nous avons aujourd'hui et qui soit en même temps hors de la portée de
l'ind< il férence .locale.

85. Roderick Macdonald, écuyer, Oxford Nord. " C'est un grand plaisir pour
moi de rendre mon 'témoignage en faveur de l'accroissement et des progrès des
écoles élémentaires dans ce quartier,, et du développement de l'esprit public en
faveur de Péducation,.sans lequel aucun systême d'instruction publique ne peut
avoir de succès. De même qu'il arrive souveit dans. lès choses qui affectént
l'opinion publique, cet intérêt crojssant pour l'éducation s'est accriu i ?nn pas tant
par le sujet en lui-même que par les circonstances qui Pont ·aécompugné. Le plus
puissant peut-être des agents secondaires est le systême des écoles libies heu-
reuseinent introduit dans notre loi d'éducation. L'occasion fréquente de discuter
les n ens. dc sapportr l'éducation en stimmule un grand nonbre, qui, autrement,
seraient restés dans l'indigérenee,- à chercher le mérite intrinsèque..<e I''dqca-
tion elle-même; et l'opposition même (lue. l'on a faite au priîcipe qui taxó la
propr1té d'uni pays pôur soutenir l'ducationi au même pays, fera triompher le
principe à la·-in par l'esperit e, recherebe qu'une telle opposition doit' nécesaire-
rnent rovoquer Dans ce quartier, la tendance de l'opinion sur ce sujet est vi-
sible, et j'espère que le temps n'est pas ·éloigné, s'il n'est pas d'à arrivé, où là
sanction légale de ce principe sera reçue avec joie par la grande mnjorité du
.peuple. Dais'quelqes.arrondissments où; il y a. un an, le systéme des écoles
libres était ral vu, il a'été adopté à* Punaimité aux dernièr assemblées,'et
quoique qelques arrondissements s'y soint opposés, 'je Vois que la vraie.cause
'de Popposition n'était pas une répudiation du prinlipe ' lii-mmixIe, mais les difli-
renes et les jalous1ies locales, quelque fois.' personnelles, dont peu dParrondisse-
inenis d'école. sont exempts. Par lt distribution gratis du Jewrnal d'Educa/ion
aux difrenIes corporations, j'augure les plus heureux résultars, non seulement
a causa des connaissances qu'il ré pandra, niais eeore parce qu'il contribuera à
créer un .esprit de corps entre les diflérentsofficiers voulus par la loi Il est ton-
jours. à désirer que les .chefs Iransmetetit leur activité à. ceux qui sont so.
leurs, ordres ; eertai nemet' aucun moyen plus efficace ne pouvait être. adop-
té ,pour com miniquerà une nesure' plus d'ardeur et. d'énergie que vous n'en avez
dépoy dans la cause de l'éducation, à ceux qui ,lôt chargés de nétt're la loi à
exécution, que de plaêer une copie du Journal d'éducation en1 re les maiins de
chacun des officiers. Vous p ouvez étre assuré qu'à part du plaisir que -vous
devez. Fi-touver d'avoir rendu un grand service. àupublic le peuple du-Canada
ne regardera pas d'un "il indifférent les efforts que .vous faites pour le rendre
aussi ée qu'il est libre et prospère'

8. ("rge. Alexander, éruyr, O./rord Est. ' En vous transmettait mon
rapport auitel pour le township d'Oxford 'EsI, je dWsire y ojouter quelques
remargnes .gu'j'aurais faites à a-coniention du.conmté si'lé temps u'cût pasété.'
entièremnt occupé par d'autres.- En soime, nous avons Poutes·les raisons d'être
contelts d progrès <les claoses dans notre comté.. Il y a. un progrès marqué chez
les instituteurs, et une grande partiç dles· écoles sontconduites à la satisfaction'
des parein. Je crois qu'on a dessein de faire quelques aiendernents à la loi'
d'édatio eit saisis cette ocecasion pour-vous faire une ou deux suggestions.

0. Il -serait à désirer qu'on p rt.i.endre obligatdire dans les assemblées ainnu-
elles (dans le cas où :'Pon adopterait le 'systême de contribution) que le taux
par, mois ou par quartier' fat.fiKé, et .ne dût pas'excéder une piastre par quartier
dans les arrondissements de la campagne. La résolution lasplus fatale est celle
de la contribultion, téllement que si un père a douze enfants il dois Payer
pour tous. 2o. Quant, à 'ce.qui. conieerne 'la disïribution de 'argent lu gou-
vernement, selon l'assistance moyenne durant l'année." Cette manière de distri-
buter l'argent amènera sans doute .une,assis4anc. plus nombreuse :nais los arron-
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dissements pauvres et petits dans lesquelles on lutte.beaucoup pour tenir l'é\cole
pendant six mois souffriront beaucôup je crois de ce principe. Je suggérerais
humblement que Passistance moyenne fut prise, non pas pour toute l'année mais
pour le temps que l'école a été tenue ouverte, qui doit être d'au moins six mois
dans l'année. Il y a d'es arrondissements pauvres dans les townships environ-,
nants qui reçoivent moins que deux louis, tandisque un ou, deux des arrondis-
sements les plus rihes reçoivent quinze et seize louis. So. Dansla septième
clause de la douzième section, je suggérerais que les mots " aucune taxe addi-
tionnelle" fussent. rayés et remplacés par les mots. suivants: "sur la propriété
imposable de l'arrondissement, le montant nécessaire pour payer la balance du
salaire- de l'instituteur et les autres dépenses de l'école." • Ceci ferait dis-
paraître tous les doutes quant au sens des termes employés. 4o. Il serait bon
qu'il fùt statué que les·dif'érends ou les disputes fussent réglés d'une manière
absolue comme il est spécifié flans la septième clause, sans recourir aux tribu-
naux judiciaires. 5o. lserait bon de donner à la corporation des syndics d'école
le mèrne pouvoir que celui que possèdent les conseils municipaux,.de coiiser les

.propriétés des. abseits. Supposé que le propriétaire absent soit'en Angleterre,
les syndics pourront-ils cotiser après .un certain laps (le temps? 6>. La chimie
agricole devrait faire partie de l'examen des instituteurs de la première. classe.
Quant à ce qui concerne le système des écoles libres on ferait un pas dans cette
voie là en statuant'que l'argent du' gouvernerhent serait donné à còndition que le
double au moins fut prélevé parles municipalités. Quant' l'argent des biblio-
thèques publiques que l'on do.it-distribuer, je crois qi'il serait. bon le le distribuer
aux diflérentes: municipalités de la mêre mai ère. Pour l'achat.des biblio-
thèques, les municipalités devrai 'nt être lenies gehrélever le triple et je crois
qu'elle le, feraient. En terminant, je dirai qu'un dex plus grands- obtacles au
progrès et· à l'avancement, (et c'est un i:nal difficile à'èxtirper) c'est le trop
grand î&nibre de petits arrondissements dl'école. Ils ne peuvent point. payer un
instituteur qualifié; ils tiennent ordinairement leurs écoles ouvertes six mois,
dirigées. par une femme ou par un instituteur indiflérent. • Pour faire disparaître
cet obstacle il serait nécessaire d'examiner tous les arrondissements d'école: du
pays, ce qui pourrait se faire par une commissiorn composée 'de .syndics d école,
conseillers, de députés•surintendants, auxquels on 'donnerait d'amples pouvoirs
après 4iu'ils se seraient assurés des bornes, cec., C'est sans doute une question
difficile, mais le mal est grand dans un grand nombre.de localités, et il sera. im-
posssible d'y remédier tant que le pouvoir sera laissé entre les mains ·du peuple.
On remiaiquera peut être qu'il n' st pas bon de législater trop souvent, puisqu'une
,très grande 'partie des troubles qui existent viennent du manque deý con-
naissance 'de. la. loi. Je devrais dire que les procédés de la moitié des àssem-
bées annuelles ne sont pas faits d'unemanière légale, et: nousenténdons tous les
jours des disputés meñaçantes entre'les syndies-et les parents des enfants'dans
les. diflrents arrondissements d'école. Il serait plus' satisfaisant, au lieu' d'un
amendement, de réviser toute la -loi, et de la publier ensuite en entierdans le
Jo#rnal d'éducation. . En terminant j'ai beaucoup de plaisir à exprimer ce que.je
érois.tre le.sentiment unanime. du comté :

Que tous' reconnaissent les services importants que vous nous avez rendus par
gvotre rande habilité et vos efforts continuels, en nous donnant 'n sstêndis

trudtion pu.blique qui ne nous laisse rien à envier aux autres pays; et notis avons
assez de 'confiance. dans votre jugement, pour croire que parini les no mbreuses'
suggest ions faites par ceux qui sont chargés de faire fonctionner la loi, vous ne'
recommaudiez que les changements que vous croirez devoir être utiles pays87. Le révérend William Freeman 'Oxford Ou "' Je au hùex dean, Oest suis heureux d
pouvoir vous dire,.qu'une grande partie du peuple et des syndics so nt'en faveur
du systême des écoles libres.; il existe aussi un grand désir de soutenir la loi
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d'éducation ; tous les partis veulent savoir le meilleur moyen de conduite leurs
écoles quant à ce qui regarde les instituteurs qu'ils emploient. Je suis aussi heureux
de dire,·que l'a visite du surintendant général fut reçue avec beaucoup de plaisir, et
queses suggestions d'introduire autant que possible "la parole de vie" fut bien
vue par un grand nombre de, personnes sages. Je désirerais de: tout mon cSur
que chaque arrondissement d'écol.e eut une copie du Journal d'édùcation. Je me
suis efforcé d'étendre sa ciréularisation dans le .townslip."

XXXI. COMT DE WATERLOO.

88. James Colquhoun, écuyer, Dunfr.s Nord :"" Je suis heureux de pouvoir
vous dire que trois écoles dans ce township sont érigées. en écoles libres. L'opi-
nion générale est quieles écoles libres doiyent être bientôt étàblies par la loi dans
toute la colonie, et'ceci est reconnu- par la partie la plus intèlligenté de la popu-
lation. .Je me suis. eflorcé de' faire prévaloir cette opipion et j'ai insistó auprès
des parents pour qu'ils envoient leurs enfants les plus agés à I'école plus long-
temps que de. coutune."

89.'Alexande'r Allan, éçuyér, A. M.', WJ'alerloo: " Ces townships sont généra-
lement habités par des descendants des Allemands venus de la Pensylvanie, qui
conservet. encore aujourd'hui leur' laiigage dans leur .famille, et par d'autres
émigréÀ: allemands' venus d'Europe, qui ignorent totale'ment la langue anglaise
lorsqu'ils arrivent dans ce pays. Cependant la langue anglaise s'enseigne géné-
ralement dans toutes les écoles, ex:cepté dans quelques unes où l'allemand pré-
vaut. 'Le désir de s'instruire dans les deux langues domine apjourd'hui; niais
nous manquons botale(nt de livres écrits en allemand, de sorte qué l'enseigne-
ment 'dans ces' éèoles® se *orne à la connaisance de la lecture et de l'écriture
seulement. C'est dans la langue .anglaise qu'ils puisent leur instruction. Une'
preuve de l'avantage *de cette instructiotk c'est que la moitié des instituteurs
actuels sont natifs du Canada.' On ne doit pas'penser qïe.ceux-ci s1oint des
instituteurs instruits. Quelques ùns d'entre 'eux"ont fréquenté'des acadé mies,
et d'auirës.ont reçu 'letr. éducation 'en 'partie. dans§ des institut.ions antéricaines.
L'ocasion qu'ont eue les iistituteurs de se former à l'enseignement, et d'adopterdeoc, "'" fait
le systêie de l'école. modèle, a fait faire' de. grands progrès à. l'éducation.
Aucun de ces instituteurs n'a obtenu de certificat de première classe, mais quel-
ques uns ont obtenu des·certificats de 'deuxième classe. Parmi les instituteurs les
mieux qualifiés et Ceux qui ont étudié les mathématiques, il 's'en trouve qui ont
objection à subir un examen sur cette science, et qui se contentènt-d'un certificat
de seconde classe. Cette objection a 'été -faite par un grand nombre de ceux .qui
ont assiste à Iécole normale de Toronto. Ces réflexions s'appliquent -à ce qui
s est passé dans ls trois comtés 'plutôt qu'à Waterloo et Woolwich. Dans.le
townsh ip. de Waterloo il y avait trois écôles de fermés en 1851 qui furent ouvertes
ern 1852 Deux d' entre elles furent 'ou vertes. seulemient pendant trois mois,.et
l'aniré pendant *six mois,· La cessation. de ces.écoles fut. occasionnée par l'ex-
trême petitesse..des àrrondissements d'école, vice 'qui a causé beaucoup de: mal à
la.cause de l'éducation', et ·les intérêts opposésdes différents parties qui y sont
intéressés retardent toute espèce« d'arrangerent. • Le temps moyen durant lequej
ces écoles.ont été ouvertes est de 81 'nöis. Dans Woolwich, le teinps moyen
durant. lequel. les. écoles ont été ouvertes est de '91 mois et la moitié sont des
écoles- libres. . Il y a.maintenant. beaucoup de difficulté 'dans le township:rela-
tivèment aux écoles libre. Dabord -es affàires se font par ééhange et par trafic,
et il se fait peu .d'affaireS pour de l'argent.; en second lieu:les. taxés se, sont
augmentées considérablement cette année en conséquence de la séparation du
nouveauconitéde Waterloo; cònvaincu de ce sentiment à l'égard. de la taxe,'il a
été recommandé aux. différents syndics d'écoles, par les rapporteurs, que.si on ne
pouvait pas obtenir une taxe pour les éeoles.libres, on s'efforcerait d'obtenir un
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taxe partielle à l'assemblée générale pour aider à payer Pinstituteur et diminuer
d'autant la rétribution mensuelle. Le plar a été adopté en partie dans le town-
ship de Waterloo; et quand le peuple y sera accoutumé et sentira l'avantage de
payer ses inst.ituteurs, il y aura moins de difficulté à adopter·et à faire fonctioner
le systême des écolés libres. On' remarquera qu'aucune lecture n'a été donnée
Il n'y eut aucune lecture :éguliète parcequ'il n'y aeu aucune assemblée régulière.
Après l'examen j'ai adressé la parole aux enfants, et j'ai ensuite conversé un. peu
de .temps avec les syndics d'école, leur Mettant soùs les yeux les questions don-
teuses et les pressant <le se procurer dés cartes et des instrurnents, et leur fàisant
comprendre les avantages des écoles libres."

90. Le révérendfTames Sim, Wellesley.: "Une grande partie de lignorance qui
règne aujourd'!im pai mi les" syndics 'et le peuple en ce qui concerné l'éducation
'de la jeunesse du 'Canada, l'objet Qstensible que loi d'éducation a en" vue, dis-
paraîtra bientôt j'espère, par la disposition libérale faite sous' votie suiiendane
de donner grâtis le Jurnal d'éducation à chaque syndic d'école. Le caractère.
de l'éducation s'élève -dans ce township"à mesure qu'on emjl oie (le bons instituý
teurs, et les' élèves montrent uné prédilectioi pour les instituteurs'qui ont été
formés à Penseignement. Il y a plusieurs jeunes gens dans Wellesley qui ensei-
gnent cet hiver avec beaucop de succès, et qui désirent entrer à l'école normale
de Toronto aussitôt qu'ils le pourront."

XXXII. CorVi: DE WELTINiaTON.

91. John Kiirkland,ecuyer, Amaranth :" J'ai fait rapport des lectures telles que
données.dans les .rapports des. syndics. Le fait est que ces.rapports font particu-
lièrement mention des adresses aux enfants, et je Suis sûr que l'on s"appercevra,
après quelques fecherches, .que tel est généralernent le ·ças par toute la province,
d'après les conversations que j'ai eues avec d'autres députés surinténdants. J'é-
tais si découragé de fixer..une réunion àlaquelle j'étais, persuadé qu'il n'y 'aurait.
personne, que je préférai publier mes lectures, 'avec le dessein d'en donner.une
copie à ehaque arrondissement au lieu d'un discours,.pensant pai là, que quoi-
qu'il mn'en couïzt un peu, j'avais lieu d'espérer de- suggerer des idées qui re.pa-
tais saient di gne sd réflexion; et qu'ainsi, sije ne réussissais pasA.faire impres-
sion, j'engagérais, d'autres esprits à s'océuper. de 'cete question et que j'aurais
satisfait ma conscience·sur ce sujet là. C'est au public-à juger si rmes vues sont.
bonnes ou non. Je ne désire 'pas autant la prompte 'approbation de ceux. qui
jettent seulement un coup d'ail sur le sujet que la critique vigoureuse, chrétienne
et patriotique d'hommes dont le jugement est profond et étendu.- -J'aimerais
rmieux les avis de ces hommes que leur silencé. Sans' piétendre. (lire que je n'ai
aucun amour propre je ne reddute 'pasautant la critique que la crainte 'de prendre
Perreur pour la vérité. Une responsabilité sans borne pour la propagation de l'er-'
reur me cause plus de crainte que' l'exposition flétrissante'de.ma folie. Jusqu'à ce

«que j fus appelé à la charge d 'dépiuté surintendant et chargé de.préparer des
lectures, je n'aurais jamais considéré avec assez de gravité, ni vu aus«si claire-
.ment qu'aujourd'hui, que la "sagesse 'et la sciene 'répandues dans tous les rangs
de la.soiété, plutôt .qu'une perfection théorique dans la 'constitution de -P'orga-
nisation politique, est ' non seulement nécessaire mais absolument indispensable
-au développement' avantageux et'à la 'stabilité .de. nos institutions nationales·.et au
profit de nos ressources rmatérielle4; -,et tout impuissant que je me reéonnaisse.à
'envisageeg'le sujet sous tous ses. rapports, je ne. puis'jeter les yeux 'sur l'ancien
monde -sans être convaincu que la France elle-même, qui possède la .'sagessé en.
tout genre, excepté cellë que le ""Christ est venu enseigner sur cette, terre. "
que la France, dis-je, qui a placé-. des' millions de victimes' humaines
sur l'autel. dle 'la liberté -et qui a déifié 'la raison, peut retracer la cause
de tous ses malheurs-la férocité 'de ses révôlütions-la tyianniède'lathéisme
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ous laqjuelle elle se débat, au manque de vérité morale dont elle p specso. ]atele'H-s-esbap
terla pureté et au manque d'honmmes à esprit droit et à vues honnête s > (u'en-
seigner, et au:fait que la masse de la population s est livrée à des hom'mes qui, soit
prétre ou profe.,seurs, se sont accordés à rejeter le conseil de Dieu--outrageant
la foi du peuple par des attaques ouvertes, ou 1ç prostituant aux desseins abjects
de'l'hypocrisie. , Avec de tellesj<ués, je conidòrc que quand nous sommes,tehus
par la loi de préparer des lectures sur l'éducation élémentaire et qu'on reçoit un
salaire-du public pour laèconplissenent (le son, devo ir, on pourrait appiquer aux
députs surintendats les paroles d'Ezéchiel., chapitre 3, avec' autant de vérité
qu'on les applique aux sentinelle% de:nns garnisons on aux ministres de l'évan-
gile. .Ce fut avec ces sentiments de responsabilité, que, au.risque de déplaire à
plusieurs de ceux qui m'ont lavorisé,·j'ai senti qu'il était de mon 'devoir, :après
qu'un grand nombre d'inistituteurs se ftissent plaints à moi de lI trop grande par-
tie des leures d'école qu'ils donnaient à l'enseigienrigut du cathéchisme, "et. que,
dans:n. cas, ùin certain mniistre avait été jusqu'à.reprirnander.un maître d'éeple
en présence de plusieiurs parents des élèves, pareeque. ceux-ci ne. savaient pas
assez· leur catiéchisme, de parler spécialement des cathéehismes dansmeslecture.s
dans le but spécial.de les introduire dans les écoles communes."

92. Jk Fi/layson,écr., M. D. rur ".Les 'townslips. de Pilkingtdn, Ar-
thur, Peel e Maryborough ont été ré einmnet..établis. Et prenant en' considé-'
ration les diýierses dillicultés et les distràctions incidentes de nouveaux établis-
sements, une bonne part de l'attention publique s'est portée surles écoles.. Par-
ticulièrement, je. prendrai bri d'appeler votre -attention surle tovnship de

-Pel-qui a été 'colonisé :pendant les.six dernières années. • Pendant Pannée
dernière, il y'avait dans ce township. neuf écoles en opératipn-chaeune 'd'elles
étant ouvertes pour une pétiode variant de six à donzeinois. - D'autres' nouvelles
sections seront ouvertes dans ce.tovnshuip aussitôt que: les habitants auront les
'moyens de supporter des instituteu-s. ' Si ce. township' continuait à faire. dans
l'avenir ce qu'il a fait par le.passé pour les' écoles, il serait undigne exemple

pour.les autres townships. . La Collection nationale.irlandaise. des livres d'école
a presqu'e.ntièreimlent remplacé' les autres -livres dans ces townships. Là' pilus
grande partle des mflaisons d?école 'sont construites de bois brut, et sous beaucoup
d'autres rapports ne répondent nullement au but pour ·lequel elles ont été cons-
tiuites. 'On ne pett pas s'attendre à quelque chose de très 'bién dans de nouveaux
townships, mais cependant leurs maisons d'école de bois brut auraient pu être
mieux 'préparées qu!elles ne le sont pour .les fins anxquelles'elles sont.destinées.
Elles sont. trop basses,-dison's, huit pieds entre. les deux planchers: et il n'y a
aucune mesure de prise pour la' ventilation: . Un meilleur goût commence. a se
faire jour. Les écoles qui ont été -construites pendant -ls deux dernières années
sont ineilleures que les anciennes; et l'on espère que les. syndics des écoles et
autres personnes intéressées s'a ereeront des pernicieux résultatsd'u.ne économié.
parcimonieuse dans la'construction de mauvaises -maisons d'écôle, ainsi que de
leur.refuser, quand elles sont' nitruites" les moyens et les choses nécessaires à
l'instituteur pour mieux instrli-e les enfants, telles que cartes géographiques, is-
trume:nts, etc. Le mde d'enseignement dans ces écoles est par classés, ou par
classes duigées par des moniteurs; et tous les -instituteurs' ont la. coutume de
questionner leurs élèves 'surles légons qu'ils lisent. Le manque de cartes géo-
graphiques, etc., nullifie l'elficacité de quelques écoles; mais en général les in'-
tituteurs font lepr devoir."',

XXXIV. COMT DE .GiRY.

93. Le Révérend John McGinnon: L'éducation n'a p as fait de grand progrès
dans ce comté.jusqu"à présent: mais 'je suis heureux de',dire que l'intérêt qu'y
porte le peuple en général s'augmene rapidement; et il existe actuellement, en
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opération, le double -des écoles qui existaient en février 1852. "Si l'on pouvait se
procurer d·bôns' inst-ituteurs, il.n'y aurait pas dans. ce mordent moins de: dix '
douze écles en opération.. Cependant nous'ne poîvons pas nous procurér d'in*-
tîtuteurs. Il y a plusieurs pariies du comte qui sont prêtes à payer 'de £45 à £75
pour des instituteurs de capacités ordinaires, Il paraît que la partie la.plus in-
teHlig«ete d'a peuple commence a mieux comprendrè que pour donner uçne. édu-
cation convenable aux enfants dans le temps dédié. à cet'objet,"il Taut avoir del
bons instituteurs, et l'on ne -peut pas s'en procurer sans de bons salaires.. S'il était
po sible de se procurer pour ce cointé seulement quelques instituteurs, bien. ins-
truitset énergiques,cètte conviction deviendr-ait générale. Je trouve que le 'systèmùe
de l'cole libre pour supporter l'instituteur est' le seul' qui fonctionne 'bien, dans
ce comté. Dans p1lusieurs endroits un autre système a été adopté pour cette année
d:s -les assemblées annuelles.; mais 'lPon s'est'aperçu. plus tard qe l'é,cole- en
soullrirait beaucoup, et, qu'dprès tout les taxes"ne seraient.pas plus légères.que si
le sstème 'dé l'école .libre' avait été adopté, (l'argent ·publiè étant si peu snilisant
a raison du petit nombre d'écoliers,) et- des.·asse'mblées spéciales ont été convé-
quées pour prendre la qu.estion de nouveau en considération, et adopter le sys-
tème de l'école libre. '.Mon opinion ést qu'une disposition législative, établissant
une école libré dans chaque section. de la province, serait un grand bienfait poUr
la..provi*ce. Une semblable loi·assurerait 'aux .-parents 'de toutes les conditions
de la. vie le privilége d'envoyer leurs enifants sans aucune charge à lécolè de la
sections et en même temps elle ferait dispar4tre beaucoup de ces disputes locales
qui sont actuellement la ruine 'de bon nombre de sections d'écoles."

XXXV. COmTé DE PER'H.

94. James Redford, écr.î "En revoyant:les procédures. de l'année. dérnière, je
peux dire.que je neývois'aùuun changement particulier d'avec ceux de l'ahmée':
précédente,'si j'excepte'que .mes plus vives espéranees pour le système des écoles
libres-ont été réalisées, nonobstant l'opp.o'sition qui a été élevée par les égoïstes
et la partie igînorante.de la société dans presque tôutes: les localités. Il y a une
augmentation·de huit écoles pour l'année, faisant quarante dans le cointé,'dont
vingt-et-uné sorit.des écoles, libres: ainsi daàs une année. le svstème' libre est
augmenté dans la proporti'en-presque de trois à un sur l'anée précédent.. Pen-
dant 'an'née j'ai fait quatre fois la visite des écoleset, à peu d'exception près,
j'ai prononcé un discouirs'dans chaque -section sur les avantages. du systèrme des
écoles communes libres, et autres choses relatives à 'éducation en génWral. Les

%arrangement.s pris par vous pour que; ls syndics· de-haque.section d'école ieçoi-
vent une copie duJournalof Education pour 1853 (gratis) ne peuvent manquer de
les-mettre en .état d'administrer les affaires d'école avec beaucoup plus: d'avan-.
tage que ci-devant, et finiront, à uni jôur qui n'est pas éloigné, par triompher des
préjugés des personnes qui s'opposent actuelleïnent.au systèmedes écoles libres."

XXXVI. CoMrfs DE HURoN .ET BRucE.

95. 'William Rath, écr.: "Pendant l'année dernière j'ai continuellement exa-
miné les 'causes qui peuvént retarder on avancer l'éducation' ici. Des eauses

'qui- la retardent, 'on peut mentionner: Premièrement, la' classe 'et la 'condition
d'une grande partie de'la pptlation émigrante. Eiconséquence des promesses
de la 'compagnie du Canada ñ*gand nombre d'émigrés' qui a été induit à s'é
tablir dans Huron n'avait aucun autre.moycn de vivre que son industrie.' A) an-
toutes-les difficultés à rencontrer les premiers besoins de la vie, ils 'laissèrentt.
comme eliose secondaire, linstruction' de leurs'enfaùts.' Et quand ils furent ca-
pables d'ouvrir des écoles, (n'ayant recu auparavant quiune pauvre rémunération

A. 1854.
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pour leurs travaux,) ils ne vireni as-la nécessité de donner de bons salaires aux
instituteurs. Je crois que c'est la'raison qui 'fait que les instituteurs sont plus
mal payés ici que dans presque toute autre partie du. Canada. Secondement,
les sections. des écoles. D'abordles sections furent établies potr convenir aux nou-
veaux établissements,.mais d'après les changéments de circonstancesd ans les
townsliips, il fallut les changer. J'ai observé .que la modification des sections
d'écoles est toujours la cause de discussions acrimonieusés. Il. ya toujoursqe.l-,.
qu'un.[de mécontent. L-loi était loin d'être claire sur le. pouvQir de faire ce
ehangement il y a'eu; et il y a encore beaucoup de- difficultés à cet égard.. . Je
crois que les efforts- du départe.ment de Péducation et de la législature, pour
répandre des.informations correctes, fetont beaucoup de bien. Troisièrnement,
le manque de ce. qui est neécessaire aux écoles. La plus :graide partie des mai-
sons d'écoles est en bois rond, (log. luise,) très sodivent"elles 'sont trop petie, et
avec aucun plan d'accommodement. Il est' entièrement impossible aux institu-
teurs de'placer. chaque chose à sa place, à moins' qu'il n'y ait de la place pour
chaquie chose, ou de donner au êlèves ces idees de méthode et d'ordte si essen-
lielles:à:une bonne éducation élémentaire. Quatrièmement, il existe beaucoup
d?indilférenée parmi les autorités' locales, les conseillers et le peuple en général.
Les couseillers feront des discours à'propos de chemins et.ponts, et la lecture.de
I'acte municipal; mais la grande majorité d'entre euxi'gimespas à être troublée'
à propos d'éc'les. Il y a, eependant, beaucoup d'honorables exceptions; Il existe
uin désir.général parmi toutes les classes d'avoir de bonnes écoles, mais elles n
sont pas encore prêtes à faire les: sarifice- iécessaires pour les avôir--c'est-à-
dire, de construire.de bonnes maisons' d'écoles, de les meubler, et de paàyer des
instituteurs capables.- Dans beaucoup"d'endroits le peuple n'ést pas capable de
le faire, et dans.quelques endroits où il pourrait le faire, il ne le veut pas. En
comparant l'éducation avec. les autres intérêts, elle n'occupe pas dans l'ésprit
public l'6ttention qnVlle mérite.. ·Cependant je 'sùis 'liù de désespérer de son
avenir. Il y'a des i*ndicesde progrès.; la:discussion;iui a lieu à propos des écoles
libres, quoiqueremplié de beaucoupi d'acrimonie,,opérera cependant un gra.nd
bien. J'eiitends souient, à présent, émettre dans le pays des opinions favorables
aux écoles entièrement libres, que l'on n'aurait pas entendu &mtttre il n'y a pas
plus de trois ans.. Il 'n'y a a péune partie de l'acte des écoles.qùi réponde mieux

.'à son but que celle concernarit l'établissement des buréaux d"instruction publique.
de cormté. Le bureau de Huron- rend 'de -bons --services:: il a adopté le-plan de
limiter les 'ertificats, ce qui a pour résultat d'obliger les ihstituteurstà subir des
exaniens plus fréquents, et de. leur.fâire comprendre. qu'il faut continuellement
progresser. ' Les instituteurs ont réeRl'ement fait d'a progrès. depuis Pannéë der-
.nière. Ci-devant i y 'avait un' grand besoin d'appareils. J'ai réussi à faire
placer une, lanche noire -dans presque toutes les écoles. Dans les détails des
affaires lés instituteurs,-et des.syndics, savoir, la tennedes registres'et les rap
ports à faire, -il y a également béaicoup de progrèg'; celte braiche de leuis affaires
a êt. grandement négligée; les registres, au'torisés- sont un grand bien- pour les
éco)les. En gynCil,.il y a des signes encourageants, et cependant il y.a encore
beaueo).à faire.: travail de persévérance pour les surintendants et les autorités,
des écoles, mnais il faudra du temps·pour 'aécomplir."

XXXVI. ßoT .DE MIDDLEsEx.

96.. Le Révérend William F. Clarke, Dorchester,, Nord (' Je êro s que le
systere des écoles libres devient plus populaire dans chacun des towrvnships dont
j'ai eu la surveillance -lannée lerniière. Cependant un grand nonbie de discus-
sions et de difficultés se sont élevées. pair -suite deette disposition de l'acte des
écoles qui fait une question à'débattre,à chaque'assemblée annuelle rëlatiye aux.
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écles savoir s les. écoles seront libres ouinon. Je suis convaincu que grand
noibre de personnes i'oflriraient aucune opposition que:lconque à une taxe pro-
vinciale générale, quoiqu'elles fassent actuellerent tous leurs eflorts pour.
einpècher.une taxe se:tijonnielle. - Et jamais niotreystèe d'éducation tic sera.éta-
bli-t suruno bûse respectable, tant que Popi nion publique ne consentira pas à ce que.
cet te grande. iesure soit passée par notre législature. Mes visites -aux di firens. ar-
rondisseeincs pendant les deux. dernièr.es années,- ont giandeient conifirnié mes
idéessoîr'la valeur et P importance de notre systènie d cole.s,.et ont eu Pe'cTet de faire
naître un vif -intéret parni le jeune peuple. de."ees toships, pour Jeur bien-
être futur.' Je peti:se que j'ai rempli mon devoir très inl)arfaitement, .trais dano
nul 'travail de ina vie je n ai éprouvé autant del'.laisir, ct.je ne conn'ais au-
cune oecupation, t excepté celle du saintministère, dans laquIielle n honîmm chré-
tien et tu patriote sin cère puisse exercer une-meilleure influence que dans celle que
j'nàbando.me actuellermen , ialgré' toutes les clameurs de cert iues personnes à
propos de ,nos .écoles religieuses, Mais pour bien remplir cette alirge des
homnes toutà fait qualifiés doivent y donner- tout leur teips et tôte' leur atten-
tion, et iatre.remunérés de manière à n'éprouver aucun enibarras ou Perte.· Yes-
père qui'avant qu'il soit longtemps, d'amples mesures seront prises à.cet égard.

97.. J. 0. Winliow, éèuyer, 'Aflea/e: "Avant de. vous faire des remar-
ques·sur le- rapport .que j'ai Phonneur de soumettre;à .otre département, ou"sur'
les p rgr ei général de Féducation dans ce township,,je prends la libertéd'ex-
primer le paisýir.que j'éprouve d'être chargé de vdus offrir les remerciments-des
syndies d'école (e 'ce townslhip, pour lés 'ífortp que vous avez bien voulu faire'.
ûfin de leur procurer votre util- et excellent Jurnal, sans aucuns frais, pourleur
usage, dans laccomplissement de leurs devoirs respectifs.. Les serviges des
sy(ldies étant giat.tits et souvent très fatiguants et très diiiiles à remplir, ils nie
peutve*tu qu'avoir plus' de. force et d'appui en ayant constamment devant eux un
ouvrage de- réfiéeeet.une autorité commé le Journal of Éýucation pour guide,
contenuant taut .d'infornations imtportantes et pratiques, que les devoirs de syn-
die ud'école seront comparaîiverment. ciPaprès plus faciles à remnplir qu'antériepre-
Snent...Des syndics d'écoles (lans les arroridissemens ruraux ne se sont paspréfálus
du droit que leur donne cette clause de l'acte. des écoles de recevoir le Jourdal of
E ducation ,on autres ouvrages. sur 'éducation dont ils pourraient. avoir besoin
pou remplir.eurs devoirs public, ce quifait que -les importantes sugetios con-
tenues' dans vos* nombreusés. lettres'cicrèulifes, .qui paraissent de ie ps ß autre
dans IeJounal, .n'ondtJamais été lùes'par lés personnes auxquelles elles étaient
adressees, où si 'elleg.leur snt parvenues, ce n'a pas étè avant la fin de lannée
dans .1 aquelle les ;affaires s'étaient passées. L'opinion populaire semble -êfre
également diviséventre le.systèrne des écoles libres et le système -volontaire. ' "Un
sectioi qui supportait le système volontaire. l'année dernière, a une école libre
cette anîtiée; et vice-versd. ÇJe°towvîship étant. le noins cotisé dans ce comté, n'a
pas.les moyens de fairé atant pour l'éducation que ses voisins plus riches. Ce-
pendiînt, généraleinent parlant, il se-fait de grandes aiiéliorations; et j'a toute
alson.:<'éspérer qu'il y auraude école dans chacun 'des arrondissenens cetteamrée."

98. Le révérend. William 'R. Sutherand, Josa : "Nos écoles e général
dans' eus. localités de P'uest s'améliorent décidémènt;f lés parents, .les titeurs,
les officiers de .townships, et nos citoyens en 6 iéral,.tous paraissentêtre plus
rofondément inléressés que ci-devant, dans la·cause de-l'éducajionet de.'amé-

'lioration morale.- Nos maisons· d'écoles ýsont-devenues .plus .ominodeset mieux
forni-es des appareils'qui sont essentiellement hécessaires pour faciliter le meilleur
mole.de -om muniquer,'ins'ruction, aux enfants.. Nos instituteurs prernnent ra.
pidemuent toutes les qualifications nécessaires pour maintenir leur position et leur'
respectabilité, dans Phonorable idéparteinent qu'ils occupent dans la société.
Nosenfaints deviennent plus sérieux e *plus intelligents, et j'es-pèrequl's.com-
mencent à faire des 'progrès dâns la bonne direction. ·Et je puis ajouter que
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c'est. 'opinion générale dans. ces parties"de l'ouest, que si notre beau système'
d'élueat i était quelque peu amendé de manière à rencontrer les besoins de
certaines circonstancés part.iculières, réussirait définitivement et serait sans con-
tredit une bénédiction pour notre pays qui grandit si rapidement.

99. Charles Hardie, écr., .issour, ouest " Le désir pôur l'éducation et
l'amélioration. morale, semble augmenter parmi tous les habitanis de ce township,
et dans mon opinion. votre précieux journal d'éducation, et I?établissemènt de
votre bibliothéque niionale, stimulera l'énergie morale et physique du people du
Canada et lui fera fiire plus d'cfforts qi'il n'en a fait jusqu'à ce.jour* Les deux
écoles 'libres qui étaient.en opération l'année dernière,- sont mnaintenant fermées;
la r-ajorité étant contre la continuàtion de ce plan, èttayant décidé de lessup-
porter ppr des taxes: ainsi le présent système des écoles libres dans Nissouri,
OuestÏa é'ehoué complèternent"parcequ'il était trop incertain et d'un caractère trop
arriéré. ·Mais en au-nnt.que.je connais le désir général du peuple de ce town-
ship, je crois qu il ne s'opposerait pas aussi vilemment à un sy*tème national
d'écoles libres établi universellement et pour*toujours.

XXXVHI.. COMTié D'EGIr.

100. 'Donald Currie, écr., 'Aldborough: " Chaque année, et. particulière ment
le supplément de cette année à l'acte des écoles, coitribue à perfèctionner le svs
iême scolaire,. ce "qui fera, comme conséquence nécessaires, qu'à l'avenir les
rapports annuels des §urintendants locaux seront rédigés d'une 'nL ' e plusrQn)ll 'e Plu sati'ne-m pu
eqmplète et plus satisfaisante pour toutes. les parties intéressées, et .'igno-
rance bera moins excusable 'depuis que l'on a fait .aux écoles ce noble
don du. Journal of Education, avec d'autres choses qui sont continuelleinent
ajoutées.- Quelques maisons -d'école se corîstruisent çette. année dans ce
lownship, sur un plan amélioré, 'non . seulement 'pour ce qui regarde le
matériel,' niais aussi. (au moins. en autant que mes suggestions ont été suivies)
quant à l'ameublement de la bibliothèque, car il est clair qu'une foisecet objet
gagné, on sentira mieux l'importance d'obtenir les services d'un] inst'ituteur'aetif
et compétepteet:une fois cela obtenu,. les écoles <le l'arrondissement ne pourraient
que prospérer. Ainsi notre excellete loi des écoles, en visant au but'qu'elle
doit avoir en vue, c'est-à-dire .éclairer.'la jeunessecanàdienne,: devra avoir pour-,
effet de répandre chezla génératii n.future,- et 'dans toute l'étendue .du pays, les7'
connaissances en tQut ce qui sé rattache aux intérêts de la vie à venir. En con-
clusion, pertbettez-moi de dire sans flatteie 'que'l'auteur de notre système.d'édu-
cation pouriait très-bien, et sans un grain d'égoïsme, s'écriér comme l'ancien
poëte lyrique-Elxigi monumentum ære perennius. Je vous remercie de la bien-
veillance et de' la 'courtoisie que vous m'avez montrées -dns 'la correspondance
officielle que j'ai eue avec vous."

01. Le rév. J. B. 'Reqd, Bayham: "L'intérêt pour tout. ce g-i a rapport
aux écoles s'accroit constamment prové suigamment le nombré des
écoles ouvertes dans le. township et-les maisons qu'on y a bâties."

102.. ThonIas McCol, écr., .Dunwich: "Toutes les écoles se sont tenues
d'après le systéme. -des écoles libres, ce qui a été désapprouvé par plusieurs au
point qu'ils ont laissé vendre leurs meubles par:le shérif, pour payer lesalaire
de l'instituteur. D'autres en ont appelé à la loi pàree.que les syndics n'avaient
pas suivi les prescriptions légales. •Dans un ari-ondissement les' habitants ont

:payé, quoique avec répugnance, sur la promesse faite par les syndics qu'ils ne.
suivraient plus à l'avenir le..système des''écoles libres.: 'Dans quelques-uns des
arrrondissements les' syndics serorit forcés, cette année d'abandonner ce même
système à.cause de l'antipathie et des querells qui'. existent entre les voisins';
mais un ou deux arrondissèments le suivront, parce que la loi actuelle leur donne
le pouvoir de le faire. Je fèrai obseiver de plus qu'un des instituteurs engagés
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pour enseigner pendant onze mois. cette année moyennant un salaire- élevé, agit
en même temps comme inspecteur municipal et greffier. Plusieurs des.habitants
sont mécontents de cela et en ont appelé - ma décision. J'ai désapprouvé l'idée
de faire rerplir ces -places de, township par un instituteur-spécialement celle de
greffier- et je désirerais avoir votre opinion et une décision -de vôtre part sur cette
question, que vous pourriez publier dans. le Journal of ducation qui se tiouve
actuellement nire les mains de tous."

103. James B. crane, édr., Yarmouth: "Les écoles de notre township com--
mencent à s'améliorer. Le nombre des écoles librès augmente, et un intérêt général
se fait sentir relativement à l'éducation des écoles communes. Je pourrais ajout
ter que les écoles qui sont entièrement -libres sont en bier meilleur état qué les"
écoles soutenués au moyen de taxes. Je crois qu'il y. a un désir général pour
que nos écoles soient souienuès par une taxe provinciale,.non seulement -dans
l'intérêt du~bon fonctionnement des écoles, mais aussi pour éviter. des iroubles de
voisinage, des di scordes presque inévitables dans les districts où s'agite la ques-
tion. des écoles libres.. Je me suis fait un devoir, dans mies lectures, de recon-
manderl'adoption d'ai systême d'éducationgratuite et universelle. On est heureux
de voir que plus la question s'agite, plus elle gagne -de partisans.. Je croi'fer-
mement (à en juger d'après ce que j'entends dire par des personnes intéressées aux
écoles) que rien de moins qu'une taxe provinciale pour le maintien dçs.écoles de
la province ne satisfera la grande majorité des habitants et ne mettra fin à l'agi-
tation qui règne dans plusieurs.diýtricts scolaires.· J'espère bien que'le jour n'est
pas éloigffé où le lant-Canada présentera au monde le spectacle sublime d'un
pe.uple.jouissant des avantages inestinibles d'une éducat ior- universelle et libre.
Je suis heureux dé· pouvoir vous assurer que la visite que vous avez faite récem-
ment dans notre localité a produit d'excellents effets."

XXXIX CoarriT DE KENT.

104 Charles Grant, écuyer, Howard:." Je suis heureux de pouvoir dire
qu'il existe un iitérêt toujours. croissant pour l'éducation, tant de la part des
parens que de celle des enfanits; Cependant, il faudra dù. temps et des efforts
pour faire disparaitre les préjugés qui existent contre le nouveau systênie d'en-
seignemen. Plusieu.rs'parens. voudraient que les. enfaus fussent tout le jour sur
.lenr livre, au lieu de varier les exercices par l'écriture, l'arithrmétque, etc., et
poser ainsiles-bâses d'un progrès général. J'espére sincèrement que. le .:Journal
of Edcalion réussira à.faire naitre chez eux des idées plus saines. Jse crois que
'le système des écoles libres gagne du. terrain. Il ri'y a aucun doute, 'que s'il
devenait loi il donnerait une satisfaction générale... Sur onze écoles tenues 'lans
ce township par des instituteurs compétents, il y a ed six écoles gratuites. On a bâti
une maison d'école P'annéedernière, sur le plan amélioré, et on va en consttuire
une autre cette année, la maison qui existe aujourd'hni se trouvant trop petite
pour. le. nombre des enfans. Je suis heureux aussi de pouvoir vous annoncer que
nous avons établi deux écoles'du-dimanche, à lunedesquelles il y a 'une biblio-
thèque, et -un bon hombre d'écoliers."

105. Thomas. Cross, écuyer, A.. D. Raleigh: "J'ai souvent insisté sur la
nécessité qu'il y avait que la législature forçât les-.habitantsde- chaque arrondis-
sement d?école à établir des 'écoles libres, au lieu de laisser cette question à la
décision d'une assemblée annuelle ôuspéciale,:et j'ai toujours été d'opinion que
sila législature avait retiré tout pouvoir des mains des'habitants, une- grande
partie -des.dissensions qui existent encore sur ce sujet tant agité aurait- été évi-
tée, et l'esprit public aurait bien vite reconnu la justierét, la sagesse -de cette
disposition.' La décision d'uné grande guestion publique comme celle-ci ne de-
vrait pas être laissée, à la discrétion d'une société mixte,·ayait des opinions di- -

verses, et 'guidée par des sentiments et des préjugs -différents, qui empchent
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toute corpéralion pour le fonctionnement pratique du système. J'ai entendu les
adversaires les plus 'acharnés des écoles libres déclarer que si elles devenaient
dbligatoiies, de manière à empêcher toute discussion, ou toute opposition dans
les assembléès d'écoles, ils cesseraient de s'y opposer et se joindraient aux au-
'tres pour en laisser faire l'épreuve, Toute idée d'iàjustice et (le tyrarnie'.s'éva-'
nouiait, comme il en a été à P"égard de tous. les systèmnes de taxation établis par
la loi pour le bien .public, et le peuple, après quelques années d'expérience, se
ou-iettrait avec plaisir a la taxe imposée, non comme affaire (le ncessité, mais

comme à un acte de ju.stice et'de convenance.. J'ai. lojouis cru que'c?était là la
marele la plus s[ae et la plus judicieuse que'la léislaure pût adopar i Mis on
prétend gne-le pays n'est pas préparé pour une mesure de cette riatpre-L-'qu'elie est.
trop nouvellé-que ce qu'il y a de mieux à faire est d'amener graduellementle
peuple à ce système afin' -qu'il puisse bientôt se convaincre de son utilité et de-
mander son ad' -p in géeérale-qi'il s'établirait alorsdes écóles'libres part out, non
.parla force irrésistible de l 'loi, mais par la.seule force de l'opinion publique.
Pour nontrer la fausseté.dé ce raisonnement, nous n'avois qu'à prendre pour
exemple notre comté qui, pour- ce 'qui regarde la population et. la richesse sur
lesquelles reposé principalement.le succès d'une éducation générale, est de beau-
coup en arrière' descomtés'de l'Est, et oùvcèpendant les écoles libres, durant Lesse soe re, des où eus mnen
quatre 'dernières années,. se sont plus généralement établies, et où leurs imren-
ses avantages sont plus justement appréciés. qu'en aucun, autie comté duPlaut-
Canada, ce..qi prouve évidemment-que le..système dès école:s libres'dépuld; pour

eause qu'il est destiné à promouvoir ; et par con'séquaent le seul moyen de. prépa.:
rer un pays à Iadoption législativé des écoles gratuites est de perfectiônner l'in-
telligence et la moralité·de ses habitants, et letirs ressources, quoique médiocres,
seront employées genéreusement .à propager t' soutenir le -sytère. J'espère

À, done que le jour t'est pas éloigné où on verra dans ce pays des'écoles ouvert'es
à tous les habitants-indistinctement, au pauvre comme au riche, aussi libies que
l'air qui les envirorne, et que de cette manière chaque enfant, quelque soit sa po-
sitio. et' les circonstances ot il se trouve, recevra, l'instruction dont il a 'besoin.
Mais comme j'ai lieu de croire que la législature n'est·pas maintenant prête à:

vadoptCrur ce sujet des vues aussi larges et aussi libérales; il s'agirait desavoir
jusqu'à quel point chacune des méthodés proposées -pourrait être adoptée,.ou la-
quelle serait la plus propre à faire 'atteindre l.objet dési'r. Je suis» décidément
opposé au plan. qe l'on propose de revêtir les. syndics 'du pouvoir de décider
après leur ..élection si l'école, sera conduite d'après le système volontaire: ou -le
système compulsoire. .1. Parce que je.s'uis d'opinion que. cela produirait jus-

tement les résultais que l'on redoute le plus et qu'il serait désirable de prévenir,
savoir:-la collision entre les habitants et le syndics.-et donnerait lieu par là à
une dterminée de a part d'une partie des habitants aux efforts zélés
de ces derniers. pour l'avancenent des intérêts de' léducation dans J'arrondisse-
ment, parle máintien d'une bonne école. Les mécontents jettent.ainsi dans la
voie 'des syndics tous les·embarras possibles,.et leur utilité future se trouve par
là en grande partie, paralysée. 2o. Parce que l'élection d'un sv«idic. roulerait
alors sur son opposition ou sa noi.opzosition à Péducation compulsoire, et non
sur sa compétence à'remplir la place. Ainsi tandis que la loi ôte ostrensiblement
le pouvoir aux habitants, pour en revêtir les syndics, cépendant.ep réalité ce pou-
voir se trouve autant que jamais 'entre' les mains du peuple, çt s'exerce tout, au-
tant que s'il s'agissait ('un' vote.formel pour décider siles écoles seront libres ou
Rin. Infin arce.qu'un.pouvoit de 'cette nature aurait dans beaucoup de cas
'effkt de ciéer des dissensions et nuire à cette harmonie qui devrait.régner entre

tous les syndics. L'opinion.bien prononcé-des. habitants 'de chaque arrondisse-'
ment d'école sur cette importante qqestion' influerait nécessairement sur les vues'.
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des syndics eux-màêmes, et. comme de raison l'unanimité existera ra e-
ment parmi les, membres du buréau, parceque chaque niembre partage les
sentiments et les opinions de, ses partisans' respectifs, et se 'trouve jusqu'à
un certain point sous leur influene.e Pour toutes ces 'raisons, je serais d'avis
de conférer-aux conseils municipaux de township ou: de comté le pouvoir d'éta-'
blir des écoles libres: et j'espère que. le suritiendant comprendia la nécessité
de recommander cette mesure à l'attention favorable de la législaturew .D'un côté
je préférerais les voir so.us *le contròle des municipalités de township. ' Si.lon
donnaitce pouvoir au conseil de comté seul, ce corps pourrait au rnoyen d'une
faible majorité s'opposer à P'établissement des éboleislibres dans tous les town-
ships du cómté, quaid m'ême. chaque. townshi'p désirerait obtedir une déôision
contraire, et il serait. injàste de priver, la minorité- du droit de s'imposer une
;ýhär-ge volontaire pare 'que ses'vaes ne s'accorderaient pas ave.celles'de la ma-

jorité. En outre, chaque cónseil de t'Ovship est' le meilleur juge' des opinions
de ses constituants sur le sujet, et se trouve par consquent'le tribunal auquel les
affaires de ce genre devraient etre renvoyées. Mais .l'un o l'autre cependant
serait plus comp tent que les syndics à. décider ces question s d'écoles, et. me
flatie· par conséquent que la législature. voudra . bien faire de la question des
écoles libres une partie importante- des délibérations de,èhaque múnicipalité de
township.'.

XL. ComT Dm LAMBTOX.

106. Wliam Resk, écuyer, Brooke: " La .majorité ici est, en faveur des
écoles libres, mais comme la plus grande partie du tow'.nship se trouve possédée
par des absens, et que la pounlation.y est clair.semée, le progrès n'y a pas en-
core été bien con.sidérable. Mais•il y a amélioration chaque anùée, et j'oserais
dire que nulle part.ailleurs les habitants ne sont plus désireux.de fair- instruire.
leurs enfants. .A -appui decela, je vous renverrai au rapport .d'un arrondisse-
ment où sur trente enfants compris dans. la localité 23 assistent réguli'ère.ment·.à

107. Charles Scarlett;" écuyer, Dawn:" Je ne puis m'empêcher de regretter
que mon rapport ne présente 'pas les écoles sous 'ma surintendance'dans -un meil
leur état. -En somme, Cependant, il y a une améliration évidente depuis Pan-
née dernière. MQn rapport. fait voir que. toutes les écoles de ce tovnship.ont. été
soutenues durant l'année 1852 par 'des taxes foncières, ce qui.a eu l'effet de les
faire tenir.onwertes deux mois de plus que les- autres années avec n't -bien plus
grand nombre d'enfants.: Mais je suis fâché 'de dire'. que ralgré la faveur qui
entoure les écoles gratuites,.une des écoles cependant est r'etournée à l'ancien sys-
tème---réaction attribuable en partie.à la'grande difficulté de traverser la rivière
Sydenham,'qui, intersecte le dit arrondissement, et en 'partie, à-l'ignorance et à
l'égoïsme de quelques personnes qui n'apprécient pas suffisamm.ent le. bienfait
immédiat que devrà procurer la :petite,*somme qu'elles sont appelées 'à donner
f pour le maintien des, écoles commune. C'est aussi un fàii déplôrable qu'il .se.

trouv's individus dans ce towvnship aussi bien qie 'dans d'autres' qui ne profi-
teni pas'des priviléges d'une école commune, bien qu'elle n leur cofte conpa-
rativement rien. -Jai souv ent observé que ce sont les personnes ignorantes ou
illettrée§ qui s'opposent au système ·des écoles libies·et qui fermentl'entrée des
écoles à leurs enfants. Elevées elles-mêmes dans l'ignorance' et la suîerstition,
elles ne voiënt pâs et. ne sauraient apprécièr l'utilité réelle de 'l'éducation. Et
comment pouvons-nois espérer que des .personnes comme celles-là appuient un
systènô d'écoles libres lorsu'elles ne profitent, pas elles-mêmes <le ses privi-
léges ? 1.1 y a lias longtemps qué j'en suis venu 'à.la conclusion que rien de moins
qu'une disposition.législative ne réussira à amener l'établissement d'un systèm:e
d'école libres. Je suis heureux de savoir que vous avez jugé à propos de faire

A. 1854.
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envoyer gratuitement le Journal of Eduèation à chaque corporation d'école aussi
bien qu'à chaque..surintendant, des écoles dans le Haut-Canada Cet arrange-
ment facil.iiera sans d'ute beaucoup le fonctionnement de l'acte des écoles, vu
que tous s renseignements -nécessaires et lés explications qui. s'y rapportent
sont de temps à autre consignés dans' ce precieux reeueil; j'ai beaucoup de plaisir
à vous apprendre que la municipalité du, township de Dawn se propose de pré-
lever la somine de £50 pour. l'établissement d'une bibliothèque de township, ce
qui .sera indubitablement d'un grand secours pour l'avancement de' l'éducation
dans le township. En terminant, permettez-moi d'ajouter que vous avez droit à
la reconnmissance des habitants de cette province pour les efforts que vous faites
dans l'intérêt de la belle cause de, l'éducation. 'espère que vous serez assez
heureux pour voir vos·efforts couronnés de suecs."

108. James Rattra, écuyer, Sombra "Je regrette qu'il y ait en àasi peu,
d'arrondissements decole. en opération durant lannée dernière;' mais. je pense
que durant la présente année, il y aura une, amélioration considérable sous ce
rapport, vu que.les syndics.de presque tous les arrondissements ont déjà engagé
ou se préparent à engager. des instituteurs. ·Je ne doute pas non plus que le
Journal of Educatiou ne soit d'un grand avantage aux sysdics à cause des ren-
seignements précieux qu'il contient-; et ceux les syndics avec qui j'ai conversé
sur le sujet, paaissent très-reconnaissants de' la ·boufé que vous avez eue de le
leur adresser.

XLI. Comr' D'EssEx.

109. James King, écuyer, 'osfield:. " Les écoles dans ce township sont
dans un état satisfaisant, les personnes qui, -par leur position, peuvent exercer le
plus d'influence sur la prospérité de nos écoles communes, s'intéressent beau-
coup au fonctionnement de l'acté, et j'ai riaison de croire que 'la pèrspective est
tout-à-fait favorable.ý'

110. John Murray, écuyer, Maidstone:· Je suis heureux de pouvoir vous
informer que tous' les arrondissements d'école dans ce township ont adopté le
système des écoles libres pour 1853, et cela aussi, presque sans opposition.
Nous avons eu diuraut l'année d'excellents' institulteurs, qui, je le dis.avec plaisir,
continueront encôre cette année. J'ai. tâ'ehé de bien faire éomprendre aux syn-
dies la nécessité d'avoir un plus grand' nombre d'apppareils scientifiques, et j'ai
tout lieu de croire, quils se les procureront cette année.. L'intérêt 'pour l'avance-
ment de'l'éducation parait.aller en augmentant parmi nous, à avantage ines-
timable de la génération qui s'élève,'et:â l'honneur du- gonvernément qui a as-

-suré l succès de cette noble entreprise. Puisse le Tout-Puissant accorder à vos
nobles efforts touie -succès qu'ils méritent."

11 1. Le révérend Robert Peden, Malden: "On verrapar mon .rapport qu'il
n'y a eu que trois écoles en opération dans le .township. durant P'année' dernière,,
(à l'exception le celles de la ville.) - JIai cependant tout lieu de considérer que
la question de P lucation prend chaque jour plug d'importance dans cette loca-
lité, Les. syndics commencent à comprendre urn peu mieux leurs pouvoirs et
leurs devoirs, et j'espère bien. que dans peu d'années la. cause de l'éducation
aura fait dle grands progrès." ...

112. 'Jonîathan Wigfeld,- écuyer, . Mersea î '. Je regrette d'avoir.à dire que
les affaires des écoles dS(ans quelques .-uas dles arrondissemnents que j'ai à surveil-
ter- ne sant pas dans un état très-satisfaisant.· existe beaucoup. de inésintelli-
gen eéntre lés syndics et le, habitants, ce qui nuit considérablemeut aux pro-
grès de 'éducation dans -ces arrondissêments: Deux -'ds écoles qui étaient
libies l'année dernière sont retourées cette année à Pancien système. L'état

-de éducation, en dépit des obstacles qu'elle renèonre, s'ainéJiore cependant
dans ce township.> Dans quel ues-unés'des écoles, j'ai .constàtté durant l'année

A. 1854.
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un progrès marqué; an s'est procuré un plus grand nombre de bons -livres d'é-
coles, et'on a donné de plus 'grandes facilités pour Pacquisition des connais-
sanees. On a aussi fait quelque attention à 'arnélioration'des maisons d'école,
et on désire de plus en plus obtenir une meilleur classe d'instiuteurs. Toutes nos
écoles devraient:être rendues libres au moy.n"-d'une disposition législative ;. ce
serait un aVantage iestimable pour la génération future et, on 'metrait fin par
là à tout ce qu'il y a de désagréable dans les-assemblées d'arrondissements d'é-
cole... En terminant, monsieur, je vous remercie au nom des divers arrondisse-
ments d'éêole et des syndics de ce township. pour' la libéralité dont vous avez
fait preuve i leur égard en procurant à chaque arrondisse ient .d'écolè le rapport
annuel pour 1851, un regire d'école, et* le Journal qf Education. pour l'année
courante. Puissiez-vons obtenir l'objet que vous avez en vue, et vivre long-
temps pour, remplir la charge que vous remplissez si honorablement et si utile-
ment aujourd'hui."

113. Joseph A. Vervais, écuyer M. D, Roch'este'r: " J'ai beaucoup de' plai-
sir à vous informer que les écoles communes se sont beaucoup améliorées du-
rant l'année dernière.: Dans. Rochester et West Tilbury,. lesenfants assistent gé-
néralement -bien,.quoique les habitants' de ces-townships soient- beaucoup disper-
sés, que bon nomgbre d'entre eux. ne fassent qué eommencer à défrichér leurs
lots, et qu'il soit par. conséquent- difficile de se. procurer de bons instimateurs et
de les payer. . Malgré cela, tous les- arrondissements,. à l'exceptión :d'un seul,
ont adopté le systèrme des ecoles libres. Pouîr. ce qui regarde le township de
Sandvich j' espère que vous serez henreux d'apprendre, en considérant. le rap-.
port, que sur 13. écoles., huit se sadt procuré l'année dernièré- (1852) des cartes et
des appareils seientifiques' Le montant .nécessaire a été prélevé par souscrip-'
tion volotitaire dans presqùe tous les townships. 'Les habitants de ce to.wnship
ont su apprécier le systène des écoles, libres, si bien q.ue sur 14 é.coles., trois'

'seulement ne sOlnt.pas libres. J'espère que cette année ellés seront' toutes' libres.
Je me flatte que le temps n'est pas éloigné où le système libre. sera adopté par
tout le pays, systèmte le plus chrétien *de tous ceux qui .ont'existé jusqn'aujour-
d'hui. Il est fondé sur une vraie liberté, et un véritable' patriotisme, en, donnant-
aux pauvres les mêmes privilèges qu'aux riches,et eiï dirigeant tous les membres
de notre société 'dans le sentièr de la 'vertu.. Mais comme.la paix et la prospé-
rité du Canada dépendent d -.progrès intellectuel, moral et religieux des habi-
tants, et comme il est impossible 'd'atteindre-. cet objet sans rendre l'éducation
libre, le gouvernement devrait adopfer une mesure compulsoire à cet effet, au-
trement les amis'de .l'éducalio.r'en général auront plus ou moins de trouble avec.
les écoles. .Je saisis cette occasion pour vdus remercier du rapport aimuel pour
le Haut-Canada, et du Jouinal of Education. Tous les exemplaires destinés aux
sysdiès leur ont été fidèlement distribués. Ce journal fera beaucoup de bien,
non-seulement' aux'syndics, mais à.tous les habitants en général, pareeque, aus-
sitôt qiè'.lles.syndics l'ont lu, on le fait circiuler partôut dans le voisinage. Je
suis 'chargé par les syndics de vous exprimer 'leur 'reconnaissance, ainsi .qu'au
gouvérnement pour' la publication- gratuite de ce journal obtenue principale-
ment par vos'efforts."

XLII. CTé mE TORONTO.

· 114. J. B. Boyle, écuyer: " Quatôrze écoles ont été en.pération durant l'a n-
née 1852, dans les limites de la' cité, sous le 'contrôle du 'bureau ; 'il y avait ci
outre trois écoles catholiques romaines séparées; uie pour les petits .garçons, et.
d'eux pour les fillës. 'Le nombre total des enfants qui ont reçu 'l'instruction dans
ces écdles durant l'année dernière est de 3821; dont 1852 garçons, et 1969 filles.
Les écoles ont été fréquentées en moyenne durant. le, iême temps par 1556
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élèves, dont 768 garçons, et 788 filles.' Les chiffres correspondants pour lannée
1851 avaient été de 3096ctde 1365, ce qui fait une augmentation de 721 élèves
pour le .premier chifre, et de 181 pour le dernier. Dans nos · le la cité,
nous n'avons pas moins de 600 enfants qui ont passé d'.une école à l'autr:e (lu-
rant anne'assistant à aýucune d'élles qu'autant qu'il leur plaisait, Ces habi-
tudes dhez les -lefants des' écoles produisent des 'inconvénients sérieux, décou-
ragent les instituteurs.et leur donnent beaucoup de trouble. Nons dovon <pé-
rer qu'il sera apporté remède cernal par les règlements qu'a adoptés le' bu-
rean l'année dernière, et qui sont -actuellement en opération dans toutes les
écoles de la cité, et dont l'un exigé le consentement par écrit des. directetirs .lo,
caux du qnartier et le certifieat* du maître de 'école que l'enfant veut quitter,
pour.qu'i puisse entrer dans uneautre école. Ce consentement, omrnecde rai-
son, ne sera janais refusé, lorsque les parents pourront donner de bonnes raisons,
ou·.qu'ils exprimeront un grand désir d'envoyeileurs enfants à une aÀlre école;
rmais la nécessité de ce consenterient .servira à réprimer ce désir déréglé de
changer, qui n'a que trop caractérisé jusqu'aiijourd'hui les personnes les plus in-
téressées aux écoles conimunes dans eette cité. On avait espéré que les, nou-
velles maisons d'école"seraient' prêtes pour la, réception des élèves.aucommen-
cement de cetto anné,; mais cette. époque a été inévitable:ment remise;. Quel-
ques individus se plaignent des grandes 'dépenses encourues par l'érection de
ces beaux édifices, mais il est aisé de vqir com bien ces plaintes sont pöu fondées.
La dépene entière enconrué pour la construction de ces' trois maisons,. s'élève à
£2159 16s. lld.,- et le coût des emplacements,. non compris les inmérts, a été
de £1281 13s. 4d . Or, l'intérêt sur ces deux.sommes, à six par cent par an-
née, se monte à £206 9s. Id.; quelqéues clielins de .rîioins .que . le montant~
des loyers réunis des maisons d'école 'actuelles. Et quand même· le total du
revenu net des,£3500 de débentures émises par la corporation serait nece.saîre
pour la construction et lameublement de ces maisons, cependant l'intérêt sur
cette somme et le·coût des emplacements, aussi à six par cent,.o s'élevera qu'à
£267 12s. -3d. par année, et cette augmentation de £60 dé. dépense annuelle
sera remboursée au centuple aux citoyens de Toronto par l'accroissement. de. va--
leur-que recevrà la propriété, par le logement et les commodités qui séront procu-
rés aux enfants, par les meilleures méthodes d'enseignement qu'on pourra intro-
duire au moyen d'une classification judicieuse des élèves, et de la división du
travail entre les instituteurs-; outr cela, des appartements vastes, com.f'orlables et
bien aérés doivent être..plus sains que les salles basses et encombrées que nous
avons aujourd'hui, qui ne peuvent êtr aérées, et quîi ne renferment presqupucun
appareil pour aider l'institpteur dans ses leçons, pour fixer l'attention de 'enfant,
ou.développer son intelligence et lui donner des habitudes studieuses; -rien de
beau pour former le goãtt ef améliore-r le cœur de laâjeunesse ; mais au contraire,
la constitution des enfants est expsée à degraves inconvénientspar suite de la
nécessité oùi ils sontdle respirer pendant trois heùres un atmosphère imprtgné
de gazendus délétères par le nombre de. personnes enfermées dans un espace
trop étrôit. Tórite- personne qui sortant de l'air pur entrera dans.une ·de ces
chambres étroites et encombrées, sera d'avis qe les ·instituteursetles élèves
doivent souffrir tant moralement que physiqementet sous ee circonstanecÎ, on
ne peut attendre de snecès d'aucune méthode d'enseignement. :.On voit pa lià
de quelle imlortan;e4 il est pour le bon fonctionnemet (le -tut sysème . qu'on
pour'ra adopter pour l'éducation gépérale, qu'il y ait des améliorations dans la
disposition des maisons d'école. Durant l'année 1851 et au commencement de
1852, on s'était .plû à présager les effets les plus sinistres que 'devait produire sur.
les mours et la .respectabilitc -de nos écoles, l'introduction . du systèmé libre;

aisJpérience a démnonltré que ces craintes étaient illsoires et. sans fonde-
ient, câr, tandis que nombred'enfants des classes pauvres qu.i n'avaient jamais
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assisté régulièrement à l'école ayant qu'elles fussent ouvertes* à tous, y.ont été
adris depuis, il n'est.pas à ma connaissance que personne, parmi les élèves des
plus respectables et les plus avancés, ait quitte l'école pour celle raison ; au
contraire, le caractère de ces institutions peut se comparer. avantageisement
avec ce q'il était pai le, passé,en autant qu'il s'agit de l'air, de pro)ret. et de la
respectabilité des enfants, dutnombre d?élèves dansl&s classes avancées, de l'ex-
cellence des méthodes adoptées' dans les diverses écoles, et de la bonne' conduite
en général des' enfants qui les fréquentent. Le fait est que parmi les écoles de
même classe que j'ai en occasiorde visiter, je'n'en ai jamais vu où 'les institu-
eurs .eercassent une surveillance plus stricte et plus incessante sur les maurs

qt líí preté des enfans qu'on. le fait maintenant dans les écoles publiques de
cec

Je ndrai la liberté d'observer ici que la diminution dans les classes, de
1850 à 1851, ne doit pas être considérée comme l'indice du nombre (le ceux qui
ont quitté 'école. Mais elle s'explique par le -fait que -l'instituteur ne pouvant
suffire à instruire la multitude d'enfants qui se pressaient à son 'écôle, fut obligé
de resserrcr son cours de -leçons; -tandis que le -progrès remarqualùe fait dans
chaque branche,.comme le fit -voir le rapport de 1852, doit être principalement
attribué aux mesures prises par:le bureau au commencement de l'année,.en pro-
curant un plus grand nombre, d'instituteurs à ces écoles déjà fréqnentées par un.,
grand nombre *d'enfants. • Ainsi, lerapport -de. 1852 fait voir une augmentation
de 1350 écoliers, et aussi une augmentation'dé '49-,47 par cent, su-É le nombre
moyen des enfants.qi assstèrent régnlièrement à Péeple, de sorte que l'augmen-
tation est aussi satisfaisante que l'était'celle.de 1852 sur l'année 1850. La pro-
portion de' la moyenne comparée à la moyenne de, 1850,.est comme' .1 2; 42, et
la proport ion 'entre' ces 'chiffres pour 1852 est comme'1': 2, 45, ce quifait. une'
petite differencé en faveur du système libre sur le 'svstème actuel. Il y a donc
une augimentation de 55 par cent sur le nombre total des écoliers, et de 47 par
cent sur le nombre moyen.en 1852 et 1850, tandis que le caractère' littéraire des
écoles. s'est amélioxé,. ce' qui. constitue un argument' puissant en .faveur des
écoles libres.

.De fait, les effets bienfaisants du système, en autant que Pa fait voir l'expé-'
rience, suffisent pour démonirer sa supériorité sur l'ancien système qui consis.
tait à faire payerdes contributions par caque enfani. Les renseignements-que
J'ai pu°obtenir par mes observations Of/mes recherches me font espérer que. nos
nouvellés-. écoles seront, patramisées ·par. les classes riches et respectables de la
société,, et 1 ue les partisants lès plus zélés (lu système verront leurs espérances se
réaliser ; et mon expérience et 'mes opinions sur ce sujet se trouvent corroborées
à lalettre par celles des plus intelligent.s d'entre nos.instituteurs, telles qu'expri-
mées dans une réponse à'une 'série de questions qui leur 'ont .été soumises à' la
à la fin de l'année avec des blancs de 'rapports,. en leur demandant. de fare 'des
réponses aussi détaillées et aussi correctes que possible. Mlis une autre raison
enfaveur des' écoles libres peut se.trouver dans le fait que la décentralisation du
pouvoir "p)olilique. et l'extension -de .la franchise 'élective 'deviennent populaires;
cependant ces.changenments ne peuvent contribuer au bonheur et à la prospérité
d!un' peuple que lorsque son'édtucation et son intelligence l'ont pr.paré à les re.e-
voir, lorqu'il est en état (l'àpprécier les. avantages d'un gouverne.ment libre, et
de contribuer par le talent et'T'intégrité. à son fonctionnement pratique. En outre,.
lorsqu'une fois un peuple possède 'ces pouvoirs, il devient en quelque. sorte in-
téréssé à ce que l'éducation et la franchise élective marchent chez lui de pair. 'Et"
c'est là une des principales raisons qui font que le nouveau système est insensi-

'blerrient adopté. parmi toutes les classes de nos concitoyens. Il est bien vrai
que dernièrerknt on a été témoin d'une croisade, contre ce système, et qu'il y a .
en- des assemblées convoquées exprès pour 1 touffer à sa naissance, mais cette
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opposition est maintenant, en grande partie, apaisée; et le système, mgré 'toutes
ses imperfections, gragne claqe.jour dès partisans dans les range (le P<posi-
tion, surIout parui les classes riches et.influentes qui, à Papparition du systeme,
étaient.conscieieusement opposées à son adoption.' Je pense donc 'que lorsque
notre siouvel système sera mis en opération avec toutesý ses arnéliorations, le
nombre des advesaires du système se trouvera réduit à ceux qui ne se sont
jamais donan le trouble d'examiner les ecoles %ni d'étudier les questions qui
s'agitent, et don toute Pattention se borne à la colonne du rôle du percepteur,
intitulé -" taxe d'écolé".' Si donc il est juste én principe que to-as les.enfants
reçoivent une bonne éducation aux frais du 'public, 'il ne. paraît pas y avoir
d'autre:moyen de metfre ce système en pratique qué celui des écoles libres. - Et
si la législaiure conserve dans soi. intégrité le système actuel; nous poiione es-
pérer que dans quolques années, Penfant du ,plus humnîble citoyen sera à même
de recevoir une bonne éducation anglaise, .suivant les besoins du peuple, et' que'
ce systèmie d'éducation sera.répandi sur toute.l'é.teridue du pays, et renldu aussi
libre que 'air que nous respirrts ou que la lumière du ciel."

,XLIII. .Té DE KINGsTON.

115. R. S.. iIe»derson, écuyer: Sur le .nombre total d'enfànts qui ont assisté
a x écoles. il y a e n '609 garçons et -506 filles; ce qùi fait une diminution de 30
garçons et de '53·iies sur l'année dernière. Malgré cette dimintitioi considé-
rable dans .le nombre, totalcependant la diminution danW le nombre moyen
des 'enfants qui ont aPssisté à·Pécole n'est que 9 en -été -et de 10 en hiver.
Les rapports fixent le nombre moyen des enfants qui ont assisté-ù lécole à 688,
dont 391 garons et- 287.f ce nombre diviséégalement entre les dix écoles,
donne àclaeie un pe plus que 61. Malgré beaucoup de ciréonstances propres
à décourager, (es salles mal aérées, nmanquant de toutes les, commnnodités néces.
saire pourne pas nuire à·Pétude'une réduction dlns'le nombre des écoles d'oposi-'
tion, -on. est 'hetrux de voir que le public conserve toujôinrs une confiance sanis
bornes dans les écoles et dans le, système d'après léquel elles sont conduiteé

Il y a' invariablement rmoins d'écoliérs l'hiver que l'été.' Durant hier'de
cette aonée il. y' eeu 354 garçons et 260 filles. Ici vient ,naturellement la ques-
tion de srivoir si les éColes en opération, avec les écoles priyéés qni éxisten, suffi-
sënt pour .instruire tous les enfants de la ville? En 1850 j'ai che'ié à obtenir.'
des statistiques pour pouvoir constater, d'une. manière sure, le iombre d'enfants
qui recevaient plus ou moins de ce qu'on appelle une éducation. Après-un
examen miutinenx et soigné, j'en vins à la conclusionque beaucoup de ceux
qui assistaient joninellement aux écoles commuies, grandissaieûit sans même ap-
prendre à lire. Quant au'nombre des 'enfants en âge d'aller à P'école, je.trouvai
qu'il était·de'2068. Si cependant 'ious .prenons comme exacts les rapport faits
par les commissaires du dernier receaisemnét nousavoûs un chiffre de 3313 en-
fànts entre l'àge de 5 à 16 ans, ce qui augmenterait naturellemet le nombre des
enfants qui ne vont pas à l'école. Ce fait démontrrait que nos mnoyens d'éduca-
tion ne sont pas proportionnés aux besoins de notre population. 'Dans mes pre-.
miers 'rapports 'j'ai eu occasion de' faire un éloge particulier des. livres d'école
nationaux compilé pour lusage de la jeunesse. Avec 'ces livres la classifica-
tion.des élèves est rehdue facile et- complète, et les obstables qui s'opposaient. au
progrès des enfants ne paraissent plus exister. La grande clarté <le es livres,
le principe progressif qu'an a suivi en les rédigeant, les sujets qu'ils embrassent,.
et la grande variété de 'renseignements utieg et' interessanis quils conficanent,
les mettent de suite au premier rang d's ivires d'école qu'on pe'ut se procurer en
'langue anglaise. ' '' ' '. '' . '

A. 1854.
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Il n'existe probablement aucune branche d'instruction qui soit plus en arrière
parnni les enfants qui assistent a.nos écoles que celle de l'art de bien .lire. . Cec
rie vient pas tant d un maniquede capacité de la part des -instituteurs-que d'un
manque d'ttemin ou parcequ'on n'apprécië pas assez 1importane d'enseigner
aux enfants à lire leur propre langue couramment et .correctem ent ; .on donne
trop fréquemmient à d'autr -s. branches d'étude le temps qu'on devrait consacrer à
à çelle-ci. Ce qui caraetéise essentiellernent ûnbon .lecteur, e'st l'énoniciation
disti'nte des sons aussi.bien que des mots , u'ne prononciation pleine et: accen-
tuée, et une justemodlulatioii de la voix.,- Une énonciation' clire et correcte est
de la plus grande importance. 'orthoépie, l'accent, Periphase, la cadenet, et
l ponctuation devraient occuper. ,l'attentioi de. tout instituteur qui enseigne à
lire.'- Un grand défaut que j'ai observé, et auquel j'ai cherché à remédier, c'est
que les enfants lisent des choses qu'ils ne coinptennent évidemment pas, et de là
l'habitude qt'on appelle lecti)re d'écolé. * Les enfants. naturellement. parlent cor-
rectement, leurlangage est simple, ils n'emploient que-les mots dont ils compren-
nent.le sens, leur,. pauses, leurs tons, leurs inflexions de voix .ne sauraient être
rendus plus 'strictement conforrnes aux principes de 'l'élocuition. 'Un peu de
réflexion sur ce fait, un peu d'attention, et une surveillance jidiciense, (u soin et
du discernementriemédieront au mal dont je me-plains. En considéi:ant. le nombre
d'enfants qui ont assisté à l'école et l'instruction 'o adorinée, je tronve
que la comp)araiso*n est -favorable à l'année présente ; le nombre mn oyen * dans
chaque école indiquant une augmentation; et la 'diminution du nombre dans.
chaque branche d'étude étant moindre que sembleraient le démontrer les* statis-.
ignes (le l'une des écoles supprimées. On verra que plus de moitié des en'ants

qui assistent.aux écoles aPprennent écrire. .Dan cette branche denseigne-
nient, cêpendant,.il y a absence totale d'unifôrmi.té; chaque institeuayant sa
méthode particulière, sans s'occuper de ·suivre' un système. L'écriture est une
espèce de dessiii, et il faut du goût chez l'instituteur pour que son. élève profite.
de la leçon. Les rèles qui.concernent-lécriture sont bien définiés, et peuvent

fêtre compiises aussi.bien que clle .de toute autre science ou art et de plus les
principes eni sorii si simplës, qu'un enfant de la moindre intelligence. peut les
a'prendré et les appliquer. Réduisez donc l'êcriture en système; que les enfantsý
dans.l'acquisition de cette branche importante de connáissances soient traités
moins comme dés machînes ques cornme des êtres capables de raisonner·et de
réfléchir, et l'ouvre* est.accomplie. La méthode de Mulhauser pour enseigner à
écrire'est reconnue comme la meilleure.. Avec son sVstème, les partiés élémen-
taires. sont réduités à quatre, et ces parties sont enseignées dans un ordre naturel,
en) commençant par. les plus simplàs, après quoi on passe àla combinaison des
lettres, puis a- celle des mots. • Les noms des éléments sont en ·petit nombre et
faciles à retenir ; les règles:se tirënt de formules arithmétiques; et l'écriture est
à la fois lisible et d'exécution facile. :On devrait enseigner le dessin en même
temps que l'écriture, et pour cela une arloise. et un crayon suffisent, on n'a pas
pesoin de papier à dessin. Combien de. temps aujourd'hui.les enfans perdent à
l'écóle, et qu'on pourrait employer utilement ! Deux fois par jour l'enfant est
appelé -à dire A. B.: C., et le reste du te.nps se passe dans.l'oisiveté, ou la stupeùr,
si l'instituteur est sirict et maintient l'ordre. . Après cinq heures d'oisiveté,. lá
salle d'école devient pour .lenfant une prison d'où il s'échappe avec joie; et où
l*ne revient que malgré.lui. Il n'ose, pas. parler.pndant l'école, cela est contre

la règle, et .s'iflviolait, il·recevrait des férutlesou serait mis dans un coin.; il.
n'ose fa:ire uné. que-tion, parcequ'il est trop jeune pour comprendre. Son petit
esprit actif, jouant dans. un corps sain, altéré de .connaissances, est courbé, com-
primé, brisé, sôus la* discipline du système actuel, .si on peut appeler système,
des règles qui tiennent dans l'inactivité toutes les facultés de l'esprit, à lexcep-
tion de celle de l'imitation des sons,- pendant les six ou douze Premiers mois
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d école. yLe nombre d'enfants* qui -nt* étudié la grammaire anglaise l'atnée
dernièr a é. dé 163, ce qui fait un peu moins qu'en 1851. La: connaissanee
de 'rammaire anglaise sert d'introduction â Pèx'ercice de la composition. Je
diftlfère eeue qui pensent.qu'on.evrait enseigner à lire, écrire, et compter aux
enfrîts avant dle leur faire étudier la graninaire.Des enfants peuvent.apprvndre,'
et avec' necès, les élémnts de la grammaire én même temps que la lecture;
cette ip'thode petit ineltre en jeu en. même.temps -chez un enfant la -pensee, le
jugement et la mémoire. Le goût qu'ônt, les' enfiiants pour J'étude, et' les prègrès
qu'ils font, dépendent:beaucoup de. la manière.qu'on adopte pour les inýtruiï·e.

. Lobjet de la 'grammaire anglaise ést d'enseigner aux enfants à. parler'et
e.rire correeterient len.rlangue l'élégance, la force et la claI-té' devraient donc

a at acune d phrases et à mesure que leur langage devient plus
bondant, on de'rait les initier à la connaissance de-ces légères nuances -dans les

mots qui sont presque. synnymues, à. distinguer le si'littéral dujen 'figoir, et
à rediger'des phrases dans lesqielles l'idée..principale ressortira, tandis que les
idées de circonstance ou qui 'ne servent qu'à qualifier l'idée principle,,occuperont
une place·pluls.rmodeste ou plûs retirée. La 'mét hodé iductive pour 'lienseigne-
ment de la. grammaiie épargnerait les frais de l'achat de livres dais les premiers
temps. d'éole, s:Iagerait les enfants de tâches ardues; et les pre)arerail coi-
mencer ensuite avec plaisir-Pétuide de la philosopiieet (e lalittérature anglaise..
On se sert 'des plances noiresdan toutes 1es éleses de garons, et du table.au
nuinriciue dans quielq-ies-uhes. C'est là cependant une ouvre assez diffiejle vu
le mangne d'uniformit dans les livres..'. Des.instiuetions Ver)ale accompagnent
les r'.eitatioris ; et s'il faut démontrer un 'principe -ou' expliquer une o)ératioii,
l'instituteur le fait sur laplanche noire,ý de.rnanîière à s'%dresser aux yeux et aux.
oreilles pour faire parvenir l'idée l'intelligence.

La coniaissance de l'arithm'tique entre dans un si grand nombre des opéra-
tions comnmnes de-la vie, qu'on la considère avec ra ion comme ue partie essen-
tielle <le l'édueation des écoles comnun nes. Elke est d'une grande valeur, 'comme
moyen dc discipline pour l'esprit. Lès principes ne se tiennent en aucune science
aussi complèterent que dans la se des nombres. nJe me· suis efforcé de
faire comprendre aux ins ituteurs la nécessité de revenir souvent sur les -mêmes
choses afin que l priJenipe puisse se fixer dans l'esprit, et limportance de dé-
montrer chanqe leçon par des exemplés, afin que l'élève puisse la iomprendre
'parfaitement et aquérir par là un goûr.décidé pour l'étude de l'arithrnétiquie. Si
n néglige c4 la, on expose l'élèye à laisser derrière lui beaucoup-de choses qu'il

ne-comprend pas: bien, ce qui devra rendre ses prógrès trè,s lents, et le résultat de
ses t iavaux iicertain. Onverra-par le rapport que 138 élèves ont étudié la géo-
graphie. C'est une augmentation de 12 sur 1851. L'introduction de 'nouvelles
géograj)hies; et deux assorti m'ents d'àppareils d'école de.H'olbrook, a en le'ife d'en.
courager encore à l'étude' de cette branché in.éressante et utile-d'une éducation
anglaise. Ce q'il faudrait maintenant, ce sônt des- cartes g.ograplhiques. La
m'thode..ind~itive pour 'l'enseignement de la'géographie-est rgardée, je crois,
comme la ireilleure. - L'attention' de l'élève se porte-('abdrd sur ls traits particu-
liers dW -sOn I.P;opre pays-sest mont tagiies 'et ses plaines, ses collines et ses. allées
--ses enIx, Lpes, et riières-son climat, son, soli ses produit.s,.etc, ensuite àla

'géograihie mathénatiqie, emnbrassant la position de la terre, sa forme, sa gran.
deur, ses iorvements et leur vélocité, ses lignes et divisions, et les phunomènes
sui- lesquelS' est foiidped la théorie du système solaire. De cetté nanièreles
enfants aquièrent la connaissa ce de la géographie naturellement, sans fatiguer
leur mémdire ni leur 'attention. Dans l'étude, (le 'cette branche les enfants de
not-e école ont l'aide dù ilanétaire et ' du tellure -deux petits- instrurmn ts dans
les appaIeils d'IIolbhrook,' dont l'usage rend l'étude de la géographie uai lématique
comparativerient facile.' -Si l'instituteur entend le dessin, et qu'il mette cet art
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en pratique lorsqunine classe récite la géographie, il n'aura aucune didicult à
obtenir la plus profonde attention, non seulement de celte classe, mai dé t<te-
l'école, et en peu de temps, à sa.grande surprise, il trouvera' que les plus petits
enfants, sans.effrts et. sans être.einseignés, ont appris quelque chose -de la geogra-
phie.'. Les impression's faites sur Pesprit par les yeux sont plus distineles et plus

-celes paýle ens(lel'ouiè.'vives quecelles que l'on reçoit. par le sens de enseiguement par dé-
nonstitions visibles à' l'il est strictment conforme aux. principes étahlis de la

p'ilosophie intellectuelle. Les écoles ont été en oyération einstaintedurant tonté
Paiiùée; à l'exception.d'uie seùle école. Suries instituteurs 'mploés aujour-

cinq sont pourvus de certificats de! première classe, et les.a utre, de certi-'
ficats de seconde classe. Un certificat d'ipstituteur est considére avec. raison
comme une bonne preuve de son éducatidn. Il ne s'en suit pas toujours cepen-
dant in'un instiinteur qui n'a qu'un certificat de secpnde classe ignore les brànches
de eonnaissanc.es'ur lesquelles il faut subir un e:xamen satisfaisant mr pouvoir
obtenir un certificat de premièr classe. Le bureau d'instruct i< publique *a
souvent eu à refuser à dès instituteurs des certificats de-prermière clasýê' enlemrint.'
parceq'ils ti'avaient pu répondre sur uné des matières énoncées dans le pro
gramme. On m'a fréquemmendemandé mon opinion sur la valeurdes services
des institutrices, Je n'hésite'pas à.me prononcer sur la valeur ou l'import4nce
des services d'institutiices compétentes pour instruire'les personnes de lcur see
J'ai toujours euinstruction des.syidics dé séparer autant que possible les petites
filles des petits garçons, et de. les mettre .sous le contrôle et la direction d'institu-
trices. Dans Fexécution de mes fonctions comme membre du bureau. d'instruc-
tion public, j'ai souvent en occasion d'observèr cliez des institutrices u inteli
gence 'd'un ordre élevé, quelques-unes dont jeè-pourrais mentionner les noms,
étaient remarquables pour la force et l'étendue de leur conception en-mathémaa
tique, et pour leur connaissance philosophique des difieuliés de la langue. _lais
a part -cette consideration d'une intelligence supérieure et de connaissances
étendues, les femmes instruites ont une influence.lpa-ticulière sur les jeunes per-
sonnes de leur sexe, pour former.léur caractère, adouoir, et pôlir' leur esprit. Le
progrès moral des enfants est tont aussi importantiieglenr progrès intellectuel.
Je suis heureux.de 'n'avoir à faire que 'des éloges de la conduite des enfants'.qui
assistent aux écoles. Aucun acte' d'insubordinatio ou de:'mauvaise conduite,
*ri'eni enfin qui mérite un reproche public, n'est parvenu à ina connaissince.
Aucune plainte ne m'a été faite par' lès parents sur la trop grande sévérité des
maîtres ou maîtiesses..: Le nombre de visites faites.auix écoles par les membres
de votre bureau a'été de 107, tandisqu'il"n'en avait été faite que .60 en 1851.'
Ces visitesont eu l'effet de. donner beaucoup.de force à l'autorité de 'Pinstituteur,
et elles sont un encouragement pour lui dans ses travaux jôurnaliers. Le noàibré
de visites faites par moi aux-écoles a été de 287. Je' né puis 'espérer pouvoir
ajouter à ce nombre plus·tárd;je comprends que j'ai atteint.le maximtn. Je mue
suis effrcé, tant par' honneur que par un sentiment. de devoir, à meltre toute Pé.
nergie possible dans l'accomplissement' des fonctions qui m'étaient dévolues'à
connaître, par une visite personnelle et.presque journalière des écoles, le carac-
tère et la conduite des élèves, et leur progrès dans 'étudp, aussi bien que le
;caractère, la capacité-et le comportement des instituteurs-le dégré d'attention et
de dévouement, qu'ils mettent dans leurs travaux-et à const4ter pai la c(mpa-
raison des méthodes avec les progrès des enfants laquelle de niéthodes est dé-
fectueuse et laquelle est excellente-puis enfin, en observant.avec soiu .toutes le'
formes de la bienséance sociale, à porter' 'enfants, par la. se le force le l'ex-
emple, à adopter et pratiquer, toutes les grâces de la polifess et des bonnes
manières.' Donner du poids à l'autorité delPinstituteur, le faire kespecier par les
enfants, leur faire comprendre par ma propre conduite qu'il est tout. puissant dans
son école, tel a toujours été mon but-car affaiblir 'son pouvoir serait produire en
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même temps la confusion, l'insubordination, et un certain mépris pour sa cbarge
et. lautorité:donît il est revètu. Les instituteurs, que là chose soit due aux visites
de noire bureau ouaux niennes, ouà un sentiment Profond de leuis devoirs, ont
déployé la plus grande-diligence dtaïs leurs écoles. respeives. Comme servi-
teurs du bureau, choisis entre.plusieurs, il st juste queje ne passe pas. ce fait snus
sileice.Je sais q'il n'est pas ordinaire de faire l'élogedes. services rendus*par

-les instituteurs-leurs' travaux. sont trop modestes et s'exercent' dans une splière
trop résserrée pour mériter beaucoup de 'attention du. monde, et encore moins
sa reconnaissance. On* les engage, aujurd'hui, ils Seront destitués demain et'
oubliés"le jour suivant. Encela le monde à fort. Les intérêts les plus impor-
tants, la partie la plus .prcieuse de la vie d'un enfant, sont confiès à liinstitu--
teur. Six heures par jour il est occupé à former, à d'esser,*ou plier 'es'prit.flexi-
ble de la jeunesse. Il se consacre pour la vieâà une condition pauvre et ohscure
pour se faire le serviteur de tous; afin de. diriger l'enfant dans l'amour de Dieu
et le.sentier 'd la'vertù. Car pour le. temps qu'il:a pérdu, Pénergie qu'il a.dé-
peisee la santé qu'il a ruinée à enseigner la jeunesse, à cultiver Pesprit,. à
former le coeur, et· adonner Péveil aux facultés·.de ceux qui plus tard seront à la
têtede la société il ne ree'oit riei, ni cónsidération personnelle, ni récompense

"penimalre . Les visités des personnes autorisées par la loi à visiter les écoles
seraient aissi très fl .tteuses pour l'instituteur et profitables pour les élèves.
Bien peu d'entre les nembres'du .elergé visitent nos écoles. Pourquoi cela.? Je'
suis sûr que personne n'y serait m.ieux vu. que les de notre commune
-religion, auxqnels, d'un -commun accord, nous recourons pôur tout ce qui regarde
le spirituel;. et qui par leur éducation sont particulièrement propres à guider et
contrôler les idées, -les penchants et les passiôns du jeune âge. -Leurs visites
n'auraient-elles que l'eefet d'exciter de Pintérêt chez les parents des enfants
seraient encore' d'un secouis inestimable 'dans 'oeuvre importante de 'Pédau-a
tion. Je regrette d'avoir. encore à nientionner le défaut d'édifices convenables
comme maisoús d'école.. Dans une visite queje fis à Belleville l'année dernière,
je fus agréablement -surpris de trouver des maisons d'écolé, qui, sous une ap-
parence extérieure assez. modeste,· contQnaient cependant tout ce qu'il fallait
'pour.l progrès et.le. comfoit de§ élèvWs, tandis qu'ici nos maisons d'école, à
?aspeet, triste, et-à l'intérieur sbmbre et détérioré,!ne contiennent guère que des

bancs et les pupitres grossièremeut taillés.' Autour des -blanches murailles des
premières étaient.suspendues, visibles pour tous 'les yeux, des cartes. et dessins
d'iiisfruments philosophiques, enployés constamment à expliqgør les'leçons. Je
fus particulièrement frappé de l'expression de gaieté -et .d'iitelligence rêpandue
sur tous lés- traits, même chez les plus petits enfants, spectacle bien diflérent. de
celui doit j'âvais' coutume' d'être témoin.' Là,'on-ne àe.plaint aucunement:du
défaut dé; ponefualité des enfants-à 9 heures on les voit chacun à sa place, l'il
rayonnant de plaisir, et"toute la contenance exprimant le bonheur. Ici j'observe
aussi- les enfants du riche et' du 'pauvre dans la même écdle,-dans les mêmes
classes, Iravaillant à l'envi les uns des autres pour obtenir la suprématie intellec-
tuelle-qui plus' est, jouant.ensemble ý aux mêmes jeux durant. les heures de ré-
créàtion.,, Tout .eommentàire est ..superflu. Le fait seul dit des volumes et
plaidé' éloquemment pur les enfants de notre société. Pourquoi dans les annales
du crime les hommes vicieux et. abandonnés ônt-ils,toujours été' pauvres et sans
éducation0? .La société a'établi des'distinctions trop marquées entre le pauvre
et le riche ; point le' communauté de sentiment, point *d'unité 'd'intérêt, point
d'unité d'opi i on entre les diverses classes de. la'société. 'Isolé l'un de lautre,
chacun se livre à ses penchants, sans contrôle de la pari de ses seniblables.
L'un devient intelligent,-puissant et riéhe, l'attre, ignorant, vicieux et: criminel.
L'éducation' doit servir à montrer la difformité divice, à élever la osition sociale
des pauvrés, à les assimiler, sous le rapport des habitudes, des idées et des senti-
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ménts, aux class riches et instrûites, en leur donnant les i»êmes goûts.et les
nêmes plaisirs intellectuels. . Instruisez les masses.; avec 'ignorance dispara-
tront les crimles.. Notre bureau a beaucoup. fait pour Péducati.on des enfants
parmi ioins:: Nous ne devons pas .nous lasser de bien <aire parceque nous
trouvons' qu'il reste encore beaucoup à. faire. Ce n'est ýas la nature. seule
(rermrirque le Dr. Bushnell) qui-fait lliomrmtE.. C'est lécole 'qui"éveille la enrio-
sité, qui rernpfit, l'esprit ·d'e principés de science et met en action le nouvoir créa-
te .Que chaque faculté soit cultivé chez un enfant avec le même soin qu'une
mère en.met à surveiller'les progrès de ses fils."

XLIV; VILLUM DE BRANTFORD.

116. -Le lærea dés syndies d'écols: Le lycée- et Iécole du qùartier Est,
durant les douze derniers mois, ont été.sous la 'direction d'une, classe d'ins-
tituteurs presque entièremenit renouvelée. Le rappoit du surintendant lobal rend
un témoignage flatteir ou succès de leurs travaux, 'et le bureau est heureux d'ap-
preudre que pour. ce qui concerne. le maintien de l'ordre et la porictualitë, le
progrès des élèves a etc également remarqabl e grand besoin 'aéiora-
tious dans les maisonsd'école des quartiers 'en dehors de la ville à été.longtemps
senti et reconnu par le bureau; et ses membres espèreit que leurs successeurs,
de concert aviec les habitants, pourront remédier aux défauts. qui existent La
dette contractée pour la construction du lycée est toute payee; l'édifice et :ses
dépçndànees sont bien réparés'; la maison d'école de la rue Nelson a été réparée
et louée au bureau des écoles de grarnwire-; les propriétés des écoles des rues
Pearl, We.llington et Nclson ont'été payées et toutes les dépensés icidentes -de
'année dernière . on:t réglées. Le bureau·a ainsi la douce satisfaction de sortir

de charge sans aisser de. dettes ni d'embarras de nature à occuper le.temps et
l'attentiori de so ssuccesseur; il laisse un champ libre aux efforts.qu'on pourra
faire pour propaLer l'éducation.

XLV. VILLE DE BROCKVILLE.

I17. Le bureau des syndics d'écoles: En.commençant la tâche. que nous
irnposatt notre.qualité de syndics,:nons avons_ cherché à' nous conformer aux
vues ex)rim(ées par les propriétaires et locâtaires de I 'ville dans -qrië' assemblée
convoquée pour décider quel systême on' suivrait à l'égard de l'établissement et
du maintien des écoles communes. On a organisé -sur ce systênie six écoles'
gratuites ài la. tête -desquellès on a placé ' des instituteurs pourvus des certificats
requis. On a pris beaucoup de soin·dans. le choix d'appartemenits convenables
pour -les écoles; 'cependant je dis .avec regret' qu'ils ne'.sont'pas assez grands
pour assurer cette 'libre .circulatiôn de lair 'si 'indispensable à .la santê et -au
comfort des enfants, et ce défaut paralyse jusqu'à un certain point les efforts des
instituteurs. Nous croy-ns nécessaire d'attirer .l'attention sui-cet objet;· et nous.
prendrons la liberté de. recommander'qu'on fasse dans chaque' quartier. l'acquisi-
tion d'emplacements et 'érection. d'edifices convenables,-tout én observant la
plus strictc économie pour que le fardeau'additionnel.qui'pèsera 'sur leshabitants
soit ausâi léger queè possible. Nos renseignerments et l'examen que.nous avons
fait -pour nous-mrrênes nous rhet1ent en.état 'de parler 'favorablement 'd la con-
duite morale de ceux. qui sont' chargées de 'diriger les 'enfants. Les 'progrès in-
tellectuels des enfans et leur·bonne conduite sont une- preuve de Pinfluence
morale et. de la capacité des instituteurs, .nous.:avôns lieu de'crôire.que le plan
adopté l'année dernière à l'égard de la.classification des écoles, communes, sous
la surintendance d'instituteurs et- d'institutrices capables produit, les résultats les
plus avantageux, et nous recomniandons sans hésiter la continuation du système
actuel de classification. .Dèpuis qu'il a été adopté, 'e nombre de'nfants assistant
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à 'école s est beaucoup augmente,. 'mais commé Plobjet d'une contribution ou
non contribut ion menlle est ui nequestion qui iniéresse les 'habilùnis de la
ville nous preférerions laisser PIallaire entre leurs nmin. A une assemitblee tenue"
récilurnent il a été décide a une grande majorité que le sy,érêe'des 'coles libres
essay: m der*nier serait contlinué cette année, malgré l'opposition füte par les
plus riche (id'erre les babitants. . Cette op)ositionl ira ans doute en diniiu'at
d'ainnú' cen annie ài mesuire qute les écols s'améli;reronît s.us le' apport de l'n-
seignemient ede la direction. \oui s lié )fliOns nouis vanter de posséd-r une
seule pllc de terrain por les écoles, le bureau a néano:ns résolu'd dopter des'
me sures pourlL construire u moions deux m'aiso)ns d'école ceite année. Le habi' ants
ne sont pas eii favenr d'une grande iaison d'école .et ntra.e pour toute la ville
et le bureanI doule <¡ii'une telle école )Uisse être d'une grande .utilité.ánx habi
tatfs. Conforin iient au désir exprimié à·'assemblé- dej rentioirnée,'e bureau
.a passé des résolutions pour contmiue- le système des écoles libres. et cngager
des intituurs. Il paraît admis de tous cotés qu'une loi pour forcer les enfants
àiréqienter Jes écoles aurait un bon effet.

XLV.L VILLE DE BYTOWN.

i. Le bMrega des syndi:s d'écoles: " Le nloinbre d'n fants assistant écle
,6ýdont 187 élaiengt deýs.inigisIfjsle' 31 decemîbre derluier'éé1ait dé 6; dn 8 é alen des.idigents aidniis gratui-

tement, les autres payai.ent Is. 3d. par mois, de .orte qu'on pourrait presque
dire que nos écoles sont gratuites. Vous verrez que nous avons eu onze écoles en
opértion la plus grande partie de lanriée, et cette 'ainnée le nombre s'Cn' est
'élevé à treize, par suite de Paugmentation de la' opulation. Ces écoles fope-
tionnent: 1oute- bien. Le 'burea -a intention dé- bâtir des -maisons d'écoles sur
une meilleure éhll i et ne sont arrôtés que paîr le manque de f"nds éce'ssaires
inconv nient qui nous Plespérons, ne sera pas de longne durée.

XLII..VILLE DE CoBOUJRG.

19. Le >ureïnu des s3yndics d'écoles : " L'état de nos écoles mises en paral-
lèle avec celles de' 1851, indique une grande amélioration. Le bureau n'a adlop-'té ùreun pla'n pour la centralisatiori du système des ceoles, quoitpie ,bien con-
vaincu de lavaleur cominîe. systeie, pour les villes; mais les dépenses fIuan-
cières de notre ville piur des amélioraiions publiques d'absolue nécessité ont
empêcéli le bureatu'd?établir cette' ainée ce systèen qui occasionnait nëéessaire.
ment limj)ositioti de nouyelles charges pour le public. TIious sont satiTàils*dè
l'heureux fonctionneminnt de notre systèine des 'écolcs, et vous rendent le plus
beau témoignage pour vòtre habile administration du département de P.instrue.
tion publique.

XLVIII. VILLE DE LONDOÑ.

. 120. Le læreau des syndics d'écoles: ",Le bureau a le plaisir d'annoncer
une augnrentation progressive et continue du: nombre d'enfants qui ont Pavan-
tage (le reccvoir l'instruction. dans nos écoles communes, et de constater Pétat
prospère des écoles sous leur nouveau systèmne de direction. Le rapport montre
qu'eu 1852, le nombre d'enfants' de tous âgés instruits sur les 'r'ôles, était de
1150, .(ce qui ferait une augmentation de 559 sur l'année -précédente) ; l'année
dernière.Je nombre 'inscrit sur le rôle .a été de 1617, ce (lui laisait une augmenta-
tion.de- 4t·sui Pannée* précédente ; c'est ·là la meilleure preuve du 'progrès de
nos écoles 'du dégré de. confiance qu'elles obtiennent dans le pubic, 'et deleur
succès eni général.. On pourrait mentionner de piùN, que diverses.personnes qui
résident endehors des limites de la ville ont , durant l'année. demandé à faire
admettre leurs enfants dans nos écoles, ce qui augmenterait de 'beaucoup le
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nombre des élèves 'il était pérmis de les recevoir; ce qui montre quel dégré de
con iance.on:a dans les avantages que présentent les écoles gratuites. Le nombre
muoy:n'des enfants qii ont assisté à l'école durant l'année dernièr,.a-été d'e-

.viron i>3, .'cc qtii correspond à l'augmentation du nombre d'enfants. ins-
crits ;ur le rôle. Le bureau des syidiès d'école. a pu, en surveillant les opera-
tions du systèmiu des écoles gratuites durant les deux dernières années, acquérir
une preuve suffisante de sa supérioriie pour pouvoir donner une opinién decisive
en sa fa1veur.. Le progrès de l'école d'union de London, n'est pas plus indiqúé
p:ir.P l'augmentation du 'nombre des élèves que par l'étendue du cours d'études
qu'on y suit et les progrès que d&notent les'examens'pubics. Pour l'inforination
de ceux qui n'ont pas jugé .à propos de visiter lécole ou d'assister aux éxamens,

.'il pou'rrait être bon (le donner une idée des études 'qu'y font les élèvés les 'plus
avancés, uné id'ée'dinombre-de ces élèves. et de leur progrès .général. Le bu-
reau des syndics croyant convenable de donner à chaque classe .de la société et
à tous les enfants qui inanifesteraient du goût et du talent pour une sphère d'é-
tude pilus.élevée que celles qu'ou feçoit dans nos école2 conînunes'des facilités

T pour 'aequisiton le connaissannes littéraires et. scientifiques comme celles.
qu'on acquiert dans les. premières académies, donnèrent"ius:ruction:au principal
d'ajotiter aux autres branchés d'études celles des classiques, et durant l'année
dernière, environ vingt-cinq élèvessont pun profiter °de l'avantage qui leur était
offiert de s'initier aux sciences abstraites. , Le bureau 'est donc convaiic qu'l y
a'dans les écoles cominunes de Londo un progrès qui a touu ce qu'on
en attendáit, et que les habitants pour e qui regarde Ptédtion, JOuissent de
plus d'avàiitagès peut-être qn'aucune autre ville 'ou»citú dans la province. les
syndics ne font pas cet avancé étourdituent, ils' n'ont ,aucune objection à -ce que

preuve ensoit"faite par un exanen personnel. Le bureau: des syndic* se féli-
cité de ce que tnidis qu'on a 'fait des effoirts dauis différentes 'parties de la pro-
vince pour établir des écoles scolaires, il n'a été fait aucne demande de cette
niature à Londoi, et de ce que personneparmi les habitants i'a manifesté le. désir
de détruire ou afli-blir l'elficacité et ouiformité·d notre' système actel, ce. qui
est la preuve lalus concluante que. le public est génér-alement sptisfait de la
manière dont ce bureau a administré le dépôt important qui lui était confié, ainsi
que de la direction gén6rale et du caractère de nos écoles comiunes."

XLIX..· VILLE DE NIAGARA"

121. Le bureau dessyndics d'écoles " Les 'écoles de. cette ville sont en gé-
néral florissantes. La question la plus difficile 'est celle de'savoir si les écoles
seront gratuites. L'essai en a été fait il a deux ans, mais il n'a pas.satisfait tòut le
monde, de sorte qu'oi l'à changé depuis. Les enfants pauvres sont admis"gratui-
lement, personne parmi les contribuables ne s'objecte'.à'cela' Mais 'iLy avait des
plaintes lorsque -tous les enfants pouvaient être admis sans payer. Le inême
plan sera suivi 'cette année par rapport aux enfants pauvres.

L.' VILLE DE PRESCOTT.

122. Le bureau des syndics d'écoles: " Én entrant in fonctions, comme syn-
dies, nous nous somines efforcés de ineitre 'a effet les 'vues des propriétaires et
autres habitants de la ville. En conséquence, nous avons été particuliers dans
le' choix'. des instituteurs' dont nons avons exigé 'des certificats- convenables, et
aussi:dans 'le choix: des appartements' destinés à la réception- des élèves nous
ajontons cependant avec 'regret qu'ils ne sont pas de dimension suffisante; et
qu'ils ne permettent pas à. l'air de circuler libremnnt, de manière à assurer le
comfort'et la santé des enfants qui. doivent y être enfernés. Nous avons.cru
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par conséje rt flécsaire d'att irer l'attetion.s ur-1Pinp9 tance de ·eonstru re nn
mlaison centirle La cliosé .)eut au premier abord paratre on--use pour la ville
n.ais elle est de fait·.n coInoie, et pr-des'si lout elle est de la ps ut
mporltnce. pour la anté d eves,- Nos renseirnements lpersonnels nous* met-

tent en état de parler favorabeient de la conduiae inoraledes persones chatr-
es, (e ve'iler<i Td~ucationde la jese. .-Le progrès e. é!èves en sagesse-et

n s&1ce-e.st une preve rrecusable de la co npétence des instituteurs.

I. MusiA E -DE LA VILLE DE CHATnAM.

123. Le lreau des îyndîcà .d'écoIes:-Les syndics d'écoles ponr la
municipalit, de. la ville de Chatham, prennerit la liberté..d'accompaguer leur
ralpoIt annel des remargner, smvantes, relativeme.t aux intérêts de.i'dcaiion
dont .le soin leur a été confié. lis saisissent avec d'autant plns d'empressenviit
cette occasion d'ajouter quelques -observations, que depuis leur dernier rapport,
i y a eu un grand- progrès d lns tout ce qui se rattache aux écoles communes et

à leu r âdministration- dans la ville 'de Chatham La maison d'éco.le een,
1rale, qui est spncieuse.et élégante,. pouvant.êontenir commodément-400 élèves,
èt dont klaconstruction a été. ommene(e le 4 septembre1851, a été ouverte pour
a-réception.des enfants le 20 .février 1852. Depuis ce dernier jour, 1 éçole a él

continuJ·-sans interruptioni, (excepté durant la -vrtcance établie par la loi) et
depuis louer:tre de 'cêole ju.squ'à la fin de l'année, le nombre dès élèves a
toujours été -n augmentant, ainsi que lema progrès dan s lesdiverses branies
d'éiudes. Le - blurea . doit -saisir cette occasion d'exprimer son respect et la
haute estimequ'il professe pour les instituteurs qui ont ilonné leir services (lu-

..rant l'année dernière. Il doit: aussi déclarer combien il a été flatté -de Papi
quils ont regn de tous lers cot·ituants en gnal et çloquil considère la
nouveauté du plan adopt&'pour efcletner autant que pòssible ine.-onralisaticn
deS élèves, l'aequiscement des . palents et autres personnes intéressées emlble
indiquer que cette mesure est généralemîent appronvue. . Outire la maison cen-
irale, un autre édifiec pacieuret commode a été érig pour-les esfants de cou-
leur,1m instituteur capable a été engagé, et-depuis date (le *son ouverture (vers
-~l 1er* sept ie &re r).j.usqu.'-;la.f-ade Pannée, -le burean a la satisfaction de
-C< ns ater .m~ améeliou-ation gu -sans- ètre bienTapide fait cependant presager un

eileu3r succès l'Pavenir, et fait lisparaître cl mêine temps toutes les casis
(ui donnaient lieu aux plaintes portées p.arcette iortie de la population. Les -

écoles le la ville de Chatham'durant Pannée 1852; ont été mainteintes au m y3eni
d'une sousri)tioi ir -ieslrielle de 2s. 6d. courant, pour'haque eiifnnt assi.tant
à l'école, (la balace des silaires des- instituteurs étanit payée au moyen .d.ane
taxe sur lespropriétés côtisables.. Lorsque dans 'espace d'une cour·e annéd on -
peut. cite-r taóut <le changernenti avantageux et qui font honneur àlPintellignck et

I esprit public des habitants de Chatham.qui se sont volontieis soumis a ine
-ourde taxe pour obtenir ces améliorations,' et nlorsqu'o' compare les maisbîis
d'école qui existent aujdurd'hui avec celles qui existaient auparavant, on ne peut

ces'empêer de reconnaître que cette branche de- notre .économie sociale a reeti
toute Patiention -qu'elle -mérite, et lorsque les fruits en seront recueillis, il. n'y a
aucun doute que·cette municipalité pourra. rivaliser avec toute atire' sous le.ràp
prt du progtès inteleciel et-moral Les plihfonds élevés; les chmnbres bien
aërêes et bien tempérées la disposition des élèves, et Pair decomfort qui s'aper

oit, dans tons les départene.ns doivent payer au'centuple les habitants pour le
rdaeau qdils. s'imposent.. -A mesureu.qu )'n comprend mieux l'effet que la santé

a sur la-disposition morale, on sent·davantage Pimportance d'avoir des maisons
d'école où la santé des enfants puisse se coiserver au lieu-de se détruire, et où
instituteurs et 'écoliers' puisent se livrer au travail avec bonheur et profit. :Les
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écoles communés (le cette vile ont été visitée à plusieurs reprises par les
syndies (t aittre, et dans le cours de- leurs visiles, les sgudics ont edntullement

observé ple-mê~ des enfants des parents de loutes les.croyances religie'uss sans
que pefoïme n t unlmot qui montrât qu'on eût des objections a cet élt de'
choses. La parte (le la14e seetion de l'cte des écoles, 13 et 14 Vict. chap. 48 qui
contieut une injonctioni aee sujet a attiré particilièreneiit l'attention du bureau.
Malgré le, mélange des ënfants qu'on vient de mentionner.le bureau des syndies,
aiprès s'être enquis dans les écoles communes, et avoir constaté l'absence de toute
comnpulsi ou (le tonte recomrandçation qtelcoiqtie, ne peuvent que faire rapport
qu'il ne. leur a été fait aucune objection de la nature de celles qui sont mentionnées
'dans la .14e 'section soit:. implicitement du. autrement, soit de la part. dès parents

iou autres personnes intéressées., Cette harmonie ·est d'autint plus satisfaisante
qu'elle montre que le système des écles conmmnes est apprécié dans Chiathamn,
et que les habitants sont déterminés -a ne pas. se priver des. avantages qu'il .est-de
naturcS à du procurer. Si Punité fait la force, dans d'autres choses. on peut dire
que ces efois sonit encore plus avantageux lorqu'il s'agit d'u n systèrne public pour
l'instruction·dc la jeunesse tout systmen qui s'isole du principe produit des imi-
taïions, et ce système ([ui, dans ,on unité et toute'sa force aurait pu exercer tant
d'empire, s'affaiblit et tombe en décadence du rroment que les parties qui le com-
posent, cotiiuent.à rester séparées. . Les syndies' cependant n'ont rien à redouter
sous ce. rapport dans Chatham et ils croient que lé système des:écoles communes
est géneralement populaire dans le Hlaut-Canada.. Le systène des écoles libres
commene ' être mieux compris, et comme il améliore la position- des instituteurs
par rapport aux salaires, on exigé d'eux plus de capacité. Lorsquà la capacité
d'un institutei 'est connue, il.y a une augmentation proportionnée d'enfants qui
assistent à . Ses lecons. Les écoles -communes qui sont pareillement ouveries
tous les'enfa~nts, et (lui' sont 'naintenués au moyen d'une taxe générale, ofrcnt
(des avantages que n'ont pas las écoles §éparées, et ces considérations jointes au'
fait que, tout en n'excluant personne. du bienfait :de-linstru2tionî, on traite avec
le plus grand respect les sentiments privés et.les rapports (les parties entre elles,
semblent mettre le système des écoles comImun1es cn 1)osition de triompher danis
un avenir prochain. Avant do terminer ce rapport, les syndics doivent saisir cette
occasion' pour memñtionner l'unanimité' qui -a toujours existé 'parmi eux. Ed vue
des' aiéliorations nécessaii-es,. il n!y ·a. eu aucun conflit d'opinions; le désir de
mettre en p)atique le système d'instruction publique a semblé sincère et général

decoe cotner et, bie* ese
ils osent e.spérer iue cet état de choses, continuera, et que le succès soit en
g-ande partic obtenu, cependant il- reste. encore beaucouip à faire, et il faudra l'at-

.tenion la plus active pour l!accomplir. Le.·bureau espère que Pavenir sera
aussi encourageant que le présent, et qu'en toute occasion il existera la même
unanimité de sentiment sur la nécessité de souteni .libéralétent ces institutions
'lesquelles un pays tout riche que l'ait fait la nature,* ne saurait devenir pros

e et florissant.

LII. M cNiciPALIT E DE LA VILLE »E 'GÜELGH.

124. Le bureau des syndics d'écOles: "Les syndics' rapportent avec plaisir que
leurs écoles sont toutes dans une état satisfaisant. - Sur la recintmandation. du
surintendant, les 'syndics ont.vu à ce que .chacune des écoles fûât pourvue de
cartes pour faci.liter l'enseignement de la géographie. Le progrès d'un grand
nombre .des élèves dans diverses écoles de la muicipalité, tel que démontré par'
les examens qui 'ont eu lieu, a été considéré, comm fort satisfaisant,- tant par les
syndics.que par les parents des enfants.,
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LIE. MUNICIPALITE DE LA VLLE DE SIMCOE.

125. Le bureau.des'syjndics d'écoles: " En vous présentant.quelques observa-
tioris générales sur-l'état des écoles communes dans la ville de Sincoe durant
l'année 1852, les. syndics vous féiicitent sur Plétat gcnêralement prospère de
toutes les écoles. Ils peuvent dire sans hésiter, que l'éducation des écoles com.
rmunes est sur unnei leur pied aujourd'hui qu'elle n'a jamais étédepuis qu'il
existe -dc écoles dans Simcoe,. tant pour ôe ii regarde la caipacité des institu-
teurs,.que pour ce qui.a rapport au nombre d'enfants qui assistent. Lés exa-
rMens trimestriels qui ont eu lieu régulièrément dans toutes les éecole, deviennent
de plus eln plus intéressants et ont reçu de fréquentes marques d'approbation (le
la part de .Visiteurspréents.· I. n'y a eu qu'une seule lecture. sur l'éducetion
durant l'année, mii on a supplié a ce manque de lecture s par la discussion de
quelques questions relatives. P, éducation, dans di.verses occasions; le sujet des
écoles libres ou gratuites a particulièreme.nt attiré 'attention, et ·tout -en déplo-
rant la forte opposition qu'on a laite au systèie des écoles libres·et qui a empêché
le buréau de le mettre en pratique I année derni ère, les syndics $e lattent qu'il y
aura bientôt un changement dans leso)inions-des. habitants, et qu'avant peu. le
principe sera adopté, ce qui mettra fin aux désagréments qui accoripagnent le
prélèvementd'es coiîtributionq, aui. distinctions et à·l'inégalité des c.atrgês pro-
duites par le systèrne actuel, et aura l'elfet de faire admettre aux écoles un plus
.gra»d nornbre denfants. La dernière élection·des syndies d'écoles pour cette
ville a éé faite sur la question ds écoles libres, et les syndics iant-tous résigné,
il y eut deurtirkets séparés, et bien que les adversaires des écoles ·libresý aient
fait les plus grands efflorts, et que le. poil. ait été inutilement tenu ouvert par
l'officier-rapporteurjusqu'au dernier moment du second jour, il y eut une uajorité
considérable e faveur des candidats partisbns.des. ecoles libres; dlpuis le pre-
mier vote pris jusqu'au dernier le tick'et des.écoles libres eut. constamment le des-
sus, ai majorité variant entre 15 à 32 votes. L'introduction des écritures et de
laprière dans les écoles n'a pas soulevé la moindre objection, et nous attendons
de cette mesure les résultats les plus avantageux.

LIV. MUNICIPALITE DE LAÎÀ VILLE DE WODSTOCK.

26. Le bureau des syndics d'écoles: 'Nous regretons que le, nombre des
enfants qui assistent·à l'école soit si )*tit,- comparé au -nombre de ceux qui sont
inscrits sur le iôle, bien que. le bureau soit heureux -de dire que êiéme sous ce
rapport nous pouvons soutenir la comparaison avec les, autres localités.. .L'amé-
liorat ion.qine nous espérons·faire,. durant l'année en substituant aux misérables
maisons d'école que nous avons aujourd'hui des édifices mieux adaptés à leur

- objet, aüra l'efkt d'augmenter beaucoup le nombr <les élèves. Des cire6ns-
tances que les syndic ne pouvaient contrôler nous ont reculés d'une' année jour
bâtir, niiais commrie ces difficuftés ont maintenant disparu, nous. espérons avoir
l'aniée l)roclaine d'aussi bonnes maisons d'école-.que -n'importe ·quelle: autre
ville dans la province. propos de maison. d'école, vous avez conféré. un bien-
fait important à la province par la vaste*circulatiôn de l'ouvrage de 'Barnard sur
l'architecture des maisons d'école, et aouspensons que vous confèreriez.un autre
grand avantage en procuirauut un plan et description' , avec planches s'il était pos
sible) de l'appareil' ventilateur et calorifère de Ruttan."

LV. VILLAGE DE GALT.

127. Le bureau deâ syndics d'écoles: "Le bureau pour ce village a be!iudou
dc plaisir à. soumettre l'état statistiqte:et financier de l'école qu'il a eu à survei«
1er et qui montre une' augmentation constante dans le nombre d'enfants qui as-
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sistent '. l'école, durant chaque trimestre de -1852; ce qui indique que lintérêt
ponr ilPducation, et la confiance 'dans le zèle et l'abileté des instituteurs s'ac-
croissnt de jour en jour. Il faut dire en justice pour le surintendant, il a,-avec.
P'esprit de libéralité (uli le caretérise, appropriw le salaire qîilui a été accordé par
pôti hr lbureau l'anae 18à1,aà spnlation d'arbres d'ornement aùtour de la mai-
son d'éeólë, et celui de I85 en a une bibliothèque d'école. Sanis vouloir le
n oins du monde rabaisser le prix des efforts faits dans l'intérêt de .l'éducation
par les diverses écoles privées. ouvertes dans le vil'ge, le bureau suggère la né-
cessité d'établir une école de filles sons la direction d'une bonne institutrice.
Une chose aussi importante que léduëation des jeunes. fillesne devrait pas être.
abandonnea.au hasard. La pratique de rassembler pêle-mêle dans un même
appartement les enfants des deux sexes,- sans surveillance d'une institutrice, ne
peut faire autrethent'que.d'avoiruneffet préjudiciable."

LVI. VILLAGE D'INGERSOLL.

128. Le surintendan du village: " L'école est dans un état prospère, que
les5 rapports statistiques lui rendent justice ou-non. J'ai eu le plàisir et l'avantage
d'entenidre-lesurintendant-en-che-f àWoodstoc-, et les renseignements qu'il -nous
a donnés sutr les*écoles libres, les bibliothèques' et Plélémeént.-religiehr .danis- notre
systèmes d'écoles libres m'ont profondément intéressé,' Je pense avec lui que-le
peuple en général, c'est-à-dire, que toutes les parties du pays ne sont pas.prépa-
rées-pour les écoles libres ; ses vues sont extrêmement saines et correctes. Son
système arrêtera la roue du sectarianisme à l'égard dès écoleis séparées; ses tra-
vaux pour établir des bibliothèques sont dignes des plus grands éloges et confè-
rêronut un bienfait immense. au Canada. Dans-le département religieux, nous
avons la meilleure direction possible, conne l'a admirablement bien expliqué le
$urintendant en chef. Notre système recònnait le christianisme comme la·vraie
religion, et recommande hautement linstructionî religieuse ;ma-is il laise aux
parents on.aux instituteurs dans chaque localité à. décîder.le genre et la-somme
d'instruction religieuse qui sera distribuée, évitant. par là les erreurs du-systême
ad- -opté tant en Angleterre qu'aux Etats-Unis. D'après le premier système, le
gouvernement détermine le génre et la sorùime d'in.tructioi religiesequi sera
donnée, et le dernier n'a rien àfaire avec la. religion, ne connaissant pas même
le christianisme comme vrai, et ne le -recommandant pas au peuple. J'ai beau-
coup lu et b2aucoup réfléhi sur la question de .l'instruction religieuse en.'rapiort
avec l'éducation profane, et je pense que notre système est le plus vrai et le meil
leur. - Nous sommes principalerment redevables (le cela à notre surintendant en
chef et au bureau provincial."

LVIL VILLAGE D'OsiRAWA.

129. Bureau des syndics d'école: "L'assistance des écoliers de l'âge sco-
laire aux écoles de ce village n'est qu'en très· faible proportion avec le nombre
de ceux qui résident dans ses -limites; l'assistance moyenne -aux écoles. commu--
nes pendant l'année dernière- n'ayant été que de 139 -sur une. population scolaire-

-- de 272, tandis qu'en 1851 ily avait tine assistance moyenne de 221. L'entretin"t
des écoles s'est monté l'année dernière à £204 2-Ol, on a £1 9 4-par écolier.
Plusieurs personnes se sont convaincues par l'expérience des deux dernières an-
nées qe le, plan de tenir, les écoles actuelles ouvertes au lieu d'une grande école
centrale entraînait plus de dépenses et empêchait 'd'établir un bon systèrriede
classification sans lequelon ne peut obtenir une école dans laqu.elle les.hauies.
branches seraient.enseignées à un prix à la portée de tous, plusieurs personnes
étant obligóes .aujourd'hui d'envoyer.- leurs enants. au loi oùr leur instruction,
parce qu'elles ne trouvent pas au près les moyens que leù procurerait un boa,
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système. La constracidu de maisons d'école convenables èst la sele iéthode
par laquelle il sera possible dobtehir. pouir notre jeunesse une éducation sem-.
blable à celle qu'ils spnt ichercher ailleurs. On obtiendra aussi en même temps
pour tous un moyen pllus économique d'obienir P'édn-ation "qui. se donne main'
tenant dans les éeolescomnunes. Ce sujet a été signalé à latteion du bureau
sous une variété de formes; et on espérait qu'il serait fait quelque chose pour
réaliser le but qu'espérait atteindre le village. Un-édifice où il serait possible do
classer convenablement les élèves et où les liautes branches seraient enseignées
par un jnstituteur en chef qui aurait là survellaicýe sur le tout, assurerait à tous
les avantages de Peducation sans avoir recours aux écoles graluites, (njcessaire-
ment) parceque la contribution .payée par l'écolier qui ne voudrait acquérir que
les branches élémentaires serait diminuée, tandis qu'on exigerait de l'élève plus
avancé une contribution qu'il paierait sans doute avec plaisir."

LVIII. VILLAGE DE PARIS.

130. Le srintendant du village: " Il appert qu'il y a plus d'enfants inscrits
sur le registre que la corporation ri'en'contient.; cela s'explique-facileinent par le
fait qu'un grand nombre d'écoliers qui assistent résident en dehors dola corpo-
ration. ' Les habitants de Paris s'intéressent beaucoup aujourd'hui à l'éducation
des enfants, et ils ont décidé à une immense majorité, que touteseles .écoles dé la
corporation seraient gratuites. Les enfants font des progrès consid'érables dans
leurs études;. et.des maîtres éclairés ne s'épargnent aucune-.peine pour les

avancer. L'éducation de la génération qui s'élèv.e fait naître 'es plus flatteuses
espérances quant à cette localité."

LIX.. VILLAGE DE ST. THOMAS.

131. Le læreau des syndics d'école: "Le bureau est nWaintennt constitué
et prêt à agir d'après l'esprit le l'acte les écoles communes; et s'il est assez
heureux pour se procurer un instituteur capable, il espère que l'opposition qu'on
lui a faite l'année dernière et qui a ruiné l'école ei grande partie sera surmontée
et quele rapport:que nous ferons l'année prochaine satisfera le bureau et. la majo-
rité des habitants."

Appendice B.
DùMLinú:RATroNs des conventions scolaires tenues dans les différents comtés -du
. Haut-Canada, par le surintendant en. chef des écoles.

No. I. Cicu;laire du surintendant cn cif des écoles aux consellers nwnicipaux,
surintendands locau:, visiteurs,- syndics, et instituteurs des écoles. communes
dans le Iaut-Cancaa, convoqunt des conventions scolaires locales.

DEPARTEMfENT DE L'IKSTRUC.TION P UBLIQU·E P0 UR LE A UTCANÀDA.

B~UREAU DE L'1ÉDUCATION, Toronto, 10 janvier, 1353.

MESsIEURs,
Le soussigné se propose avec la permission de'la providence de visiter dans.

le cours des deux mois prochains, chaque comté et .union de comté dans le
Haut-Canada, afin d'y tenir une convention scolaire dé comté de ious les officiers

17 Victlorite.
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dep écoles et autres amis de l'éducation générale qui voudi-ot bien assiser.
Vous vous rappellerez que tous les membi-es du clergé, les juges, les rnenlbres
de la Iégislature,'les. membres des conseils de coi eTh lies échevins -sont visi-
teurs d'écol ; que la loi impose aux surintendant 1oca ux le devoir d'aiter à
ctte conférence.; et..'est avec ptisir que le soussig1né se rencontrera et con,-.
fèrera non-seulement avec tous les visiteurs d'école et 'uriintendants locaux, mais
encore avec tous les syndics, instituteurs et amis de 1'.éducatioï, en général
qui' parront assister -comnodémentn-y compris, .toujiurs, les syndics,'officiers
d'école et amis de léducatio.n.qgi résideront dans les cités, villés ou villages de
chaque comté on union de comté dans les .limites <lesquels une convention
scolaire de comté sera tenue.

1 0. De répondre, à,toute question qui pourra être posée, et donner toutes
les expliëations qui pourront étre demandées, au sujet de différentes dispositions
.dé la loi des écoles communes.

2 Q. ie délibérer, sur les suggestions qui pourraient être faites pour son
amélioration.

8 0. De considérer les suggestions rui pourront être faites relativement aux
m'ieilleures règles" 'àétablir.pour'les bibliothèques d'écoles publiques, et leurs rap-
p.rts.avec les municipalitésde comté, de townships et d'écoles; ainsi que pour
les soci.étés d'instituteurs, et la manière de les administrer et de les conduire.

11 y a un.si grand iombre de considérations qui se rattachent à Pétablisse-
nent des bibliothèques publiques'et des sociétés d'inlstitflieurs quele soussigné i4é

veut pias dresser et soumettre des réglements oflicielJs à leur sujet sans s'être con-
sulié aussi' profondénient et ausi librementque possible aveà *dès hommes ex-..
périnientés et intéressés de toutes les parties lu pays.. Et comme on a l'intentioi
dans le cours de la proclàine ·session. de la législature de* proposer· (non
pas des modifications aux dispof.itions générales de la loi dès écoles exis-
tante,) niais de.s.dispositions supplémentaires pour rendre la loi des écoles meil-
leure, le'soussigé désire.qu'on lui fisse la faveir de lui présenter toutes -les sg-
gestions que lexpérieâce et Padministration de la loi auront pu.i fournir·aux auto-
rités scolaires. Il est à désirer que toutes les questions.et suggestions qui se-
sont soumises à. chaque' convention de comté soient dresses et présentées par
ecrit.

La réunion de chaque convention aura lien à une heure et demie de P'aprs.
midi, et les délibérations commenceront à deux heure précises, que Passistance
soit pen hombreuse' ou considérable.

Les temps et lieux de. la réunioh de chacune des conventions scolaires de
comt& proposées sont fixés comme suit:

coMTs. ' PLACES. ' JOURS. . DATES.

Lincoln .... a.. .............. St. Catherine,.Lndi....... Janvier 24.
Welland........ .... Merrittsville, ... Mardi.........." 25.
-Ial(dinand, .'.. .... Cayuga, ........ Mercredi,'...... " 26..
Ventwvort et Hlalton, ..... .... Ilamilton, ....... Judi,. .' " 27.

Willington, Waterloo et Grey,.Guelph,..... ... Vendredi,........26.
Perth,................. .. 'StratTord, .... '. ... Samedi,......... " 29.
Huron et Bruce,..... ...... Goderich,' '....Lundi, .... ' '..
Larnbton,.... ' a ... .. ' ' ' Port Sarnia, '...... Mercredi,.......Février
Essex . . ...... Sandwich, .... Vendredi,.......
Kent. ................ Chatham,......Samédi,.........
Middlesx et Elgin,......Y...London,' '... ...-Mardi.........
Oxford,................ ... Woodstock,...ercredi.......
Norfolk,..............,........Simcoe,.' .... Jeudi........' . ".

Brant, ........ ........... Branford, ... Vendredi,. .. " .l

A. 1854.
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CoMTÉs. PLACES. JOURs. DATES.

York et Peel, . Toronto,. Mercdi, ...... " 16.
Sircoe .................. Barrir,.. Vidredi, .. " 13.
Ontario,.......... .... Itby, .. Iercvre( . " 28
Peterboroui gh et Victoria,....Peterborouhi ,.. Jeudi . .. " 24.
Northumbie-land et Durhami..Cobourg, ..... Vendredi. . " 25.
Hastings....,............ Belleville,:.... Samedi. 26.
Prince Edward,....... Piton, . . Lundi.....,. 28.
Lennux et·Addiigton,.. ..... Napanee, . Mardi,............ Mars 1
Frontenac, ...... .... Kingston, . Mercredi 2
Leeds,: . .Brockville, . .endredi . 4
Lanark et Renfrew.... .... Per ........... Samedi ....... 5.
Carleton, ....... . ytown; ......... Mardi,.... ... " 8.
Grenville, ..... Kempt ville.... Mercredi, .9.
Dundas..................Matilda,........Jeudi,...... 10.
Stormont et Glengarry,....,.. Cornwall,...r...Samedi,.a....... " 12.
'Preseott et RusseIl. . ...... L'Orignal,......Jeudi " 15.

Il est probable que l'on pourra se procurer le palais de justice ou 1 6 e1 de
ville pour y tenir la convention.seolàirò de comté et le soussigné doit.cormpter
sur la bienveillante coopération du surintendant d'école locale, aidé dès syndies
de chaque comté, ville ou village pour, fournir le loca-l nécessaire pour chaque
convention de comté, et donner les avis néceSsairesA

Les jounaux dans chaque comé esont iespectueusement priés de. donner
avis du temps, du lieu et de l'objet (le la coiivention-d'écóle de leurs coités.

Comme le soussigné a hesoin d'une voiture pour se transporter d'un .chef
lieu de comté à un autre le matin et lé soir après chaque convelition de comté
excepté le dinnche il espère quie cet avis public hii faciliterales moyens de se
procurer des voitu-es lorsqu'il n'y.. aura pas de diligence pubHquc passant dans,
la direction et à l'heure.voulues ; d'autant plus que les grandes distances Ù par-
courir entre la plupart des lieux mentionnés ci-dessus, et.. le peu de -temps dont
il pourra · disposer pour faire le trajet, rendront la rapidité et la ponetúalitô
absolument nécessaires.

(Signié,) E. RYERSON.

No. 2. .Délibérations et suggestions des diférentes cvnvenicis d'école de comté,
relativement à l'extension des pouvoirs des syndics aux écoles libres; et à l'éta-
blissement de bibliothèliues -d'écoles publiques.

COMTé DE•LINCOLN.

ssernblée à Ste. Ca(herine, le 24janvier 1853.
F. S. ADA3s, écuyer, maire de Ste. Catherines, président; W. F. NIUBnARn,

écuyer, secrétaire.
".Resolu,-Qu'il est désirable que les syndics soient autorisés e determiner

la manière -deà' devraient. être prélevés les: deniers pour le soutien des écoles
gratutes ou autres.

"c Résolu,-Que cette assemblée est d'avis que ce serait. apporter une amé-
lioration à la loi des écoles .communes que d'autoriser les conseils le comté*et
'de township,.à décider si les écoles communes de ce comté ou tôwnship (suivant
le cas), seraient où non des écoles libres;"

*,Cette convention n'a-pas eu lieu, en cnséquence d'uneg.ssemb e néraé de chemin de fer qui aéiê
ordonnée le mêmejour danis les différents tówniLps de cointés-uiws, par le conscil de comté..
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Des syndies et. instituteurs de -la section d'<cole d'uîion, No. 1 Grantham et
NViagara.

ECOLES LIBREs.-No is avons observé le fonctiont lement du. stème des
écoles libres, comparé à celui d'une contribution prélevée sur les -parents et
tuteurs 'des enfants-assistant à. 'école dans notre propre sectiol d'école ;. et nous
avons suivi avec soin les résultats du même système. dans d'autres sections, et
nous avons demandé des- reIiseignenients sur le même sujet à des personnresré-
sidant i quelque 'distance ; et nous nous soinmes. convaincps- qu'il est ilnpos-
sible d 'adopter pour cette province. un système qui soit plus*propre à procurer
l'ducation à- -toute la jeunesse du Canada que le systèmie des écoles libres.,
Partout où ce sysièine a été élabli, la maison d'école est pleine à l'excès; et
êlchaque fois -qu'on eii. est revenu au systè'me des 'contribution, quelque légères
qu'elles ·soient, l'école est retombée à 'ii i quart de' son nombre lorsqu'elle était
école libre. Nous sommes donc parfaitemenf ëonvàincus' que la législature 'pro,
vinciale ne. pourrait conférer un plus'grand bien à là province .eii général, et à
la génération -qui, s'élève en particulie:r que d'insérer dans la loi des écoles ac-

..tuelle. une disposition qui . rendrait. tutes les écoles de la provine .libres, ou
en d'autres termes, prescrirait de supporter comne le sont maintenant les écoles
li.bres.

'CO3TE DE WELLAND.

Assemblée 'd Merritsville,.le 25janvier 1853.
JOHN' IEILÉ31s, écuyer, président ; N. L. H*oL s,.écuyer, secrétaire.

"PRésolî, Que les syndibs, en leur qualité de reyirésentants des section'
d'école respectives soient autorisés à"décider de la a*manière en laquMlle-letrs
éèoles seront supportées, qu'elles soien:t· libres ou autrémierit, jusqu'à' ce 'que'
d'autres dispositions soient établies, soit par le' conseil iunicipal soit pai le
parlemelnt provincial."

" Résolu,-Que les conseils rinnicipauK de comté ou townsiip,'soient au-
torisés·à passper un règlerrienît pour rendre libres -toutes les.écoles' de leurs muni-
cipalités."..

Proposé par M. THoMAs BuRGAR, secondé par M. ANDREW VAN ALSTINE, et
S*GRésolu,-Qu'un vote' de renfrcîment soit passé en faveur du surintendant

en ceef, pour.les explications détaillées et satisfaisantes qu'it a données sur les
questions gui lui ont été,soumises 'ce jourd'hui, et pour le 'zèle infatigable qu'il dé-
ploie pour 'avancement.de l'éducation' et la prospérité de la génération qui s'élève.

Du révérend 'Eliott Graset, '4. M., ci-devant surintendant local de .Bertie
QUALIFICATIO1N DES INTITUTEURi.-Le bureau d'examen du cirduit d'éeole

No. 2, .pense que l'examen des insliuteurs, tel qu'établi dans le programme,
n'est pas d'un ordre 'assez élevé pour la 'trôisième 'classe. La majoriïé des
candidats qui paraissent devant ce bureau, se présentent pour, un certifiçt de'
troisième classe ; pour l'obtenir il ne' faut pas. beaucoup de connaissances. ou,

'dlibaileté, et malheureusement il y a un grand nombre de surinteidants-Jocaux
et-de syndics qui né discernent pas la valeur les premier et seeônd 'eëriiicats'
comparée à' celle du troisième; et il s'en suit que les hoimmes detroisièrne.
classe sont beaucoup encouragés. Ils obtiennent la promesse d'une p?âce, avant
de paraître à' l'examen. Il conviendra.it que" lé. surintendant en chef conseillât
aux syndics d'école généralement d'établir une gradation de salaires,,suivant le
nombre des certificats de classes, c'est-à-dire payer aux nstitutèurs possédant.des
certificats de première et deuxiènie classe un salaire pluis élevé qu'à l'insti-tuteur
,de.troisième classe. Ainsi qu'on l'a. déjà dit on ne fait que peu ou.point de. dis-'
tinction entre. les trois rangs d'instituteurs, entant qu'il s'agit de ce circuit.
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De S. Doan, écuqer, surinùtedànt local de Crowland.

SorTmEN nrsscots.-Le conseil deow-iislhip devrait être au'toriséo >à faxer.

chaqne arrondiseent d:éole dans-ses limites, pouir uneomme sulligaiute (en -sus
(Id Pallocion d gisature) pour tenir une ecole ouverte pendant six mois-de

ne nqtre louis r mois, et d'imposer.une laxe supple-
mnt ?aire, sur la réqtisition des syndies, pour toute .somme additiomie1ll néces-
saire pour paver I'nsituteut. , . . • . .

EcoL E D) ION.-Un seul.conseil de township:devrait étre autorisé û cotiser
une -sect ion d'école d'union, et P'argent ainsi préevé devrait être" payé au. tréso-
rier du lownsl)ip où la maison d'école est située. Les syndies de cetiè union de
sécliôn ne dcIront avoir accès à aucun autre fônds des écoles.

COMTES-UNIS 'DE WENTwORTH ET IIA LTON.

Asseniblée à Hamilton, le 27 janvier' 1853.

R. SPENC Ecuyer, ex-pr-fet.de comté, président; S. BREGA, écuyer, secrétaire.

Proposé par Joli H lESLoI, écuyer, préfet de comté, secondé par le révérend
Taos. Gu cRoE E, A . B. surinien.dant loca.1, et

" ésolu,-Que les pouvoirs qui 'appartiennent atix bureaux de syndics d'es
cités et viles r-i.vemYnt à la~ rninière de pourvoir au soutien des écoles soient
èiéïendus aux svidics de to'wnsli ps."

Propose iar l'échevin McILaOY, sòcoidé par le conseiller SPENcER t

1lsolu,-Que la question .des écoles' libres soit laissée'à la décision dés
nunnicipalités de comté et de tovivnship."

Prosé pai J. M. 'HuORNTON, écuyer' surintendant local, secondé par M.
BOTHVELL, et

"_Résol ,-Que les surintendants locaux des comtés-unis se forment en un
comité de correspondance, dans- le 'but de constater quels sont les des
syndis des arrondissemeins décôle au sujet de l'établissemeiit, des 'bibliothèques
d'école."

CoM!TEs-UNIS -DE WELLINGTONi WATERLOO ET GREY.

Assemblée à Gauelp, 'le 28janvier 1853.

JiMES WRIGHT, écuyer, ex-préfet du comté, 'président ; A. D. FEnRIER, éuyer,
secrétaire.

Proposê par le Dr. CLARKE, secondé par J. KIRKLKND, écuyer, surinitendant
local, et

" Résolu -Que les pouvoirs dont jouissent maintenant'les syndics d.es cit&s
et villes,. relativement à la 'manière de pourvoir au soutien des écoles, soient'
étendûs aux syndics des arrondissements d'écoles dans les touvnships.",

La convention a 'considéré que le système des, bibliothèques de township
était préférable a celui des bibliothèques (le comté ou d'arrondissement d'école.

"R Résolu, Que 'les obligations' que cette convention doit au Dr. Ryerson
pour les renseigneets qu'il'a communiqués 't pour l'intérêt manifesté par lui'

pour la prospérité de J:éducation du pays, lui soient exprimées par les présentes
aînsi que les remeréiments de cette a.sssemnblée "

'De Kirkland, écuyer, surintendant local de Puslinch et Guelpl.

LIVRES PoUR LES EcOLES.-" Malgré que je ne-inmaccorde s généralement
avec ceux'qui veulent une contribution, cependant je crois qu'il s-erait possible

,de prélever- une contribution pour d'autres fins qui assureraient Pobjet ei'vue
savoir--un appel a:t principe ógoïste,- sans qu'il fût Considér comme onreux ou
injuste,-des parents eux-mêmes.
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Les parents sont maintenant obligés. d'acli er' des livres pour lusaige de
eurs énf&nts. 'Quelques-uns le fontlibéralement, d'autresnéglige'iit de le faire,

d'autres -ahhettent le premier livre qui leur tombent entre les mains, san c soc-
cuper s'il est con forme à. l. série ârutorisée, et créent ainsi des diflicullés dans la
ci sification de's' écoles. Je sais, qqe les syndic.s peuvent cotier la section pour
des livres, mais je èrôis qu'une très. légèrc contribution pour cet objet leur en
épargnerait le ésagrément et sans que les parents. y fissent objection, produi-
rait un- fonds suffisant, pour permettre aux. .synidies' (l'avoir toujours entre les
mains. un assez grand noinbre de livres aftorisés pour l'usage de. l'école, et em-
pêcher par là dans.la pratique si nion ouvertement l'introduction d'aulres livres.
Les instituteurs pourraient aussi, classer leurs élèves plus avantageusement; et'
il resterait encore. des fonds pour .fournir aux écoles des planches noires, des,
cartes, etc., et pour augmenter, graduellement la bibliothèque de section, sans
être exposés à l'opposition: quet.feait naître une cotisation de la· propriété pour
ces objets indispensables. Tout le fardeau retomberait alors sur ceux 'qui en re-
tireraient des avantages directs."

COMîTEs-UNIs DE HURON ET BRUCE.

Assemblëe à GodÉrich, le 31 décembre 1853.
R. GIBBONs, écuyer, maire de Goderich, président ; M. NICHOLs, secrtaire.

Proposé par.T. NcH Ls, écuycr, seondé par'Jonit CLAKE, écuyer, t
" Résolu,-Que comme les syndics peuvent éÏtie changés aux assemblées

régulières tenues pour cet objet, il -est désirable que ces iêmes'assemblées puis-
sent, dans les tqwnships,,commne aujourd'hui dans les villes et cités, decider de
la manière dont leurs écoles seront. supportées."

Une motion:'en: faveur des dbibliothèques de township .fat aussi passée à
l'unanimité.'

De Williain Rath, écuyer, eurintendant local du comfé de- Hrn.
Je' puis' dire en commençant que. j'approuve hautement l'acté des écoles.

Tout bienconsid'éré; il est basé*sur des principes sains, et est complet-dans ses
d I quoique sous ce dernier rapport, il soit euneoe susceptible d'amélioration.

1. PROPRmTAIES ABsENT.-Les termes emloyés danS la 9me clause de
la 12me -section ont'fait croire à.beaucoup de personnes qu'une taxe de section
:prélevée par des' syndics, ne doit être payée que les résidents ; il y a' une classe
nombreuse de personnes.qui ne sont ni propriétaires ni:locataires' savoir, les
absents qui possèdent à bail. Le terme prôpriété cotisable ou taxable em-

'ployé dans la 18me'section est l'expression propre, qui devrait être employée
dans 'les deux sections.

2. CHANGEMENT DES SITES DEs ECOLEs.-Le droit qu'orit les conseils de
township dc changer les sections d'écoles est encore'un sujet.de discussion malk
gré 'vôtre opinion souvent repetée sur.ce point. Plusieurs personnes pensent
que le consentement de la majorité doit être d'abord 'obtenue ;, et j'avoue que jesuis de leni' avis. La 6me clause de la 18rre section dit que, cela doit se 'faire
à la demande de cette' rnjorité. Le 'sens 'pourrait être rendu Plus clair.. lie
pouivoir de:discontinuer -des écoles 'd'union parait 'ncertainet devrait ireex
pliqué.

Quant à ceux' àqui. il convient de donner le' pouvoir'de 'changer les séetions,
et aux restrictions à imposer, c'ést .une question de quelque importance. Je
diffère encore 'avec le conseil municipal de ces comtés sur lopportunité d'ac-
corder aux conseils de' township le pouvoir illimité de les changer à .volonté ; il
n'y. aurait rien de fixe, ce serait'des changemerit à l'infini. Dans. quelques en-
droits cela irait assez bien; mais dans beaucoup de localités des hommes igno-
rants et égoistes deviennent conseillers, èt il faudrait trouver le 'rioyen de res-
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treindre leurs movements a'Vgard des écoles. Je n'ai pas de ifilleurie idé
que celle que je' vous ai déjà suggérée;. savoir, de donner aux coneis le pouvoir
de nommer u bureau (Je trois ou cinq personnes pour fIire un releve dù town-
shîi p et borner toutes les sectiops d'école, ^et que leir arrangement soit définitif
porX l'e pace de trois ans, soit trois ou eing ans, à moins u'il ne soit changé du

ot de la majorité (le. chacune des deî sections dem aidatnt leur
haigemnent ' le'xiration de cette période, il y ait encore un relev'.: C'est

l"Ine s ý ,ejiain( e 0e c.
là-u impile suggostioii ·u fais.

3. ECoIas. nUION.Larrang ni con&erne les écoles d'union quoi-
que satisfaisant'comme tecte temporaire pIourr .éet converti avantageuselient
en ln acte plrmient. Le pouoir· est .inaintenniiit etr as des suin-
tendants locaux ; par conséquent plus ils ont .de pouvoir plus grande-e'st Jeur
responsabilité.et plus ils sont exposs à étre blamés; il vaudrait mieux fixer, le
m Itodede payer l'argent par un acte du parlement. Y a-î:il quelque bonne raison
pour payer l'allocatidn du gonverne.ment aux iownships au lieu des ~comtés, .on
circuts d'un surintendant local? Par le, plan actuellemenît suivi;quelques écoles
sont·.bien.ieux pavéés que d'antres, par exemple là où il y a.une forte 'popila-
tio et peu d'écoles-des townships dont les hiabitants font les plus grands efforts

pour .établir des écoles reçoivent moins dargent pour chaque école que les town-
shipsdont la population est indifférente. • L'argent reçu par chaque école dani-.
nrien proportion des elforts faits par le township; si I'argent était. payé un
comté, il y auraii.un champ plus vaste pour travailleret ilserait plus facile de sivre
le principe de payer l'argent en proportion de, l'effort local, principe suiivait le-
quel. on doit accorder la subvention de .la. législatur'e; si ce plan pouvait ere
adopté il 'y aurait aucun trouble avec lès écoles, d'union. parce qu'elles pour-
raient aîlor être traitées comme toutes lés autres écoles. Pour ce qui regarde
l'uni, cela sauverait du trouble, car si les deniers piiblics de chaque Iowxnship
Sont tenus séparémeît, l'i'iitituteur d'une un ion devra aller·à un trésoricr pour.une
partie de sa. paie.et à ·un autre trésorier 'pour le reste; et. A y aura plus de

Comptes à tenir par. lesit-soriers, les'auditeurs et les surintendants locaux:'
4; VERIFICAT'ION DES CO.MPTES D'EcOLE.-Lorsque l'argent public est payé par.

e trésorier de coimté (ce qui est rarement le cas,) il nexiste aucune dilficulte
à se òonformer aux exignces, de la 6me clause dela 27me section de l'acte les'
écoles ; mais lorsqu'il est nommé des-sous-trésoriers (par le conseil de comté)
-jolr plus de co.mmodité, il s'élève une'difficulté que la loi ne prévoit pas, savoir:
que les aud·iteurs de'conté doivent'pareourir le comté pour vérifier les livres des
s0ostrésoriers; ou 'les sous-trésoriers doivent, Iransportr lemrs livres et pièces

justificatives au chef lieu du comté. Je crois qu'il faudrait établir une disposi-
tion qui imposerait ce devoir à des auditeurs de townshiip (ou' des sous-tresoriers
sont êmployés,) et 'les contraindre à •fournir -au greffier de comté une copie de
leurs rapports en temps ofportun, à peine d'une amende recouvrable sur la p
suite du surîintendant·local (levant tout juge de.paix.*

['AXE DES NOM-nZEsIDENTs--Dans deslocalités comme le 'territoire (le -H-uaron,

ou il se trouve dan;'la plupart des sections.beaucoup deterres appartenanta des
abse'nts:les. syndics sont s<ïivent embarrassés et les institutetrs pri es .dïune
partie de leur paie pendant quelque temps.par la difficulté de retirer les taxes
dues par les non-résidents. ' Le meilleur -moyen à 'l'heure. qu'il est, c a

fair aserii le taxs pr o règlement de townshîip ; rmais alors méme le dé lai.* faire asseciir les taxes par - -s x -mii

DXaprès la cliuse de l'acte cité, il ippert que le conseil de comté a nutant dediaerétioi1pour la
nolm >n d'au.iteuies que pour cle de sotistrésoriers;-il peut par conséquent nonutier les pidi-

. teurs d ownship pur agir puii le coimté, eu ~véi'fiant. les comptes la souý.trsonr, elià I aque fois qu'il
u" expe'dient (le le faire. Mais si le conseit refuse ou néglige d'ci ger les sû1etés conVenables, ou de

vérifier les comptes décoles,' ainsi que la lôi l'exige.. et que le fonds des' éeoles y perde, i l4ni
stetion de ':icte des écoles 'de iso, rend les imemIIbres individuels.du conseil fesponsables de a somnime
perdue.
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est encore long. Dans l'iitervalle les syndics nepeuvent renvoyer leur instituteur
(quand même il ne leur conviendrait pas,) ni imposer une nouvelle taxe sur lesYrsiý
dents pour comblerle déficitdéja imposé mais non prélevé. C'est là unolstacle aux
Ccoles libres. -Je crains. qu'il ne sit pas bien facile de rémédier à cette dili-
culté, ou à.moins d'établir. nuprocédé sonmaire.eL sûr de. contrai ndre les asents à
payer, ou à moins de donner le pouvoir de faire payer la balance non prélevée·
pai les résidents*ou ceux qui envoient des enfants à l'école. Je crois que ceu
qui envoient .des enfants. à l'école pont ceux qui doivent naturellement -payer,
parce qu'il ·serait injuste d'assujettir les résidents qui n'ont. pas d'enfants' à des
ciges plus grandesquteles nonrésiden.Le pouvoir que po.ssèent aujourd'hui
les syndics le poursuilre les non-répideits ne servira pa à·graïdé clîose, parce

qqu'is sont .suvent disséminés dans diléren.es pârties du pays et introuvables.
6.. R APPORTS D. s sYelCs.-Sur 'h trente-cinq rapports de syndiCeque j'i

reçus; înî'y. en g pas un seul qui.soit correcte,-ils.indiquent toutes les sonnnes
reçues et:payées au instituteus au lieu des. montants imposes ou prélevés. 'Ce
sont les inistituteurs (lui remplissent les blanc des.iapports pour, les syidies, eet
entenite uniforme au sjet de ce qu'ils croent requis fait contnître ce qu'ils croient
être l'intention'des.titres des colonnes On épargnerait beaucoup de trouble aux
surintendants locaux en changeant les tétes de colonec.

. 7 VISITE DES ECoLES.--Je crois qu'il est désirable de continuer la disposi.
tion de loi qui a triaij au nornbre.des visites officielles éxigées des surintendants
locaux. . Le montant des salaires suggérés aux conseils de comté par l'acte des'
école ne présentait aucune proportion avec le travail imposé, etobligeait à faire
de.fréquents clangemnent dans la'nomination des surintendants locaux.

S. CODE DES' ECOLES, ET,-e 'suggère en' outre 'que les lois- soient toutes
fondus dans-un nouvel acte et les actùs actuels abrogés en 'totalité, ' Il sera
beancoup plus facile pour le peuple de trouver sa loi toute entère'lans la même
place, J'ai des Opinions arrêtées sur .quelques princi pes mrainteiant devant le
public-tel aue des écoles. sectaires, faisant eitièremecnt des scoles gratuitei par.
act ion prov'inc iaie, etc., ruais Coa: .me je comprends votre circulaire ce n'est pas'tant
l'intention. de ia législature d'introduire de nouveaux principes que de perlctioh-
.ner la loi dans .ses'détails., Je rie contenterai des suggestions précédentes, es-
pérant. que vous trouverez quelque chose digne de. considération.

COrTE. DE LAMBTON.

Assemblée au Port Sarnia, le. 2 février, 1854.

Ca-pt. Vro.L, M. R. aU fauteuil.; E. WATSOX, écuyer, secrétaire.'
Résolu,-Que cëtte convention est d'avis qu'il ést.expédient' de'laisser le

moyen de suppiorter les écols à la disérétion des syndics, moyennant.qu'il soit
entendu qu'avant que cette, disposition soit 'introduite,. la totalité' des syndies
maintenant en office seront nouvellement élus:"ynic

Proposé par le capitaine HYDE, M.'R., secondé par-H. GLAss, 'écuyer, et
Résvu,-Que le.plan pour les bibliothèques de 'township, tel lue' suggéré

par le surintendant en.ehef de Iéducatiôn soit approuvé par. cette' 'convention."
Proposé par le capitaine H E, M. ,, seond pàr.le révérend G.. J. 'R.

ýSALTERA.. B., et .
Résol(,-Qu'un -vote de remerciments soit. accordé au révéiend Dr. Rvr-

son, pour-les exposés lucides et importants doùt il. à ce jourd' hui fvorisé la
convention.1

Du réérend John 'Armour, surintendant local de Saria.
CHARGE DE SURINT.ENDANT LOCAL-" L'expérience que j'ai acquise 'depuis

trois ans relaïivement au foncionnement.dé la loi,.telle qu'elle existe maintenant
me mène à la conclusion qu'il est nécessai.re de .faire des changements considé-



17 Victori & Appemiîe~ (B.) *

rables pour maintenir le caractère et l'e1icacité de la charge de suriniendant
lo(al. Aprey avoir profonidéient reli, j'e.n suis venu à considérer les

changexnems que j.'indique plis bas comme îécesaires pour conserver à cette
ehirge son ei cult et so utilité. .Je regarde cett charge comme ne.des plus
esseutielles poir l'a-anicement de P'éducationpopulaire.en.Çanada.

o. Qui l.m soit perinis de suggérer qiue lés surintendants locaux, au lieu
d'être· notina comme ils le sont mlainienant et annuellement, soient désignés
parle conseil d:nstruction publique, et restent.en charge.durant bo-plaisir. Cette
autoi'té étant la pls élevée dans le Système éducationeldu·laut-Canädä il me.
semble quèe est la so'irce légitime d'où doi.t- décoiler la nomiunation dhs surin-

tendants locaux, coime d j en découle celle' des instiltuteurs,. etc., dle.lécole
normale. Je suggre égaleient Èiu'ils soient pay és par le gouvernernerit, od au

nov11 dd fonds rélIes par le gouvernement po r cetie bjet, corine la taxe de
lasile. • . .

2o. Q.ilà se consacrent.elusivement aux detoirs onéreux de leur charge
Qu'il leur soit assigné un circuit -assez étendu pour leur fournir un salaire respeó.
table et eonmpétent,

3o. Qu'ilsùe -puissent étre, nommés sans possédé. des connaissances et une
rmoralité d'un -ordre suffisaminent élevé·; et je (lois ajouter, sans (lufils )ossèdent
invariable une certine connaissancepratique de l'Inseignement. Il y a

aujourd'hui des sintendants locaux qui sont bien inférieulsous he rapport de
la.comiaissance de enseignemnt à un' grand ilombre de nos instituteurs, même
les plus.coimns. J'espère que vous mli'excuibrez si je fais les observations ci-
dessus. le n'y suis porté que par mon désir sincère de voir l'éducation énérale
prospérer et sétendre."

.D' Archilid Yo;ung, écuyer, Port Sarnia.
CH. iGEMEN' DE sICTIONS D Ecora.s'-Nc convienIrait-il)as de modifier

les lois-des écoles de manière à doinier au conseil municipal (le Chaqune.township
pouvoir die ch:mgera volOntc lás sections d'écok's selon les besoinsdes habitalits ?
Si:je c ouprends bien la loi telle tju'elle est riaintenant, le drit (le ebaige les
imits des sectiois d'écoles, est absolulient.entre les -mainsl des babitants de le

section; il en u i si ri'ne section (tendue.est adjacente à une petite, il. y
a peu (le chance-qu'elles soient *jnais égalisées, car les lbitants (le la grande

îeetion. îe voudront jamais eai diminuer l'éteinLle, parceque 'en le faisani,. ils
augmenrient leurs propres taxes. i en est de méme pour.1:établissemeint die
nouvelles sections. Cela cause beaucoup de trouble et deÎnécontentement dans
la popu1ition ; tpdis' contraie, si ce pouvoir appartenait aux conseils de
township, commne lssont des -corps désintéressés, et connaissent parfaitement les
besoin.is de la coinimunauté, ils pourraient sans doute bien- mieux que ceux -qui
sont intéressés plus directement, agir de manière à faire le bien de tous.*.

COmTE 'EsSEX.

Assenblée à Sandwish, 4févrirr,: 185e..
. JOpN S l, Eer., préfet des cormtes-ùiîis d'Essex et Lambton, au fauteuil;

PAUL .IoHN SALTER, Ecr., secrétaire
Propo.é par JAMES DoUGALt, ecuyer, second par Mr. LANGTON, et

"Resou,-Q~ue cette assemblée est d'avis que les. syndics des sections d'é-
colé des townships, possèdent des pouvoirs analogues à ceux dont sont investie
les syrJlics <lans les villes."

* On vîrra par le No. - des .décisions dlieielles tu surintendaut en chef des écoles,' publié dans le rap-
port annuel des écoles, pou: 1861, page 174, que les conseils de township possèdent déjà le pouvoir de
ehanger les sections d'école, linque fis qu'ils le jugent:convenable, ainsi quil t résulte' clairement dem
toimes des premier et secônd proviso de la 4me clause de la 18me.etion del'act de.1850.

A. 185-.

i
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Proposé paï Cusa4RLES BABY, écuver,.,secondé par JOHN MÇEWAN, e
"Rso Que llgislature avang (lu peuple, ei étendant

lès oosedeecc de manière leur per tre
de preidr ·des mesures po*ur..é'tablir des écoles grafuites, soit au niioyen d'une
taxe. g:nérale, soit au moyen d'une co isation lcile." .

Proposé par le colonel PiuNcE, P..P., seßondé par Dr. VERvIs,'suin- W
tend-int local, et

Rés-u,-Quéê cette assemblée est d'avis que des .bibliotlhèqie de town-
àh p, seraient.prférables ô des bibliothèques dû.section.ou de comté?

Proposé par le colonel PmNcE, M P. P., secondé par W. D. BAnY, écuyer
shéif du coI.é, et

"Rcol,-Que les r'emercîmîents de cette asse.mblee soient vôtés ai rév
rer Dr. RVerson, suriÈtendant en Chef de l'éducation, pour l'exposé lbile et lu-
cide qu'il a fait à cette assemblée au sujet de l'êducation et des éc ,dans le
Iut-Canada, et la muanière habile avce laquelle il, remplit les fonctions d sa
charge émtr ineite, dais..Piitérêt de l'édne.titioni

CoÏE DE KENT.

.Assemblée à Czathan, 7 février, 1853..
Le town-reeve du toWnship de ihathan au fauteuil..

ResoluQue ctte asemble -,pré-fèrerait -que 1e système. des éoe r
tu iteg ft tbli imimédiatemnet. paran-ne di*spositioi* légilaive;ais u as

lays n'est.pas convenablement préparé pour une pareille .mesure, Celle
asser blée est d'avis que le règlement de la question doit être laissée aux conseils
de comté et de township."

Proposéý par A. McKELLAR, eOnlé par Dr. CROSS, surint-éndant local, et
Res'oh-Que. cette assemblée est d'avis que l'établisscment de biblio-

tièques e tovnship-serait plus utile pour la diffusion générale des connaissances
que l'existe.n.e d'uîne.seule biblolièque dans. chaque comté ; et cette assemblée.
espère·que le.s différentes municipalités saisiront l'occasion de la demande qie
doit bientôt leur adresser le ·surintendant en chef )our prélever les fonds ncéces-
saiT2s pour répondre à la subvèntion legislative, répartie pour Cet'objet. iipori.ant..

Extait de l'adresse du birueaude l'instruction publiqe dit comté dé Kent au sur-
intendant en chef des écoles.

Il est fier de vous assurer que vos effôrts incessants dans la cause de l'édu-
cation. n'ont rencontiré nulle >part, une approbatien plus générale. ou plus enthouw
siaste que dans.ce comté ; et la, position que vous -venez.de prenudr sur:un sujet
(la question'des écoles séparées) qui.aflecte d'une manière si vitale out le sys-
tème des-écoles communes, et qu'ilsoent le- ferme espoir que vous inaintiendiez
avec succès n est pas, à son avis, la moindre de os droits à la reconnaissaiîce
des parents et des tuteurs dans toute la province."

Extrait de l'adresse du conseil municipal -de la ville 4de Chathain, au surintendant
en chef des.écoles.

Pleinement conv'àincu-que la préservation de la liberté civile et religieuse
ainsi que l'avancement du boribeur et de. laprospérité du. pays, ne peuvent étre
assurés d'une manière .efficace si nous n'instruisons nosenfantsz, nous regardons
l'iistitution dont vous êtes le chef, comme étant de. beatcoup.la·plus-importante
de ·la province ; et nous désirons ardemment que lénergie et la persévérance
int que vous déployez dans l'accomplissement de vos -fonctions,. conti-
nuent a.être accompagnées. de i'ésultate avantageux, et soient appréciées par nos
concitoyens de toutes les c1asses et de toutes les croyances."
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Considérant les écoles sectaires comme préjudiciable aux intérêts aussi
bien des protestants que des catholiques, nous partageons vos vues et la marche
que vous avez suivie xelativeneit à ces écoles; et nous n'avons aucun doute que
les préjtlgés.qui peuvent exister surce sujet cèderont bientôt à une politique sage,
libérale.et. éclairée."

CóMIEs-UNIs DE MIDDLESEX ET ELGIN.
Assemblée à London, le 8 février, 18*3.

L'honorable.G. J. GooDHÚE, M. C.' L., u fauteuil.
Proposé par le révérend. EmNsUxD SHEPPARD- surintendant local, secondé

par le révérend JAiEs-SK.iNER; surintendant ilcal, et
Résolu,--Que cette. convention est d'avis que nos écoles publiques de-

vraieut être supportées par une taxe provinciale générale.
Pr:oposé par J. W. KiRR, éc.lyer, secondé parJ. PUTNAM, écuyer, et

Rés'a,-Que PctablissemerItde bibliothèques de- townships nous paraît
bien préférable à·celui de bibliothèques de comté.o.u de-section."

Propôsé par le révérend.VW. F. CLARKE, s 'local, Secondé par.
le révirend E. SHEPPARD et •

" Resolu,-Que cetto conventioni se déclare sat-isfaite des dispositions de
l'actebs écoles, et les règlermeits du.conseil prov.incial d'instruction publitque,
en autant qu'il s'agit de l'instruction morale et religieuse (le nos enfants-et (le la
j eunese.

Proposé par M. Jom1.'CAMIPBELL, secOndé*par HAMILTON IUITTER, écilyer, et
"Résolu,-Que c'est l'opinion de cette ass-emblée que le surinten(lant en

chef des écoles devrait recomiadder de faire à Pacte des -école, des amende-
mont.qui assurent la nomination .de surintendants locaux des écoles possédant
les qualilications nécessaires poni jesrendre propres à repjilir lkur emploi. Que
le moyen de parvenir à ce. but est de pourvoir a ce que le surintendant ait une.
jurisliction tdue pouremployer tout son temps et toute son attention.;
qu'Liii salaire suffisant -soit affecté à.son etnil;ij et qu'il soit adopté une règle
établisant la qualification littéraire, nécesssaire pour rendre les personnes capa-
bles d'être nommées.
Dit révérend W. F. Clarke, surintendant local de Nortt Dorchester et IVestminster.

NSPECTION D'ECOLE.-Je -prends·la liberté de-suggérer Comme amélioration
à l'acte de,. écoles actue.l, la nomination de surintendants pour des comtés entiers
ou des* partiçs(de comtés, suffisa ntes pour -ôccuper entièment un seul.individu;

que ces.suriitendants soieti nommés par une autre autorité que' les êonseils de
comtés; qu'autant que possible,.on nomme à cette.charge des persoines qui ont
la pratique de P'enseignement, et tiu'il leur soit accordé une réinutiération suffi:-
sa'te pour engager des personnes très intelligentes à accepier cesemplois

Quelques-unes.d.es raisôns. qui motivent. ces suggestions et quelques-uns des
avantages qui découleraient de leur adoption, sont comme suit.:

10..11 est notoirie qua. raison de considérations .personnelles et.locales, des
personnes incapables sont nommées à cet important emploi, sons le système actuel,

2 . Lorsque Perployé n'est chargé que d'un seul township,.la rémunératioi
est si faible qu'à moins qu'il ne..prenne .in intérêttrès vif à nos écoles, ses fonc-
tions ne seront que·très imparfaitement remplies.

30. Par ce moyen, les-surintendants auraieiùt une influence plus étendue,
posséèiraient davantage le respect public, et feraient davantage pour nos écoles.

40. La dépense additionnelle nécessaire pour. former une indemnité suf-
fisante serait compensée amplement par l'efficacité plus grande des écoles.

A ces. suggestions, jajouterai que de tels surintendants, devraient. avoir
ordre de former des soeiétés d'instituteurs, et de les instruire au moyen de lectures
ou autrement.

A. 854.
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Du révérend E. heippard surintendant local de Malaidde et Dorchester, Süd.

DrSTIriUTIO DE L ARGENT DEs ECOLES.-Dfans le cours de lannée dernière
le sujet de la distribution de l'allocation du gouvernenent a été pris en considé-
ration à une assemblée 'ajournée du bureau d'instruction públique de comtê les
comtés, unis de Middlesex et Elgin ; je proposai alors "qu'une sonme définie
fuit - cordée à chaque se'ction d'école ; en- proportion du temps.'pendant lequel

est tenue. ouverte durant l'anée ;-'soit. $100 pour une année, $75 p)our
neuf mois,:50 pour.six mois, et $25 pour trois mois: ,et que les 'soinrmes néces-
saires pour compl1er les montapis, soient prélevées'au moyen d'une taxe provin-
cial e, .s l'allocation actuelle ne suffisait pas." Les meibres présents ont ap-
prouvé cette proposition unanimement.

COMTE D'OXFORD.

Assemblée.à Woodstoci, le 9 février 1853.
Le révérend WILLiAM BETTRIDGE, B.D., recteur de Woodstoek, au fautetùil.
Proposé parle' révérend W. IH. LANDO6N, surintendant local, secondé par C.

GOODWIN, écuyer, et
Résolu,-Que cette assemblée est d'avis qu'en autorisant les syndics des

différentes sections ('école à adopter' le système des. 'écoles libres sans consulter
-le peuple aux asremblées annuelles, on 'améliorerait (quoique très faiblement)le
système actuel parceque nous ne pouvons supposer qu'il soit possible de trouver
'beaucoup de·ydics 'disposés à sactifier leur tranquilité et leur comort, enadop
'tant un système, mêm. à.lap)pel du.dévoir, qui les.exposerait à1Panirnadversion
de pligieurs de leurs voisins; qu'une plus grande amélioration. consistérait à
*autriser les différentes riinicipalités à introduire le système dans leurs -limites
respectives; néanmoins cette assemblée est.profondément pénétiée.de laconvic-
tion qu'aucune mesure autre..qu'une disposition du parlement, établissanti les
écoles libres dans'tout le 'pays, ne satisféra' aux besoins et aux désirs de la partie
la plus intelligente de la' province.

Proposé par GEoRGE ·'ALEXANDE; écuyer, surintendant local, Secondé par'J.
McKEE, écuyer, surintendant .loéal et

Résolu,-Que- cette asmblée approuve la propositionw du surintendant en
chéf d'établir des bibliothèques d'écoles de townships, depréférence à des biblio-
thèques de. comtés, et recommande que dans .les règlements.qui seront adopt's à
cette fln, les besoins et la commodité des .sections d'école qui sont. disposées à

coopérer soient satisfaits.
Proposé par le révérenld M. BALE, surintendant local, sécondé. par le révé-

rend M. WALLACE, surintendant local et .
"" Résoli,-Que cette asserblée ayant remarqué avec un proforid regret-lne

'des petsonnes influentes essayaient de peypétuer'et étendre les maux de .éduca-
tion sectaire, et ayant. signal. avec .un profond intérêt et l'approbation la. plus
siricère, la position qu'a:prise contre ces maux le surintendant en chef des écoles,.
et sentant. que toute concession faite sur.ce point-serait un précédent qui entraî-
nerait des maux incalculables, et tendrait en 'définitive à détruire notre systère.
national d'éducation en séparant inutilement. et.ciuellement les;enfants, et .en
excitant ces funestes.aninosités sectaires qui ont 'toujours produit tant de maux.
sans. aucun palliatif, désire appuyer de tout cœur son excellence. dans toute mesure
qu'elle pourra prendre pour abolir les distinctiôns sectaires dans la loi des écoles.
communes.

Proposé pàr.M. C. GooDwUy, secóndé par M. J. IZARD,-et
.Résolu,-Quecette assemblée approuve hautem'ent la liste des livres-choi-

ais par 'le révérend'surintendant en chef -pourl'usage.dss bibliothèques dIécoles
publiques en-Canada, et désiré exprimer, par cette·résolution, son admiration pour
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le travail extraIrdinaire q'il a consacré au ehoix d'une lisit, aussi étendue et aussi
parfaite, et sa reconnaissance pour'cet e rt et tons les autres'qu'il a fitiîs et con-
tinués si iongt'emps pour avancer les intérêts de éducation dans le pays."

Du révérendl M11. IL Landon, surintdant local de Blenhein, Oxford et Zorra West.

SGESsTIOs l.-Ecoles libres.-Qu'un' système général d'écoles libres soit
établi par la loi pour tout le pays.

Que la .loi relative à cet.objet, contienne entre autres dispositions, les sriivantes i
1o. Que le paiemdnt de tons denierP publics, accordes par le parlenentou

les municipalités à une seet ion d'école, soit soufmis aux conditions suivanTes
Io. Qu'il. Soit constiuit on loué unle Maison l'é cole capable de recevoir tôs les
écoliers qui peuvent vouloir y*assister.'20. Qu'une école dirigée par un maître
qualifié soit tenue dans cette maison d'école pendanit au moins six mois de l'an-
née; pendant lequel temps-tous (lex'des habitants. (lui 'le 'voudronf, ainsi que
leurs enfants et pupiles qi seront âgés de plus de cinq ans pourront y assister et
recevoir l'instruction, sans payer aucun honoraire, cotisation on rérmunération

* quelcongne.
2. Que le ou avant, le, premier de.mai les syndics fassent connaifre ail gref-

fier de iôwnslhip quelle somme d'argent, en-sus des allocations de deniers pulblies,
sera nécessaite poor 10ts les objets de la section pour l'année courante; et. qu'alors
cei. officier procède à réparlir également cette soime sur toute la propriété ilmpo
sable de la dite section, et place la somme sur le rôle' de cotisation dî township,
pour être p-élevée par le percepteur du toivnship de lamêrne. manière et dans le
même temps que les autres taxes sont prélevées. par lui, et pour être pavée le la.
même manière au trésorier (lu dit ·township; pourvu qu'aucun ipbitant ainsi.,
otisé puisse présenter an percepteur un reçul signé de la rmajorité ds syndics
accusant le paieirenti fait entre leurs mains du mêne .montant, et qui ser re.u
comne argent. .

3. Dans les cas oùt il sera.nécessaire de payer les salaires 'des instituteurs
avant que ces.taxes n puissent être )rélevées, les syndi s poirront tirer sur le
trésoriér des traites qui seraient'payées à mêneles preniers deniers non appro-
prié qui viendraient entre les.rainsi du tiésorier. .

4. Les sommes (iii sont dues pour les fins des écoles sur les terres des non-
résidents. et qui ne peuvent:étre prélevées par le percepteur <le township, seront
rapportées sous certificat au téésorier de comté'qui avancera un montant équi-*
-valent snir le chiegnie dossydis

5. Toites les balances qui, à la fin de l'année, pourront étre dues aux insti-
tuteurs et aiut res, pour salaires, loyers, réparations, combustible, livres, appareils,
etc., devraient·être payées au. moyen ·de traites sur le trésorier de township.

6. Toute balance.iiui pourra rester entre les inains-du trésorier *relativement
une section d'école, sera placée.au crédit de cette section et m-ise à la disposi-

tion des syndies ponr l'année suivante, et toute balance qui apparaîtra contre une'
s.,ection à raiaonde ce qu'elle:aur fait 'payer plus que le muontant de sa cotisation,
sera ajouté au montant qui devra étre prélevé, par 'cotisa.tion sur la dite' sectioni
laniée suivante. .

7o. Le.surintendant en chef, (Pinsjecteur de comté,) le 'onseil municipal
'du comté du townsliip o. 1!un ou P'autre. pourra én tout temps faire examiner lès
affaires financières de·toute. section..d'écôle, ou l'informer de la rrianière dont
out trésorier de townsip se sera acquitté de ses ïonctions relativement à l'ar-

gent d école venue entre ses.mains
SUGGESTION l.-r.pfet'urs. d'cole3.--Que. des .1 ispecteurs d'école, chargés

d'n ou denx crnés,: soient nommés et payés par le gouvernement et que' le dè-
partetment del'éducation en réponde..
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Les surintendants aetuels,'dépendants comme ils le sont pour leurs charges
du vote annuel d'un corps d hommes dont- la plupart ne sont pas inistruits, ne
ne saura:ent reiiplir la charge d'inspecteur d'cole. Bien peu d'entre eux (si
l'on en excepte les ministres du, culte qui ont -acceptée la. charge) savënt eux-
mêm Des plus que les.simple élIéments de l'instruction ; et quoigne le,.neembres du
tiergé dies diffr'entes dénominations du pays soient indubitableieni mieux'qua-
lifiés que tonte autre classe pour cette charge,. il n'y en a cependant qu'on petit
noribre,' quelqiue dévu*s ¿¡u'ils ,oient, qui aient consacré beaucoup ( attention au
sujet de 1 i 'istructi ion él éicmntaire, ct elcore moins qui aient .qnelqne expérience
de l'enseignneint. Etï outre lorsqu'ils acceptent la charge de surinutendant de
tôwunshi 1 , ils le font sins avoir aucunement Untention de mettre-di' côté les fonc-
tions (le leur prfession principale et saérée; .si bien qu'on. n. peut s'attendre à
ce quis se livréet à (e. nouvelles études, ou consacrent beaucoup de temps o'

à.e réfies ions à se préparer à des devoirs qu'ils considèrent comme subordonnés.
Ils peuvent bien 'ýiSiter et examiner les écoles sous Jeur surveillance en temps
opportun-ils peuvent bien constater les succès plus , u moins grands qui suivent
les eflorte.de-diffrents inst ituteurs, niais ne peuyent conduire les 'plus incapables
d'entre eux. à a t e neilleures -méthodes qu'ils ne comprennent lias eux
mênes, ni grPffer sur de,-systèmes imparfaits de d irectionci et d'isru-
tion, des .amiorat ions dont ils ne sont jamais informés. - Et combien 'doit être
encore moina. efficaee-le service dans ce départeinent- du grand, nombre (le cito-
yens oc' cuéiCs- gu 1 tivale tirs, artisans, rnarelia.ids;, etc., qui remplissent maintenant
cette ch: rge ; plnsieurs.d'etitre eux ne )ossé(lait que l'éducation la.plus com-
rmune, et la plupart engag s dans des entrepri.es. de' commerce, qui absorbent
tout leur attenion.'- -

.'Ces homties, î\ cause deleur résidence dans les •twnships 5lont' ils ont la-'
charge, et di' leurs ielations intimes avec'.la population, aussi bien qu?à cause-de
l'habitle <ju'ils ont des afEsres, peuvent être e t sont sans aneu. dotitetres capa-
bles de prendre: soin des affaires financières et purenent--séculières des écoles ;
mais. shine'dre qu'ils.empliront les fonctions pls élevées et beaucoup plus im-
portaites gui appart Litînentà la charge d'irn<ieet'eur d'école, qu'ils sero;nt capables
de relierh. r et ('anilyser d'un.coup d'a;il le caracire les écoles -ci'ils visitent

-de- déeoayrir lsd s-qui peuvent exister dans linur odiscipline
ou gouvernement ou dans le caractère ou le niode 'de l'instruction qui y est donné,
de le signaler dis:inetement q.t avec )récisio'n,.et de propoeer et. recomtnander la
voie la meilleure;-.aequérir un ascendant facile et reconnu sur les -instituteurs, «
et leur inspirer la* noble ambition d'celler dans leur profession-·en un. mot
concilier, iniher, et bien diriger les écoles, les autorités.et les corporations sco-
lai-res : i'ttendre ;que.'ls surimiendants de townships - ituels seront en état
d'accomplir tout' cela- serait auszi absur4 'in'injnte. -Cepèndant tout cela et
bien davantage devrait être exigé de nos inspecteurs d'écoles, et il faudrait trou-
ver ou au moins dhercher, pour- remplir ces.situalions' une classe d'homnes qui
possédàt des qualiés p'roportionn'es aux'devoirs élevés qui leur sont imposés.

Pour,me servir des paroles 'adressées par lé ci-levant commissaire de l'ins-
tr ition publ.iqede Hollande a M Consin,sen 1836, telles que citées daris votte

rapp >rt sur un .sytèhne d'instruction publique élémentaire pozur le Haut-Caniada,-
qui formera la conclusion la' puis convenable à ces 'suggestion s. '"Ioyez soi-.
gneux dans le choix de vos inspec;eurs :- ce sont des' hommes qu'il.faut chèrcher
une· lanterne à la niáin."

SUGGEsTON 1i.--,ITEs DES ECoLES, ET.-Que dans 'les seCtions d'école où -il
pourra ê.tre' nécessaire de construire unemaison décole, les syndics soient tenus
de la placer dans la partie là plus cen traie·et la plus commode dela section. Que
dans ce- but ils soia*t autorisés à exproprier des terrains, en prenait pour un- site
d'école,'ni moins d'un. arp*ent de.terre ni plus de cinq' (dans lés 'sections rurales.),



17 VictoAi: Appendice (B.) A 1854.

Que les sites d'éol.Qs déjà acquis et. occupés,- qui consistent de m'oins d'un ar-
pcnt soient inmédiatement agrandis de manière à comprendre au moins-un acre;
qu'en prnant ou agrandissarit :un site d'école, les syndics soient tenui d'offrir
au pi-opriétaire la somme qu'ils considèreront comme n éc uivalentiiourle teiràin ;
et que dans le cas de désaccord, le montant de la compensation soit fixé par des-
arbitres.

SfGG EsTiON I V.-PROCEDVIES LEt GALEs.-Qu'aucune cour de justice quel.
conque .n'ait autorité dans les causes naissant de l'administration de la loi des
écoles,. mais que toutes les questions de ce genre soient réglées, décidées et
cutées exclusivement par les ofciers et les agents du*département.

SuGGESTION V.-EcoLEs DE GRAMNIAIE. Que la moitié au moins des syn-
dicà soit nommée par le couseil mnuiicipal de comté. Que tous les examens soieI
publics. Que les syrdies aient le pouvoir de nommer l'instituteur et les assistants
et de les renvoyer pour de bonnes ra·isons,:de fixer leurs salaires, et de définir le
cours d'instructiion -à suivre. Tous les honoraires devraient être payés aux syn-
dics, qui devraientles employer à soldér le'traitement des maîtres et à se procfLrer
les objets.nécessaires pour les'écoles. Toutes les hmignces seront couvertes par les
conseils municipaux de comté. Les élèves ne seront admis qu'après un examen
passé en la présýence dles syndies., Lean.comprendra la lecture, l'écriture,
J'arithmétique, la grammaire anglaise et la géog-aþhie, d'aucune desqpelles
branches les élémeits ne seront eusëignésdans l'école de.grammaire. Des pen-
sions ou bourses de £20 chacune (une pour les petits townsbliîps, et deux pour
chaque- township qui a droit à un député Reeve) seroit établies par les, ditsa un par les dî
townships respectivement et préseniées par l'inspecteur de. comté, avec l'alppro
bation du surintendant et du reeve du.lownship aux jeunes garçons les nieux
mérit ant, et en outre même nombre .pourra.êtré^Mmis gratuitemnent avec la miême
autorisation. Les syndies. pourront former uneý classe. d'élèves fréquentant · les
écoles.commnunes, qui ira recevoir l'instruction. dars les écoles de grammaire, un
jour fixe chaque semaine. Un département pour-les filles d evrait être ajouté im-
.nédiatement à chaque école de grammaire sujet aux .méres règles, mo:ißées
seulement de manière à s'adapter aux circonstances.

SUGGESTIO Vl-.-SOCIETi. D'INSTITUTERs. -Qu'il en Soit organisé une
dans chaque comté. Que tous les instituteurs qualifiés y soietit éligibles. Que
les certificats de première -ou deuxième classe ièe soient pas renouvelés à inoins
que les candidats ne soient membres de quelque société de comté, ou ne puiss-nt
donnér de-bonnes raisons pour n'en pas faire partie. Les soçiétés d'instituteurs
auront le pouyoir d'expulser des -mem brés pour cause. d'immoraliié, et que la
qualité de merribre soit un certificat suflisant de bonnes mours. Les surintendants
locaux et les visiteurs d'écoles seront membres de droit, avec le droit de 'vote.
Tous les membres pendant q'ils seront employés, devront payer-dans le trésor
de la soiété mune somme égale à un jour de salaire par trimestre. Une somie
égale à ou moifns la înoitié du total des côntfibutions. des membres,· devra être
payée à.même l'apliropriation du gouvernement. Une assemblée au moins dequatre
jouirs de .durée, sera tenue claquie.année au chef-lieu dë conté, et au moins irois.
assembléetrimestrielles de deux joars chacune, dans telles autres parties qui
seront les plus convenables. T s les instituteurs qui assisteront à l'assemblée
annuelle *et aux assenblées trimestriles qui seront tenues dans leur propre town-
îlhip on dais les townships adjaents seront exemptés de toute capitatidn ·et de
toutes chargcs municipales, excepté les taxes fonciéres, le service militaire; etc.,
et aura droit àtous les bénéfiées qu'offrira la société. Les instituteurs demenrant
a pis de cinq milles du lieu de l'assemblée; devront recevoirune allocation -à
même les fonds pour leurs dépenses ; le.mnontant cn sera fixé par un eomlité de
direction. Les instituteurs faisant parte. de Tinstitut depuis plus de- trois ans.,
ecevraient dcs secours- en cas (le nialadie ou d'infortune suivant l'état dles fonds.
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'L inspecteur de comté serait autorisé par le conseil municipal à offrir chaque
aunée un prix pour. le meilleur essai sur le sujet se rattachant à l'éducation, qui
aura été désigné pour être lu à l'assemblée annuelle.

SUGGEsTr[ON V4l.-BrBLOTHEQUEs.-Qu'unC bibliot1èque générale, d'école
soit *établie pour chaque township, et placée sous la directioni du surintendant de
town.ship, qui pourra.nomm.er toute personne eiîvenable pour en avoir la .charge,
pourvu que sa propre demeure ne soit pas située dans une partie convenable du
township.

Il·sera fait chaque année sous l'autorité du conseil du township, une réparti
tion d'une. somme au moins égale 'à l'appropriation du"gouvernenent.

La bibliothèquîe· sera composée . D ouvrages -approuvés sur l'éducation
et les écoles, ainsi que des rapports, essais et. traités sur I organisatîoi, la disci-
plIne et le gouvernement de.s écoles, les meilleures niéthodes d'enseignement et
tous les autres sujets qui ont trait aux devoirs des instituteurs, principalement
pour leur usage. 2o. De traités populaires sur les arts et lés sciences généralement,
comprenant II:istoire, la çhronologie, la biographie, la statistiquQ, la mécan·ique,
l'iîstoire naturelle, la philosophie naturelle etinorale, l'économie politique, l'a-
griculttire, etc,, etc., pour l'usage des élèves et des citoyens en général. 3o. De'
documerits'départementaux e.t parlementaires c'est-à-dire, des rapports et publi-
cations périodiques du surintendant en chef, publiés sous l'autorité du parlementi,
de tous les rapports parlementaires. et des statuts provinciaux de chaque- session

proprement reliés ; autant d'exemplire.sde chaque.devant être envoyés à chaque
bibliothèque de township qu'ilse trouve de .sections'd'éçole dans*yle township.

Le secrétaire irésorier.de chaque section d'école seria autorisé à retirer de la
bibliothèque de township tous les ouvrages qui y auront été déposés pou sa sec-
lion, et à en prendre. soin aussitôt que l'inspecteur de comté aura certifié quit a fait
Ic 'dispositioris .nécessaires pour leur conservation, et aussi à pxendre. tous les
mois•autant de livres que le permettront les règlernents'passés à.cette' fin.. ' Les
instituteurs auront en tout temps I4bre accès àla bibliotièque de tovnship ou de
section, et ils'þourroùt y prelidre pour leur' prop-e usage, deux yolumes ou plus de
chacune à la fois. Les livres perdus ou endommagés scront payés par les* per
sonnes ou la corporation 'qui les avaient 'entre .les mains.

COMTE D .NORFOLK..

Assemblée à Simcoe, le. 10 février, 1853.
L'AWRECE UII(NT, écufyer, préfet de comté, au fauteuil, A3mEs COYERNTON,

écuyer, surintendant local, secrétaire.
Proposé par le révérend GEo. BELI, . B., secondé par le colonel WrLsoN, et
"Réso _*uQue cette convention ·est d'avis qu'il est expédient que la légis-

lature de Ctte province établisse par une loi, un· système général d'éducation
s'étendagnt des branches élénientaires aux départements lés plus élevés de lins-
truction pour les. deux sexes; qu'il soit suppléé au manque dë fonds publics pour.
le soutien d'un pareil systère par une cotisation générale imposée sur la pro-
priété comme le seul bòn rmoyende poùrvoir.à l'iristruction publique."'

Proposé par le. colonel. WiLsor, secondé par WILLIA 'WALLACE, écuyer, et
"IRsolu,-Que cette assemblée est d'avis qu'il est .extrêmement à désirer

que les syndic. des, écoles communes seient'investis des mêmes pouvoirs que
possèdent maintenant -les syndics: danis les 'villes, et villages..

Proposé par le.révérend FRANCIs EVAs, secondé par le'.révérend GERGE
Br:L, A B., et-

Résolu,-Qne cette:convention est d'avis que la nomination d'un inspec-
teur d'école dans chaque comté. au lieu de plusieurs surintendants locaux comme
aujourd'hui, tendrait beaucoup à améliorer l'éducation cet inspecteur de
vrait être choisi-et noimé par le gouvernement."
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Proposé par STEPHEN J. FULLER, écuycr, secondé par M. H. FOLEY,
écuyer, et '

Résoi -Que. cette conventioi est;d'avis que l'établissenent.;de bibio-
thèques de townships, villes et villages .erait' fort utile pour répandre ls. con-
naissances général'eint, 'ét' que ces bibliothèques seraient.. préférables à. des
biblioilhèques de comté pu de section d'école."

Proposé par le colonel WILsON,' secondé par le. révérend FRANCIs EVANs, et
" Résol,-Que- les remereiments de cette convention soient présentés'au

reverend Dr. lyers.on, pour l'expisé habile qu'il a fait de, la loi des écoles, l'aid
précieuse. qu'il a donnée à cette assemblée, et ses'efforts incessants et fructueux
pour avancer les.intérêts éducationels dans cette province."'

Extrait de l'adresse du bureau des syndics d'école de la ville de Siùzcoe, au surin-
tendant en chef des écoles.

Le bureau des sy'ndicsd'écoleet le surintendant' local des écoles de la
ville de Simcoe,·nt beaucoup de plà-aiie à -vous féliciter sur cette première visite
officielle, et à .vons sonhaiter cordialement et .sincèreinc'nl la bienvenue dans
ce comté où vous êtes .né.

Ils éprouvent aussi un grand plaisir à exprimer le sentimenf unanime de'
respect et d'admiratior avée lquel les autorités scolaires locales de. cette muni-
cipalité outrenarqué votre zèle infagable et f p gs pour s ir la
cause de, l'éducation universelle·; dont le résultat est le système perfectionné
d'éducation généralè ,qui s'étend sur toute la province ;'etla plus grande diffu-
sion parmi la plpulation de celé· initelligence morale qui donne une garantie
assurée du progrès constant et d'améliorations plus grandes encore.

" Ils sont heureux dé profiter de. cette occasion pour vous signaler Pimmense
changement survenu dans cette localité en faveur des écoleZ lbr --changement
amené -en grande. partie ils n'en doutent pas,- par vos habiles plaidoiries cái
faveur du pncipe que les écoles libres sont essentielles pou la parfaite éduça-
tion d'un peuple. Les .écoles de cette municipalité sont .maintenant "libres, et le
sont par:le ehôix d'une. grande majorité des habitants eu -mêmes, déclaré après
mûre délibérqtioön à une élection de syndics d'école prolongée et: fortement con-
testée, de deux jours de durce, en anvier dernier.

COMTJE DE, BRANT.-

Assemblée à Brantford, le.1 i février 1853.

HERBERT BrGGÀI, écuyer, président, 'et H. A. HAaDY, écuyer, secrétaire.
Proposé par le révérend W. RYERsON, secondé par W. MOYLE, écuyer, et
"·Résolu,-Que cette assemblée est d'avis que des bibliothèques de.comté

avec des suecarbales de township.sont ce qu'il y a de mieux pour satisfaire aux
besoins actuels- du comté de Brant."

.'COMTES UNJs -D'YORK ET PEEL.

Assemblée'â Toronto, le lGfévrier 185t>.
T. J. IoDER'TSOn, cy résident et e révérend J.G. AMsTRONG, SeCrC-

taire. u
Proposc par le révérend' R. IcK, de Toronto,, secondé par M. L WARD;

d Etobiceoke, et
" Résolf,-Que cette convention, st' d'avis.qu'une bibliothèque devait être

étabiie dans chaque township,. et les livres répartis' entre les sections d'école,'de
manière à en assurer la. circulation systénialique, de manière .,ce "que chaque
section. puisse avoir accès à son tour à chacun des livres de la bibliothèque de
townelip."'
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17 ictorië. Appendice (B A. 1854.

Proposé par M. A.-WARD,.reeve d'lbicoke, secondé par M. MCMÙLLEN, et
Réso/u,-Que les renercîments de cette convention soie.fli oferts an suirin-

tendaint en obe de 'éduction pour la peine quil's'est donnée et fe zèlé dont il a
fait preuve ponr I'avancem'nt'de l?éduation dans la. province, et pour assurer
'établissenent du-système actuel.d'écoles'comuines."

De J. Eastwood, écuyer, toitnslip de .orl.

COTISATrON SCOLAIRE DES ENFAN.Ts.-Je -ne puis m'empêcher de croire quune
loi qui imposerait sur chaque ,enfant d'âge scolaire ne taxe s it de 3d. par mois,
et rendrait toutes les, écoles gratuites, la balance s'il sen trouvait, étant pré-
levée au -moyen d'une taxe sur la propriete, et les qualifications et le salaire des
instituteurs étant'fixés, disons le salaire a-£75 par-année, serait-une amélioration
du. système actuel. L'imposition par une loi d'une taxe sur les enfants et
la propriété,.tout en. ne les obérant· point, préviendrait .bien des animosités qui
surgissent maintenant, la taxe des enfants étant faible rejett eiait une partie de l;
charge sur là propriété et engagerait les parents à, envloyer leurs.enfants à l'école
-- priipial but d uij bon système d'écoles, et dont l'oubli est un plus grand obstacle
à Pétablissement d'écoles es lib-es (ue toules autrescomtbinésensenble. Les partisans
des écoles gratuites entendent à chaque instant cette objection àlaquelle itiny*a
rien à' répiondre: ; nous avons fourni une maison d'école, engagé un riaître et
rendu lécole gratuite,.et cependant ceux pour qui nous .I'avons fàit-expressement
n'y veulent pas envoyer leurs enfants, préférant les laisser courir les cieins."
Faites disparaifrecette obj<etion.; et le prinnipe des écoles gratui;es triomphera.
Il peut paraître aibitraire de fixer le salaire des- instituteurs: cela est nécssaire
pour la raison. suivante :-il arriveait dans bie.î des. as, qu'on se procurerait
justement un naire dont la contributionmensuelle et l'allocation de l'écolesiffi-
raient à payer le salaire, et alors.la propriéééchappmait coilètemien<'t. .Une
taxe sur les enfants est,' je l'avu une nmayen inu4sté de préleve.de l'argent pour.
quelqute 'objet qlue ce soit; mais est-ce une plus gratnde injustice que le systèm.e.
gü* permet que des personne qui ont dés enfanits mais point de prpriété, o'éle
que locataires, cn forcent d'autres qui ont des enfants ou des propriété,. ou les
deux à la fois, *à engager 'un instituteur· et à le payer, iendant qu'elles memdes
tiennent leurs *nfants loin de l'école.et ne paient' point de·laxes:; cela a déjà eu
lieu.. Siles parentsoît-le droitde faire .instruire leùrs ·enfants aux dépens-du
publje,--et. c'est. le seul principe qu'on puisse -invoquer pour demander des écoles
grainites,-le public a le droit de les .forcer à y envoyerieurs enfatis, et jé ne'
connais pas de moyen plus eflicace de le faire que de les forcer à payer:inelque
chose, qu'ils-envoient ou. n'envoient. pas' leurs enfants à l'école. Nous soufirons
généralement plus de l'ignorance des enfants d'autres personnes jue de celles des
nôtrée, et, il niè semble que nous avons le droit de nous protéger cotre':'elle. Les

-pauvres qui *sont' généralement .sans instruction, ne péuvent voir cela,.et lde -là'
découle la nécesàité absolue' de leur faire éprouver les effets d'un mal, s'il en est
un plus taigible 'que l'ignórance. Une légère taxe sur chaque enfant, quoique
pent-être injuste. (quoique cela ne éoit-inullement certain') ne srait que rarement
oppressive.

OMTE D' NTRIO.

Assemble d W/iftby, le 23 février 1853.
EZRA ANNIS, écuyer, au fauteuil.
Proposé par A. FAREWELL, écuyer, secondé par le révérend M. BARCLAY, et
" Réolu,-Que cette assenmblée'reconntaît 'le principe que c'est la richesse

d'un rays qui loit sùpporter la charge de l'éducation de la jeunesse, et voit avec
satisfaction venir le temps où ce principe sera admis généralement en Canada,
et sera introduit dans notre lo des écoles."
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iol I I Il l I é iV -pe n R : .
Propose pâr le révérend WV. ORIMSTON, A. B., secondé par le révérend R. H

THORNToN, suritendant local,.et
" Réso,-Que dans le but de réalrser ce qu'exprime la :résolution précé-

dente, cette. conventiôn est d'avis que le pouvoir de décAier si les écoles d'un
comté ou d'un townshipg doivent.être gratuiles,. pourra i converiablement être con-
féré aux autorités. nuncipales de tel conté ou township, jusqu'à ce qu'une loi
provinciale soit passée à cet eflt."

Proposé par le ré érend Wx.- OHsroMN, A. B., secondé par le révérend R. IL
THORNTON, et

Résol,-Que lorsqu'une contribution est imposée aux élèves d'une êection
d'école,. cette contributioin ne. devrait pas excéder un chelin et trois deniers par-,
mois.

-Proposé par le révérend M. THORNTON, secondé par ROBERT CÀMPBrELL, et,
"JRésolu,--Qu'atendu qu'il. est essentiel de proeurer l'aliment moral:à la

\jtinesse de notre pays, cette convent ion est d'avis qu'i :faut prendreimmédiate
rriani des mesures pour le faire par l'établissement de bibliothèques d'école dans
chaque townslhip :

'Que les différentes municipalités de township prélèveront, pour les biblio-
thèques publiques de £50 à £300, ce qui leur assurera 'appropriaticn du gou-
vernement :

Qu'une partie des devoirs. du 'trésorier consistera à prendre soin des livres
qui. seront classés en autant de' divisions qu'il y auÈa de sections'd'école, et ces
sections obtiendront leur part 'de livres tous les.trois:mois, en les changeant chaque
fois de manière à fes leur fournir toutes, chacune.â son tour.

Proposé par le iévérend M. THORNTèON, secondé par ABNER'I'HURD, é'cuyer,
et unanimî'ement -

Résolu,--Que cette assemblée remercie cordialement Je révérend DÉ. Ryer-
son pourla manière court6ise eli laquelle ilia répondu aux différentes qu&stions
qui lui ont été faites: 'ainsi que pÔur les informations précieuses qu'il a données
sur les diflérents.sujets 'sur lesquels on' a délibéré.

CoMTEs UNis DE NORTH*MBERLAND' ET DURHAM.

Ase 'e d Cobourg, le 25jévrier 1853.

SrnNEi SMITH, écuyCr, réfet du comté, au fauteuil':.

Pçîposé par le révérend WM. ORMsTON A. B., secondé par le' Dr. BEATTY, et-
Iésolu,-Que l'opinion de cette.conVention est d'avis que le moyen le plus

prat icable de .mettre-à profit'Pappropriatiôn législati ve pour des bibliothèques publi-
baques est Péfablissement de bibliothèques de township sous Pautorité et la direc-
tion des municipalités des townships et villes.

Proposé par le révérend WM1. ORMsTON, A. B., secondé par 'le révérend M
H.ONRNE, surintendant local, et

" Résol,-Que cette assemblée.craint que notre système d'école actuel ne
.soit renversé par l'établissement d'écoles séparées, et se réjouirait de 'l'adoption
de toute mesure qui tendrait définitivement à rendre les écoles de notre pays à la'
fois nationales;- non sectaires.et gratuites."

" Résoln,-Que cette 'assemblée regrette qu'il ait été inséré dans l'acte des
ecoles une clause dont Peffet' est d'encourager ou de tolérer unc division des écoles,
fbud'e sur dés principes de secte que vu qu'un amendement 'Pacte des écoles a
été promis ,r'ctte asse'mbl ée' de mandeinstamn ment que le gouvernement dans sa sagesse

occupe de cette. grande' c importance qestion~-qu'un acte soit passé par la
égislature pour établir un systèmegénéral d'éduc-tion sur des prics complète-
meut dégagés de toute influence seçtaire,"
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Proposé par le Dr. BEATTY, secondé par le révérend M. IoRNE et unanime-
ment

" Résoln,-Que. les renercimcnts de cette assemblée sdient présentés au révé-
randi Dr. Ryerson pour l'exposition habile qu'il.a fidt des points de. la loi des écoles
qui ont été.discutés ; ainsi que pour l troule qu'il s'est donné pour préparer les
mesures pour l'établissement' de bibliothèqûes d'école publiques, aee approba
tion cordiale de ses efforts."

COMTE D'IIASTINGs.

Atssemlée Bellevile, le 26 février, 1853.

Dr. WALTON président.
Proposé par J. DENIKE, écuyer, surintendant local, secoidé par M; SOLOMoN

VERMILYEA, et
" Résolu,-Que toutes les mesures restrictives relatives au fouctionnement

pratique de*nos écoles communes soient.rescindes et.que toutes nos écoles soient
déclarées libi-es par une disposition de la loi."

Proposé par J. FARLEY, éruye', secondé par REERT BIRD, écyer, et
"1Résolu,-Que. cette assemblée considère les bibliothèques. de townships

comme préférables aux bibliothèques de comté ou de section:d'école."
Prop6sé par B. F. Dàvy, écuyer, secondê par C. O. BENsoN, écuyer et unani-

nienent
"Réso'u,-Que les membres de cétù assemblée s'unissent :pour offrir cordial-

ment au Dr. Ilyerson; surintendant en ch -f ds écoles dans le Haut-Canada, leurs'
reinerciments pouir.le discours lugide et pi rfaitenient satisfaisant qu'il a prononcé
aujourd'hui surie sujet des écoles coinmmu es et de l'éducation populaire,-et pour
'exposé de ses vu s éclairées sur 'établiss meûtde bibliothèquespubliques se at-

* achat au systèm d'écoles. é

CoMTE DU 'ini E EDnoArD.

Assenblée à Picon, 23 février, 1853.

JmEs McDON LD shcuer sbérif, au aut .
Résolu,-Que.1ettà convention est d'avis que les'conseils de comté dèvraient

prélever une cotisation pour le soutien des écoles coinmunes, lorsque tous les fonds
disponibles pour lès fins des écoles auront.été épuisés."

Résolu,-Que' cette convention reconnaîtla vérité du principe que la pro-
priété de la province devrait suppôrter la charge dé l'éducation de la jeunesse, pour
la raison que les bienfaits que procure l'éducation générale sont le partage de la
socée ; mais exprime en même temps l'opinion que si la société est ainsi
forcee de:payer:pour le soutien des écoles, la loi devrait pourvoir a ce qu'elle pût.

jouir pleinement de Pavantage qu'elle achète en obligeant tous les citoyens à pro-
fiter des.bienfiits de l'éducation."

" Résolu,-Que cette convention est d'avis que l'établissement des biblio-
thèques de todnislidp avanera plus leà fins que l'on se propose en formant des bi-
bliot hèques.publiques, que- Pétablissement, spit de liblithèques de comté, soit de
bibliothèques de section d'école.",

" s Qu les sincères Iremeretments de cette assemblée soient présentés
aue révred 1Ur. Ryerson pour ýwôir aseisté dansý cette occasion,etpulsinrna
tions et avis préeieux quil a donnés, et que tous les métbres de cette assemblée espé-
rent unanimement que cette province qui en a déjà retiré tant d'avantages, joura
lonerüpà de ses -travaux précieux et efficaces comme surintendant en chef dea
écoles.
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COMTES Uxis Du LENNox ET ADDINGTN

Assemile d Kaâ ne, le 1 er mars 153..

Em AN LLOY, écuyer, au fautetil.
Proposé par le Dr. AisHTON, sriliteridant local, secondé par le Dr. ArLS-

WORTH, et
SI iol-Qe cette assemblée est d'avis qu'il srait inls satisfisant d'uvoir

un acte iroviiial prs n ladoption universelle du-'systene des écoles lbres,
que leaîsdi.sposi 01 de l'acte actuel "'

Proposé par te -Dr. AiSHTO, secondté par le Dr. A11SwoRTH, et
" R ht,--Que cette civentio in approuv.e 1'établissenent de bibliothièques de

town Ship).
1roposé par le Di. ÀJsHTONS. secondé war le révérend G. D. REENLEAE, et

résolu à Funapimité, Pvsemblée votant debout
",Que les sincères 'eniertenents (le cette asemlée soient présentés a réveS

rend Dr. lIverson pour scn assitancet -les précieux services, qu'il a rendus dans
cette océasion' aussi bien l que pour l'intérét pr àfonld <q'il p>rte à. édctio e la
jeunesse de iotre pays, et les eflorts ilessaints qiu'il fit p)our la répandre.

.ComTE bE F.RONTENAC.

4ssemthé à KngsIon, le -2 mai-s 185>3.

DAyv RotBLIN, écuyr,. pr fet du comté, au fauteuil.

Proposé·par T HrAs KIRKPA.TRICK, éenye ,sccond par.J. BrinoWs, ecyer, et
.J lu,-Que le système d(e éêtoes libres 'soit adoptar, p a législature.-

Proposa par ioM.As KiRKIATRIC, écuyer, seondpar. B. MAiLgsK5 écuyer,
ci-devant préfei t dicomîté et

" liso/u,--Que cette convention est d'ail ii est ' déesirer que des bi)blio-
théUes d omi4, con:ten':nt des livres de sciences et le référenèes soient établies
ainsi que des bibliothèques de twnship.

Proposé par R: S. H ENDERsoN, éeùyer, surinténdant local, secondé pa R.
STEwART,'étUyer, M. D.*t'-unanimeillnt

" Résolt,--Qùe. les remerîmens· de cette assemlée soient présentus au
rêvéreàd.Dr. Ryerson pour son exposé habile et licide de la loi des éoles ; pour
ses ré ponses promptes et satisfaisantes aux' dillérentes questions. qui lui ont été
.proposlées, et pour ses eforits constanis·et infatigables pour avaùcer lesinitérêts de
Pédication.dans le pays; et quie cette assemblée a pleine confinee'dans son
habilete et son patriotisne."

COMTÉ DE LEEDS.

ADsL SHERWOOD,. écuyer, shérif, au fauteuil-W. B. McLEAN, éceuyer.
secrétaire.

Prps par BRiAK<NDRIDGE, secon<l)01p' M. MVLIJAN CLEAN, et
Ré?soli,-Qi'fil'est à*désirtïr qiue les synulies d.q .townishi)s soient investis

des mêmes pouvoirs que possdeig les syndics des cités, villes et villages, pour
'déterminer 'de'quelle nière les écoles communes seront mainteuns."

Propusoepatr Tuomas V Asrò, écnyer, suîrmiatend uant local, scco»dé par 'M.
NIBLOCK, et unanimemieiint

R/soin,-Que tonîes les écoles devraient être- déclarées libres, par une
disposin l$gislative.

PrI'oposé par M. McCARTY, secondé par M. DowuNG, et
" Rlés1l),-Que cette aisemîbtée epst d'avs que létablissement de biblio-

thèques de iównship contribueraient d'avantage à lavancement de l'éducation.""
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Prnposé par Joîi CRAWFORD, écuyer, 'mae 'de la ville, secondé par Wm.
ATTilE, ecuyer, présdent, de l'association agricole du' 'laut-Canada, et una,

RéoT,-Quie les personnes qi. composent eene :tssemblée yant. écouté
avee beaucoup d'attention les eXplicitions lucides donnée. par le )r. RversonÙ,
.surinteiidant en chef de Péducation polir le laut-Canada, présentent au révérend
* )octeur les remercîrnents de cette asseml)lée poui. la preuve qu'il vient de
'donner de l'intért profond qu'il prend -à 'éducali-on de la e nse du Canada-
dessi bien que.'poir les eiforts infatigaibles qu'il, a déjà faits pour encourager et
avancer cette bonne cause."

CoM!TEs UNIS DE LANARk ]ET REXEW.w

Assemprbléeo à Perth 5~ mai- 1853

J. G. MArLtOCu, écuyer, juge du comté, président.
" ésol,-Que c'est Pavis de cette convention que -le ·parlement provirncial

devrait -établir par unie loi un systène universel Péducation libie."
*" Résolu-Que.c'est-l'avis de cette convention qu'il devrait être établi des

bibliothîègnes de township, comie étànt.ce qu'il y a deumieux pour. répandre les.
connaissances chez le peuple."

COMTE DE CARLETON.

Assemblée à Bytonv», 5 inars

W. -F. POWELL,. écuyer;, préfet de comté, président.-
Proîosé par le révéreiid XV. LocHEAD, surintendant local, secondé pai le ré-

véend N. F. ENGMisIH, et.
lésolu,-Qu e ctte aisse e est d'opinion que dés bibliothèques de town-

ship, ville el village sont désirab." s
Proposé par fe jug AR-MSTRONG, S n p.ar DAN.IÉL O'COcNER, écuyer,

trésorier du comté, et ummimemen
" Résol-':Que les.renerdîments-de cette assemblée soient -otés au révérend

Dr. Ryerýon pour son discôis liabile et intéressant, et pour le zèle infatigable pour
la cause de l'éducation )opulaire 'avec lequel il remplit les devoirs .de sa charge
importante."

COMTE DE DUNDAS.

.sseiUlée à ilatilda, le 10 mars, 1853

JAcon BRousE, écuyer, préfet'du comté,.,président.
Proposépar le révérend A..DICK, (secrétaire de Passemblée) secondé par J.

S. Ross, écuyer, et
Résl -Que ousreconaisons ytème d'éducation des école

libres.comme le îmieux adapté au génie de nos inst.iutions et. au besoin de niôtre
pays.

Proposé par le révérend A. Di K, secondé par J. DORAN, écuyer, et
",Ré.olu 2.-Quepour faireieux fonctionner notre système d'école il est à

désirer que pendant la présente session- de notre parlement )'ovincial, il soit
passé une loi qui déclare libres toutes les écoles cômmunes, sans s'éloigner de
l'équité et de la justice.' '

Rép0 -Qu'en antant que la-diffusion générale de' l'éducation il.est in-
dispensable à la sûreté, à la prospérité et à la grandeur nationale, fiots considé-
rons 'qu'unti taxe sur' les. propriétés-pour le soutien d'écoles libres est équitable et.
juste."

A. 1854.Appendice (B3.)
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" Résolu -Que des taxes imposées pour le soutien d'écoles contéibueront
toujours baucoup plus à la prospérité et à la dsécurité l'un nation <*e eciles
gnli sontl pr res pour construire des f'ortiieations et des flottes et, pour mnainte,
iiir dies ann1ées.

" Réaolu .- Que cette assemblée attend avec anxiété le jour où lesrCserves
du clré .erontconsacrébs.aux lins de.P'éducalion."

Proposé paîr P., CAIAN, Oenyer~ seconde tr le Dr. A. IVORTHINGTON, et
" 1éso/u,-Que des bibliotlt4s de townsiips sont celles qui conviennent

le rnieux à nos besoins actuels.
Prpios,:par WXIA hloT, écuyer, secondéspar GEonGE BRous>r, écuyer,

et unanimement
>ésou-Qte cette assemble approuve hautement la marche suivie parIe

surintedn·nieesécol et la manière illience avec laquelle il a reIpli
voir ausiale et patriotiqe de la- cause

d'un système d'éducation libérale, éclairée et prati(jue."

COMTES UNIS DE STo1UýIONT ET GLENGARY.

Assembilée à Corn-all, le 12 mars 1851

Le MAIRE de ville de.Cornwall, président.
Pro)osé par le révérend IIENRY PATTON, secozidé. par M. KAY, et
Résd,-Que cette assenrblée est P .opinionqu'il, ser'it à désirer.d'éiablir

des bibi othèques publiques dimus elaque comté. Que ces bibliothégnes pour-
raient. étre ét ablies sur le principe d'une combinaison des systènes des biblioliè-
ques. e comte, townshlip ei seefion dFécoles-les bibliothèques de comté ic devant
contenir absolument que des oivrages étendus et dispondien , tels (iuc les eney-
clopédie pour référence ;landis que les :bibliothques de townslii) srielt·coi-
posées'Pun choix général de livres, et seraient étab)lies sur le principe de la cir-
culat.ion et de Péchange entre les.différentes scctions d'école."2 .

Proposé par le Dr. ARCI-IBALD, secondé iur le révérend M.- CLAPKE, Surin-
tendant local,et unanimement

Résola,-.Que les personnes présentes à cette assemblée ont écoulé avec*
beaucoup de llaisir les explications si, lucides, données par lé révérend Dr.,
Ryerson,. sur notre systèine d'édueation, aussi bien que sur le système d'éduca-
calion en général, et font au Docteurleurs remerelînents potr les elloris incessants
qg'il fait pour l'avaicement. de l'éducation de la jeune. génération\lece pro

CoMTEs UNIs DE PRESCoTT ET. UssELL.

Assemblée à l'Orignal, le 15 mars 1853.

C.Jonssoi, écuyer, préfet·du comté, président.

" Résoll,-Que la loi act uetlle des écoles soit modifiée de mnaiière à rendre
général ksystème des écoles libres:'

R èéo,-Qne cette convention est d'avis que' des bibliôthèques de town-
* ship dovraient être établies vu qu'elles, sont les plti propres à rpaiidce les cçf-
naissanee int iles pariri la population ; mais avec le pouvoir de diviser et faire cir-
culer les livres parni les* diflérentes sections d'école du township.

NoTI.--Les rapports des délibérations des conventions d'école des diflérents
coniés ont été. éxtrait des papiers locaux, et de* renseignements fournis a°u
département par 'les. secrétaires <les assemtiblées, Mais il n'a pas été. reçu de
procs-verbaux des assemblées tenues dans les coités d'laldimiand,. Perth,
Sinicoe, et Grenville.

.4,

A. 1854
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AD))Cl(ICCC

cte siippi mentaire l. lPacte des écoles comnuines (Ili lint-Canada.
.&tc G Ficto>:i, Chlapitrel18.

[Sanéliionné le 14 juin, 185 ]

TTENDUI qtiil est expédient d'dlopter de nouvelles dispositi6ns pour, 1'a- Ir no lc.
A méliorat on ds écolus communes.dans le 'aut-Canada, et d modifier et
étendre gdque's-unes.des dispoitions.de liacte pEssé ihs la sessioi tenue
dans les t·r:eizièéîe et quatol zièmne années dlu règne de Sa Majest, chapitre
qu:ante--huit, intitùIé : -Acte p.itr mieux étalir et niait<n ir les•écoles z 14
* tnunes <dns le faut-Canad«,-appelé 1.ci-dessous dans lé préserit acte " l'At.c
des é'oes du Iliait-Canida de 1-80 :". à Ces causes, qu'il soit sta.téf iar- la
Très-xelente Majesté de la Reine, par et de-l'avis et dit consentenient ip
cons-îil laislatif et dle'assemblée h islative de la province. di Canaa, cons
titué et usseiiblés. en, vert ù et sou- l'autorité ftln acte paesé'dans le .pa:lenwnt
di rovname-uni de la Grande-Bri-etagnae et d'Irlanue, intitulé: Ae/e ponr.rén-
?IfS provinces lu Haut et du -C'anara, ét pour le (ulernement du

Canader. et il est par le présent statué par la dite autorité, queId -buîreau d-s.Le bire de
syndirs d'école de clhetquîe cité, ville et îillage incorporée, outre les. poi'voirs s'':l
dont il est mainteniit insesti pr la loi, posdera et exercera, au degré qit
j uger.a eoinvienablîhe, relfit ivemenî*iit àIl lqie t'al!e cité, ville ou village ilcorpmió(, air
tous des pouvoirs.dont les syndies de -chaque s<Wtio d'éclo sont. ou peuven p u
être i.ve.is par la loi relativèment.h cliaque. telle setion d'ole: lionurvu ton- i irn qîý les
jours, ae1 préient .de eIque. tel bureau de synldies d'école sera éli par f "3 des
Fes sydies p;ar- i eux, et alura le droit de voter eln' tout t emp ; et dans le es 1l J
de p:u-tage égal des voix; a maxime presumitur p>ro nmejaUtc prévaudra.

II. It qu'il soit statué,, que dans tout vill:age ou ville, . non divis en'quar- y
tiers, dans le IIaut-Canda, qui, deviendra incorporé suivant la.loi, une élue- Iîueaiîîx de
tion d'nn lui-eau de svndies d'école pfur tel villagdou villeaura'len-an taii yuJi, l'é-
i-ndiquó°ti la deuxiè.me section <lul <lit acte des écoles du Hiaut-anada de i'
1850 : pourvu t.onjîours. quie la premiere électioni le tel bureéau de syndlidc ti.6-
cole ämPî con voqulée p:ir l'officièr *rapporteiu nommé pour tenir la preiiè-e Mlo-
tion .muniipale dais tel village ou ville, ou dans -le.cas (le néelierice par lui
de ee, faire lpendant. un mois, par deux francs- tenanciers quelconques d. ce:cou yeatioi.
village on ville, .ou par é,t. i en donnant avis public six jouri -à Pavance -dans
aumoins trois endroits fi équentés dans tel village ou ville pourvu auisi, que Proviin c
toutes· les ·élections 'de synd*lies d'éeo!e qui .ont été faites dans les villages et t firaiti,iis des
villes non divi:euri quartiers, qui ont..été inicorpi'és depuis mil Luit cept "n' dans
cinqu.nte, seront et sont par le. présent acte confirmées, et les.attes de l b e.
reanx de synliçs d'école, ainsi élus dans tels villages et.villes, sont par le pré-
sent acte renlus aussi valides que si tels bureaux ivaielt été élus pour dus
villages et,vills incorporés avant mil huit cent cip liante : pourvu aussi, qu1 Prtvi, o
dans les.inots "dex années," qui se trouvent dans le deuxièmîe proviso de la Ame-lenment
vingt-ciequinié section. du (lit arte, le- riot- " trois " sera substitiue au iiot di 2 priviso

deux," vt ledit proviso slrra censé avoir et avoir-eu le tuime .elFet puesile
nöt trois Y avaii étéorigirinairernent inqéé au lieu du.iot " dLuî: pii.
vu nyeanoms, qe les vingt-cinquièrne. et vingt-sixième sîetions du dit acte, p
seront censées s apîpliquer à tous tels bureaux de syndics d'écolé.

I. -Et -qu'il soi statué,- que dans le cas où il serait fait objection au droit I eliration
de q g e personne de voter à une élection d'un syndic ou de .s;nrli es d'cote qu e Iii i
dans tlu't eîte ville ou village incorporé, o suir.tout autre sujet lie iîix fias la per'moine
des ¿ole oieier-rappoiteur présidant à telle élection exiera que la pr Onb t droir d

voe.
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sonte ail droit devoter
suivaiite;:

de laquelle il est fàit objection,. fasse la déclaraîtion

Forme. ' " Je- déclare et aflirme que j'ai été entisé sur le rôle des. cot tipns de cette
c të (vile on .villae. sluit /c cas): Coon proai étai r .(o O e n mloc-

tiite suhvant je êas) et qu'jai paye une taxe pour les écolec. p dans
ce qua;rtiir (i, illlae su ue, /c i danis "le · coursi des, diers douzu

o11i:s, et que.' je suis léprleanent- qualilié à voter à,cette électim .

Frovi<.: pli.
il timn pour

décla- e

Et il çera permis a la personne faisant télle dédlaration. de vot-r :p mrvu tou-
j <urs(, que toute p1rsone qui, sur la p.lainie de toUt perso mnnemi' S vrà i n ai nelle
d'avoir iiit rleîtiiremjenît h e elanirtin fausse dle sa dlt diie vot, r.-1ra
censée cou pale il'un simple délit, et. [tm'nissable d'une ' an:11 ol I d l'emp rai-

soùn.'mnent de lai manière étal>lie en> pareils cas par la septin section dà dit
acte des écoles du Iaut-Caada de 1S.30.

Les ,r

rées, et
erivant i
îîîontant
ala s"[rn

raient p.
obtenir l
tioi ani .i

ées dlt ci

tax0 Pi
écolels.
Les écoi

lei

Proi isoa

ti m l ti

Proviso

Report

L;< surin
dant fer

(le lai lit

noins de
* soniies e

antdes e
aux ecel
parées.

onnlel<s 'IV. Et.qu'il soit statui, q.ne' dans touites cités, villes et villages iicorpo-
blrs rés (t s< ction 1école, dans lesquels des écoles sépîrées exi n it ou exieront,

'les:en cont'ormite des dispositions des actes des écoles .con' nme: ulatiut 'ciallada,

S rsonne e la r creli;ieuse le chaque tellefeile .s'parée, qui en-
i . ierroit leurs enfants te école <ti qui.supp.orteront telle-oeile, cil sousri-

ég valt à- Cet efret ii notant égal à la so ne quelhaque telaj pspone serait
a-- ter dle. paye.r (Si 'telle école•pi-è.istait- pa) pour toule cm.i i,.aItjon à

' ?~ l'ft d'obtenir Poetroi amul - famveu d l cite, ville, N ilhi;ge inîmcorp îor'mi
'oe- ou- tonîs;iip, seroit exemptées di pai.lliemet de totiles taxes i'jmo s pir le

oli- ut ie -de' s pul 'de c!detaque tel le e Ni e, a dle, • ilhi,"n-
inp- corporc ou section d'école, et lie.toutes taxcs.iipoes dans-le h t d'obt.enir

i1i de lai lóielat re pour les écoles corninuies en far eur gle telle citt. viile,
m-de l;i±e ieuîe <ré -on townsip. 1; et eba;quet telle. <'cole só>l'rée pmaritta21"m dlsms

t "o<tri de'la · lcgislature, se.. eaet (et non d:ais les deierî dr coe prélevés

les lr:i eiltis.ationi munl iticipa Imh locale) si'ait la moyenne de l'aeI.iiin--e de. elèv
ler- qui. lrèquntent claluqe telle éeól , Cépare (en rissant il, 'inble la nien

otr 'éé et pme l'hi'er) 1elle qgne comparée asce la.moyVnne g.-i'rui e.de
r lo ' i St d's eleve 's m q freet .les.ceules comm tiles la selha' -Sie'telle

nt, eif Ô, ville, villa".e incorpré îm twnship ; et un crciit de cile<ité, si.gné
pra!: la (rit es syrds dleeli lcole séparée. s lira pour toumît .iit itiitteur
. . de tellt tlurv: touu pr'mi''me-nt, qie.moption du patement

'a de d't tell'es taxes de'eotq resiît dis le.présent ate;ne dItiï '<a ni qItissi

longtemîp't que telPls personnes e.ront leur*i:s eant.-i ' · t'el'-. éle-sep. 'e ot
souscriront' comme sudit pour le 'ou tien 'ie-ll; et aniune te le <-xemii p toii lie

s'éïi 'ia iî,ux cotia <ns oiï taxes odes.écoles imposées ou à tre i smcé s pour

pay'i pur des uisons d'é"ol, ' dont la con sti'iction ur écii treprie ou.
comlemelcéei avant ' t de telle école sépirée.: pr,.'con lement'

s 0 que les syndies e chaque tel.le: eépai'e
1 local, lt ai avant lè*trentièiie j)u de jin et treite- i'm"iiie jouir de décémîbre

. de 1i quc anîîiée, ine liste correte, indi1uant les nom ' dé tu" o -:s les pei'son nes.
dh li 'troyance iliieuse le telle école, séparée qui auironit uvyé des enfants
a. telle école .qépzmrée, ou souscrit, coimne susdit, po.or l- soutictin le telle ccoble
sopari'ée dlu'raut les six iois prôcédents, et les notms des-elats ei yés à l'eole,
et les* montants soùseriti *pa'r elles i-espectivement, avec aus-,i la muîoyenîne de

P i ance des élèves daims chaque tellé école sép'arée duit-la <ite période, et
ten- le suiiiiitm!Ilt feri immédiamiet un rapport ai .tiéer d la «miicpait
v t. aux' d oe lai section d'école ou muriieiplite dans laquelle telle î.cole

spa<rée-" est,établie,indiqunît.les losde toutes .es 'personn .es qui, étant miem-
s br ( de hi mîêtîm dénominatiôn ioligieuse, contribuent ou envoinltu îles enfat'nts
per- à :te;le école-sépareé, et le greflier ie comîprendra pas dans le rôle .du percep-

nvoy- t<'ur poir les cotisatioisgenéi'les ou autres cotisations des écoles,'et les syn
n-i dies ou le bureau des syndics ilin coñiprendront pas dans leurs rôle des écoles,

excepté pour toute cotisation pour la construction de maisons d'école eutreprise.'

A 8517'Victoi*i
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avant l'ét abl is ement de telle écoles parée, comnie ci-dess.s inendootnd, lë'I :
nom d'aucunre tilles personunes qui par.It a* qur tel repplort alors reçut el der -»
nlier liu du lit uri ntendanît ;: et le grelier outre otllier olu la m'h îp.ier de fai s yndics.
dan imp laquelle tele école sépare est (table avant. la. possemion du rôle de- ..- ecs
cotisemt1 on (1: percept<Eurs.de. h dite~ niuîiciplitée. pa le préen ace ep irési tr-est ln'î,ntr
de per îu ttre à elaçun des dits .' vndis~,i .aletr perceptaur dûment- u t ri..,,e. du teles

de prendre copie de tel rôle en autant qu'il.'rapiol:tei èle,.r section:d'ec i: .tes

pounryn, tro.>lýIièelent, que les(ipositions de la treizièiie.seciiot du t t i e iso
pes écoles du Ilaut-Canadai de' 1850 s'appliqueront aux syndieset institIte. I t a
d'éeu l e séaréeS, de la nî< nîe maniére g <aux s yndhieset i ns.t ituteurs ·d'a i r I

é( I commiltlitinl's : VII quatr 'ilelnent, qie leeynics dele
école e rnt.une orporàtion. * et auiront pour pirelever et pt ls*i' ls

ta.x.és dls écoles <iio les souiscri.ptions, des prsonnes qui envoient leurs vniis éfi h- iép'-
à- telle ecole séparé mi, u souscrivent pour son soutien, le même pouvoir qu'ont êth p'urront

ecuel îl» ddessles sylies'n éci.ile dle section· pour iiposer et percevoir les taxes de P 'ver des
écoles-<u les souscriptions des persoinnes qui -posdenit des propriétés dmis
telle 'section oi envoient ou.qui civoient les enflants à l'école conmutne.de tIlle
scetion o qui souscrivent. pour'le' sQttiei d'cel'le: pourvu i, ciquienenent, Pr viso.
'que leg dîpositions qui précèlent dans 'cette tlause prendront effet à-compter.Qo m pren-
du prenier jour de janier: mil huit' cent cinq1uante-troi-, et s'appliqumeront aux
écoles ëéparées établies oui qjue l'initenution était d'établir.tn Vertu des diqpo4i-
tions di-s actes des écoles comimunes du 1lHaut-Danada -pourivu, sixièeIeînt,' P,.<o 
que .ulle persinne apiartenant à la croyanlice religieuse de tarle,édole'séparee e vote
et qui nîvwoie un en ant dui des enfanuts .à telle école, ou qui souscrit pour le nx etions
soutien ne: pourra voter à l'éiection .d'aucun sn i pour uiie écolé colunu.t <- diVs

publique dans la·cité, ville, villageincoi:pore u set décolI'dans les limiites3'~uter .louletionidoueu t
de laquellesera situéeùtelle école séparée•

V Et qu'il soit atàtpé, que les syndies de elaque section d'cole transmet. s nd¡esde
trollt an si intendntlocal le ou avmnt lue' treuitièmne j'otur de.juin et trenmie- rî ctwaon
ulièlle jotir de décedbre de chaque.année, un état correct (le la ml'uyennleut <. e e r .

l'aîssi--ance des élèves à l'éce ou aux éeoles sous. leurs ,oins durant î i

mois qu1i pïécèdronit alors inmédiat-enient ; ýet' atic'ûne école de section n auir teatunt local.
droi.t à upne paîrt du fownls' des éeoles pour les dits six mois' si 'les.syndi 't

l'ieu r l(d'icelle négligentde transmîetti:e u El état corri't de telle ticyen ie
de l'asitm•e des élves à leur école oi -,à lent'sî école: pourvu toujouis qe -p
rien. d'ici conmituenu nle' sera interpriété' de mlapîitùu:e à abiro-.er lest dipition' <le
la trente-unième section du dit acte des-écol.es du Hamu-Canada de 1I50,

VI. Et qu'il soit statué, que -les-syndies 'lo dbaque sinétio de'école auront Liqridies de
pour .imposer et dprcevoir des taxes d'ecole aux lins de fai · lisdi.u<ip -seon
d'emphiemen ts- d'école' ét de contrtuire des' maisons d'école, .la -même nuioriré. P"""""u"u*
qu'ils ont nauiitenant' ou qu'ils poûrront avoir en vertu (le lia. loi p.our' ihimie tri
et percevoir des taxes pourd'autres lins relitives aux écoles pourvu t.ji'ous. m ;iusitnnet

qu'ils ne -feront .aucune démarche po.ur sesprocure.r iin eniplaceient pir. y la t'uu-

ériger une nouvelle maison d'école, ni peur changer le site d'une 'maio dl' oi <,.m
cole établie ou. qui pourra être ci-apiès établie, sans -convouer ine assembnhléet
spéciale des franc-4teianciers et.habitants tenant feu et lieu.de leur sction l>ruiso: ue
pour prendre l'affair en conÀidération ; et si la majorité de tels frañes-teian- ei-a
ciers et habitants présents à telle assemblée diffère de la nudorté des sylflies teaue.
sur la questiovn du site d'une maison d'école, la question se'ra décidée de la ain-

ènre prescrite par la qnièz;ine section du dit acte des éeoles du hlant-Caîla
de 1850 ; 'pourvu que'lorsqu'ls imposeront les taxes' pour les fns des écoles, Provis>.
tels syndies.feront rapport'au greffier de la municipalité du montant des taxes '
ainsi inpoées par eux.'

VI. EtIqu'il soit staitué,' que les syndics de chaque section d'école verr at .n '
h ce que chaque (cole sous leurs soins soit en tout temps pourvu d'un iegistre libe dea VASi*

et d'un livre des visiteurs dans la formue préparée conformément à la loi. ' u
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es syndlics de VIII. Et qu'il soft statu ô,. que les syndies de chaque section d'école auront
section pour 1 e- le pouvoir de prendre les mesures q*ils croiront nieares tour unir-leurront Unir leur 'o ep

* Cécole avectoute école plidiaue ie grammaire qui' sera situ-e dans les limites
écile Qu dans le voismge3 de leur sectioi·d'école.

pubtique de
aoimm'. 'IX. 't qu'il soit statué, que les syndies de chaque seet on décole seront

RppnsaJi- per.sonnelle.menît responsables -diu montant de tous deniers d'école qùi sera

ey mîtespou r pendant la d urée· de-le
es denie:s con séquence de leur nlljgewne de leurs d, voirs ; etl moiltaint ainsi forfait'et

perdiulti pnr perlti sera reouv.ré ét enployé en la' mièire -prl e te par la' ième seC-
ur négli- tion du (lit a'te des êco.es du I Iaut.Canaia d 850 pour le recouyrenient et

ln. 'emploi des itmndes imposées par d dite setion.

Pnalité eaque ection d encotirront-
Ccîiels cli.cun pei'-solll el eet iii! aimisil- 'o'n 'louie' 011,1 chueis e)1ti1 t

w1e -eadauë-é I1-èsLýý1ii nié- chaque se: 'aille de rear np~ré~'~leteîeuie 10111,'(di janivier di-
gligeant de dn .ptlreannée a et la à leur urîntcîdant local

- ripl)ort an-

c psonmne ll l es sôlumes ni mei dnrfaites -ero uit en ep tl pourinteneant
local. et perçues et. employées en la manièimo prescrite par la neuvième section
du dit acte des écoles du llaut-Canada die 1.

Qul' arran. .. Et qu'il soit- statué, qn'aucun arrangement entre des synieset u n -
'et utse- titteur dans aucune see.tion d'écold, fait entre le pru niur i >etobi et le se-

run obl end inerceli de jaunvier, ne sera · valide oni ol'iga toire pour Pailrn. artie
tote- en r . ý , • · · · .. c -« . . -, . -P

les.gna î " eip ? secoul eiedi (le piavier alors lrociain, a uii que tel arr me-
et le, in'titu- ment,n1 ait été.sign p:r les dou; syhi'lies de l·<te sctimiil' <'e e.quîi doivent
'tears. rester en earge pura d'ine aUéek apr 5 4nmererd de janvier après

que l'aiiangeient aura été sign·r.

Raçpý-albi- XNl. Et qu'il soit statué, q1: toute section
'en ena un erif.imit (n des ermut à l'cole d'une stion d'école

voii., r11n1an.n· tenue dc, payer toutes les tax. iIn'tes pour le 1i1s
eut:încn . ds des o4 lá la setion daas' laquele.elle résid, de mnôni. que si elle en.oyîit
écol. itîuées son enltuitoiu ses eîlints à l'école de telle se.etiod ; et tel enfalnt ou tels entdnts

dans une eront pa- r conimue assis'ant en 'aucune auitre école qe celle de laeiousautreequù ction 'dans alauelle lés parents ou tuteurs de -'tel entant ou enfants résident

r'sident iais la preete clause in snr' pas consideree s appliquer aulx personnes pui
'xception, envoientt leurs eifants à des écoles'é:rées ou qui le.uzpportent, ou empêcher

dene. personne -qui pourra être taxée p'mr les frns:des coles cominunies pour
cles sépa- de ropriétes sitiees .dans uine section d'oéole diflrente de celle'dans laquelle

rees- elle ré'ide, d'enîvoyer ses eifiant à l'école de la-section dans laquelle telle pro-
.priété pourra être îi.tue, à -des ternies aussi lavoralles quo si elle résidait dans
telle section.

r-'tous les actes 'pa's entre'des syn1udicq et un instituteur doivent être signéis par <leux ypdics
-au Inoiis et par linstiuteur et dovent étre see(ls ui see•ui 'de corporation. de la.section, àutremient les

syidies pourraient êti-e rlespunsalese l'accomplissement de leut"s engagements, dans le
cas ù ils seri.int p'ursuivis par J'instituteur. Tout acte devrait'iimusi'être entré dans le livre-des syn-

dies et-unce pie ntre- dlivr- ' Fnsiutur. Dywli coustitiant une corporation, leur couverit ion
avec leofr inctituteur lia lurs suece:'r en ofilee, si l'acte en esptréress. conformément à la.section pré.
cdneUte; ets-ils refuaient iu nligeaient Volontairementd c les pouuîir-s'de eorporation dont ils sont
investis, ils seraient respon'ables person ieellement pour le montant dû.à Fiistituteur.-Voir la 1mà
elaase de la 2ie secti'n de ate de au..-Q1nt ui. à sSin pou- régler les di1ffrenids entre les
syndics et un int ituteur, voir l .7q sceti.1 de l'acel do185 , en counection avec la 15îue cause du pré-
seaut acte.- listructionts gt»nrltes; Section 7.

- 1

A. 1854.
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Xii Et qu'il soit statué, qul'aucuîne taxe ne sera iposée sur les habitants 'Par quelles
d'iue.une secuion d'école d'après le nombre total des enfants, -.ou le nombre (les. méhods
enfants en age (le fréquenter les écoles et qui iésident dans telle section ; mais eux pesurv
.il sera -pourvou toutes les dépenses desêéoles de telle section par une des.trois, des écules.

par toutes les trois méthodes nutorQés, savoir,:par sou<cription volontaire,
contrilbutiîn pour Chaue élève fréquentant téole, ou par taxe imposée smr,
les. proprié-tés : pourvu toujours, qu'il ne sera impos t *aucune contributio Proviso.
eN'eélatnt un chelin. et trois deniers 'par mois pour chailue dé e assistant à
l'êcole.

XV. Et qu'il soit statué, e toùte personne qui a été ou qui sera nommée 'ériode pen-
surintenlart local des écoles restera en office (à moins-'qu'elle ne résigne, ou dant laquelle
qu'elle ne soit destituée pour cause de négligerce, de mauvaise conduite -ou le uin -

d'ineua plcíté',) ju-q' .au prei mier jour-. d'avril dle * lne qui. suivra- celle dî sa d"nt local de-
nomation· pourv..toujoursqu'aucun surintend tnt local ne sera imstituteur.charge 0
on syrilie d'iutiune (eole commune tant qu'il restera en charge pourvu, se- Pruviso
conidment, qu'eup-un surintendant loual ne bera tenû à.moitis qu'il ne le juge sites offi
léceisare (excepté dans -la- vue de régler les difhicultés) ou à moins qu'il n'en c lies.

reçoiVe l'ordre de la municipalité qui l'a nommé, de faire plus de deux visites
offlicielles à chaque: section d'école dont il aura la- sur.veilhince une de ces
visites devra. se faire entre le premier avril et le premier octobr:e, et l'autre
entre le premier octobre et le premier avril-: pourvu, troisièmement, que les'Proviso:
surilntenidaints locaux des townships'voisins'auront le-pouvoir et ils sont par le Surintendaùts
prés"nt requis de fixer 'la sorne'ou les sommes q-ii seront paybles à 'même la "orfitIX <les
repartitiou et cotisation de chaque. to.wrilship pour le souti<.n des écoles des "ps*
sections d'école uiies consistant en les parties de tels tow.nshîips.; et ils règle
ront aussi fa manière dont telles somme ou sommes seront payé.es: pourvu, Proviso,
quatuiment, que lorsqu'une persorneserà surintendant leeal des deux
town-hips concernés, telle personne agira au -nom-de tels et.-dans
le ca où1 les'surrintendmnts locaux de townslips ainsi coriceriés ne pourraient.
s'entenilr sur les somme. ou sommes à )ayer -à chaqte tel township, l'affiiire
sera reivoyvée au piéfet du comté ou uriion de comtés pour être 'décidée fi-na"
lement : pourvu, cinquièmement, que ,e..haque surintendant local d'école aura Proviso.
le pouvoir de fixer le temps etde lieu 'd'une asseitblée spéciale de-se.ction dl'é-
cole, n tout temps. t pour toute fin léjgidime,'s'il trouve expédient de le fire:
pourv'u, sixièmîeinîent,. que chaque surinîtendant local d'écale aura le pouvoir, Províso
dans 1-S vingt jours après -toute asSemblée pour l'électionde syndics de section
'd'écoles communes dans le district le sa jurisdiction, detendre toute pia inte
to-' uculan le iiode <le condu.ire telle éketion, et dé.la confirmer -Qu la rejeter, et
de fixer le temips et le lieu d'une nouvelle élection, suivant qu'il le jugei-a juste
et cour v±nable.: pontvu, septièntement, que chaque surintendaînt local aura le Froviso le
pouvoir, après examen, (Conformement au programme que la loi autorise pour surintendant
l'éxamen des.instituteurs,) de donner à.tout candidat ûn certificat de Cpacité local pourr
pour en>eigner à une école dans les 'linites de la jurisdiction de tel suriniten- certificats
dant jusqu'à.l'assemblée suivante (et-pas plus longtenimps) du bur au d'instruc temporaires
tion publique du comté dont tel -surintendant focal est membre ; mais aucun aux institu-
tel c'rtifiucat de capacité ne-sera donné uné'seconde fois, pu ne 'sera valide s'il teurs.
est 'donné une seconde fois, à la m'emîe persohne dans le même comté pourvu, 'Proviso:
huitièmement, que dans le cas où un surintendant local d'école résignerà sa Résignnitiork
chÀarge, le vréfet du. comté ou de l'union de comtés où tel surintendant 'iura "*s ":rmten-
tenu son bureau, aura le pouvoir, s'il le juge à propos, de nommer une per- dnlocaux,
sonne convenable pour remplir la charge ainsi devenue vacante jusqu'à l'as-
semblée procha.ine du .conseil de tel comté ou union de comtés.

XV. Et qu'il soit statiué, qué le dernier proviso de la dix-septième section te dernier
de l'acte des'écoles du Haut-Canada'de.1850, sera et est par le présent abrogé ; proviso de la

"-17e s. de laet qu'il soit aussi statué, que les arbitres mentionnés dans.la dite dix-septiènie  &14 V.
section du dit nete auront le pouvoir de requérir la.présence de touteà les.par- c. 4s abrogé..
ties où d'aucnne des parties intéressées.dans le dit arbitrage, et de leurs té-

M
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moins, 'et 1> production par eux de tous tels livres, papiers -et écrits quelesdits arbitres exigeront u'ilà þprolutisent,.et ils auront auss le pou oi d'asser-
en rtii (le nenter les lites.patties et leurs dits témoins ; et.les dits arbitres, ou deux
eette se, · d'entre eux, pourront adresser leui. warrant.à une une une nommée dans
pou-ront issi- icelui à l'effet de contraindre au paiement de.toute'sonimne ou sonîs'd'argent
gner les té- - dumt le .paiement aura ét. 'dj r, par. eux,' et la p*ersonne nonmnée dans ce

r warrant aura le.mn' et l autoritéde contraindre *piement
etc. t tco-' des deniers rnfentionnés.dans le dit wa:rant, et de' tous, frais raisonnabes.par
traiçlr- u la aisie' etÉ vente des propriétés de.la partie ou de la corporaltion conrtre laquelle
paiemlent des : sentence aura eté rendiè, que:tott huissier d'ine cour de division peut avoir
orées ar pour:exécuterun jugement ém néde telle cour; et nulle action 'xesira ortée

eux. dans une cour deloi ou d'équité pour contraindre au paiement d'unedemande qui
en vertu de la dite dix-sept.ième setion du (lit acte en partie réitt,,.put- tre
renvoyée à des arbitres tel qu'il y est mentionné.

Terres siturés XVI. Et qu'iÏ soit statué, qâe.lorsque les terres ou propriét d' m imdividu
rirtie," 'ne ou- d'une compagnie, seront :itiuées dans les limites de deux sections d'école
section, partie ou plus, il sera du devoir de- chaque cotiseur nommé par.un municipalité-de
dans une. cOtiser et, inscrire sur son rôle, séparément, les parties de telltäs.teire.s oupI ro-
autre. priétés eu égard. aux divisions des sections d'école dans, les limites de-quelles
Proviso. . ,telles terres ou proprivtés pourroit étre situées: pôurvu toujours, qifeeliaque'

lot ou partie de~lot occupé par indivis, ne sera suje a étre cotisé pour les fins
des écoles que dans.la section.d'école où l'océupInt réside.

Une seule •XVI. E.t. qu'il' soit statué, qu'adicun conseil dl township n'aura le pouvoirto e eé de prélever 'et percevoir dans'aucuné section d'école, durant aucune année,
sera prétévée plus d'une taxe de section d'école, excepté poir.l'achat d'un ernpliemert d'é-
par an, ex- cole ou pour la constriction d'une maison.d'écolk ; et nul -tel conseil n'aura
cepté peur la le pouvoir de donier effet â·là neuvième clause-de la douzième section de l'acte
Construction des écoles du lautCanada de 1850, poùr'le et lad'une îuaibou oîejéô'nitte apieto etaxes.pour les fins des ecoles d'aucune section' d'éecole dans aucune année, à

niouins que es.syndic-de telle section d'école ne·fassent une demande au con-
Pronîso• seil à ou avant son assemblée dans le mois d'itoût de chaque année : pourvu

aussi, que éhaque tel 'conseil de township aurale. pouvoir, sous les restrictions
imposées pàr la loi à'l'égard du clangement. des· sections. d'école, de fomer
tplle partie d'une union de.sections d'ecoles qui sera située dans les limites de
sa jurisdiicion, en une *section d'école distincte, ou l'annèxer à une on pl.usieui's'
sections ou parties de·sections existantes, selon que le dit conseil le .jugera à
propos.

T, sûrinten- XVIII. Et qu'il soit statué, que pour et nonobstant .tote chose contenue
dAnt end chef- dans l'acte des écoles dud.aut-Canada de 1850, le surinteidant en chef destourra distri- -a.dsrbtod od ls'oe
uer des ar- éeoles aur.a le pouvoir d'ordonnerla distribution do fonds des écoles communes

gents dés " de tout township entre les diverses sections et parties de sections d'écoles ayant
é'oles suivant droit à une part·dans le.dit'fonds, suivant lé temps, dans chaque an.née durant
le temps du- lequel une école aura été tenue ouverte par un instituteur qualifié dans cha.rant lequel les

coles auuront cune des dites sections ou parties de setions.
.été -tenues.
Pénalité XX. Et qu'il soit statué, que 'si qrtelque personne intérronipt ou trouble
contre les de propos ddîbuîé une école' cômmune:ou autre école publique parune.coù-
personnes . duite grossière ou inconvenante, ou en faisant du bruit; soit. dans l'endroit où

uruuhaîse tient 'telle école, soit si'- près de cet endroit que. cela' troub1l ordre ou" les
l'ordre ou les.

xeccsdsexercices de cé écoles, telle personne étaint convai*nc'ue devant. un jùuge, de paix»exercices desC. '
colen, sur l se:e sieurs témoins dignes re-de f. eneourî:a.et'

'a nd''excédant 'pais 'cinq louis, avec ensemble les frais de la'cnito.
XIX.selon que ledit juige d paix le sj ugerqu'e peloe nitoim et toutrs au

dre-propions d evaér un um écl dcmues ou aurScl uliu a ec

teercicideons éclea utugelou ajuges de paix,'en vertu du pégent acte
vés et perçus du délinquanfi lequel, à déflaut de paiement, r'oera être empri-.
sonné pour 'un temps'n'excédant-pas trente jours,.à mohs que telle amen-
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de et. les frais, et les dépenses raisonnables pour les recouvrer, ne soient plu-
tôt payéà.

XX. Etqt'ilsnit statué, que les certificats de capacité qui ont été jusqu'ici Confirmatima·
acecirdés aux istituteurs.des écoles. communes par tout bureau d'instruction. ds certificate
publique de..comté .ou circuit dans le Haut-Canada, 'ou à toute assemblée d'au l aux

il instituteursmoitis trois mnf'hbres de tels bureaux, et qui n'ont pas.été annuli, seront con-ý par'les bu-
sidérés et tout temps comne ayant été. accordés régulièrenent et légalement, reaux de
rionobstant toût défaut d'avis.aux divers membres dutdit bureau, des temps et' cnte QUde
lieux d'assemblée pour accorder tels' certificats; et nonobstant toute autre infor- circuit
mnlité dans l'organis-tion ou la direction des affires de tous tels 'bureaux de
comté Ou circuit ; et tout cei·tificat: paraissant etre accordé par tout tel bureau
ou paé troigd'se ses limres, et portant la signature d'au afoi'ns un surintendant
local des écoles, sera considrré comme un certificat de capacité bon et- valide,
suivant son effet, jusqu' àce qu'il soit annulé.

XXI. Et attendu qù'il a été mis en.doute si les syndies d'une section d'école Les syndics
ou le bureau des syrndicà d'école de toute cité, ville ou village peuvent en nom- des sections
-mer un ou plusieurs dentre eux poúr être percepteur ou percepteurs de eotisa- d'école pour-airnt être er-tions d'école ; pour fùire disparaîi.re ces doutes,: qu'il soit, statué qu'il.sera et eprre
pourra tre loisible.aux syPdicAdetoute section d'école ou au bureau des.syn- cotnsanion
dies.d'école- de toute cité, ville. ou village incor'poré, d'en nommer un ou plusi-
eurs d"'tntre eux comme percepteur des cotisations d'école de toute telle sectión,
cité, ville ou village.

XXII. Et qu'il snit statué, que si le percepteur nommé pairles syndià sd'une-Tes syndics
école le section a.été incipable de percevoir la portion d'une taxc.'d'éçoli qui feront. rapport
était im.pojée sur un moiceau dc terre sdjet i'cotisation; à. raison de ce qu'au au ruefier, e vCuine personne n'y rd:rut, ou de ce qu'aucuns biens et effets ne pouvaient y' té dans les
être saisis, les, syndics fi&eont un i'apport au grçffier.de la -mtinicipalité avaîit la -ee cù.le per-
-f de l'année alors courante, de tous tels morceauk de terre, et 'des taxes non eepteur n'aura
perçues sur iceux, et le greffier' fe-a au trésorier du comté un rapport de tou- er-tes teles pableî et per.rrrtelles. terres et des arrages de taxes d'école sur icelles, et tels arréroges cevoir les.
seront perçùs et il en sera rendu.compte par tel..trésorier de -la ême manière taxes.
que pour les ailérriges d'aûtres .taxes; et 'le township, village, ville ou cité dans
lequel ou laquelle est'située telle section d'école, comblera le déficit provenant
de la take non perçue sur les terres 'sujettes a cotisation a même les fonds gé-
néraux de la tmunicipalité.

XXIIIL "Et .ju'il'soit' statué, iue.toutes somme ou sommes additionelles qui <"" t se-
pourront être payables ou Haut-Canada sur l'octroi législatif pour les écules, rontemplo-
ou qui pourront être octroyées durant la présente session de la législature Pour Ys les '

les fins des écoles communes dns le Haut-Canada, seront employées. de la tionnelles
mamière suivante: •'payables au

H. C.sur
Premièrement. Une somme 'de'pas moins de quatre mille louis sera distri- gislarit'

buée et employée pour le soutien.des écoles.communes,. tel' que prescrit dans. en de'la trente-cinquieme section de l'acte des écoles du Haut-Canada'. de 1850: écolescom-
pourvu toujours, que:pas moins de cinq cents louis de la dite somme pourront munes.
être employés 'comme aide spécial en faveur des écoles communes dans'lesPrjoviso.
townships-pauvres et iouvellement établis.

Secondement. Unq somme n'excédant pas inille louis par année' sera em-' Soutien des
ployée. pour aider'.à outenir les écoles normales 'èt modèles'du Haut-Canada, écolesior-
et procurer unrexem aire du journal d'éducation à chaque corporation d'école, n et mo-
et à chaque surnteii ant local des .écoles dans le Ilaut-Canada: pourvu tou- daes e
jours, que pas plus'e quatre cenlit cinquante louis de la dite somme ne seront
dépensés pour la cir èulatioi du journal d'éducatioa; et la balance de la dite
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dujoùrnat'
d'education
Pro'.so.

Achat de
livres etc.',
pour une bi
bliothèque
musée cana
dien.

Support dés Quatrièmem.ent. 'Une somme'.:n'excédant pas cinq cents louis par.nunée sera
instituteurs employée pour former' un fonds pour le support des in'stituteurs âgés où épui-
agéà, etc. .sés par le travail, dans le Haut-Canada, sous.-telles règles qui pourront de .

Proriso. ' temps à autre être adptées par le conseil d'instruction publique :'ponrvu toù-
Qui 'participe- jours, qu'aucun instituteur.n'aura droit à une part du dit.fonds s'il'n'a co'tri-
ra dans le d bué 'au dit fonds p&ur 'au moins uni louis par année, pendant le -tempp qu'il a

enseigné, 'et ne recevra d'aide.du dit fonds s'il-n'a donné au conseil d'instrue-
tion.publique·une preuve 'satirfaisanté qu'il' lui: est impossible, pour cause de
vieillesse ou de perte dé santé en enseignant, de continuer plus longtemps l'ex-
ercice de.cette profession': 'pourvu. aussi, qu'auc uné allocation à un instituteur
âgé où épuisé par 'le travail n'excèderad la somme-d'un louis dix cielins pour
"chaqute année que tel instituteur. aura tenu une école commune 'dans le Haut-
Canada.

e urint ' XXIV. 'Et aendu qu'i. est grandément à désirer qu'il y ait uniformité de
dant en chef 'décsion dans les causes qui 'peuvent' être portées dans la cour de division con-
pourra en aP- tre et entre lec surintenâants, syndics,. instituteurs et autres personnes agissant
p.eler de l dé- en vertu des -dispositions des actes des écoles communes. dl Haut- Canada :' à

enurs de di- ces causés, qu'il soit statùé,,que le surintendant en chef des écolés pour le Haut-
vision aux Canada, 'pourra, dans un 'mois après le prononcé ,d'úi jugement das a'cune
eours supé- des dites.cours dans aucune.cause comme sus'dit,- en'appeler de la décision de
rieures elo '0tout juge des dites eours à-aucune des cours supérieuresde loi 'à Toronto, én

mun signifiint un' avis par écrit de son intention 'de ce faire au greffier de telle éour
de divisi'an, 'lequel appel sera intitule : "Le surintendant en chef des écoles
pour lé liaut-Canada, appelant, dans l'affaire entre (A.B et'C. D.)"; et il sera
du de'voit dii juge de là dite cour de ,certifier sous~son seing à l'une ou.l'autre,
des dites cours supérieures, suitnt le cas,- la sommation et 1,état de la récla-
mation 'et'des autres'proedures dans la cause, 'ainsi que la preuve et sor juge-
ment; et toutes'les' objections qu'on-aura pu faire dan.sla dite èause ; et là des-
sus, la- dite affaire sera inscrite pour être entendue ft*U erme suivant de telle
cour supérieure, laquelle cour, donnera tel ordre à la cour infirieure touchant
le jugement à'être rendu en 'tëlle affaire que la loi du pays et l'équité lui 'per-
mettront de donner, et.adjugera-aussi les frais à'sa discrétion'contre l'appelant,
lesquels frais. seront certifiés.et former-ont partie du jugement de la cour infé-
rieure et sur la réception detel ordre, direction et certificat, le juge de la cour

Proviso de division procèdera immédiatement en conformité d'icelui,: pourvu que tous
Quant'aux les frais adjugés contre l'appelant et tous les frais encourus par lui pourront
rai tre payés par le surintendant en chef, 'et.le montant en 'etre porté au éompte

'des dépenses.contingèntes de son bureau ; et lejuge présidant une cour·de di-
vision dans -laquelle une.action de l'espèce m.entionnée dans cette section sera
portée pourra ordonner que l'enregistrement du jugement soit différé un temps
'raisonnable pour permettre à.I'une ou l'autre partie de s'adresser au surinten-
dant en "chef des écoles pour appeler d telle cause, et après qué l'avis d'appel
aura:été-signifié tel.qu'il est ici preserit, il ne sera adopté aucune*autre piocé*
dure én telle causé jusqu'à ce que la matière de l'appel ait été décidée par telle
couroupérieúre.

somme sera dépensée, comir*'e il est preserit dans la trente-huitième section de
Sl'acte des écoles du Haut-Canada de 1850.

Troisièmemnent. Une somme n'excédarit pas cinq cents louis par année
- pourra être employée pàr' le surintendant en chef des écôles pour acheter de
- temps à ature des livres, publicatiois,,échantillons, m6dèles et objets,. adaptés
et pour une bibliothèque, et muisée 'anadien, à étre conservés dans les bâti men ts de

éolet normale, et devant consister e livreubications et objets relatifs à
l'éducation et res départéments des seiences et de la. litératuîe,. et d'échàn-

- tillons, modèles et objets'illustrant les ressources physiques et les productions
-artificirlles du Canada, spécialement par rapþort à la niinêrálogie, la zoologie,

l'agrieulture ét les manufactures.
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XXV. Et qu'il sot statué, qu'il sera du devoir du greffier de chaque muni- Le greffier de
ciisalîté de. préparer en 'duîplictaî .in plan du towniship, indiquant les divisions chaque .nmuni-
des townships en sections d'écîle et parties d'unions de section d'école, dont -pa pre
une copie sera fournie a greffier de comté pour l'usage du conseil de comté, du unpin
et l'atire sera conservée dans le bureau du.greffier du township pour l'usage
de la municipalité du township.

XXVI. Et qu'il soit statué, que les dispositions de l'acte des 'écoles :du Dispositions
Haut-Caoada de 1850 qui sont contraires aux dispositions du présent acte, incmpa-
seront et sont par le présent-abrogées.. ro-

XXVII. Et. qu'il soit statué, que les dispositionsdu présent acte s'applique-, Cet acte' s'ap-
irnt à toutes les affaires d'école et 'à lôtites les personnes mentionnées dans les liquera à
dites dispositions, pour la présente année, niil huit cent cinquante-trois. • année 1853.

XXVII. Et.qu'il.soit statué, qu'en citant l'acte, -ou i-éférant à l'acte.passé Titres des
dans la session tenue dane les-tieizième et quatorzième. années du règne de Sa acesdu H.
Majesté, et intitulé : Acte pour le meilleur établissément et.souiîen des c 1 a c.
communes dans. le Hàut-Canala, il suffira de le désignèr souà le nom de 3.& 14Vý
"l'acte des écoles du Haut-Canada* de 1850," et en citant le présetnt acte, ou ,. 48
y:rêf(rint, il suffira de le désigner sous le nom de "l'acte supplémentaite des-
écoles du Haut-Caînadai de 1853 ;" et qu'en citant les dits actes ou référant Titre du pré-
autrement, généralement, ou en citant tous autres acte ou actes relatifs aux. sent acte.
écoles communes qui seront en force. dans le laut-Canada, lorsqu'ils seront
citéà ou qu'on"y référera, il suffira de se servir des expressions "les actes Actes des
des écoles communes du IautCLanada." nies en ge-
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Appendice D.

CIRcULAIRE du surintendant en chef des écoles aux différenis' officiers. munici-
paux et scolaires qui prennent part a l'administration des. actes' des écoles
communes du H aut-Canada.

No. 1. Oircîelàire au grfer de comté leur tiansmeltant des documents relatifs à
l'éducation pour être distribués aux. diférents oficiers municipaux et scôlaires.

DEPAflTEMfENT DE LINSTRUCTION PUBLIQUE PO UR LE 1IA UTCAN4DA.

BUREAU D'EDUCATION, Toronto, 30 novembre 1852.

MONSIEUR,-L'assemblée.'législative de la provmce a ordonné récemment
u'il fut imprimé un·nombre suffisant d'exemplaires de mon rapport annuel s"ur

les écoles pour l'année dernière, (1851) pour en. fournir une copie à chaque
conseil municipal, corporation scolaire, surintendanit local, et bureau d'ins,
truction publique dans le Haut.:Canada; et j'ai récemment transmis à votre adresse
une bofte"contenant une copie du dit rapport pour votre:conseil de'. comté,- pour
votre conseil d'instrueïion publique de comté, ou chaque conseil de towniships,
chaque surintendànt local, et pour les corporations de syndics dans chaque town-
shiy, cité, ville et village incorporé danis votre .coité ;..aussi un catologue des-
criptif de cartes et autres articles d'école pour chacune des parties' précédentes;
un regitre d'instituteur pour chaque école coimune de votre conité à -dé-
livrer 'au besoiii, sur l'ordre .dés, surintendants loóaux; un blanc.. de rapport dé-
cole annuel pour chaque surintendant local et pour' la côrporation scolaire de
chaque cité, ville et village dans notre éorhté, avec quelques copies extra le 'é-
dition en pamphllet de, l'acte des écoles et 'de mon rapport dé'cole annuel pour
1850, qui contient aussi une copie de l'acte des écoles, plusieurs.autres papiers.
l'une utilité:permatiente.

Tous ces documentsdoivent être délivrés'sais frais aux parties auxquelles
ils sont destinés,etje me repose avec confiance sur votre ;oopération et vos effbrts
VOUr 'les ditribuer avec aussi peu de délai que possible.' ·Je suis certain que
vous vous'ferez un plaisir le 'sconder-les mesures que la sanction du gouverne-
ment et l'aide le la législature me met en état d'adopter pour -une grande \dircu-
lation de mes rapportsd'école annuels, et pour fournir un règitre,à chaque ééole
sans fraispour les syndics ou l'instituteúr. * Chaque surintendant local vous indi-
quera le nombre de rapport d'école et regitre 'd'école qui seront réquis pour en
fournir aux sections d'école dont il est chargé ; et 'si vous avez besoin de copies
adtionnelles de. quelqu'un de ces doctaments pour remplir les objets en vue,
je serai heureux de vous les transmettre par la malle ou autrement.

'J'ai; etc.,

(Signé") E. RYERSON.
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No. 2. Circulaire aux surintendants locaux des écoles' ansmettant des docu-
metis -relatifs à l'éducation pour l'usage de syndics de chaq e section d'école.

PE PARTEENT DE L'LV$TR UCTION PUBIJQUE DU LU - -ÇX.dD4.

BUREAÙ D EDUCAT10N, 30 noviQMbre 1852.

MONSIFUR -Jai' transmis 'au greffier de voire c'ontà un nombr sutfsant
de mon-dernier rapport d'école annuel, et de regitres d'instituteur poIr eournir
à chaque.section (école sous votre suriitendance.;.aussi un blanc dc'repport
annuel, une copie du catalogue descriptif de dartes et articles d'école, et une do-
pie de mou dernier rapport annuel pour vous même.

En conséquence vous voudrez bien vous adresser à lui pour le nombre de
copies nécessaires pour en- fournir à chacune des sections d'école de votre: j-\
ridiction, et les faire distribuer aussitôt que possible. Le ,naître général des
postes-a ordonné que les frais de 'port-de ces documents ne fussent pas plus éle-.
vés que (eux des'papiers parlementaires.

2. 'Vous aurez bien- soin d'ajouter (dans les blancs laissés à cette. fin)
à l'adresse ilpiinée de chaque corporatio' de syndics 'd'écoe placé. au
dos du raiport annuel, le numéro de .la section "d'école, et le townsh ip .auquel
le rapport est destiné. Les regitres aussi, bien que le rapport seront délivrés à
claqute.surintendarit local par, le greffier' de comté aussitôt qu'il aura reçu la
bot qui-les, cotieui, suivant le nombre de sections d'ecole rapportées een 1851.
Chaque rappoIrt transmisest adress'é àla paýticà laquelle il est 'destiné; et pour
empcier les erreurs ou la confusion vou feriez -mieux de- donnér un reçu au
greier (le conté pour les copies les rapports ou reitres dont vous pourrez avoir
besoin pour distribuer aux diflérentes secions d cole, J'ai dejâ transmis à
voti-e adresse par la poste, un 'nombre suffisant de blancs de rapports d'école
afinues de syndicspour 1852.

3. Ot.tre une copié de mon rapport annuel-, d'école, vous apprendrez avec
plaisir que la sanction du gouvernement me met en état de fourni. à chaque sec-
tion d'école un regitre d'école -sans frais pour le. syndies ou l'instituteur. -Il ne
pourra pas p;tr conséquent y avoir à l'avenir une ombre, d'excuse pour que
chaque école 'ne soit' pas' pourvue -d'un regitre convenable «our y inscrire les
noms des.enfants et leur assistance journalière:et moyenne.

4. J'ai'aussi le .plaisir de vous dire', qu'il sera aussi établi des dispositions
qui lie permettront de fournir sans frais, même pour le port; aux' parties, qui 'la
reèd-vront, une copie. du prochain volume du Journal of 'Education aux 'syndic.
de chaque section d'ecole et. chaque surintendant des écoles (ans lé 'Haut-Ca-
nada., Ayant continué cette Publication périodique pendant cinq ans, sans que

,sa eirculation s'étende à plus de mille sections'd'école dans le pays, je nc suisr
pas lis)osé à continuer ce tiavail, et à'en conserver la. responsabilité"une autre
année sans qu'il soit fai.t quelque arrangement par lequel cette pub ication pourra
parvenir à tôuies les sections d'école asuxquelles, elle estdestinée. Je suis sàr
que vous aurez béaucoup de plaisir~à appirend.re qu4il sèra adopté des triesùres
par la législature pour l'acomplissement de, cet objet, et qu'à l'avenir je trans
mettrai- une copie du Journal of Education aux syndics de chaque. see;tion d'é-
cole et à chaqe: surintendelt 'des écoles locales dans le Haut-Canada, sans au-
cun frais pour eux, même pour rendre aussi utile que possible à la population en.
gén.ral det arrangement libéral pour la diffusion des connaissances 'éducation-
nelles et 'générales, et je compte sur votre coopération coïdiale.pour m'aider å.le
faire. Comme: j'ai l'intention de fournir le nufuéro de déc mbre du Journal of
Education, (contenant tous les renseignements et les suggestions nécessuires tou-
chant les assemblées d'école' annuelles qui doivent avoir lieu le second 'merdredi
de jarivier, les rapports d'école annuels, etc.,) aux syndies de chaque section
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d'école dans le Haut-Canada, je vous adresserai un nombre suffisant de copies
pour en fournir aux diflrcntes seetions d'écoles, sous votre charge ; et je lois
vous prier d'avòir la bonté d'en -adie>ser .une copie à chacune des corporations
de syndics intéressees. Je doýi aussi vous prier.de me. faire connaître d'ici au
premier <le janvier 1:adresse de poste des syndics de chaque section d'école sous
votre charge. Le journal seià adressé, non à'des individus, iriais aux ý'.iiadics de
section d'école,.No. ." Ce que je dé.ire par conséquent, est tout simplemnent
le norn du bureau de poste auquel il faut adresser aux syndics.

5.,. Toutes les suggestions que je pourrais avoir àfaire touchant les affaires
d'école de l'année suivante, (qui, je l'espère, donnera de ulus beaux résultats
que. les aunées précédentes) se trouveront dans le nuinérò suivant decette publi-
stion périodique.

J'ai, etc.,

(Signé,) E. RYERSON.

No. s. Circulaire 'aux griers de comté, leur annoncant la répartition de l'octroi
de la législature pour les écoles pour l'année 1853..

DEPART ESET DE LINSTRUT CIONIUBLIQUE.

TORONTO, 18 julin. 13 5.

Mosrun,--J'ai l'honneur de vous transmettre avec la présente,. unecopie
certifiée de la répartition de.l'octroi de la législature pour les .écoes, pour l'an-
née courante, entre -les di€férents towiwhips de la municipalité de comté dont vous
êtes legreffier Vous voudrez bien'mettre cette comrunication sous les veux
du corieil de comté à sa'prochaîne assemblée, et notifier chaque suirinten'dimt
des écoles de cette répartitio en outant qu'elle concerne sa clarge, ainsi qu'il est
prescrit par, la première clause de la trente-unième sction lde.l'acte des écoles
de 1850.

2. J'ai retardé à faire ceite répartition six. semaines au-delà du.temps fixé
par l'acte des écoles. Je l'ai fait parceque c'est la semaine dernière seulemeti
qne la législature a prorioncé sur une proposition que.j'avais sôunise à la consi-
dération du gonvernement il y a quelques moi ,tendait à augmen'er l'octroi an-
nuel de la législature pour les. écoles. Je *suis heureux de pouvoir dire que la
libéralité éclairée -du gouvernemi- uent et de' la'Ilégislature me permret de rpr

ir£4000dpluqu ne dernière aux différentes municipalilés <lu iaut-
Cana(da pour aider"les écoles coimunes, y·compris...a somine dé £500 pour
"aide· spéciale aux écoles communes des townšhips nouveaux et pauvres,'ý
outre 1lne a ippropriation <le £1000 par année,de.pluS, poar les (cules notrmile ét
modèle«et pour fournir gratuitement une cop.ie du Journal*o/"Educdion à
chaqîu corporation décole et suiintendant l90al dans- -le Ilaut-Camda(l, et'ý£00
par année pour P'établissoment <'un rimséum et d'une biblothèque lrovinc-iale,et £500 par a n ur former- un fonds pour '.e soutien des inîst iticrs des.
écoles commutes du Hauit-Canda, igésou infirmes. Je suis s .que tous les
amis de P'édlucation' se réjouiront avec noide cette.augmenation et (les fcli..
tés destinées i soutei·r et étendre notre système scolaire, et à plae.er notre pays
bien-aimé au premier rang,dls pays qui donnent et. reçoivent 'édücation.sur la
surface du globe.

3. Le dernier recensement général le la population, et la base sur aquelle
J'ai fait .la rpartiiion de l'argent des écoles potr l'année courante
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4. Je dois encore attirer Pattention spéciale de" votre conseil de 'comté au
1ère, 4rne et .5me clauses de la 27e section de l'aéte des écoles qui prescrivent
que chagne conseil de comté pourvoit au paiement ponctuel à la grantie'
et à la comptal)ilité de ·tous les deniers l'ée.les. danssa juridict ion. Dans la
circuldire que j'ai adressée aux· greffiers (le comté, l?amnée dterniè,re, (imprimée
dans rpioon rapport'anpuel de 1851, pages '158-162), j-ai fait voir combien i n'est
impossible de savoir 'si les conditions et les prescriptions de laloi oùt étè suivies.
dans un comté ou townsluip sans des comptes détai'dés et précis de la dépense de
l'argent des écoles. Tai ensuite transmis à chaque greffiler de conité un blanc de,
compte dargent d'école, avec des directions complêtes et rii'nutieuses sur
la manière le le remplir. Cependant les rapports de cotnté de celte année sur
la lépèise de l'argent.des écoles sont presque'aussi défectueux que l'éraient.ceu
de'année dernière. : Dans près des trois quarts de ces rapports, il'n'est rendu
compte qu'imparfaitement ou point du toût de la'dépense des sommes considé-
rables; omission en .comptes de finance 'qui serait un sujet de réprobatiorn de la
part de la législatire et de la presse générali'nent, si elles avaient lieu dans l'un
quelconque des départements exécutifs du gouvernement. Les comptes fréqùents
et exacts de dépense de tous'deniers publics est un des moyens les pl.us essen,
tiels 4'enî assurer l'emploi fidèle, et une des conditions essentielles d'un bon gou-
ver-nement ; mais s'il continugit-âpjaraîtreque dans ces corps qui sont' directe-
rnent élus par le peuple, et à l'égard de deniers consacrés spécialement au pro:
grès intellectuel <lu pays. il y. a moins de sévérité et-d'exawciiude'dans. les
comptes de dépeise.de l'argent des écoles, ce fait tendra beaucoup à prouver
l'inefficacité des coips lectifs, ou que notre pays n'est pas préparé ppur l'opéra-,
tion du systèrne électif dans de semblables afTaires. Je compte que tous les amis
de "e systè'rne dans votre conseil, et tous ceux qui veulent le progrès dc l'éduca-
tion verront, ce.qu'il soit fait des rapports exacts etcomplets de tous les deniers
d'école dépensés dans sa juridiction, et. que ja.proportion du fonds des écoles
qui doit.être fournie'par votre conseil,.sera payable. ponctuellement aux époques
fixées par la loi.

5. J'ai raison de cròire que dans .n grand' nombre de cas, sinon dans tous
les cas, il n'y a pas en manque d'attention dans la-préparation des comptes d'ar-
gent d'école requis par la loi; máis je suis. assure que l'irrégularité provient
principalement d'un manque deponctualité ou de 'délité de la 'pIrt des sous-
trésoriers, qui,. dans. piusieurs'ecas,. me dit-on, sont. considérés comilne les officiers
de township, et ne donnent aucun& caution au conseil de' comté pour les deniers
d'école placés entre leurs mains.' Je férai reinarquér sur ce pointquë si un tré-
sorier -de township agit corrime sous-trésorier des deniers d'école, il le fait non
comme officier de .townships, mais comme officier de .comté, et en vertu d'une
nom i':ation par le conseil de conté., tel que prescrit par la 4e'.clause d. la: 27e
section <le l'acte des. écoles de 1850, et' c'est à ce conseil qu'il, doit donner cau-
tion pourla garde etle paiement. ponctuel des deniers'd'école. qui lui sont con-
'fiés; et en cas de perte de quelque partie de ces deniers, à raison de ce que le

conseil de conité ne se serait pas'fait donner caution sutfisaute, la 43e' section
de l'acte·remd les' membres 'du con'seil responsables personnellementLpour ces
deei i'rs.

6. Je présenterai les suggestions sr1ivanfes sur cet important sujet liour .la
èonsidérat ion de votre èonseil -de comté. Premièrement: Est-il (lu tout néces-
saire de nommer des sous-trésoriers de deniers d'école dans votre comté. La
pluplirt des ·corrtés sont beaucoup plus petits qu'ils.ne l'étaient 'les années pré-
cédentes. Lés facilités pour les voyages et les affaires sont'" plus grandes; la
traite d'un surintendant local à un maître d'école est aussi bonne qu'un billet.de
banque et peut facilement être escomptée par les marchands ou autres hommes.
d'affaires dans toutes-les parties d'un comté. Sécondemeut,-Que -si l'on: juge
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encore néeessaire de nommer des sous-trésoriers d'argent d'école, chacun- d'eux
soit requîis de déposer sonî cautionnement pour la sureté de ces detiîer's enire les
mains <lu gellir de comté. Troisnment,-Que· chaque sous-trésorier ail
P'ordre de tenir des comptes séparés des parties du fonds des écoles provenanit de
* loctroi (le la législature et de la cotisation municipale, et de rapporter les balances
des années antérieures. Quatrièmement; -Que l'octroi (le la législature pour lai née
courante ne soit payé, à aucun. sons-trésorier, à moins qu'il n'ait rendu conpte,
d'une inanière satisfaisante °des deniers d'éùole entre ses mains., pour l'année
précédente, qu' tout pareil cas, le trésorier de comté paie tous les deniers-d'é-
cole appa'rieinant aux townships intéressé's.. Cnuionment,-Qu'u tin- d'assurer
de l'unilormaité dans'la comptabilité (les deniers d'école,'.le trésorier ou les sous-
trésoriers soient tenus d'étulir leurs comptes jusqu'au premier mars de chaque
année, avec des pièces justificatives pour les auditeure de comté : ýet je prolon-
gerai le temps. accordé aûx auditeurs, porn les examiner, et aux grefliers de comté
pour en transmettre à ce- département un sommaire avec le rapport général de
l'auditeur, tel*iiq'exigé par la loi, jusqu'au premier avril, ce qui ne laissera qu'un
mois au lien (le deux pur examiner les rapports avant de faire la répar-tition ,n. y
nuelle de l'octroi de la législature pour' les écoles. Sixèmemnent ,-Que chaque
surintendant local recoive instruction de transmettre aux auditeurs de comté un
état ·de la répartition faite, et les traites, émises par lui, afin que les auditeurs
puissent par ce'moyen,"découvrir toute erreur (ou fraude -s'il en était tenté)-
commise par les instituteurs ou trésoriers. Par là. les parties seront
à l'abri <le tnt soipçon, et la comptabilité des déniers d'école· sera satisfaisate
etcomplète. Je puis ajouter que je. mets en patiquea iàéýgrd (le tous deniers qui
passententre mes mais, ce iémîe .système de comptabilité sévère et exacte, que
je désire voir suivre dans chaque municipalité (LI l-rut-Canada.

7. Enfin, j'ai beaucoup deplaisir à- téférer* au bill. sulpplémientaire des
écoles qui vient d'étre passé par la législature, et dont les dispositions remédient
presque à. tous:'les défauts que expérience (le - trois années,- et une tourne 'de
consutationi dans le Iaut-Canada, ont fait reconnaître dans l'cte des écoles de
1850, sais changer aucun -es principes organiques on de.5 dispositions (le cet
acte. Je n'ai aucun doute queles dispositions d l'acte supplémentaire contri-
bueront beaucoup à faire disparaître les doutes.et·les embarras, et à attémnuer les
différeds., à augmnenter les facilités dans 'admin.isration de: la loi (les écoles ; et
la diffusion rapide'de l'éducation et les connaissances générales dans le Iaut-
Canada.. L'augmentati on apportée. cette anmée à' l'octroi de la.législature, pour
le soutien des écoles comm.unes, exigera une augmentation correspondante dans.
le montant des 'cotisatiôns municipales scolaires, et comme la "13e setion de
l'acte snpplé.mentaire des écoles ne permet pas qu'on exige, dans aienne division
scolaire du .1iiaut-Caniada, pne contribution qui excède un el.in et trois deniers
par mois pour.cliaque élève, et comme il a.eté passé unii n cte qui autorise les con-
seils de cotcé à égaliser toutes les eotisations sur·les.propriétés, il*vaut la pein.e
que votre conseil de cowté considère jusqn'à quel poi)t il.serait à propos d'aug-
mnenter la·co:isation municipale pour le.soutien des écoles, déchargeani. ainsi les
syndics en grand e partie, d'une partie onéreuse de leurs devoirs, et rendaiit les
écoles virtuelleinent gratuites pour tous les enfants du pays.

(Signé,) E. RYERSON.

P. S.-Vous voudrez bien sigifier cette répartition de l'argent des écoles à
votre trésorier de comté, et faire rapport de: 'h .nom a. ce département ; et:en par
'lui transmettant une procuirationi signée éi duplicata (s'il ne l'a.pas dé.jà fait)
suivant la.forme. que -j'ai fournie "l'anée derqière, je. paierai à son procureur,
après le premier jour de juillet, le montant-alloué' àvotre comté, moins le mon-
tant alloué aux towrnships dont les com'nptes de dépenses des deriiers d'écoles des
années dernières n'ont pas-été reçus.
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SumNiARiE. de la répartition deS, comtéS, éités, .illes et villâges pour 1852 et 1853.

REPARTI AUX

Comtés.......................... ................
Cités............................ ................
Villes................................ ...........
Chef lieu des municipalités.......... .............
Villages .............................. .....,,..........

lleti à Moore et Sonibra pour .erreur dans le recensement de
1852.........................................

Grand total..................
Total. de lai repartion de 1852.. .......

Augmentation en faveür de 1853..........

POPULATION'.

813,902
56,472-
52,950
11,290
13,992

948,606

fEPARTITION D1' 1862.

£19,382.18 - .
1.35! 19 5
1,2138 il 5

60 9 9
451 10 6

.24 3 10

£22,750 1à 0
16,773 18 7

£3,975 14 5.

11E1'A1ITTIO' de l'allocation législative en faveur des écoles pour les comtés, en 1853.

Comtés.

SG narty . ...............
. trm t.... .........................
. Ih ds.; .......... ....................

4. P rs........... ...............
7 u .l .......... . . .. ..................
6. .. letn............. ...........
7. Grenville ........... ............ . ......
8. Leedf, .................. ...................
9. La nark. ......... .... ............................

10. e rew.c.......................
S n .............................. .......

12. Atidingrton ............................... ......,
1 .................... ..................

14. Irince Elwaù:d ........... .....
15. Iasitmgs ......................
16. Northumberland.........................
17 l ham ............................
18. 'eterborough ..................... ....
19. V ibct i '....... .... ..........................
20. ßntairi ............ ...........
21. .. . ..................................

2 . . .....................................
23. Sime. ..........................
24. 1a t n...'.................................... ..25. W.n.wort ....... ..... ..................

.6 I.rant. ......................... ....
2., linc'ln ... ........ ........................
28. Wellandl ............. ..............
29. Ialdimand ......................
30 Norf rk ......................
31. Oxird ............................

.........................
33. Wllington ................ ..
34. G rey... ..........
35. desrti.
36. uron. ............... ..
.37. Bruee...................-...........
38. Miuddlesex '...... .............. ........
'39. IEIgin ................................
40. Kent . ....................................
41. bton ..................................
42, Etiex ................. ,,.......

Population
des comtés.

17,596
12.997?
13;757
10,427
2,870

18,503,
27,044

. 25,401
9,415

.15.165
7,955

,27,136
25.906
13.046t.
11.657

29,434(
48.944
24,816

18;11221
24.890

16,160t
'17,857

24,936
12,539

..........
17.8691

2.837S
31778
24,144 ~
12.040
14,937

Total des Comtes.... .......

Population
des.

umieipalites.

44,350

13,37.5

23,203

45,547

34,816

42,270

17,318
27,408

53,042

24,703

103,194

27,165

43,212

* 7,ê64x

34,017

18,497
19,829
29,36,
23,129'

37,475
15,540

20,706

55,922

15,140

26,977

813,902 ...........

Repàrtition
de comt.

£·s. d.
412 Il.

~317 7
329 11 10
2.5 4 9

68 15 2.ý

443. 5,11-647 1$ 3*
608 1 1. l

.225 11) 11
4458 15 10
336 6

190 Il 8

....................
631 9 104
620 13.: 2:
312 Il 1
.279 5 7

705. 3 5
1140 17 J.

577 'x-0.

914 1
438 19. .1

.................... .
387 -3. 2.27 16. 2

.. ...... .. ... ......

..... ...... ..... ..

597 8 2
300 7 91

.. ..................
428 10
.6719

-761 68
554 6 10)

....... . .......
35l17 .

RepartitiOn
du comté.

. . d.-
1062 10 8

319 19 il

55 17 .8

1091 '4 2

884 1 Il

1012

S414
652

1252

591

2423 6 8

650 16 9
.•1037 13 2

423 3 -9
814 19 4

.422 15 9
475 1 2

'702 16'7
553 12 11
887 15 1

872 8 4

-496. 0-11

1315 12 6

362 14 3

646 511

£19,382 18 1-

A. 1854
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L Comté de Glengarry. 8., omitde Leeds, Il
TOW 1111's. POPLA- BErA î- . T 'rOWNsHIPS. POPULA- .R EPA

Tio. TION. TIOs. TrO
. s. 'd. £ .

Charltenurg5447 . 133 2 8 atard.. .... ............. 3448 d 5£d: 82 1
.. ny........'............3842 9> O I 11 org''ess, sud ......... 276 6 .:

penager .. 4023 ... 96 7 8 Crosby, Nord ............... 1785 42 1
Loch-iél . 4174 100 O O Crosby, Sud ..... ,............ 1578 .37 h

7' 97 . lizabèthtown................ 5207 124 1
17976 .4l Il 3 EilnslIeySud ............ 1442 ... 34 1

co ........................,.. 1399 .. 33 1
Comté de Storont itley........................... ~3525 ... 84

Cornwa.. 4707 ... 12 15 6 Leeds' et'Lànsdown, front 3192 ... 76
Fin ... 1&5 34 9 Leis et Lais wn, rear 1530 ... 36 1

Osnabruc'k
Roxborougi

1atilda .'
Aounùiin

William'bu
Winchester

Alfred
Caliedonia
I'awke.buri

* .alwke'sbr

Longueil
Plantatgenet

Plantamgenet

Cambridge.
Clarence ...
Cunmberland

Fitzroy..
* Gloucester.;

Goulburin.
Gower. Nor

BMarci ..... :
Marlboroug

Nepeani ...

Torboultoni...

........ ..... ........... 6 1
.....................4699 .... 112 1I 7 3

S .................. 2141 ... .51 '5 10
27044

12997- ail 7 7 9. ComtEde LnarA.

3. Comtê de Dundas. Bathisrst...............2868
1..Cwih ........ ........

99.414 .. 5 8 Bus--ess, Nord ......... ... 10l
h . 2764- ... 66 4 5..............1421

rgh .............. 4284 ... 102 12 9 Parlig....... ......... 670
................ 2565 ... 61 -9 .648

- - - wley Nord ............ 24)31
13757, 329 Il 10 Lanar........ . 2649

Lavant.... 58498
4... o.n de Pre.o.t. . .. t . .i.e 958...................3 56

ry. Est.......... 3029. .. 7 l4Sirroe od. .9

ry us ... 2664 31.I leb'okSd.....8
................ 1406 . 3 .
,N.rd . ..... 1202 .. 215i' : 240

..u...........43... 13 19 -im

.....8....2.1.4. ? A aston.............. ........ 68

.9.8 22 19 ,0

... 72 l 43
5Y, Ouest d..... . çse. . 1 1 Shrroe 47 .

2....... '15 1406 13 8
S.. ..... 28 15 11 .54

.ud .......... 643 ... 38 1 lé Ilor d14

..athur3............................173

5.~c withdeRusel .................,.. 2540 ...

Brese ..od.............66...2 a i . ........ 42Daotdeafring.... ............. 6....................... o.8,. .1.. ... 68
E.. . .ey,............ 241 ...

.......a......n a .4 .. ......... ......... 2 ...

..... ..... .... ..... 5(?L avant0 ..........................è. 985 1 ...

. . .n.. . .......................... 336 ,.
P ack nha.................. ..... 168 ...

Ramsay3.9.......... .............. 64

.........he..-oke N rd.......... 20 ... 399 5 ibro......68
.herbrooke, ud........ 487 ...1

25'15 *'60 1240M
... 7 41 8 5 l.Comté de Fronenre.

..........s........ ... 2 019 ... 7 0

. ........ ........ 503) ... 26 1 0.B dn d .. ......... 1 18

...... ............. 2073 ... ' in hirb o ......... 6

..................... 380
...........;.......... 31>50,..

........... , 542

23203

7. Comité le Grenville.

91 0 10'
73 1 5
12 19 8

5 17. 8

Augusfa.................. 5154 ... '23 5
*dwardsbùrgh.......... 4755* ... .18

Gower Soud ................... 863 ... 2 13 6
Oxford........................... 4472* ... 107 210

W ..rd ....... ............ 1359 .... 78 7

18503 443 5 Il

ingst.o...................5235
Loushburugh...............203

P ts u h...................... 2 8
ortlnd........................2388

Storrington .................... 2130
Wolfe Lland................ 2654,-...

19150

12. Comté de Addington

A m berst 'sland................. 1287 ...
Camden. East ................. ;. 6975
Ernes;town ................ 5111.

Sheffield.......................... 1792 .. é

87 14

647 1I

. d.
2 2
2 3
5 .a
6 1
5 6-
0 'ill
0 4
9 Oý
9 6
32
42

68 14 3
60 17 I
25 il 10
34 0 10
16 1 0
63 8 10
48.13 2
63 9 3
2 4 11

80 8 11
44 15 1
7 2
9 11 2

12 13 4

608, 11 .0

16 8 2
17 il 8

4 15 10
16 9 2
10 9 10

- 13 '5 5
27 7 2
36 4 Il
15 3 -3
16 19 3'
6 14 6.'

.27 12 .0
16 0 8

225 10 Il'

26 15 8
SO 14 5
.0 .8 '5
*0 '9 9
.0 1 1
7. 4 3
1 0 7"

63 Il 8

485 15 10

30 16 8
167 2 2
123 9 2

42 18 8

15176 .363 6 6.

A. 1854.

* bauvages non compris.

1

1
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18. Comttde Lenno.

TOWNSHIPS. POPULA.

, TIO.N.

Adolphutown........,......... 718 c 5d.
Frederickburgh...;........3166 '.,
L i n d......... .......... 4071 ...

7955

14. -Comté de Prince Edward,

Anieliasburgh.................. 3286
Athol................... ..... 121 ...
U a-zlloiwell............;............ 3203 ;.. ............ 321

illie.............. 2962
Marysburg..................... 3512
Sophiasburgh.................. 2734

17318 *"

15. Comit de Hastings.

Ehavir. 'Madoc et Tudor... 2761 ...
ungerfrd................. 3124

lluntingdon.................... 2548 ...
Marmora.................. 635
Rawdon................... 3067
Siduey, y compris part.ie de

la popitlation de Trenton
seu ement.................... 4574

....................... 4469
Tydinaga.................. 6200...

27408

Comiti de Northumberland.,

A i .............. ........ 614
Brighton ..........

C an h ..................... ..... 2993. ..
Hfadimiand................. 4634

.a .ilto .................. 5008 ...
M oit h.m, Sud................. 1051 ..
Perey...............;...2605
* Murray,-y comlîpris partie.de

la popaulationî de 'renton
.......... .. 3725

Seymour .................... 2781

27136

17. Comte'de Durmam.
Cartwright.................... 1756
Cavan............ :....... .... 4438
Clake..... ......... ;... 6190
Darlington.. .......... . 5655
Hope :............................ 5299
Manvers..................... 2568

.25909

18. Comte dcPeter borougk.

Asphodel..............;......... 1 8 ...
Bélnont et Methuen ..... 248.
Douro ............................. 1676
Dummer et Burleigh.......... 1600
Enunismre .............. 675
Moihaghan, $ord............... .. 905 .
Otonabee ........... ......... 3872
Smith et Harvey.......... 2392 ...

' 13046
* 222 Sauvages non CODIprii.

Appendice (B.) A..1854.

105 7 8
107 1. '4
148 10 10

652 8 9

14 14 2
89 4 10'
71 14 . 1

111 0 5.
119 19 .8
25 3 7-
62 8 2

'12 5
66 12 6

631 -9 10

42 * 1 5
106. 6 6
148 6 O
135 9 8
126 19- .1

61 '10 6

620.13 2

40 4 0
5 18 10

40 3 1
38 6 8
16 3 5
21 13 7
92 15 4
57 .6 9

312 .11 I

21. Comté de eork.
Etobeoke................ 3483
Gwillnbuy, Nord. .. 1176
Gwillimbury, Est.... ..... 3208
ing , ........... 6565

Markham............... 77b2
Scarborough ............. 4244
VY aghan .............. 1723.
Whitchurcl............. 4758'
York, inclus la population

de Yorkville seulement.. -10035

48944 -

22. Comté de Pet 1.
Albiod................. 4281
Caledon................. 3707
Chiniguaco.usy, inclus pop.

de Biampton seulement.. 746 .
Gore de Toronto... 1820
1 ronto................>75392..:

24816
23. Cooti de Sinicoe.

Adja1a..............
Essa...............
Flo8......... ....... ;
G willinbury, Oue. ....
'Innisfil..............
Modonte............
Mono...............
Mulmur...........
N>ottawasaga..........
Orillia et Alatebedasl..
Oro.................:
Sunnidale...........
.Tâÿ................
Tecumseth ..........
.Tiny.. . ....... .....
Tossörontio........;...
Veepro.............

19. Comté de Victoria.
REPARTI- ' 'OWNsHIrS POPULA-

TION T
£ s. d.
17 4 0 Eldon.................1320 a
75 17 0............ , . ..... 2763
97 10 8 ........ 596

............. 3895..
190 il 8 is ...... 2512

Vra.............. - 571

78 14' 6
38 16 8 20. Comte d'Ontario.
76 14 9
70 19 3 .. 3518
84 2 10 GeOugina.............
65 10 Mara et Rama...........14Q3

.. . . . .. '. b ........ 6737
414 18 O . 3897

Scuitt ......... ]0,28
L'île rde Scugog.........415
Thora................. 1146

66' 2 11 2299
74 16 11
61.0 I0 11
15 4 3 E4 3 il.,....

83 il
28 ,3 6
76 1·7 2

157 .5. 8
185 14 -6
101 13 7

.8. 0 7
113 19 10

.208 13. 8

1140 11 5

192 11 3
8816 8

161 13'10
43 112 1

180 12 5-,

577 5 10'

1994 .. 4715 5
1057 .. 36 2 1
545 .. 13 1 1

3894 .. 93 5 10
2341-'.. 56 1 3

1116.. 26-14 9
.2689 . 64 8 .6

7fI6 .. 18 7 0.
.1887 ... 45 4 2

725 .. 17 .7 4
2027 . 4811 3

203 .. 4 17. 3
600.. 1476

.. 13998 .. 95 15 8

748 Il 118 5
. 492 .. Il 15. 9
.1683. .. 9 2 5

il765 650 16 0

5 dC

EEPARTI-
TION.

£ s: d.
.31 12. 6

66 3 11
14 5 7
93 6 4
60 3 8
13 13 7

84 5 8
24 ' 6
33 12 3

161. 8 i
93 7 s
24 12 '7
9 18 10

27 9 1'
54 16 9

191 1l

705 a 5
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24. Cunté de Halton.

. TowYS.III • OPULA- REPARTI.
TION. TION.

£ s. d.
Esquesing...............5225 a 5¾d.125 3 7

.Ns.g.waya............ 22:17 .. 53 11 10
4078 - 97 14 0

Trafalgr .............. 6782 .. 162 .9 8

18322 488 19 1

25. comté'de W»etwortli.

A .aster...............4653l' 111 9 6
Barton................1-35 41 11 4
Bever-ly.. ............ 6 2 ... ,134 12 1l
Binbrook................1737 41 12 3
Flamiborough, Est..........2903 69 il 0
Flarnborougli, Ouiest.......3533 84 i2 lu
Olanford . .,............ 2008 48 2 2
atflet..4............. 2801.. 67 2 1

124090 598 14 4

26. Comté de Brant.

rantrd............6 .. 152 8 11
urfr. . .73 .. 106 4 1
umfries, Sud.. 487 .. 102 18 11

Oaklatid ................ 840.. 20 2 6

Brnfod .............. 363 .. 41 9 1

17664 423 3 9

2O' Comtié de' Linuoln .

Comté de Ialdimand,-(Continuaton.)
REPARTI-

'TION. T1OX.
£ s. di.

834 a 52d. 8 0 '0
alple ................ 3583 .. 85 16 10

18497 -422 i 9

30. Comié de Norfolk.

Charlotteville....,.... 2.8.
Houghton................
M.iddleton...............32

wsend...............4835
Walsinghn... ........ 090

Woodbuuse..............2 .894

31. C'omté de Oef&d.

Bannofrordk1356
lleieii..............2 .495
Drlia ...... 7......... 2 344
Nissoiu1i, Est ............. 2118
Nrwie4................52.9
Oxford, Nr.......... 9 ... 1378
Oxfd, Et.............. 2210
Oxford. O .es.... ...... 1894
Zorra, Est ............... 3200
Zorra,Ouxst............. 3;02

.. .>

Caistor ................. 1398 . 391
Clinton ............. 2462 58 19 8 32. téfe

Saisborou........... 25381 D fieNor
Grahtham .............. 3216 l 7 1 O Wateioo. .

y................ 2448-Vit..
Louth................,. 1848. 4f 6 i Wouiwic.............
Niagaia................ 2250 53 18

16160 387 3 2

28. Comté de Wclland. 5 83. Comté d

Bertie.................... 2737 . 65 il ô Amarantli.... ..........
* roîad..........1478 ~. 36 8 2 A rtlur, Luther et Minto.

u e............ 1 .. . 52 14 1 .a
..................2400 7 7 10 0 ...........

3113.. .... ....
Tord...............2735, . 65 10 Guelph ...............
Wltileet........ . 1.. 44 2 1 ........
willoug ............. 1352 2 lu rielNor....... .......

- Peel...................
17857 , 427 16 ,. 2 piligton...............

Canboro~ig..Woolwich.,..,........... C
2. Cmté de Wlliand.

'Cayigan.-..i............ 1974 . 47 510
*umyerstone1............. 824 19 14 10

na 8.................. 28. .. ' 16 r.......
.t.fr.d............. 113 .. 74 10 .7Tonda................275 .. 65 10 . 6...........

Rainleet...............118 .. 38 2 ..
Bènecn inclus la population . .. Frmn....'
Wileloughby.... .... 52 .. 6 2.......... 3.7

* 47 §aUV3g.'$ non incluM 2 s.iuvages non iiRcis. .. u

Z75 427 16 22

cauvogu omish. Mlauthonet Proton.1.. 2

W1aterlo.

3476 .1
798 ..
3546 ..
529)7..
3092.

23109

66 12 1.
36 3
41 4 7

118 4 8
74 0 7
69 9 7
69 .6 8

475 1

32 9
119 13 5

87 6 1
50 14 10,

125 10 4
33' 0 3'
52 18 il
'45 '7 6
76 13 4

'79 2 2

702 16 7

83 5 7
184 8 7

84 19 1
126 18 1

74 1 7

553 12 i1.

Wligton.

500 ... .11 19 7
1893 .. 43 3 11
2350 &. 56 6 0
3590 .. 80 0 2
2083 ., 49 18 1
2879 .. 68 19 6
,994 . 23 10 3
2450 .. . 58 13 Il
2435 .. 58 6 9
1990 .. 47 13 6

3862 .. 92 10 6

24936 597 8. 2

de C7rc. .

733.. 1 11. 2'
1272 .... 30 1 6
-515 .. .13 1 I

- 471 .. 1i 5 8
665 .. 15 18 7
603... 14 '8 11

1250 .. 29 18 il
954 .. 22 17 I1
450 . 10 157
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Comté de Grey,-- Continuatio

TOwl\,kiPS. POPULA-.
TON.

Normnnhy..............539 a 5
Osp V.................186-
.s Vin ltt.............1601
Sullivan.... .... 5î8
Sydenha...... :... 2432.

12539

Blanclard ...
Downiie.
Easthoie. Nord
Eastlide, Sud.
Iînma.......

HIibliert ..
Lotgan ...
31eraigtuti.

35. Comté de'Perth.

2780
........... 2727
........... 2341

1797
........... 1328

.. ..... .. 1759
........ 1199
,......... 698

'-33

15445

36'. Com'é dc Huron.

Ashfield.................907
Blidduilh...;............ 2081
C<,tolorne...............' 921
Godereb............... 2715
Hav............... . 985
Bulllet . 955
McGillivray............. 1718
McKillp... ..... 848
Stanley................. 2964
Stephene................. 742
Tuekersmith ..,........... 1727
Usb ine ................ 1484
Wawanooh ............... 722

17869

REPARITI-
TION.

s. d.
i. 12 18 8

11 12 10

omt deMiddlese,-(Continuaion.)

TOWNSUIPS. POPL.A- . EPAtTR[
TION.

Westmie. ...... 5079 ah d. .
TAO.

22se. ..121 8 10
Williamns............... 22>0 .. 54 17 -3

38. 7 I
12 179 1778 7616 8
58 5 4

39. Comn1 de lg.
3Q 9' , Aldborough........1226 .. 29 5

(l3 0ie0 '5092 97 16 Il
66.12 1, Dorchîster. ud,. ...L1477. 85 1 0
65 6 '8 -1948 46 13 6
56 1 8 Malahide... 4050 97 .0 7
43 1 0 Southwold ' 5063 121. ' 0
'31 16 4 Yarmouth .,288 1. 126 13.10
41 18 6
28. 10 8 24144 . 54 6
16 14 à
22 7 0 40. Conté de Kent.

Ald oh . ......... 1293 .. 33

- d Vena euemnt.. 509 .14
Duwch.........2 894 ..4A0ra
Maaie .... .... 0 0 4

.21 1461
49 17 1

65 Il1
23 Il 1.1
22 177.
41 3 -2
20 6" 4

1715 6

.. 4l'.

35
17

428 1 10

37 Conté'de Bruce.

Arran....... ... 149 .. l 4
Braut .................. 621 .. 14 17 6.
Bruce................... 100. 2 7 Il
Etderslie.... . ... . 14 ô 8
Greenoc'k............... 244 .. 56i
Huron.................. .236' .. 13 1
KineadoIine..... ......... 49 27 10 6
Kinlos ................. . . 1 2 6
Sangeen.................277 . 612 8.

2837 6719 1

38. Conté de Middlesex.

Adelaid................ -1979' .. .4

'Carrado?.............'2496 59 16 0
Delawaret............. 1397 . 33 9 4
Dorchest:r, n-..........-2570 .. à i '
Ektrid................. 1792 '42 18 8
Lobo ................ 2447 58.12 6
London,................ 6735 .. 11'7'N..............2795 loi 497 14Metcalfe................ 1096 . 26 r 42

212 43 17 4

27 2 317 11

|Dover, Est et Ouest....... 1723.
Harwieh................ 2627
Howard.. .............. 2798
Orfordt.......;......... '1348'.
Raleigh.... ........ 2460
Rumnuey et Tilbury, Est.. .. 103.

15140

41 5 7
62 1.8 9
67 0 8
32 5 il

.58 18 9
24 10 2'

362 14 5

41. C'onté de Lau.>ton.

Bosanquet ......... .1093 . 2 3 8
Brooke..................511 . 12 410
Dawn.................. 556 . 13 6
Enniskillen ...... ........ 8 .. 14
Euphemia'............. 1457 34 18 1
Moore... .............. 4015
Plympton............... 1. . 36 4
Sarnia.................. 13.84 .. 33 33
Somnbraý................. 1519 .. 36 - 10
Warwick.............. 2069 . 49114

.12040 8
Moore, erreur dans le réeen.

a-ment de 1852 8.... g
Sombra, erreur dans le Té-,

censément de 18.52.. ...

31212 8

42. Con< de ~Esex.
Anderdon..............1Il .. 28 14 6.
Co1ict........8> IS . 44 1à '0

.1802 . 43 3. 5
Iliidstoue . . 1167 .. 7 19, 2

s4 10 1
Merea..........11~3.. 28 il1 -7

lLocbcater ................ 788 '.. 18 17, .
Sandwich.4928 4 118. 1 4

ilbury, Ouest ............. 675 *.16 3 5

-149 ;7 354 17 1

'n 464 bauvage non incius. e 241 sauvages non Inclus.' t a iti sauvages non Inclus.

A.** 1854.

•6Î2 sangeo non inclus.
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Èo. 4, Circu/aire aux greffiers des cités, villes et villages du iHaut-Canada, pour
leur nolijier la rejartition de l'octroi de. là législature pour les écoles en 1853.

P.-RTEXS DE LI'XTRU(ITION PUBLIQUE DU 11 UT. 4AN.A1jf.

BUREAU DE L'EDUCÀTION, TOROiÎTO, 18 juin 1853.

Mo.NrsiEu,-Jai lhon.n1r de' vous 'allnoncer, ainsi que le préserit la, 35e
section le lace des écoles de 1850, pour l'informnationd conseil nmnicipal: dnt
vous éte le grdier, et de ,votre bureau de syndice d'écoles communes, qu j'ai'
alloue à votre municipalité, la somme, placée en face, comme étant sa'part de
i'octroi de la législature pour les écoles du iIaut-Canada, pour I'année courante,
cette soumme sera payable au trésorierde votre municipalité, de la manière et sui-
vant les 'règles qui ont été expliquées dans la circulaire que je vous ai adressée,
le 10 jtillet, 1852. "Vous, voudrez bien me faire connaître·le nom de votre tréso-
rier, et dans le cas où il n'aurait pas, à Toronto.i un procureur dûment antorisé
arecevoir* largent alloué à votre municipalité, il sera nécessaire. qu'il transmette

la )rocuration requise à cette fin.

J'ai l'honneùr d'être, etc.
(Signé,) E. RYERSON.

RÉPARTITION des cités, villes' et villages, pour 1853.

VITES. . POPULA-
TION.

Toront................. 30775 a
IIaruiln............... 14112

11585

56472

u:il.s.
Bellvl .............. 4569
Brantfor 3877
Brock ville. . .-24.

wn .................. >760
C blot-g. .. . .. ... 3871
Coi'nwal.... .. .... 1646
Duîn<hs....... .. 3157
GiMîdeih.. ...... •1329.

Niagara. ......... .. 349'
Pete: l 'bouh.... . ... 2191.
Pictn................1569
Port 1p ........... 2476.
ree.tt...;.............2106.

St. Catha. is ......... , 8

52950

. REPARTI-
TION.

£ s.d.

2d. 737 6 4
.. 8 2 O
.. 277 11 1~

· 13>33195.

ILLES 3MUNICIPALES. POPULA-.
'TION. .

Anmhersthurgh .........
Clathiu n..............
(uel ph................
Perth... ............
Simeoc ..............
Woodlstock .........

.. 109 9 3
.. 92.17 .8 VILL

17 15 4 Bw,
185 18 4 1iiiaîîît
92 14 10. CulcX;î
39 8 .8 Chippe
84 5 -2 GMt'..
31 16 91 itmgeîso

168 10 Il 0-hîww
80 0 5 plil'î'3

. 52 9 10 PrcZtuîî
. 7 Il 9 Rie î
.. 6 5 st Tho
. 1 13 1

104 13d 0

1268 Il 6', Ytîvi

AOES INcORPORES.
nville . . . .. ; .....
ron ......... ....
lia ................

............

lld .. '......

................

................

... ...

...............

180a 5bl.
2t170 ..
1860 a.
1916 ..
1452

'2112

11290

REPARTI•

£ S. d.
45 . 10.
41)11 10,
44 11 3
45 18 1
34 1i: 9
50 1:1 0

270 9' 9

2530..' 56 6 0
17 .5 
20 7 2

113.. 2 11 7
22418 .. 53 17 2
1190 .. 28 10 2
1142 .. 27. 7 2
18]O .. 45 5'. 7
J170 ... 28 5 5
434 .. 10 711

1274 .. 30 10 5
109r .. 26: 2 9

22 16 5
24 ' 3 0
31 14 9

13992 451 10' 6

oV. 5, rirculaire aùx surintendants d'écoles locaux u suon
le l'octroi de la législature pour les colese pour 1853.

.DEPARTEMEXT DE .L'ISTRUCTION PUBLIQUE DU lIAUT.C ÀNA DA.

BUREAU D EDUCATIOi Toxord, 22juin 1853;
MONsîEUn,-Jai fait éonnaîtrè à, votre coùiseil de comté,' et à son trésorier,

par l'intermédiaire. du greflier de comté, la répartition aux différcntes nunicipali-
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tés ·di Ht ut.Canala, de l'octroi de lar législature pour les écoles pour l'aIée
courantes Votre greflierde comté vots donnera 'sans dotte. imnédiatement avis
de cette rép 1rtjioti en antant qielle VOUS conceme. Une.opie de la répartition
se trouvera aussi dans '' Joui Qf Educaion," du.i ois de juif,' ensemble aveò
une copie de ima circu.laire au grellier de.comté à.ee sujet.

o.· Ldrs;qne vous aurez reçu avis réguliei de.cette répart ition, votre iemier
devoir sera de la distribuer aux dilTérentes sections d'école sons voire charge qui
on! droit d'y prendre part, au.x rmes des provisos le. la' 21me claise de la qme
section (le lactedes écoles de 1830. Les anntées précédentes, la base de l dis-
tr)ibution était la population scolaire de clhaûjue section, entre les âges de,5 ·as.
et 16 ans. L'injustice de principe, de distribution est évident, par le.fait qu'il
n'est bàsé. ni sur-la valeur de la propriété taxée, ni 'sur le tra-vail accompli dans
claque section d'école ; mais' uniquemeni sur le ombre d'enfants 'résidant dans
chaque sectioi. -11 est souvent arrivé qule dans une sectio. d'école de plus 100
enfants, l'école ,n'a' pas été tenuè ouverte plus que six mois de Pannée, taridis
que dans une autre section de moins de 70 enfants, l'école a étô. tenue ouverte
pendant 9 on 12 iioi. .Çepndant la première section, plus -populeuse et fòne-
tiotinant iliins bien, a reç un tiers plus d'argent dù fonds des écoles que la der-
nière section moins pomnîense mais plus diligente et par conseqnent méritant
d'av.atiagî. En outre l'objet du fonds dtes écoles étant de. développer les efforts
locaux,miais nonde les remplacer, il est presque nullifié, lorsque.l'it adopte pour
la distr'ibattion du fondsine bsase qi n'est·'point fondée sur Peifort ; pour cette
raisoîl, ce principe de distribution du fonds des écles entr les sectiows d'école
d'un tow nship par l'acte de 1850, excepté dansles cas santionnés·par le surin-

(endants en chef des écoles ifin de rendre la transition à un meilleur mode. de .la
distrib.îttion du fonds des' écoles:anssi facile t aussi étiiitable qre possible.

no. O- il a(delix modes léganx pour la distribution dii fonds ds écoles
entre les sections d'école -bâsés surles efforts des sections. L'un de ces modes
est c:'lni qni prend Passistance moyenne 'desenfantsà -l'éc.ole, pour bâse de la
distribuit ion à clhigniqe* école, aitisi.qu'il y est pourvu' par la lère clause de lhi $31me
sectioï de 'acte de 1850. 'On a objecté à Pexplication de cette -disposition de
l'acte- gle ' cestTassiitancee oyentie de 1851 qui détermine la4 distribution du
fonds des école pour152, etainsi de suite ; tandis que chaqpginstituteur (on
aînne) devra il recevoir la récoini)ense de son propre lbeur. Jecrois cette obliga-
tioin bien fondée ; et c'est pourgôi -la 5ne section de Pacte suppléme'ntaire des
écoles (qui Vient d'être passé par la législature) prescrit "que les' syndis de
chaqjue d'école transmettront au.surintendant* local le on avant le trentième jour
de juhi et trente-unière. jour de décembr' dé chaque année ui état' correct de
)a nmoyenne de l'assistance des élèves à l'école ou auxécoles sous leurs soins durant
les six mois qui·.précèderont alors immdiatement; et aucune école de section
i'aura droit a ulnc Wirt dii fond <bs é.ol' ptir les ditssix mois si les' syndies
et l'insîtiiteur deelle négligent de transmettre un.état correct de telle- moyenne
de l'assistance des élèvesa eur école ou à leurs Acoles' dans le but de mettre les
syndics et les.institutions en état d se conformer :à cette disposition de la loi,
sans délai ni embarras, j'ai fait,inprimner 'et transme'tre à chacin d'eux, avec leur
nuéinro de juin du." Jour'nalof Education,'" un blanc .de l'état prescritaccom-
pag dées .inStractions ncessaires pour:le remplir. C'est sur cet Mtt qi vous
exanîiiîerez et vérifierez avec soîti que sera basée votre distribution suivnt lâssis-
tauemoyenn dran le'premier semestie de l'année courante*

ir stritsui: Journal ofI /etin' pour seytembre 183, page 144, serviraeio-
erle prniesrLequel cette -dIlstr.ibtion) est basée. " ,certainS sptrintendants loéaïír mit ilmnesi

dians les tow"ips ou ·· assistan'e moyn a été adoptée comme base de la distribition du 'fonds des
çeoles aax sections (éclà . ils devaient tenir cvmpte de la longueur dû temps Peidsut'leqnel lea.ecôde
ont été te mes ouvertes., Nous réptnou s,ouni le principe étant d'e donner le pfis d'aide à ceux 'gui
s'aideit I plus, et encouaer-à teuir les écoles ouvertes peudaut 'doute i'aunée. Ce'principe de la loi a
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4 Mais la 18me section de t 'cte supplémentaire des écoles pourvoit à un.
autire nî1de de distributiorl dl Pargent dès coles eltre les setions d'écolè d'tn

* ownslip Fle. prescrit "' Et qu'il Soit statué gIe pour et, ionobstai.ft foute hose
colnielmiei danls Iatav<e d's éColes du llait-C*inada de 1850, le suritendant-en chef
des e mira le pouvoir d'ordonner la distribution du fonds de s écoles com-
munes dle tout township5i entre les diverses secton. et p de sections d'col

ayant droit i une part dans le dit fonds, suitàni le 'nqpdans chaque année, 'd
rant l<gne une école atura été tenue.onverte par un inùslituteur qualifié dans ch.-

cnne des dites sections *oi parties de section" . Dains le cours de.,nes visites aix
difféents comtes du lautt-Canada,' l'hiver dernier, des hommes praltiges et ex-

imaïîtés mn'ont assuré gue pdans.<uelques townships les.section peu peul)eS
e -ponvaient 'pas faire concere- aux sections d'école pluslpel.les soi*lerap

Port de l'assistance.moyeie à l'école, !mais qu'elles le poirraient, si chaque école
élait aida sui vaut la bongueur dutembs pendant leq'uel:'évole est teorie ouverte

par un instituteiiriîalifé. C'est pour donner au faible toutes les facilités pos.
sibles poui cono urir avecC lefor .cette di.position atJ introdie dalis l'acte
et il ine parafit éqitable, surtout depuis que l'acte- upplmentaire (les coles
(Section 13) liînite les *oliti bat i dans tout le ùtt-Canhda à un chelin c trois
deuiiers pour cliaiieélève assistanit . iécole, t. laisse aux électeurs d'école
de chaque section dP décider si muipe ils eoîserveront mne contribution de ce mon-

tant ou non. il n'est plhs par conséquett. au pouvoir des persones égcoïstes et i
courte vue (l'exclure aueune eásse d'enfant des- ceoles en ip>osant .des contri-
butions ;'et comme ls' coles sont maintenit suivant la. -loi générale du pays

red-.pesque gratuites 'à imites les c 'enfant.il est extrêmement dési-
rable d'encourager le fonetionnein ut die chiaque école sons la direelion d'un ins.
tituteur qualilié sui.vant la loi pendant une aussi grande partie de Panneejos
sible.

q5. Maisje dois vous engagei et vous autoriser a cxerc.r Votre proprcliser-
tion, aidel de l'avis des consnillers nar personn. xvotre
voisinage, gnani à celui de.ces deuxanodes que vous adopterezee!te année pour
la disti1ition l fonds (les écoles enjre les écoles sous votre surveillance. -Je

dois cepiendant vous faire remarquer ine rsl deux modes de distributiori du fonds
des écoles ne peuvent êt-re adopiés tons deux à la'fois dans le méalnc town.hii;

l'uon iautre mode doit.ètre adop.é potr toutes les écoles (le 4haque town hip
pour toute Pannée, et être basé soit .sr lt longueur du temps, Soit, sur. l'assis-

tane: mnoyeme dont il nura été fait rapport lans état semi-ananel des syndics.
6. -Quant aux unions de sections d'école, il m'a.été inpossibl d'pprend.re

iou d'imaginer aucune règle genéralecîqii pût justement s'appliquer à toutes sans
inposer beaucoup de trouble uuf syndiés et- antres parties. hest ponrquoi la
14nte. sect on deaeQ e splément tajire des écoles preserit que les surintendants
locauixdes townships voisins auront le potvoir, et.ils.sont. par e présent requis
de fixer la somme ou les .ommes qui seront payables à même la ýrépartition et

cot iion de chaque town 1S!1lp pour leo soutien des écoles des sections. d'école
unies, cO ed pati.s de tels townships ; et ils règleront aussi la. ma'

nere dont telle somme on sommes seront payées ; et lorsqu'une personnei sera su-
iitendant. local de-deux ou .plusieurs townships, telle .personnc agira.au nom de

tel to.wnshuip ; et dans 1e cas où les surintend t.nt locaux -de townships ainsi coti-

êt expliy .i1ul a euln et léiuoitré dloves cl lailes pubiées dans Ce Imul l'a'esée diòle, et d' na

l jie r p :iann 1 du surinitehidant en chef pour l 185 pages 10-1741, aussi bien que dans la note de lit <ir-

e.ülaire qui c lo ite la rt.p'aititioll de lnunée couiante, et finstruction aux siriiteidalits locaux à la
sUite du rapp'ert: mi nnuual des syndie. La·toi preseiit;que (toraute l'asaistanbce.nioenne est adoptée)

la mîyenne des diliérent . écoles déciderua du. nonttnt gia doit . être . atlloié a eliaque école
ett.ett r:-duction des dîitrentes moveunes ne.peuat tre obtenue qu'en tenanit compte (e, la lolnueirl coiñ-

prative du temps--mois et om'is-:Pndant lequel cettè école a eté tenue ouvei-te. Lorsque la longueur
du temps est adopté, c'est, cnn'ue de raiSni l'école qui a été ouverte pendant le plus long 'space de
temps qui doibtenir la plus g raude part
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ceemés"ne p)onri'miieuft sénpit'îidre sur les somme où sommes à payer à ebagle tel
tow~n@ s Pa)lhi ire·sera renvovée au I)réfet du comté ou union decomté pour

7tr .décidée fina lemnt.
7. AV Jégrd de la répartiti fai:e aux écoles sépares, les d ispoîiidus de la

quatriine seton le l'arte suppl.mentaire des écoles, ratac lie , lOrne ect.ii
de. l'ae d les 't s d0 15 -)ont i .. explicites, que je n'ai g l' fir oiserver
q(ue la moitié (le la'soiniiI:e,à l qll peuit avoir droit m e éceaiséparée.dAvraut

étrei y à è\piration d11 prenier sae>tre, et l'antre. mtoitli plus on nýisn)
devrait etrpaiyée à l'expiratiiot du seconîd semestre dancliaque cas, après avoir

reen leiapport senji unuel requis pnr le eon1 proviso de la 4me section de
1 a te supplémentaire, et avoir constate son exactitd. Il faut· observes-que. 1

écou sép:irées sonit somniîses airx mms inIspeelioni, visites et règles reldtive-
ment lix rapports etc.e les écoles communes pbliques..

S. L.acte supplémentaire des coles pourvoit à la dpense d:une, -somnie
n'excédant pâs .L500 par nné,.9 côimné aide· sp'ciale anix écoles commtes
dans; , ls -towit h ip) nouveaux .et. p-livres " Le nrintendatit local de tout tel

tow slij) <'st prié (le me siialer avant la fi d'août an plus tard,,les cas dc be-
soin partienliers e.t de méiite'et les circonstances qui 'y rattachent ; etlorsque

j'auri examiné et compare tous i cas ainsi soumis, je. ferai * la meilleure dis-
tribiition possible des .£500 en gnestion t j-' donnerai avis aux intéressés.

9 Dans ma circulaire aux greffiers des conseils de comté, j'ai suggéré que
caque sm:rintendant local reçoive l'instruction de transnettre aux auditeurs de

comté le 1ër mars de ch a que eaie, un t des répartiïos ion.fites et les
tra i en émises parmi, afii que les audite-urs soienlt en état de dtPcouvrir iou.t erreur
(p friande si l'on essavait d'en conmnttre) de la pnrt d' instituteurou dii trésQ-
rier Il.vinIs est facile <e lefaie ;t cela tendrait à assurer-une exactitùde .par-

faite dans uve partie vitale du svtme scolaire; encore si défectueux. et à placer
toufts les parties aum-de*ssus dii soupîcon des tites de la coloinnie.

10. Les dispositions de 1 acte suppl mentaire des écoles faciliteront beaucoup
l'adeonmpli inseeit d Vs devoir¿,. d imimront les occasions de dÌférenîds et de
quereth.s danmi'les sections d'école; et contribucvioui. beaucnp, je pRiese, ù avan-.

cer le.s i niérêts des )co!es dans le llant-Canada. Nous potioIs tòù noius unir
avec ie nouvellec et un . nt f l .onr au zMh pour rccomplir c grand oeuvre,

certains quenos travaux ne <seront paîs mfructueux.

Je suis, etc.,

(Signg,) E. RYERSON.

No. . Cimnie a n. syndies dès ód7e's nèmmeuns des d/rents /ounships du IIaul-Cana la.

1WiEP.JRT'E3fLXT D E E ASRiTcTrOX PUBLIQUE D lIAUT-CA D.-.

BUREAU Dn L'EDUCATio., Toronto' 26 juin 1853
M\ERSIEURS,

Ain d us aider dans 'accomplissement-d vos importants devdirs, je
vols diesse quelques. mots xelativement aux dispositions de et supplémen-
taîire des écoles gni vient .d'étre lassé par I- éislature,. etquii est publié (lans e
Jouhnaiof Educaton pomr le mois' de juin,-acte qui sans -rién clannèr aux dis-
positions gnierah's de l'acté desécoles de 1850, reinédie aux défauts que lex
périence des trois dernières années ont fait reconnaître.

e Je fuis remarquer en premier Iieú, que, suivant les dispositions. de la
27esec-tion' Pacte supplémentaire s'applique a toulds. les aflaires d'école de l'an-
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nue coiirante. Tout ce qui.'s'est fhit relativement aux écoles depuis le pre-
mniera pIi.o est par consé(n(lenflt régi p>ar les i de cet aeie.

2.. La I Je section de cet ncte interdit d'irposer anne contribution xcNC-
daut nn ejclin et trois deriers par mois pour chaqne élx' ass-i.mr I{ cole,
Il <doit étMe pmrVa à toutes les autres dépense le chaque école an moyen de
son-(rpion voloniar'es ou .de txes sur la pi-opriété. • Rdnin' le inanxuimin de
toutes leg utr.but ion.scolaires à un chelin et t0rois deniers pa)r moiA0s poir vchaqfue

givalnt prsp;C a établir des écoles gratmuites dans tont le -n ;et
btues les (ques10ion1S qu'on agitait dans. les assemlées d'ole ieltiVemillent au
moyn de ponrxer au soutien des écoles, se rédluisent intnlenant à la siple
question de savoir si la conitibution d'un heli et trois deniers (oi noins ou
rien du témt) 'par miiois 'poim chaque élève sera imposé'x Cette disposition maug:-
neutera.de, b)eaneoup le normIe des enfants assistant ir l'école, attendn.qù'à Pa-

venir personne n'echera plus son enfmnt d'aller à l'é cole de peur d'urecontri-
bution trop élevée; elle diminuera d.e beaucoup les su jets. et les causes dée diffé-
rends et de disptes aux .assenblées d'école ; et rendra les devoirs:des syndies
plus simples et plis faciles à rempir, 'et .les salaires des ,institnteurs plus uni-
föriles et plusi r. Les.yndies ne.devraient janais oublier le hnt ri5el dle e.tte

n i e la Loi et l'inférenee éitLe qu'on en doit fire:- Une loi

qui pourvoit ài ce q'une école soit suppore .ntièiement OU que ent ent
par la propriété de lts, ne peut pas.avoir été passée dans une.nntre but qud
celui d'obliger à employer un instituteur cpal)ble d'i·nstruic les enfants de tous;
c'est--dire, d'enseigner les diflérentes branches d'une idaligrr anglaise a
toutes lespersonnes d'âge scolaire résidant dans la section. 21 ebneun contribne
suivant ce n'il po s te a supporter une école ant de ebaenn a le droit
d'être instruit dans ette école. 1SI les -yndics employalent. un estitutenr ex-

presument pour en avoir ",à bonnmrcbé" qui ne posCédftt pas. les qua1mltés né-
essaies pour enseigner à toLs.les enfaits de .pur section, dos:e snjes doivent.

être enseigns dans les écoles'comiinls, is;e ly-raient virini.lleent une·par-
tie des enfanis de leursection d:avantuge 'l'école'; ils renvereeraent les
prin(cipes et pcervitinient les g4mds objets du. système des écofes-gratiite ; ils
su\pog~rant·.jte 'suisþorté à le croire,/.ne amende p)ourlnígliefnce. e de.voirs,
et 'uie pomtinite eh dommages de la pa.rt des parents des enfants privé-S des
avantages (le Pécole à raison (le l'PneoinpÏtence de 'inst itutur employé. .Tous
* aes syîdies:devraient se rappeler que le principe. des écoles grai'ites a antant
pour but d'nèliorér la qualité de P en'eignement et d'élever le caractère de
l'école, que de la:rendre accessible, sans'exception ou emILêchen' , à tous les
enfaitsdii pays.

S. En même temps que la.16èsectioi de cet acte assure à chaqe section
d'école le bénéfice de toute la propriété imposable située das ses lirinites, la
23e sectin purvoit à un moyen pronipt et facile-d'assurer l' paiement (le toutes
les coisations d'école sur les terres (les absents. Ces deux dispositions seront
très avantageuses à· une - grande ' partie des sections d'école du .1aut-
'Càada.

4. lG section de cet acte confère aux synedics de chaque sction d'école
la me ut por imposer et prélever es cist n r des em-
plarceeris pour les écoles et ire que celle dont ils 'sont iivesti p;ir la

loi pour iripoc'er et pr!evcr des cotisations pour les auîre.s s.des écoles ; de
sorte que les sy !!es n'ont pls besoin, . moins qu'ilS ne..l.vènillent faire de
'&adresser à un conseil municipal pour aucun objet quelconque, excepité toute-

fdis par rpport aux limites de [cr section d'ecole ;- et n coneil innnicipal n 'a.
le.<roit de se rnler des alaires d'une section d'école (excepté-pour changer·ses
limites) si ce 'n'est à'la demande de cette section, faite par l'intermédiaire de ses
syndics.
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5. Il n'y a que deux points sur lesquel les pouvors de syi'nics solini-
tés. Ils npeuvent ebanger le cite actel. de- Pécole, o en ehóiairun nouveau
sans clvoqu'r une assemblée publique -de leur se'tioipour a1 délibrer. Voir
la 6o see Iion de 'ac supplémentair. des écoles. 2. Ils doivent aussi consulter
l'assemblée annu'lle on une assemblée spéciale de leùr, seeti.oi, pour savoir si
une cont ribt ion (d'un chelin et trois deniers, ou moins, par mois, pour-chaque
élève) doit étre impo.Uée ou non. Le choix d'in nouvel emplacement pour une
école est un cas qui n le epreente pas souvent ; la dícision relativement à la
contriblion, t -imiielle, et devrait être rendueà l'as.emjbléc annuelle de la sec-
tion d1'í-cole. A eeneseule exception près, et elle se duit àa·sipl question
d'une légere contrliution iensuelle. L'administration de -toutes les àflai-rès de.
chaque- section d'école appartient exclusivement aux syndics comme représen-
tants élect ifs de cette section. Eux, et eux seuls, sont autorisés par la loi -, dé-
terminer la sonieou- le¢ sommes qui seront prélevées, et le temrips et la na-
nière de les payer,- por toutes cesýfis scolaires, soit pour se procurer un site
pour l'école, pour construire, reparer ou meubler n école, paver l'instituteur,
acheter les appareil;, livres de taxes, livres de bibliothèque, ou pour tout autre
objet quelconque relatif à l'école.

• 6. Avec ces pouvoirs· presque illimités, les syndics«seront reslionsables et
sujetsà blmUne dans tous les cas où, il n'y aura pas une maison-d'école Ibonne et
bien meublée et unîe école fonctionnaint sous un bon maître. La 16e clause de
la 12e section de l'acte des écoles ie 1850 rend chaque syndic responsable per-
sonnlie-llenent (le la-négligence qu'il apporterait dans l'exercice dlu.pou.voir ot il-
est'investi p prlùloi, pour l'accomplissement de tout contrat on toute conveniion
faite par la corpocatfionî; et la 9e ection de l'acte 'suipléientiire les écolesrend
les syndies-respon-ables personiellenient à leur section, du montant de tous.de-
niers lott pourra ètre privée ou que pourra perdre leur école par leiir négligeice
de leur devoir. Si, par conséquent, une école ne foñietionne pas dans chaque
section sous la direction d'un- visiteur qualifié, les syndics de cette section se-
ront responsalesc.personnellement sur la plainté de l'un de-leurs constituants,
du paiemenidu nontant du fonds des . écoles dont elle a été. I rivée par leur
négligence de leur devoir.

Je désire aussi attirer votre attention toute particulière sur les états semi-
annuels de l'assist nc moyenne:des élèves exigée par la 5rne section de l'acte
-supplémentaire des écoles. Avec le numéro dit Jouenal of Education qui con-
tient cette circulaire, vous recevrez utn blafic-d'état poiür le premier seme.tre:de
lannée courante, que yous remplirez et nie transmettrez imnnédiatement à· votre
surintendant local. Le but de:cette disposition de l'acte est de faite eii sorle que les
actes de elaiqi seet ion d'école durant chaque semestre soient la base de sa pariici-·
pation au fonds des écoles pour ce semestre.- Je vous renvoie, à-ce sujèt, à ce
que j'ai exl)osé au long dans ma circulaire aux surintendantslocaux.

8. Dans les -treize premières sections de l'acte supplernentaire des écoles, il
y.a d'antres dispositions rlatives aux syndics sur lcqiuelle:s je n'ai pas besoin de
faire d'observati ons, nais qui ont toutes pour objet d'auginenter 1'eflicacité de la
charge de syndie. * La l5me section de l'acte supplémentire des écoles, confère
aux arbitres d'école plein pouv'oir pour donner eft à leurs décimis et défend
d'aimneir devant aucune cour de loi, aucune quesio" de .diflérend entre les syn-
dies et les institutcnrs qui peut être reférée à des-arbitres. La charge de syndic
d'école étant devenue maintenant une charge à laquelle est attachée un grand
pouvoir aussi bien qu'une grande*responsabilité, je mé flatte que-vous vous.effor-

'crez de grand ctir d'en remplir-lès devôirs, et- -que vous deviendrez ainsi les
instruments d'un 1bien indicible pour la génération* crioiss nte et la gérération
future de notre pays.

Jai, etc. (
(Signéi,)E RYERSON,.
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No..7. Circùiaire aux sycs d'école dans 1's citésvilles et villages ncorporé<u

s DE!TEJIY XTLv .DE I'LVSTR UCTIOXJPULITQ(U lUIIGKAIDt.

BUREAU D'EDUCATION, Toronto, 27juin-l834.
MessJEUns,

Je crois convenable d'attirer votre attention sur deux ou trois. disposiions
de 'acte sup)!êmer 1taire des écoles.

. I. Suivant la première section de cet acte, chaque burcau de syidies d'é-
cole est autorisé (s'il le juge xpédient,) cl'intposer et pi*élever des eùtasiitions
pour tout objet scolaire quelconque. Celte disposition n'amoindrit pas onigation
qu'a le conseil municipal de toute citél ville ou vilage, dé fouri* au* besoin la
somme ou les sommes dont le )urea. des syndics. d'éco!e aura besoin, de la ia,

ière et a x.époques où.il le requerra ;t la cour du banc de la reine a décidé
que. tel était le devoir de tout conseil.municipal auquel appel était fait. J'espère
qu'il n'est pas probable q.naei coli'i osel municipal ainsi placé se refuse et hê-
site à l'avenir à remplir ce devoir. 'Mais il y a euj des refus ; spécialement de la
part (le plusieurs .consêils(le villae ;et dans ces cas, le bureau des syndies a
étC exposé à des dépenses, des.enibarras et des délais. Cette. section dle l'acte
supplémentairie des écolrs a pur objet de mettre. les syndios en état de poclder
immédiaiitemit s'ils le .jigent à propos, à imposer et prélcver les coitisat ions qi
Sont nécessaires au lieu de poursu ivre le consei1 municipal devant la couïr du
bancudê la reine ; et la re)sponsabilité et l'odieux de toute d&pense:additioelle
qu'un bureau (le syndics pourrait ainsi encourir, retoibea. arle conseil qui re-
fusera ou négligera ile remplir son devoir.

2. Ly lome section de l'acte s-plémentaire limite, à.dater du commence-
nient de.i'année courante, tutes Wls cotributions à une somme n'exc(édat pas
un-chelii et trois deniers par mois pour chraque élève asstant à lécole. T
les dépenses des écoles sous vos soins, au-dessus de ce que peut fournir cette
contribution, doivent étre payées au mn'oyeni d'une taxe stir.la p)ropriété.

3. Comme tout-es les écols de ch aque c.ité, ville ou village incorpioré sont
administrées par un _eul et même bureau, il n'est pas d'obligation de distribuer le
fonds (les, écoles à chacun de ces écoles de.la inme manière quil est requis pour
les différentes sections d'école d'uni nême township. Le bureau des. syndies.
d'école exercera sa propre discrétion quant à la somme ou les sommes qu'ils
pourrontdépenser pour le support de chaque école sous ses soins.

4. Snivant -les dispositiois de la 4me section de l'acte supplémentaire, on
verra que les écoles séparbes ne doivent pas. partager dans la part .du fonds des
écoles provenant de la " C''isalion municip*a/c.' Comine la moyenne de l'assis-
tance des ílèvea pendant toute l'année est la b-isé. de la distribitioi suiivant cette
scion de l'acte, la moitié de la somme paiyable une é séparée pour 'année,Sec~ 'cq nv- ' ~~[e arepoi
doit re xpiratol upreier esire, et 'autre moitié (phus ou
moins). à l'expiration du second. sémrese. .Les·synde(le chaqe école .séparée
'doivent flaire am votre surinendt Val les rapports seni-antiels exigés par cette
section de l'acte ; et*il'dIoit viier chaqne école sé.lppean d<e s'assurer que le
registre est tenn régulièremettt que l'aYstmnee correspond avec les états don-'
ns, de la méme manière que sil visitait les autres écoles sous sa charge poiir les
m cmes objets. Lorsque Li deþrnaudera exem.ption du paeniiient des..otribu
tions scolaircs acoutuées, il faIudra a1voir soin de n'exempter personne autre
que cenx qui renplissent les conditions où cette exemption est pernise.

5. Les-dispositions de la 4iè se-lion de l'acte, supplénentair, tout ii-e ne
laissant à ceux qui dem13anderaient\des écoles séparées aucun prétexte de plainte
ou d agitation contre le système scòlaire, ne vous embarrasseront nullement dans
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vos actes, ni ne retaideront les nobles et heureux efforts qui se font pour procurer
à Ious les enfants des citée, villes et villages du Ilaut-Canada des maisons d'é-
cole convenables, et de bonnes écoles.

J ai etc.)
(Signé,) E. RYERSON.

N2o 8. Circulaire générale aux QJiciers des écoles.

J)EPA RT REJFVT DE L'IST'R UCTION PUBLIQUE DU ILA.UT-CVA x '. 1.

BUREAU DE .L'EDUCATIo, Toronto, 30 juin, 1853.

te de écoles communes du lIaut-Canada est destiné à môn avis à exer-
eer uine influence plus puissanite pour.étenld re et élever le système dle l'éducation
élémentaire dans le Haut-Canada, que tout autre acte des écoles qui Pait pré-
céd.

En ajoutant aux observations qui ont déjà été présentées sur les diflrentes
disositionms de cet acte dans les circulaires adressées aux conseils (le comté, aux
surintendants locaux, et aux syndics des écoles communeS, je vais maintenant
vous adresser quelques observations générales.:

1. Je fais remarquer en premier lieu que l'acte supplémentaire ne révoque
ni ne modifie aucune des disositions générales de lacte de 1850, mais pourvoit
aux besoins que le progré.; du système scolaire a créés, et remédie aux défauts
que l'observation et l'expérience ont fait reconnaître. ' Cet acte ne remplace pas,
mais complète l'autre. Le der:ier acte est le complément du.premier. Ensemble
ils formeiit un tout.

2. Les-dispositions du dernier acte, còmbinées avee celles du premier, éta-
ibssent tou't le système de l'éducation élémentaire du Ilaut-C-inada sur les fon-

dements larges, profonds et permanents. Un si.xième est ·ajouttoà l'octroi de la
législature pour lCécoles du Haut-Canada ; il est amplement pourvu à l'achève-
ment et au soutien de l'école nonrialc; une disposiiion de la loi pourvoit à la cir-
colat ion gratuite du " Joúrnal ofducation" adressé-à toutes les sections d'école,
et à tous les surintendants d'écoles-dans le Hàut-Canada ; une soime, annuelle
estaccordée pour fonder un riusée et une libliothèque provinciale ; un fonds
annuel est établi poir le soutien des instituteurs vieux et iiirmes-disposition de
la plus haute importance pour établir et relever la noble profession <le l'institu-
teur.

La charge de syndic d'école est invesfie dé grañas pouvoirs ; et est par con-
sIquent aussi respectable que responsable. Le résultat sera bientôt· de choisir
pour- remplir cetté charge importnte, les hornes les mieux ·qu'lfiés dans
chaque division d'école. Les imotifs d'économie y- obligdt, non molns que 1'in
térêtde la génération croissante. Bien des lmionîrüIes ignorants, qui connaissent
ce qui leir mngent feraient du b*ien comme .syndics dééole, s'ils savaient coi-
ment s'y prend De iits eu tcouire une école et veiller à
ses intéréts plus économiquement et plis effleacement, que les syndies igno-
rants. Une école doit être en] opération daàns chaque section d'école-pendant six
mois, tous les ans sous'la direction d'un instituteur légalement qualifié, o>u bien
les.syidies sont exposés à perdre leur droit au montant du fond des écoles alloué
a cette section pour l'année Aucurie opposition dé la part d'individus ou d'as-
sembcles ne peut enpécher les syndicsd'irnposer.et préle\erà volonté, fa somme
ou les sommes qu'ils jugeront nécessaires pour les fins scolaires ; et l'obstacle le
plus formidable qui puisse ^tre préseiété dans une section d'école queleonque
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contre l'assistance généraie des enfants à .C'écQle, est le vote/dine coniribution
d'ui chelin .et trois deniers par mois, ou environ trois deniers et deni par
senvie·pour-chaque élève ;chirge trop miim pour empêhher le complément01)e bi iiflm ix 1.1e<in léiei.délèves à assît,îe.r à chaqi éole bée bien bit I ée.

Les diférentes setions dic supplémèncitaire qui dissipent lesv doutes
relatifs à, dcrtainest dispositions de l'acte *des .écoles ïlS5, qui asrent à
chaqe division d'éole le bénélice de toute la propriét/é imposable située dans
ses liîmites; et la Perception de toutes les cotisations imposes sur les terres des.
absents qùi pourvoient à la di'finition des limites de Jouites les sections d'cole
de chague lown'ship qui oiit trait àux troublesý pro nam des écoles:et aux pro-
cès qui s'y rapportent, etc., ne peuvent manquer dètre éminemment utiles aux
écoles.

n peut faire la même observation à Tégard7 de la 4e section de l'acte sup-
plémentaire qi se rapporïe aux écoles sépirées., On
Qu'anonnef)ý école sép-)aré,e ne Peut être étalie otinuée, si ce n'est aux coî0-
ditionset1 dans; lescirsonstances spécifiées d<'ns la 19e section de l'acte des
écoles de 1s5. 2. Qu'aucune partie d'aucuée cotisation Qmuniuipale ne peut
être employée au soutien d'une école séparéè, et qu'auenne autorité municipale
ou autre odicierne peut être emplové à prélever des cot isations pour ecçs écoles ; res-
trietion impormnfte et grande améliorationf à la loi des écoles sûr ce point telle
qu'elle existait jusqu'ici. 3. Que: si des Catholiques romains ou les protesiants
demnanident né école séparée dans les ciconstances où elle 'peut être accordée,
ils doivteIt se taxer pour la souteis, ut s doivent faire rapport des sommes ainsi
prélevées, et des enfants ge'ils instruise)t; règle qui n'a pas été nécessaire jus-
qu'ici, mais qui l'est.devenue afin dédressor l'école des cotisations d'école etde
fixer les devoirs. du percepteur d'éege.- 4. Qe les écóles séparées sont' assu-
jett ies aux imêmes inspections et vi'iitcs que les écoles communes. 5. Que tout
motif et prétexie de plainte d'injustîe, sont 0tes à ceux qui soutiennxent une école
séparée en même temps'qu'il.nd peuvent plus employer l'aitorité ni les taxes
municipales pour le soutien <é leur école, 6.. Que ceux qui soutiennent les
écoles séparées ne peuvent pa. se mêler les écoles publiques.

Si les écoles séparées n'nt pas encore mi.s en dànger notre système scolaire
ily 'a encore moins de danger qu'elles le fassent sôus l'acte supplémentaire dont
les dispositions. ôtent aux/opposants le pouvoir d'ébranler les fondements <le ce
systèmie, ou tout prétexte/plausible de chercherà la faire tomber pour (les motifs
de religion oulej L'éloignement de quelques personnes, ça et là, du sou-
tien des éeöles p)ubIqns, ser:i a peine senti par la population e] général, même.
sons le point de ve ifécauniaie, tandis qu'il ei.résultera Pavantage de rendre les
écols publignes plp))arfaitemteit conformes a ses désirs., sous le point de vue
moral et religiénx

somin jntici pe les' plus •heureux résultats de l'opéi-ation dc l'é ole p.
plémrientaire des eoles, et j'e recoMmande la lecture à tous les amis dé I'éduca-
lion u ni verselle, et l'ttide aip)rofondie à tous les conseillers, surinténdants et
syndisd décdle du 1Laut-Canada.

'ai et(.i )E S
(Signé3 E.RESN
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N. 9. Circulaire aux T'own Reeves (les toiwuiships sur l'établissrnt de la biblio-
thèque3 d'écoles publiques.

DEPA RÝP'EES DE EL'LVTRUCTIoN PUBLIQUE DU I[A UT CAXJDJ,

BUREAU DE L ÉDUcAT.ON, Toronio, 3 aoét 1853.

.MONsErvi,- Je vous transmets avee les présentes, polir être misedevant le
.con!seil que vous avez été appelé à présider, une* copie (lu catalogue des livres
qui. ont été approuvés, suivant la lqi pour les bibliothèques ld'écoles pub l>lgnJles*
ains. gq'une copie des règles suivant lesqelles' ces bibliolîthèues doivent être
établies et adiministrées ; complétant ainsi les arrangelenis nécessailrs pour don-
* er ejfet à la (lerni;ère, sinon à la plus irnportante branche de notre sysièie d'ins-'
truction pub] igie élémentaire.

2. On verra par ces iègles que la discrétion, la plus étendue est confiée aux
municialités dle townships, quant 'à Pespèce (le bibliothèques, et. au moyen de
les étirblir, et quen inième lenips les devoirs de tous ceux qui ,prendront part l'ad-
ministration, et 'à Fusage de, ces bibliothèques, sont si clairement définis que tons
dontes ou erreurs à cet égards sont im)ossibles.' Les conseils et syndics locaux
sont déchargés de la responsabilité: et de l'odieux d'imposer des anendes ou con"
fiscations dans aucun cas quelconque; elles sont toutes énumérées dans les régle-
ments généraux; et il ne reste aux autorités municipales et scolaires qu'à. exa-
miner, prononeer sur les faits de chaque cas de prétendu délit, et à agir en con-
séquence. La plupart des ces règles, sur tout celles qui ont tràit aux pénalités.
encourues pour détention, perte ou détérioration. de livres, ·sont adoptées dé
l'état -de- New-York, où l'on a acqui beaucop d'expérience dans ladministra-
tion des bibliothèques d'écoles publiques; et l'expérience a démontré que l'ob-
servance sîriete.de ces règles est indi.spensable'au maintien de'l'armonie entre
tous'les'intéressées, et à la conservatioi et l'utilité des- bibliotlhèqîies.

'S. é .rjaatcsrueet0>. Fn préparant ces règlements, j'ai cheché à accomplir les vues et suivre
lssentim-ets qui *ont été exprimés* danfs presque toutes les conventions- d'école>

des comtés auxquelles j'ai assisté lhiver dernier. Mais ces réglements'sont né-
cessairerent un essai dans ce pays. Il est très possible, sinon très probable que
l'expérience soggèrera des modifieations à y apporter. Conjointement avec les
autres bre du coneil de l'instruction publique, je heureux
d'apprendre (le vous les résultats de votre propre expérience et de vos observa-
tion:s sur l'opératioin de ces règlements, car je suis extrêmeiîent désireux,' non.
senlement·qne nous ayions dains' .toutes ses branches et .sous tous Ies aspects,le
meilleur système d'école du monderñais encore que tous rips concitoyens le 're-
connaissent et sentet qu'il leur appartient-conmme rétart la 'création de leurs
'délibérations et de leers efforts réunis et de leur patriotisme-un legs inappré-
ciable qu'ils font à lapostérité.

4. A l'égard duelioix (les livr-es inntionns dans.le catalogue, et desmoyns
de se les proc'urer, je lois faire observer qu'il n'est pas facile de îoncevoir, et il
est inutile ponir moi d'esafer de décrire la somme de tenips, de travail et d'an-
xiété q'il a falu pour imaginei' et mûrir ce systèrrie de bibliothèques d'écoles
publiques, faire desý arrangemenits dans la.Gi-ande-Bretagne et .les Etats-Un.is
pour obtenir ces livres à des conditions avantâgeuses, et les cloi.ir parmi un
plus grand nombre d'ouvrages sur le nême sujet; ëtje ne suis pas encore moi-
même capable de me former·unê idée exacte du travail et de la responsabillé'
additionnelle imposé's à ce' départernient s'il devient lentremise, et l'agent em-'
ployé 'pour procurer aux bibliothèques d'écolVs publiques dans toute la province,
les livre.s que les municipalités jtigeront à propos de demalider. Mais de toutes

Voir la Joùrnal of Education,' Nos. de juillet, août et septembre.
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les partie de Poeuvre que j'ai entrepris-, je n'en envisage ucune avec )l1s dlin-
Téret et le plaisir que <le rendre accessibles <i toutes les ninîcipalités dn Haut-
Canada ièmtie les plus éloignées,.des livres in(1rtifs et in.1ressansqu ils i'au-
raient pli Se procurer autrement, et à des 1 ix qui leur économiseront des inillfirs
de lonis par année sur le prix d'achpat-ajiati. ainsi à leurs ressources pour
linstruetion et l'agrí;ment par lavariété et·l genre des livres auxquels la popu-
lation peut avoir aes, et par l'au gngentation des· fcili:s et la(iminution"des
dépenses pour se les procurer. On verra que les livres qui ont été cloisis ein-
brassent liresque tout. le domaine des' con aissanc hurnains-en aunt ai
moins qu'il entre dans les- ouvrages à là portée des masses-y compris les meil-
leurs ouvrages du genre sortant des presses anglaises et amricaines,-au moyen
desquels-chacun les jeunes gevis de notre pays peut couverser aveë les savant.s et
les sages de tous les siècles et de toutes les n.ation-. sur tous les sujets q eitint6-
ressent .esprit ou se.rapportent: à r vie pratique. Au moyen de-notre système
d'éeoles nous faisons en sorte que tout canadien puisse lire, et il lira soit pour
le mieux on pour le pi ; et la capaelié qj'il aura de lire sera pour lui un bien-
fait on. un- malédiction, suivànt hi mianièrdý dont il n fera usage. An moyen de
notre système de bibliothèques, nous fournissons à chacun des lectures saines et-
intéressantes sur .resqtie .onis les sujets, sans le poison des publications -qui ne
sont propres qu'à affaiblir l'esprit, vicier le goût et corromi-)e les moeurs.: Peut-
être qu' aueun des livres contenus dans le èntalogne n'attirera davantage l"atten-
tion que ceux qui traitept de l'histoire natnrelle, les-manufactures, les arts utiles·
et l'agriculture,-et qui présentent-sons des formres attrayantes les mherveilles, les
les beautés et.les enriosités de la natur: tees diverses inventions de la science
dn genie et de lindusirie anxqlles notre âgó doit ,a préminneîe sur tous les
siècles précédents de lh'rnanité. Tl n'st plus à supposer qe gue ue lecteur
voudra ou pourra lire tous les,livres du catalo in, mais la variété des livres.four-
nit le moyen de satisfaire à tous les besoi, les intérêts et les goûts ratiomies.
Jpèr en mêi tenmps gîe je pourrai fajre des additions précieuses à.cette liste
de livres d'année en anée, et-surtont l'an· prochaine, et je serai bien aise dle
recevohi-des. suggest ions,à cet égardt de neque part qu'elles viennent.

5. Ls mnii.pal'tés ifont plus qua.agir ; et avant que j'aille plus loin il est
ecess-ire que j. sache ce que les ini ipalités sont disposécs à faire à 'égard-

de l'établissemient d biliothdques d'écoles plbliques. Je suis prêt à (istril)uer la
sommeîîC dc £9,000 entre les muuicipalitésqgni coopereront ainsi que la loi lexige:d'îci
au premier jour de juillet prochtin, à létblissement de ces bibliothèques ; mais je
le saurais dire quele sommie je puis accor chque -municipahlté avant d sa-
voir combien de m·nniclités. a Poffre, et auront ainsi droit au bénéfice
de la répartition.

6. Je vous prie en conséquen.e d'hvoir la bon !(de me faire connaître aussi-
ét qu'il vous sera possiblo et au plus tard le vingt septembre prochain, quelle
somme votr muicipalité fournira popr ne bibliothèqe en sus de toute somme
que je serai en éùu. de lui. allouer, à même 'octroi des -bibliotèqucs d'école ;
aussi l'épigne à laquelle vous serez prét à payer ete somme à laon il, icn d'ob-
ten r les livres voulus ai.temp1): que vous·lherez. ors pez-payer a vant
'le vrIt d'otobre la s Ie que vous avez lintention- (le pre!ever pon émblir une'
bi bliot lne . ou d",s luib!ithèques, je pourrai vous procurer leslivres qite.voiis
désirerezavdnt la iòture de la navigation, et vous aurez lavantage de pouvoir
les lire l'hiver prorhain.

7. Quant aux choix des livres pour vos bibliothèques, je ferai avec plaisir
tout en mon pouvoir pourréaliser yos désirs et avancer vos inté(rê.ts;. et je le ferai
de l'îne ou l'autre des-manières suivantes i 1. Si vous choisissez et indiquez
les livr'es qe vous désirez avoir, e·ver i e pronrer et à vouslestransnettre
ou 2o. Si vous désignez certains livres ou certaines classes de livres que vous



17' Victorioe. Appendice (B.) A. 1 854I

désirez ou que vous ne désirez pas, et ie Iaissez le choix du res e j'a; irai pour
Vous; ()o.3. Si.vous indiquezila somnm que 'voia êts prêt à dépener pour des
livres d' bibiiothègne et désiCz qe' je 'choisise parmi l llivrbs du catalogue
g2nral ceux que je croiuai coù cn.ri. e nux pou une bibliotlh'èqué coûtant une
certainie somme j h i pour vous le miens que je pourrai. . Le premier de ces
mo)des de. p)rog g~epú qui unedonijerrt e moins de trouble et me serait .e
plus agréab 1''rrJ'e 'suis prêt à adop'tel m ou lautre, suivant que vous le
désirez, Je s_ pie de rnefaire saoir dans voire réponse quels livres vous dé-
sirez avoir, ùï comm nt vous voulez quun choix e ait fa*. Les ouvrages peu-
vent être désigné ins commodeem parleg un itiéros dans le catalogne, sous
chagne dliVisiQu' générale par leurs t.itre s e que vous veillerez dans chaque
cas, à ce que la bibl.iothèque , soit ,çgeiz riidèrable pour que chaque famille
puisse il avoir en toui temps -un ou:e' u volumes.

8. Le catalogue contient des notices abrégées.descripiives ou caractéris-
tiques de plusîints.'des ouvrages. Je suis seul (esponsabl des opinions expri-
mées dans ces. notices; Jespère que je pourrai préparer dans les mo s suivants.
ds.rrotices semblables surles autres ouilvrages conpris dans le catalogue.

J'ai, 'etc..;

(Signé,) E. RYERSON.

No~i. 10.-C'rcuzlafr'e aux bureaux des syndics d'école des cités, villes et villages in-
corp rés du Iaut-Canada., sur d'tabissm.ent de b.ibliothèques dlécoles pusiques.

.D EF>AzflT EIHEST DL' E'LVSTiUCT IO P.UB3LIQ UE DU H A1 UT-C A A 1)1A

BUREAU DE-L EDUCATI'ON, Oronto, 3 d'août 1853.

Vous recevrez ci-jdint des çopiës de ra. çirculaie aux conseils. de town-
ships, et des règles qui ont éré adoptées p Iiétabnlissement.et l'dinist'ation
de- bi bliothl èques d'écoles publiques, avec le preinie.r ca(alogle es livres qi ont
été choisis pour ces bibliothèques. ' Je vous refere à cette circulaire et à ce ca-
talogue pour tout ce que:je crois ncessâire de dire 'sur l'important slujet auquel
ils se rapportént.

2. Par la troisième clause de la vingt-'utrième section dc l'acie des ééoles
de 1850i chagne bureau de syndies est autorisé-ù faire tout ce qu'il pourra juger
. exp"ient pour léablissement. d'une bibliothèque. d'école ou .de ·bibliollwieqes
d'écoles." Comme je. le disais dans ma cirenlairë aux conseils de townsl.ips,,je
vous-prie.de me faire -coundître aussitôt qu'il vous sera possible, et au plus tard

.le vingt sepitetbre ro elle soaine (en s.us ce celle que -je pourrai lui
allea~era mme-l'ctroi des bibliothèques d''oes) vonfe;geî prélever d'ii' au
premier jour de juillet prochain, pour léiablissement d'un bibliothèque d'école
o'-le bi blu>thques d'écoles ; à quelle époge vous serez prt à avanrce: cette
gornme ; ét quels livres vous désirez ou de iuelle * manière yous voulez -qu'ils
soient choiis.

J'ai, etc.

(Signé,) E. R YE R SON.
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N 11. C r aux syndics di'cole damns le Havt-Canada, uid"isseient
de. biblioIèues d'école.

LLEP-U.1TI-'[EXTI.L DE'133TUCTION PUBiLIQUE DU IIAUT7-C,1x2.4 .

BEiAU rE, L'EDUCATIoQ, Toronto, 3 d'ùoàt 1853..

1. Par la septième clause de hi leuxième section de la loi d'éducation.de
18.30, les yn lis de ebaqe' arrondissement d'écle sont a"tioris "a nommer
un b'iialhiire et à prendre telles mesures qu'ls jugeront iéce.srrset qui
seront auiltorses par la- loi,,pour établi r et maintenir une bibliothèque d'école,
quand les dispositions relatives à l'établissement et au maintien .deš bibliothèques
d'école seront étabilies.

2. Qui 'ui nroit.pernis d'attirer vot.re at:entin sur la cire laire qui accom-
pagne la présente, adressèe. aux conseils de · toWiips pour létablisseient de
bibliothègies d'école, ainsi que sui"le catalogue des livres pour ces bibliothè-
ques. ßans celle. circulaire et dn ses rè nts, confornéinen.t aux disposi-
tions (le' la li citée pius !au, vous ne manquerez pas de. remarquer les devoirs
qui vous sonlit'dévolus pour mnettre a XecIctiolI ce nIOUveui départetent de noire
système 'd'hishetion · pliblique ; et jespèeu: que vos propres sentimùents corres*-
pondront 'à ces devoi-îr. et à l'attente et à l'intérêt du public dans çet ænvre 'si
v'itale et ei iobrtant.. C'e premier catalogue des livres destin aus bibli-
thèques puibl iqîes imontre les trésors de plnsmours connaissances.utiles, qui, avec
Votre cooiraltloi et :avec celle les' ïnunici)alités -de fówushisî'eront mis "la.
diîpoiion de o s h0smbitanits et· de la jeunesse du Haut-Canada.

3. 111m r est à njouter que si quelque conseil de township ese dÇide à éta..
blir des bilh<.qes. publiques, je serai heureux de récevoir cette nouvelle des

d de clh piqe rran:liisement d'écôl du toivnship, aux tçriie de iacire-
laireu consejs dus townships.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

( eigné, •. RYERSON.

o. 12.-R&les générales pour l'éiablissemenl et la direction des' bibliothèques
bd'école Cdà le,Ilt-Canada, adoptées parJe conseil de linstMction publique,

le3 d'ot 18 3.
D EP ..îTEMEX vD EL' JSTh' U0T'íOY PUBi QUE DU r1H U22NAkJA..

B.UREAU n L'EDUCATION, Toronto,'le 3 d'ao1t 1853,

Le côn-seil de l'ilistrnct ion publ ique pôon' le HIant-Canada; tel qu'amoris(. par.
la 38e section de laetc d'éducation -de 1850, .aitles ièglements suivants pour
'êtabikementt la (irection: des bibliothèques publiques -

J. -Il y aura des b;ibliothèques d'école d'arrondissemnént o z de townlsbúp sClonl
que al qliminicipalit.de towiship le préfèrera. Dans le cas d'établisselient
d'une:bibiothè(que de townîship, le conseil deçtownip peut ou faire déposerles
livres dans uni.mèe lieu,ou reconniaître chaque arroudissernen[ d'école- dans le
dit'townshipoline autant de suecursale de la corporation de la bebliothèque du
township, et ordonner ilne *la'bibliothèque soit divisée. en parties ou iien seetions,et permeHfe qine ces ditléuretes 'partie de. bibliothèque circulent dans chaque ar
rondissenent d'école.

I.. Chaque bibliothèque de'towiship sera sous la direction, d'une -corpora-
tion de tonaship, et chaque succursale' ou chaque bibliothècque-de section Sera
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sous la direction de la corporation d'école de la dite section;tel que porvu 'par la
17e clase de la iJe setiion de lPacte déduention de 18î.0

1l!. Chaque cOnseil d sp dns. toute corporation d'arrondissement
d'cole ree:vantles livres pour une biliothgne sera tenue de fouroir une bibli o-

(hqecn le. y mtre les l ,avc une serriîre et une -f'; et d&,ra
faire en sorie les livres soient laci dains un.i cdroit r et. rés quand
ils aurontété briss ; et devra aussi procurer ue qùamité snlikante de papier
brouillard poîr couvrir les livres ainsi que ·du papicià écr.re poni inettr le bi-
bliohécaire en état dle tenir.compte de la livraison et de la rentrée des dit[ livres,
et pour éerire toutes les correspondances nécessaires. Les membres cl la corpo-
rat ion de townshîip ou de 'arrondissenent sont respon-sables (le bi sûreté et de la,
conservation, desji vres sous leurs soins.' .

IV. Lorsque lés livres sont laissés aux soins du bibliothléeaire, il doit en faire
un catalogue comliplet, et au bas de tout citalogue -le bibliothécaire devra·sigýneir
le reçu suivalfnt :

Je, A. B., reconnais par les présentes, que les livres mentionînés dans le
catalogue précédent in'ont été remis par le coniseil nu niipal du township de

(ou selon le cas) par' les syndies d'école d.e la section No.
dans le township de-.-, pour être conservés soigneusement par rmoi e.n ma
qualité de·bibliothï-caire, pourPli$age. des habitants cu-dedans des limites de leur
juridiction, en eonformité (les règlem ents. pre'c'rits par. 'autorité de la. loi pour
la direction des bibliothèques d'écoles, et desquels je (evrai rendre cotupte selon
les dits rèl emenls, au dit conseil (aux.syndics selon le cas); e que je devrai
rendre à mon successer.'Daté,etc. Le catalogue et le'reçu dlubibliothé-
caire avali été examinéspàr le conseil ou les syndic ét tronves correctes, seront
livrés.a.ïel conseil ou à tels syndies et conselvos dans leuisareliives.

V. Le bibliothécaire est responsalie envers les syildies on énvers leconîei1
qui le -ioime dt cotit de chaque liVre qui se perd, ou de la suite entiîè·e.dont le
livre fait partie. Le bi-bliothecaîire est aussi responsable·de la niêine manière
de.tout donmrge qu'un live peut avoir reen, soit. pour .axöir été:sali,. efcé. éu
déchiré ; ét ne peut être déchargé d'une·telle responsabilité que prr -l conseil ou
les syndies apr ~ qu'il lei aura été montré d'uie .manière à les cofîvainere que
tel doimnage doit .tre évidemment imputfé à quelque persoCnne de lenr juridic-
tion, laquellé·porsonne devra payer le prix du livre.ainsi perdu, ou le iontant du
dommage fait à tel-ouvrage en particulier.

V Le bi.bliothlècaire doit voir à ce que sur chaque·livre appartenant- la bi-
bliothèque. l nuinuéro du livre et'le nom de la bibliothègue à lajuelle il apntient
soient inscrit., soit sur un morceau de papier ollé en dedans du livre on sur les
premières feutilles *blanches; et il ne doit päs prêter -dé livres sans qu'ils soient
-ainsi numérotés et désignés. - . . ..

'VII. Le bibliothécaire·doit tenir un livre consistant en-quelques feuilles de
* apier a ecrire liées.ensenmble, et 'réglées sur la longueur du papier, de ianière

à laisser cinq colonnes de largeur convënable pour les-entré.es sui.vantes -devant
être écrites au lông.sur le travers' du papier. )ans·.la première dolonnie, le No.
et le titre du livre ; dans la seconde, le nom et la réside nc6 de la personne à
'laquelle le livre est prêté ; dans la troisième, la daté de la livraison ;- dans la qua-.
trième colonne, la date de la rentrée*; dans la cinqjuième, la remarque sur l'état-
du livre ; telles que bon-,brsé -déchiiré ou effacé-de la man'ière su -ivante

*TITRE DU LIVRE-A CONDITIONA QUI PRETÙ. QUAND PRETé. QUAND RENDU.
ET NO. LIBRE.
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Coimrme'il sea iposible biliotcaire de g auenii inmoire des
l îivire.s sais tel ist ,n ge auCsn ehvoir vivers
puiblic devraient le poer à l'edans les enlh ts qu'il fera des livres

trés et re.i1.is, aiiî qu'îà prendre . -le de la condition du livre, et en faire .la
rem Largne convenable.

VII I. Le- bibliothécaire doit agir en toii temp.selon les ordres de t .cor-
poration qui l'a nommé ; et quand il esteh:mge ou suspendu.de ses fouliions, il
doit rendie :s succeseur oi ' Pordre (lu conseil ou des ymlies, tous les
liv ers, caalogis et papiers appartenant à la billiothgeu, et 41 on le·s trouve
satisfaîisants,les syndiés ou le consei ou son successenr, lui donnwront un reçu à
cet e'et. Misj.quelque. livre se trouve perdu on endonruagg de quelque la-
ière que ce soit, le biblio1lhîeaire sera responsable et paiera. tole perte ou tel

donmnage, à' muohs d'en êire 'exenpté par le .conl.i.
iX. Ci suivent les règlements·pour la garde et Pusage des livres dans la bi-

bliothèq(ue:(l l. lirs * v-
I1. Le.bibliothecaire a la charge tous et est responsable-aux

dies et an cojnsei. qui le.nonineronit, et il est aussi responsable dè leur coiserva-
tioro et de leur livraison a son sucvcesseiltr qu· -ati cotise il qui. a nolm'.

2. Une copie du catalogue et des livres doit ê.tre faite par le biblioihîcaire et
soàmise Piispection de ·toute persoiie nyaii di-oit d'avoir des livres de la biblio-
thèque, dains tois les temps convenables, en tout temps déterminé par le coa-
seil oi letsynd ics.

Leslivres ne doivent être prêtés seulement qu'ix -pertoies résidant
dans l'arrondissement ponr leque[ la bibliothèque ou la snecursale <le la biblio-
thèque est établio; ou à des personnes résidant dans uin .township ou l nXiýte
pas de branche suursale debi bliothjèue.

4. Pas plis d'u voll o ine ne ient êIre prété à une personpe à la fd1, et qi-
Cique a'déja reCu un voluimne de la biblidtque. nle peut-pås'en avoir un autre
avant d'avoir.remis le-preinier.

• 5. Une personnie qui aura encouru une pénalité en verit de ces règlements,
ne peut plus.recevoir auou livre tant que cette pénalil n'est pas payée.

4. Tout individu résidant (lanis·les ljmites d'nn arrondissement di écol<, t t i
d'un ñge sullisant' ponr lire les livres aippartenam i Une bibliothige qur dr1oit
à tQns les avantages et âtous' fes priýiiéges necords aui biblioth gne par.es
Srèglemîent;nmais aucu ne personne n'ayant point .Pge néccessai e ne peut

prendre nn livre dansè la bibliothèqne à moins qu'ellene. demeure avec quelqu'un
qui veuille bien se rendre responsable pour elle ; elle ne peut pas -nou lus rece-
voir de livres si un aertissement n'a été donné au bibliothécaire, ou au gardien
Ou-à -la pèrsonne avec, laquelle elle réside, que personne. n'est responsable des
livTrs pIêtes à un tel, mineur. Mais tout ' mineur peut avoir ln livre de la biblio-
thèquié in donnant au biblioltécaire le montant (lu p'ix du livre.

7. Quand il y a un nombre suffisant lde volumes d'ansun bibliothèque pour
satisfaire tous les habitants d'un' arrondissement d'école qui .désir-enut en exprtin-
ter, le bibliothécaire peut. permettre 'à -chacun des membres d'une famille dé
prendre des livres-aussi souvent qu'ils le desirent, aussi longtermps que les règle- y
inents seront observés ponctuellement. Mais iand il n'y a pas aessz de livres
pour sautisfire tous ceux qui empruntent, le. bibliothécaire doit n s'atisfaire un
aussi<n grud nombi- que possibleC , fournissant ebatiué fam·ille suivait le nom-
bre oe.ses lecteurs ou emprunteurs,. ou bien en ne donnant qu'un seul livre à la.
fois i chaque famille.

8. Tout livre doit être remis i la bibliothè.que aprèsautant de;semaine qu'il
contient de cent pages; allouant uïne semaine, pour lire.cent pages, mais la même
personne:peut reprendre le même livre si personne ne ' demaIndé durant ce'
temps; dans ce cas la personne faisant applicatiin aura la-préfrence; et quand
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plusieurs personnles feront appliet ion. pour le niême livre, il sera )rété( ài celle
qui l'a.denandé la prerifière ;0 c l'devant être.détermi par le bibiiothécairé.

9., :i un livre nl'est pas remis dans un temps convenîable, le bibîlotlévîire.
doit en infornier les.syndies et il doit leur inontrer aussi les livres qui ont été
endlommiagés, .calis, effacés on. éhirés de quelque manière que ce soit, aivint
de prêter de nouveau de tels livecs, ainsi que le niom1 <le la personnt1e qui les a
ainsi endommages.

10. L'emprunteur .paera ime pénalité le deux sous pour chaque jour qu'il
gair1e'ra un livr- a-dela du temp.s voti par ces r glements, et cette pýénalitéc-ea
paye. aiu bibliothlîéèaire.r

Il. L'emprunteur cnodurra une. pénalité égale à la valeur du livre eu.de
la série, pour la pertou la detrton d'un des livres de la dite srè
avir p lyé.mie telle pénalité l'emprunteur aüra droit au reste. de la série.

12. Et pour tout donimage causé à un livre; avant d'élre. rendu à la bibliô-
tièque, P'mprunteur encourra- une .pénalité .de pas mY)oin*s de trois deniers- et
demi pour toute tah dle (gYraisse, ou pour toute tache 'sur le 'coivrtt ou sur aucune
feuille- du livre ;, iour voir écrit ou (ffacé un livre, ou pour avoir coupl ou dé-
chiré le coivert. ou la reliûre, ou une feuille, pas moins que douze sous ou plus
que le coûtdu livre.

13. Si une feille est tellement plibe ou endommagée qu'on ne .puisse plus
la lire, ou si quelque chose est écrit dans le livre où. ·qu'il lui- soit causé quel-
-qu'autre domige. qui le rende impropre .la circulation, les syndies considère-
i·ont ce livra corne utant détruit, et la pénalite.sera imposée en.conséquenec
tel qu'il est pourvu"phn hautpour la perte des livres.t

.14. Quiandii un livre aura·Ût détenu s1gt jours de plus que le temps allou par
Sces règleinent4 le bibliotlhéeair.g niotifira l'emprunteur de rendre le l-ivre us
trois jours. S'il n'est pas rendudais ce temps, le' livre sera consid.é-corue

pdu et la dail cornie, é t dcumentrd .
.15d squ:dnsl'opinionf dit bib)liolhlie. quelquepi alt sera inéritée

par qneli'individu sous ces règleients, il refusera de·livier aucun.livre à la
personne coup'ble d'un. telle pnalité j.isqu'à ce que les syndics aient dée:Idé le

ens.
162 Le bibliothlécaire doit informer les syndics. le toute notitiention qu'il

aura faite (t ils devront s'assembler à.la place et ·au ieu qil aura indiqu sen
tendront les p'artis. Il devront girder minute de Iemus deflbérationset entrer les
péntlét s qui, dans leur jugement seront méritée:s et signeront les dites délibí .a-
tions eux mumes ou par leur secrétaire, çt ces ninutes ou une copie certifiée
servi riit de&prcuve de tous les laits qui y seront rapportés..

17.-Il se.ra du. devoir du, bibliotlhécniire d'avertir l'enpruntentr d'umi- livré' qui
n'aura pas été remis, le dire-potirquoi il ne paie pas la pénaliú encourreline
telle notifieatioi peut être faite à-sou agint ou àâson enfant et envoyée à sa maison,
et devra êtrenvoye aussimôt que le:livre sera remis -autant que ossible.

18. sera dndevoir lu bibliothé (ire des syndies de. poursuivre proinpte-,
ment pour le recouvrement dès )enalités qu'ils auront imposées, et ces pómdités
seront- einpoyées à payer les dépenses et a augmenter le fonds de la biblio-
thèque.

XI. Ces règlements s'appliqnent, aux stcCursales des, bibliothèques aussi
bien qu'aux bibliothièques elles-mêmes.; aux 1conseils de township.anssi bien
qu'aux syndies d'àrrondissemebt ; aux bibliothèques de fownship et aux hbi-
tants résidants dans un township où il n'.y a point dle succursale de bibliothèque
aussi.bien qu'à ceux qui 'iésident dans un airondissement d'école ; au biblio-
thécaire d'un township aussi bien qu'à- celui -d'un 'arrondissement d'école.

Une pénalité-de six cents par jour est imposée dans uâ eas 'senb>able dans l'état de New-York.
† Il y a dei pénalités semblables dans l'état'de New York pou- les-mêmes cas.



17 Victorio. A ppendice (B.) · A.1854,

XI. Quand un. cônseiller de township ou un syndic d'école sera notifié
qu'il a inrité une pénalité pour avoir enlommiagé, détenu I rop longtemps, ou
détrnit un livre -emprunté de .la bibliolinque, le dÃt conseiller de township ou
syndic d Cole ne pourra pas agir eomme juge dans sa propre cause, mais le cas
sera alors décidé par les autres membres ou la majorité d'entre eux. Dans touS
ls cas, les' actes de la majorité d'une corporation sont'considérés comme les
aces. de la corporation elle-même.

XIII. Pour prévenir l'inroduction de mnauvais livres dans lés bibliolièques,
il est établi qu'"aucuin livre ne sera adm-is dans une' bibliothèéquie pbin 'cl
établie' 'après ces rè lements, aucun livre qui 'eést pas mentionné dans le ca-
talôgue des livres' des bibliothèques publiques iréparé .elon la loi.

XIV. Le coùseil ou les syndics ont le 'droit, s'ils;le ju'gent à propos, (selon
la coutume de bibliotIèques d'école), d'obliger Pemprunteur à déposer entre
les mains du.bibliothéaire une soiie égale au prix du livre qù'il emprunte,
commne garant de la- renirée du dit livré ainsi que pour le paiementde toùt dom.
nage qu'il pourrait lui faire.

XV. Ces règlenents s'appliqueront aux cités, aux villes et aux villages
incorporés aussi bien qu'aux 'écoles d'arrondissement. Par la 4e clause de, la
24e section de là loi d'éducatiion de 1830, la 'corporation des syndics dans chaque
cité, ville ou 'illage ilcorporé -a l droit d'établir une ou pllsieirs bibliothèques
commes les svndics d'écoles d'un arrondissernent ont parla 17e clause' de la 12e
section du mine .acte, le ,pouvoir d'établir et de* diriger'une bibliothèque

.XVI. Les règlements précédents sont faits sous l'aut6rité expresse et.d'après
la disposition de la 38e section de Pair ó d'éducation de '1850,-et s'appliquent à
tous ceux qui sont concerniés dans l'étiablisséimnt, le support, la direction. 'et les
avanlages ldes s'publi.s et lous les, interessés agissent avec une'
connissance parfaite de ces règlements.

XVII. *Les surintendants locaux examinleront. Pétat des "bibliothèques pu-
qiqu c4 et des succursales des bibliothèîques 'dans leur juridiction 'respective,

et donneront le résultat de leurs observations et de. leurs recherchées' dans
leur raiport a::mel ; et chaque tow nsIi) et chaque arrondissement d'école doit
faire un rapport annuel dans le miéme temps qu'ils sont tenus de faire leur rapport
pour les écoles,.sur l'état des bibliothèques, du nombre de volume dans chacune
d'elles, et'du succès du systèime.

XVII[. Ces' règlements seront sujets à inspection 'de temps en temps, kul-i
vant que l'expérience et les circonstances dans lesquelles sera. le pays, le per-
mettront.

No. 13. Principes généraux d'après lesquels lés livres ont été choisis pour former
les bibfiohèques publiques pour les.écbles du Haut-Canuda; ext; ails des déli-
bérations du conseil de l'instruction publique.

DEiPARtTEIENT DE L'INSIWUTIC.iV PUBLIQUE POUR LE H AT-OANADA.

BUREAU. DE L'EDUCATIO 5 TORONTO, 2 d'aoéùt 1853.
Lê conseil de 'Pliinst aiction publiqne pour le HIaut-Canada pense qu'il est con-

enable d'e poser les principes.qui l'ont guidé en remplissant la tâche importante
de choisir les livres pour ces bibl.ithèques d'école.

1. Le conseil' regarde. comme un. devoir impérieux, de n'adriettre dans ces
bibliothèques, aucun livre licencieux, Vicieux ou ayant une tendance iminorale, non
plus qu'ucun ouvrage hostile au christianisme.

2. Dans l'opinion de ce conîseil il n'est pas non plus compatible'd'introd uire
dans les bibliothèqu"s.d'école aucun ouvrage sur la théologie ou la. controverse ;
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qoi qu'il ne soit.pas à désirer que l'on exclue tous ouvrages historiqes ou autres
dans les quels on traite ces questions, et il est naturel de renférner dans le choix
dés livres ceux qui sont-de nature'à exposer convenablement la religion naturelle.
et revé.lée.

s o Quand à ce-qui concerne les livres sur Phistoire ecclsiastique le conseil
saccorde.sur. un choii des ouvrages les plus approuvés des deux côtés.

4. Avec ces exceptions et dans ces limites, c'est l'opinion du conseil qu'un
choix aussi étendu que gpssible doit être. fait de% livres utiles et intéressants.d'un
rnérite durable, et adaptes aux lectures populaires dans les différents départements
des conuàissances humaines ; laissant à chaque municipalité à consulter. son
propre goût età exercer -sa proprediscrétion dans le choix des livres qu'elle aura
à faire dans le catalogue général.

5. On.ne doit pas penser que le choix d'un livre inscrit dans le catalogue
soit lexpression de l'opinion du conseil qùant à ce qui. regarde la matière traitée
dans le livre, mais sinplement un consentement de. la· part du conseil, de per-
mettre à uie municipalité d'acheter le dit ouvrage si elle lejuge à propos.

6 Le catalogue général des livres .pour les bibliothèques publiques d'écoles
pourra être modifié et augmenté d'année en année, a mesure que les circons-
tances le permettront et que de nouveaux ouvrages de mérite paraîtront.

o
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No. 14. Liste du nombre de livres modèles aëhetés eîn 1851 pour être eraminés et re-
comemandés par le conseil de l'insruction publique pour les bibliothiultes publi-
ques des écoles dans le Haul-Canada. C Ceux achetés en 1853 ne sont pas
renjermé,s dans cette liste.

TITRE GENERAL.

I. Ilibtoire .................................

II. Biographe...... ............

III. Voyages, etc.........................

IV. Science physique .................

V. M orale..................................

VI. Encyclôpédies.... .............

VII. Littérature, comprenant la poé-
sie e.t les ouvrages sur chaqim

· pays..........................

VIII. Manufactures et arts utiles....

IX. Agrïiculture...........................

X. Publications périodiques............

a..

1.
2 o
3

4-

1.

su

\ncienne................
'loderne......................

.J.verselle...................
otitutionelle. ..............

.lémoires historiques.... ........
Essais biographiques..........

Divers......;........................

Chimie... . .......... ..........
hilosophie naturelle............

Géologie et niné ralogie..................
ist wr. ufat urelle............ .......

..ographi.......................

Philosophie morale
>hdilosoþhie politique .....

Phlilosophie mentale3

.... : Diverses ........

1.
2

4
5

6
7
8

-9

. 1
2
'3

XI. Vei piatique...............

X11. Education ...................... ........

Rom aine
ngise.......... ...

Française........ ...........
.ilemfa1.de ..........
Américaine............... ......
talienne (môderne).... .....

Discours

Divers ouvrages... ..........

Divers ouvrages................

Revue d'Edimburgh...
Revue trimestrielle..............I
Revue de 1'4tmériqné du lNord.........

Renfernmnt des narrations, avis.et sug.
gLs.io-is auxj.1nes gens, etc......

Renfermant .des ouvrages sur 'art
d'enseigier, et livres d'écoles.
etc ...........

oentant total des volumes.............

BDIVISIO)NS =

118
269

19
13

19.;
130

16,
104

185
29

75

276
32-
9

66

36

90

* Go

419

325

99

34A3

48

'519

79

'66

227

395

A. 1854.
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.o. 15. Circulaire aux municipalités de towenships, cités, villes, villages et
arrondissementnIs scolaires, leur annonçant la prenière répartition de l'octroi
de la législature pour l'établissement de bibliothèques.

DEP.ARTEJIEXT D)E L'INSTRUCTZION PUBLIQUE POUR LE'lIA UT-CANADA).

BUREAU D'EDUCTioN, Toronto, 25 octobre, 1853.

1. Le temps de distribuer le premier octroi de la législature pour l'établisse-
rnent de bibliothèques d'écoles. dans le iaut-Canada étant arrivé, le surinten.
dant-général des écoles procède à expliquer la base sur. laquelle il se propose
de faire cette distribution, et la- manière dont il croit qu'elle doitsêtre faite.

2. Après plusieurs cônsidérations, et en. conformité. du principe sur lequel
l'octroi des écoles est distribué daný chaque municipalité, le zèle, (et non pas
la pIropriété 'ni-Ja population) semble être. la base la plus juste pour répartir
l'argent destiné aux bibliothèques, et celle qui devra, donneï la plus grande satis-
faction et exet:er la plus bienfaisante influence. -Le priticipe d'aider une muni-
cipalité scolaire (soit qu'elle soit un township, une cité, une ville; 'n village·ô.
un simple arronrdissement d'école) en proportion qu'elle, fait d'elforts et qu'elle
s'aide • elle-même, est. celui qui, sous tous les rapports, est le plus propre à
exciter et à mettre ei ôpération cet espèce d'intérêt et -d'esprit .public. qui sont
Tàme de- tout ystème de progrès social. Ceci est donc le, principe sur lequal
l'octroi d gouvernement pour les bibliothèques. ('écoles sera:distribùé.

. Quant aut monian qui devra être distribué danis chaque municipalitésoit
-u'elle soit tin a-rrondissemnent- d'école. 'ou un, township ý on a décidé d'ajouter.
soixante-et<iize par cent à toute somme, prélevée pour cet objet par les efforts
de" la locaité, accordant ainsi £9 pour, chaque £12, et £75' pour chaqtjue' 20
prélevés dans la iunicipalité, et ainsi de suite, pqur une somme plus grande on
plus pet*ite prélevée de la même manière. Cette appropri-ation est -plus granide
qu"d'n'avait été intimé d'abord dans les'correspondances de ce département, et
n 'cst accordée qu'avèc hésitation dans la crainte de ne pouvoir pas toujours con-
tinuer. :On ne peut Promettre une aussi grande addition .aux :sommes pré-
levées'dan~ chaque municipalité scolairel que pour le premieroctroi, seulement.
Ainsi done,· les' municipalités qui désirent avoir des livres durant l'hiver prochain,
pourront les recevoir en payant le montant de leur allocation, qu'elles peuvent
transmettré par un ordre' on en' billets de banque, comme il leur plaira, avant le
15 du- courant s'il. est possible.

4. La question que l'on doit considérer ensuite, est de savoir si les arrondisse-
ienis <l'école et.autres municipalités plus grandes, qui n'ont encore rien fait en

confoimriité. des circulairès qu'elles ont* reçues dans- la dernière partie du mois
d'août, on qui, non pas encore faiteonnaître les sommes qu'elles se proposentd'ap.
propfier pour le soutien des bibi iotlièques, :doivent être exclues du preinier octroi
.lé'gislat.ifp)ourcet objet? Ceci était enteilduaux termes de la circulaire précitée,
et par un avis .inséré dans le Journal of Edmcationm pourle inois d'octobre. -Mais..
-les objections et les représentations suivantes ont été présentées -coiitre. une telle.
décision '.dans 'un grand nombre de communications adressées à ce départe-.
ment.

Voici l'avis en quedion, et qui fut iussi;e)onmuniqu- par lettre'aux parties int'ressées.
1. Qu'en c*n.,quence du mal enfendu dans-différent, ens, et des demandes eipresses, on recevra des

rêp >n.ses des municipaliti-s à la ei-reu.laire'sur les bibliothèques-publiques, jusqu'au so1 d'octobre,
;, que les munieipalités ne. doivent pas avancer une sonmne d'argent pour l'achat de bibliothèques

avant. d'avoir reçu les livres; elles én -seront notifiées ainsi que de l'octroi du gouvernement pour les
bibliolthques dès le 'mais dé novembre s'il est-possible.

3.. Que toute municiipalité qui fera connaître s"n'-intentio'n dé prélever uné. somme d'argent pour l'éta
bli.sseméêt d'une bibliothèque. avant le premier dé juilit prochain, participera ù l'octroi actuel; mais
cette intention ainài que la somme qù'on-se propose de prélevèr devront-être.connues-du surintendant géné-
ral avant le,20 d' eùobre.

4. Que toute muùieipalité dont on n'aura pas reçu telle notification, sera considérée comme refusant
l'offre actuel du gouvernement pour l'établissement des'bibliothèques publiques.
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1. L'avis était trop court pour les liabitan s de plusieurs townsbips pour
pouvoir s'y conformer dans le temps prescril. On allègue que le Journal'of
Educatien contenail les circulai.res, les règlements et les catalogues des livrés
pour les bibliothèques, enoye vers la fin d'août, n'a été neçu'qu'en septembre,
dont le 20 était le jour, fixé pour envoyer les réponses; qe le second avis
inseré dans le Journal of Education du mois d'octobre fut. reçu dans beauoup
d'arrotidissement., trop tard pour pouvoir convoquer une assemblée pour' le 20,'
dernier temps fixé pour ,répondre aux circulaires et aux ,avertissements'; <lue
dans plusieurs municipalités les personnes auxquélles le ,Jmrnal oj Edhtcilion
contenant les règlement, circulaires et les catalogues fut adressé, et qui senles
avaient droit de convoquer une assemblée, étaient absentes.; que dans d'autres cas,
elles étaient indifférenites ou opposees à l'acceptation de l'offre qui était faitei et
ne firent aucune attention à l'avcriissement; tandis qu'une grande partie des
habitants de I'arrondissement désiraiîrent profiler de cet avantage.

2. Il est aussi constaté par plusieurs lettres des Reeves, et d'autres per-
sonnes qjui se sont. empressées ('accel)ter l'offre faite, quelques unes d'elles sur
leur propre responsabilité, n'ayant pas eu le temps de convoquer d'assemblée,
qu'avant d'avoir''reçu le Journal of Education du moïs d'octobre, 'elles
supposaient d'après les circulaires antérieures qu'elles.pouvaient répondre en
aucun temps avant le premier de juillet suivant, comme étant le temps auquel elles
pouvaient prélever l'argent pour participer au premier' octroi du gouvernernert
pour legbibliothèques; qu'elles avaient cru qu'il valait mieux ne pas convoquer.

2'asse eble dans la saison des affaires en septeribre et' oclobre, mais d'attendre.
l'assemblée annuelle du niois de janvier; qu'elles étaienit persuadées que plu-
sieurs: autres étaient sous la même impression.

3. Qu'immédiatement après le 20 octobre, l'allobation sera faite.aux muni-
alités qui auront signifié leur désir d'y participer et d'établir des bibliothèques

publiques suivant les conditions et les règlements publiés dans le Journalf
Education.

4. En réponse à tous ces allégués, le soussigné doit dire qu'avec les plu
grands effort possibles, les 'circulaires, les règlements'et les catalogues ne purent
pas être préparés avant'le'temps où ils le furent; *qne la seule raison pour dori-
ner un temps si court aux municipalités pour filer. leurs répônses, fut le désir
d'avoir le plus grand nombre po-sible de bibliothèques établies avant l'hiver; que
c'est son 'désir et son devoir d'étendre le système des bibliothèques autant que
possible ; .qu'il serait mortifié de faire dommage à une municipalité bu de la faire
souffrir en aucune manière parla -négligence ou Il pposition d'un des deux indi-
vidus;. et, il éviterait'd'exclure les municipalités pour des causes aciidentelles
et non volòntaires, et plus particulièrement. les municipalités da[ns.,les parties les
plus éloignées et les plus nouvelles.de la province, où les moyens de communica
tion et les 'rapports sont moins 'fréquents et moins faciles que dans les townships
les plus anciens,

5. Sous ces circonstances, et 'après avoir examiné 'soigneusement les.faits
mentionnés plus' haut, le soussigné croit qu'il est de son devoir d'expliquer fran-
chement et de modifier enimême temps les termes de ses circulaires antérieures
dans les trois 'cas' suivants:-

(.) Tôute école ou autre municipalité qui avancera., Pargent avant le"premier
de juillet prochain (quelque soit le temps dans lequel -elle signifie son inten-
tion de le faire) pour Pétablissement de bibliothèques publiques, participera à
la-première'distributioii de l'octroi législatif pour l'établissement de bibliothèques.'
Si la somme ci-dessus mentionnée est insuffisante ponr cet objet, la balance sera
fournie sur l'octroi pour Pannée prochaine.

(2.) Chaque arrondissemènt d'école, aussi bien que chaque tow.nship, y par.
ticiperd, soit·.que tel arrondissement d'école soit situé dans un township dont.le
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conseil.agisse ou s pas pour l'tablissement des bibliotheques; car les
sonraS pr'levées dans des arrondissements particuliers ne sont autre chose
que des additions à ce qui a déjà été ou pourra être approprié dansla suite par le
conseil de township.

.) Toutes les municipalit·s (au nonbre d'environ deux -cents) qui ont (éja
agi si promptement et qui ont fait connaître les sommes qu'elles avaient p;(luvJes
pour l'établ·ssenent de bibliotlèques d'écoles, auront droit à une allocation de
soixante et quinze par cent sur toutes las sonmiés-qui seront appropriées potir cet
objet avant le premier de juillet prochain. Et. si la législature augmen1ait l'oc-
troi des bibliôthèques, contîneul faut lespérer, au point d'augmnte.r l'allocation
à cent pour cent pour toutes sommes prélevées pour les bibliothèques, une nouvelle
allocation de vingt-cinq par cent sera faite pour. toufes les sonmnes déjà appro-'
priées par les municipalités qui ont agi les premières dans cettre 'noble entreprise.

Le soussigné espère avec confiance, que les vues. précédentes rencontreront
l'approbation de tous les partis, et procureront. les plus grands avantages pour
l'établissement des biblioilièques dans tout le liaut-Canada, même au.dernier
arrondissement du township'le plus éloigné.

6 On pourraikajouter un mot quant au choix des livres pour les bibliotlhques.
Dans un grnd nombre de.cas, cette tâche a été assignée au surintendaut géné-
ral par les autorités locales ; dans quelques cas, les autorités ont choisi tous les.
livres. qu'elles désiraient au moyen: d'un.comité de leur choix ; tandique 'dans.
d'autres cas les .autorités. locales ont choisi des livres jusqu'au mòntant de 'la
somme quielles ont fournie, et ont prié le surintendant général de choisir le reste
pour le montant accordé par le gouvernement. Ce deriier mode de choisir'les,
biliotibques a un avantage sur. les deux autres. tans un grand nombre de
listes des livres choisis par les"autorités locales, on .omis un grand nom' bre de
:petits ouvrages peu, coûteux et adiirablement bien calculés pour instrui re et
pour amuser. Ces omissions ont.surto ut rapportatix avaitages contenus dais la
dérnière parii.e du- catalogue dout les notes caractéristiques n'ont pas pu ôtre pré-
parées par le surintendant général dans le temps qui luii restait pour cela. Dans
le cas où l'on voudrait laisser au surintendant général le choix entier dea livres
des bibliothèques, il·est'craindre qu'il omette certa'ns avantages que la inunici-

pa iédsirerait avoir particulièreneni Mais si les autorités locales choisissaient
'eslivres qu'elles, désirent avoir jusqù'au montantde -la somme·qu'elles four-
nissenlt, et laisslaient au surititendant général à.choisir le*reste, il serait en état
'de renplirleunr 'Iiste d.ouvrages nouveaux pour la ilupart, aussi bien qu'utiles et
intéressants. Le soussigné pense que ce dernier mlode de choisir.les livres sera plus
avantageux aux 'municipalités que celui de les, coisir elles-mêmes, ou d'en lais-
ser le choix entier. au surintendant général;, Ces considérations sont faites à tous
les intéressés avec le'désir que tous -soient libres d'agir ou de ne pas agir selon
leur. volonté.

7.· 'Tout le plan d'opéUration èoncernant l'établissement 'des bibliothèques
étant' maintenant soumis.au publie,.il est à espérer que de même qu. ce qui a été
fait duiant les deu'x deraiers mois a dépassé les espérances des gens les inieux
dispo>sés, il n sera encore bien autrement durant les quelques mois qui vont suis
vre, puisque le peuple conprendra mieux la question, et, aura.plus de moyen de'
consultation, prinipalemnenit à.·l'apprqch'e de leurs assemblées ainelles d?école
et des autres 2sse s swUIicipale,.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) E. RYE SON.
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Appendice E.

PROCEDES relatifs ô l'établissement et à l'organisaiôn des bibliothèques d'écoles
dans leI Haut-Canada.

No. 1. Lettre du si intendant-géiéral des écoles 1assistant-secrétaire provinciat,
rendant compI ite (es mesures adoptées pour l'établissement des bibliothèques
d'école.

.DEPARTEJMENT DE l'INSTRUCTIO PUBLIQUE POUR LE HA UT-CAXA DA.

BUREAU DE LIEDUCATION, Toronto, 2 norembre 1852.

MO4sîIEUR,- J'ai l'honueur d'accuser laréc*ptiOn de votre lettre en date du 6
du courant, ie demandant par l'ordre de sonexcellènce, le gouverneurgénéral,
de vous fonrnir certains rapports qui ont été demandés par la chambre d'dssem-
blée. J'ai Plhonneur de vous transmettre ci-inclus les rapiorts demaindés, en les
accompagnant des rer.rques suivantes :

1. Le premier de ces rapports contient un état détaillé des.recettes et des
dépeises faites pour le sOLutien de l'école normale et des écoles modèles pour le
Hlaut-Canada, établies en vertu de -l'acte -13 et 1-Vici., cap. 48. Ce rapport
est contenu dans mon rapport annuel de 1851,ytableJ-., page 54. Il a déjà
été mis devant la qhambre d'assemblée qui en a ordonné l'impression.

2. Le second ,rapport contient un compte détaillé d'es recettes et des
-déepenses d. Tou .f Ediuclion. pour le laut-Canada, -depuis son établisse

ment en. 1848. Li dépense de cette publication a varié de teips en teinps
suivant les caractères dont on s'est servi lédIti ion que Poc a mprimée; et Je
-nombre de aravurs que l'on s'est procurveset que l'on a publiées. Le prospec-
tus généa montre queJ 'ienr.epris volontai.rement, à mes propres dépens, et
ave»-la cerritude de ne pas recevoir tii-derier pour mon trouble et pour mna res -
ponsabilité. Le ,rapport montre, que duraint 1e-d.eux ou trois premières anées,
les dépenses du lournal of Education surpasserent lts reeunus, tandisque 'aug-
mentation de sa circilation durant les- deux ou -trois deiiès .aninées, m'ont
un peu remboursé les dépenses que j'avais faites auparavant - p 1r lrsoutonir,
outie le tuivail volontaire de la ré diction.. 'Les comptes -des dépenskt des
revenus du Journal qf, Education sont. tenus. séparément des autres .comptsc; et-
ils montreront que.je n'ai jnairetire un.seuil denier de profit-de cette publica-
iion. Quoique le compte soit, strictemerit pàrlant, -neU affire privée, je suis con-,
té'it d'avoir l'occasion de rejete.r et réfuter-les -ieinua.t aesatos por-
téé-s sur mon compte, que je retirais des avantages pécuniaires du Journal of
Education, au lieu de-faire une contribution. gratuite de la rédaction <je cinq
volumes de ce journal périodique qui, j'ai tout lieu de le croire, d'après difTérenfs
témoignages, a servi un peu:ù favoriser les intéréts de l'éducation dans le Haut-
Canada.. Je n'anrais pn continuer la publication de ce journal à cause de mes -

p n- mipliées, l'assistance cordiale et " babile. de .. J e
Hodginis, qui, outre lès comptes'qu'il a tenus, a encore contribué grandement à la
rndattide ce journal. Dans l'état de Nev-York la-législature a accordé $2,400
par année pour la publication d'un journal mMensuél d'éducation. Je n'ai point
demandé une aide semblable à ja législature iour faire t .i tel ouvrage dans
Hiut-Canada ; et j'espère gnîe si je continue volont irement -à rendre -ln nême
service, sans assistanice du gouvernêment, je pourrai au moins être protégé dans
la législature des attaques injustes.-



17 VietoriS. A ppendice (B> A. 1854.

3. Le troisième rapport contient un compte détaillé des recettes et des
dépenes des deux cents louis par année accordée par. la législature en vertu
de la 13e et l4e Viet., chap. 48, section 41, dans le 'but de ",procurer des
plans et dës ouvrages pour perfectionner l'architecture des écoles dans le Haut-
Canada." i soinme octroyée' d'abord, 'fut de £100; et M. Bell,' ci-devant
reprèsent-im( du comté de Lanark et Renfrew proposa que cette somme fût
élevée i l.0 par annêe.. 'La première démarche'. que je fis pour' mettre cette
disposition de la loi à exécuiion, fut de me procurer une copie du meilleur ouvrage
sur l'a rchiteciure des écoles pour chaque .cité, ville, village incorporé, et pour
chaque arrondissement scolaire dans le liaut-Canada, au nômbre <le 400 copie
en tout. Ma seconde.déinarche fut de fournir à chaque école un certain nombre
de cartes 'représentant les.diflérentesý parties du.nmatéri.el des écoles que j'avais
choisies m'oi-même e Angleterre et danslesEtats-Unis, et qui sont très bien cal-
'culées pour perfeciionnér les écoles, éconorniser* le temps ét faciliter l'acquisition
'des connaissances. J'ai pensé, etje suis' maintenant, convaincu par l'expérience,
qu'un des meilleurs moyens d'introduire les améliorations scolaires dans les diffé-
rentes municipalités, est de fournir des iodèles à ceux qui les représentent,-et de'
leur diler Pa'cquisition de ces objets. Les réponses des divers conseils (telles
que données dans l'appendice B., No. 1 jusqu'à 27, pages 133, 145, de mon
rapport annuel de 1841) accusant la réception de différents modèles 'd'appareils
d'école' et de livres, que je leur adressai l'année édernière, montreront l'influence.
que .ces modèles -et ces objets exercent ;.etf'je puis ajouter que, durant cette année
l'achat de ces objets par différentes 'iuñicipalités"s'est montée à plusieurs
cents louis et s'at(gmente tous les jours.* On verra parle rapport,. que j'ai dé-
pensé de cette Manière £'68 4gs ld. de'plus ueje n'avais reçu en vertu de là
clause de l'acte précité.

4. Après avoir procuré des plans pour la' construction des maisons 'd'école,
des cartes et autres' choses nécessaires, je pensê. que l'établissement le biblio-
thèques publiques est (le la plus grande impòrtamnce ; et apprenant combien d'er-
reurs s(nt coi mmises et combien <le tentatives inutiles ont été faites pour établir
des bibliotlhèques dans. les états.voisins, j'ai cru éviter de telles méprises et de
tels da ypointem uts <n choisissant une variété de livres de lecture.les pis popu-'
laires et le- plus a musants dans chaque département de la science humaine,.et
en faisant des arrangeinents pour les avoir et pour .les fournir à chaque inunici-
palité au plu, bas prix possible, aidant *ainsi les intéressés à établir et à choisir
des bibliotlièques, et letr donnant l'assurance que 'chaque livre contenu dans la
liste qui devait'leur serv'irl)our faire leur choix, a.vait été soigneusement examiné
et·recoin mandé par.des personnes désintéressées, (par exemple le conseil de Pins-
trct ion publique,)' et qu'il leur était donné au plus bas prix possible par un
dépatenuif dont la bâtisse et. les dépenses 'contingentes é.taient payées d'une
a.tre manière. Avec ces objéts en vue, j'ai soumis au gouverneur-général les
recomtnandations contenues dans lés deux lettres. suivantes, et mes recommab-
dationsa. té approuvées par son '.excellence, je' procédai aux arrangement

.prélimina'ires pour leur donner. plein effet, de' la. mariière prescrite aux numé-
ros 5, 6, 7 et.8 do, l'appendice. Lord Grey et le marquis de Lansdowne, (qui
était lors própesident du conseil privé 'de 1'èdueátion,) prirent beaucoup d'intérêt
dans les arrangemunts que je.proposai ; et les lettres auxquelles je réfèré monitre-
~ront les peins qu'is se' donnèrent pour faciliter l'objet que j'avais en vue. ' On
verra par le No. 9 de cet appendice que le.gouvernernent de sa majesté a fait des
arrangements pour procurèr aux écoles sous son contrôle les cartes et.les.livres
à.quarant.trois par cent au-dessous des prix-de vente.ordinaire, 'et j'ai pu faire'
parti"il)er les 'écoles 'du. llaut-Canada.. à cet avantage par l'entremise de sa
rimajesté.
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SIl mie vint dans l'esprit. en même Icmps, que je 'pourrais faire n i arrange-
ment en-ore plus avantageux. ,Dan non arrangement avec le conseil pri v-, j'étais
rest reint à n'envoyer que quatre ordres par année, pour les ouvrages contenus dans
le catalogue <u dit conseil, et à leurs seuls agents MM. Longman. et Cie., à
qui on allouait -cinq par cent pour exécuter les ordres du conseil. Après avoir
conféré avec le secrétaire du comité du conseil privé dé l'éducation, qui enîtr-
pleinement dans mes vues,, je visitai les principaux éditeurs pour savoir s'ils
exécuteraient mes deniandes venant. directement du Canada, anx termes aux-
quels ils avaient consenti de les exécuter par l'entremise du comité du conseil
privé de l'éducation. ý Tous -les éditeurs de l'Angléterre et de. l'Ecosse consen-
tirent unanimement et promptement àjna proposition, ne voulant point qu'une
maison de Londres reçut cinq par'cent pour empaqueter et transmettre leur publi-
cations, et. étant désirieux d'étendre leur affaires de commerce en Canada.
P r ce moyen,j'épgnai les cinq par cent qu'il aurait..fallu autrement payer aux
messieurs Longrnan pour toutes les publications reçues par leur entremise. Je
pus en même temps obtenir ce privilége pour d'autres ouvrages que ceux con-
tenus dans'le -catalogue du comiité du conseil privé d'éducation; ainsi que pour
des cartes, dès- instruménts à l'usage des écoles de toutes les sortes, pour des
livres pour·des )ibliotlèlques pour lesquelles je choisis des spécimens, aunombre
de près de 2,000 volumes., Mais pour acconplir tout ceci je trouvai que j'avais
besoin d'autant de mois que j'avais compté de semaines.

6. :Après mon reiour d'Angleterre, jé fis des arrangerments avec des éditeurs
a New-York, à Philadelphie et à Boston, semblables à ceux que j'avais faits avec
les éditeurs anglais pour me procurer des cartes et 'autres choses nécesiTes pour
lès écoles, ainsi que des livres pour des biblioihèques, dont je choisis près de 2000
volu*ilesý.-

7. Comm n les publications renfermées dans ces arrangements de-
vaient être payées'à la réception-des, envois·d'Amogleterre, et à la réeeption. des
livres eux-mêmes pour ceux des* E ats4Jii et ne devaient point être vendus
à d'autres qu'aux mnicipalités et aux autoritë scolaires- et pour des fins scolaires
seulement, les éditeurs consentirent à. les four ir au-dessous même du prix du
commerce en gros.

8 On verra dans cet appJendicé le nombre de volùnies sur différents. sujets
que je me suis procurés pour les bibliothèques d'écoles.; le nombre de volumes
pour ces dernières étaient de 2776.

9. Le résultat de ces arrangements est, que les municipalités scolaires les plus
éloignées da*s le Ilaut-Canada.pourront se procurer les meilleures cartes 'géo-
graphignes, les meilleurs livres d'écoles ainsi que 'de-bibliothèquies à dles prix
pIs.bas que le public peut les avoir soit enAngleterre soit aux Etats-Unis.

10. Pour déterminer le.prix <le ce publications, on s'est adressé àpi sieurs
personnes a Toronto, pour savoir les dépensés moyennes par cent sur l'imortationi
des livreý et (lu papiei soit de l'Angleterre.ou des Etats-Unis, et oi a ajout 'au
coût primaitif.une augmeintation proportionnelle.à ces dietn ses. Dans le cas ou
les d*pen ses ne sont pas exactement égales au montant 'auquel elles avaient, été
estimées, la balance est ajoutée au fAndà de dép6t (déposi,tory' fund)° dont les
comptes sonttenus séparément dès autres comptes de ce département. Si ce
fonds venait à s'élever à environ 'mille louis, il servirait à remplacer les avances
temporaires faites sur l'allocation pour les bibliothèques

11. Pour tous ceux u oùt une connaissane de ces affairés, il est ,facile de
comprendre que ces arrangements n'ont pu se faire 'qu'avec beaucoup de tem:ps et
de peines, et ne peuvent s'exécuter sans beaucoup de responsabilité et de travail ad-
ditionnel dans òe départemenit. Mais si ce département sert non seulement à. met-
tre la loid'éducàtion en opération, mais encore à publier un journal périodique; età
procurer à chaque école de la Irovince les meilleurs cartes et les mellleures iwstrti-

A. 1854.
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rnent sa rusa e de ècoles, ainsi que les livres pour les bibiothiquts, aih wut*au
pri cntaùni, son mérite doit étre beaucoup plus grand que celui quil avait lors
de son ttablissement,

is. Je serais content si le gouverneur nommait de temps en temps des per-
sonne s iopres et convenables pour examiner tous les livres et les op:raiions de
mon département, pour me garantir des calomnies indignes que J'où faýii contre
rnoi, et p,'ur aire un examen désinîtéressé'des mesures que j'ai adoptees et que
je Poursuis pour améliorer les écoles publiques 'et répandre les connaissafices
utiles dans toute la province.

13. Vi les occupations pressantes et multipliées de ce département durant
les derniers. douze mois, je n'ai pu. examiner, ni classifier, ni 'pr(parer les cata-
lognes 'des livres des bibliothèques publiques, travail de plusieurs mois, supp-
sant en moyenne Pexamen de cent volumes'par semaine; mais j'espere pouvoir
le faire danisle cours des six ou huit mois qui vont suivre.

14. C'est la première fois que je fais un rapport formel des mesures que j'ai
adoptées concernant, les différen ts sujets renfermés dans les matières que je vous
transmets. J'avais l'intention de différer ce -compte rendu jusqu'à mon proclain rap-
port annuel, temps auquel tous les règlements et arangeinents concernant les bi-
bliothèques publigdes auraient été terminés Mais j'espère que ce d etil praturé
qui a été rendu nécessaire par les rapports que l'on exige, prouvera que si e
n'ai pas.fait de rapport.formel de cette nouvelle branche ajoutée volontairement a
mon départCinen, j'ai fait tout ce que j'ai pu pour la faire. progresser.

J'ai lhonneur d'être, etc., e.le.

(Signé,) E. RYERSON,

E. A. MEREDITH, écuyer,
Assistant secrétaire provincial,

Québec.

No 2'. L, tIre du suriutendant-général des écoles au secrétaire provincial, concer-.
nant les bibliothèques des écoles publiques dans le Haut-Canada.

.DEPAR'EMENT iDE DINSTRUCTION PUBL1QUE POUR LE HAUT-UANADA.

BUREAU DE LEDUCATION, TORONTO, 21 septenbti, 1850

MoNsEUuR,-Je vous, prie respectu'êusement d'attirer l'attention de son çxcel
lence, le gouverneur-général en conseil, sur la, lettre qua.j'éus l'honneur de vous
adresser le -10juillet 1849, sur. les -diémarches 'préparatoires à lPintrodul ion de
bibliothèoues d'écoles dans lès d ifférems comtés, townships, cités. villes.et villages
du lant-anada. Cette lettre fût imprimée comme faisant partie de la' corres-
pondance sur la loid'éducation du lant-Canada, mise devant ja chambre d'assem-
blée dans sa dernière session, et se trouve aux pages '55 et 56. Je -vous en envoie
une copig.,

Je suis, entièrement satisfait. .d l'ap'ropos et dii caractère pratique des
recomnrandations contenues dans la- copie .nnexée d'une lettre. Durant -les
dernières..semaines j'ai assisié,. à Philadelphié, à une convention d'éducation qui
a duré 'trois jours, dont le but était la diffusion d'une éducation ehré tienne et so
lidè dans tous les Etats.-Unis, prenant en consid»ration les différen1s syvièmes
d. ducation publique depuis les édoles primaires jusqu'aux universités leurs
defauts et les mnoyens d'y remédier. Il y avait.acette convention des gouvemneurs
d'tat, des·députés surintendats, des présidents et des professeurs de collége, des
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éducateurs, des instituteurs distingués de divers états. Dans nos entietiens
avec·'un bon nombre de ces messieurs,j'i acquis une grande expériecdans
tout ce qii. concerne Pinstruiçtion publique, et j'ai aussi. rencotiró',, s:ws anrlne.
exception, 'approbation I, 'plus entière au 'plan que je mepropose d'adopl)te-r pour
introduire des bibiiothèqués publiques dans le laut-Canada. Je fus in.foine par
plusieurs d'entre eux, que la daîse principale. du manque de succès de leur sys-
tène de bibliothèque à Pusage des écoles publiques, dais les étts les .plus un-
cienslctait Passeniblage hétérogène de livres inuiles. Iqu'on y n introduits en
grand nombre, par la Competition .des éditeurs. ét des vendeurs de lvrsnbu-
laats, et le manque' di n bteau désintéressé et capable defaire ui tel. ebox de
livres. On a essayé plusieérs fois de remédier à 'ce mal dans l'tat du ilas-
sacln-.tts et celui de' New-York, ce qui.a jeté du: louche sur leur sye. de
bibliothèques et qui l'a même paralysé dans .plusieur. cas ; mais qioIgne la
question 'ait été discutée dans 'les livres, dans les'broehures, dans les d cnlrS
publiques et dlnsles .rapports oßicièls, le mal continue .pari Popposii tin (ue
se font les. parties qui sont intéressées à la vente' de leurs propres .livres, et a un
prix auss élevé' que possible. On m'assura que, si dès le commenement
de leur systèrie,. on eût adopté des' règlements et..des mesures semlblýbAleS
à creux anxquels. il. est pourvu par la loi dans le Haut-Canada concernant les'
livres d'écoles -et de bibliothèques, les progrès de leurá écoles et de leurs biblio-
tlèques auraient été lilus ra iides .et plus satisfaisants, 1t plusieurs pari. ces
.duces cladisngués m'ont- exprimé leur, opinion qu'il y avait peu d'espérance
de suae-s dans leurs écoles élémnétaires, au delà des. limites des villes et des
cités, jusqu'à ce qu'un système sèmblable ·au.nôtr'e fut établi. parmi eux, en ce
qui concerne-les livres d'eeoles, ceux des bibliothèques et l'inspedtion des coles.
De plus, un de ces messieuirs qui a été pendant longtemps pr(eident 'du bureau
d'éducationde P:tat de Miéhigan, e.qui a consacréune· grande partie de sa.vie.
à lectiurer sur Pédniation dans' cet.état, s'adrçssa à moi pour avoir desd.: enments
qui pusseni le mettre en état de préparer une lecture sur le sysième d'instmelior
publique idns le llat-Canii, qui doit faire partie d'un cars de qna te on cinq
lectures qi'îl a coule de donner dans -chacune des villes de Pétat. Le surin-
tendant ,de Pédneatign-del'état de Connecticùt, qui a occupé cet'e chare.pen-
datt plusienrs aiines, quia visité le Cánada, et qui a pris connaiwtice de notre
système d'instrin ion. publique. et, de tout ce' qui rattache à nos écolc s, disat un

-jour,. qu'il s'est fait plus de. progrès dans le' 1Ht-Canada, dans les .. oles éle-
menttaires,.durant les ci'nq dern'ières années, que dans·aucnn.ciat d - union
américaine, et que la loi d'éduèat ion du lat-.Canada, était plus pm:fai.e que
celle d'auneun (tat de cette 'répub!ique .

Une tel!e opinion. venant de seml)ables soirce ne. mnqua pas d'être très
agréae et enco. .Irag 'ante, et. je ie suis cóônvaincu 'n parlant avec les d-raires
que-e pl):mt dt.ilé "dansl'acopie de la.lettre.ci-annexéei qunt à ce qui concerne
le, mode <de procurer et de choisir les-ivres pour les bibliothèques,· sera éconO-
mique et avniagenx. a nos conzeils locaux, et à .tous ceux qui sont intéressés
dans .'étah -tent desbibliotlhèq.ues d'écoles.

Je n pmoosi, durant les trois ou quatre mois qui vont suivre, de faire le
voyage, et les i angements nécessaires pour mettre ce îitani à exécution, et, en
cons:-<pen:-, je supplie votre excellerlce. qu'il lui plaise émaner son warrant
en. ina fi vetr ponr . la.soinme de .£500; pour être cmployée: de'.la manière dont
il est parlé dlans la copie le -la lettre ci-annexée.

'ai l'honneur d'être, etc.,.etc.

(Signé,) E. RYERSON.
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No. 3. Le/tri du surutenant général (le 1éducation au secretairè preiaial sur
l'éta i ssemet des bibliothèques publiqi es dains le Hautùruada.

)EPA. JRTWîERENT D E E'LVSTR UCTI'jON P UBLIQUE POUR LE HA UT '.KADA.

BUREAU DE L'EDUCATION, Toronto, 16 jillt, 1819..

I1ONsEUR,-J'ai 1holmijeur de sounmettre à la considérition -du go,îÝerneur-
g- .ié vi en conseil les remargnes et -les eenmandations- suivantes Ïin le desie
S'i bl ir des bibliotlhques d''colus dans le Ilaut-C4înîadi, t Il qu'eprimé

par b-un des aiteis d'édleation qui ont été sanCtonnés par.la .l'gisau.LiW.
eli pet pas y avoir de. divergence d'o)nion sur la grande iniportnie<' v il y · a
*d'itiîrodoîire dans e-Inque inwiship -du Haut-Canada, ausit.qu possible,..une
bibibotheq.e de .towinsh i p ayant des succursdles dans cliqte arrond ,->.emeit
d'é, s e ièques dvant consister en un cboik ·(eneemnble de

i ainnsants et .iiiéressant sur les branelîes diverses de la biographe des
voyg, de -iso d ire (ancienne et moderne), de la iysique, de- arts, di i-

euilre, de la littérafure, de l'economi politique, etc., etc., etc. 1 I'est pas
facile (le onevoir l'influence salutaire qgn' ecrait -sur la popul2o ei·,ière,

et particulièreient sur la jeunsseitidntion d'une soree td connais-
sane. s et de joui-sanees dans l chaque -township du fltCanada, en fouris'ant
aux ns et aux autres -une ocCi pat in uitile pour les heures de loisîr, eï en per-
fect ionuant.le goût et les sentIimets, -n éLevant et en agrandissa it les idées et

en stimulant les·entreprises vré et- tiles.
Mais avant de comneneet iune telle*entreprise il faut.deux cloe-, la pre-

mlere.d'autoriser le conse.il dle inru buh le
vres.ionvenables ; la seconde,lefaeen sorte gn ues lies pisvnt s'obtenir

e si .facliemeipnt eq possible (lais chaqte partied
province. .Cionme les- livres ne se publient. pa et ne peuvent pa. se publier.
dan- cette province, il ft ipendapi quelques années du moils, .e les proetirer

de l' - l'Angleteri., ou.des Etat:s-Uni. lfut en c)ns gn(iflece faire
des arrangements spéciaux pour cette fin* car les agents ordinaire- dù comiriTce
des livres sont insutfisants., Lorsque j'étais en Xgîlee·re en 1833, i i.s in arran-
gement avec :certains libraires à Londres en faveur deî l'église WesIenn du
H Lau t-Cafiada, beaucoup au-dessous des prix cotés pour le (corneree. i gros,
et appuyé sur la base sur . laquelle on s'est toujöoirs procuré les livres jusqn'a ce
jQur.. Lorsque j'étais à Düblin en 1845, je fis. un arrangemeiitavec le buieau.

des. écoles iionales pour obtenir leurs.livres pour -les -coles dît ati-Catiala
a en viron 20 par cént à illeur maIehé gu'ilsse vendaient il y trois an-, et-nous
disoms m-inteiiant à. nos sibraires'du.Canada,: qûe ils veulent vendro. ces livres
à deux deiiiers courant pur h e denier coniant qu'ils paient./.n.s leur don.
nerons un certificat pour les atvoir du burean des écolés.nationales à .i) blin, et an
prix 1:édnit* Par cet arrangement bienî simple,. le comrce est eurag par de
bons profis plutôt qu'entrave ; et les livres,.,'e venlent à plus bas pri a qu'upara-
vnt. Lé.s p-rix des liv'es. 'iý,snt fixé S dans les formuiles et règIt mren,*sý pour Iés

ecoles, et soit les mmes. dans élbaque partie <le la.province il' e-s lit coninus de
chiaqesyndicet:de chaque iii.titteur.. Une maison c d - iiprimé

une édition de la lupart de ces livreus, sur l'édition de Dublin, à dtesr i)rix.imlême
plus ba,< gueceux des,éditions qu'on importe.

Je propose tanintenant.Plado)tion (le l'extension des meme i rangmerits
pour procurer des livr's pour* les bibliothèques publilues. Je m. proposé de
faire des arra.ngements avec quelques unes des sociétés à Londr.s, (par exemple
la société pour la.difftision- des connaissances utiles, etc., ete,).et avec les édi-.
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teurs <r bbliothèques à boi.î marché à Londres et à im i r me pi cu-
fer ceuVý de leurs ouvrages qui pourront convenir aux bibliot hèques'du Canada
au plhi: has prix. Je me propose de fairé le avec le bureau
des éc!oles -niontales à Dublin, pour mie procurer une. pari dssersdeivsünlprie (les. Li ries de !ivres
gile e bu eau vient de ehsred'd pour les biblioilieques que

fait juqti prsen ut pour iue prorürer leurs livres d'écoles. Et comme il n'y
a.que très peu d'entre les livres qui composent les bibliothéques d(loh:s des
Etats voisins de New-York ét.du Massacisetts-qui soienit dune nature à 'oule-
ver "des objec-tions, et comin la plus grantde partie de leurs livres de bibliotiè-
ques d'écoles sont aussi bien appropriés aux jeutines gens lu C. a ada* qu'· cux
des Etais-Unis plosieurs de ces livres 'étant réimprimés d'anciens ouvrages an-
glais 'u traduits du français.ou'de l'allemand, je me propose de faire des ar-
rangemînents e mbIables avec les éditeurs de livres pour les bilothègns d'écoles,
et peut itr avec quelques autres à New-York ét à:Bo-ton à ceux que. je me suis
propose<le faire avec les éditeurs anglais.

IP après cêt arrangement j'espère:pouvolr.procurer au plus bas prix possible
à -la. jeune.et au peuple du Canada les meïIlleurs oUr.age; qui'sortent de la
pressé anglaise et américaine, avec les prix respectifs fiîks en-regard dé chacun
d'eu< avec les directions " indiquant'où et comnient on peut se les proéurer, lais-
saut aux conseits 'et aux comités locaux le: soin de'choisir dans l'une ou dans
l'autre de ces séries, ou dans les deux, selon leur:volonté.

Je pense qu'on devrait introduire une notide caractéristiqne sur chacun des
livres colenius dans'ce cataIògü; cette notice ne devant- renfermer' qu'un:· .ou
deux.p'rIses mais des phrases exprinant des idées bien nédités 'et bien ipro
fôndies. On devrait foürnir une copie dc ce catakigue à chaque conseil local, faire
génirale muent donnaîtr'hes livres au public par l'entrefnise du.surintennant.géié.ral
dans ses visies ou au.royens du journal 'd'educat ion. ' Si ce phn ainsi exp(s
était approuvé par le gouverneur général en conseil, je me propose de cousacrer
les. trois oli quatre Mois à le compléter, en allant aux EtatsdUnis et en Angléerre
pour prendre les arrangements suggérés plus haut et pour choisir et me procu-er (-es
êlhamt illons dec livres pour les bibliothèques d"écoles, pour lèssoumittt re an coneil
de l'instruction publique du Hlaut-Crûmada pour qu'il- les examine ou les' juge.
Mes tdlpinses personnelles seront, je pense, au-dessons de £200, en y comprenant
la di(I'reice du change, et l s imme de £250 à-£30.3 sera suffisante pour ache-
ter les exermtplaires des livres dont j'ai besoin. Il n'est guère à supposer que
plusieurs. townships désireront, d'ici ' quelque temps, acheter une bibliothèque
de £300; mais les àintôrités scolaires de plusieurs cités; villes et villages, deman

:deront bientôt des bibbiothèjues.d'une-plus grande 'valeur. Les sommes 'mei-
tioninées, en tout, £450à £500,scrott en conséquence déduites de la première
allocation faite pour Pétablissement des biliothèqet ('écoles dans le. flautzCa,'
nada." Les. livre. ainsi obtenus et approuvés pîr le, conseil*d'éducation seront
achtés, .soit pour augmenier la biblio)hthèqèé de l'école normale, on accord,'s à
quelquies onseils ou à qulques rnianicipalités 'tablissant des bibliothèques d'é.
coles (otinne partie de leur allocation; et ainsi i seule déduction de l'octroi du
gouvereient lera ele montant d mes dépenses <le voyagc, qui seront amplerent
compensées 'par -les avanags économiques des arrangements que j pourrai
laire, et qui, d'une manière ou d'une' autre. sont indspensablcs à lYtablisement
des biblio'ihèques d'écoles. Quand' viendra don le jour.où ces bibliothques'
seront enrichies de l)tbicat ions et lde éontributiOns canadiennes'!

Avec ces remarques; je soumets eet important sujet à la favorable conside
ration de son excellence le gouvernetr-général il conseil ; siîla tàche (u' j'ai
suggérée est ap)prouvée, je ne perlrai point (le temps pour l'exécuter - -E même
temps; je recommanderai respectueusement que John George 'Hôlgins. écuyer,
(lo plus ancien coniVis du burëau de l&dacatioa,) soit autorisé par le.gouverneur-'
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g -nral, en Zo.seil à ai'rr conimi'ne députe surintendant de l'éducation poorle IIaut-
Ca iada (lurint ilion absence 'aîr j'ai une entière coinfiaice.dans son iint égrité, ses
connal issances et son ha bilité.

ai l'honneur d être, etc., etc., etc.,

(Signé,) E. RYERSON,
Tlhon'orable·Jamnes Leslie,

Serétalire-prov n.eîal
Montréal. *

No. 4 Lettre du secrétaire provincial au surintehdant général des écoles, l«i an
. onçant le- consentement de son excellence aux recomnandations précédente.'.',

BUREAU DU .sECRÉT-IR.E PROVINCIAL

TORONTO, 27:;septemtre 180.

RéeVREND :MoNsuR,-'ai rPu ordre du gouvernenr général de vous in'
former-que son excellence, en conseil,"a pris en consîdération vos letti-es du 16 de
juillet 1.849 et du 21 du courant, suggérant la convenance qu'il y aurait qui vous
passzen Europe- pour prendre lës arrangements nécessaires à Pétablissement
de ibliothèques d'écoles dans les différents townships du· IHaut.Canada, ét de-
mandant l'émanation d'un ordre pour:la som'ne de' £500 pour cet.objet ; laquellé
somme devant être portée au comrte, de l'octr*oi:accordé pour l'établissemen. des
bibliothèques d'écoles dans-les diffetents townships du Haut-Canada.

Il a piu à'son excellence (e vous accorder la somme demandée, ainsi qu'ùn
congé d'àlsence pour passer'en Europe et.Prendre.les arrangements mentionnés
dans votre 'lettré. Il a plu aussi à son excelience d'autoriserJohn George Hodgins,
ecuyer, à agir comme votre:député durant votre absence.

J'ai l'honneur d'être, etc etc., etc.

(Signé) J. LESLIE, Secrétaire.

Le Révd. EGERTON IY.ENISON, D.
Surintendant gériéral des écoles.

pour le lHaut-Canada.

No. 5. Lettre du surintendant général des écoles au prerier secrétaire d'état de sa
najesté pour les colonies, demandant l'aide du gouvernement de si majesté

pour pouvoir obteuir tes liv-es et les cartes8.l'usag'dès bibliothèques d'écoles du
IIautlCanada, aux nmes conditions que les écoles qui sont sous le'contr4idu
comité du conseil privé de l'éducation en Angleterre.'

CRAVENr STRnET, No. 27, ST!RAÑD.

LoNR'Esi 3s décembre, 1850

MILoRD,-J'ai lhonneur de 'soumettre à la considération favorable de votre
seianeurie l'avantage et, importance d'obtenir, par lentremise de votre. seigneu.
rie, le consentement des lords du comité sur l'éducation à un arrangment par
lequel on pourrait obtenir pour les écoles du Haut-Canada, par le canal du dé.
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partennýtil dé Pi sructionî publique, en cettle proy!lCe Iés lvres, les cartes et les
usingenen, dcoles ag me prix auqulI le é'cole qui so(it placées sous le con-

trdl du co-it dw conseil dl l'éducai cu i Angleterre peuvent se les procurer.
Dupiùs les documents.ollicieis que l'on a bi-en voulu me trasnmettre depii

mon arrivec ie, .je vois que leucomi té du conseil sur Péulcatikm a adopté le mrmiie-
moyen que l gournimtli du Canada in'a autoris(i'e' ployer pour procurer
des bibliothegnes d'écoles aux diflérentes muùicipalilés- du Haut-Ca'iada. La
loi dducation dIl aut-Canada pourvoit expressiiément à l'anglification de noire
sys'me d'dl.matiqo.·autant que possible au ioyen des livres dont on se 'sril
tòd(lit expressément, "qumeun livre étranîger, concernant aucune partie d'une
éducation .angaise, ne.sera employé dans-aucune écòle .sans la permiiissioni du
conse il de lin*true'iou publiqne.".. En vue de iiettr!.ù.exéèution cette diisposi-
tion :lgi'e'-lativo (pour la suggestion de liq'uelle j'ai été bien 'ma- thité. par une
partie de la prey'¢) je suisvenu en Anglt tr résoli de ne négliger aucun Jnyen
pour l faire réussir,-non pas par une a'uto.rité arbitraire, Imais en ibe proçurant
et e..reeonunîandant les meilleurs livres d'écoles en langue anglais.qPe Pon peut
impour trd Etats-1 his; au-moinîs*quant à ceqi regarde les livres d'écoles, les
cartes etc.; dans les, écoles, -ouvrages..ii causent la pltis grande. influence sur
Fesprit des jgnes gens et sur les fminilles·de ce pays.

yIl V a quelques annes, le.Canada.était rémpli le livres américains d'*ne nia-
turc asez supecte, int:oduits par le zèle et l'acti.vité. des vendeu*s de livres et
par la·rai hdes autres livres d'écoles. Mais durant les quatre dernières années
j ai réussi u re.diminue- l'usage des livres américains dansles écoles-du lHa1t-
Canada d'iaumoins cinq cent paI cent, en recomandant d'attIres livres bons et
a boin mrh et si les lords (lu comité du conseil: de. l'éducation sapctionnent
l'arraugement qup j propose maintenant, J'ai une pleine confiance que nous
ponvon pro irer i: nos écoles lis .vres *nglais et le u ous

P.~~~ gase cartes pour toýutes le
parties d'une éducation élémentaire.

Danlan liste des livres et des cartes saictiQnnés et approuvés par le comité
ýdu couseil d 'Iducation sont compris itts les ouvragès d'écoles dont nous avons
besoin, x.e pceic q1uelques livres sur l'histoire iaturelle.pour l'obtention desquils je
me suis arran. avec -.la société pour li diffusion des connaissance s ehrétiennue:s';
ei les prix.auxquels le coîité. du conseil 'de; :éCduaalion 'dispôse des ouvrages
qu'il a recomrandés en faveur de céux qui dtirigent les écoles secourâes ler le
gouvernement, sont atu-dessoàs.de etux auxquels je puis mie procurerces ouvra-
ges les 'éditeurs eux-mêmes,outre le trouble les dépenses, la prequ'impossibi-
lité île t atier avec .a.-t:de monde.

Les livres pourles écoles du Canada seront dernandé par le surintendant
générl de.s écoles du Haut-anada; lesdemandes ie dépasserônt pas le nombre
de(quare par :iiune, et les livies seront payes au-temps où isseront demanudés par
ientremise des agents de Londres de'la -banque du Haut-Canada. Tout ce que.
je rne'hasarderai à demander en forme de don sera, que les lords du comité du,
conseil de I ducation veuillent bien me procùrer:un exemplaire de chacun des
ouvrages connsf dnå leur liste, comme échantilloi pour l'usage *du départe-
ment des écoles puibliques.du laùt- Canada, afin de pouv.oir montrer à notre gou-
verin enint qu.l'apîplicaio* d'une partie du fonds réservé pour·nosécoles à pro.
curer d'es oivrages semblables,. à de telles -côndiï ions," sera justifiée autant 'ar
une'botinne iéconomie que -.par une saine )olitique. .' Je soumets donc la quesfion
a vos seigneuries, et ce sera-pour moi un devoir 'bien agréable de mxiêle.r mou
nom n eux de vos seigneuries et avec le gouvernement de sa majesté, ariange-
ment d t les résultafs visibles se feront voir sur les murs et dans les classés de
chaque école de vilage "ou de la campagne dans le laut-Canada, et qui contri-
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buera :ranlemen à rnaintenir et à forifier.les associations.et les entiments br-
tanniques dîn cette imuportante partieoccideiitat'e'des dornainescde sa nmjesté.

J'ai Phonneur d'être, etc., .etc:

(Signé,)Y E. R SiRSON.
. Les onorab ecomt e GRIEY.

etc., etc., etc.
Londres.

No. O. Le!re' du s ,s-ecréêtaire d'éti pour les co?Äm es, au surintendauni génér<d des 'é5g1s
r.eu/ûrnw( l rpport.du secrétaire du coit (?e l'éduation du onseil pri:é sur
'appietioa ilu surintendat·g>néral.

BUREAU CoLONIAr. 4 janvier 185.

Mox.smEn,--J'ai reçu ord-e dn comte Grey d'aecuser la récption de votre
lettré du.3 du courant exprimant votre désir: d'obtenir la san<-tiondes loids du.
corifé du cnîil l'éducation, à un arrangement pour lrocurer aux écols du
Haut-Cant' les Ilyres, 'les cartes. ete., aux mênes.conditions que les. écoles qui
sont.sous lé contrôle du conseil dans ce-pays.

jl reoions, je vous transmets une copie d'une lettre diÊsecrétaire auxords
Sdu comit· du conseil, auxquels-votre dnemande a été référée, et je .dois vous dire
qu'aussitòt que les réponses aux circulaires qui ont été adrcssées aux éditeurs
par leurs seignenices seront reçues, vous en serez averti.

J'ai l'honneur d'être, etc., etc..

(Siglié,)'B. A ÉS
Le révérend Dr. REnson,

'Crayen .Sreet, No. 27 Strand..

No. 7. Léttre dit secrétaire du comité de I'éducatioit du cànseitprivé au souà-sciré-
taire détat p >r -les colonies, (renfenée dans la précédente) mentionngpt la
demande du surintendant général des écoles.

IAUT

COMITIs.DLT CONSEIL DE L'EDUÙCATION.

BUREAU DI CONSEIL PR1VÊ

D oWNmxG sTREET, 18 déebre

-CANADA.

.1850

MoNsm U-ai -l'honneur d'a*cuser la rUceptîon de vÔtr. lettre en date. du
10 dii courant; dans laquelle, par l'entîrnise de lord. Grèy. vous recomnilandez la
dem, ide du Dr. Ryerson, suritendarit-déi'éducatioli dans le iaut Canada, pour
obtenir des livres, et d.es- carfes pour lks écoles de dette provinee ar l, inêûie

,Canal..pailqiel te comité. du conseil:privé a pourvu:à - l'approv.isionenment des
écoles'sonsrs$o inspection en Angleterre et dans le pays de Galles. .

Lles désirs.delord Grey, autant qu'il est.
en leut pouv:oir. :Je dois cependant vous faire les remarques suivantes

Les prix aixquels'leur sont fournis les livres mentionnés dans leùr catalogue
par les éditeurs, ont été le sujet d'enîgagenents séparés, et une .des coniditions
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entre 1 {omiH ei les 'diteurs est que 1--s livres au prix auquel ils sont ctés ne
seront t i riS ptr les ediïeurs gl'au x.écoes qIi reç oivent uiie part de Palfhoention
pour C:Jtiteon Cete allocatiôn ne s'appliquant qu' l'ngLterre seilement,
et non-pmx .iIColonies, leurs. seigneuries ne peuvent pas accéder a la deinande -

u.Cependant, elles.vont adre.er une circulaire aux édileuri pour
leur domindr s'is Veient gnue les demi--todes du. DrResnsin cnpie
dans celles qui leur sont faites par le comité.

Leurs ;fgneuries ne vo!ent ane'ne objection de la part-les éditurs ;'ag-
rienlion de la E nte (les prix 1 duits faisanît pluis que conitrebalancer les pro-
its d'e venite mloinls é tendue, qu'elle- pourrait empêcher. .

lie-éboix et la distribution des otuvrages demandés de temps en iermips par
leurs.seigneuries est.coifié audNlM. Longman, leur agent. Pour ce seryU e M M.
.Long .i reçoivent un rw centage de eiq par cent sur la valeur totale des livres
deaii nes. :ans ce parcentag est compris l'enballage, mais nor
de transpoirl qui doivent être p par ceux qui reçoivent Ies-livres. Le per-
ceniltae le pese pas sur ceux qui favorisent les écoles en Angleterre.ni dan- le.pays
de Galle , ais sur :l'octroi du gouvernement.- Quant au Canada, cependant
(pour les raisons mentionnées plus haut) une partie proportionnelle (le percen-
tage, stIon le inontant de.la demande trimestrielle, dévraii êtrepayée, ainsi que la
valeur des ivi:es, par lés agents. de la colonie.

Les demandes pour le Canada devraient aussi êtré strictemert limitée au
nombre propos (quatre par année) pour ne. pas augmenter le fardeau sur cette
partit- deIYl'uablisseîmentde lenrs seigneuriespour lequel ces allocations son-tfailes
et, qui uesont ujourd'hui- que pi-î.ortionnellCs aux ,demardes. Il sera tinps
d tublir un correspoùdûnt ·à Londrés, à -qui les livres'de vront être adressés, quand
on aura.reçu une réponse des éditeurs.

Un &éhant illon dé chaque livre etde chaqué carte renferiés dans les ca talbgues
de leurseigaeuries coûte en tout un peu-plus que £40. - .1eurs seineuria ne sont
Pisibres.de faire un .tel dou au Dr. Rye.rson surles fonds dePé4ucatiop. .eîrs
seignîeuriés he gardent aucun dépôt des livres méntionnîés daîs leur catalogue.

i.On tit de" deinandes de.livres aux différents éditeurs deux fois par mois. snivant
les dan -s. Les échantillons dont le Dr. Ryersoir a-besoitr seront renfermés
dans une des demandes du Canada.

1 Il 'écnulera encore quelque temps aVantque. leurs seigneuries puissènt don-
ner:ue réponse définitive. .

J ai l'honneur d'être, etc. etc.

(Signée,) : R. W. LINGEN.

P.S.--Je yous-prie de.'fixer vbtre attentioù sur le dernier paragraphe de la co.'.

pie ci-incluse de la circulaire aux éditeurs.
(Signée) R. R. W. L.

B. AW Ecuyer, M. P. P.
Bureau Colonial.

No. s. Lettre circulaire dut secrétaire du- comité du conseil privé .sur l édùcatio
aux éditeurs des ouvrages sanctionnés par le comité sur l'éducation, (incluss
dans la précédent-e).

00MITE .D(T CONSEIL .D'EDUCATION

BURiAU DU CONSEIL. .PRIVE
DOWNING sTREET, décembre 1850.

MEssiÈmns,-Qu'il rne soit· perniis -d'attirer votre attention sur un extrait
d'une lettre addressée .pai le surintendant de l'éducation dans la'povinceda-
Haut-Canada au. très honorable secrétaire d'état pour.les colonies, et fortement
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recommandée par sa seigneurie à l'attention favorable du comité de léducation
du conseil )rive

Je suis chargé par leurs seigneuries de vous d'mander..si vous voulëz ac-
cor(der aux écoles du Canada les ouvrages, et les cartes énumérés dans les cata-
logL de.leurs seigneuries aux mêmes c6nditions que vous les fournissez aux
é .ols sous le comtiôle du Comité,en.Angleterreet dans.le pays de Galles.

-.Dals*le -cas (comme leurs seigneries l'espèrent) qie yous consentiriez à
cette, popositiorn, je dois vous dire -que les livres destinés aux édoles du Canada
seront ordinaires de leurs seigneuries.

Je suis-chargé de vous demander une réponse dans quinze jours.
Leurs signeuries voudraient être parfaitement assurées que les ouvrages obte-

nus ai*is seront accoidés aux écoles du Canada à un prix quine devra point ex-
C der celui que leurs seigneuries paient dans ce pays..

J'ai· honneur d'être, etc., etc.

(Signé,) . R. R. W. LINGEN.

No. 0. Extraits de la circulaire du sccrétair du comité di conseil privé sur l'éduca-
Sioniax directeurs des écoles en Angleterre et dans le pays de Galles, expli-
quantle pinîcije d'après lequel les livres et les cartes pourraient être fournis.

Les rapports des ispecteurs de'sarajesté ont montré que tansd's que, par
le secou des associations religieuses les directeurs dés-écoles élérrientaires ont

pu gén ralement se- procurer un nombre* suffisant de bibles, de formulaires de
prirs et de livres d'instruction religieuse; les autres livres d'ecoles, les*livres de
clhse: e les cites ont manque géneralement on nfolit été fournis qu'en petite
gantité ; et·ce rial a toujours été en croissant depuis-que le cadre de linstruc-
tioin a éli agrandi par ia dolibération da conseil en août et en septèmbre,1846.
Le comnï du conseil privé de l'éducation a·rconhm, presqu'unaniment; limpor.
tance d'itrodirc<un meilleur choix dé livres d'écoles,-de. livres de classe et de
cartes en addition. aux livres d'iristruction- .religieuse, et est. détermin à faire des
alloc'titons pour cet objet.

Je 'nis chargé. de .vous offrir, en votre qualité de directeur, P'orcason4'obte-
nir les livres et les cartes énumérés dans les-catalogues qui accompagnent la pré-
sente ii, a prix réduit àquel. ils. sont cdtés, et avec Paidé d'une allocation faite
par leurs seigneuries.

Deux catalogues ont été préparés, l'un contenant des livres convenable aux
écoljers, l'autre deslivres convenables aux instituteurs. et aux élèves-mattres.
Ces livres ont éé choisis parce qju'ôn.s'en sert beaucoup dans les écoles qui sont.
soumss à linspection du èonseil.,et des catalogues seront.changés de temps, en
temps ayant soin d'en exclure ls ouvrages qui seront tombés dans l'oubli, ei d'y
ajouter. .titre d'autres.'ouvrages quideviendront plusenusage. .Leurs seigneu-
ries ne sont point 'responsables du caractère de .ces livres si ce n'ést de la fidélit6
avec iaquelle ils- ot été choisis cmrne-.étant ceux. qui ont recu la plus grande
approbatîion publique.

Les éditeurs des ouvrages renfermés dans ces catalogues ont accordé un e
comnpte d'environ 43 par cent aux écoles qui les achettent par Pentremise de ce.
comité; et leurs seigneuries font depx sortes d'allocation en faveur de.1achat au
prix rduit. accordée à toute.école est appelée allocation de secours,
et estifaite à raison de pas plus de 8d. par écolier, pour une école qui na point
d' élève-îmaître ;.et.à raison de 10d par écolier, pour une école qui a un élève-
maîtire,;. pourvu que pas moine de 16di par écolier dans le prenier cas et 20d.
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dans le dernier soient sousçrits de la part de Pécole pour égaler une telle allo-
cation.

Les directeurs peuvent demander pour une allocation pour -moins que le
nombre moyen de leurs écoliers. Une dçmande pour obtenir les livres et des
cartes aux prix réduits, ne 'dépassant pas ·trois louis, peut être fait unefois par
arinée;' maïs une allocation en faveur de ceux qui achëttent aux prix réduits ne
peut être faite qu'une 'fois dans.trois ans. Après un lapse de trpis. ans après la
première. allocation, les directeurs peuvent obtenir une nouvelle allocation qui
n'excèdera pas 4,d. au lieu de 8d.; et 6d.. au lieu dé 10d.&pour égàlerles contribu-.
tions, locales de.pas moins de 18d. dans le premier cas, et de 24d..dans le dernier
cas.

Le conité recevra cependant, en aucun temps, des applicatiois pour des al-
locations, en considération d'une augmentation se montant à 25 par cent sur le
nombre des élèves.

'(Signe,) R.iR. W., LIN GEN.

* '

* ''N

A. 1854.
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Appendice F.

ECOLES NORM4ALE ET, MODELES POUR LE HA4UT-GANAD.

1.-'érémonie de Pouverture de la nouvellè bcâti&s* des écoles norinale d
modèles «insi que des bureaux du dëpartenient de t éducaion.

La cérémonie de l'ouverture de 1'eole. normale et modèle pour le. Haut-
Canada eut lieu mercredi'soir an.milieu de Penthousiasme ét de Pintérêt le plus

mnd. Le théâtre beau et magnifique de la bâtisse était rempli d'une nombreuse
a-issemblée. Il y avait des cartes d'admission, pour éviterla confusion.; et en eòn-

équence l'ordre et la régularité, régnaient partout. Durant la journée la bâtisse
at~I visj ' par des centaines de personnes, les unes par Piitérêt qu'élles avaient

(de voir cet édifice prèsque fini; d'autres pour obtenir. des cartes d'admission pour
la cérénionie. qui devait avoit lieu le soir. Ungrand nombre de personnes furent
.désappointées de ne pouvoir pas se procu-er de cartes d'admission- coime le

omnbre d demùindes était beaucoup plus grand que lappartement pouvaitconte
nir de personnes.

Avec le iompte-icndu de la. cérémonie de l'ouverture,·nons donnons en
mêmne temps la vue prise en perspective de ce beau bloc de bâtisses. Elles for-
ment un des ornements de la vil de Toronto et serónt un grand, bienfait puiY
touïe la province. Elles ont été construites:sur.un plan amélioré et d'une manière
tout à fait économique. Le co it total en y comprenant· l'ahat de' 71 acres de.
terre dans·le ~entre, <le la ville, 'st d'envirori £25,000. Le terrain vaut.£l000-par
nre. Le site est dans le centre d'un carré, borné à Pest par Church Street,. au
sud par Gold Stre't à Poue.sir Victoria Street, et au nord:par Gerrard Stieet-;

se trouve à quelque dietinc' de Ynnge Street et à environ trois quarts d mille
de la baie. La position élevé. de la bâtisss donne un beau poit de vue sur la.

eI sur la baie, -sur lîle et sur le lac, et, en somme, nous ne pensons -pas qu il
ûît possible de choisir un site.meilléur et plus, convenable.

La première gravure, représente la.vue des écolès ionmale etmodèles prise de
Chureh Street, dans une direction nord ouest. • Le corps de là bâtisse fait face à
G!d Street, dans la direction sud. Elle a 184 pieds 4 pouces de largeur et 85

ddprofondeu. 'Lornement'de aa bàtisse a été phutôt en vup de
Putilité. q'u'autrement, cependant. où a obsei'vé .ùnc décoration conivenable au but
de Pédifice. Leptai1 est dans le genre doric, ayant au centre quatre pilastres
qui s'élèvent jusqu'au: haut de la .bâtisse avec un fronton couronné par -une .cou
povi doriquc de.95 pied de-haiteur. Le: buteàiux dudépartemént de l?éducation
,ont au premier étage -dans le centre de la bâtisse. "Le théâtre ou la salle des.
examens se trouve aussi au premier étage: il est entouré d'une gallerie et rcçoit
I: inmièré par le toit.' Il peut contenir 600-ou 700 personnes. Il y a une salle
dlans la partie Est de la bâtisse destinée aux étudiants du sexemasculin et une
* utre au sud pour ceux du sexe féminin; ces étudiants sont continuiellerent sé.

Sparés, excepté quand ils- sont en présence du maître. . Le nombte et la grandeur
des appàrtements au premiei étage sont comme suit:-

Du côté -de Vest.
pi. pou. pi. pou.

Dépôt des bibliothèques publiques No. 1.... .... 36 0 x 28 0
Dépôt des bibliothèques publiques No. 2.,... .... 36 5 x 28 O
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Sale de recréation des émudiants du sexe masculin 39 0 x .30 0
Chabredu conseil... . .. .. .... 39 0 x 22 0
Escalier des étudianis'du sexe nasculir ... 17 6 r 11 0
Bureau des commis additionne. . ..... 22 8 14 8

Du côté du Sud.

-Bureau du second conuis...... 22 x x 14 e
Bureau·du député-surintendant, avec une voûte à

lépreuve ed feu.. ...... 27 11 x 22 .
Bureau <lu surintendant général.......... 28 O x 21 O

Antichambre du 'do ........................... 22 0 x 14 O
Dépôt de livres, 'de cartes, etc., pour les écoles pu-

iques..·...........................28 0 x 21
Dépôt de livres et de la papeterie T 'usage de 'é-

cole normale....................... 2 8' 14 8
Salle de recréation des élèves du sexe féminin.'... 22 0 x 26 1
Escalier des élèves. do ' do . 17 6x Il 0
L'école modèle est en arrière de la baisse principale.; et on s'y rendpar des

* e>r riu.ors plcés de chaque côté de a salie des examens. Il y a aussi une, entrée
Sest pour. les garçons, et une autre au sud pour les filles. Ily a de vastes cours
e chtqe c6té de l'école nlèle pour permettre aux élèves d'y passer leurs recréa-
oïns Ces cours sont paichiéies et munies de toutes les choses nécessains aux

* exercices gymnastiques. 'L'école modèle poùr les garçons et les filles a 174
pieds 6 pouces sur 59.pieds 6 pouces, divisêcen deux salles, ehaureSde57'pieds
S lioucés sur 24 pièds, et'.capables de ·coñienir 200 élèves chacurne. · l y a plu
sieurs iautres classes. munies de toutes 'les choses*-nécessaires pour donner I ai-

-11nee et l'instruction aux énfants. .Dans les chambres des galleries, destinées à
Pexplicat ion des cartes de géogr aphie, à l'histoire naturelle, les siéges es'élèvnt
de telle manière que hs élèves peuvent voireles uns par dessus les autres. "Aiisi
uine -classe de 50 on. 60 enfants peut voir tout ce'qui est contenu-sur une-carte sur
laquelle le naître.dirig'e son' attention, sans se déranger aucunement

Dans. l'étage supérieur de l'école normale'sont les 'chambres suivantes
Chambre de lecture No ............. .......... 56 x 25 0
Chambre de lecture No. 245- 0 x 28 .O
Chambre (e lecture No. 3 56 0 36 O
Chambre de-lecture No. 4.. ... 428 x28 .9
Chambre du premier mafitre............. ......... 922 0x 19 5
Chambre du second maitre... ... 22 0 -x 19 -5.1
Muse. . .... :.............:..... 42 0x 22 0

Ribliot èq.e....... 39 5 x 22 O
Laboratoire ............................... 21' 6 x 12 O

La âtisse est 'chauffée par l'air réchauffé. Les fournaises sont au re
d<-chauée t entourées de briques. Ie plancher même' est en briques.. 1 eau
est. ournie par l'aquedu de la: vie, daiis deux difrêrentes places dans chaque
è:g ; on a menagé des a jpareils pour fixer des boyaux pour approvisionner des.

-pompes dans le cas d'incendie,.' '
Le terrain a été hivelé, égouté 'et ren.dupropre à pouvoir 9len serir pour y

4 anner des leçons pratiques sur la chimie agricole, la botanque et lé.conomie ve.
gétale. "

'OnREMONIE.

La chaire en cette circonstance fut occupée parl'honorable J. 'B. Harri.4on,
C. R., président du conseil de l'instruction publique. Sur le théâtre' se trouvaient

A 1854
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l'honorable juge en chef du Haut-Canada; lhonorable'inspecteur-général Hincks
le révérend -Dr. Ryerson,' surintendant général des. écoles; le révérend Dr.
McCaul, président de. luniversité de Toronto ; J. C. Morrison, écuyèr, M. P. P.;
le révérend' Adar Lillie; le révérend John Jennings; et J..S. Howard, écuyer,
membre di conseil de linstruction -publique; G. P. Ridout, -écuyer, M, P. P.,
pour la ville dé Toronto ; et T. J. Robertson, principal de' Pécole normale de
Toronto.

L'honorable M. Harrison dit qu'il était de son devoir comme 'président dat
conseil· de l'instructioh:publique de présider éette,âjÈémblée, "et que le conseil
était très charmé de voir une audience aussi nombreuse -à l'occasion de linaugu-
ration des bâtisses qâi' ont été "destinées 'à léductin. Quril serait déplacé pour
lui de faire aucune remarque en ce moment, surtout quand il y avait tant de per-
sonnes qui désiraient faire. quelques observations. Qu'il 'indiquerait simp!ernt
'ordre des exercices dont le premier serait une pièce appropriée à la circonstance,
après laquelle les messieurs qui avaient quelques observations à faire.auraient la
parole. Le révérend H.- J. Grasett, membre du conseil, qui deyait prendre part
aux procédés, en faisant la prière, ayant été appelé à.Hamilton, avait prié le ré-
vérend A. Lillie de prendre sa place. Qu'il prièrait en conséquence 'le révérend
M. Lillie douvrir. les exercices en l'absence du révérend M. Grasett.

Le révéreid.'M. Lillie ayant fait une prière pour Poccasion, le, president
nomma le premier orateur

L'honorable J; B. Robinson, juge en chef.du Haut-Canadá, étant appelé par
le président, dit: " M. le président,· Nous. sommes assemblés pour célébrer un
évènement d'un intérêt plus qu'ordinaire. .l 'est connu maintenant du publie que
la bâtisse que le* gouvernement a destinée à servir pour les'école nopbale et mo-
dèles çst inaintenant .terminée,'et se trouve aujouid'hui occupée par les différents
ofliciers de ce département.' La cérémonie par laquelle ona jugé convenable de
'inaugurer se présente 'dans un temps où.mon:esprit est tellerient préoccupé des
devoirs judiciairesdans'lesquelles jesuisjounellement engagé étdontlaccomplis-
sement ne peut être'différé, qu'il m'a été diffieile de me rendre 'à Pinvitation.d
Dr.: Ryersôn de 'prendre part- à cette 'solennité. . Cependant,. il aurait été
bién" plus dilicile' pour .:moi. 'de refuser 'entièrement une demande que le
surintendart de, cétte .importante institution avait -droit dé me faire, -nn
seulement' par rapport à lintérét' que l'on. doit avoir pour la causè dans
laquelle' il .sest engagé, que par rapport à -l'activité et à- l'habilité avec les-
quels: il s'acquitte de ses' devoirs. Je- dois espérer. qu'en '.considération des
circonstances..que j'air mentioinées, vous serez diiposé à recevoir avec indul.
gence les observations: que je vais faire, quelqp>'indignes q'elles puissent être de
la èàuse,'de'la circonstance, et de la grande et élégante.saile dédiée à Péducation
daiîs laquelle' nou 'se' asibn.' ~ at al éié 'dctodansnous sommes assemblés. .La' plus grande. partie. de cette auditoire
n'est peut-être pas plus capable que moi de parler.de l'architectùre avec connais-
sance' de cause; nais il est. reconnu par tout leêmoride que, après ce'qui regarde
la hi-ce et la' diirée,' ce que l'architecture a en 'vue, c'est de.. plairé, et de
'plaire non'se'uleiment'à ceux qui peuvent, apprécier.et corprendre' 'les. diffienités,
rmais encore à. -ceux mêmes qui ignorent 'les principes de Part, et qui,; quand- ils
admirent, sans en connattre la. raison, donnent à Partiste .un témoignage irrécu-
sable que son but est atteint. Je crois exprimer le sentiment de.toüt le 'monde,
en disant que j'admire 'la beauté de l'édificedans lequel nous sômmes.réunis.- Il
aurait été incompatible avec la nouveauté de.ce pays, de dépenser une grande par-.
tie des revenus qui servent à pourvoir à tant de besoins pressants, à décorer-un édi-
fiée dercolónnes massives et de -iches scalptures, qui servent bien à la vérité à.créer.
un effet imposant; mais nous avons-mieux aimé faire, dans 'un 'style proportionné
aux.moyens du pays. e,à Pobjet que Pon avait.en vue, une bâtisse solide et conve.
'able, de matériaux durables, et cependant d'une apparence 'élgante à lPextérieur,
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et parfaitemnenit bien adaptée à.l'objet que l'on se propose dans ses dispositions in-
térieures. J'ai entendu dire généralement que cet"édifice-était un ornemèni oïur
notre ville; dans-laquelle il occupe -une position convenable; il continuera à être
vu de la ninemmanière, je lespèe, pù a la .génération- naissante. ._ans mon pi-
nion cette bâtis e fait.honreur au goût et au talent de M. Cumberland, et je sou.
haiterais qùe cette ôpinion vint d'une sourcequi pût donner un plus grand érite
à cet artiste. (Applaudissements) Mais toutes ces choses-ci ne sont encore
que -des considérations d'un ordre secondaire, c'est au système de'pratique .dé
Penseignement religieux, intellectuel et moral que Pon doit donner dans cette ena
ceinte, que le plus grand intérêt se rattehe; car nous 'somnes ici.autour de la
source d'où devront sortir ces ruisseaux d'instruction éléme»taire, qui, aussi
longtemps que durera le sytème ds écoles élémentaires, devront se répandre dans
chaque cité, dans chaque township et dans chaque village'duIlaut-Canada.;-je
pourrais ajouter, dans chaquq'maison de.nos fermiers, de hos artisans et de nos
journaliers; car la loi a pourvu amplement pour que dans un temps très rappro-
chée l'éducationî que lon donnera dans l'école nornale.. puisse sé trouver
à la. portée de tout' le monde·- 'L'éloignement ne'sera plus un eripêchement,
ni.e manque de moyen une difficulté ; ls quartiers les plus populeux de noe' villes
et de nos cités, aussi bien que les plus éloignées de nos maisons d'écôle, seront
assurés davoir leurs instituteúrs, 'leurs livres et leurs,. cartes de géograpln.

Quiconque lit nos lois d'éducation et coiisidère tous les mo'yens qu'elles pro-
curent pòur répahdre le. système d'instrction' qu'eIles autorisent, vërùont que les
effets de ces lois !devront inév-itable.inent se faire sentir sur' toute la masse de la
population,. Et dans quetermps l'effiércité de cette int'ru'etion.s fera-t-elle"sentir!
Je fais aliusiou à l'inipülsiori·donnée à 'agriculture et' au· commerce, à,l'ésprit
d'entreprise suscité pailes.pôrfedtionnements de la science, età,lapreuve.quç nous
avons sous les yeux'de'linfluence'de l'augmentation de la population etdes richesses
du pays. Il' seait. difficile de trouver un pays,.où, àaucune-période de son histoire,
les résultats d'un tel sysltime -auraient eiXcité un 'plus grand intérêt,.ou auraient'
été surveillés avec une -lûs grande' sollicitude. · Ce n est pas seulerent la ville'
que cet édifice embellit, qui.se trouve intressée dans ces résultats,-ce n'est pas
seulement la ýpartie de pays uvironnan»te dont les habitants auront -aécès à -cette
institution,-ce 7n'e t pas seulement .je. .Haut-Cariada, la partie infrieure de
la province n'est pa niains'intéressée dans tout ce qui pourra contribuer à influen-
cer la composition, les actes et les conseils d'un gouvernement et d'une léïisla-
ture qlui leurs sont èbmniuns.. "Nous pouvons dito avec vérité que l'intérêt s'étend.
encore plus loin. i nous arrive souvent d'entendre parler de la grande. épreuvé
dans la science du ouvernement dans :laquelle sont engagés les états qui nouas'
environnent.' Le m nde, dit-on, est grandement intéissé dans le résultat;ët per-
sonne 'a des'motifsplùs pressants que nous pour souhaiter que'l'expérienee soli
heureuse et ob'tienne les objets de tout bon-gouvernement ien conservant l'ordre en'
d*dans des-iiites d pays gouverné,.car il est malheureux de'vivre près di voisins
indomptabluesrétran ers on domestiques; et. c'est.même dangereux-quand on se
trouv b du le plu faible. Mais en Canada,.et dans les autres provinces.'de PA-
mérique Britannique nous faisons, nous aussi, une expérience parnous-mmes; une
expérience sÙ i une é celle moins étendue sans:doùte, mais cependan.t sur une échelle
ui s'ét.end beaucou , une expérience d'un intérêt peu ordinaire, ct:glorieux pout

notre èrepatrie et p urlegenro hunmr Nous occuponsuneposition partieulière
et un peu cri.tique sur ce continent,.et nous ne pouvons pas prévoircomment nos des-
cendants pourront se naintenir..Ce sera-leur tache;comne c'est maintn.nt la ntre,
de démontrer que la1liberté d'action en ce qu'elle se'rattache'àla libierté rationinellè,
à la paix publique et à.la sécurité individuelle, peut exister sous une monarchie.
constitutionnellè ausi bien que sans la démocratie la plus pure 'du-monde,-qu'à
mesure que lintelligencé se dévéloppe, ce que loni entend par liberté est. mieux
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comprs, et ce qu'il y -a dé plus sain et de plus durable dans un gouvernement estmieux apprecié ct-plus fortement supporté. La gldrieuse carrière de I'An le-
terr parmiles autres nations du monde; exige de nous un tribut de ieconnaissance.
pour 1 eellne constitution admirable; nous dievons être fiers demrriontrer,1ý q 'Ianéoige qe nous sommes des spflendeurs de la.royaûté* ét des influnded'une_ cour,.nous ne préférons -pas la ionarchie, par un attachement avetigle àd'ancieîns prejugés, et que nous ne la. tolérons pas par în senïiment -de dòvoir onpar crainte du ehangernient.; mais .qu'au. contraire,- elle est chère à nos cSurs etelle est supporté .par la. volonté libre et- jeune d'un .peuple intelligent dont la-rmour de l'ordre s'est accru Fâ -mesure que son intelligence . s'est développée;par üa- pcule qui envisaaeouoneparqui peup q m e avec plaisir les obligationsqui le tient à la couronne
et qui. estme. laforme monarchique de son-gouverernent, non Seulement pare-qu croit que cette forme est plus stable· et plus:durable, mais spécialement parla seýcurnLe qu'elfe offre pour la vie et 'pour «la'. pro*piét*é; par le Sontien* qu'elled.onnea lois,* el par la certitude qu'elle assure à la jouissance-actuelle de toutcequi mérite le nom de- liberté... Aussitôt que la législature se fut décidée àapphquer une aussi grande partie de ses revenus pour soutenirles écoles éléinen-taires, il devint nécessaire, pour les faire fonctionner avec avantagedé foruer unemin.-tutiàn.pour préparer des nstituteurs, et ce fut un grand avantage,-pour nous,.qu avant que la-nature. ds choses'dans ce pays.-demandât, une telle mesure, etrendit soi; application susceptible d'être pratiqnêe sur une grande éclel,. ce. futd-Je .un grand bienfait pour nous, que les efdbrts et l'énergie de personines judi-cieuses et éclairées dans d'auitres ppyà aient été dirigcés vers· cet -objet etqu. les questions de discipline, la distribution du temps, les inéthodes d'enseige

ment, les sujets d'instruction, et .le degré d'exiention.qu'ori peut leur.don r.ent attire Pattention et-aient été éprouvé par Pexpérience. Plusieu rs ouvragesuaunet v et dactéiiés- pour l'usage de ces -écoleš, et on avaitde oybeaucoupde.sin t dactivité àfaire ce choix parmi les trésors abon-
*davs dela de ience. Et aussi loin que peuvent s'étendre ces considérationsPbIilques,.qu il -erait eriinel de perde--de vue, hous pouvons heu reusement-

ter, sans besiter, de tous.es -secours, étant liés- par le lien- comrmun de -lallé-ganoe a la même couronne, et ayant les même prédilections pour les in stitntionsbrItaniques que. nos concitoyens du Royaume-Uni. ' Sans un système prépara-ratoire comme celui que ·nous voyons ici -mia en opération, i'instruction de lanase di notre population.- aurait été abandonnée. au hasard. Les instituteurs
-oui ra nt être, pour la plupart, ignorants,.sans expéi-ience, sains.-rnéihode etut a* impropres à étre placés à la- tête de Péducatiôni de la jeunesse. .:11 ne-pouvait y.avoir'aucune sûreté pour ce qu'ils.devaient enseigner, sur-ls moyensS'le deaient prendre pour se rendre.capables d'enseigner; ni aucune certitude
qUe le blen qui résulterait de leurs préceptes, ne -serait pas plus que contyrlbalan-
cé par e mauvais effet- de leui exemple. . A la vérité, létat dans, lequel se ·trou-vaient. ls instit.uturs de nos écoles élémentaires éta ère r r àngager-de'li iid *triux -erbrasercet état.: Mais.cet incorivé"nie*ntestdis..paru,de iême que Jeés. autire obstacles inséparables de là conditioi d'-m
peuplée t non défriché, traversé çà. et-là pai de misérables chenins ; et à l'avenir,aussitôt-du:mois que les bienfaits de cette iïàstitutioù provinciale se feront sentir]es .ecoles .l -aut-Canada seront conduites pai des.instituteurs-bien ' réarés etioiis hi -garde vigilante d'un système d'éducation qui à été sôigneuseinent cons s-dSré t organise, et qui a déjà fourni ses preuves d'efficacité. *Lexpéfience deplnieurs années nous a-donné la preuve .de son efficacité. .Quantà moi, 'e suis

ou de dire que le :dègré de perfectionnement et de progrès que ce systèmea obtenu surpasse.de beaucoup tout- ce que je m'étais imaginé qu'il pourraitobtenir; Il va sans dire, que tousles détails de ce système ont été étudiés avecsin1; et e crois qu'il n'en est pas ùn qui ait assisté- au',, xamens périodiques de
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l'école 'normale sans.s'être éonvaincu que nous avons tout lieu d'espérer et de dési-
rer que le cours d'instruction qù'on y donne soit 'continûé. avec un soin et une
diligence. continuelle. -Il est entendu, que je ne parle que des branches' qui for-
maient les matières de l'examen. Nous .n'ignorôns pas qu'il se trouve une diffi-
culté que tous ceux qui ont voulu établir un système d'éducatiou ·nationale ont
rencontré, tout d'abord; je veux dire, celle qui résulte de la diversité dés sectes.reli-
gieuses qui -divisent la population. Ce n'est pas l'occasion d'entrer en discus-
sion sur cette pénible question. On doit s'attendre qu'elle occasionnera ici des
troubles semblables, et peut-êtie encore plus grands que.ceux qu'elle a occasionés
en Angleterre et en Irlande. Je n'ose pas supposer que l'on entretient des doutes
quant mon.opinion sur cette question ; et je ne. veux pas non plus'me riontrer.in-
juste et peu sincère en ne reconnaissant pas et en ne laisa»t pas lapart dès diffi-
cultés qui .l'environnent. Ces difficulés sont si grandes qu'il n'y a personne' de' ca-
pable de les compredre excepté'ceux quiont été forcés de les rencontrer. Persua-
dés en même temps:comme nous le sommes 'qu'aucun système d'instraction ne
peut avoir des succès-permarients sans la confiance et l'approbation de la partie la
plus religieuse de la population,-de cette partie, qui croira faire un acté de folie
d'essayer à être plus sage que ce qui est écrit,- nous devons attendre avec espé-
rance et avec patience' la solution.de cette question dans d'autres -pays plus en
état de lutter avec elle,---espérant que ce qui sera inconnu enfin pour être- la voie
'sure et satisfaisante, puisse être adopté ici par la sagesse et le bon' sens de la
majorité. 'Quand la divergence d'opiniorn sur ce sujet sera, appaisée au point
'd'assurer la confiance entière et l'approbation de ceux qui ne sont pas indifférents
aux devoirs niaux considérations religieuses, il faut espérer que le système qui
est maintenant mûri par le 'temps, arrivera sûrement à cet état 'de perfectionne-
mem, qnant aux règlements qui le-concernent, et que le gouvernement pourra le
laisser opérer d'année en année sans aucun charigement' notable,' de sorte qùe'
toutes les classes de la société s'accoutumeront s fonctionnement, et'qu'un
sentiment.d'attachement 'aura le tem s de se former, avant que toutes les associa'
lions qui s'y rattachent puissent être brisées par :un agent nouveau. Car ce
n'est pas sans de tels désavantages que dos institutions 'comme celle-ci peuvent
opérer. Elleï.ont besoin de poursuivre leurs cours, en paix, libres de toute in-
certitude, et exemptes de 'agitation et de 'l'anxiété du -changement- (Appla-
'dissernents.).

Je termine ces observations en vous rappelant encore une fois l'époque te
marquable dans les annales de notre: histoire, où lécole .normale du ,Haut-
Canada est entrée en possession'de' ce séjour magnifique. Nous avançons avec
une rapidité qui. rne nous surprend pas moins que les peuples des autres pays qui
ont été soudainement éveillés à la nouvelle de nos progrès étonants, nais inévi-
tables; Il i'y a que quelques semaines.que j'ai lu dans la Revué de Westminster,
un des principatix journaux qui s'occupent' des affaires? coloniales;,'un article
'écrit expressément dans le dessein d'exciter dans l'esprit pubic en Angleterre
une idée juste de'limportance des'provinces britanniques ie P'rnérique du Nord,
et du grand intérêt qui s'y ràttache tous les jotis 'de plus en 'plus et qi demande
l'attention: de la mère' patrie. Pour. donner plus dé forcé à -son 'raisonne-
ment, l'auteur de cet article. parle 'comme d'un'fait, qu'il 'suppose devoir évi-
demment surprendre ses lecteurs, qu*e les' provinces' britanniques de lAmé-
riques du Nord "contiennent une population de' pas -moins de 1,700,000; ne
s'imaginant pas que, suivant des rapports officielpubliés quelqesmois aSant qu'il
ÉÙt'écrit cet article, le Canada seul c 1es de- plus- q'il, n'a'doné ourtQues es rovnce,-e contient ''M'000 âmsdfpu-quii'donné pour toutes, ces provinces,-et qu'en parlant'de toutes les provinces collec-
tivement comre il l'a fait, dans 'intention d'en dire autant de bien qu'il pour'
rait honnêternent en'dire, il avait donné ún chiffre d'e 800,000 âmés au-dessos
de la populatioù réelle d'aujourd'hui. Dans toutes ces colonies étendues de la
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couronne .britannique, distinguées comme elles. le sont par une appréciation
oyale et généréuse de. leur position comme faisazt:partie dle l'empire britannique,

le même esprit d'entreprise est maintenant en travail ,avec le secours d'avantages
spéciaux, pour développer les grandes ressources nationales. Tout ce.que nous
voyons aujoùrd'hui, ou que nous pouvons discerner dans l'avenir est rempli d'es-
pérance pour le cultivateur, l'artisan et le journalier, : . quant aux professions
libérales, il est impossible 'u'elles languissent chez un peuple prospère.* Quand,
il fut question la première fois d'unir les Canadas, le premier projet soumis au'
parlement fut d'établir des. institutions municipales, en érigeant dans tout le
territoire cinq grands conseils municipaux, avec d'amples pouvoirs de contr@rer
l'action -du gouvernemënt de la"p ovince. Mais cette suggestion fut sagerqent
Sabandonnée, je pense, car des cin conseils auraient formé autant -de petits par-
lemnents qui auraient contiruellement été en désaccord avec la législature pîo-
vinciale. Au lied. de ces' conseils, nous voyons établir aujourd'hui dans nos
comtés, nos townships, nos cités, nos villes et nos villages, des' conseils qui con-
viennent mien:x à des corporations municipales, s'occupant à anéliorer' la con-
dition'sociale et maiérielle de.leurs localités respectives, et à. adoucir les 'aspé-
rités d'un nouveau pays, si je puis m'exprimer ainsi. Pour que ces corporations
puissent connaître comment, exercer ,leurs pouv'ôirs sans 'en abuser, il est né-
cessaire que la masse du peuple par laquelle elles sont élues soit intelligente
e bien disposéer--qu'elle soit capable de distinguer ce qui est bon d'avec ce
qui est mal, non seulement en morale, mais.enlcore en ce que nousappelons ma-
tières politiques et 'd'administration. Rien ne peutassurer ceci que la discipline
et l'instruction 'solide dèsla jeunesse. Il 'est vrai qu'un peu d'éducation peut
quelque fois faire plus de nual que de bien. aux personnes 'qui' l'ont reçue, et. peut
en faire un membre' d'autant moins de valeur qu'il est plus dangereux à la so-,
ciété qu'il ne l'aurait été sans ce peu d'éducation ; mais 'ce sont des cas excep-
tionnels. Il vaudrait autant rejçter les-chemins de fer, parce qu'il arrive qu'un
.convoi déraile,- que d hésiter à instruire les masses, dans la. 'crainte qu'elles
peuvent quelquefojs se pervertir. 'fais cette: question est 'aujourd'hui 'résolue
chez toutes les nations civilisées, et vouloit discourir sui les. avantages, de -pro-
mouvoir ou dé 'négliger l'édùcation·serait une perte de temps. Le besoin d'une
intelligence cultivée qui se fait sentir dans les emplois multipliés ,4ui.augrmentent
lous les jours, ' "le bas prix et ia facilité dans la production des- livres et
des jotirnaux, 4ue les perfeciionnements dans l'impritnerie ont occasionnês, la
communication prompte de la pensée que nons devons à nos arrangements pos-
taux et aux merveilles-' étonnantes' du télégraphe, doivent rendre 'la nécessité de
savoir lire et écrire tellement grande ét le. désir'si 'général que "le petit rnombre
de ceux qui resteront sans éducation, sentiront" l'infériorité évidente' de leuï po-
sition. Et bientôt il sera)vrai.de"dire que, dans le haut-Canada, il n'y aura au-
cune excpse pour une personne douée d'une capacité ôrdinaire, de se trouver
dans, une condition sidégradante pour un homme libre, et si peu convenable:à
un être responsable. Avec tous les motifs pour le presseret le porter à s'irnstrùire,
et 'avec tous les moyens pour'lui en faciliter l'acquisitioô, il. sera irrpossible que
e peuple d Canada ne sente pas, que dans la circonstance où' il së 'trouve sur.

tout, "la.pauvreté et Iâ honte doivent être 'lepartage de, celui qui réfuse:de s'ins-
truire." Il s'écoulera du temps encore sans doute avant que l'inflüence de l'édu-
cation se fasse' ainsi Lentir. La dispersion, par'tout un pays aussi étend u, d'insti-
tuteurs bien 'qualifiés,'au mnoyen de l'école normale, ne peut pas 'être intartanée.
Plusieuis circonstances concourent à 'lirniterle nombre dé ceux qui, chaque an-
née, se présentent pour profiter de ses avantages, - mais le progrès sera né
anmoins rapide. Ce sera un procédé qui se multipliera promptement.,. Chaque
instituteur bien qualifié communiquera ce qu'ila appris à plusieurs autres, qui,
à leur tour, sans être tous' des instituteurs, contribueront en quelque manière, au
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noyen (le. ce qu'ils auront appris, à élever l dégté de lintelligene . nul
douf'e que tant qu'il y aura de, hoi mmes .avec des passions itnpétueûses et avec un

jngmeni faible, il y aura aussi des crimes et des vices ; mais le nombre des
officýss devra diminuer,'car il y en-aura ioins Pour lesicomrnettre* et beau'coup
plu1 ponr les rprimer. Mais je vous ai 'déjà retenus trop longteràps. Nous
aurons,j'espère du révérend M, le .surinténdant t dé quelques autres messka.rs,
des détails intéressants sur le système et les progrès o mae et des
écolesnodkies, qui ont été fondéespar le 'gouv pnsra qui
doi vent être dans la suite ad inirablement bien fourniès de toutes les choses néces-.
sa'res Etje suis sûr que vous souhaiterez et que vous désirerez avec moi que
es institutions deviennent des instruments. pu.issánts dans les. mains de la 'provi-

dtIîc p.our vancer·lk bien étre de la province et pour promouvoir le bonhpur:tem-
pore l et iterrel -des peuples qui l'habitent. (Grands applaudissements.)

Shonorable Francis -Hineks inspecteur-général des comptes publics se leva
au aiiién de "grands applaudissmînts. Iidit : Mes dames et nessieurs,-Je ne
suis rarement;trouvé dansune position plus embarassante que je.me touvedans
cette· ocasion, ayant à succéder.à ui homme. de l'habilité, et de l'éloquence, du
juge ci éhef qui vient de,vous adresser la parole. *Je suis particulièrementemba-
ras en cete. cironstancC, jiárec que.je scis forcé de vous dire que je-ne suis nul.
1emnt prépare à vous adresser la parole.de lä ·maniére que vous devez-certaine-

ment e1 :pérer d'après ce qui vous a été annoncé au comméncemeit de cette céré-
-mo ::e. Lorsque le, révérend surintendant me parla .du sujet à Québcc, il y a
quelques semaines; je ne pensais pas avoir autrechose à faire que .de proposer

P3phî~~aflcC d'esai predr par lap *e.nne 'nuuto.J'U.e iésolutiot. Il·n dit alors que 'cette bâtisse. devait être inaugurée et eût la.
conpiisance 1de -m'inviter à prendr part à-a cérémonie de l'inaugur -atio.J

con'iffla~~éai (Ie«'r .a":o.JsOn is qi, non cseuleent à cs dl'intérêt que j ai porté. à la cause de .Pédu-.
cat ionIais cause de lapstoiqué j'occupe, il était, dey mon devoir. d'êt-re
prés'iit i cette solennité. Je )enSe qu'il est du dévôir des -membres du gouverne-
meat de s'efiorcer dý'tre présents danis'des circonstances comme celles-ci, et'jè re-
g(étte seulement, depuis que je suis membre 'du gouvernement, de n'avoir pu ime'
rencontrer-dans aucune asseimbléè du caractère de celle-ci. La rësponîsabilité de
mon manque d'e prépîratiori doit retomber.entièrement.surle révérend monsieurle
etüint'endânt.; mais je.n'ai pa's le. mnoindre doute qù'il sera, capable de donner Une
explication entière du système que Pon devra :sdivie ici, -et suis convaincu
que ersonee peuton nercette.explication mieux que lui. 'Mes observations
seront courte, car, depuis mon arrivée en 'cette ville, il m'a -été impossible de
songer à ce sujet. Comme' irion ami M: 'le président l'a dit, j'ai pris pait aux
difflrents bills d'éducation qui ont été introduits.. Je puis' dire de cette mesure ci,
comme de celle qui regarde nos municipalites, et.comme de plusieurs autres mesures
Importantes, que je suiscu de cux«qui crit gue nous né pouvons pas arriver
a - -per.fection d'abord. -1f fut l exéri'nce:du peuple dans la mise en opéra-
tion .de ce systène avant d'attendrila perfec'tinr Toutes.es niesures.sur la
quedon de1?'léduca'ion .dans les écoles élémentaires qui' ont été -introduites
étaîint des améliorations à cellës qui avaieut. été introduites antérieurement
(applnudi-'sseni6is),.er je pense certainement que les partisars du 'système
d'éducWôa gni a. r.-valu dans -cette province, doivent- être fibrs dans cette

circ:atneýi, car cet e vnement est un grand. triomphe ,pdr léurs principes.
Il. u un forte. opposition,. un systèmé <quelcon'que. d'éducation de la part

personnes qui n'nt pasp sujet que celles qui ont
conduif la· mesure. Oi s'est, alarré de la trop grande tendance à la centralisa-
tion; mais je crois que notre système' aété dirigé de telle sorte qu'on ne peut
iullerilent s'en plaindre. - Il a été diiigé de manière .à servir plutôt -d'avis ou -de
direction au peuple qu'à le forceri On a laissé beaucoup de pouvoir àu peuple,
et le 'surintendant en chef s'est efforcé,. plutôt par les influences morales, qu'au-
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trement, de convaincre le pepple de la nécessité d'adoprer un système Uniforiné
d'éducation et une série de livres uriiformes, afin de 'rendre le système aussi uni-
forme que possible dans 'le Haut-Canada (Applaudissemepts.) l est impos-
sible d'obtenir lestatistiques nécessaires ni une idee·orrecte d'un système d'e-
ductition, sans· une organisation centrale de cette nature; et je 'crois que .lon
retirera beaucoup d'avantage de ces statistiqus.: Quant à ce qui regarde cette
institution'i elle -a été« conduite avec beaucoup de succès ; et' je dois dire que
nous devons attribuer tout le mérite de ce sugpès au révérend nionsieur qui ité
placé à la tête de notre système d'écoles élémemnaires- (Grands ipplaudisse-
ments,î Je dois dire. àâ la louange de ce révérend monsieur, que depuis que je
suis iembre du ·gouvernemenit, je n ai jamais rencontré ûn. homme qui:ait
déployé autant de.zèle. et de dévouement dans Pa4ccomplissemént du devoir de sa
ch.krge que ce-révérend monsieu (Applaudissements.) Il s'est manifèsté beucoup
d'opposition dans le parlement et hors du parlement,. et il -'existeencre aújour
d'hui beaucoup de jalousie "de ce qu'il est placé à Toronto. . Je puis p'a'rler par
exp5rience des difficultés qune Pon arencontrées pour obtenir la coopération.:'du
parlement pour obtenir les fonds· nécessaires, à -Pérection de cetté bâtisse. Je
dirai nîéanki'oins,- qu'il 'n'y eût' jamais-une institution .qui- ait 'donné plus
dé confiance queles fonds destinés' -s construction ont' été bien appliqués.
Tous :ceux qi " ont été téinoins. de la .'manière. dont .. le 'plan a été
exécuté, sont pénétrés de, cette vérité. Quantà ce qui regarde-lécole elle-mme,'
le site a été bien choisi, la bâtisse a étéfaite d'une manière duable, et'sans
aucune extravagané, et je n'ai aucun doute qu'il n'y aura aucune . ifficulté pour
obtenir une .alloctioui'additionnelle 'poûr la terminer. ' Je sens, es daines et
manSieurs, qué je dois de nouveau vous faire mes excuses, et céder ma )laéc 'aux
iessieurs qui doivent:rne. succéder. ' L'horiorable .monsieur s'assied-au milieu

.de'grands apladisseïnîents.'
Le révérend Di. McCaul, 'de Puniversité de 'Toronto, étant annonc'par

le président, fut salué avec beaucoup d'enthousiasme, et dit :-qu'eñi faisant
quelques observations dans cette intéréssante circons.tance, il 's'uivrait Pe.rmple
de l'onorable inonsieur qui venait.de'sasseoir, quant à la briéveté, non'séulement
parce qu'il n'avait été averti que quelque temps,auparavant, et qu'il n'était 'pas
aussifainiliér qùi2l Paurait désir.é avec-les détails de.cette institutioninais cncoro
parce.qi'il 'croyait inutile··de.s'étendre sur dès sujets qui 'avaient déjà été si bien
traités par les orateurs qui l'avaieîit 'précédé. 'Qu'il. conmencerait par fé)iciter
le surintendant général-de Péducation et les mómbiesdu coueil-de l'instruction
pub.que 'du succès*qui avait.couronné leurs efforts.' La bâtisse .elle-méme est,
Un· ornenent pour cette cité et fait honneur' à l'aichitécte qui la construite; et
quand nôuà jetons un coup-d'oeil sur làmagnifique théatre, et. 4e nous nous- rap-
pèlons les arrangeeints :admirables qui ont été' faits -dans: cette bâtisse, nous':
devons être satisfaits des rernarques. qui ônt ét faites par Plhonoable inspecteur-
général, que les-fonds appropriés ont été. dépensés d'une -maiière judicieuse dans
Pérection de. Cette bâtisse"dont nous célébrons aujourd'hui' l'inauguration. Mais,
quell' est la principale chose qui rend cette assémblee intéressante? ce n'est pas
le -.bloe de bâtisses lui-inêne, quelque beau q'er- soit le dessin, eitquelque
solidé quen soit la forme.; 'ce one sont pag' les- salles,'quelque spacieuses et 'con-
venables qu'elles puissent être,-non,' c'est quelque chose qui excite un intérêt
plus profond que les grâces de Parchitecture ou là comod6it d'un apparternent;
c'est l'ouvre qui .doit s'opérer en:dedans de ces -rnurs, ·ouvre inféricur à nul
aUtre dans cette:province, puisqu'il doit.continuer à exercer son influence * bien-
faisànte sur les générations à venir'; oui, le 'sceau que l'éducation imprime, quel-
qu'inapperçu qu'il soit d'abord, ne s'efface jamais; 'de telle sorte que, quelqu e
soit"le caractère- national de la pôpulation du Haut-C'anada',''influence de ce sys.
lène, aiené., comme il a été. dit, en 1841, et répandu par tout le pays an
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moyen de ~léole normale se fera sentir d'une manière toute particulière. La
diffusion de l'éducation, au moyen d'iristittéurs qnalifiés est la fin de l'euvre
qui doit s'opérer' dans cette enceinte ; mais la fin.immédiate estla préparation
des maîtres au moyen desquels on devra parvenir à cette. fin. Aujourd'huîi la
préparation d'instituteurs compétents ne comprend pas seulement les qualifica-
tions littéraires .nécessaires, mais encore l'art d'enseigner, ce qui est chose en'tiè-
rement différente 'et très' inportante; parce que, de- l'aveu de tous ceux qui
entendent cette question, ce. n'est pas toujours lhomme-le plus iistruit· qui est le
plus propre à l'enseignement.; car on voit souvent les hommes les mieux instruits
ie fai-e que des institntuirs bien rmédioëres·; de là. la nécessité de l'école normale,

avec sa discipline. Quoiqu'il soit.. vrai que, le talent d' eseigner soit
un don de 'la. nature, cependant .quel est celui qui ignore que tous les dons.de
nature. sont susceptibles de se perfectiorier par l'art? qué des dispositions.qui
seraient restés inactives, 'ou imparfaitement .développées, sorit"aussiirnuriês et
mises en opération ? que la direction 'la p!usfavorable et l'exercied le plus avan-
tageux de nos facultés nous.sont enseignées par-des' règles qui sont le fruit de.
l'expérience ? Et coûibie'n'est-il 'important que les institutcurs soient convena-,
blement réparés à remplir lès devoirs de leur charge responsable. De quelle
importance cette préparation n'est-elle pas 'pour la société en général-! De
quelle importance n'est-elle pas encore pour les instituteu-s eux-mêmes, comme
prófession! '1 y eut un temps où 'Poù faisait peu de cas de la dignité de cette
occupation importante ; ily.eut'un temps où ni la société, ni les instituteurs eux-
rnmes n'avaient une idée correcte de· l'importançe de l'état d'instituteur. , Mais
cet ordre de chosés- est presqu'entièrement disparu (Applaudissement.) On
entre 'aujourd'hui. dans l'enseignement, non pas comme dans.une.occupation
qu'on erbrasse, sans -réflexion, faute de. mieux, et qu'on abandoine aussitôt
qu'il se présente quelque chose de' meilleur, iais on.y eritre comme-dans un état
permanent, qùi-exige de tudes et des préparations- spéciales, et qui deîuïande

exercice 'des pus hautes et des meilleures dispositions dé nos facultés morales
et intellectuelles. La"société, en. apprenant' le danger de'.onfier ses enfants
(dont le .bonheur ici bas 'et dans l'autre vie dépend presque toujours de l'éduca-
tion qu'ils ont reçue,) à des. personnes iicompétentes à remplir cette tche,
a aussi' compris,, que 'si :elle traite ceux qui se 'dévouent' à cet état avec
peu- de libéralité et moins de iespect, elle force les plus capables. d'entre eux 'à
employer leurs' talents à d'autres -choses, faute d'une rémunération' suffi-
sanìeoi faute de' .Ôonsidération. Maisj'ai dit que. la diffusion du bienfait de
léducation dans tout le' pays était' le' but principal de cette institution.
Qui · pourrait . apprécier, quelle' langue pourrait exprimer les bienfaits qui en
découlerotit ! Quélle 'sera son influence pour relever -le» goût .:et -pour
réprimer lés habitudes basses et dégradantes !' Oh-!. combien y en. a-t-il qui,
s'ils fussent entrés 'dans 'les sentiers qu'ouvre l'éducation, ne seraient jamais
tombés dans les habitudes humiliantes qui les ont ruinésainsi que leurs famillesl

Mais, sous un autre rapport, aussi, la diffusion de l'éducation doit exercer une
bienfaisante influence surtout le pays.. Nous vivons dans un. temps où il y
a une. tendance générale à répandre parmi le peuple de plusgrands préviléges
'politiques qu'auparavant. Le temps est arrivé 'où lepeuple doit jouir de ses pri
viléges politiques (applaudissement); et, s'il.'- en est.ainsi de quelle importance
n'est-il' pas.pour le. peuple d'être instruit de ianière â:pouvoir être.en état d'ap-
précier son indépendance et dé comprendre ses droits de posséder cette force .o
cette puissance que donne l'éducation de pouvoir. se. défendre contre les impos-
leurs politiques ou religieux. Le savant juge en chef a fait allusion aux avan-
tages dbnt nous jouissons sous notre forme de gouvernement . De quelle grande
conséquence n'estil pas que le peuple. soit capable de rontrer qu'il conserve
son allégéance à la couronne britannique et son attachement à la monarchie limi-
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tée sous laquelle nous vivons, non pas par des. préjugés anciens, ni même par
une vénération transmise de génértionen génération, mais parceque, quoiqu'ini-
tié à une autre forme de gouvernement sur la riveopposée, (et-jé ne déprécie
point les avantages de ce système, puisqu'il renferme plusieurs choses que nous
pourrions imiter sans crainte) il préfère celui-là, ayant la 'onvictionbien fon-
dée, que sans-une monarchle limitée comme celle de-l'Angleterre il peut jouir
d'avantages réels et d'une liberté véritable pour lui et pour ses enfants, et sous
elle,,trouver le.bonheur ici bas et l -moyen de se préparer un.bonheur encore
plus grand dans l'autre vi ..(Grarids applaudissements.) . Jusqu'ici, dit-il, jo
n'ai fait allusion qu'à la diffusion de P'éducation morale et intellectuellé. Mais
il y avait encore un autre sujet très important dont. il dirait.un mor, c'est-à-dire,
la question' de' Péducation .religieuse.- Le juge en chef en -a parlé avec cette
discrétion quiexige la délicatesse du sujet, et ave. cette. habilité -qui caractérise
tout ce qui sort de 'la bouche de .ce savant monsieur' (Applaudissement.) En
parlant du sujet, il n'hésitait pas (le Dr. McCaul) à exprimer son opinion qu'un
des caractères de Pécole 'normale qu'il admirait le plus éiait qu'on avait'pourvu'.'
à l'éducation religieuse· (Applaudiseement.) Les difficultés de cette question,
sur 'laquellé il -existe des.sentirmënts si forts, viennent de la.différence des opinions
rèligieuses qui existe dans toute la 'province, et de la nécessité où Pon est de
respecter ces opinions quelqu'opposées qu'elles puissent être. '.Il dit. qu'on...de-'.
'vait.respecter les scrupules de la conscience';, qu'il n'y a personne de plus porlé
à traiter avec déférence les scrupules de conscience de son prochain, que celui
qui est le plus attaché aux siens, de même qu'il n'y a personne de plus porté à
traiter ces scrupules avec indifférence ou avec 'mépris, que celui .qui' n'a jamais
senti' la force d'uù tel frein, ou qui n'a jamais été retenu par une telle contrainte.
Sous de telles circonstances, combien est-il nécessaire de.pourvoir'à l'éducation
religieuse ?- Quelques personnes pensent qu'il ne doit pas'y avoir 'de système
d'éducation là, où la personne qui l'exécute ne donne pas d'education religieuse..
D'autres pensent que 'instruction seculière. doit' être donnée par un séculier;
et 1?éducation religieuse par ceux.qui ont ..une 'mission spéciale pour la donner.'
Mais quoiqu'il en soit, que lPéducation religieuse soit .donnée *à nos enfants par
une seule ou par.'différentes pérsonnes, nul .dute qu'il n'y a "personne dans 'la
province, dont linfluence' mérite la considération, qui- ne pense- pas que' ?ins-
truction est indispensable, que tout système d'éducation est imparfait s'il né s'é
tend aussi à l'éducation' religieuse. 'Lorsqù'il corisidérait les progrès déjà faits
dans, l'éducation élémentaire, le nombre d'instituteurs. qualifiés sortis -de l'école
normale, et le nonibre d'enfants recevant l'instruction, il ne. pouvait s'emêcher'dë
croi-e à la réalisation de l'espérance qu'il avait longtemps entretenue, qu'on avait
déjà obtenu ce.qu'il regardait' comme la erfecti n dans un système d'instruction
Supporté par' des' allocations publiques. Il comprenait ue 'les revenus piublics de-
vaient. fournir les moyens par lesquels l'élève pauvre 'mais doué de talenis pût
recevoir son. éducatiòn jusqu'à ce qu'il entr&t dans' un état de 'vie pôur: y faire xa-
loir les talents que la providence lui' adépartis (Appl4iidissemeêt.) Il regardait
comme là perfection.dans un système d'éducation :nationale, ce qui place le plus'
Pauvre citoyen, quant- à-ce qui concerne ses enfants, sur le mème pied-que le sujet
le plus opulent. Que' tous. ceux' qui' étaient dans 'cette enceintée savaient bien
qu'un 'grand nombre d'hommes qui avaient' illustré 'Angleterre, ' étaient sortis'
de.la classe la" plus pauvr,, et qu'il -ne doutait pas qu'avant la fin de ', 'carri e'
su. la terre, il aurait lat consolatidn de:voir. un bon nombre -de sujets sortir de
cette classe,, honorer les plus hautes ' positions dans cette province, et qui
auraient. reçu leur première. ducation dans, les -écôles: élémentaires soutenus
ar les . allocations 'pibliqués,-qui, des écoles. élémenfaires seront entrés dans

les écoles de' grammaire, où ils auront reçu 'une éducation libre, et de la auron
été admis à lunvesitéoù, au moyen de bourses, pourvues par .cette insitution,'
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ls se seront rendus capables de" reiplir avec succès une carrière profession-
nelle, et pai leur habilité et leur industrie, bénis 'd tout-puissant 'et favorisés
par la libéralité de la province, auront inscrit leurs noms parmi les membres de
.ccttc aristocratie. du talent et 'de' la science, qui. sans recevoir aucun éclat em-
pruùté de la spýlendeùr de la naissance ön des richesses, reflète cependant d'une.
manière :ùi lui estparticulière Péclat de ces rayons purs qui émanent -de la
confiance personnelle. et de nindépendance qui.caractérise l'homme qui,.avec la'
grâce de Dieu, a fait.lui-même'sa propre fortun'e (Grands applaudissements.)'

Le ré vérend Dr. Ryerson, surintendant général des.écoles'du Haut-Canada,
t*e evauuleu'des applaudi sseri'ents. Il dit qu'il n'avait pns inténtioni de; faire

aucune observation dans la présente circonstance..Il sentait que c'était à dc'autres
qu'à '-lui de parler, et que c'était le devoir des membres du conseil de présenter le
résultat de leurs travau. 'Mais comme on avait'faitallusion à lui-même person-
nellement,-alusi.ons qui lui imposaient 'une grande obligation, 'et' dont il se
considérait' entièrement indigne, mais qui ne -pouvaient manquer d'exciter dans
sou cœ*ur de vifs sentiments de reconnaissance, de .voir. 'que ses humbles efforts
avaient rencontré l'approbation de ceùx. dont l'opinion était la. plus digne de -son
ambitio ;--pour ces raisons ,.il.se.scntait -obligé de doner que1ques explications.

' L'inspecteur-général avait dit 'qu'il avait compris qu'on 'devait proposer certaines
ésolutions, et que tout ce'qu"il aurait'eu à'faire eut été d'en. proposer ou d'en se-

con(ler une. Cette idée fut suggérée d'abord, mais les premières pensées ne sont
pas' toujours les mèilleures, et après qu'on eut essayé de réduire cette idée là en
pratique, on trouva:impossible 'de.mettre des résolutions entre· les mains de per-
sonnes que P'on. aurait voulu enrgager.à s'adres.ser à l'auditoire sans mettre ces
personne; diaus:l'obligation de louer le conséil. . Qu'on' avait demandé à certaines
personnes de vouloir 'bien adresser la parole à. l'assemblée, les -laissant .libres de
faire les reinarques qu'elles jugeraient coiivenables de faire. " Il pensait que ècete
déterrination 'avait éé trouvée: beaucoup Plus cdnvenable, 'et' quoiqu'élle eût
placé Pl'inspêcteur-général dans une difficulté a aquelle il ne s'attendait pas, il pen-
sait cependqnt que tout le monde conviendrait.que préparé' ou 'non, ou quelles que
fussent 1s cireonstances dans lešquélles il eût à s'adresser au public, l'hònorable
inspectùur-génral vient comme un homme.d'affaires, toujours prêt à faire ce qu'on
lui de.ande.. Il était désappointé de voir qu'un ou deux messieurs qni avaient
été 'annocés publiquement, fussent absents. Sir Allan N. McNab l1i- avait
pro-is que si sa santé le lui permettéit il prendrait part à cette cérémonie,
et 'que comine il n'était pas encore'arrivé, il (le Dr. R.) avait de fortes appréhèn-
sions* que le mauvais état de> la santé 'de ce monsieur privât .'assemblée de sa
présence et de ses observations. Que cette perte avait été compensée par un bien,
comme tout le monde l'avouerait, 'après avoir entendu le discours ,éloquent du
président de Puniversité de Toronto,'le révérend Dr.. McCaul. . Il ajouterait. sule-
meit, quant à-ce' qui regardait les affairés de détail, que vû lexiguité du théâtre,
il avait été impossible d'offrir des siéges à tous' ceux.qui auraient -vonlu être
présents·; que quoiqu onn'eût pas pu accommoder tôu.t le monde, o» avait fait
cependant tout ce' qu'on -avait 'pu (Applaudissernnt.)

Cette insti'tution est ei quelque sorte la personnificatio ou le 'grand mobile je
ce sysòre d'instructio:n publiquê qui a ses. ramifications dans chaque partie de
a provinee, et il pensait que les résultats auxquels' on est: aujourd'hui Parvenu

justifieraien: Je délai "qui'-s'était d'abord manifesté au omencement de cette
entrepris. Qùe ùgoiqu'il"eût prête autant d'attention 'ue personne à. ce sujet,
cepenudant, quand cette tâche.luifut -imposée,il s?était sentiëntièrement impuissant
a prendre la responsabilité d'introduire un système. d'instiuctiori publique sans
faire de nouvelles recherches, et il pouvait assurer que. sans ces recherches 'il ne
serait jamais arrivé. àla position qu'il occupe maintenan. L'érection de cette
bâtise suffit à elle seule pdur justifier la marche qui a' éte a ltée; Que s'il n'eût
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pas visité les différentes.écoles normales en Amérique et en Europe, il n'aurait
jamais îpmse former uné..idée de lPensemble des difléientes parties qui les com-
posent, ni dès dispositions d'architecture à faire dans des établissements de ce
gene. Qu'il pensait que 'allusion que l'on avait faite au mérite et ' l'habileté de
Parchitecte, M. Cumberland, était pleinîment méritée.; et'qu'il ajouterait, qu'on
n'aurait jamais -atteint cet état de choses, sans les conceptions claires, étendues
et:promptes.de l'iptelligence de Parchitecte, Qu'il (le Dr. R.) avait:seluement
besoin de teips eu temps, pour les détails, de lui dire ce dont il avait besoin, et
qu'alors 'esprit pénétrant de l'architecte s'emparait de cette idée et suggérait des
moyens facile*s pour la mettre à exécution. Qu'il avait donc la plus. grande re-
connaissance pour P'habilite etla coopération cordiale qu'il avait reçue de l'ar-
chitecte .de la bâtisse--batisse qui serait 'un monument durable de son goût et
de son habileté, aussi bien que de la".Iibéralité ,dela législature qui vota l-allca-
lion pour son'érection (Applaudiàseinent). M. .le président ·.a fait allusion -à
Pétab1isseient d'un système d'instruetionpublique. Le premier bill fut introduit
par M. le pi-ésideiit- lui-même. Un autre bill fut introduit deux ans après par lins-
pecteur-général, et, subséquemment, un autre, préparé en 1846, qui n'était qu'un
amendement de celui-là, et la loi actuelle qui l'est autre chose qu'un amendement
des anciennes lois. La première loi n'a.cependant pas:été changée, mais les
bills subséquents n'ont fait -que remédier aux difficultés- aukquelIs '.il devenait
nwécsaiîre de remédiet, vù les progrès du système. Que puisque l'inspecteur-
général avali bien voulu le complimenter,. il .(le Dr.' R.) dirait, et "cela avec
beaucoup de plaisir, 'que quoiqu'il eût eu pls d'affaires à transiger avec l'inspec-
teur-général .qu'avec aucun autre offieier -public, cependant il ne lui avait jamais
refusé.aucune demande qui lui fut. sou mise, accompagnée d'explications satisfai-
santes. Qu'il disait ique depuis qu'il était à la tête de 'ce. départ2mént il n'avait
jmais souins 'une :mesure ou une· demande sans .qu'elle. eût été. acceptée.
Qu'il avait été-aidé en toute chose, et autant-que possible, par"totes'les adminis-
trat ons lui se sont.succédées Quant à.l'estimatioii faite d'abord pour l'établisse-
menit de -Péèôle normale, et soumise à la' léoilature par l'honorable M. Draper,
elle n'était.simplenieût qié.pour.une'expérience. M. 'Merritt dit qelle :était:tiop
petite, et M. Baldwin se leva et dit que la somme de £1500 :par"année était trop
petite. Mais M. Diaper,:qui était alors solliciteur-général; dit» que l'estimation
avait été.faite et. qu'il n'était pas disposé à demander une sonme plusforte; mais
que inan'd cette-somme serait devenue insuflisante, on ferait une dêmande à cet,
effet-là. Depuis cette époque. jusqu'à 'ce. jour, Pécole- normale a été conduite
d'après'la preinière: estimation. Nous·avons 'agi d'abord en petit, pour que le
pays pût voir l'application du système, afin. que nous. pussions .plus tard de-
m'ander uiîe allocation plus considérable. . Cette ..époque est maintenant arrivée.
Nous devons *dire que dans. la' nouvelle bâtisse il nous faudra une 'plus grande
soe ique celle que nous avons reçue jusqu'à ce ·jour. 'Qu'ilen est qui ont coutume
de faire des comparaisons malveillantes entre le 'Haut-Canada et 'les Etats:Unis,
mais qu'il était prêt à rencontrer des.personnes, et qu'il dirait quelnous somres.
prêts à conduire l'école normale dans le. Haut-Canada, jusqu'à .un ceriain
point, avec u» degré d'instruction plús élevé que dans Pétat de New-York,.
et à moins de frais." La législature de létat -de iNew-York a approprié $10,000·'
par -année pour le .sôtin de l'école normale de cet étàt* Cet école.'comprend.
90 élèves dans l'école expérimentale etîeur donne deux semaines de pratique ee-
Ienseignement. ' L'école est bâtie sur une, des tues d'Albady· et. n'est entourée-
par audun terrain. Nous avons, plusieurs acres de terre autour de la nôtre.
Nous avons ·un jardin botanique .d'un acre et demi ; un. autre d'un· demi acrepour' faire des expérience en fait.de végétaux et d!arbres fruitiers ; -un autre
d'environ deux acres pour faire des expériences enagriculture, outre un petit en-
clos pour les abrisseaux .indigènes et étrangers, etc., et nous avons une écòl
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rnodèle avec 400 ou 500 élèves. Nous pouvons instruire autant d'enfants que
dans l'école normale: a Albany, et nous avons eu 140 demandes la semaine
dernière.- Nous sormnmes préàs a conduire toutes ces opératiois pour 2000,piastres
de moins par année que l'on conduit l'école d'Albany, sans les ajoutés des ter,
rains et des écoles. modèles Qu'il dirait qué le seul·eas où les dépenses ont
dépassé lallocation du gouvernement, est- celui de l'érection de la bâtisse. Quand
ileri contemplait la grandeur et qu'il parcounait ·Pétendue des vastes salles
d'école qui y sont jointes, et qu'il considérait' que le -terrain a 'été nivelé et
égo.uté, et uque toute la bâtisse complétée et rëniblée ne coûte que £ 17,000,
il pensait que tout le· monde avouerait qu'il n'y -a peut-être pas une bâtisse qui.
ait coûté moins cher sur le continent américain. Qu'il' âvait· dit qu'il' exiWait
des terrains à l'usage de cette institution pour' l'explication du. cours d'instrùc-
tion qu'on y donne ai moyens des opérations qui se, font autour de' l'établisse-
ment. Tout le monde appiéciera ·les avantages additionnels que les -jeunes,
gens 'auront en voyageant dans les différentes parties du pays, faniiliarisés ainsi
avec la' botanique et Pagricultúre au point de, pouvoir convérset a antageusemerit
avec les agriculteurs avec aui ils, seront en rappot. Le'goûi, les enim

b ' .Le guL ; entiets-et les'
'avantages sociaux..progresseront. par les exemples de. cette nature. • 1 n'y a. pas
un seul établissement de ce 'genre dans l'Amérique.. du.Nord, .auquel soient
joints de telles dépendances, quoique tous ceux qui ont écrit sur cette question
aient démontré les avantages qui 'résulteraient de ces dépendances. Nous pour-
rons exécuter tout cel p our la somme. additiorinelle de £500 par année. -'Qu'il
avait vu dans un-journal publié le matin, que l'école normale -n'avait 'pas :obtenu .
le but qu'elle s'était proposé. 'Cette remarque est entièrement fausse et se trouve
dém "ntrée par les faits.* Le Dr.. pour réfuter cette assertiow téméraire 'et nal
'fondée réfère à'.l'appendice du' dernier rapport annuel, qui ne renTerme pas des
théories ou des assertions de sa propre iúvention, mais des aveux faits par cs-
surintendants locaux dans les.différents comtés, qui ont îisité. les. écoles et qui
sont compétents à juger du caractère ct.de la capacité des maîtres. Pour' mieux
réfuter l'assertion à làquelle' il. faîsait allusiori, il· méntionn&' les demandes
noibreuses d'instituteurs venant de l'école normale,-faisant .remarquer que le
crédit'des.instructions adinirables qui se donnent dans cette institution était dà
à l'habilité et'au fravail du maître· qu'on y employait, et' principalement au ca-
ractère aimÏable èt aux, hautes qualifications' du directeur.' Il- fit allusion aux
livres d'ééole·; il dit qu'il n'aurait ù. opérer tout cela, sans 'l'assistanee de'
sés colloborateurs. Qu'ainsi il ne s'en attribuait 'pas le mérite à lui seul, mais
qu'il voulait le faire partager par ceux qu'il avait choisis et qui avaient été nom-
nés 'pour l'aider. .11 dit qu'on -avait fait allusion à la 'question religieuse ; qu'il
ne reculaite pas devant cette question. Il ctsidérit tout système -d'éducation
nutile, qu ie reonnait pas-la -religio clrétienne èime u base de' l'hon'eur et

de 'la dignité humaine. (Applàudissement.) Qu'il srait le dernier à supporter
une institution de nette espece si elle-ne pourvoyait pas à linstruetien.réligieuse,
et il en appela au passé,. pour prouver que les jeunes gens ont fait antant' de pro-
grès dans leurs sentiments religieux que dans leurs qualifications intellectuelles.
Que l'on devait cela aux différents. ministres 'des diver-ses églises établies lans
cette. .province. -La coutume suivie jusqu'à ee jour était de- s'assurer' de la
croyancereligieuse de chaque élève, et d'envoyer ensuile à' chacun -des rninistres

'les nomsdes élèves apýartenant' à..leur église. Les ministres de chaque croyance
visitent l'êcole le vendredi Paprès-midi,' ét.les élèves 'doivent' assster à leur
église respective, au moins 'une fois le dimanche. Qu'il croyait que les progrès
religieux de la jeunesse. égalaient, leurs~progrès' intellectuels. Que son plus ar-
dent désir était de 'voi l'institution dont on célébrait ce jour-là l'ouverture, en-
:voyer dans les différentes parties de la. province une classe d'instituteurs dont elle
pourrait.etre fière. En finissarnt le Dr. fit -allusion à la-demande que P'ecole nor
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male avait faite a corporation pour' obtenir des trottoirs et une avenue conve-
nable à P'école.-(Le Rév. M. s'ašsied au milieu des applaudissements.)

Le rév. A. Jenaings donna la bénédiction -et la cérémonie fut terminée.

No. 2.-Résultats de la première année de culture des terrains de l'école normale.

Les objets que l'on a eu en vue de prognouvoir en oltenant ces -terrains,
'sont ainsi développés dans l'adresse faite·par le surintendant'général devant son
exç6ltenîce lord ElIgin, à la fixation de la pierre angulaire de l bâtissa, 1e.2 juillet
'1851:

"Le terrain sur lequel doivent s'élever ces bâtisses, est un·carré parfait' for-
triarit près.de imt acres, dont·deux doivent être consacrés a-un jardinbptaniqine,
trois .à l'agriculture, et le resté· aux bâtisses de l'institution: et 'à, des cours
pour les exercices gymna4tiques des étudiants et des elèves. Il est ainsi en-
tendu que les:lectures qui seront données.dans l'école normale sur la physiologie
végétale et sut la chimie agricole, seront démontrées d'une manière pratique sur
les terrains qiri environnent l'école."

M. Mundiei jardinier pratique (résidant. alors à llamilton) fut choisi pour
préliarer et pour soumettre un plan des. terrains pour ces objets,-terrains.qui, én.
1650, étaient en pàrtie en-, marais eten souches. -Les opérations ne sont' par
conséquent que préparatoires; mais les premieirs résultats sont très satisfaisants..
On verra par le:rapport qui suit, que l'on peut faire beaucoup d'expériences agri-
cotes sur une petite échelle, et que l'utilité jointe au goût a été' consultée dansl
disposition extérieure et initérieure de l'école normale. ' Les remarqués sur l'é.
goutement mérite l'attention particulièredes cultivateurs.

TORONTO, 25 octobre 1853.
CHER Mi NSIEUR,-J'ai 'honneur .de' vous 'soumettre le rapport' qui aceom-

pagne la présente, et une liste détaillée contenant. les -résultats obtenus. de lp.
récolte qui a poussé sur la ferme expéri.mentaleattachée à l'école modèle et
normale, quej'ai envoyés au secrétaire de l'association. d'agricultùre, avec trente
trois échantillons de grains, de racines, 'de végétaux et de fruits, pour 'tre -exhi-
j)s"à leur exposition aiuelle qui doit se' tenir à ' Hamilton. Pensant que.vous

imeriez a en faire connaître le contenu, ou que du moins vous voudriez y référer
je vous transmets'une copie. de ma lettre.au professeur Buckland.

Je pourrais dire que -d'après' nia connaissance personnelle, cette collection.
d'échantillons a beaucoup attiré l'attentiôn d un grand nombre de visitens.

Je sui«a i trèshereux de, pouvoifare rapport favorablement de. la partie
ornarnentale du terrain.: Les arbrisseaux et les arbres, à très peu d'exceptions,
sont tous bien repris; et plusieurs ont déjà 'poussé 'depùis qu'ils sont plantés.

Le.gazon parait admirablement bier,ù comme tous ceux qui visitent le ter-
rain. peuvent:s'en:convaiicre 'I est maintenant .beaucoup plus beau et beau-
conp 'plu( épais que .plusieurs 'prairies qui ont été .établies depus un.grand
nombre d'années

Les fleurs annuelles;et d'été qui y furent placées temporairement, en atten-
dant que le .teirain 'lut' assez perfectionné pour permettie les arrangements bota-
niques,- Qnt très bien fait, 'et-oat rendu le champ gai toute lg saison.

La partie du. terrain à l'est de la bàtisse qui a exigé tant d'ouvrag pour.être comblée est -maintenant pret:e, et jy ferai faire. les allée'eette 'automne.
Au -printemps je pourrai'Yens.emencer et y faie . les plantations en riiêrne temps
que pour l.es atres parties du terrain,. après quoi' les "arangements botaniques
tels que voulus d'abord, seront poursuivis.
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Voici le.rapport des jtges sur les éhantillons envoyés des écoles:
Les juges des productions dans la classe desquelles ces échantillons furent

entrC.s, désirent faire connaître ce qu' suit.
" ous avons le plaisir'de recommander la colliction des grains, des racines

et des végétaux des terrains de l'école normale, et nous lés considérons sous tous
les rapports dignes de l'institution, et recueillis d'une manière bien propre à don-
ner des coinaissances utiles et intéressantes.

Les juges du départemeit de lhorticulture les ont aussi signalés de la manière
suivante: . . .

'. Une belle collection de grains de racines et de végétaux, avec un rapport, de
lécole .normale, hautement recommandables, pouVant donner une idée' des expé-
riences,

J'ai Phonneur d'être, etc.,

(Signé,) WILLIAM MUNDIE.
Le révérend.Dr. RYERsON,.

Surintendant des écoles.

(Ihcluse.)
ToRONTO, 24' o¢tbre 185.

MoNsIEU,-Pour ce qui regarde les trente-sept échantillons de grains, dc
racines, de végétaux et de fruits envoyés pour 'e•hibition,' de la ferme expéri-
nentale de l'école normale à Toronto,. je déî:ire vous faire connaître qu'ils ne

sont pas noàtirés.dans le but le faire de. la conil)étition, ni comme une chose
bieu extraordinaire en elle nêne, mais:dans Je but d'expliquer les expC rienees
qui ont été faites et les résultats qu'on en a obtenu, * Les détails sont plus paf-,
ticul{'èriment donnés dans les cartes qui sont fixées sur chiaque échantillon.

Le sol dáns' lequel ces opérations ont été faltes, à très. peu:d'exceptions (qui
sont toutes spécifiées dans les .cartes qui accompagnent chaque échantillon) est
d'une nuture un peu sablonneuse reposant sur mr sous:sol profond de glaise
bleuë, très teniace et d'une épaîsseur denviron trois ou quatre pieds ... En.:peu
de mots, le sol, lorsque nous commençâmes les opéi-atiòns, était tel, qu'à une
distance de trenter milles de la ville on l'aurait qualifié de sol sablonneux ordi-
naire et improductif..

Les travaux d'arnulioration ·furent commencés l'auomne dernier; le. pre-
mier pas à faire fut 'de · canaliser; les canaux furent creusés a la profondeur
de'trbis pied* six pouces et à la dist.ance.'de vingt-quatre pieds les uns des
autres. Tout le terrain* fui ensuite béclié et retourné en forme. de tranchées, et
le sous-sol fut remué et laissé dans le fond à sa plae,e le défncement .étant

d'envir vingt pouces · de, profondeur; et quoique fait à la bêch e*é. il imitait
assez bien lealbour de -sous-sol; ou ce que Pon ferait également bien avec une.
charrue à sous-sol si on devait opérer -en grand.

Dans le prgcédé de la semence,. au printemps,.le terrain fut un peu, fmrié,
au moyen -d'un.. mélange de .deux tiers.de fumier: d'étable, un· sixième de
raclures,.et un.sixième de cendre ;' ce niéance fut bien brassé. La quantité fut
variée suivant la nature de la semence' é l'on se proposait d'y mettre :'le détail'

I de cette opération serait trop long pour ce journal.
En sdmne, vû la nature légère et. peu productive·du sol et la grande. sèche.;

resse de l'été'dernies, les résultats 'obtenus ont été très·satisfaisants, sur la partie
cults ou la terre comme dans c¢lle qui. a été destinée pour le gazôr, 'pPour les
fruits ou pour les-fleurs, etpour les arbrisseaux, démontrant claiiement les grands
avantages que Pon peut .retirer de la canalisation et du défonceinent (sub-soiling)
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principalement dajis des sois légers, et bas reposant sur un sous-sol compacte, tel
qu'il a été dit plus- haut.

. On peut prendre pouf un fait certain, que plus le sous-sol est remnu, plus il
y ad'hnuidité dans le terrain; nôn pas une humidité stagnante (les canaux l'en-
trâineuit) mais une humidité active et productive, accompagnée d'miie égale quan-
lité.de chalenr fécondante, que les.ouvertures du sous-sol laissent pénétrer à une
profondeur à laquelle elle ne pénétiait ýas avant que. l sous-sol eut été-remué;
car alors,. la chaleur au-lieu de pénCtrer dans la tereou d'être absorbée par elle,
pour favoriser et nourrir la plante à la racine, là où elle en aile plus besoin, .la
chaleur du soleil n'agissant que sur l surface du sol, brûlerait la végétation sur la
surface que la charrue n'a janais bùuleveisée... Et-ce sol devenani complètement
sec, renvoie une grande quantité de chaleur dans l'atmosphère déjà trop 'chauffé,
produisant cette sêcheresse brûlante si désagréable. aux fonctions animales, et
que l'on doit bien présumer nêtre pas moins -désagrêables aux fonctions
végétales.

En analysant ce qui précède, il semble.résulter que,. aussi.-ongtemps que le
sol n'est pas assaini, canalisé ou défoncé, lü chaleur n'y pénètre ïqu'à une petite
profondeur ; en conséquence, l'assèchement devient si complet.que l'éaporation
du sous-sol cesse.presque 'entièrement. Et cette faible évaporatiot. est si vite
desséchée par: le sol à moitié brûlé, qu'eile devient presque ina:tile à la plante.
D'un autre cté, quand le terïain.est assaini et défoncé, alors' 'l'humidité. sera
attirée à la surface, d'tne plus grande profóndeur, par la éha-leur dui soleil, et, en,.
passant à travers une partie d.u a'sous-sol et du sol, sera recueillie et absorbée, et,
conne on pourrait siexprimer, sera mise en solution par le sol, et'prête à exercer
1inlluence là. plus bienfaisante sur la végétation.

Enfin permettez-moi de récapituler ce que j'ai dit plus haut .en un seul'
paragraphe.'

Les égoûts entraînent les•eaux stagnantes; le défoncement brise le.sous-sol
et pêrmt aux eaux stagnantes de s'écouler 'dans les 'égouts;. il permet aux
racines des: plntes'de pénétrerplus avant, et permet aussi aux rayons du soleil
de- réchauffer et de fertiliser lé sol.tel qu?il est dit plus haut ; il permet 'encore à
Pair de circuler dans lé soi, et de le purifier, de'même.que.par'la'.entilation dans
'nos maisons. Et quand tous- ces avantages -'ont réunis sur une ferme, il -ie faut
pas' une.' grande imaginatioin pour prévoir quels seront les résultats deç la récolte.
Maintenant,, quel doit être le résultat pour la santé, et la 'salubrité' 'du 'cli-
"niat ? Pourquoi,.là où ces* améliorations sont faités, 'les chancea d'une'santé
"foute e'robuste sont-elles augmentées d'un vingtième ? Convaincus. des grands
avantagés pour la santé, pour le climat ét pòur'la fertilité de: la terre,' il faut que
tous ceux qui ont un morceau de t6rre qui démande de. telles améliorations,
soient à l'oeuvre, et commençent par en améliorer un peu, et ce peu, une fois amn
lioré, les aidera à en améliorer davantage, ju'squ'à ce qu'en' peu d'anneés- tous
deux. qui sont r'intenait.dans de.bonnes dispositions, reconnaissent qu'il y va
de leur intérêt soàs. tous' les rapports, 'et cousidèrent une partie de ces améliora-
tions aussi nécessaires dhaque année: que le -labour ordinaire dle leurs terres.
Puisyns certains que cet exemple sera suivi.:aussitôt'qu'ox sera convaincu de
I'importance et.de lanécessité de ces, améliorations. Alors on pourra dire 'adieu.
à 'a"fièvre, 'a rhumatismé, etc., aux champs brâlés par l'ardeur du soleil,:a'ux
blés rotis par"lâ chaleur, et à plusieurs autres inconvénients qui accôrmpagnent tou-
jours une terre non améliorée..

Il y aurait eu* présompton de vous écrire individuellement ce qui précède.;
mais ce. n'est qù'en votre qnálité. d'interméd.iaire entre le publié et Passociation
'queje vous ai ad*'ress ctte lettre.

.Et maintenant, cvaincu que lPintérêt du s' jet peut' m'excuser dé vous trou-
bler si longtemps, je vais vous donner lerésultat de chaque récolte en particulier,'
dont les articles. elvoyés'à Pexhibition sont des chantillons.
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Ce qui suit est recueilli des cartes qpi accornpagnent chaque échan-
tillon :
Orge No. 1, semée le 21 de nai dans la proportion de 1 minot de semence par

acre; produit dansla proportion de 55 minois par acre; poids, par minot,
61 lbs. Sol léger.

No. 2, semée le 24 de mai, dans la proportion de 2- ]minots par acre; produit
dans 'la proportion de 38 minots par acre ; poids, par minot, 62 lbs.
Sol léger.

No.. 3, setuée le 26 de mai, dans la proportion de 2 'ininotspar acre; prodait dans
la proportion de,52, minois par acre ; poids, par minot, 611 bs. Scl sablonneux.

No.. 4, semée le 19 de mai, dans la proportion de 1¾ de minot paréare; produit
dans la proportion de 53 rinots par acre;: poids, par :nint, 61 lbs. Sol

No. 5, sernée le 19 mai dans la proportion de 11. minet par acre; produit. dans
la proportion de 36 ninots par .acre poids, par minot, 63 lbs. - -Sol léger.
Veoe.-L'orgeétait de la même espèce., innissemée en différents temps;.et

je dois finentiorier que les-poids•éi'dessusnientionnés montrent le plus haut point
de préparation qu'il fut.possible de lui donner.ts
Avoine -canadienne, blanche, semée le 21 de mai, dans la proportion de 2

minots par acre.;. prôduit danis la, proportion de 77 minots par acre; poids,
par minot, 38. lbs. Terrain d'alluvion noir.

'Avoine canadienne,noire, semée le. 21"de-r'iai, dans.la proportion de 2' rnilôts
par acre; produit dans* la proportion de .741 *minots par acre; poids, par

mninot, 331 lbs. Sol, terre végétale.
Avoine, Kildrummy, importéeseiée le'20 de mai,.dans la proportion de.3 minoIs

par acre ;·pioduit dans la proportion de 60 minois par acre; poids, par.
îninot, 36 lbs. ' Sol,. terre noire avec sable.

Avoine écossaise, importée,seniée le* 20 de riai, dans la proportion de 21 minois
par acre; produit lans la proportion de 58 minots; poids, par minots, 35 lbs.
Sol, terrre noire. , .

ÀAoine de Sandwich, importée, semée le 20 de mai,. dans la proportion de 2
minotil par acre; produit dans la prop'ortion d6 66i ininots par acre poid ,
par miniot, 34' lbs. S ,Ïterre noire.

Blé,'blanc 'précoce, semé le 27 mai,, das.un quarré de 3 pieds, 3 grains; pWo-
duit dans la proportion de 10 tonnaux par acre. Sol sablônneux.

Blé, sucré,'sermé le -27 de mai, dans un terrain de 3 pieds, àur 2 pieds, en rangs;
grain par grain ; produit dans lalproportion 'de 9½ ton. par aére. Sol. léger.

Blé, giand blé jaurie, semé le 27 de 'mai, sur une butte, dans un 'té-rain de
3 pieds: quarré, 3 grains; produit dans. la proportion de .12 tonnaux par
acre.' Sol léger.

Blé, Tuscarbra, semé. le 27 de mai, dans un terrain de.3 'pieds sur2 -pieds, en
rangs, grain par grain; produit daris la proportion de 11 tonnaux par acre.
S.ol'.sablonneux.

Choux. (Red Dutch,) plantés- le 17' de juin,'.terrain de 2l pieds quarré, à part-;
produisent dans la proportion de 23 toimaux par acre.. Sol léger, mêle
de• terre.noire.'

Choux, Bergen, plantés le 17 de juin, terrain de:. pieds quarré, à»part;. produi-
sent dans la propoition de .291.tonnaux par acre.. : Sol, le même que le 'précé-.
dent.

Choux, St. Denis, plantés le. 17de juin,terrain de 3 pieds,'à part; .produisent
.dans la proportion-de 42.tonnax par acre. Sol; léger, noir et' sablonnéux.

Choux, Flat Dutcl, 'plaiiés le 17' juir, 'terrain de- 3 pieds," à part; .droduisent
dans la proportion de 20 tonnaux par acre. Sol, sable et terre. noire.

Choux, Savoie, plàntés le"17 juin, terrain' de 3 pieds,.à part;. produisent dans la
proportion de 29 tonnaux par acre., Sol, terre noire et sable.
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Patates, Farly Ash Leaved Kidney, plantées le 9 dé mai, terrain de. S pieds, à
part, sur une buttes, trois grains -ensemble; produisent dans la proportion
de 144 minots par acre.- Soli très léger.

Patates, Mechanics, plantées. le .10 mai,:danis dès rangs distancés de 2' pied ,
graine par graine, de pied en» pied; prodUisent dans la. proportion de 260
minois par acrè. 'Sol, sable léger.

Patates, Early Juie's, plantées le 12 de Mai, terrain de -pieds quarré, sur 'une
butte, trois graines ensemble ;.:produisent dans la proportion de 148, minols
par.acre. Sol, leger.

Patates, Flat ,Pink Eyes,plantees le' 12 de mai, dan'à des rangs distancés de 2j
p bieds, -à. part, graine par graine, de pied en pied; produisent dans lapropor-
tion de.3$0 minots par acre. Sol, sablonneux..d p

Patates, Irish Cups, plantées le 12 de mai dans.des rangs distancés de pieds
à part, graine par graine, de pied en-pied'; produisent dans la proportion.
de 410 ininots par acre. -Söl, léger.

Patates, lourid Pink Eyes, plantées le 13 de mai, dans des rangs. distancés de
2 pieds, .àpart, graine par graine; de pied en pied; produisent dans la pro-
portion de: 300 minots par acre. Sol sablonneux.

Patates.Early Regents, plantés lk 7 de mai, dans des-rangs distancés de 2.1 pieds*
à part, une par une, à la distance de, 1 pied.et 3 pouces les unes des- autres;
produisent'dan's la proportion de 304 minots par acre. .Sol léger.

Caroties, Early.Dutch Horn, semées le ' de mai, dans des rangs distancés d& 2
pieds; à part, de 5 ponces en 5 pouces ; 'pçids du produit 311 tonnaux par
acre, en moyenne, dans-la proportion de 31J tonneaux par- acre., Sol: sa-
blonneux.

Carôttes, Altingham, éeméés le'7 de mai, dans des rangs distancés.de 2j pieds,
à part, de.6*poncés en 6 pouces; _poids du produit, dans.la proportion de 36
tonneaux par acre... Sol léger...

Carottes, White Field, semées le 7 de mai, dans des rangs distancés de 3 pieds,
à part, de-8 pouces en 8 poices- dans chaquei rang; poids. du produit. dans
la proportion de 43 ton'neaux par acre. Sôl léger.

B I3etterares rouges, semnéeg le 7 de mai, dans des rangs·distancésde3S pieds, à
part, de 8 pouces en 8 douces; produisent dans la proportion de 42J ton.
nëaux par acre. 'Sol, sable léger et.terre noire.

Mangel Wurzel, semées le 7 ruai, dans des rangs distancés de-3 pieds, à part,
de 9 pouces en -9 poncs ; produit dans la proportion de 28k tonneaux par
acre. Sol léger, mêlý de terrain d'alluvion.

Panais de Holladde, semésle 7 de mai, daus des rangs distancés de 2f pieds,
a part, de 9 pouces en 9 pouces; produisent dans la proportion de :20. ton-
neaux par acre., Sol sablonneux.

Melons muscadés, semés le 10 de mai en' pleine terre, environ 10 on -12; fruits
chaque plante; poids moyen, 6 livres.

Gourde citron,' une plante entremêlée avec d'autres graines sur une plate-band
qui a produit 104 fruits des; plus beaux que j'aie 'jamais vrus;- Ppids. tot
755 livres sur une seule plate-bande.

Blé-d'inde à doubles enveloppes, ilerot d'une a uxurieuse; done
une récolté ordinaire d'épis; il est proprë aux pays froids, vriant d'un. 'ays
montagneux;

Ditté lybiid, 'de la même qualité-avec une graine 'jane ordinaire, grains
beaucoup plus gros et supérieurs sur tous les, rapports; conservant assez
d'ênveloppes pour se protéger.
L'observation la plus générale que l'on peut faire des détails précédents est

que,. presque dans tous les cas, une faible semence et une grande distance ont
produit la plus grande quàntité et la meilleure qualité.d'échantillon de récoltes,
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et, quand il y a une ·bonnë culture, ce principe peut être suivi dans piesque tous
les ï-as avec succès, en pernieftant au sol d'être remué et cultivé plus·librermnt,
ce qui ne peut'pas être trop recommandé ; en ecla il opère de la.mêime mahière
que le brossagé et.le frottage pour les personnes qui ne prennent pas, beaucoup
d'exercice.

J'ai Plhonneur d'être, etc.,

(Sigé,) WILLIAM MUNDIE,
Surintendant des tcrrains de lcole normale.

Au professeur BUcKLAND,
Seci'étaire de la société d'agriculture provinciale.

No. .3-*Conditions d'admission à l'école normale de Toronto, adoptées par le eon-
seil de l'instructioù publique, pour le laut-Canada, le 23 de juillèt 1851, et
revisées' lc 2' de juil et.1853.

Le conseil de linstruction publique désirant.adopter des mesures qni puiss'nt
être les plus propres-à rendre la préparation à l'enseignement dan. Pécole -nor-
male aussi complète que possible, et à étendre ses avantages 'dans chaque
comté du Hàut-Canada aussi égalemnt 'et aussi lgrgement que possibe, e adopté
ks règlements suivants concernant la durée des sessions futùïres de" l'école 'nor-
male, ét la manière et la condition 'd'adrffission. et"d'assistance de la part des
etudiants <le cette institution.

Ordonné I. Que la session- semi-annuelle de.Plécole normale commencera le
14 de mai-ei le- 15 de novemrubre de chaque année (et si ces joursarrivent un di-
înanche, le jour suivant) et continuera pendant une période de cinq mois chia-
cune, devant se terminer par nui examen public-et être suivie d'une vacance.d'un
mois-

11. Qu'aucun élève.du sexe masculin ne sera admis avant l'âge de 16 ans.
Ceux qui sont admis doivent produire, un certificat de bonne conduite, daté d'en-
Yiron trois mois, avant d'être présentés, 'et 'signé par le curé ou ministre de la
croyance religieuse de l'aspirant ou de J'aspirante. - Ils doivent:être en- état de
ire et'd'éérire d'une manière intelligible, et connaitre les premières opérations de,

larithrmétiique, avecçles-éléments de la géographie. et de 'la.gràinfairé anglaise.
'Il doivent signer une déclaration de se consacrer à, Penseignement, et que leur

but en venant à l'écle normale est de- se renhdre capables de. mieux' remplir les
devoirs de leur profession.

III. Qu'avec ces conditionsles aspirants à l'enseignement seront adrmis au
avantages qu'offrent cette institution sans .avoir rien a payer, soit pour Pinstruc-
tion, l'usage de la, bibliothèiùn, ou pour les livres dont ils áuront besoin dans
l'école

IV. Que les élèves-maîtres pensionneront etlogeront dans la villé, dans des
maisons quiseront désignées par le conseil de l'instruction publique.

V. Que la somme de cinq chelins par semaine, payable à la.fin dé la session
sera accordée aux ',élèves-'maitres durant la seconde session,-le cours d'instrue-

'ion étant de deux sessions ; aussi, aux &lèves-maItres. qui, à l fin de la pre
mière session, auront' mérité un certificat provýincial de première classe.

VI. 'Que tous ceux qni aà.pirent'i être admis dansl'école normale, devront
e présenter durant la première seMaine.de la:session, autrement ils ne pourront

être admis; et, leur séjour dans l'école dépendra de leur diligence, de urs pro-
grès, et de Plobservation des règlements établis par le conseil
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VII. Que' toutes les communications soient adressées au révérend D.
Rtyrrson, surintendant- général des écoles, à Toronto.

Par ordre du conseil 'de l'instruction publique pour le 1-aut-Canada.

(Signé,) J. GEORGE 1IIODGINSi
Secrétaire architviste, C. I. P.

BUREAU DE· ÈE UCATIOI,

T oronto 2juillet 1853.

N. B.-Le étudiants pourront se procurer des pensions dans les maisons
approuvees pa le conseil de l'instru.tion ublique, a 8s. 6d. eà 12s. 6d. par
Semaine.

No. 4.-Règlement de l'école normale prescrit par le. conseil de l'instruction ptt-
blique pour le Haut-Canada le 17 novembre 1852.

. Tous les élèves-maîtres sont tenus de se réunir dans' lécole normale
chaque matiri à l'heure marquée, quand. l'appel sera fait, et tous ceux ou celles

*qui manqueront de répondre à leur nom, seront sornmés d'en expliquer la raison,
etsi l'expliatiorin''est pa'ssatisfaisante,elle sera soumise la considération du
surintendarit général des écoles.s,

2; ros ceux ou celles qui seront forcés de sabsenter pour cause de
maladie, seront tenus d'en donner une explication écrite-au directeur.

3. Les élèves-maîres pensionneront et se logeiout dans la ville, dans des
maisons approuvées par le conseil de l'instruction publique.

4. Chaque elevemaître 'sera tenu d'assisterrégulièrementle vendredi, après
midi, à mie clase d'instruction -eligieuse -dirigée par le ministré-de la croyance
religiîuse à laquelle:il appartient. ý Tout élève-maître quin'assistera point à cet
exercice sera tenu (le fournir une explication écrite de cette absence.

5. Les élèves-maîtres devront mener une vie régulière ; être dans leur.de-
mere re.s igtious es soirs à 'le' hres'P. M., et assister régulièrementaux
exercices dI religion de 'leurculte respéctif. Toute accusation pour mauvaise
conduite sera·prtée devant le surintendant 'général des écoles.'

6. ll est à espérer que tous les élèves-maîtres se confornieront strictement
aux heures 'fixées, et se conduiront.avec décorum et 'avèc convenance, non seule-
ment sur le terrain de'lPécole mais en v venant et en retournant à leurs maisons
de pension;, et ppliqueront aux ét ides désignées.pour:leur instruco

Par oi-dre du conseil de l'initruction publiqué pour le 'Haut'Canada,

(Signé) J. GEORGE HOpGINS,
Secrétaire-archiviste C. . P.

BUREAU DE LEDUcA TION,
fToronîto, 22 novembre 1853.

No. 5. Conditions à rernplir pour étre admisà l'école modèle des garçons et des
filles jointe à lécrole normale; adoptées par le conseil de l'instrùction publique'
du, Ilaut-Oanada le 8 ocIòbre 1852.

1 Pour être admis à'l4 école mnodèle 'des garçons et des flles, ilfaudra payer
quinze sous: par semine. Ceci comprendra 1 instruction, l'usage des livres, la
dépense de papie', de càhiers, etc. Cette somme devra être payée régulière-

enut chaque lndi matin et d'avance, autreinent i lève fle peut-être admis.
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2. Ls pjarets ou tuteurs qui désireront faire entrer des enfants dans l'cole
rModèle, seront adnis 'faire inscrire leurs nom s sur la liste des aspirants, tous les
lundis, du matiîn. Quatid mne vacance se présenteraon les'notifiera, et, règlegéné-
ràle,, is, *eront a mis, S'ils se présentent,· dansile mêmeordre dans lequelleurs
loiis airont été inscrits, pourvu qu'il ne- surviennepas de circonstances qui,
obligent à dévier de cette règle.

N B.-Les parents ·et tuteurs devont -se rappeler que les enfants qui
auront été chasses pour mauvaise conduite ne pourront plus être admis: dans la
suite.

'. Les éèves devront se réunir à 9 heures A. M., tous les jours où l'école
ouvrira; ils ne seront point admis après cette hefre là ; et à 14 heure P..%

4. Ils deVront aussi être propres dans leurs habits et sur leur personne. Les
parents etIs:ltuteurs 'devront procurer à leurs enfarits une paire de souliers, pour
les auatvais temps.

5. Lorsquae lés ·enfants' seront forcés de s'absenter par .maladies ou par
d'autres ra'isons majeures, les Iarents ou les tuteurs devyront envoyer une nôtifica-
tion lcrie..

6. Lorsqu'n enfant aura ,ét absent pendant une semaine sans avoir envoyé
de notifleat on, son. nom sera rayé sans:aticune autre* recherche.

7. Tout élève qui se sera'abs-enté de l'école 'uie partie du jour sans raisons
légitimes sera renvoyé sur-le-champ.

REGLES GENERALES.

8. Les élèves devront être attentifs, sages, maintenir l'ordre, et respectueu
dans lcole.

9 'Ils ne devront point se donner des sobriqets, ni dire des mauvaises paroles,
aucun menpsonge, et éviter toute chicane, toute querelle et toute èontention.

10.' Ilsdevront' venir. l'école et's'en retoürner tranquillement, éviter les rmau-
vaises compagnies et ·s'éffbèr.de mener une.bonne' conduite.

1.- Ils idevront se montrer -bienveillants eraters totit le mondé,' re jamais
se. moquer des boiteux, des aveugles, et. des personnes infirmes.

12. Ils devront éviter les cruautés ' envers' les animaux ; car ils sont les
créatures de Dieu.'

13. Ils devront être obéissants envers leurs ·parents et envers leurs amis,
aisi qu'envers toute personne en autorité.

14. Ils devront respecter tous leslieux destinés au service de Dieu.
15. Ils devront dire la vuité .en tout temps.,
16. Eteommne' le -mode de gouvernrnient adopté dans cette institution est

basé sur la douceur et la bonté, 'on doit espérer -que. les élèves montreront une
conduite correspondarte ; qu'ils seront -"ôbéissants et 'respectueux envers leurs
maîtres, et bons etpacifiques les uns envers les autres, évitant toute ch icane et
tous les'jeux ui pourraient -occasionner la. discoide.

17. Fî enfin,- Enfant-, soyez bons les uns- envers les autres-aimez-vous
les. uns les aures-et pardonnez-vous vos·torts réciproquement

Par ordre du coneil d insu du laut-Canada.

e(Signé) J. GEORG IIODGIS
Secréta re-archtivise C. I. P.

BUREAU nE L' EDUCATION,
Toronto, 22 'novembre 1852'
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No. 6. Certificats provinciauxe de qualiftcationi acc dés par le surintendant général
\des écples.

DEPARTEXMENT DlE L'ISTRUCTION PUBLIQUE POUR LE lIAT CANA 1.
BUREAi -DE L EDUCATION; Toronto, 18 octobrc.1853.

Le surintendant général des écoles, 'sus l'atitorité de la loi d'éducation du
Haut-Canada de 1850, a accordé' des certificats princi d qualifiction,
comme instituteurs d'écoles élémentaires pour toutle liaat-Canada, aux élèves
de l'école normale ei-après nommés.

Laéction (le *racie d'éducatioîn de 1850, (qui n'a pas egeore..été exécutée)
sous flautorité de laquelle'cesertificats ont été donnés, est comme ,suit;

XLIV, Et qu'il soit statué, l'u'il sera loisible au surintendant gériérai, sur
la recommandation des professeurs. de l'école normale, de donie à tout institu-
teur~ un certificat de. qualification qui servira dans chaque paritie- di Haut-
Canada,"jusqu'à cé ti'il soit révoqué, suivant la ·loi; pourvu toujours n jaucurt
certificat semblable. ne soit, donné à aucun aspirant qui n'aura pas fréquenté
l'école normale.

Les certificats sont divisés en trois classes, sivant.e programme fixé par le
consel de l'instruction pûblique, tel que contenu dans les règlements généraux,
et sui lequel chaque institutetir du Haut-Canada.doit être examiné et classé.
Les certificats le' la pre În'ière'et de la seconde classe sont.valides-jusqu'à ce qu'ils
soient révoqués, et ceux& dla troisième..classe ne servent que pour un an,

{N. B.-Chaque ce tifieat est enregistré et nu méroté dans lé registre du dé-
partement de la manière' suivante; mais l'ordre n'indique aucune distinction de
mérite chez les instituteurs.]

Ceriüficats accordés à la fin de la 9e session, 1852-18$. Datés du 18·de juin
.1853:-'

.PRE)1ERE CLASSE. SECONDE CLÁSSE.- Uo tînuiiat.)TRoIsîEx. CLASE.-( nonin.

1. Archibald MCCallum.. 26. Elizabeth R. Robinsori. 47. Anne Caldwell.
2. .John· l. Sangster. . 27.' Jenntte Gray Foster. 48. Charity Anne Vanalstine.
3. Sompson Paul Robins. 2à. Jane Smith.. 4.9. Elvira Wilson.
4. Dorcas.Clark.' . 29. Rose.Saunders. 60. Carolihe Leion.
5. Catharine dohnson. 30. Eliza Barber.. 51. 31ary Stuart.
6. Anna.Mills .Mo-rison. .31. Minnie Robeitson.' à2. Annie C. Hume.. .
7. Marie E. Toof . 32 Anne Siggins. - 3. Pamelia Wilson..
8. Huldah L. Whitcomb. 33. Eniily M. Clark. 54. Charlotte Sophia Smith.
9. 'Alexander Martin. . 34 Lydia*L. -Hagar. • 5. Esther Wilson.

10. Wairen Rock'. . 35. Elizabeth Maria Magan. 56. 'Mary Simmrous.
11. lenjanúin"Charlion. . 36. Amanda' Walker. 57. ElizanaVanalstine.
12. Samiuel lathwell. 37. Eliza J. Farland. . 58. Margaret Buyers.
13. 1 lenryT.R.dç Scudämore.38. Azubah Hagar. 59. Anne J.. Quinn.
14. William Warren Trull,. 39. Melisia Smith. . 60: Jaines D. Trousdale,
15. Griffin Patrick Lanon. 40. :PhobeLouisa Sharb. 61. Daniel.L. Simmons.
16. Patr'ick O'Brien. 41. ChriÉtina Anne Hendry 62. Richard Joncs.

SECONDÉ CLASSE'. ' 42. Ellen 'Daniell.. 63. Charles Minchin.
17. William Taylor Boyd. 43. Elizabeth Bell. 64. Angus Mcl)iarid.
18. Itobert·.A'rchd. Campbell.44. Emily Rice. 65. Frederick Fclker.
19. John -Simmons;*. 45. Maitha HJoig. 66. Jôhn Campbell.
20. 'Villiam Vardon. TaoisIEMs -cLASSE. .67. William Hônry King.
21. Niel McTaggart.- [Les certificats- de cette:classe68. Eeward Pew.
22. Francis R:e. le' sont. bons que jusqu'au69. William Fieemai.
23'John Clar-ke . 1er de juillet 1854, et pas70. Alexander Mlackenzie.'
24. 'John Elson. plus longtemps.] 71. -Charles Howe.
25. Anna Flemrning. 46. Edward J. Curryý 72. Frederick I.S. Pritchard.
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SEC:oNrCLASSE.

8AG. Timothy. NewMan.
87. havid 3isvner.
88. lbt>bert Wilson.
89. PfuiNeas Wiii.
91. Asa Ieverlv Danad.
92. llohert Gibbs.•

*93. Willhmn St ewart..
94. John luoberts.
95. .Johnu.d.e.sop.
96. Willigri Abererombi
97. .Ai'igutine McDoiell
98. lligli McDoug'all.
99. Williani lenry Uly.

10(0. Williamî aIyle.
101. James Diyer,.
102. Mai'tin Phillips.
10; An Suu lDonald.,
104; 'Jaeliis Moriarty. -* ( )rid ity
105. Iclhnbod . 1,wermnau
107. .Thoma Meéuma

1 0 8. .liobert hiy
109. Williamî Ueliay.

clôotre.de la 10im:session, 1853. Datés18 octobre 1853.-Certifcats accordés àia

n MI.:nE cLAssa.

73. Niubuel .Joseph. K~elly
(accordés durant la sessio

74. John .G inore Ma.lcolm
75. Lachlan Kennedy.
76. .Robert McGee.

(Sigué,) E. RYERSON,

o* 7(Fornuledu certificat Pnyilncial accordé aux élèves de l'école normale par
le surintendant général des écoles..

ECOLE NORMALE DU HAUT CANAÀ.

l ECIest pour certifier que ayant assisté à .l'écol
mornu le durant la session, 185 , et ayant été signieisementca-e
miné tir les dilérentês branches qu'on y enseigne, est par les présentes reconi-
mandé n surintendant général des ;écoles commeayant·mériié-un certificat de

classe, selon Je programme d'eavi et de classification des inst iuteurs
des écok s élémentaires dans le Haut-Canada, adoptés par le conseil de l'instruc-
tion publi jue du jautit-Canada, le 3 d'octobre 1850.

igné ar les -rofesseurs (le lécole normale.]
n conformité de la'recomrnandation précédente, et sous l'autorité de la

[Senu.] q tarante-quatrième section de l'acte des écoles de·1:850 pOur le Haut-
C- nada, (1 et 14 Vicoria, chap. 48,) j'accorde par es présentes à

un certificat de qualificatiôn.de classe, coiumne
inst tuteur des écoles.élémentaires; lequel certificat sera valide dans

A. 1854.

raIIIiIE'cLAN3 .-- ( Untuu .) iRE urERE CL.isE.--('C0iiLN.)

77. Willia' Smith... 82. .Marie M Caen
n.)7& Geo Muriray . 83, Lydia Anne pleton.

79-Abrah am W. Lawder. .. 84. Elizabeth Coote.
80. Samuelhobins. 85. Jane Foster.
81. 'Lydia Louisa Lyons.

SECOlNDE.L.ASSE -(ontt.uai. slcoNDE .cLASSE .,Ont Rnua.)
110.. lobe-t Hlellyer. 133. 'Sarah Powes.*
11 1: liobert Logan. • ,. oisiME A
112. Jacol Chioate M [guire. [Les certificats dans cette
11L. Thomas Hume. classe sont'valide jusquau
114. Joseph Warren. 1er nòvenibre 1, t pas
115. William Montgomery. plus longtemps.
1.1;. (biarles mlankinson 13 Williani XTclu1len
117. James INan . 135 Jeeph dmonds.
1-1  Charles CIrk. 1i. Isdc urnr

e 119. ichard lHill. 13 1. Aifred Turner.
S20. Joseph. de. • 38 ChaHes I doua-d F'alloon.
121. T lioans Conneil. 139 \W illiam- Curry.
122. David. Kelly. 140. Lichard Coe.
123. rgaret Siwceiy. J -1 Alexander StifFrd
124 Sarah luirclî Quinn. 142. JohnfDixo.
125. lIeen Iloig. 143 Edmund Peter Castello
12t. Caroline A. Masters. 141. Wilbur Firk Adiums.
127. Delia A»drews Mastera.145. Elleii'Coiipbell..

n. ._.ulia-nne Rolertsun. 146. Tryphenia Sophia Carter.
n. 12'. llnlen Cam.pbell. 147. Marie Marlati.

1 "0; Sophrna Ardevoii Millls148. Adlietone.
1là1. Lydia Eleanor Iloward..149. Narie'earss.
32.- Fanny liigginis,, 150. Jane Aielia Iloward..
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tout le IIaut-Canada, jisqu'à révocation de ma part, (ou si c'est un certeficat de
troisième classe, pour ,ervir pendant un an et pas plus 'longtenps.)

Dat à Toronto, ce jour'de , mil huit cent cinqante

[Signé par le surintendant général des écolés.]

Enregistró dans le registre A, du
département, sous le numéro

Appendice G.

Adressés et remarques fa-tes par le surintendant' général des écoles, s lé s
tème-d'instruction. publique dans le Iaut-Canádal

No. 1.-Adresse aù peuple dit Haut-Canada sur le, système. des écoles libres.

Je désire attirer l'attention de la pre illers et des commi.saires
d'école, du clergé et dés-magistrat,.et de tous ceux qui ?i~nnTérnaàlehre
tion de la'jeunessesir le principe d'après' lequel sera payée la dépense néces-
saire pour promouvoir ce.grand.objet. La loi d'éducat ioi utoiise deux moye
outr. la contribution volontaire ; le mode de rétribution mensuelle .payée par les
parerits des enfants ou par les.tuteurs, et le:mode de cotisat iorriuposée sur
toutes les propriétés ss'urant ainsi.à chaque enfant un accès égal à Pecole.
Le pouvoir discrétionneld'adolpter Paun ou Pantre de des'modes, est placé -pa 'la
loi-Ià où ;i doit être placé, *.e'est-à-dire dans les mains du peuple de chaqne'mu-
niicipalité. Mon but est.simplement de vous soumettre les principales raisons
qui ire poritnt à croire que ln. cesmodes es meilleur-que Pautre pour pro-
curer à vos enfants les avantages:del éducation. Le nmode. que' vous trouverez

-je p!ius eïience,.jc pense, a été>ainsi défitni -- "Une taxé sur la propriété de tous,
posée par.la majorité, pour l'éducation de tous. 

1. Ma 1première raison pour recommander ce node-ci, comm. Je meilleur
moyen ittrvoirà 1'édtc-atioi:dce vos enfants est, que le peuple qi a été ins-

truit ac tc ce système pendant deux cents ans, se-distingue par son iîndépenîdance
pe(rsonelle, par son intelligence, sa grandeindustrie, son économie et *sa 'pro
S . rit et par une g-anle somie de bonhu.r et de.jouissances dans la vie dhomes.
tige.:. La vi ,té de ces remarques par- rapport au caractère et à la coidition du
peuple les Etats- de la Nouvelle-Angleterre' ne sera 'revo(luée "en doute par
p)ers~nne jpense.. Si leur gouvernement civil n'est pas ·aussi ftvoiableà la
culture et l'exercice de quelques-unes des hautes vertus, :que celui dont nous
jonissons; Pélileacité (le leur système d'éducation n'en est. que plus apparente
dans des circ&>tances aussi désavantageuses. Je donnerai Porigine de ce sys-
tènie d'éducation en mie servant des expressions. du " Quarterly Jourial of edu-
cation,'? publié sous'l direction de la soci.été pour la diffusion des connaissances,
utiles, et dails un temps où' Lord -Brougim était président, et Lord John itussell
vice-présiderit du comité:

"La première idéé de ce système, dont le grand ,rincipe est que la pro-
priété de tous doit être taxée pour Péducation -de tous. se -trouve dans les
annaes de. la'villé de Boston pour l'année 1635; alors qu' une assemblée.
publique, un maître d'école fut choisi. pour instruire les enfants, parmi nous; et
une radelprt.edes. terres publiques lui furent acéordées polir le supporter.
Il faut se rappeler que ceci se passait dans les eing premières années de Peta-
blissement d -'cette petite péniiisule, et avant qu'on eût songé à pourvoir aux
besoins les plus pressants dé ses mbitants; lorsque leur subsistance était incer-
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aine dnne en amée ;.lorsque personne dans la colonie ne pouvait dormir sans
appréleîsion dç la part des sauva.;es, qui non seulement, désolaient leurs fi-on-
tières, mais qui ha-biti îent même au niliieu d'eux.

Cet exemîple fut bieniôt suivi dan.s les villages et dans les hameaux qui s'éle
vaient tur.cette,.terre déserte. Winthropi le premier gonverueur de la 'olonie et

e rrid avocat des écoles libies, dit dans son journal, en date de Plannée 1645,
que lhsieurs écoles libres furent établis cette année là dans d'autres·villages, et
que dais Býoston ou s?était (étermine à accorder la. souane de £50 par année,
('lin.mainière. permanente, dl un maitre: d'école, et £30 à un assistant. Voilà où
s'avancèrent les villes par ell(s-mêmes. En .1647, Pssemblée coloniale du
Massachusetts passa une loi pir laquelle, il était statué que: chaque village iui
contiendrait aiquante familles; iendrait une école. libre, dans laquelle ,on
enseignérait la -lecture et Pecrituré; et que chaque. ville où il y aurait éent fa-
milles, ntreti adraituneécoe où P9n enseignerit à lajeunesse le latin; le gree et
les inathématiques pour la préparer à 'université, qui, en 1638, avait été'établie à
SCainbridge. En 1656 et 1672, les. colonies du· Conneeticut et de New-Haven,
passèrent'dés lois semblab(s»; et depuis ce temps, .gystème s'est répandu à

msure que 'a. population s'est -augmientée- danis cette pari öPméiujs
qu'à ce quj'il devint un de ses caractères .les-plis marqués, et a 'ainsi continué
jusquà nos jours."

Je vais maintenant vous faire voir ce système en me servant des expressions.
de e-x qui.Pont le mieux compris. . Daniel Websfer, ce grand homnie d'état,
avait reçusa première éducation dans une école libre, et disait un jour, que quand
il aumrait autant d'enfants que le vieux Priai, il. les eni7errait tous a' une école
libre. M. Websier, dans son.discours sur la constitution de Massaelusetts, s'ex-
priie de la manière suivante sur les écoles libres:

Sous ce rapport, laNovell-Angleterire, peut, je crois, .réchtmer un :mrite
tout pariictrlier.. Elle a adopté de bonne. heure et a toujours mainteni depuis
le prmeipp' qu'il est du devoir du gouvernement .t qu'il en a le droit, de pomr-
voirà l'éduication de la jèuiesse. Ce qu.i, ,ailleurs, est laissé au hasard ou à la
cbrité, est ic.i ge'ra«ili par uia loi. Dans'le but de pourvoir.à l'instruction
pugl nqe, nous assujétissons chaque citoyen a être taxé en proportion de seq pro-
prietés ne faisant nullement.attention s'ila des enfants ou s'il in'en a pas. pour
p ddcation por laquelle il est forcé (le pyer. Nous regardons ceci

comme. 1 un synèe dle. politique sage ý-et libérale, par lequiel lapaxdea
société est as.uré ainsi que la proliriété. '.Nous cherchons à diminuer, en quelque
sorte, esiension du code'pénale, en inspirant dns l'âge tendre un. principe
salutaime et conservateur de vertu et de -ennuaissance. . Nous espérons exciter un
sent iment de 'respectabilité et dé caraçIre, .en -augmentant la capacité et la
sph*ère de joiissaiices in.tellectuelles. Par instructio générale ni en,
aatamft que possible. (le purifier toute l'atmosphère morale ; de garder le. bons
sentiments, et dé:tourner le courant puissant de Popinion publique, gussi bien que
les censores de la. loi, et les:annlièmcs (le la ieligion, contre Pimmoralité et le
crilile. •Nous espérons -une sécurité au.:delà de la loi et aû-des'sus ds la loi, dans
la d'un sentimentoral éclaié et bien·inculqué. Nous espé-
o11s eon1t inuer et pîrolonger le temps, où, dans les villages et.les chaumièresde la

Nouvelle-Angleterr, on ponvq'it dôrmirpaisiblement s:ans avoir à barrerlesportes
de >.demvnure. * Et convaineus que notre gouvernçrnent, -dépend cntièremen.t de
la volonté publique, lious tehons de donner ine*.direction sure-et convenablé à
cette volonté pour pouivoir le conservei'.· Nous ·n'éspérons pas que tons seront
des hîinries:d'état pu. des philosolies ; mais nous espérons avec confiance, et
notre espoir de la- durée de noti-e gouvernement repose sur cette confiance, que
par la d1il fsion ié.nérale des connaissances, et par des sen *timents bons et ver-
tueu., l'édifiée politique peut-étre aussi bien garanti d'une révolution ouverte et
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d'un renversemfletlt, qu'assu·t. contre le sappement lent mais assuré de la
lcence.

L'lionorable Edward Everett, ci-deyant président de l'université d'Harvard,
autrefois gouverneu. de l'état de Massachusetts et embassadeur des E tats-Unis en
Angleterre, fait les remarques suivantes dans-son adresse sur" l'avantage dee
connaissances utiles pour les classes ouvrières."

"Pensez au bienfait inéstimable répandu. sur toutes les générations qui se
sont succeédées, par les pieniers habitants de lAmérique, qui. établirent d'abord le
système (les écoles libresdans lesquelles i'instruction était doniée gratis à tou
les enfants de la bociété. Rien de semblable n'était alors connu au nionde.. Il. y
avait des écolès et des colléges supportés par des revenus. qui avaient été légués
par la charité individuelle; et eii conséquence la plupart des établissere nts de ce
gelire, en Europe, étaient cousIdérés '.omme des établ.issementé pour les. pauvres.
Cette idée est tellement enracine que -quand on -m'a'dermandé des 'iinforatons
concernant nos- écoles, surtout dans les pays où:il n'ekiste pas un' système sem-
blable, on'a.rareinent ajouté foi à mes. paroles,'quand je leur ai déclaré qu'il n'y
avait rien de 1ionteuk ici d'envoyer ses enfants dans les écoles·publiques suppor-
tées par les revenus' publics. L'ide des écoles libres qu'eurent ·nosayx,
était vraimentuneidée origi.nalé; mais combien de prospérité et de. bonheur.
pour leurs enfants et pour leur postérité n'est i pas. déoule dc cette source
vivante d'inelligence.publique !

Les extraits suivants des rapports annuels des écoles pour les années 1847
et. 1848, dressés pa 'le secréiaire du bureau .d'éducation du Massachusetts,.

rnéritent une' attention particulière, tant pour la' beauté de leur style que par la
noblesse des sèntinents .qu'ils expriment.

"CetteIaiiée-ci· ('1847) complète le' second siècle dëpuis que lese écoles
libres du 'Massachusetts'fuirent'établies.; É 1647;lorsque quelqiies établissements
de peu d'imnportance, presqu'entièrement enéevelis dans la- lrofondeur des forêts,
constituaient à peu près toute la colonie du Massaclusetts ;' lorsque la populatibn
entière ne se montait qu'à 20,000 âmes'; lorsque les moyens du- peuple étaient
minimes, ses dém urcs humbles et ses vêtements et sa subsistance- rares et gros-
sièrs; quand la valeur de tous les revenus de la colonie égalaient à peine les
revenus actuels de plusieurs 'hommes. prives et que.l'œil féroce' dusavage se'
faisait appercevoiria nuit aux bords des déserts. d'alentour, et gn'n ne pouvait
compter sur aucun secours, ce fut alors, au milieu de toutes-ces privations.et de
ces dangers, que les Pères Péleriis ·(Pilgrim Fathers) conçurent l'idée d'une édu-
cation lioùre et niverselle pour le peuple; et, au milieu de leur pauvreté, ils se
réduisireât à. une ration encore plus petite,; au milieu de tous lurs travaux, ils
s'irnposèrent des peines encore plus dures; au milie de leurs périls,. ils bra
vèrent encore des 'périls plus grands, pour trouver le .oyen et le tempsde ré
duire leur grande conception en pratique. Deux grandes idées divines rem-
plissaient léurs grands 'ceurs, Jeurs devoirs envers Dieu et envers la postérité.
Pour l'une ils bâtirent liéglise et pour l'autre ils ouvrirent 'l'école. Religion et
connaissance !. Deux attri buts de la même vérité 'éteruelleet glorieûse la seule
sur ldquelle puisse se fonder le bonheur immortel et' terrestre!.

· L'établissemerit des écoles libres est une des innovations les plus hardies
qu aient été promulguées depuis l'ère chrétienne. Comme théorie elle aurait pu
étre réfutée par des argumeùts fels qt'd n'en 'avait .janais été apportés -de
'smblablescontre aucuné autre opinion' ayant une origine humaine. .Mais le
temps parouvél'excellence de cette innovation. Deux siècles nous disent que ce
système est aussi sage qu'il était 'courageux, aussi bienfaisant.qu'il était desin-
téressé. C'était une -deces.grandes expériences. mentalés et mòrales' qui ont
besoin de plus d'un siècle Pour faire connaître.leurs effets. Mais à présent nous
sonfimcs à la sixième génératint'. depuis sa fondation, et n'avons-nous pas. raison
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d'ét recdnnaissants et. envers Diu, .et envérs les hommes pour ls bienfaits
innonibrables que' nous en. avons reçus. La sincérité de'notre recoiiai4ssance
doit se faiié connaître par nos efforts à 'perpétuer·et à améliorer ce qi'i!s'avaient
-établi. (Dixième rapport annuel d bureau d'éducation, pour 1847, page
107, 108.>

" Le système des écoles du Massachusetts représente avantageusement celui
de tus*les états de la Nouvelle-Anieterre. Pas un .de ces étlats ie possède un
éléi de prospérité ou de durée .eo'nnc le nôtre. La loi exigo qu'une école
soit tenute dns cliaque ville, da*àns1 Pétat,-i:es plus petites et les plus pauvres ii'é-
tant pas txcepiées ; et que cette ecole soit aussi fácile ei auss Jbre à lotis les
enfants que.lla lumière du.jour:ou i le 'at-nosplère On ne demande pas à
un enft i en entrant-' il a-de quoi paydr ou non; si ses parents sont, étrangers
ou indigim.sI; s'ils piaient taxe ou s'ils n'en paient point, ou enfin quelle es'leur
foi. La i naison d'école est une prité. públique. Toutes ecellés qui' T'envi-
ronnent (n1 des .clôtures.ou des haies, indiquant la propriété ' iivée et e éfen-
daît entrée ;' mais il y aun endroit sur lequel la' rapacité même nose pas
lèver la-main. Le plus avarene wnse pas plus. à monopoliser le nnage d'été,
quaiihsil %ient de Pouest-répandre ses trésors sur la terre altérée, gn'il ne-pense
à moni iser ces sotirces de la science.. 'L'opi.nion publique, cette souveraine
dans les g ernements repré'entatifs est ein hannnie avec la loi. Assez son-
vant il se -e tre le I opposition, et dans certains cas elle prend 'une attitude"
hosle; mais la erséverance de la part des amis des progrès vient toujours à
bout de la vaincre,- On'ième rapport annuel, 1848, pages 88, 89.

"C'est un fait coiisolat de voir qe plusieurs autres Utats, convaineus de
de notre succès,· a iitiité. notre exenple; et aujourd'hui, danlî.s le riebe et'
po)u!iux comté (e Larcashire, -en Atigleterre, lquelques-is ·des. hommes les
plus habiles du royaune-uni Sont en voie ·d'adresser une reqjuête au parlement,
pour obtenir une cliarie autorisant le, comté à établir des.écoles.liL>res sur, la
'mêmîae base que les .nôtres."-(lbid page '24.)

Ces ext raitscon tiennent le ténoigcnare des personnes les plus compltentes.sur
Peflicacité du système des écoles libres ;tandisque le caractère bien cOnnu des
'habitants <le la Nouvelle-Angleterr, quant à ce quiregarde la contionce en eux-
mées, l'économie, linduistrie, la moralité, lintelligence et l'e"prit dutreprise,
'est uie Jreve suJlisante de infl*ence et de la tendance de ce t(yle tne, même
avec le dsavantaîge iecoïlu d'un elistianisme. erroné.et d'une fornie de -gou-
vernemnlt, toute particulière. Ce que le système des écoles libres a fIait sous le
climit roins favoral)le de la Nouvelle-Anilterre sous de telles circoetcs
ne ponrri t-il pas le faire dans le laut-Canada sous des circonstances.plus lavo
rables? Cest uné chose.dgnn e remarque 'que, dans toutes les vlle$ et les en-,
droits où le système des écoles libres a été adopté tout de bon, il n'a jamais été:
abando nn- Les iabitants de la.Noutvelle-Angleterie.qui en ont joui pelndant deux
sièeles ýet qui ne sont inférieurs à aucun autre peuple dans leurs 'connaissances
de- I'eo"omie et. ds droits individuels) le regardent comme.'l ' plus grand
bienfait. et la plus grande gloire de leur pays., D'autres -localités. adopient le
systèie·' de la Nouvelle-Angleterre, .à -nesre qu'elles deviennent familières
avc se principes et son exécution. ' '

. Le second motif pour leuel je recomniande ce système de supporter les
écoles, ist le bas prix qu'il coûte aux parents qui veulent faire instrîire-leurs 'en-
fants. Jé choisirai Pexemplé 'd'un seul comté; et la même manière de raisonner'.
s'apliquera à e:haque district du Haut-Canada avec les niêmes résultats.. Dans
un cotné on supportait deux cents écoles en 1848; le temps 'moyen pendant
lequel ces éèoles étaient ouvertes, était de $ mois ;. le salaire moyen des institu-
teurs était de £45 7s. Id; le inontant totar de l'argent approprié pour le salaire
des instituteurs, y compris, l'allocation du gotvernemënt, la cotisation et la rétri-
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bution mensuelle, était de £7401 18s. 41d; le noinbre total des enfants en âge
d'aller à l'école inscrits suri les rapports, était de 9147; le 'nombre total des en-
fants de cette âge résidant dans le cointe était de 20,600; le piix par tête pour
les huit mois était d'enviroa 18I.hlins. Oi verra ic que pas la moitié'des en-
fants en âge d'aller à 1 école:y..assistaient. .Maintenant, supposez que 'éeole soit,
tenue toute lannée; qué 'les instituteurs et le iistitutrices soient en nombres
égaux; -que le 'salaire moyen des pi-emiers soit de £60, et celui des secondés de
£40; .upposez 20,000 enfants dans les écoles, au lieu., de .9147,'-toute la.
somme nécessaire pour payer le salaire des maîtres serait de £10,000; le prix
par élève serait moins -que 10 chelins, moins qqe einq chelins par habitant,
ce qui serait encore réduit par l'allocation du gouvernement: C'est ainsi qu'iuñ
mesure devrait être 'passée: pour instruire tous les enfants du comté pendant un
an ; -il 'y aurait plus de trouble ni 'de dispute concernant'-la 'ré'rib'utio t-rines-
irielle; il n'y aurait plus de -difficulté pour se procurer de bons maîtres ;- le carae-
tère de l'école.serait augmenté en' proportion' des élèves qui la fréquenteraient;
chaque efant serait instruit, et serait instruit par la contribution de chaque indi-
vidu selon ses moyens.

·. C'est encore le meilleur moyen de se procurer la meilleure école, ainsique
celle quicoû te -le moins p.mr 'éducation de la jeunesse dans chaque district.
Nos 'écoles sont 'souvent pauvres et peu nombreuses, parce qu'une grande partie
des ùitoyens lesplus instruits s'en'tiennent isolés, parcequ'ils les. trouvent 'indignes
de leur support et incapables de donner l'éducation à leurs énfants. Ainsiil arrive
bien souvent que les écoles élémeintaires sont laissées aux soins de la classe la
moins instruite de. la soéiété, et alors on se. plaint de leurcaractère et de la rraniére
dont ellessont supportées. Le système:des écoles libres oblige tout individu à
supporer lécok selon;Vétendue de s-s·moyens. Chacun, mais particulièrement

'l riche, se trouvant identifié avec lécole,:y' mettra:plus d'intérêt,; chacun aura
sonqels contrîiutions 'ijfori porPéoesoi'ent aussi produictives que pos.

sible, et.s'efforcera .d'en'retirer autant de bien que possible. Quand tous les ha-
bitants d'un distriet se trouventairsi intéressés ausuccès de lécole, son carac-
tère et son efficacité. doivent 'naturellement.. être augrentés. Les ius riches
contributeurs sefforceront de rendre Pécole capable de donner Péducation soignée
qu'ils veulent faire donner à leurs enfants ; les syndics ne· craindront' point les
reproches en engageant un maître qualifé et en fixant son salaiie ; et cest aihei
que les fondations d'une bonne école adoptée aux besoins'de la jeunesse du-dis-
trict, se trouvent posées., Le caractère de l'écôle sera d'autant plus avancé que
ses dépenses pèseront moins sur:les parents individuellement; lenfantdu pauvre
:aussi bien.que celui du riche boiront à .la'rême sourde de connaissance, et rese-
vront une élévation.de pensée et de sentirnent correspondante. Un tel coup-d'oil
ne peut manquer de réjouir le cour del'humianité chrétienne.

4. Le système desécoles libres est le vrai, et je crois, le se.ùl remède contre
le système pernicieux et assouvissant' qui règne 'aujoixrd'hui . dans nos"' écoles
élémentaires. Plusieurs enfants. sortent aujourd'huiý de P'écolé sous. le prétexte
de pauvreté,dé la* part 'des parents. . Jusqu'à quel point cette.raison est-elle fon-.
déè ? ceci importe peu à la question ;. ce qui est certai*; c'est que cette raison
est alléguée et qûe.son influence se fait sentir bien loin. Les syndies'des écoles
ont aussi le pouvoir d'exempter les parents pauvres qui désirent faire 'instruire
leurs enfants, du paiemént de la rétribution mensuelle-une augmentation de ré-
tribution mensuelle étant 'imposée sur les parents les"plus riches.des enfants qui
-fréqùentent:l'écolè, alin de couvrir le déficit occasionné par une télle exemption
des parents des enfarnts pauvres. -Ces parents sont frappés du norm de pauvrea;
leurs 'enfants sont instruits comme enfants pauvres ;. tandis que d'autres. parents
plutôt qie d'encourir pour eux-mêmes et pour leurs enfants une telle désignation,
retirent entièrement leurs enfants de l'école, ajoutant à leur malheur et à leur
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pauvreté l'ignorance et peut-être la paresse. Maintenant, tandis qu'une classe
nombreus< d'enfants est privée entièrement d'éducation, à cause de 'orgueil
ou de 'indifféi.ence des parents,: les autres sont instruits sous le nom d'enfants
pauvres..,. Est-ce que. des enfants ainsi- instruits sous cett -dénomination n'en
contracteront.pas naturellement tout le caractèr Si nous voulons qu'ils pensejt
et qu'ils agissent,' et qu'ils aient confiance en eux-mêmes corme des hommes
libres quand ils -seront parvenus à l'âge virile, instruisons les dans cet ésprit
tandis q'ils sont jeunes. : Tel est l'esprit du-système des écoles libres. Il bannit
dc lécole jsqu'à lidée même du.paupérisme. Aucun enfànt n'est-toléré dans
les écoles ; -mais tous y viennent avec le même- droit. Le pauvre et, le riche
paient pour l'école chacun selon ses moyens, et le droit. de l'enfant du pauvre est
le même dans. école que .elui:de' l'enfant .du-, riche. *A la vérité,.le pauvre ne
paie pas autant que le riche ; mais ceci né lui donne pas moins droit à-la pro-
tection de laloi, et ne·lui. donne pas -moins de droit aux avantages accordés par
la loi pour léducation de ses enfants. L'esprit rampant et servile du paupérisme
s'étçint dans l'atmosphère de l'école libre. Le paupérisme et les lois des pauvres
sont inconnus' dans les contrées où il 'y à des écoles' libres ; et un systèere
d'écoles libres ferait disparaître tous. ls besoins d'un pays en moins d'un demi
sièdle. . . . . ·

5. Le système des -écoles. -libres :pourvoit au meilleur moyen de faire ·ins-
truire la jeunesse dans chaque- arrondissement scolaire du pays. Forcer
l'éducation par la terreur des peines légales, ne s'acéArde pas avec mes: idées
sur les moyens de promouvoir l'éducation en. général ;'" is placer sous les yeux
des parents les plus puissants motifs pour les porter 'à faire.instruire leurs enfants,
et, pourvoir. aux plus grandes facilités pour y parvenir, est en 'même -temps
l'uvre d'une politique et d'un patriotisme chrétien. Le système de la rétribu-.
tion trimestrielle induit les-parents à retirer leurs enfants de l'école. La tenta-
tio n des parents augmente en proportion da nombre d'enfants qu'ils ont à faire
instruire. La rétributioi: mensuelle est toujours suflisante pour tenter' l père
indifférent à retirer son.enfant de l'école;' elle' force aussi bien souvent le pauvre
a en faire autant, ou' à les faire' instruire conme pauvres-. La' rétribution: men-
suelle sera d'autant lilus grande que le nombre d'enfants qui fréquentent' l'école
sera petit, afin de prélever le.salaiie de l'instituteur sur. un petit nombre de per-
sonnes largées de le soutenir; et à mesure que l'école sevide, la rétribution men-
suelle augmente surlés parents des enfants qui restent. Ainsi les syndics se trouvent
souvent fort embarassés,-les instituteurs privés d'une partie de leur salaire-les
bons'instituteurs forcés de se retirer, et ces derniers. remplacés par des méchants.
-les écoles.souvent fermées et des centaines et des 'milliers d'enfants; laissés'
sans aucune éducation quelconque. 'Or. le système des écoles libres mit fii à
tous ces maux.,. Une cotisation.étant imposée sur tous les habitants d'un' arron-
dissement scolaire sëlon leurs moyens,, elle pourvoit tout âla fois à'l'éducation de
tous les· enfants dans cette arrondissement. 'Chaque père de famile comprend'
qu'ayantpayé sa cotisation d'école, soit grande ou petite, il a payé tout ce que
la loi.exige pour l'éducation élémentaire de tous 'ses enfante durant' cette année
là, et'qu'ils ont tous droit par la loi aux avantages de'l'école.. 'Quelque pauvre
qu'un homme. puisse être, ayant -payé ce que la. loi exige, il. peut. demander

.Pé'd.uation de ses.enfants légalement, et non pas la demander en suppliant comma
un vil mendiant. Ses enfants vont à l'é.éole, non pas avec l'idée 'qu'ils sont'
pauvres, mais avec le 'noble sentiment de la conviction d'un droit, acquis, et avea
le même privilége que les autres. Chaque père de famille -ayant payé pour l'é
ducation de ses enfants, désire naturellement en. avoir lavantage. Ainsi donc,
tandis qlue la rétribution. mensuelle imposée sur chaque' élève est une tentation
pour chaque père le famille de retirer ses enfants de lécole, la cotisation annuelle
sur les propriétés fournit aux parents un 'môtif correspondant d envoyer ses ep-
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fants à -Pécole,-délivrant a même temps 'les syndics· de l'incertitude et de la
crainte de ne pourvoir au alaire de linstituteur. -Il n'est donc pas surprenant
de voir que partout où., 1 système des écoles libres a' été essayé dans le Haut-
Caâada ou ailleurs, assistance des', enfants à l'école 'a augmenté de
cinquante à trois cents' ar cent. La «facilité de fáire instruire les enfants offerte
dans chaque arrondiss ment scolaire, ne laisse 'aucune excuse au père ignorant,
nésouciant ou dénatur', pour ne pas faircinstrüire ses enfants. . La censure et le

mépris dirigés.sur lu' de toute part seront bientôt plus 'puissants que la.loi; et
sans enfreindre, a c n droit iridividue1 rforceront avec d'autres considérations
a envoyer ses e n à PécoleiÇe'syste e d'éducation forcée je désire le -voir
partout en opérata ; je désire'qu'il y t universelle
des enfants-chAtr inte pour leurs droit à Ï'éducation,-contrainte pour l'éduca-
tion de chaque en ant du sol de notre pat ie. Sous -un tel système, dans le cours
de dix ans, un. canadien noninstruit serait un phénomène monstrueux.

6. On peut edgor e enimander le système des écòles libres pour la raison
qu'il, concourt à promuvoirPunn eam ur mutuelle entre les habitants de
chaque arrondissement scolaire. L'irm ôsition de· la rétribution 'trimes-
trielle est une source de disputes- et de divisions fréquentes.- L'imposition
d'une cotisation anninelle sur tous les habita ts d'un arrondissernent scolaire'sui'-
vant la valeur de la propriété met fin aux disputes et aux divisions occasion-
nées. par la rétribution trimestrielle; el e concentre les sentiments 'et les
intérêts de tous sur un seul objet, et.concourt à prornouvoir dette unité 'et cette

.affection mutuelle que lunité d'objet et d'intérêt de -tou- peut créer. L'in-
térét d'un -seul sera . l'intérêt" de tou , c'est-à-diré, celui d'avoir la
'meilleure école -possible'; "et la lumière int Ilectuelle de cette école, comme' la
lumière' matérielle du. ciel, brillera sur, to s les 'enfants de l'arrondissemert
scolaire.

7. Je crois que -le -système des" écoles ibres est en., outrele plus.conforrne
au prieipe 'et à la fin de tout gouverne ' ent civil.' Peut-on pourvoir d'une
manière plus noble et plus économique à la écurité de la vie, à la liberté et à la
'propriété, qu'en éloignant et en 'erpêchant Paccumlation de cette ignorance et
des vices qui l'accompagnent,,qui sont.la so rce du péril et du: danger,- et le pré-
texte'·invariable, sinon la justification dù des otisme: Y a t-il des droits naturels
plus fondamentaux ou plus sacrés que. ce ux. des enfants à une éducation qui
puisse les amettre en! état de remplir leu d' voirs' comme' citoyens. • Si un père
est responsable aux yeux de la loi pou aoir arraché 'la vie dé·son enfant par
violence,.ou' pour l'avoir exposé' volo tai ment à mourir de faim; viole t-il
moins les droits naturels' de son enfant e ''exposant 'à.la.faim intellectuelle.et
noraleé? Il y a. de la noblesse à reconnaître ce droit inaliénable. dé la jeunesse et

de l'enfance, et à prendre les moyens de leur procurer Péducation à laquelle ils
.ont-droit, non.. pas parcequ'il. sont les 'enfants de telle où telle famille, mais parce-
qu'ils sont les enfants de notre race et de notre pays. Et combien lacte de sup-
porter, selon .ses -'moyens, les lois et lés institutions destinées à procurer le bien
commun, ne s'harmonise-t-il pas avec les vrais principes d'un gouvernement civil ?
c'est' le principe avoué de 'tout système de taxation; et c'est le vrai principe de
l'éducation 'uiverselle. -'1 lie chaque "homme. à :son semblable, par les obliga-
tions de l'intérêt commun ; il fait une guerre ouverte à cet ennemi 'du progrès
social, lisolement de l'amour propre individuelle; et il iiplante et nôurrit Pes-
prit d- vrai patriotisme, 'en faisant corprendre à chaque individu; que la prospé-*
rité de toute la société"est aussi"sa propre prospérité; que les intérêts généraux
sont les premiers en. importance et en obligation, et les intérêts privés'les seconds.
Et'de telles relations 'et de telles intérêts se retrouvent dans lPesprit et es com.
mandements du christianisme.'. Ici, tandisque chaque homme est obligé de porter
son- fardeau selon ses forces, les .forts doivent .aider les faibles, et les riches
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doivent'suppléer à ce qui manque aux pauvres. C'est là le caractère et lesprit
de la religion chrétienne, et c'est la base ce système de supporter les écoles
élé'ntires, qui demande la contribution du pauvre selon sa pauvreté et celle
du riche selon ses moyens.

8 Mais on a fai contre ce système èertaines' objections auxquelles je vais
répondre brièv mént..

Préniière objeêtion -- " Les écoles communes ne 'sont pas propres à instruire
les plus-hautes classes de la société, et conséquémnMent les hautes classes'dé la
sociét é ne doivent point être taxées pour le soutien. dés écoles élémentaires."

Réponse. 'argume de etteojection st 'la véritable. ëuse du mal sur
lequel l'objection elle-même est ' fondée. La, séparation contre 'nature et non
paiiiotique des classes les plus' riches des écoles élémentaires, a fait 'preuve de
son inefficacité et' de la* dégradation -doni on l'a accusé. 'Si lés. classes riches
avaient été ident ifiées avec .les écoles élémentaires .de mémé que les .-classes
pauvres, comme c'est' le cas dans' les contrées où le. système des écoles libres
exite,. les écoles auraienf été convenables, pour dojiîer Péducation de leurs
enfaits, et proportionellemènt meilleures qu'à présentpou donner l'éducatio 'de
enfants -des classes les plus- nombreuses de la soùiété.. Dans les villes et.dans
.les états qui-ont adopté écoles libres,.les· écoles com.unes sont réputées être
les meilleures qui existent dans ces villes et. dans ces états; 'tellement que le"
gouverneur de l'éta* de Nassachusettsremaré'ait dernièrement da 's une solen-.
nité scolaire, que quand même il aurait les. richesses.d'un Astor,.il n'enverrait ses
enfants aux.institutioiis les plus élevées.qu'aprés les avoir envoyés aux écoles corm-
mues. Si.les classes riches peuvent supporter à grands'frais' des écoles privéesleu-
influence .etleuis'-ffoits éléveraient les. écoles élémentaires à. un' dégré égal,
sinon supérieur à'celui d'aucune 'école:.privée, à moins dé frais, et 'au grand
avantage de leurs -voisins mols richesqu'eux. 'Le' soutien 'de' -Péducation, qui
est -essentiel au bien-être de tous devrait être obligatoire pour tous'; et si tous sont
unis à soutenir -les écoles élémentaires, elles deviendront bientôt propres à don-
ner l'éducation qui convient à tous. 'Si despersonies ne. veulent.pas'jouir'des ins-
stitutions publiques,cela neles décharge pasde l'obligation de contribuer'leur sou-
tien. Il est .aussi digne de remarque, que la' corporation:des syndics d'école dans
chaque 'cité ét dans chaque ville du Haut-Ganada, a l'autorité.,d'établir des
écoles primaires, secondaires et supérieures de garçons et de filles adaptées aux
différents besoins intellectuels de chaque cité et de chaque ville; tandisque dans
chaque. arrondissement scolaire: de. comté 'il faut' les moyens' et lintelligence
réunis- de. toute la. population pour établii et pour supporter.. une bonne
école. - ·

d'une de.objection:- Il est injuste de taxer des -personnes pour le soutien

d'une école qu'elles n'encouragent point, et. de laquelle elles ne retirent 'auun.
profiï.1

Réponse.- Si cette objectionétait fondée, 'lle mettrait fin aux t'axes d'école
de tout genre,et abolirait lés. dotations des écoles et des crliéges de quelque espèce
qu'elles puissent être ; elle anéankirait tout système d'instruction'publique, et lais*
'serait l'éducation etIles écoles au 'caprice et à.l'inclination des.individus. 'Ce sys-
tème. fut essayé dàns la partie de la Belgique appartenant aux Pays-Bas après
la séparation de la Belgique de la Hollande, en 1830.; en moins. de cinq ans,.la
désolation s'était répandue dans :tout le royaume, 'et la 'législature. fut obligée
d'intervenir pour ne pas laisser la population entière tomber'dans une espèce de
barbarie. ', Mais le principe d'une taxe. publique pour.le soutien des écoles.a étê
reconnu dans chaque cotisation pour école imposé par notre gouvernement, par les
conseils de comté;.on s'est servi du même' principe dans l'allocation faite'à 1'univer-
sité provinciale, car une telle, allocation est aussi bien la propriété publique
qu'aucune autre partie du relvens du pays. Ce principe a été reconnu et mhis en
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pratique par. tous les. étais de l'union américaine, de même que par les deux
Canadas et différents pays de l'Europe. La différence consiste seulement dans
l'appliêation du prmncipe,-il s'agit de savoir si l'on doit prélever une partie, on
tout ce qui.est.nécessaire pour supporter les écoles. On peut renarquer sur ce point,
que si le principe 'était appliqué à tout,ce devrait être:d'une manière et jusqu'à une
étendue' qui'. p.üt. favoriser l'cibjet. qu'ort aurait' en vue,' c'est-à-dire, la saine
éducation du- peuple'; et l'expérience,'aussi bien qpe la nâturé de la chose; nous
montrent que le système libre de soutenir les'écoles est non seulement le plus
efficace, mais encore le seul 'moyn. d'instruire le peuple.

Je remarqne riicore.dans là seconde objei ion, que si'elle est solide,.alors
les institutions dti gouvernement lui-même goivent être abandonnés. Si. un
homme peut dire, "' on ne doit pas une taxe pour soutenir ce* que je n'encourage
point, ou dont je ne reçois.aucun profit," alors..ùn grand nombre seront exemptés
de contribuer aux dépenses.' de l'administration 'de la justice, car .ils n'encou-
ragent ni les cours civiles ni criminelles; ils, ne' devront pas non plus payer de
taxes. pour l'érection et pour le "soutien des prisons, car 'ils nen retirent aucun
profit. .'Dira-t-on que les prisons sont nécessaires pour 'la :sûrèté. et -le bien-être
de la société, je réponds' qu'elles ne 'le sont pas plus' que'les écoles. .Est-ce
qu'une prison pour la détention et la punition des criminels, est. plus utile à la
société qu'une école pour instruire- l jeunesse dans la science et danÏ'la vertu.?
Dans tous les bons gouvernements, les -intérêts de. la niajorité servent de règle
dans les procédés; et dans tout gouvernement libre, la voix de la majorité déter-
mine ce que la masse doit faire (lans l'intérêt général, sans avoir égard à .des
cas isolés' d'avantage ou 'de désavantage, dé . goût ou d'aversion.: Est-ce
que les écoles élémentaires ne sont pas d'un intérét général? Est-ce que le sys-
tème des.écoles libres n'impose pas une taxe -sur'tous dans l'intérét de tous?

J'observe encore dans la seconde objection, que ce'qui est regardé comnie un.
fait, est faux. On 'prétend qu'il n'y a que. ceux qui encouragent l'école qui en
retirent des avantages. Cette assertion démontre qu'on envisage la question
sous. le point de vue le plus bas, le plus étroit -et le plus égoïste, et indique un
esprit des plus étroits et des plus avilis. Ceci appliqué à l'université, provinciale,
iraità' dire, qùe nul autre 'nen retire de l'avantage que ceux qui. sont gradués;
appliqué à la jurisprudence criminelle, à ses officiers et à ses prisons, on devrait
donc · conclure que personne n'en tire d'avantage excepté ceux. qui sont'
délivrés 'de l'opprobre ou de là violence, ou dont les propriétés volés teur sont res-
tituées ; appliqué aux canaux, aux chemins"de fer, aux havres, etc., cette manière

'd'envisager la question 'nous. ferait.conclure, que personne' ne retire d'avantage
de -ces améliorations publiques, excepté ceux qui y naviguent ou y voyagént per-
sonnellement. . Le fält'est, que tout ce qui tend à diminuer le'crime ainsi que
les dépens:es de la.jurisprudance criminelle, augmiente la valeuir du reveriud'un
pays ou d'un comté ; et, est-ce que ceci n'est pas' le but d'une bonne éducation
éléméntaire 'généralement répandue.? . Et' quel est celui qui 'n'est pas éon-
vaincu qu'il se dépense plus d'argent dans la. 'détention, licmprisonnerient'et le
.chàtiment d'ua seul criminel qu'il en faudrait pour en instruire six dans urne
bOmne école élérnentaire.? Ne vaut-il pas mieux dépenser l'argent'pour l'enfant
que pour 'l'accusé-prévenir le:crine que de le punir? De plus, tout ce qui tend
à donner de la sécurité à la propriété en augmente la valeur, et,:est-ce que l'édù-
cation du peuple n'opère pas celà ? 'Tout ce qui tend à'dévélopper les ressources
matérielles d'un 'pays doit ajouter quelque chose à la valeur de. la propriété; et
n'est-ce pas là. la 'tendance de l'éducation 'du peuplé ?'. Nest-ce pas en effet par
l'éducation que le peuple peut faire contribuer.à son bonheur.et à son intéréttoutes.
les ressources naturelles d'un pays ? Et ùest-ee pas là le' caractère distinctif
entre un peuple instruit et un peuple. ignorant-que, le ponvoir et la force du pre.
mier,et l'impuissance du second, de dévelôpperau profit de ses jou issances et de ses
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intérêts toutes les ressources de la nature ? ý Est-.ce que ceci peut se
'faire sans augmenter la valeur de la propriété ? Je pense véritablement que
quand léducation du peuple est bien dirigee, la balance du gain est du côté·des
classes les plus riches. Si les classes pauvres gagnent en pouvoir intellectuel et
dans les ressources de bonheur individuel et social, les classes rîches gagnent
-dans la même proportion, et d'une manière 'plus que proportionnelle, je pense,
dans' l'augmentation de la valeur de leur propriété. Par exemple; prenez deux
places voisines l'une dèl'autre, égales sous le rapport de. la situation et' de la
fertilité du sol-l'une habitée par une population ignorante 'et conséquemment"
sans esprit d'entreprise et avilie, sinon vicieuse; l'autre habitée par une popu-
lation iI n~e, entreprenante, intelligente et industrieuse. La différence dans
.:n-anus des deux localités est:.dix fois, sinon cent fois plus grande que le
iuonlant de la .taxe d'école qui a été imposée dans cet endroit..Et cependant
c'est.l'école qui- occasionne la différence qui 'existe entre ces deux places ; et
plus l'expérience' se fera sur'un theâtre 'étendu,. plus la différence sera marquée.
Delà, dans -les pays où les, écolés libres sot établies, là où l'expérience a été
assez goûtée. pour être réduite en système, il n'y' a pas d'avocats plus
animés à plaider cette causé,' que ceux qui ont les plus grandes 'propriétés et la
plus grande .inteligence-les 'hommes les plus instruits et les hommes d'état
les plus distingués..

Il. a'été objecté aussi, que lès terres des propriétaires absents ne doivent pas
être taxées pour le soutiendes écoles qui sont dans leui voisinage. Je réponds,
que les habitants qui sont dans 'les environs de ces terres ajoutent continuelle-
ment de'la valeur à ces terres là, par leurs travaux et par leurs améliorations, et
ont par conséquent le droit dexiger quelque chose en, retour, de la part de ces
propriétaires absents, sous forme de taxe d'école.

J'ai suffisamment répondu, dans une autre partie de cette adresse, à Pobjec
tion qui tend à dire que le système des écoles libres est appauvrissant. Une telle
définition convient au système de rétribution rmensuelle comme je- lai'déjà de-
montré; et en faire l'applicatiòri au système des écoles libres, c'est faire preuve
de Pignorance la plus profonde, ou, d:ùe manouvre pitoyable d'égoïsme contre
l'éducation des classes ouvrières. L histoire s'acorde à dire, que la première
race des émigraits-de'la Nouvelle-AWgleterre étaient les hommes les plus ins-
truits 'et les plus indépendants qùi- aient jamais 'arboré l'étendard de la civilisation
dans aucune nouvelle contrée. Cependant; ce fut parmi ces hommes que le sys-
tème 'des écoles libres prit naissance; il a été perpétué et agrandi par leurs des-
cendants libreset indépendants; leur éducation a triomphé de la stérilité de
leur sol et de la sévérité de leur climat, et a fait de leurs états, le centre des ma"
'nufactures et des arts américains, ainsi que le siége des 'meilleurs colléges et des
meilleurs écoles en Amérique. -Et il n'y a pas une page de leur histoire où
il soit fait mention d'écoles les pauvres ou d'élèves pauvres.

Je soumets donc la grande question des écoles libres, ou de léducation uni-'
verselle, (car je maintiens que les deux choses sont syionimés) à la considéra-
tion sérieuse du public 'canadien. .'Je pense qu'il appartient à chaque habitant
de chaque arrondissement scolaire de se décider lui-mêrné sur cette question.
Je ne désire plus d'autre intervention législative que celle de laisser aux 'habi-
'tants de chaque municipalité, le' pouvoir de supporter leurs écoles comme il leur
plaira. Je ne doute pas du résultat de leurs recherches sur le rmeilleur mode de
supporter 'leurs écoles; et avec ce résultat j'entrevois les plus belles espé&
rances et la plus grande prospérité pour les générations futures.

(Signé,) E."RYERSON.

ToioiTo,janier 1849.
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No. 2. Encouragement à persevérer d travailler pour la cause de l'éducation él-
mentaire.

Il semble convenable de commencer chaque année en adressant des paroles
de- consolation à ceux pour les intérêts dcsquels le journal'd'éducation dulHaut-,
Canada est rédigé; afin qu'en réveillant 'de nouveau lc souvenir des premiers
principes, et ,en analysant les causes fondamentales du progrès de l'éducation,
nous soyons ranimés à continuer à travailler avec- un zèle et une ardeurltoute
nouvelle à la plus belle oeuvre d'un pays,-l'éducation chrétienne, pratique et
universelle deta jeunesse; - Le premier article <le cette .partie de, l'appendice
contient une adresse au -peuple du Haut-Canda, au- sujet des écoles libres,-sys-
tème qui est basé sur le prinùcipe.que chaque enfant d'un pays a droit à une édu--
cation qui puisse en faire un membre utile à la, société ; et que chaque citoyen
S * est tenu de contribuer à cette oùvre nationale suivant ses:moyens;-système bâsé - *
sur l'esprit du christianisme,- âme du patriotisme, esprit de la plus parfaite civi-
lisation. J'ai -dessein-- de vous présenter quelqués ùns des -motifs que nous four-
nissent les faits passés durant Pannée dernière et qui doivent -nous encourager
à travailler à instruire la jeunesse de notre pays.

1. Le premier motif d'encouragement que je présenterai, est la profonde ra-
cine qu'a pris le système des écoles libres dans l'esprit du peuple du Haut-Canada.
La première énonciation de ce principe en 1846 fut reçue avée étonnement et avec
doute, avec soupçon et même avec-hostilité dans quelques endroits - Dans quel-
ques circonstances il fut rejeté par la presse avec un ris moqueur; et ailleurs il
eut une réception encore moins -courtoise; il lut. assa' li comme un mendiant
public, on dénoncé comme un conspirateur contre la'lib rté individueIl. Mais.
comme la plupart des grandes réformes de la société qui rent d'abord mal com-
prises, dénoncées et ridiculisées, le systëme des écoles libr s s'est élévé au-dessus
de la fausse conception, et par conséquent au-dessus de la n uváise représentation
et du reproche, et est devenu maintenant un objet de respect t d'admiration, après
avoir été, il y a peu de -temps, un objet de soupçon et de n'pric. L'adresse ex-.
plicative et nécessaire du mois de janvier dernier a 'reç ùné reponse favo-
rable de plusieurs organes influents de la presse canadienne y et^'est une coinci-
dénce assez remarquable de voir, que pendant ce même mois le surintendant des
écoles de l'état de New-York attira l'attention de la législa ure et des citoyens-
sur la nécessité d'établir un système d'écoles libres dans to t l'6tat. . Il soumit
en même temps un projet de loi qui pourvoyait que, sur 1 vote -de la ma-
jorité, chaque, citoyen dans Pétat serait forcé d'adopter le s stème des écoles
libres, sans aueun 'appel au pouvoir exééutif ni au conseil unicipal. ,Dane
Pétat de New-York le bill compulsoire -des écoles libres -est -de nu loi; -ldans le
'Haut-Canada le projet soumis pour faciliter l'établissement local et volontaire du
système des écoles libres n'à pas été., adopté, et la nouvelle loi 4éducation. lui
rmet plus d'entraves qu'il en avait auparavant Mais, malgré cet \empêchenent
partiel de la législation, qui, je crois, n'a pas été fait ' dessein de la part du gou-
vernement, le principe des écoles libres a fait des progrès dans tous les comtés
du Haut-Canada; et on voit les habitants de beiueoup, de localités se soumettre
à tout ce que la loi exige pour obtenir, s'ilest possible, l!établissement des- écoles
libres; nous sommes même assurés,, que le peuple -est convainc que le systèm e
des éces s libres est le seul v-ai,-le seul qui instruira toùs leursenfants,-le seul
qui attirera de bons instituteurs et qui érigera de bonnes maisons d'école sur toute
la surface du pays. Nous avons la ferme espérance que - la première année du
demi siècle qui va commencer, verra les écoles libres s'établir dans bien des
contés, si nion dans toute la province du Haut-Canada.-

Que tous les amis de l'éducaiior solide et universelle soient convaincus di-
fait que çeet objet n'a jamais été.qbtena et ne le sera janais, que quand toutes les'



17 V to e Appendice (B.) A. 1854.

classes dé la société se seront unies pour donner 'éducation à tous. Il y a plus
de trente ans qu'un système d'éducation renommé a. été établi dans l'état de
New-York ; et cependant les rapports officiels nous font voir que dans les districts
agricoles il ne. s'est fait éncore .que peu de progrès ; taidis que: dans les cités et
dans les villes il s'est fait des progrès étonnants le cercle des changements et
des amendements.lógislatifs à été complété dans la loi d'éçlucàtion de l'état de
New-Yorkî; le telle -sorte ; durant- les deux dernières années, les législateurs
ont adopté.:les principales dispositions contenues dans la première loi d'éducation
de l'.état, passée'il y a plus de treme ans. La loi d'éducation avait subi beaqpoup
de. changements et- cependant un grandnombre d'écoles des campagnesn'avaient
fait aucun progrès. En 1844, on établii une école-norriale pour réaliser ce que
la législature et les eflors ordinaires n'avaient pu fairej-9nais il était évident
que le grand mobile qui devait soulever intellectuellement toute la'société; man-
quait encore, et que I'exemple des -ééoles libres établies dans les villes, dans les
cités et <huis les é1ats montraient encor: pîlus clairement quel était ce mobile.
11 a eírfin été adopté, et c'est sur lui que repose tout le rouage du système.d'é.
ducation de. l'état, et c'eqt à lui que s'appliquent les forces concentrées de l'opi-
nion publique, de 1Pambition et'du patriotisme dans la cause de P!éducàtion. On
ne. peut se tromper sur:le résultat; quoique Pimagination humaine soit incapable
de le décrire.

Et pouirquioi' le'peuple dut Haut. Canada' n'arri'verait-il1 pas en cinq an.rs au
point où nosyoisins de Petat de New-York sont .parvenus en'trente.? Pourquoi

nirions nous pas tout droit: au but où ils sont, paryenus après tant d'années d'ex-,

pêrience et de discussion. En conduisant son armée à traveis les Alpes, Napo-
léon pirofita de lexérience.et de la perte.d'Annibal; et les touristes suivent avec
plaisir le chemin. Si.inplon de Napoléon-fait avec tant de.dépenses-et de travail.

Qui voudrait . aujourd'hui traverser PAtlantique dans le 'vaisseau de
Christoph1i' Colomb, dépuis Pinvention de nos steamers?- Nôs ne devons pas être
moins sages dans lesaffaíres des écoles»éléménitaires. Elles demandent seulément
l'applcation de quelques grands lprincipes; elles ne demandent pasdés expé-
riences lêgislatives, mais un effort patriotique-l'union. des cours de tous dans
Plintérêt de tous.

.2. Uneautre circonstanc encourageante liée à nos écoles élémentaires, est Pat-
tention l'intérêt que l'on commence a prendre dans la législation en matière d'é-
coles. Une loi d'éducation est un instrument pourétablir des écoles sur les meilleurs'
fondèments, et pour les maintenir et les supporter de la meillecrté manière. Plus
cet instrunent.est appliqué avec simplicité *et avec facilité, le mieux c'est'; mais
aucune- 'oi d'éduiration ne peut opérer par elle-rmême, pas plus qu'aucune autre
loi.: et son efficacité dépend essentiellement de l'habilité et de Pénergie avec
laquelle elle est exécutée,. et des dispdsitions qu'elle contient pour le. développe-
ment et P7application de cette énergi¢ ou de cette habilité avec un soin uniforme
p6ur lp!ns grand avantage. Jusqu'ici; on a porté peu d'intérêt à la législation
scolaire; elle, a occupé un rang inférieur dans les délibérations de 'l'éxécutif;
elle n'a pas été diseutéç convenablement ni sérieusement dans celles. du
parlement ; dles bills importants sont :de'venuùs lois sans être discutés ni compris.
Mais une' ère plus brillante s'ouvre devant nous. Le gouvernement a exprimé
formellement et pnbliquement sa détermination d'apporter à là législation sur é-.
ducation élémentaire l'attention que demande son importarice; la* presse. con-
mence à prendre un intérêt plus vif. à cette eause, et l'intérêt.public s'est aug-
menté d'au moins cinquante par cent par l'expérience et la facilité d'acquérir des
informations. depuis deux ou trois ans. 'Les autorités des différentes villes,
cités et villagès inçorpôrés ont manifesté un grand désir de rnainténir le
système d'école etabli réceniment parmi eux; et l'opinion publilnùe formée au-'
jourd'hui est d'avoir de bonôes écoles et l'éducation universelle, sans égand' aux.
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sectes ni aux parties.. Les'cas oâ l'esprit de parti se mêle à la discussion de
e sujet sont (les exceptions frappantes au ton. général de la 'presse. et
qui n'ont aucun écho dans le pays. Mais sous quelque point de -vue qu'on
envisage la question, la discussion doit finir par y. attirer l'attention publique; et
l'expérience du passé nous montre que le calme et là décision refléchaie de lre-
prit publie est généralement en faveur de.l'élévation sociale et du progrès. in
tellectuel.' Ceci a toujours été le cas par iapport à nos. lois d'éducation 't à
notre système. d'écoles.' Notre loi d'éducation comme celle de tous 'les' pays
exige que celuiq,ui est:placé à la tête du départemept, 'ad.miriistré non senlerpient
la loi, et fasse 'rapport de ses opérations; mais.elle exige..enore qu'il fasse 'rap-
port de temps en femps de Pefficacité"o de 'ineficacité de ses dispositions, et'ei
fasse voirles défauts et suggère les remèdes. Les rapports de tous.es surinten-
dats des écoles dans les. états voisins, présentent un exémple de;:l'aëcomplisse-
ment de ce -devor ;et le surintendant des écoles du Haut-Canada 'manqüerait
d'obéir à la loi' sous laqtrelle il est 'placé, et serait indigne de sa position,si, dans
des circonstances favorables, il'n'exposait pas ölairemetnt aux autorités préposés
'à ette fin, ce que 'lexpérience lui a fait voir de défectueux dans la loi d'éduca-
tion, ainsi qüe les inoyens les plus convenables d'y remédier.' La loi qui impose
un tel devoir au surirtendant veut aussi que Pon fasse attention à la nature
de ses suggestions. L'appréciation de la 'loi d'éducation ·sous ce rapport,''
par les 'hommes les plus rmarquants de tous les partis, donne. l'assurance à tous
les amis de l'éducation populaire dans le pays que notre loi d'édudation et notre
système d'école,. seront bientôt placés sur des' bases solides, et ne seront plus
changés dans aucune de leurs parties fondamentales. sans un examen attentif
et une nécessité reconnue. '

3. Une autre raison d'encouragement dans, l'oeuvre de l'éducation de no
pays,. c'est la preuve que nous avons aicquise déjà, non seulement d'améliore
nos écoles, naig encore d'exciter nos voisins à en 'faire autant.' :Combien de fois
n'avons-nous p's enfendu traiter ceci d'eutople, en public et privément? et:com-
bien de fois n'avonsinous pas essayé, dans des. discussions amicales, à prouver
qu'il n'y avait rien d'extravagant ni d'impraticable de 'viser à égaler ros voisirs
de [état de New-York en ce qui regardait- nos écoles 'élémentaires., 'Aux rai-
soninements ordinaires on peut aujourd'hui apporter des' faits pour soutenii cette.
assertion; et ces faits font autant·d'honne.ur au peuple du. 'Haut-Canada,:. qu'ils
sont -propres à réjouir toùt 'cur patriotique.. C'est un fait que le temps rnoyen-
de la tenue des écoles par des instituteurs qualifiés durant les deux dernières:
annéesdanls l'état de'New York'a été de huit-mois, tandis que dans le Haut-Canada
il a été de huit mois et"demi. Un autre fait'est, que le montant prélevé par la
rétribution mensuelle a été aussi élevé dans le Haut-Canada, proportion gardée 'd
la population, commë dans l'état'de New-York. .Un troisième fait est, que le mon.'
tant prélevé parcotisation a été aussi:élevé'dans le Haut-Canada que dans Pêtat
de New-Yoik. Un quatrième fait est; que la même chose est arrivée par rapport à
la cotisation'volontaire en sus de ce que la législature accorde,-qui est, soit dit.
en passant,-aussi élevé, proportion gardée. de la population, que Poctroi, annuel
dans l'état de New-York. Un cinquième fait est, que le riombre des .élève4e>
maîties qui fréquentent l'école tormale du Haut-Canada est plus grand, propor-
tion gardée. de la population, que dans 'l'état de New-York. Un sixième fait
estqu'il s'est fait beaucoup plus de progrès pour introduire des 'livres d'école
uniformes dans les écoles de nos districts aghicoles,.qu'il ne s'en est jamais fait
dans -Péta de 'New-York. Un septième fait est, qlu'on offre des salaires aux
instituteurs qui viennent de l'école normale vingt par cent plus élevés que . ceux
qu'on leur offrait il y a deux ans.' Maintenant, ces faits, comparés avec des faits
anologues obtenus après trente ansde progrès dàns l'état de New:York;beaucoup
plus ancien que le' Haut-Canada, prouvent ce que jai avancé, et montrent un es
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prit de .progrès intelletuel parmi le pe le, d'où découlera le perfectionnement
indéfini de nos'écoles ainsi. que 'appl ica on de tQutes les facilités de répandre
les connaissances utiles auxquelles. pourvoi la sagesse de notré législature.

4. Potr être .court, je passerai sous. silen e plusieurs autres:faits moins im..
portants 'encôuragement, et,je terminerai p' deux . remarques importantes.
La- première: est. qu'on ne doit nullement s . .décourager par 'les malheu
reuses dispositions de la dernièreloi d'éducation. Ces dispositions n'affecteront
pas sévèrement aucune.des autorités et des intérêts ocaux jusqu'au temps de la
perception de* taxes, de la. distribution e làlloca ioi 'et de faire* les -rap-
ports pour cette année ; et d'ici à 'ce temps: a esgisltére 'assemblerae da
sans doute -d'autres dispositions 'qui avanceront les interé de Péducation e dans
tout le pays. Les conseils municipaux, .les syndics d'éco ,et' les instituteurs

'ont pas besoin de redouter aucune. perte ou aucune diminti dans le montant
de Poetroi législatif pour 'l'année courante, ni quant à ce qui r carde les dispo-
sitions légales, iécessaires 'pour mettre les syridice en état der ir les engage-
ments qu'ils-feront avec les institteurs.y

La derniè¢re remarque est que tous les amis de Péducation doive t se. garder
de tout co qui: peut faire appercevoir. l'esprit de secte ou de parti ns leurs
affaires. d'école. De 'quelque source qu'il puisse venir, sous quelqlue. rétexte
qu'il puisse ^tre fondé, qu'il soit rejeté cómne le plus grand 'ennemi et d vous
et de vos enfants. 'Dans toute société, même dans presque toutes les ca
lités,, il se trouve des hommes imbus d'un grand sentiment de prosélyt isn e,
des hommes a idées fixes, et souvent à idées hostiles. ,à un corps quelconqu
ou à un parti, et qui pour-faire réussir cette idée n'épargnent aucun sacrifice.
Ces hommes ·à idées 'fixes ont déjà renversé 'bien des écoles.' privé bien
des enfants de tPéducation qui leur convenait, et empêché plusieùrs amélio-
rations dans les rapports et, les intérêts de la société. 'L'histoire de notre' pays
offre une preuve évidente que l'esprit de prosélyiisme a été son' plus grand mal-.
heur; et tinfluence ·déltère de 'c poison n'est nulle part plus. dangereux que
dans une affaire d'éducation; dont l'existenc, le caractère et le proggiés dépen-
dent des sentiments et de 'la coopération combinés.du peuple 'au miilieu duquel
elles 'sont établies. Quelles que. puissent .être nos.différences d'opinions comme
peuple, je. suis' sûr que. nous.nous accordons tons.à 'aimer notre.patrie, à aimer nos
enfants et, nous unir pour leur procurer la meilleure éducation possiblé. Fasse
le ciel que cette :idée, grande, divine, et expansive, puisse, comme là verge
d'Aaron, faire disparaître Pidée trompeuse' d'un vil esprit de prosélytisme, et
donner à notre postérité 'le plus noble héritage que l'amour fratërnel et le patrio-
tisme puissentlui,léguer!

(Signé,)' E. RYERSON.
BUflEAU DE L'EDUATION,'

Toronto, janvier 1850.

W0. 3 .- Durée du système des écoles libres dns le Haut-Canadaret cequ'il promet.'

En vous présentant rmon adresse annuelle au commencement de. 1851, je ne.
puis entrer dans aucun détail statistique par rapport aux 'progrès qui ont été faits
dans les affaires.d'école, et il n'est pas nécessaire que je le fasse .puique la cham-
bre d'assemblée a fait impirimer moh. dernier rapport annuel, et en a doriné une
copie à .tous les conseils municipaux et à chaque corporation scolaire dans le
Haut-Ganada. Je me'bornerai donc' dans cette.circonstance à·faire quelques re-
marques et quelques suggestions.

Ma. premiëte remarque a rapport à Pétablissement des grands principes et
des grandes dispositions fondamentales de notré système d'éducation. On se
plaint généralement, et 'ela avec assez de fondement, qu'il n'y' avait rien de
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stable, rien de fixe dans les principes et dans les dispositions de notre système
d'écoles publiques. La durée et la stabilité sont dés conditions essentielles au
progrès, dans un système. d'éducation nationale. Mais les. ouvres des hon-
mes ne sont .pas, comme les oeuvres, de Dieu, c'est-à-dire, parfaites dès leur -com-
mence-ment. L'histoire de toutes les sciences nous enseigne, une I'expérience doit
précéder: les .principes qu'elle établit, ét" la période de 1expérience dans toute
chose doit être. une' période de changement aussi bien que d'enfance. Dans
aucune branche de l'écononiie politique il n'a été fait plus d'expériences, et avec
si peu de progès vers la stabilité, 'que dans le département de .·Pinstruction pu-
blique. La principale raison. en est, non pas que ce sujet.-est plus difficile
qu'un-autre, mais parce qu'il n'a pas reçu. autant. dattention que les autres, pro.
portion gardée de .sa grandeùr ct de son importance ; que rarement on a' ehoisi
des hommeý, zèles et .de talents pour examiner le sujet dans tous.. sés rapports, et
faire voir aux légi.lateuis, aux, autorités et aux citoyens de son pays,résultats
de l'expérience générale ainsi que de la considération..'attentive du sujet. Dans
l'état de New-York et dans d'autres états, la succession des-officiers 'des écoles de
Pétat.a presque foujours.été accompagnéé d'un chargement correspondant dans
les lois :de l'éducation ; et le premier entopiste hardi et ëffronté dans.la législa-
ture, qui n'était peut-ôtre.jamais sorti des limites de son état natal ou qui n'avait

peut-être pas lu une demi douzaine de lois.d'éducation danssa vie,ni étudié'un'seul
sysern déuainvenait áyec un projet dans lequel il croyait qué toute la perfe-

tion humaine était.renfermée, mais qui à peine essayé était aussitôt rejeté. Dans
P'état de New-York,' après avoir législaté à l'année, pendant près de- quarante
ans, les dispòsitions générales de la -dernière loi d'éducation· amendéè sont

'..en substance. et. presque"'textüellement lés mêmes que celles de la loi de 1811,-

qui fut adoptée à la recommandation d'un domité habile qui 'avait passé un an
l ciner le. sujet-reveùant ainsi.au point de départ, après -avoir parcouru tout
le-cercle delà .législaýion scolairé. Mais dans le Hlaut-Canada, notre 'état 'an'r-
rnal d'expérience législative 'a. 'été moins ennuyeux et inoins prolongé.' 'Nous
avons eu-le grand avantage de l'expérience. de rios voisins, 'et nous avons obtenu
(j'espèrè que nous avons surpassé) leurs résultats en.législation, sans leurs-dé-
sappointemeits ni, leurs épreuve'; et le plus grand nombre des grands change-

ets introduits dars' notre loi..d'éducation ont été nécessités par suite de l'intro-
etiond'un nouveau système de conseils municipaux; et d'autres parties de notre.

légiîlation scolaire ont plutôt consisté.dans l'augmentation que 'dans le retranche-
ment de cértaines dispositions. :'examen soigné du sujet que l'on a fait depuis
cinq ans, le grand nombre de consultations qui ont été faites dans tous les comtés

..du pays l'aitention toute particulière du gouvernement et dé la législature du-
rant la dernière session, tout nous donne l'assurance que' .nous ne législaterons
plus sur nos écoles éléinentaires, à moinsqne les besoins le °nécessiterit ou que
Pexpérience et la conviction du pays l'exigent. Je:suis convaincu de l'exactitude
de cette conclusion par le fait que toute -suggestion amicale ou hostile que j'ai
vue.dans··les journaux proposant de. substituer :quelqne chose à notre loi 'd'édu
cation, été. essayée-et trouvée inutile' dâns quelqués-uns de -nos' états voi-
'sins-fait'que les' instigateurs de ces nouveaux changéments peuvent vérifier 'en
examinant l'histoire de\la. législation scôlaire de cês états,'.avant d'essayer de
donner des leçonsaù Haut-Canada sur ce sujet. Il doit être satisfaisant et encoura-
geant en même temps pour tout homme pratique,ami de l'éducation, d'entrer dans
Pexercice des devoir' 'd'école. d'une nouvelle anée,:avec la conviction que ses
travaux ne seront pas vains ei que le' 'système auquel il s'efforcera de 'donner de
l'efficacité sera un agent permanen du développement dei'éducationdans son pays.

Ma seconde remarque se rappbrte à la position que notre système 'd'école et
son admistration occupent par rappor aux individus et à l'intérêt des individus
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Le virus de Pesprit de parti est un poison pour l'éducation dans tous le
pays et. leurs environs, et les luttes de partis sont ses glas funèbres. Elle périt
'dans les commotions sociales, et porte des fruits dans la sérénité et à la claité delpaxet d lharnrnnie. .sociales.
la pai e de Phmie -ocdales. L'esprit de parti a 'donc toujours été
la politique des: is. e éducation généralé de tous les pays et de tous les
partis, d comme s'ils étaint. poissés par un instinct malveillant, à chercher à
revêir-ane extension d'un caractèie de parti, et à l'étouffer ensuite
comme un monstre de parti. :Et même salis qu'il y eût d'intention marquée,
l'éducation a quelquefois grandement souffert par la même. influence, Chez nos
voisius américains, on me dit que l'égoïsme des partis et les luttes ont été un des
plus grands.obstacles à leui système d'éducation. ,Le fonctionnement du u néca-
nisme. de leur' gouvernement, renfermant un'nombre indéfini d'élections et de
luttes de pareis saris fin, Padministration locale sinon supérieure -dé leurs écoles

a souventn éta 'onng enl usinnonra souvent été ciangé e u i nsrument de parti, au grand .regret des amis sin-
cères de l'éducation;., et il a été dit, que c'est à l'intrigue des partis qu'ils doivent
leurs nombreux changements dans les lois d'éducation ainsi que dans les ré-
fornes apportées aux d fférents'systèines qu'ils ont établis. Ce qui.fait honneur
à nos voisins et ce qui prouveen faveur de leur jugement.et de leur patriotisme,
c'est que,·avec un système politiquequi, jusqu'à.un si haut degré, vit, respire et
se meut.dans.une sphère: d'excitatioi presque théatrale, les intérêts de l'éduca-
tion aient été si noblement soutenus et que les progrès aient été si rapides et si
étendus. Je regarde comme un incident intéressant dans notre:histoire, et commé
n signe brillant et certain de progrès dans l'éducation, que notre-système d'é-

duca ion soit reconnu par tout le monde comme n'appartenant à aucun parti, et
comie étant l'ami de toue eY partis. Si un parti a introduit des dispositions légis-
lativés qui. ont formné la. base du système, en 1841·et én 1843, et si un autre parti
a introduit une autre mesure pour le nodifier en,18.46, les deux partis se sont
unis pour lé inûrir et le:consolider eui 1850., -Il y avait selon moi quelque chose
de sublime dans le. spectacle offert par notre législature à sa dernière session,
lorsque les chefs des deux partis, à très peu dexceptions notables, (et.qui jetaient
seulement une omble suifisane pour donner une expression plus forte et. une plus
grande rnajesté à :'ensemble du tableau,) oubliant la rivalité et la différence des
partis, s'unirent comme un seul homme pour doter léur pays du meilleur système
d'éducation générale quils: ouvaient imaginet-l'esprit de secte étant noyé dans
l'esprit du christianuisme, et. l'esprit de prosélytisnie absorbé par l'esprit de 'pa.
triòtisme. J'ai.racônté le fait à plisieurs hommes distingués des Etats-Uinis et de
P'Angleterre, et chaque fois ces hommes éminents m'ont exprimé leur admiration
de voir urn tel esprit public en Canadaet m'ont.exprimé leurs félicitations des espé-
rances- de l'éducation :chez ce peuple canadien dans de telles -circonstances.
Comme preuve ·du développement du même esprit dans l'administratioi, qui
s'était montré dans la législation, les mêmés pei-sonnes qu'en 1846, àváient été
choisies pour créer et établir le système d'éducation, farént-choisies de nouveau
en 1850 pour le perp.tuer et- pour l'étendre. De tels faits doivent.réjouirle cour
de tout homme, quelque parti qu'il appartienne en, Canada, et devraient lui
faire comprendre que ·dans l'édncation de la jeunesse il doit oublier l'esprit do
secte etdeparti.et se souveir'seulement du christianistme et de son- pays.

Jai nue troisième. remarque, à faire; et c'est celle-ci,-que notre systè me
municipal. offre des: facilités., sans précédents et sans exemple pour l'avance'
ment sociaitde l'éducation denotre pays. Depùisqieje suis de retour d'Angle-
terre,. un membre de notre législature, -maintenant dans cette piovince, habile
opposant politique de notre loi mànicipale,- niais profondémént intéressé à l'avan.
cemen:ît financier.;et général du flaut-Cañada, et qui fut occupé à des choses qui
ont quelque rapport avec cette.loi, m'exprima sa conviction, que notre loi nîüdai-
cipale est la mesure la plus grande, la plus. étendue et la plus complètg-qiu'if eût
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jariais vue,pour développer les ressources et pour avancer l'arnélioration dun pays.
Ce qui est reconnu être vrai par rapport à cette loi, par un juge impartial et com-
pétent, est, je crois, aussi vrai quant,à ce qui corerne les intérêts:de l'éducation.
Parmi- les -conditions nécessaires à l'aväncernent et à la grandeur d'un peuple
sont compris le dévélôppeinent individuel et la coopération sociale,--pour ajo-
ter autant que possible à la valeur et au pouvoir intellectuel et.moral de - chaque
individu et pour unir et combiner les efforts, et les ressource.« individuelles dans
ce .qui appartiént au bien être de toute la société. :Le meilleur systèrne poli-
tique est celui &iui pourvoit à lopération la plus étendue et la plus judicieuse dè
ces deux. principes. Or, pour le.développement du premier, la confiance person-
nelle: èt. nécessaire, et pour cela.il fautile gouvernement i.esponsable.. L'organisa-
tion, et une. orgaîiisat ion qui Unit toute une société pour les entreprises publiques
dansuné circonscriptiôn géographique convenable, est essentielle au développe,
ment du second. .Dans .riotre système de mnicipalitéseët dans notre, système
d'éducation qui est greffé sur ce dernier, ces ,objets sont menagés et pourvus,
jusqu'à un dégré inoui-dans. aucun autre pays. Dans les.états voisins, il y a des
municipalités de township et de comté revêtues de pouvoirs pour certains lobjets;

ais ces municipalités sont isolées et indépendantes les unes des autres, et sont
I in de posséder' un pouvoir proportionné. au développement des ress6urces ni
au besoins des habitants de leurs -limites rëspectives. C'est. dans le Haut-Canada
seu ment que l'on a un système complet et unifôrme d'organisatiori rmnicipale
depus le plus petit 'village incorporé.jusqu'à.la plus grande ville, et depuis le·
moin earrondissement d'école dans le township le plus éloigné jusqu'au plus
grand mté ou union de comtés,-une corporation municipale s'élevant au-dessus
de l'antr mais n'empiètant point ; Tueétant liée à l'autre, rpais ne contrevenant
pas; se, lant l'une à I'utre'pour des fins plus grandes. Par leur. constitution, ces
côrporatio ·munie i pales et scolaires ne:sont que l'expression des sentiméntsdes ha-
bitants de le\irs limites respectives, et leuts pouvoirs sont suflisants pour satisfaire à
tous les besoif de chaque municipalité soit d'école oude chemin, pourla diffusion
desconnaissan esou le développement desrichesses.Autour des foyers domestiques
et dans les assé blées préparatoires, toutes les affaires locales sont discutées et
.examinées; le -p eple comprend que ces affaires sont les.siennes, et que la ges-
tion de·ces affaire d'une manière. sage dépend de sa propre énérgie et de sa
discrétion.. Dans' c développement. de responsabilité individuelle, d'intelli-
gence et.d'action dan les affaires locales d'un intérêt ordinaire,:nous·avons mn
des premiers élémentsdu progrès social d'une nation; tandisque dans les orgau
nisations sociales nous a ons l'intelligence-collective ainsi que les ressources de
toute la société -sur toutës -les questions d'u intéret matérièl et ordinaire. Ce
qu'an individu ne peut fair our une école, une, bibliothèque, un:'chemin,, lin
chemin de fer; la municipalité peut le faire; et la concentration de Popinion. mdi-
yiduelle donne le caractère et:l direction de l'action municipale. .Les·lois orga-
niques des municipalités et des éeoles sont les chartes de .leur gouvernement,: et
les règlements établis pour les regler servent à fortifier et à diriger ceux ii t
dhoisis pour les faire exécuter.

L'application de ce mécanisme si ié et étendu des écoles et des connais>
sances utiles ouvre pour le Haut-Cana une ère de gloire et de grandeur.
Un dès plus grands obstacles à.a diffusion des connaissances utiles et de lédua'
cation est l'isolement et l'exclusion, où les plus hautes de la société .snt*
entièrement séparées .d*s autres classes en rés nsabilité, en obligations et e

sympathie; -où l'esprit de secte s'enveloppe .dan,.le manteau de l'orgueil, et
ne voit:dans.l'éd'cation,. la vertu, où le patriotisme qu'une, usurpation de'leurs
droits qui ne mérite ni leurs soin.rrni 'leur attention. L a classe la plus faible, la
plus en besoin et la. plus nombreuse est ainsi réduite-à unaplus grand besoin par
l'abandon oi elle trouve, tandisq4e la classe riche et instruite devient plus forts

ncore par le monYpole.
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Notre systène municipal et scôlaire, a contraire, a la plus grande étendue
possible,-il embrasse -dans ses dispositions toutes les classes et toutes les secte,:
et met, les propriétés de tous, sans exception, -à la contribution de l'éducation de
tous sans avoir égard.aux personnes. Ainsi, tout individu, riche ou pauvre, est
égal devant la loi, et est. obligé de contribuer à Péducation de toute la société
selon, ses moyens.· .Et notre loi' pourvoit â* l'application de 'ce, grand principe
non seulêment pour l'érection des écoles et pour l!achat des choses nécessaires à
leur soutien 'et à leur fenctionnermeînt, -mais aussi pour l'établissement de',bibli&
thèqués ; et elle né laisse pas chaque muiicipalit6 chercller ses livres où elle
peut, et 'à quelque prix que ce soit, rmais elle se sert de' linteiposition et des
services du gouvernement pour faire des. arrangen'epts' afin de pouvoir ·procurer
des livres au plus bas prix 'possible, et en nombre et en' qualité suffisamment
variés pour satisfaire au besoin. et 'auc désirs de toutes. les munièlpalités 'du
Haut-Canada. Le 'départemet. 'de l'itistruction n'ayant rien à faire avec les
partis 'isolément 'dans la vente, des livres,. mais avec les -corporations scolaires
seulement, le commerce privé ne peut en'souffifr ni en être affecté le rnoins du
monde; mais au contraire' if' devra être agrandi par la culture :de l'intelligence et
augmenté par un surcroit de demandes.de livres 'd'instmution et:d'amusement.

Telles sont les circonstances sous lesquels 16 peuple.du. Haut-Canada com-
mence l'année 1851.' Plusieurs avis pratiqués ont été' donnés par rapport aux re-
marques précédentes.; il y en a d'autres qui 'sont si claires, que je me dispense ai
d'en parler ici.. Tout ce que je dirai donc, est, .que si l'année 1850 aété signal ée
par l'établissement de notre système' d'instruction publique sur des bases pl, à
larges et plus bolides, lannée 1851 devra se 'faire, remarquer par l'achèvement e
cet .difice. Si durant. les dernières années le Haut-Canada a.surpassé.létat e
New-York sur'trois'grands points, le temps moyen de P'ouverture des écolés u-
rant Pannée, le mcntant prélevé par le peuple pour le soutien de l'édudation, po-
portion gardée de. la.populàtion,.et le nombre des institueurs préparés d'ns Pécole
normale de Pétat de.New-York : 'pour quoi. le 'Haut-Canada avec sa loi d'écuca-'
tion et son système municipal ne deviendrait-il pas le· pays le plus instruit et le
plus intelligentdel'Amérique.du Nord?

-Dans le cours de l'année, je pense pouvoir visiterchaque comté 'où union de
comtés, dans le Haut-Cartada, pour. vous prêsenter dans des assemblées publique.
les parties de notre système d'éducation qui n'ont pas encore été mises, en opé-
ration, et de- conférer avéec vous sur les 'rmeilleurs moyens à prendre. pour perfec-
tionner.ce qui a déjà été commencé. En délibérarit sur ces. moyens,-je tâche de
me persuader que chaque enfant dans chaque municipalité, 'même la plus pau-
vre et la plus éloignée,- est mon propre enfant, et'je n'efforce de' pourvoir, à'
son éducation,autant que je le puis,·comme je. voudrais qu'on pourvût a: fédu-
cation de mes propres enfants dans 'de semblables circonstances. .A quelque
point que je réalise rries projets et que je saiisfasse à vos désirs et à vos besoins,
l'espère que vous serez satisfaits de mes humbles efforts quand ils seront réduits
en pratiquey et je suis sûr.que votre co-opération cordiale ne manquera' pas dans
tout ce qui est bon pour nos enfants et avantageux pour ,notre pays. J'implore.
instamment la divine p-ovidence de couronner nos efforts communs des succès
les plus abondants.

ý(Signé1) RYERSON..
Décembre 1850.

No. 4. Question de l'instruction religieuse, en union avec notre systètne d'instrue.
tion publique.

La question de l'instruction religieuse a é le sujet de nombreuses et de
violentes discussions parmi les 'homnes d'état 'et les. amis de l'éducation en
Europe et en Amérique'; elle a troublé plus d'un pays de l'Europe,-elle a priY6
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jusqu'ici l'Apgleterre d'un système d'éducation. nationale, ne lui permettant
qu'une suite de petites exlpériences au moyens des di'érentes: espèces d'alloca-
tions de la part du gouvernement- à certaines dénrrinationsarèligieuses, tan s
la rnasse' des classes ouvrières 'ne-. -reçoit. 'pas ùn. 'sèuI rayon de lumièr& .m tel-
lectuellà et "périt, par le manque de connaissances," au milieu des 'fracas
des guérres -des sectes par rappôit à l'éducation 'religieuse, et à l'omrbre 'Même de
la cha pelle 'et de la cathédrale.' Si je 'n ai pas fait une remarquede..cette ques-
tion dans:mès rapports- annuels, ce nest pas parceque je 'n'e .considère pas la
valeur ni 'l'importance. Dans mon premier rapport sur un système d'insrnciion
publique élémentaire pour le Haut-Canada,j ai. consacré trente pages à la discus-
sion de cette question (pages' 22, 52), et j'ai.. montrél'expérience'et la pratiquie
des pays les plus instruits de l'Europe et de l'Amérique concernant còtte ques-
tion. "En prparant le'. projt de .la loi d'éducation, j'ai. tâché de placer cette
questionlà où elle a été placée.par 'Vautorité du gouverneèment et.- du consente-
'nentde 'tous les partis.er Irlande-comme. règle 'de 'conduite -de la. part d'un
bureau national et avec tous les égards qui ont été considérés comme essentiels.
Ces règlements * ont été préparés et sanctionnés et placés dans ies -mains des
autorités: scolaire's; etje. nai pas manqué d'en faire voir l'importance du tenps
en temps, à.tous ceux qui"y sont concernés. Il est cependant digne de remap.
que que; dans aucun. .cas, Jes parties qui ont jugé.à propos d'attaquer notre
système d'éducation.ainsi que moi-même, par rapport laqu'stion de l'instruc-

* Voic'les rèülements sur la con8itution. et-le gouveinèmènt des-'coles par rpport à linstruction
religieuse et »norale, prescrits par le conseil de l'instruction'publique dans le Haut-Canada:-

- .M Comme le christianiàïue est la base de notre système d'éducation élémentaire, ce principe devrait
la pCnetrer entièrement. Dansiles loealités où il ne "peut pas régner dans les écoles à la satisfaction des
eatholiques.et des protestants. la loi permet les écoles séparées. Et la loi .d'ducation,- 14e seotion,
reconnaissant les droits.individuels aussi bien.que le christianisme, -pourvoit à 'ce que " dans toute école
modèle ou commune établie sôuà dette acte aucun ý enfant ne sera tenu de lire ou d'étudier .dans un livre
de religion ou-d' s'unir à. auen exercice de religion -ou de -dévotion qui'ne sera pas approuvé par ses
Rarents:u par ses tuteurs: -l>ourvu' toujours, 'qu'avee· eette restriction, les élèves reçoivent telle instrue.
Uon religieuse que leurs parents ou leurs tuteurs..désireront leur faire avoir selon les règléniets génê-
raux preserits-par la loi "

"Dans la, section de laete cité plus haut, le principe de I instruction religieuse dans les écoles est
reconnu, la restriction sous laquelle elle doit être donnée est fixée, et les droits exclusifs de chqtie père
de famille ou <le chaque tuteur sont protégés, sans aucune interposition de la part des syndies; du îudnteu-
dant'ni du gouvernement lùi-rnême.

'L'éole élémentaire n'étant pas 'un pensionnat; n'exige pas des règlements-pour-ee qui regarde lesi
devoirs. et les 'rapports domestiques; et comme les élèves sont sous la conduitede. leurs parents ou 'd
leurs tuteura les jours de dimanche,'il.n'est pas 'nécessaire- de faire aucuns règlements concernant-leur,
assistance à l'églse.

"Pour ce qui;regardé la nature et l'éteidue'des exereicesjournaliers de -religion, et 'in struction 'reli-
ge.use spéciale donnée aux élèves, le conseil dé l'instruction publique pour le Haut-Canada. fait les règle.
mente et les recommandations suivants:--

" 1. Les exercices'publiques de religion dans chaque école seront volontaires,'et seront le sujet d'un
arrangement volontaire entre les.syndies et les-instituteurs; et ce sera aussi la matière d'un arrangement
volontaire et privé' entre le père ou -le tuteur de l'enfant et l'instituteur, si celui-ci devra faire réciter
la bible ou· le'vatéchisme ou atre abrégé de'dôctrine et de devoir de religion à un élève, selon la perme,
sion religieuse deson père ou de soi tuteur. Ces récitations riéanmoins nedevront pas déranger en aucune
manière les exéreices oidiüzmires de l'école.'

" . Mais on devra inculquer des préceptes de morale et de- ch-istianisme à tous les' élèves de l'école.
Ce que les commissaires- du bureau des écoles nationales en Irlande. disent devoir'exister dans les école
soumises à 'leur contxôle, 'devrait- servir de modèle aux instructions ·données dans toutes les écoles du
Haut-Canadla. Les ommissaires disent que "l'importance de. la -religion 'est" constamment exeitée dais'
l'esprit des jeunes gens dans des ouvrages calculés à exciter les bons principes et à ren:plir le cour de
'amour de la' religion, mais redigés de manière à ne point choquer les' doctrines d'aucune secte de

éhrétiens."'- Dans toutes les écoles, l'instituteur -devrait s'efforcer par son exemple et par ses préceptes
de graver dans l'esprit de tous les enfants confiés à ses -soinsdes principes de piété, de justice,.et d'ua
respect sacré pour la vérité; d'amour pour leur pays, d'humanité et de bienveilance; 'de sobiiété, d'
dustrie, de frugalité,. de chasteté, de modération, de tompéraneë;et de toutes les autres vertus qui sont
les ornements <le la -société' et sur lesquelles est appuyé tout gouvernement libre ;.et il'est en méme temps
du devoir de l'instituteur de condauire ses élèves, autant que leur age et leur capacité peuvent le pev
mettre.à l'intelligence claire: de la tendance des" vertus mèntionnées plus haút, afin de -conserver et de
perfectionner les bienfaits de la'loi et de la liberté, aussi bien que pour-avancer 'leur bonheur futur et
aussi de les. éloiger de la mauvaise tendance des vices qui leur sont opposes.
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tion religieuse' n'ont jamais4 copié une ligne de ce que j'ai écrit et des règle-
ments que j'ai recommnàs4lés; t'aidisque ces.parties £nt prétendu:plus d'une fois
exprimer mes vues sur cette. questiop on copiant des passages qui jja.vaient pas
du tout rapport la question.e'qui. he reitfermaient aucun exposé de mes vues
sur cette qtestion.

.1. Ma première remarque est, que le système d'instruction publhquc, comme
la législature qui l'a établi et le gouverneinent qui le dérige, ne 'doit pas être
sèctaire- itiais 'national On devrait le considérer comme un- systèmé provincial
~plut que sectaire ; comme devant procurer le bien du pays, en général, et lon
pas celui de certaines dénominations, religieuses. Et'est ainsi qu'on peut ob-
server la difference' qu'il y a 'entre âtn sectaire et un véritable ami de :sô
pays; en-re celui qui considère les institutions et la législation de sonp
sous un point de vue setaire, et celui .qui· les consdère sous. un point
de vue patriotique. L'un. place sa secte au-dessus 'de son .pays,. et· supporte
toutes les inegures du gouverne ment ou s'y oppose, selon quelles favo-
risent sa propre ;ecte indéliedémnment des intérêts. publics' et au détriment
des autes setes ; l'a utre envisage le bien-être de son pays comme la grande fin'
qu'il doit. se proposer et qu'il ddit suivre, et les sectes comme. des, moyens tribu-
taires àçette fin. Quelques. uns. a à verité en sont venus' jusqu'au point extrême
de voir toutes les dénominations religieuses.conime autan. dle 'maux à redouter,
et que l'on doit proscrire autant.que possible; mais' un .esprit éclairé et -¡atrio-
tique nie les considère .que comme:des moyens de soutenir et de propager en coin-
mun les grands priîncipe. de la vertu et de la morale, qui sont. la base'de la 'sûretéc
et du bonheur de la société; et conséquemment comme des agents distincts plus'
ou moins propres à promouvoir s*s.intérêts"; leurs rivalités tendant ' exciter une
plus grande activité, et paricnséquent, le tout pris enîsemble, étant plus avanta-
geux que nuisible à la-société Je pense qu'un système dinstruction publique
devrait.être en harmonie avec 'cette esprit national.

2. Je .ferxài remarquer encore qu'un.' système d'instruction publique devrait
etre.en hitrmonie avec les vues et les sentiments de la masse du peuple, spécia-
lement des classes les plus instruites. Je pense que le nombre 'de ceux qui, dans
la Haut-Canada, vondraient exclure le" christianisme comie., élément essentiel
dans l'éducation dela jeunesse du pays, soit pratiquement ou théori(iuemenit,est
excessiyeméit 'petit, et que plus des neuf dixièmes du p.uple regardent l'éduca-
tion religieuse comme nn point esseniiel dë l'éducation de leurs enfants. Sur c..
point-êi, comme sr quelques. autres 'plus relevés, j'é tablis comme un pricipe
fondarental que l'éducation religieuse doit former'une des parties de l'éduca-
tion de la·jeunesse du. pays, et que. cette .instruction- doit 'tre donnée par chaque
dénomination religieuse respectivement. Il n'y aurait pas. de christianismedénominatise. *nsu'le consttuen repetveen.Il '1 .a
parmi noù.:sans les dénomiiations 'religieuses*, puisqu'elles constitutent, pries
collectivement, le christianisme du pays, et séparément, les différents agents par.
lesquels les doctrines chrétietnnes, le culte et-es mouirs ·sont aintents et -épan-.
dus -sur toute- l'.surface' du pays Si.dans toui ce que certains écrivains ont dit
pour ét contre" l'enlseignernent sectaire, ' et contre " la tendance 'sectaire dans
l'éducation de la*jeunesse, on' entend qu'il faut.proscrire où ignorer l'enseigne-
ment de la jeunesse par sectes ou dénominations religieuses.; alors c'est la théo-
rie sinon ledessein de ces écrivains d'exclure les vérités religieuses de l'esprit
de la jeunesse, et de préparer ainsi la voie pour élever une génération d'infi'.
dèles ! Mais, si d'un autre'côté, on insiste, comme quelqes-unsVont fait; à ce que,
comme chaque dénomination religieuse est l'instructeur de 'ses propres ouailles,.
chaque • dénomination religieuse doive. 'avoir son école, et l'allocation·du gou-
vernement doive être accòrdée à chaque'dénomination et non pas aux municipa-
lités, et à ce qu'ainsi les écoles -sectaires remplacent .nos- écoles publiques ae.
tuelles,-je remarque que cette doctrine est aussi erronée quant, au premier
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principe, 'eî,est remplie de conséquences non moins fatales à l'éducation en géné-.
rai que ne l'est la première,,'théorie aux intérêts du christianisme. Lbistoire
de l'Europe moderne en généràl et de l'Angleterre en particulier, nous enseigne
qe gai s écoles. élémentaires étaient 'entre les mains de l'église, et que l'état
ne fenit utrc pour les écoles que d'iîmposey et de prélever des taxes, la
masse 'du peuple était ignorante et. conséqueinnent. esclave. Dans ls Haut-Ca-
nada, 1'étab issement et le soutien des. écoles 'sectaires poir.rencotirer les désirs
et safisfire aux besoins de toutes les dénominations, irnon seulement coûteraient
au peufple cinq fois plus qu'ellesue content aujourd'hui, mais laisseraipnt lajeu-
.nesse dés. dénoniin.ations reliieuses inférieures, et une grande pïartie des classes
plus.. paures. du. pays, sans aucun moyens d'éducation, et les'condiraient
au paupérisme et'à la, perle de leur croyance religieuse.

3. Mai l'étabisement des écoles élémentaires 'sectaires, dans le but de:
l'instruetion religieuse seulemenf, n'est pas nécessaire. -. Les écoles élémentaires
ne sont pas des pensionnats, nais dés externats. Les enfants qui les fréquentent
résident a ecleuis patents, et'sont sous la protectioi de leurs propres parents; et
par censéquent la ga:rdé et 'les"devoirs des parents et. dès pasteurs-des enfarts qui
fréquenient Pécole ne sont' ni suspendus ni empêchés.:- Les enfants qui fr-
quentent l'école ne peuvent être avec leurs -instituteurs séulement. que depuis .9
heures du iatin jusqu'à 4 .heures lPaprès-midi, cinqÔu six jours de la semaine,
tandisque le matin et le soir de chaque jour de la semaine .et -tout le jour du
dimanche ils 'sont avec leurs parents ou avec -leurs:pasteurs ;.et le matin et le
soir, et 1e dimanche de chaque semaine sont la" partie du.. temps que la commo-
dité, l'usage et les lois ecclésiastiques prescrivent pour l'instruction de l'éduuca-
tion'.relîgiense; partie de temps durant lequel les :élèvês ne sôót pas. et ne. peu-

event êtreave l'instituteur, mais sont et doivent être 'sus 'la vue.dealeurs þareuts
,et deleurs pasteurs.. Et: la corstitution et la.discipliiede chaque dénomination
enjoint'a ses .pasteurs et à ses membres d'enseignet les principes élémentaires de
la croyance reigieuse.et.des exercises qui-doivent être enseignés aux enfants
des membres de cette dénominiation. Je pourrais iontrer ici ce qui.est prescrit
sur ce .point par l'église, catholique et les églises protestantes; mis comme
exemple dé ce qui est exigé en pareils cas'par.les canons ou les ordonnanes de
chaque (énomiIatiörj, je copierai le. 56e canon de/l'église d'Anglêterre qui est
comme suit,.-

Tout ministre., cure ou vicaire, chîaque dimanche ou enaque jour de fête,
',avant la prière dù soir, exaninera et instruira' les jeunes gens et les adultes igno-
rants, pendant une demi-heure, sur lesdix commandérdents, 'les -articles de. foi,
*et'.l'oraison dominicale; et le leur fera r&citer et' leur enseignerale catéchisme
placé dans"4 le.livre des prières," etchaque père, chaque mère, chaque mttre et
chaque 'maitesse enverront à l'église au temps fixé leurs.enfants, leurs serviteurs
et leurs apprentis qui n'ont .pas 'encore appris le catéchmise, -pour l'étudier et
et recevoir -les avis et ·les instructions du rinistre jusqu'à ce qu'ils l'aient appris..
Et si auun ministre néglige son devoir-en ceci,'qu'il en soit. sévèrement repris
au premier avertissement par 1 évéque ou 'par P'ordinaire du lieu., Si, après
s'être soumis, il -retombe encore dans cette faute, qu'il soit suspendu; 'il'en arrive
ainsi une troisième fois, comme il riy-a guère d'espoir qu'il s'amende, qu'il soit'
alôrs excommunié et quil demeure dans cette état jusqu'à ce qu'il se soit amendé.
Et semblablement, si 'un père ou une:mère, un Maître ou une maitresse,:un enfant
ou une;servante ou ,un apprenti négligent leurs devoirs, dans le'; premier cas, en
ne les envoyant pas, et dans l'autre, en refusant d'apprendre le catéchisme tel
qu'il est dît plus haut, qu'ils soient suspendus par leurs ordinaires, s'ils nesont
pas des enfants, et s'ils persisteni ainsi durant un mois, qu'ils soient excom-
Muniés.
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Ainsi 4oIte. exiger qu'un instituteur dans une école élémentaire, enseigne
le catéchisme d'une. croyance religieuse quelconque, est non seulement un acte
de surrogatiò, mais 'encore une intervention à l'ordre et à"Ia discipline des
autres ecoÿances rlieuses ; et au lieu de pourvoir par la. loi à l'extension d6
l'intructioi religieuse, et à l'avancement de* la doctrine chrétienne, c'est pourvoir

rla loi àla négligene des dbv.irs de père«et de pasteur, en imposant à' ins-
titutr.des é:coles-élémentaires les devoirs que leur église' iinpose aux pasteurs ;
et saneionnanit ainsi le relachement des pasteurs et des parefnts,--ce <ui doit être
injrieux à in haut point aux intérêts moranx.autant qu'auX intérêts des en-
fants et àeux des écoles élémentaires. Au lieu: de.pourvoir par laloiàl'ensei-
gnement du catéchisme- dans les externats sectaire*, il semblerait plus convenable
d'obligi- par la loi. les pasteurs et les parents à aceomplireeurs devoirs, en ne
permettant pas à Ieùrs enfants d'entrer dans les écoles avant d'avoir appris le
catéchisme de leur église. Le système' des écoles sectaires est aussi absurde
sous le rapport religieux que sous le point de vue de l'économie et de l'extension

.de l'éducation. La'deniande. de faite faire à l'instituteur ce qui est prescrit aux
membres du clergé par les.canons, est aussi.impolitique qu'égoïste. L'économie
Pet le patriotisme exigent que les éêoles établies pour tous,, soîent ouvertes pour
tous indistinctement, à des conditions semblables et sur des principes communs à'
tous,-laissant à chaqu3e dénomination religieuse 'accomplissement de ses devoirs
reconnus, et convenables dans, l'enseignement de son . propre catéchisme à ses
propres enfants. Assurément, il n'appartient pas au gouvernement d'usurper les
fonctions des dénominations religieuses du pays;, mais il doit, reconnaître leur
existence et,'par conséquent, il ne doit pas. plus pourvoii à l'enseignement sectaire
dans les externats 'qu'il pourvoit à la nourriture journal.ièr et à l"habillement.des
élèves, pu à la prédicàtiori- le,:jour du dimanche, ni à un lieu pour: faire les exer-
cices du cule. .Comme l'état reconnaît l'existence des parerits. et P'exercice'des*'
devoirs pCterels, en ne 'donnant pas aux .enfants*ce que les parents.pevent leur
donner, c'est-à-dire la nourriture et le vêtement, ainsi doit-il reconnaître lexis-
tence des déiominaiions religietises et l'accomplissemert de leurs devoirs, en ne
permettant pas qu'on .enseigne dans les écoles ce'que les dénominations reli-
gieuses déclarent devoir être: enseigné par leurs ministres et par les pâarents de
leurs enfants.

4. Mais ou demandera peut-être; est-ce que l'instruction religieu se. ne doit pas
se donner dans les écoles, et est-ce qùe le gouvernerent ne doit pas y'pourvoir ?
Je réponds' que, ce qui peut ou ce qui'doit être fait pour linstruction religieuse,
et ce que le gouvernement doit exiger, sont deux'choses bien différentes. Qui
est-ce qui doute que l'on doit assister aux exercices du culte public ét accöm-
"plr ses devoirs doiestiqies? Mais s'en sut -il que le gouvernement doit forcer
9 y assister :dans 1 premier cas,.et à les accomplir dans le second? Si notre
gouverneinènt étit'tdespotique, et si nous n'avions ni loi ni liberté civile ou reli-'
gieuse jne la volonté absolue du souverain alors le gouvernement devrait or-
doner léducation et l'instruction religieuse comme il lui plairait,-comme cela
arrive sous les gouvernenients despotiques' de I Europe. Mais comrme notre gou-
vernement est un gouv rnemént constitutionnel et responsable, il ne peut coi-,
traindré 'en matère religieusé au-delà ·de ce que 'la lôi permet. C'est pour-
quoi, dansls "Règlénents généraux sur la constitution et le gouvernement des.
écoles par*apport'à l'instruction religieuse" (rapportés plus haut dans une note,)
i1 est enjoint à tout instituteur d'inculqueiles principes et'le'devoirs de Vertu et

piété qui fôrment la bse' de la morale dans un état, tandis que les parents, les
instituteurs et les syndics d'école sont libres de donner d'atitres instructions, selon.

qu'ls e dsientcí u'ls e jgen eonvnabe.Si parmni nous, cornmelc'est le,
cas dans les gouvernements despotiques, le peuple était compté pour rien civile-
ment et politiquement, et était compté comme des 'eelaves ou conUe (les maý
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chines, commandés et mis en mouvement par la volonté d'un seul homme, et par
les autoritéslocales qu'il a établies, alors les écoles devraient servir à faire
apprendre sa-volonté; mais parmi: nous; lé peuple. de chaque -municipalité a une
aussi grande part d'inflùence dans la conduite et la direction des 'écoles, que dans
la passation de la löi d'éducation elle-même. Le peàple érige, les maisons d'é-
cole; il engage ses instituteurs; il pourvoit à la plu's grande partie des revenus
pour les soutenir; il est parti.e immédiatement intéressée ;- il est parent et pasteu-

enfants 'qi fréquentent lécole. Qui done. doit être lejuge de la nature et de
l'extension que lon donne à.'éducation'religieuse dans les écoles,-les parents et
les pasteurs, ou le gouvernement 'administré au moyen de.chefs de départements
qui sont changés 'de temps én temps selon le. caprice de Popinion.' publique, et
qui ne sont.. investis d'aucune autorité rehigieuse sur les enfants de leurs edns-
tituants?

5. 'Alors, si Pon envisage la question comme une question de fait au lieu
d'une question de théorie, quelle est la conclusion -que l'on -doit en tirer? Est-ce
que les.contrées de l'Europé où les.éeoles:sectaires seules sont établies par le.
gouvernement, sont les plus éclairées, les plus vertueuses,' les plus libres, les plus
prospères"de toutes les contrées d l'Europe. ou de lAmérique.? . Non, 'les faits
prouvent le·contraire. -Il ne serait pas diflicile de prouver.que toutes ces écoles
sectaires dont l'Angleterre fut autrefois' dotée, ont souvent été. le siége de l'op-
pression, du vice et de pratiques que' Fon ne' tolérerait pas'dans la moins parfaite
de toutes les' écoles du Haut-Canada. Et 'lorsque nos écoles étaient autrefois,
quant à ce qui 'regarde le contrôle du.gouvernement sous la conduite d'une seule
dénomination, est-ce que les instituteurs et.es écoles étaient plus élevés dans
leur caractère morale et religieux qui'à présent ? 'Est-ce que les laits.ne prouvent
pas le cont-raire ? . Et si l'on examine -la somme d'instruction religieuse donnée
dans les écoles de filles ou de. garçns, qui sont essentiellement- sectaires (et
j'ai fait cette recherche), on trouvera que cette instruction consiste en prières, pas
plus fréquentes' qu celles que Plon récile -dans nos éoles élémentaires, et dans
la récitation ducatéchisme une fois par semaine-chose qui se fait'dans un grand
nombre des écoles élémentaires, quoique le rituel de chaque dénomination exige
que l'instruction du catéchisme se donne ailleurs et par d'autres personnes.. ÈLes
écoles sectaires séparées pour des fins religieuses sont si peu nécéssaires, que
deux maîsont, d'école, qui furent construites sous les auspices de l'église d'n-
gleterre, comme écoles de paroisse de cette église-l'une a Cobourg, par la con-
grégation de l'archidiacre d'York-et 'P*aùtre unie à Péglise de la Trinité, Toronto
Est,. ont été couverties après une bonne épreuve, pour le temps .à venir,' en mai-
sons d'écoles sous la direction des bureaux publics des syndics: d'école dans
Toronto et:Cobourg.

.6. Je suis persuadé que les intérêts religieux de lajeunesse seraient mieux
soignés et'plus avancés, en insistant 'à ce' que chaque dénornination religieuse
remplisse ses règlements et ses obligations pour l'instructio-n de sa propre jeu-
nesse, qu'en essayant de convertir les écoles publiques.en écoles sectaires, et lé-
gisiatant pour le relachement des pasteurs et des parents dans l'accomplissement
de leurs devoirs 'religieux. L'école élémentaire ainsi' que son instituteur ne
doivent pas être chargés d'un fardeau qui appartient au pasteur, au parent, ou à
l'église. L'éducation deola jeunesse du, pays ne 'consiste, pas seulemànt eur ce
qui s'enseigne dans l'école, mais aussi dans ce qui s'enseigne â la maison par
les parents et dans l'église par les pasteurs. Et si la partie religieuse de l'édu-
cation le l'enfant est négligéè et défectueuse, 'le blâme retombe' sur le pasteur
et sur les parents,, qui, par une telle négligence,, ont violés leurs propres'canons,
et ses propres règlements, ainsi que le cminandèment exprès de l'écriture
sainte. Danstous les cas semblables,'les pasteurs et les parents sont les parties
responsables ét coupables, et non pas 1etinstituteurs des écoles ni le système
d'ducatiort.
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7. Mais pour ce qui concerne les colléges et les gériiaire., le cas e.t bien
différent. De telles institutions ne peuvent se trouver à la porte de tous les pa-
rents Les.jeunes gens qui les fréqiuPntent doivent généralement quitter le toit
Paternel et s'éloigner de la vue de leurs pasteurs et de leurs parents. Durant
ce temps de leur éducation, les'devoirs des parents et dés pasteurs doiveént être
suspendnes, ou il doit être passé quelques dispositions législatives concernant
cis établissements. Les jeunes gens- qui fréquentent nos colléges et nos séini-
naixes.sont-dans un ége où ils'sont bien.exposés aux lentations; ils. ont besoin
des meilleurs conseil pour la religion et·la morale, et font (les études qui ren-
ferment la ilupart des prfincipes des'actés humains, et.les:dévoirs et les rapports

de la vie ordinaire. : A une telle époque et sous de' telles cirèonstances, la jeu-
nesse a besoin de Pexercice* de tout ceqi'il y a de.tendre et de vigilant dans
l'affection des parents, et de ftont ce. qu'ily a de sage et d'instructif dans la garde
-d'un pasteur; cependant, elle est éloignée et du pasteur et des parents.-De
là ce (lui est fàit à la maison par les parents et par le þasteur,.doit aussi autant-
que po.sible être fait dans chaqne collége. Et par cotiséquent, la mêrrme raison
qti.condamne Pétablisscmeñt des -écoles sectaires élémentaires, justifie Péta-
blissement des colléges sectaires dans lesquels on accomplit les devoirs des
pasteurset des parents.

Des secours publics 'sont accordés aux col)éges sectaires, non dans un but
de favoriser les sectes (ce qui est le but les écoles élémentaires sectaires,) 'nais
pour l'avancement des sciences et de la littérature èulement, parceque de tels
collégs .sont économiques,-ellicaces, et des agents précieux pour enseigner les.
hatites sciemices dans le pays; l'allocation étant faite non pas à des séminaires de
théologie, ni pour soutenir des"professeurs de théologie mais uniquement pour
soutenir des professeurs des sciencs et de la littérature. Et une telle allocation
n'est jamain faite à un collége avant, que sesfondateurs aient donné une -grande
preuve d'intelligence, et fait de grandes dépensespour l'achat'un terrain, l'élec-
tion d'une bâtisse et aient engagé desprof sseurs.

Ce n'est cependant. pas mon intent·ion de discuter. la question d'aider et, de
reconnaitre'des colléges sectaires dans un système d'instructionpublique. Mon
but dans les remarques précédentes était de montrer que les objections que l'on
peut soulever contre un sytèrüe d'écoles publiques 'sectaires ne sont pas
des objections pour enipêcher d'accorder des secours. pécuilaires à des colléges
sectai res, en tant quistitutirs littraires et scoipntifiqu s et ouverts à toutes les
classes des jeunes gens qui veulent les fréquenter.

Plus j'examine avec soin cette question de Pinstriuction' religieuse jointe à
notré système d'écoles publiques, plus je et je comprends-clairement qu'elle
devrait être laissée aux municipalités, aux parents et aux direëteurs des écoles,.
le gouvernement protégeant le droit de chaque père de famille et de chaqùe
enfiant, mais au-delà de cela, et au-delà des principes et des devoirs de morale
communes à toutes les -classes, ne forçarit et ne défendant rien,-rcQnnaisant
les devirs 'des pasteurs et des parents aussi bien que des syndjes etdes instiu-
teurs, et éonsidérant les travaux combinés .de tous comme constituant le sya-
tème d'éducation' pour la jeunesse du pays.

(Signé,) E. RYERSON,
BUrEUii nE 'EDUcATXON, ' 185

Toronto, 27 septembre 1853.
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No. 5.-Esquisse d'un systèen d'instructiQn publique éléinentaire pour le
HIaut-Canada.

1. L'origine du système des écoles pnbliques du Haut-Canada est mainte-
nant établie et -est. comme suit :-des' allocations législatives anînuelles furent
accordées aux écoles publiques pendant plus .d trente ans, mais dépensées
sans aucun .système et sans aucun avantage pour le pays. En· 1841 fut passée.
la première Ioi·(introduite en chambre et défendue en chambre par l'honorable.
S. 13. Harrison,. alors 'secrétaire 'provincial,)- renfermant le grand principe d'a-
corder un secours pécuniaire à chaque comté, à -condition que chaque comté
prélevât pi cotatison ues égale. On fit d'abord beaucoup, d'opposition
dans plusieursp)a-ties de la provincé au- principe de cette -loi; et on dit que
lorsque. l'honorable . R. .Baldwin se présentait au comté de'- Hastings, et
qu'on lui dit qu'il y avaitcontre lui une forte opposition, parcequ'il supportait'

-le principe de la taxe pour les écoles, il':répondit, qu'il aimerait tiniçux perdre.
son élection que d'abandonner ce principe.. Lesemble de , cete loi exigeant
des modifications, 'l'honorab1e F. Hlincks introduisit un autre bill en 1843 qui de-
yint loi et qui 'simplifiait et perfectionnait beaucoup le principe de'l'acte de 184f.
Par cette loi le secrétaire provincial était ex-qf/icio surintendant général des
écoles avec deux assistants.. 'En 1844, la charge d'assistant surintendant fut
oflerte à' elui iu'i l'occupe.aujourd'hui; et après avoir obtenu l'autorisation .des
autorités de son église, il l'accepta dans l'automne de la mêtime année, à la con-
dition que l'administration:'du système d'éducatiôn ne serait pas ún département
politique. et qu'onlui accorderait un, député penîdait un an pour remplirsa place,'
et un congé d"'un an pour aller examiner les systèmes d'instruction publique en
Euirope et en Amériq(ue, avant d'essayer- de poser' les fondations d'un système.
analogue pour le Haut-Canada. Toute l'année 1845 se' passa à faire 'ces 're-
cherches, et le résultat fut publié en, nars 1846, dans un " rapport sur un système
d'instruction publique élén'enta-e pour le Haut-Canada," et -dans un projet de
'loi qui fut introduit en chambre parl'honorable W. H. Draper (alors procureur-
général) et qui' fut passé en jui.n,' 1846.' Qu;elque -rmois après' un projet de loi
fut préparé pour établir un système d'écoles dans les citées et lés villes incorpo
rées, qui fut intioduit en chambre 'par l'honorable J. Hl. Canieron (alors sollici-
teur-général,) et pa'šsé en juin 1847., 'Ces deux' actes, .avec les modificatiôns
et les perfectionnements que lexpérieice a suggérés et qu'ont nécessite les pro
grès du système, ont été réunis ea un 'seul acte, qui fut introduit en chambre
par l'honoiable.F. Hincks (inspecteur-général) et passé en 1850, le premier acte
auquel.Lord' Elgin' a donné la 'sanction royale après le transport.du siége du.
gouvernement dans:I, Haut-Canada.

. Not-e système 'd'instruction, élédentaire'. provient, en. grande partie de
quafre sources. Les conclùsions auxqüelles celui qui est à la tête de ce dé-
partement est arrivé durant' ses observatioîs-et ses investigations en 1845, furent,,
1. Que la loi' faisant partie du système d'instruction publique de l'état de Ñew-
York, semblait êtré la meilleure; qu'elle était néarimoinsdéfectueuse,'par rapport.
à l'embarras de quelques uns de ses détails, par l'absence d'un systère d'inspec-
tion, de l'exiameni des instituteurs d'instruction religieuse et d'uniformité dans
le livres d'école. ,2. Que .le principe de outenir les écoles dans le Massa-

cusetts était le meilleur,-les supportant toutes selon la valeur de la propriété
êt.les ouvrant toutes à tous les enfants indistinetenent; mais que •Papication de
ce prificipe ne devait pas se faire par des' ordonnances légiles 'de létat ou de la
province, mais qu'on devait le laisser â'l'à discrétion et au choix des rabitants
de chaque municipalité-évitant ainsi P'objection-que l'on pourrait faire contre
une loi générale et coercitive sur ce point, et l'indifférence qui pourrait résulter
d'une loi semblable. 3. Que la série des Ivres d'écoles préparés par des institu-
teurs labiles et sanctionnés par e burean des écôles nationales en Irlarid,
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taient, en somme,. les mieux adaptés, nix écoles du Haut-Canada ;-ayant éte
aîpprou vé pendantJongtemps, traduits dans les diflfrentes*langues de l'Europe, et
introduîits en lus:gra nd ionuibre qu'pucans auîies livresdans les écoles de l'irlande
et deTEucusse. 4. 'Que le système d'école nornale pour préparer les instituteurs,
ainsi que les principes et les méthode d'enseignement qui existent en Allemagne,
et qui ont cté grondemuent'inrodui:s ns'd'atrcs pays étaient icomparableent
le ineilleur,-'ystèiie qui fait d Penseignement une profession, dt qui dans tous
les dégrés, et dans chaque branche, enseigne les choseset non pa les mots, qu
dévoie.et d&monte les principes des règles plutôt que de s'en teiii. à leur.auto-
uité verbae ;qui dúveloppe toules les faeultés de Pesprit, auiieu <le cultiver et de
charger. la pnémoire sculement'; qui est solide plutôt que, pompeux ; pratique
plutôt qu'ostensible ;;qui excite la réflexion et le jigement'plutôt qu'une imitation
servile.

3. Telles sont les sources d'où l'on a tiré' les principales dispositions du
système d'éducatiin flans le Hlant-Canada, quôique l'application de' ehneuhe
d'elles ait été nodifié e 'par les circonstances locales de iiötre pays. Il y a ëneore,
im autre trait caractéristique qui est, plutôt indigène qu'éxotique, qui manque
dans les systèies d'édueation de -plusieurs autres pays, et qui est la cause et
l'instrumènt de distiictions envieuses 'et'de proscriptions forcées dans, d'autres
pays; je veux dire le principe de faire du elristiauisme non. seulement la base
du systènie et 'l'élément dominant de chacune de ses parties, mais d'unir et de
reconnaître, alaeun dans son office respectif, tout le clergé du pays et le peuple,
dans. sa mîinse iei opérgtion ; .conservant le pouvoir suprme ds parets -dans
l'i'nstructicin religieuse de leurs.enfants, et, sur ce principe, en y pourvoyant selon
les cire.onstanc'iees;.et sous les'tmspices des syndies élus dans chaque municipali-
t' scolaiie. Le Clergpé du pays a decès dans chacune de ses écoles ; et nous ne-
Connàissons anenn circon'stance oi l'école ait été un lieu de disse niion religieuse,
nais j'en connais plus d'une, particulièremiient à l'ocèasion ' des examens trines-
triels,'dans le.quels lesé goles ont été ténoins'de la réunion du clergé des diffé-'
rentes dénominatons, et sont devenues ainsi un point central d'où rayonnaih l'es-
irit duchristianme, et une coopération puissante au progrès de la civilisation et
lu bonheur du peuple.

4. Le système' d'instruction publique est lié aux institutions municipales
lu pays. 'Nous avons des conseils > municipaux de çomté, de township, de. ;cité,

de ville et village iicorporés. Les membres des. conseils; de.coné sont élus
par les conseils des towriships et 'des villes, un u deux pouehcdùne d'elles. Les:
nembres des cOnseils de towvnship, de cité' (le %ille, et de .village-sont élus par

les habitaits propriétaires de chaque muinmicipalité& .
·Le conseil municipal de chaque- township divise le township en arrondis-

sements scola ires sufisa miment rand, pour pouvir yétablir une école à (lusagedes
filleset des'garçon s d aris chiaeun :.:s conseils sont les représentants et les gaidiens
de leurs sections dans ce qui regarde les4 affires 'eble. Ils détérminent le mon-
tant des soinnes nécessaires pour soutenir.leur. ecoees et:payr les.·instituteurs
mais rendent comnpt convenableint a leurs .consti tiants des revenus et des
dépenses, ainsi qu'au.surintendant général, en.remplissant le blanes de rap-
poris annuels qui leur sont 'fournis annuellement par le surintëndant' général.

-Le conseil de twnship impose ds cotisations poûr l'érection des aisons
cole et pour butrs esoins scolai.res, voulus par lés habilants de. tels sectçis :)ar
l'entremise de*lleurs syndics. Les habitants de chaque arrorfdissenient séolaire dé-'
cident ie a, anière dfont ils supporteront leurs écoles slon les' estimés et les
en1gagements faits iar les syndies, soit par souscription volontaire, par une rému-
néraition mens.uelle de.pas pils d'un cl elin et. trois -deniers par enfant.allant à
T'écols,,u par une taxe sur les propriétés de.tous selon son évaluation, et ouvrant
ainsi l'école à tons sans distinction. Le dernîicr imode prévaudra indubitablé-
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ment sor les deux aritres ; mais son existence et son opéraitioi, ni union à toutes
les écoles,.dépend de la'décision des habitants de chaque arrondissement scolaire
dans une as.semblée publique tenue à -eet effet.

6. Les devoirs des instituteurs sont fixés parla loi, et lers droits sont pro-
tégés eflieacement. Nul instituteur n'a droit a.une part'du. fonds commun des
écoles, qui ne conduit pas son école selon la loi, et qui n'a'pas un certificat légal
de qualification d'un bureau d'instruetion publique de comté; et nulle. arron-
dissemuent scolaire n'a droit de recevoir'aucun secours du fonds commun des
écoles, danîs lequel l'école ,n'a pas été tenue ouverte pendant six mois dè.l'année
par un instituteur, ainsi reconnu par ses connaissancea et par sa' moralité. .La
loi exige encore qu'on fass un examen. ;publi.c,- dans chaque école tous les,
trois mois.

7. L'inspection des écoles est faite par des députés surintendants locaux,
qui sont nommés par les conseils de comté, et qui peuvent être nommés par
chaque comté ou par un ou plusieurs townships, a 'volonté du conseil municipal
du .comté. Ciaque député surintendant reçoit au moins un louis par annéee
pour chaque école placée sous son contrôle. On lui alloue souvent plus. ·Il est
tenu de visiter les écoles deux. fois par année, et de' donnner une lecture publi-
que sur l'éducation dans chaque arrondissement scolaire une fois par année:· il'
est encore tenu de-distribuer l'argent du gouvernement aux .lifférens arrondis-

'sementsscolaires dans sa jdrdiction,'donnant des chèque à Tordres des syndics
aux iistititeis, payables )ar le trésorier dii com.é, aidant à l'examen des
instituteurs; de déòider les dilfférends et les questions qu'on pourrait lui -adresser, et
toutes les questions qui ont des rapports avec les écoles; et il est.aussi tenu de faire
rapport annuellement au surintendant. selon les blancs que ce dernier lui fournit.

8. Outre les députés surintendants, tout membie du clergé recontu par la
oi, tous les .jge.s, les membres de la législature, les magistrai,· les mem.bres du

conseil de comté, tout échevin,sont visiteursd'éëoles, autant que leurs affaires le,
leur periétten; dans les limites de leur municipalité. Leurs.visites sont volon-
tairs.. Il est désiré qu'ils asistent particulièrement à l'examen triinestriel, et
qu'alors ils examinent-les progrès des élèves, et l'état-dela direction et de '-la
coniduite de l'école; et qu'ils donnent aux. insittutenrs et aux élèveset aux
autres personnes présentes, les avis qui'ils croiront convenables à la irconstance,

*et conformes aux règlements. qui.seront faits concernant les visiteurs'-d?école
établis par la loi. La1i lòi autôrise ausi· à tenir une assemblée générale de tous
les visiteurs d'école dans chaque nunicipalité à la demande de denx visiteurs
" pour délibérer sur les nieilleurs ·moens à prendre pour visiter les écoles, et
pour avancer l'établisseinent des bibliothèques et la diilhsionî des connaissances

.-utiles."
9. IlV a un.bureau.de l'ins1rtiction publique dans chaque ecmh, composé

des siiîndaitsetdes syndics des écoles de grammaire dans chaqne coirit. .Ces'
bureanxle eoiné se composent particulièremnent de nmbresd-u clergé de dif-
férentes dénoigi ations religieuses unis ensembles et de qielques uns des hommes
les plus itstruits daîis chaque comté ; dé sorte-qne lé pays·a la meilleure g'arantie
que son état actuel .peit lui promettre du- caractère moral et dles qualifications
intellectuelles desinstityteurs. Les instituteùrs'sont examinés et elassés entrois
ordres -différents, selon le 'programme d'examen préparé et -prescrit par le con-
seil ·de l'instructiont publiqne 'du Haut-Canada.

10. Le conseil municipal'de. chaqe. comté est obligé de prélever dans
chaque townsliip, et dans chaque -arrondissement scolaire dans ses limites, une
sorine atn moins, égale à celle. offerte par Je gouvernement pour.payer les salaires'
des irisitituteurs, et qui leur est erîvoyée annuellement par le surintendait général.,

-es conseils <le comté nomment des trésoriers lôcaîx. pour'distribuer lefónds des
écoles, et des'députés sûrinteidants, et fixelit leàr salaire.. Il ' aussi 'une dis,
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p.osion spéci.ale qui pourvoit à la sureté des fonds des écoles ou dncune partie
du (lit fonds, et qui en'assure le paieieit pr oiprt aux instituteurs au temps fixé
par la loi. Les conseils de comté et'detownship sont aussi autorisés à prélever
toite Somlime qu'ils jugeront à propos pour établir des bibliothèques publiques
selon Iesréglements établis conformément à la loi. Une al)prol)riation parlemen-
taire a été faite pour l'établ.isment des bibliothèques publiques,,et qui doit être,
employée de la même manière que celle qui est destinée au soutien des écoles.

U1. La loi pourvoit aussi 'à n système' adopté aux besoins des éités, des
villes et les villages iñóorporés. Dans chaque cité et dans chaque ville, il y a un
un. burpau. (le syndics pour la conduite des 'écoles dans chaque cité ou dans
chaque ville, deux syndics étant nomrmés pour chaque quartier et demeurant en
office pendant d'eux "ns, un se retirant chaque aimée. Dans chaque "illage in-
corporé, 'et qu:i n'est pas divisé en -quartier, il y a un bureau cornposé ' de' six
syndies, dux srtnt de ebage, etdeux étant élus 'chaqué année. Ces bureaux
des syndi' ainsi constitués nomment le député surintendmit et déteiminent le
nombre et l'espèce lécoles, engagent les instituteurs, et d'éterminent toutes. les
dépenses qni devront se f;ire et qui sÔnt' nécessaires 'pour chaque.cle dlans
chaque cité,. dans chaque ville et'-dans chaque village incorpiré ;'et le conseil mu-
nicilial est tenu chaque fois de prélever les sommes estimées et jugées nécessaires
par les syndics pour leurs.aflàires d'école et de la manière qu'ils le désirent. *La
même . dispk>sition -existe par rapport aux bibliothèques dans ehaque cité; dans
chaque ville et dans chaque village, demême. que dans les townships et les coin-
les.

12. A la tête de tout le svsmrne., nous avons le conseil de Iinstirucliob pul)lique
et le suirintendant géné lde Péducation nommés tous deux liar le gouvernement.
Le. conseil a le contrôle entier de l'école normale et 'modèle, recommande les
livres d'éêole, et les livres pour les bibliollèques publiques, et fait des règle-'
ments pour l'orgaiîiation, le, gouvernement et la discipline des écoles élémen-
taires, ptair l'examen et la classificatioii des instituteurs et -pour l'établissement
eï le soin.des bibliotlèques-daùs tout le 'Haut-Canada.'

'13. Le surinten(lant général qui est, eX q/ficio, membre du conseil de l'in-
stnietion publique, est chargé de pourvoir à un logement pourtenir les séancesdu
dit eonseil, de distribuer l'allocation du gouvernement aux différentes nÀunicipa-
[iés dut Haut-Canada;. de pré)arer les règýlements scolaires et de l'es. soumettre
à la considération du conseil ainsi que les livres d'école et de bibliothèques
pub'liqes; de pré)arer.les formules de rapl)orts et de procédés selon la joi,'etde
donner d"es instruet ions sur*la manière dû tenir les séances& des syndics d'école
-ainsi que les associations'ou assemblées d'instituteurs ; de déeidet toutes les ques-
tioniset tous les différends qlii Iii sont sôurnis; de prendre sous ses soins la surin-
tentance.de l'école normale; de prend.re les ioyens de faciliter l'a'quisation des
ivr'es décole et de bibi iothètiues pibliques ;*de prépàrer et de recomnmander 'des.

p ls de miai.sons d'école; de préparer des rapports annuels;:de corrcspondre*avec
les mirtts seslaires locales dans tout le Hiat-Canada, et d'employer tous lés
mflOeni) nI son pouvoir )ourl'avanement de fédcation et pour la diffusion des
connuissances utiles. Il est responsable de sa charge et de tout Parg nt qui p)asse

11. Tel est l'abregé du sys.tème d'instruction publiq1e pourle Haut-Canada.
Le fvnden4n et bien posé.'et quelqué chose a- été 'fait pour éleve- le couronne-

n'Iniit de'l'édifice. Il ya eri augmentation dans les rapports statistiqines de cha-
que brane e.du s Scola'ire depuis son établissemue'nt. Le systèue est en
grande partie volontaire. Chaque inunicipalité. est libre d'cepter l'allocation
égislative aux termes fixés; -et eliaque 'arrond issòment scolaire faïit la même chose"

par ral)port à l'aide qui lui est offir poîr soutenir 'es écoles. 'Les' règlements
géiéiaux et la surveillance sont..tels iu'ils assureni l'accomplissemeit, dans cha-
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que municipalité, de tout ce qui est exigé par la législature, (Ii est la voix et
la sagesse co!lective du pays)-et qu'ils maintiennent un dégré d'enseignement
qui empêchera que les fonds accordés pour l'encouragemeit des comnissires,
ne soient prostitués au vice et à l'ignorance. L'opération du .systîme scolaire
est un grand développement social-encore dans Penfimce, mais plein de vie et
d'énrie et anotiçant des résultats qui peuvent plus facilement être conçus que
décrits.

1(>. A l'abrégé du système d'inst*-uction qui précèd, il est cnnvenable d'a-
jouter quelques remarques sur la correspondaice et Le deoirs. du dépearement
depuis son organisation sous la loi d'éducation de '1841. Cette loi pourvoyait à
lanomination d'un surîti tendanit provincial 'et de deux assistants pour la partie-
estet la partie oLest de la provinèe ;.et statuait que leurs devoirs seraien de par1(gee
l'allòcation seolaire atmuelle de £50,000 courant, £20,000 ponr 'la liant-Canada.
ei £30,000 pour le Bas ';de faire des formules de rapports et de correspondre avec
les autorités locales ; de visiter les districts. municipàux 'et de:faiie nn rapport
annuel air gonverneur.· Dans ce temps, les seuls' officiers scolaires étaient les
grefilers de comntget les"corporations de syndics d'école de township, et avec eux,
la coirespondance du bureau ne se monta pas à plus de 300 à 500 lettres par année.
Le nommbre des districts était de 20, celui des townslips de.245 ; et celui des
écoles de 1169 ;-1 y' a maintenant 42 comtés, 414 townshiifp et 3010· écoles.
L'acte de 1843 a traisféré les pouvoirs des '.ofhciers nommés plus laut, 'des
surintendants de comtés et dé dist.rict:' et a-donné naissaw!, au système de syn-
di acttueýlIour. chaquieécole. Les rapports annuels étaient faits par les syndic
aux surinlendants de townships, et ensuite 'auIsurmteiidants:de comté, qui les.
transieitaient-au surintendant général. L'acte de 1846 abolit la charge (le dé-
pute snrinteindant de township, conservant néanmoins delle 'de suri-ttidant de
comté-établit l'école normale et les écoles modèles et les unit à celte charge, etd
a aurmenlté icore considérablement les devoirs d'une autre manière. - Mais la
plus grande au;mentation, des devoirs de 'cette charge fut causée par l'acte de'
1850, lesquels pet'vent être classés comme suit:-(1)L'érection* et le soin le la
bâtisse de Neéole nO ale 'et des écoles modèles. (2) Létablissemeût d'un dépôt
de cartes, de livres, e ' 'instruments. (3) Lintroduction de bibliothèques publi-
ques. (4) L'audition de comptes, de chaque township, cité opi village (5). L'aug-
menlei ion des députés suri tendants de vingt ' deux cent c.inquaiite, et ce lui des
conseils nln*icil)anx, de -vingt à quatre cents. ,(6)'Paieinents de l'allocation légis'
lative. (7). La surveillance et l'impression annuelle de.4000 exemplaires dé chacun'
des rapports dui surintendant général, dit registre des écoles et (les formules des
rapl)or.ts Ces syndies.;-de 400 exemplaires de chacun des rapports auieu(ls des dé-
putés surintenclants (3feuilles) et 'des '.sous-trésoriers'; et de cinquante pour les
greiliere de comté. Trout ceci ne comprend'pas encore les devoirs add it i'onnèls

mposé~ par. l'acte supplémentaire, qui enjoint au. surintendant général de four-
nir .shiî-anumellement 4000 çopies du rapport annuel des syndics, et tous les
mois,: autaut de copies du Journal of Education,· outre' la distributiort. des: al-
localtjons faites pour les écoles dés. pauvres ; la bibliothèque et bc musée ; le fonds
réservp le .instiuteurs âgés; les devoirs variés.·et .responsab es imposés
par lài n)ilvelle loi desécoles de grammaire,

1; Ces additions exigeaient l'adoption d'un système artienlier aux divéis
devoirs (li dI épIrtemeint et ont fini par les diviser:en troiI rilks:-" bureau
.'?.d'euent ion," "conseil de l'instruction, publique,"' (pôt (le cartes d'éduca-
" ti n et de bibliothèquies publiques." Chaque lettre reçue est annexée a lin en-.
dos en blanc sur lequel est inscrit le·nom de' la branche et des lignes en, blane
pour le numéro, lé titre' ou nom de l'aùteur, le bureau de poste, lesûdtes et ren-
vois. : Elle est alors entrée dans le registre dea leItres réeues; avec sommaire du
contenu et nuiùerotées ; et si elle: a trait à d'anciennes lettres, où cherche ces
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lettres et lin en. prendIes numéros avec le mémoire qui peut tr néesaire. 1
doit être f.dt deux copies du projet de- réponse, l'une dans le livre de Iet res e
l'autre doit être adressée aux p.i-ities intéressées.

17. "JThureau d'éducation."-Cette branelie comprend l'adrin.itriflon g'né-
'rale des lois des écoles de grammaire 'et des éëoles comimlulitis ; deisions. ur
les di flérends su rvenus entre les surintendants, les conseils, les institutemrs, es sy -

dies et le p"uple ; -explicadon des.points de lois ; les rapports.et retoiirs annnels,
l'audition des comptes déoes, ·l paiement de l'allocation législ itive, le our-

issnemnct dles registres d'instituteurs, des rapports dès syndics etc.,,eî di 'rnal
oflEducation; 'établissement el la surveilance des bibliothèques-pitb iques les
certifients d'instituteurs. provinciaux, et touté autre,. correspondtnée générale
qui a rappoi t à l'avancement de léducation.'

18. " Conseil de instruction publique".-ICet te. branche comprend les devoirs
généraux du conseil,; ses ašsemblées.; nominations dans les écoles nornales et

.;ss senoe.;nm
îodèles, et paiements des salaires,. admission des étudiants, l'achat des livres et

les paiements lhebdornadlaires.;,le fournissetent .de& effets surla dénande des
instituteurs; les honoraires d'écoles rnodèles, etc., la. construction, I amenble-
metii et le, soin.des écoles normales 'et modèles et les contintgents géniéraux et la
corresp)ond(nee qui y a rapport.

S If a. " Dqôt de cartes et de& bibl'iothèques d'écoles."-Cette branche comprend
lachat et la vente 'des c es, livres ét gravures pour les écoles publiques; livres
pour. les bibliothèques pu 'liques ; impreQsion 'des pamphlets et catalogues; cor-,
respôndne avec, les éditenrs en Angleterre, en Irlande, en Ecosse et dans les
Eta is-Uis;. et avec-les conseils, syndies, surintendants et autres ofliciers d'écoles
en Cannda et telles autres matières générales et financières qui exigent des. somis
darns les étißlissemnts ordinaires'des liv'res et publications.

20. Ainsi chaque branche du déldrtement est séparée et complète en elle
même et a son livre de lettres, son grand livre, son compte courant, etc., qi
exigent Ieaucougj de soin et d'attention en 'même .temps qu'il fatit faire la
routine gurale dtu bureau.

1 2. La correspondaÈce du département a bien augmenté* depuis 1850,' et ce
pour les cauisei suivante: (1.), L'augmentation dans le nombre des conseils

p . srintendantset.ds'..corporations. d'écoles. ' Une Ittre on ré-
dre. à dou ou vingsurintendants et.conseils aujourd'lui, réponda 'un seul

eurin.endhnit et conseil jusq'en 1849., 'D'ailletirs un grand nombre des surin-
tendants qui sont aujourd'hui nommésý, bien différends (le leurs prédécesseurs
Aes suritendants de district, ne.consacrent qu'une'partie'de lenrs·temps aux.
devoirs <le leur charge, sont souvent-clangés justement au moment où ils devien-
nent fatili rs 'avèc leurs 'dvoirs et laissent ai département la t (cle répéter
encore pourdeurs spcesseurs les instructions et les explications déji données.
11 y -a encore des syndies et dds institufeurs qui: pour des toris réels ou imagi-
naires <le la part de leur isurintendant local, ou sous l'impression q'ils obt:en-
drot' plus plromi)tmet des 'renseignements én s'adressant directernent au dé-
partemeit,.demandant des conseils sur presque tous lés sujets. (2.) Vaugmen-
talion des pouvoirs 't des devoirs des syndics Dans un grand. nomlre de cas,
sylidies. et consýeils et syndies et' habitants, pour un:e fausse-interprétation de
l'étendue de leurs pouvoirs,' tombent en désaccord 'et en appellent ai sirimten-
dant-en-chf A insi cinq ou six 'personnes en appelleront à la fois-on à dliflferents
temp3 ct sur dillrents sujets, et prolongeront la correspondance. de pIn sieurs
lettres et quelques fois pour une année. (3) L'intérêt 'plus grand qne 'les gens'
eux-1ulémes ianifestent au sujet> de Pé ducation.' Une grande partie.delacorre-
pondance du( département a rapport à la manire d'agir des gens dans les divers
arroidisseinents d'écoles pour promouvoir I'éducation de leurs enfants et de-
mande sit'de avis soit des explicatîins.., Dans cette·correspondance, l'objet du
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département n'es1las de traiterdes généralitês, mais de donner tous les ren-
seigneients possibles ; d'inspirer des idées correetes .et des sentiiients conve-
,nableš sur les grands objets et les grands intérêts tsystème d'édol.e. 'La pros-
périté sans exenple du pays fait sentir au peuple la nécessité politiue de
répandreTéeducationet d'encourager ce.qui peut le mieux développer l'esprit
d'entreprise, afin que la pispérité et l'intelligen'ce marchîenf de frôntk, 'A l'appui
de ce que j'avanée lii,,je lis .dire qu'ôn donne aujourd'hui des salaires plus
élevés'et qu'il y a beaucoup moins d'écoles. vacantes qu'autrefois .

.22. Dans les 400 rapports annuels qui, ont été reçus l'on trouve les statiq-
tiques les plus .minütieusès suè. chacun des. 3300 arrondissemenisd'écoles; et
ces·rapports doivent être examinés et revisés avant que le. rapport, annuel du
suritendant-en-clief puisse être compilé. Lorsque lés erreurs sont évidentes, le
rapport est renvoyé ou il est écrit une lettre demandant des é pl-ications. • Dans
l'audition dès comptes d'écoles,'les recqtes et. les dépenseW de chaque munici-
palité d'école doivent être examinées et' comparées' aveles rapports del'année
précédente, la répartition certifiée de ¡l'allocation . législative et le rapport des
auditeurs; lorsqu'il se rencontre des défieits, ils sont pris en noie et 'il est fait une
déduction eorrespond.antersu- l'allocation qui doit 'être payée en:suite. . Ceci a
considérablement. augmenté les travaul du 'département cette année, vu que
c'est 14 première année que l'on a'pu'dònnerune attention sériense aux rapports,'.
vu qu'il afallu préparer. des mémoires .sur l'état des deniers d'école dans chaque
tòwnship, èécriráles lettres en conséquence de la manière négligente dont les
sous-tresoriers. ont stenu leurs comptes. Quoiqu'il ensoit, l'oh a beucoup
épargné par cet eç.ameni, et Pon a introduit plus de système et plus d'aïtntion
dans les affaires fmiîa ires des municipalités -en général. :Tous ces rapports et
tous eps comptfsldoivent être examinés avant qe l'allocation des écoles soit
payée en juillet. ·

23. Quant aux écoles normale et modèles, toutes les choses nécessaires tel
qu'tmeublemerit, réparations, etc., etc., livres, 'papeterie, etc., pour 150 étudiants
dans l'école normale, et-400 dans l'école modèle se .prouvent par l'entremise du
bureausurla r.équiition des. maîtres'; et' ces 'réquisitions doivent être numé-
rotées et déposées comme l'autorité pour. tdut ce qui a été fait ou aclieié pour
l'ilistitution, L'adrmission' des' étuidiants, les paiemients et recettes hebdoma-
daires, les certificats se font par le mêre canal 'comme toutes les autres matières
qui ònt rapport aux affaires financiaires -et administratives. On peut aissi Te-
marquer que le nombre des visiteurs de toutes les' parties lu Canada et des
autres pà 'venant dans.le but d'examinér les arrangements.que l'on a pris pour
satisfaire aux b'soins de l'éducation dans le pays, dans les dépôts comme.dans
"les écoles·normale et modèles, est vraiment considérable et 'augmente toujours.
L'effet:de ces visites est vrainent salutaire dans ses diversrésilttis, mais' at-
tention nécessaire qù'il faut porter aux visiteuis, en les condnisant à travers les
établissements et leur.donnent les explications nécessaires,'occupe qul(le fois
toutle tmnps de quelques uns des officiers du département.

24.' Pourle dépôt, les articles sont achetés dans les pays ci-dessus mentionnés,
les cartes, giavures et leçons gravée, sont montées et. vernies dans la province,
en sorte que le département dépense dans le pays le plus qu'il peut du montant
misà' sa disposition'. Ces' articles sont alors vendus aux syndies,'aux institu-
teurs et aux surintendants par lots variant pour le prix.'de 1s. 3d à £10-ou £15;
et à chaque·vente un. mémoire des articles 'véndus.es fait, numéroté 'et déposô
par ordre et le m6ntant et le.numéro ei. est entré daiis'le journal. Les ventes se
montent à deux cents' ou deux cent cinquante 'louis par .trois mois, et elles aug-
mentent Continuellement. Cette branche a té établie'et ne.peut-être"continuée,
par rapport aux grandes facilités qu'elle offre aux syndici d'école dàns tout le
Haut-Canada, que dans le but de procurer a des prix qui sont au-dessous des
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prix d l dtai, tout ce ni -pett tre nécèssaire pour les écol's. A celii l'on'è
ajoute le trouble.immense d acter et fournir des livres pou'r les bibliotlèques
publiqî ues d'écoles daniui le lIaut-Cani¶da-ce qui:.entraînera pour les *douzî-iois
proélaini, <s 1ransael ions qui, a-part le dépôt mriime, ne se inonteroit pas à moins
de £20 0, in as, qui sauveront aux imunicipalités £5,000 au main , outre qu'elles
assureront uiii liys des livres variés et util's.

25 Le département à adopt tous les moyenspossibles pour atteindre aux
nobles fins pour lesquellés il a.été établi, en .rnrtant devant les Neux du peuPlala nécessité nalturelle et politique d s'nstrire lui et ses enlints, afin dêétre
libres, intelligentiet industrieux, comme en offrant des facilités-qui mettent les
meilleures cartes, instruments et livres.à laportée des écoles et des bibliothèques
à des prix gi varient de .5 à 40 pour cent au dessous de ce que paie le publie
dans le-pays, OÙ les ouvrages se publient. La presse au moyeu dlu Journal of
Edetion a développé le système et excité ls sympathies et l'enthousiasme ·du
peOplfe fiiveur de sou succès ; et maintenant l'on va ajouter à la liste dea agents
nombreux, l(s bibliothèques publiques gratultes comme ýun levier puissant pour
relever l'iitelligence et développer le génie dans le pays. res écoles .dé grarn-
rnmaire rcemnent mises sous le contrôle du département doivent être aussi:
révisées et réorganiées, de manière que ces seminaires puissent prendre le rang
qu'ils doivent avoir.parmi les institutions d'éducatioi duHIlaiit-Caai<l. Tout
système. aujourd'hIui .foiictioniù, aveic succès ; et il ,a noblement répandu à
l'attente et aux espérances que l'on avait en l'établissant ; mais la responsabilité
de lévelopipr les facitités et les moyens qu'il établit, de maniè.re à promouvoir
le progrès social et la prospérité nationale est laissc,au peuple lui-même et c'est
* sur.la? manière dont il y répondra que reposent lintelüence, l'industrie et la
grandeur du iut-Canada.

26. Le tableau suivant indique l'angmentation progrsive de la correspon-
dance .d dé'partemrîent 'depuiýs 18àO-année dans laquelle l'cte actuel des écoles
a été passé :C

Neinbre dès leti s reçues............................. 118o 2026 29 4015.

Moyenne pir semaine ................ 23  19 s7 . . Ti

Les règles.%uivantes du département de 'instruction publique. do ILut.Canada au sujet de com-
uinications -devr'aient être. observées par les personnes qui-correspondent avec lui sur le

afire's d'écoles .

. lI 1 el u surintendant en ¿hef des éenlo.s -Toutes les personnes intéressées dan le fono-
tionnemfntîî de l'acte des écoles'deî granîmre et des écoles communes ont droit d'ap el au sur-întend tit ch écoles'; et il est autorisé . déeider tes questions qui ae sont.poin úntrement
réglées par ta loi. 1VMais podr les 'is de ta justice, dans le but de prévenir- des rëtards et de .
frais, il seraî niécessaile pour la personne qui en aîppelera ainsi au surinitendantenchef des êcoles
1. J)i ornir à lu. partie conitre laquelle .elle pourra ein apleP2r une copie corrects dte sa correspon-
danerivec le suintündant, echö lf, afin que cette partie puiisse-ànssi avoir tl'oceasioni de tr -
mettrete 1.epjietionis ou les rpolnses qu'ellé polura jugel colnvemables ; 2. De mntitinner ex-

premnemen -dans l'appel au surintendant en chef que la partie adverse a été ainsi notifiée ; car l'on
ne pent pa, Supposer que le surinitendant enchef -dévidera oit formera une opiiion sur aucun
point ité cevant sans entendrd tîes.deux partids,--quiels u pst·te le retaîids .q 4fue pli-sent equ
puissenît etr. <icasiou.s polir étre ainsi entenîdus. D)îins tôs les cas les dernaîites d'avià
doivent itre Pits d'aburd au surintendanit ltia. qni a jii-isdiction dans la tocalié.'. Ciuunica<'1 1 t0 ,ins eni g rntal.-Les parties soit laissées à leur discrétion quant à ta forme de
eoutes les cOm:nuica.iitinius qui ont rapport ai x éeoles et pour lesquelles le dépaierent n dtonne pas
d'inètructionî particuie-e.; nais elles sont priées d'employer du grand Papier .ou foolcsap.Dans tontev les commuications l'on doit cependant donner le nuuro de 1 arrondissmeuet d'ecol.
et le.nom du towisliip et.dn bureag de.poste, conpe aussi les numéros et dates de toute corres-
pondance autérieure sur le sujet.
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Appendice H1.

INsTRUCTIONs .ENERAi.Es adressée.s aux officiers d.éco our la compilation des
retours-et rapportéexigés par les actes des-écoles éommunes.

No.. 1. Instructions gé>'râles adressées aur surintendants locaux sur la manière
de compiler leurs rapports annUels.

L, En recevant la formuinle de rapport, le surintendant local doit se rendre fa-
milier avec -la. eneur de chaque colonnue et com)rendre la manière dont elle
dôit:être remplie; et s'il s'élève quelquesdilicutés, il sera, s'il en est demandé,
donné d'autres explications,-vu.qué tous les rapports -qui pourront êtié défec-
tueux ou incorrects ou qui pourront ne point être cobformes aux instructions ge-
nérales qui :sont ici données seront renvoyés aux surintendants locaux qui les
.auront transmis; et les townships (leeces suriniendants n'auront point droit à une
.rpartiion de l'allocation de la législature ou pour des écoles, si tohs les rap-
ports qui les concernent n'on( point été transmis au surintenîdant. en chef des
écoles au temps et en la inanière requis par la loi.

2. Les rapports des. syndicà .doivent .alors être examinés, et les erreurs et
omissions, s:il y en a, corrigés, ou s'ils ne -sônt -point satisfaisantis et que cela soit
Conrsidéré à propos, renvoyés aux syndies avec les instructi.ons et les·remarques
qui pourront: être nécessaires. Mais l'on devrait bien comprendre que ces rap-

-ports ne sont destinés qu'à fournir aux surintendants locaux les données générales
qui le mettront en étatde compléter son rapport correct suir les àfl'aires d'écoles
de son towrislip, Le surintendnt local. retiendra le paiement de la partie du
fonds des écoles provenant des taxes, répartie à chaque arrondissemeit -jusqu'à--
ce qu'il -ait reçu le rapport des syndics et le rapport sémi annuel et gg1'il soit
sûr de leur exactitude.

.1-ARONDSsEMENT D'ÉCOLES ET ECOLs.

3. Dans la prrîmière colonnte. insérez:le numéro sons lequel cliique arrondis--
sement et partie (l'arrondissement est connu dans lë townshiip rapporté.

4.. Le chitlre 1 suffira pour désigner les arrondissementsquii p -urront tomber
sous les différents titres dans les colonnes 2,,3 et 4.; mais le. nom d liowvnship
ave lequelces arondtissemeits sont unis-et le numéro desautres parties d'arron-
diss kment dans d'autres town ships devront être: iiscrits au long dans la colonne,
• 5. Tous autres renseignements des' parties d'arrondissements (excepté les
soîrimes û. elle payées par d'autres townships conformément à la 14e section de
l'aq e supplémentaire des eoles de. 1853) seront. transmis. au surintendant du
tonship dans les limites duquel la maison d'école est sitnée.

G Chaque arrondissemnt.d'école devrait être-rapporté séparément et avec
soii suirchaque feuille, qu'line éole ait ou n'ait pas été légalement en opératiorï du-
raint aucune partie de l'année. Si elle.n'a pas été en opération, dites en la cause
et.le temps pendant lequel l'école a été discontinuée. . Si les villages sont de- -

'à. Le conimunications avec le gou'rrnenieni au sujet des -écoles. doivent passer par le bureau
d'éducation de Toronto, vu que toutes les cominunications -non transmises ainsi, sont renvoyées au
aurinteiidant- a chef, pour être ràppoitées à soh excellence par le département qu'il convient-
ce qui occasionne des retards et des dépenses inutiles,. -

4.. Las cnmunications.relatives.a, Journal of Education, au dépét d'éducation on anz bibiotha-
ques publiques doivent:Ctre écrites sur des feuilles séparées des lettres d'appel ou de questions lé-
gale%, afin qu'elles puisst êtrê oepai-60s et clasées= sépartment.
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venus incorporés, les divisidns d'arrondissement doivent en être particulièremetri
M entionnées. Mais toutes écoles non établies en vertu des dispositions de
l'acte des écoles comnmunes,.et qui n'ont en aucun. teml)s'droit de reévoir de
l'aide du 'fonds des écoles. comnmties, doiv'cnt être rapportées dans la colonne
dont le titre est "autres institutions déducation" et dans nulle autre.

Il. 1.DENIERv s :ECOT.Es POUR LES SA.LAIRES DES INSTITUTEURS.

!. onds des écoles.-Comme Pallocation .de -la législature pour. les écoles
et la ta·.e municipale constituent cnsembie le..fonds des écoles, et sont répartis
aux airrondisseient.s aux- mêmes conditions suivant les rapports semi-annuels,
les diverses sommes ainsi réparties doivent être mentiofnnées, que les arrondisse-
ments aient fait rapport ou non. Si la répartition est .parfaite, elle doitetm
portée au " montant total reçu" et ·à " balance non appropriée," et la cause ·du
lion paiement mentionnée. Le' mOntant entier de l'allocation dé la législature
en· faveur des écoles et la taxe municipale pour 'lannée doit être. mis en
Compte.

8. Taxes des écoles graluites-Colisations, et atires sources.-Les sommes
totales revues et nécessaires encore des taxes et autres sources, doivent être
données soit.ensemble soit séparément dans les colonnes 9, 10 et 11.

9. Moniant 'totlihreçu. et instituteurs payés.-Le total des sommes données
dans les co.lonnes 7,. 8, 10 et 1l, doit constitue' le moalant total requis par le
No. 12. La colonne 13 peut'être remplie avec les·.rapports des syndics, s'il
comprend les montants dès Nos. 7 et 8, que Parrondisserment a droit de recevoir.

10. Balances.-La.colonne 14 sera la diflérence entre 13 et 17, et la colonne
la serà la diflérence entire les colonnes' 13,' 15 et -la colonne 12.

11. La colonne 17 inîdique le" montant total gagné par les instituteurs,
ou les àme-'A payer pour Penseignement dans l'arrondissemeut, depuis le 1er
janvier jusqu'auti 31 décembre.

1;..Les deniers prélevés'et dépenses ou en réserve pour loyer, réparation et'
constrtilon des- maisons d'écoles ; et pour livres, cartes; instruments. et biblio-
,thèques, -poe doivent point être. portées sôus aucun des.titres qui précèdet, vn
qu'il.y a âans une 'autre partie du rapport des colonàes séparées pour ces deniers;
et ils doivent être rapportés dans .ces coloniies d'uùe manière aussi correcte que

III. POPULATIOÔM D'ECOLES ET ELEVES.

13. Nombre total des' enfants en âge d'aller aux écoles.-L'exactitude à ce
chapitre est d'une importance spéciale, vu que -quelquefois il sert de 'base 'à la
répartition de. l'allocation de la lègislature en faveur des écoles ; et il faut: ci
conséquence que ce rapport comprenne ceux. qui résident dans les arrondisse-
ments d'écoles qui sont organisés comme dans ceux qui ne le sont pas, autant
que psible, Ilindique aussi le nomùbre 'relatif des enfants qui fréquentent: les
écoles et ceux quii ne 'les fréquentent point:. Du.moiment que l'on soupçonne.une
exagéraiion on que l'on s'en plaint, le surintendant local doit cxigcr des syndics
un état indiquant les 'noms de e qui sont rapportés à l'ge 'de' chacun
d'eu:; ou les noims d6s parents*. et le nombre d'enfants dans claque fa-
mille.

14. Dans les arrondissements d'union le nombre total des résidants dans
les liinites de Parrondissement doit être"doûné d'ans.la colonne qu'il appartient
et divisé alors:entre les diverses parties qui constituent la dite union d'arondis-
sements, tel que preserit tu No. 4 "des rapports des syndics.

15. Elèves en. âge 'aller aux écoles.-:-L'objet de ces còlones est de cons-
tater la proportion de' 'a population d'âge à aller aux-écoles, à fréquenter l'école
durant l'année pendant une période plus oumoins longue,'et qui y areçu i'instrue-

A. 1854.
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tion; * Mais lorsque le nombre de ces enfants âgés de 5 à 16 ans qui fréquenient
les écoles, excèdent.le nombre des enfants du même âge résidant dans Parron-
dissement, la cause de cet excéfdant doit être expliquée. Les élèves non rési-
dants doivent être rapportés dans l'arrondissement.. dans lequel résident leurs
parents ou tuteurs ; et l'on doit avoir soin de le mentionner afin que. la régularité
des enlants à iréquenter l'école n'en souffré pas. Sils ne peuvent point être ainsi
repartis, il peuvent être rapportés dans larrondissement dont ils fréqunteiit
l'école, ave,une note explicative.

16. Le nombre ules élèvea âgés de' 5à 16 ans (à part, lès élèves. )auvrÇs)
et .de eeuk qui sont âgés,.de plus de 16 ans, doivent être é u bretotal
des élèves sur le registre.

17. La moyenie de l'assistance des enfants poir ce rapport·est différente de
celle qu'il faut pour le rapport sérmi-annuel, et s'obtient en prenant la somme. de
l'assistance d. cliaque jour et la (livisant par le nombre de jours' pendant lequel
l'école :a été ten,·dislinguant entre l'été et l'hiver, tel que prescrit au No. 6 des
rapports des syndics. . Mais pour trouver l'assistance moyenne .Quivant laquelle
le fonds den écolês idoit être répa.ti, le surintendant local est renvoyé aux 'ins-
tructions.données.par le rapport séni-annuel des syndics.

18.- Les élèves dans les diverses branches d'in4tryctio.- Sous ce chIa iitre
on doit rapporter le nombre réel deexqui, rapportés comme élèves, ont du-
rant l'année, reçu l'instruction dans 'chacune des différentes branches mention-
nées.

IV. No~s DES LIVRÉS EN USAGE.

19. La lettre. initiale des différents ouvrages employés dans chaque branche
d'instruction suflira-tel que B. -Bible, T. Testament, N. National, E. R.. English
Reader,.W. Walk'inigame, L.' Lénuie, K. Kirkon,: M. N1orée, etc. Le grand
objet de ces rapports est de constater dans combien' d'école chaque ouvrage cet
plus on moins en usage, et dans combien d'écoles l'on a introduit la série' uni-
forme des livres d'écoles dont l'usage est autorisé.

V MODES D ENSEIGNEMENT.

20 Lorsque plus'qu'un des trois modes mentionnés dans les colonnes sous
ce titre sont aJoptés, le mode est alors mixte.

VI. INSTITUTEURs ET 'LEU. S SALAIRES ANNUELS.,

21 Dans le rapport de la croyance religieuse des instituteurs, que C. E. isit
inséré pour Church of England.; B. C. .pour Roman Catholic ; P. pour Presbflé-
rieks;M.. pour Méthodistes, BI pour Baptistes; C. pour Congrégationaistes;
L. pour Lu1triens ; Q. ponu. Qakers; etc.

22. Le clil're 1, suffira pour désigier "la elàsse de certificàts poàsédé.pgr
l'instituteur.

23. Le nombre total des instituteurs qualifiés devrait correspondre avec le
nombre rapporté dans la colonne d'avant commayant été .enplov's ; et lorsque
les arrondissements ont cliangé leur instituteur pendant anéeces cha ment
'devraiènt ét. 'e rapportéýs. Le surintendant local aura pafticulièrement soin arssi de
rapporter les' noms de tous les instituteurs qui ont fréquenté- Pécole normale on'
qui y ont été formés.

24. Le salaire' annuel de chaque instituteur peut être correctement évalué en
comparabt le montant' payé ou à payer aux instituteurs, avec le nombre de mois
durant lesquels l'école a été tenue-ouverte.
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VII. EsecxE, TITRE,' CONDITION ET CoNSTRUrCTION DE MAISONS .D'eOLEs.

25. Tous les items sous ce titre peuvénI être. ompiilés d après les rapports
des syndies, ou probablenent avec plus d'exactitude d'Iaprès l: meoires pris.
par le snrintndanît local, dans ses visites seniestieles 'Il est imp riant .ge les
rensei ~ements demandés ici soient eorrectement rapportés fin de.conaler la
nature 'el l'iéctdue desvices quiiexistent dans noire systerun d'écQl$s. La con-
naissaneuah i Il est le premier pas vers son t-'d irpation.

26. Quaîd . unie maisdn d'éedle ·neuxe a été terminée dnrant Fannée,.le
montant entier qui doit être prélevé, ou qui a lété dépensé pour la contruclion
doit é1tre au*ssi ra.pporté, afiui que, clne il a d.j été dit, le rapport de' ópra-,

o financiai're de l'école .pour l'année puisse àtre complitl. Oi doit aussi
rapporter déespce e mison qui a été contruite, si elle est terininée on simple-
ment ciiiiiuee.

I. iBDL10'THEQUEsVIsITEs D ECOLES ET INSTRUMIENTS.

S27. -i la rapports des syndics ne fournissent aucnn r;rxeignement exact sur
les iternsie ies ìci, le surintendant local doit tâcher de-les coi ger aIlta tt que
possible, stirioi pour constater le nombre,.l'espèce et l'étendue·des bibliothèques
autres qu ls bîiobli<îtes d'écoles publiques, et les- sommes dépenes pour
les établir et -les soutenir, ainsi que polriacieter les instruments cartes,.etc.

IX. D)IvERs.

2s. 1.es items compri.sous ce chapitre feront voir dans combien d'écoles
les dispositions de la loi relativ nent aux livres de visiteurs et. reistr d'assis-
tance oit été suivies. Il est autant de Pintért:que. du devoir du snimendant
local de iire. rix syndics et au )epile en gnéral:la nécessité et l'impor--
lance qu'il y a denîî doter. les coles et de s 'vte par là à eux-iréiIes comme
au dépaireinent de lPinstruction pubiquqe, baucoup de peines et de coires-

pondance..
X. ECOLEs SEPARÉES.

29.O O 1 do rapporter sous ce chupitre les écoles Fectaires et de, cou-
leur auitorisés par la 19e section de l'acte des écoe4s (et non les autes et la
daie de leur ilisement. Aucune école de cette nature Ie pet venir en

2p0raiin av5nt.le '> dècembre d'une. année ; et elle ne peut part'igt-r dans
les deniers d eoles -prélevés par la municipalité. Les écoles de, ills et les
icoles prés ne .doivent point être rapl>)(rtées danq ces colonnés.

X. AUTRES INSTITUTIONS D'EDUCATI0N.

30. Il est du devoir de chaque surintendant local de rapporter autant qu'il
pourra lefaire, le nomnbte approximatif des, institutions d'éducation et des élèves
quiles fréquenlent: dais chaque townshiip confie à ses soins. D'a illurs il: est
d'ueli très-graîoiè importance de connaître le ioiire des écoles de toute espècs
Je nombre <es enfants qui recoivent instrucfion et le montant des deniirs dépen-
nés, pour les lims de 'éducation..

û1. GétîraleIîent, le rapport du surintendant local doit présente.r P'unalyse.
la plus étendue et la plus riutieuse de l'éiat, du progrès et 1'avenîir de léluca-
tion dns soit township. Il doit être.entier, parfait et c;rrect; et coriipié confor-
mément aux instructions données ici,: autrement Pon ne- pourra établiraucune
èompaaison des-progrès relatifs (le l'éducationdans les divers townships, et l'on
ne pourra non plus fournir un état correct pour le rapport anniel du stirinWinudant
en chef des écoles. Quand on ne pourra obtenir-de données'certaines, le surinten-
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dauntpar la connais sa nce qti'il a des li icx, pourra mien x'qï ce département appro-
cher de la vérité. Toute les insructions.peuvent'être récapitulées ans pné
eui!e phrase ; répoidez-à ch aque titre et plaez. la-réponse dans chaque colonne

qui convient. Chaque surintendant local, en .s ysmat isant so. rappot en la
manière prescrite ci-d ásús, évitera beauêong de. travail, de trouble,' de corres-
ponîdance èt de dépenses. âdditionrielles, tant pour.- uiL que pour le depara
tement.

32 Le rapport, quand chaque colonne est correcienent remplie et ad1iition
née, doit être traismis a surintendant en chef des écoles, aussitôt que osibIe,
rmais pas plus tard que le premier mars.

Le surîninident local aura soii le ne pas reîipflii .és blancs 'au dos dti rap-
port; .et de transmettre son rapport dans une enveloppe *, aussi légère que,
possible.

No, Instructions énec onésaux syndirs et aux instituteurs sur le.moFi de
compiler.leurs rapport-aniu.s

1. Le rapport, rempli avec soin et exapi ude, doit être transmis au srinten.
dant local, vers le lSjaivier, (tel que requis par la 19e clause le la.12e section
de l'acte dos écoles de 1850) après avoir été soumisà "asemb1ée annuelle de
Parrondiúemen t d'cole," le secónd mercredi le janvier,. .pour .sor approbation.
S'il n'est pas transmis vers le 31 janvier, les syii(lics.sónt passibles d'une amende
de £1 53. chaque, par semaine po'ur-elle négligence.

2. Les uiourns d'ariondissenents d'éroles étant'déclaiées, par le 6e proviso de
la 4e clause de la 18e section de l'acte de1830, appartenir au township dans le-
quel la iison d'école pieut être située, les syndics sont en conséquence requis de
transinett ret leur irappart au surintendant local du dit township et à nul. autre ;
le rapport· s'nii-annnel:(oit être ceperdant: transmis à deux des surintendants
inté.ressés.

3.. Les deniers appropriés aux salaires des instituteurs se composent 1) de'
'allocation de la législature.en faveur des écales, (2) de la taxe municipale, (3)

de la cotiation ou deniers d'écoles gratuites, contributions ou souscriptions :iar
rondissement d'école et (4)'des sommes reçues' d:autres sourees ; felles qujîe les
balances de Paunée précédente on.les octrois spéciaux, et ne doivent comprendre
que 1 s soimmnes'reçues ou prélevées pour le salaire de l'instituteur poir I diée
qui vent d'expirer. Lorsque les divers.montants î'nt pas encore -été prélev(,
le rontant qu'il faut ainsi prélever pour payer l'instituteur .doit aussi être
rapporté.

4. En rapportant le nombre des enfants en age, d'aller aux éroles, l'on doit
donuie' lé miombre total de ceux qui' résident dans les limites <le arrondissemnent
distinguant, si c'est une union d'rrondissement, le nombre de ceux qui résident
dans hàiitep>'tie de la dite union d'arrondiselnent dans les. colonnes réservées
'à ete' fin: Le total des chiffres apliartenant aux parties. doit étre. égal au
nombre résidaent dans les limites.. Le nomùbrede élèves âges de 5 d 16.tns, et ceux
qui s'ont.zgí de plus de 16 ans,- avec les non résidants, (mais non compris les
élèves patives) doit être égal au. ombre total'des élèves sur le registre lis'tingùant
les sexes.

5. La noy'ennede l'assistance des écoles qu'ilfaut donner dans ce rapport,
s'obtient en prenant la' somme de lassistance de chaque jour, et la divisant par.
le nombre de jours que I?école a été, tenue ouverte, distinguant 'entre 'été et
l'hiver. r.

6., Le.terme Eté, dans le rapport doit comprenîlre la moitié d'année qui se'
trouve entre avril et septembre; et le termnè hiier, celle quise trouve entre octobre
et mars.

ýT'
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7. En rapportant le nombre des élèves d:ns les diverseâ branches d'études,
'on doit donner le chiffre le plus élevé dans chaque branche en aucun temps ',de
lanunée.

8Le salaire de l'instituteur doit .tre rapporté avec ou sans pension; et s'il
mC !iýnployé deux ou unti plus grand nombre d'instituteurs durant l'année, la

moyenne des divers salaires peut être donnée..
9. En rapportant la croyance religieuse de l'instituteur, mettez C. E. pour

Church of England ; R. C. pour Roinan Catholic ; P. pour Presbyterian; M. pour
M etlodist;' B.-Ipour Baptist; C. pour Congregationalist; L. pour Lutheran'; Q.
pour Quaker, etc. S'il'en a été employé plus d'un, donnez la croyance reli-
gieuse et le certificat de celui qui a enseigné à la fin dc l'année.

10. Le chiffre 1 suffira pour répondre à toutes les questions auxquelles on
peut-rél)ondre pjr.l'affirmative.

11. Les·syndics étant obligés de:fournir les divers clssses de renseignements
exigés par le rapport, le surintendant local ne peut pas le considérer comme satis+
faisant oui le recevoir, si aucunde ces renseignements'sont omis ou donnés sans
soins; et commie le rapport des syndics doit fournir les principales données pour
le rapport du surintèndant local, et le rapport annuel 'du surintendant en chef au
gouverneur général et à la législature, il -est de la plus haute importance que
chaque itein soit rapporté exactement et avec soin, et qu'il ne soit omis aucune
colonne.

12. Le surintendant local est tenu de refuser son chèque pour le dernier
paiement dû fonds des "écoles sur ordre *des syndics jusqu'à ce que ceux-ci lui
aient transniis' leur rapport annuel etsémi-annuel, et leur arrondissement n'a
point droit à sa part pour 'l'année suivante si le rapport n'est pas approuvé par
le surintendant local. Voir acte des écoles de 1850,-seci. 31, clause 2.

13. Toute exagération sur aucune matière quelcônque dans un rapport est
non.seulement un insigne mépris de vérité, mais expose le syndic ou linstitu-
teur qui s'en rend' coupable à une 'amende de cinq louis, recouvrable devant
aucun juge de paix où antre personne quelconque; ou bien ce syndic.ou institu-

.teur peut subir son procès et être puni pour délit et perdre toute la part qu'il peut
prétendre dans le fonds. des écoles. Voir section' 13 de l'acte des écoles de 1850.

No. 3. Instructionns 'rales aux syndics et instituteurs sur la manière de cmnpiler
eurs rapports semi-annuels.

1. L yndics doivent tran; ettre leur rapport semi-annuel tel que requis
par la 5e section de l'acte supplémen ire des écoles de 1853, signé par une ma-
jorité de la corporation et par linstitute au surintendant local, dans les trois
jours au moins qui .suivront l'expiration semestre'; et donner à cet égard
les explications que pourra; demander le surinte ant local.

2. L'instituteur entrera le nombre. d'enfants * fréquentent lécole chaque
jour, tel qu'indiqué par les chiffres inscrits au haut des olonnes, (numérotées de
1 à 31, suivant les jours du mois,) dans son 'registre, disti uant les âges et s'ils
sont résidant'on non. Quand il se rencontré un dimanch on.un jour de fête
légale ou spéciale cela' doit être- écrit.

3. L'instituteur additionnera glors l'assistance journalière de enfants rési-
darit de tout ge, et le nombre 'de jours- pendant lesquels 'école au - dû être
tenue ouverte, de manière à éviter tout retard et faciliter le devoir du' urinten-
dant local.' L'assistance des.enfants non résidant n'a pas'besoin d'être a utée,
vu qu'on ne doit pointtenir compte dans larépartition du fonds des écoles,ex t
dans·les cas où les parents de ces. enfants ont des propriétés dans l'arrondi e

A. 1854.
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ment qui sont ou peuvent être taxés pour les. prix des écoles dtudit arrondisse-
ment. Dans ces cas, ils doivent être rapportés comme résidant.

4. L es unions d'arrondissements d'écoles feront un rapport de l'assistance
absolue des enfants aux écoles, d'après la formule à eux transmise et en enver-
ront des.copies exactes à chacun des-suriiiendants locaux intéressés.

5. Le terme " été " doit comprendre les deux trimestres d'avril à juin et de
juillet à septembre; et le -terme hiver les deux trimestres d'octobre à décembre
et de janvier à mars.

6. Comme il est du devoir des syndics de visiter l'école et de voir à ce que
le registre soit convenablement tenu, toute exagération d'aucun item dans le -rap-
port est hon seulement un mépris insigne de la vérité, mais expose les syndics ou
linstituteur qui s'en re-nd coupable à une amende - de cinq louis, chaque, re-
couvrable devant tout juge de paix par aucune personne quelconque: ou bien
les dits syndics ou l'instituteur subiront un procès et seront punis pour-délit et,'
perdront la part qui leur revient dans le fonds des écoles. . Voir 13e section de
l'acte des écoles de 1850.

No 4. Instructions générales qui seront données aux surinten-lants locaux relati-
ment aux rapports semi-annuels.

1. Le surintendant local, avant d'accepter le rapport aura soin de l'examiner
avec soin, et s'il le trouve correct il le signera tel qu'indiqué plus' bas. Tous ces
rapports devront être conservés par le surintendant local, pour les consulter et les
transmettre à son successeur, lorsqu'il Sortira de charge.

2. Afin de déterminer la moyenne de l'assistanoe suivait laquelle le fonds
des écoles doit être réparti, le surintendant local divisera ' la somme d'assistance
des enfants résidant pour le semestre dans chaque école, soit -par le nombre de -

jours pendant lesquels ladit école a été, tenue ouverte ou par le nombre total
de jours du dit semestre, suivant qu'il trouvera plus équitable-; mais il ne devra
adopter que l'un ou l'autre de ces modes' pour toute l'année etl'apliquer à toutes -
les écoles du township. Cette instruction ne s'applique pas cependant aux town-.
ships dans lesquels l'on a adopté la longueur du temps comme la base de la
distribution.

3. Les conditions générales d'après lesquelles le fonds des écols est - réparti
et payé, sont (1) Que l'arrondissement .aura fait un rapport pour l'année précé-
dente,-(2) Qu'il appert par le dit rapport qu'une école y a été tenue ouverte pen-
dant six mois au moins de la dite-année précédente par un instituteur qualifié, et
(3) Que, les rapports semi-annuels ont été transmis au surintendant local. - Les
deux premières conditions ne s'appliquent point aux nouveaux arrondissements,
d'école.

Examiné par moi etvlrouvé

Surintendant local des écoles.

. Reçu jour de 185.

Aro 5. Instructions générales adressées aux gre/Jiers de comté sur la M anière de
compiler le rapport des deniers d'écoles.

Les clauses de l'acte des écoles, 13 et. 14 Victoria chap. 48 qui obligent toutes
les personnes qui, danschaque comté, sont chargées d'employer les deniers d'écoles,
à rendre strictement compte de tous les deniers employés au soutien .des écoles
communes, sont dans.la.teneur suivante :
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XXX V. Etqu' ilsoitstatué, qu'il sera dnjdevoir du conseil municipalde lchagne
colité.1- Quafriénient de vei ler à ce que garantie valable soit donné e par ioi is les
officiers diu dit conseil qui auront charge de deniers d'écoles, de voir à ce qn'il ne
soit lait atictitie déduction du fonds des écoles par le trésorier ou le sous-irésorier
du cuir, pour la recette ou paiement des deniers d'écoles ; de nomer, s'il le.
juge. p ropos, un ou plusieurs sous-trésorie'rs des deniers d'écoles, pour un ou
plusieurs towishijps lu dit comté ; pourvu toujours, que chaque dit sons-tréso-
rier sera, quant à la coimptabilité des deniers d'ceoles et aux paiements d'ordre
légux donnés sur -les dits deniers par aucun' surinitendant local dans les limites
du 1.. partie du comté pour laquelle il est nomme 'sus-résorier, soumis aux
nêmc responsabilités et obligations que eglles qui sont imposées par cet acte à

chiaque Irésorier de coimnté pour le paiemient et la complabilité des deniers d'écoles.
Cinqièmeminent.-De nommer tous les ans ou plus souvent, des directeurs

dont le devoir sera d'examiner les compies (lu trésorier de comté et des. autres
olliciers qui auront eu charge de deniers d'écoies, et de fai-e rapport au dit con-
seil ; et le greflier de comté, transmettra au surinuendant en chef des écoles le oi
avant le premnier jour de* mars dans (haque aim ée une copie' certifiée de l'extrait
du dit rapport et donnera aussi à cet égard les explications que le surintendant .en
ch f poura demander.

Le surintendant en chef des éaoles ëst encore tenu.3fe veiller à ce 'ue tous
les deniers répartis par lui soient employés, aux obj 1s pour lesquels ils ont'été
accords,"-" de pre'scrire la manière dont seront empl'yees les balances du fond
des écoles qui pourront avoir étéréparties ponr une année et confisquées"'-" de
déduire uine soimmeégale à tout déficit dans la cotisation 'équivalente, de toute
'municipalité qui aura fait tel déf-dutm; "-et " de préparer des formules convenables
et (le donner les instructions qu'il jugera nécessaires. et convenables pour taire
tous les rapports exigés par le présent acte."

1. Valeur despropriétés" imposubles. Dans le rapport aninuél, la première
colonne d'argent, qui exige la valeur de la propriété imposable (meuble on
imrrmeuntble) dais chaque township, peut être> renpflie du rôle des• cotisations tel
qu'éalisé. par 'le P oiseil de 'comté, en vertu de Pautorité de la loi ainendée des
eut isat ions.

2. Allocation de la législature en'faveur des-écules. Dans la colonne suliante, s'il
n'a' été 'Tait auc-ne dCduction de l'allocation de la législature en faveur des
(co'es, en vertu de l'autorité de la 40e section de Pacte des éco'es,,les divers·mon-
tints o'>rrespou.ront avec la répartition transtnise aux grefflieis de comté avec a
circulaire dii surintemndarit ei chef des écoles. Les sommes payées aux- instuteurs
seront contenues dans lesrappo:ts (lu trésorier ou sous-1résorier ; elles seront aussi
poities à la colotne ré$ervée au " monlai t.nt payé aux institudeurs."

3. Colisation mwni,"ipale <les écoles.-En rapportant la cotisation municipale,
E sera nécessaire de rendre compte de la dépense du montant entier de l'équi4int

,e 'allocation de la législature pour les écolvs ; et tout comié ou townshi p qui nîîgli-
gera de le faire, subira une déduction égale dans le montant à être payé Pannée
s aivauit à même l'allocation de latlégislature en faveur des écoles. Lé second

'proviso dans la première clause de la 27e section de l'acte des écoles pourvoit·
e\pressmuent à ce que " la somme qui doit être' prélevée dans le dit comté cha-
que année, ponr les salaires des instituteurs légalement qualifiés sera yrélerée-et
ve-sée entre les mains des. trésoriers'de comté, le ou avant le 14e jour- de dé-
tembre."' La même section oblige le trésorier à'honorer'tout oidie légalement.

do:'né par le surintendant local à un instituteur, lorsque le' dit ordre liii sera pré-
senté après cette duie ; et oblige aussi le conseil de'comté à autoriser le -trésorier
à : ayer les dits ordres.

4. Balances du. fonds des écoles des annéees précédantes.-Le greffier de
comté exigera du trésorier ou sous-tré sorier de comté un état indiquant le montant
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'des' deniers provenant des balances des années précédentes. Jusqu'ici, il n'a
été rendu au département aucun compte distinct de ces deniers, (excepté dans
quelques cas isolés bien que quelques townshîips ou comtés -ont dépens3 le mon-
tant entier du fonds des écoles dans nne année. Si lou lie fait cela, l'on ne pourra
tenir dans le bureau aucun compte distinct ou exact de la dépense du fibids des
éccoles ; et ecela est devenu d'autant plus unécess;t ire que l'on a transféré an d 'par-
teient de linstrîction publiqe le paiement des deniers provena't de l'alloca-
tion de la législature en faveurdes écoles. Une eopie de cet état peut être envoyée
avec les comptes d'écoles, sur une feuille .s'parée;, et tout trésorier qui refuse
de transmettre le,dit état peut priver sa îîmuniiepalité d'une partie de la ré'partition
du fonds les écoles.

5. Totau.r:-Le totaldes deniers d'écoles ci-dessns doit s'accorder avec le
montant totutIreçl pour le s'il-tire de :insftituter ; comme aussi la bal'ance et -le
matant totl palyé auc instilaiteuirs. Partout où il 'se rencontre des balances, il
faut une noie explicative.

6. Autres denier d'écolee.-Les diverses sommes payées pour les antres dé-
p-nses d'écoles, peuvent être obtenues des livres du trésoi-ter et des-archives du
conseil de po[nté.

No. 6. Instructions données at so trésoriers decomité quand au mode de rendre
compte des rece tes et dépenses des deniers d'écoles.

Les clauses de l'acte des, écoles de 1850,1 ,,et 14 ·Victoria, chap. 43, obli-
geant ehaque personne qui, dans chpque comté,. a charge de deniers des, à
en rendre strictement compte, sont le la teneur snivaie.

XXVI. Et qu'il soit statué,, qu'il sera du devoir du consei municipal de
chaque comté.

Quearièmeet,-De veiller à ce que garantie valable soit d nnée par tous
les oficiers du dlit conseil qui auront charge de deniers d'écolesd voir à<e qu'il
ne soit fait aucune déduction du fonds deî's écoles par le trésorir o. le sous-
trésorier du coité, pour la recette ou paiement desdeniers d'écol , de nomr,
s'il lejuge à.propos, un ou plusieurs sous-trésoriers des deniers d'écoles. pourun
o plusieurstownsliiips du dit comté ; pourvu toujours, qne clfaque dit sous-
trésorier sera, qiant a. la, comptabilité des deniers d'écoles et au paiement d'ordre
lég·îux donnés sur les <lits deniers par aucun-surintendant local dans les limites
de la partie (lu comté pour -laqelle il 'est nommé. sbus-trésorier, soumis aux
rh tes responsabilités et obligations. que celles qui sont imposées par cet acte à
chaque trésorier de. comté pour le paiement et lacomptablité des deniers d'écoles.

Ci'nquiènaeet.-De nommer toutes les ans ou plns souvent, des directeurs
dont le devoir sera d'examiner les comptes du trésorier. de, comté et des antres
officiers qui au.ont eu charge de deniers 'école, et-de faire rapport au, dit con-
seil.; et le greffier de comté, tran-mettra au surintendant en chef des écoles le ou
avan tic pretmier jour de mars dans chaqtue année une copie certifiée de l'extrait
du (lit rapport et donner-' aussi à cet égard les explications que le. urintend]nt
cn chef pourra demander.

La 87e section (le l'acte des amend"m"nts consolidés de 1853, pourvoit à
ce que dans le cas ou lin trésorier ferait défaut de rendre compte et <le payer ". les
deniers d'écoles ou autres deniers publics de la province, sa majesté pourra
faire valoir la responsabilité du comté, en retenant titi pareil montant sur tons
deniers publics qui pourraient revenir autrement au dit coité ou au trésorier d'i-
celui ; ou par poursuite oui. action contre la dite orporation ; et toute pa rtie lésée
par la négligence d'aucun dit trésorier, pourra recouvrer le montant dû ou à lui
payable par la corporation, comme deniers eus et reçus à son profit."

17 Victot'r.
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Conformément aux dispositions précédentes, et en vertu de Patitorité des
83 et 5c clauses de la 33e section de l'acte des écoles de 1850, le surintendant en
chef des écoles établit les règlements suivants pour la gouverne des officiers en
question.

1. Il sera du devoir de chaque sous-trésorier de deniers d'écoles nommés par
un conseil de comté:

Prermièrement. De donner au dit conseil, avant'd'entrer dans l'exécution des
devoirs de sa charge, un cautionnement avec deux ou un plus grand nombre
de cautions valables, pour une somme égale au moins au montant annuel du
fonds des écoles.de sa municipalité ou pour telle autre somme que le conseil de
comté qui l'amra nommé pourra fixer. Tout sous-trésorier négligeant ou refusant
de le fai r, n aura point droit de recevoir les deniers d'écoles de sa municipalité;
rai, e.g deniers resteront entre les mains du trésorier de comté pour être par lui.,
payés.sur l'ordre des surintendants locaux.

Deuxièmement. De se procurer et garder avec soin un livre pour enregistrer
toutes les sommes reçues et payées pour les écoles communes, lequel sera intitulé
" Livre du fonds des écoles communes," et en sortant de charge de le transmettre à
son successetr avec les comptes, papiers et documents qui seront venus en sa,
possession comme sous-trésorier.

Troisièmenent. De tenir des 'Comptes séparés des deniers provenant de lPal-
location législative et de la cotisation municipale*; et en transportant les balances
de chaqu? année, avoir soin de distinguer entre la balance de la dite allocation
et cotisation en caisse, et la balancedela cotisation qui n'était pasprélevée à la date
du dernier rapport, afin que l'on puisse voir une différence 'dans les montants
ainsi rapportés et transportés d'année en année. Quand.ces dernières balarices
et les taxes des non résidants sont reçues, les montants divers peuvent en être
immédiatement écrits après les mots " autres sources," et le total porté alors à
la colonne de deniers. Mais tous deniers d'écoles prélevés par le conseil de
township au noni des syndies d'un arrondissementd'école-étant des deniers de
townships, ne do vent point être compris dafis le -compte du fonds des écoles,
mais dams le compte général des deniers de township.

Quatriènmenent. De faire ,on compte des sommes reçues et payées, jusqu'au
dernier jour de f vier de .chaque, année et d'en transmettre un état avec lès
pièces justificatives ou les reçus, aux auditeurs de comté 'le premier jour de
mars,-ou avant i tous les instîituteurs ont été payés et qu'il n'y ait point d'au-'
ires demandes eotre le fonds des écoles de l'année alors passée.

2. Le trésori r n'est point le juge qui doit décider si le surintendant local
a le droit de dom er à l'instituteur un chèque pour aucunm'niotant spécifié. Il
n'a qu'à paver le blièque. qui lui est présenté qu'il ait des fonds d'écoles ou' non,
voir Se proviso dans la première clause de la 27e section de l'acte des écoles de
1850. Le surintendant seul est responsable des justes dépenses du 'fonds des·
écoles de sontownslip. Le chèque endossé par l'instituteur 'constitue le -reçu'
du trésorier pour le montant qui ·y est inscrit, et sera sa pièce ju'stificative pour
le paiement du dit montant,' quand il présentera, son rapport aux auditeurs 'du
comté. Pour plus de commoditéset d'exactitude, chèque pièce justificative
doit être numérotée, tel que pourvu dans le rapport.

3. 'Tout sous-trésorier qui néglige ou refuse de rendre compte -de tous les de-
niers d'écoles par lui reçus, non seulement prive sa municipalité de l'allocation
législative mais l'expose lui et.ses cautions et le'conseil de comté qui PaIihommé
aux pénalités imposées par les actes des écoles et des cotisations.

4. Les auditeurs de comté, après avoir examiné "le compte du sous-trésorier
et comparé les balances avée le rapport de l'année précédente, le signeront
comme prescrit plus bas et ajouteront telles remarques génétaleä qu'ils jugeront
nécessaires. Ils peuvent aussi exiger du surintendant local un état des réparti-
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tions faites et des chèques. émis par lui, pour le comparer avec le compte rendu
par -le. sous-trésorier.

5. Le greffier du comt tréansmettra ce compte examiné et signé comme
plus bas au surintendant 'en clef des écoles le ou avant le premier jour d'avril;
et gardera. dans son propre bureau, sujet a tout ordre, toutes les pièces 'justifica-
tives et comptes qui ont rapport au fonds des écoles de la municipalité de 'son
comté.

Nôus les soussignés auditeurs des deniers d'écoles de comté, ayant exa-
miné l'état ci-inclus du sous-trésorier pour le township de , et
l'ayant comparé avec les pièces justificatives et comptes présentés, avons à'faire
rapport que, etc. etc.,

Audité ce jour de 185

Auditeurs des deniers d'écoles.

Je certifie que j'ai reçu ce compte' des auditeurs des deniers d'écoles de
comté.

Daté ce jour de 185
Greffier de comté.

7. Instructions générales adressées aux grefflers des cités, villes et villages incor-
porés relativement au mode de rendre compte des deniers d'écòles.

1. L'acte des écoles, 13, et 14 Victoria, chap. 48, pourvoit à ce que tous les
deniers décoles dans les citésvilles. et villages, soient versés entre les mains du
trésorier de la municipalité,:pour les besoins des écoles communes de· la dite
municipalité, sujet aux ordres du bureau des syndics 'd'écoles de la dite cité,
ville ou. village; et oblige le conseil municipal -"à nommer des auditeurs qui
seront tenus d'examiner les comptes du dit trésorier auquel. les deniers d'écoles
auront été·confiés et en faire rapport au dit conseil; et le greffier transmettra au
surin'endant en chef des écoles, le ou avant le premier jour de mars de chaque
année, une copie certifiée de l'extrait du dit rapport et donnera aussi à ce sujet,
autant qu'il. le pourra les explications* que le surintendant en chef pourra de-
mander."' Toute cité, ville ou village négligeant de se conformer à cette obliga;
tion,.privera sa municipalité de sa 'part dans Pallocation législative' pour.Pannée
suivante.

2.' Pour plus de, commodités et d'exactitude, chaque pièce justificative sera
numérotée, tel que prescrit dans le rapport; et après avoir été. examinée--sera
déposée dans le bureau du greffier de la municipalité.

3. La corporation ·des syndics d'écoles est seule responsable des justes dé-
penses du fonds des écoles de la municipalité; et le' trésorier est tenu de payer
tout chèque qui lui sera présenté pour aucun montant, que le bureau pourra
fixer.

4. La.balance rapportée dans le dernier rapport devra être correctement rap-
portée et mise en compte..

A. 1854.



17 Vic rioe. Appendice (B.) A. 1854.

Appendice I
CHOIx des formuleset instructionsg néral's pot n a exeuion -s dc pp-

sition des actes (les écoles communes, '13 't ietoria, chap 4W, et 15
Victoria, cliap. 185.

[Le choix suivant des formules et instruction's géiéráfés ne comprend qie, celles qui sont
constamment (n usage auprès des autorités scolaires locafés ou qui. peuvent étre d'ugusage pius
frequent J

No. 1. Programmne pour l'examen et la classification des insfit6tirs 1 écoles
comni unes, par le bureau de comté, prescrit par le conseil de l'instrction pu-
blique pour le Hlaut-Canada.

DEVANT ReSTER EN FORCE JUSQU.A CE QU.ILS SOIENT ABROGES OU REVISEs PAR
LE CONSEIL.

N. B.-Les candidats ne pourront être dmis à l'examen que lorsqu'ils au-
ront donné aux examinateurs des preuves satisfaisantes de leurs strictes habitudes
de tempérance. et de leurs bonne moeurs.

QUALIFICATIONS DES INSTITUTEURS DE TROISIEME CLASsE,

Les candidats aux, certificats d'instituteurs de troisièrne classe sont tenns:
1. :De pouvoir lire intelligiblement et correctement tout, passage d'un livre

de lecture ordinaire.
2. De pouvoir épeler correctement les mots d'une phrase ordinaire dictée

par les examinateurs.
S. 1)e pouvoir écrire une bonne ma
4. De pouvoir résoudre promptement' <Ts problèmes dans les règles simples

et composées de l'arithmétique, et dans les réductions et proportions et être au
fait des principes sur lesquels -cesrègles sont basées.

5. De connaitre les éléments de la grammaire anglaise, et pouvoir. faire. les
parties d'une phrase aisée en prose.

6.. D'être au fait des éléments de la géographie et des traités géqéraux du
globe.

7. D'avoir quelque connaissaice de Porganisation d'une école et de laclassi-
fication des élèves.

8. Quant aux ·instituteurs du français et de l'allemand,la connaissance de
la grammaire française ou. allemande peut être substituie à la connaissance de
la grammaire anglaise; et les certificats qui seront donnés à l'instituteur y seront
expressément limités.

QUALIFICATIONS DES.INSTITUTEURS DE SECONDE CLAsSE.

Les candida*ts aux certificats de seconde classe doivent, en sus de ce qui:
est exigé des candidats aux ceriificats de troisième classe, pouvoir.

.1. Lire avec fac.ilité,'intelligence et expression, et être au fait des principes
de la lecture et de la prononciation.

2. Ecrire une -bonne main et être au fait des règles propies à l'ensei.
giement de l'écriture.

3. Conaître les fractions, les involutions,. les. évolutions et l'arithmétique
mentale et commerciale.

[Les institutrices candidats à cette classe de cer'ificats ne seront interrogées
que sur l'arithmétiqué pratique et mentale.]
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4. E ri an fai t des éléments de la tenue 'des livres.
b. a:Itre les rè les commnes de l'orthographe, et être ca1inbles de

rendre le paiies du discors de lotite phrase en prose ou en vers qui pourra
lui être youmise ; écrire grammaticalement, en épelant et ponctuaiit· correcte-
Metï, la sa b.tincede tout passage qui 'pourra étre lue, ou de tout suj qui pourra

6. imre familier avec.ies.élémentsde lagéographie mathématique, physique,
Civile et po!iiiqUC, telA qu'ils se trouvent dans toute géographie à l'usage 'des

les.
QUA LIFICATLONS DES INSTITUTÉURS DE PREMIERE, CLASsE.

Le' candidats pour cerlifica'ts comme instituteurs de première classe, outre
les connaissances exigées des institùtèurs de 2e et 3e classe, devront.:

1. Connaître les. règles pour le mesurage des superficies et des solides et les
éléments de l'arpentage.

2. Connaitre*les règles simples de l'algèbre, et pouvoir résoudre des pro-
blèmes d'équations simples et quadratiques.

3. Ct'nnaître les quatre premiers livres d'Euclide.
4. Connaître les éléments de l'histoire générale.
5. Avoir quelque teinture des élí ments de la physiologie végétale et animale

et de I histoire naturelle, tels qu'enseignés jusqu'au cinquième livre des Na.ional
Readeres

6. Comprendre la bonne organisation et régie des écoles et les Inodes per-
fectionn;s de .l'enseignement.

N. B.-L es inst itutrices candidatspour les certificats de première classe ne
seront pas interrogées 'sur les sujets mentionnés dans les trois premiers para-
graphes de ce chapitre.

Parordre du consêil de l'instruction'publique du Haut-Canado.

(Signé,) J. GEORGE HODGINS,
Secrt.-archiviste, C. J. P.

BUREAgU DE I Ei)UcATIO-., TOronto,.
Adopté' le Sme jour d'octobre 1850.

1o. 2.-ormule générale des certificats de qualyflcations des instituteurs d'écoles
communes' dans le Hjaul-Ctmad.t, qui devr',nt êtrs..accordés pai les bureaux
dnstruction. publique de comté, 'conformément au p ogramme dexamen
suwvant.

Le présent est pour certifier que de la religion
s'étant adressé au bureäu d'instruction publique pour le [comté, circuit d'écoles
ou cotméeSafnis] de . pour un certificat de qualificafion pont enseigner une.
école cornmmune, et ayant produit. ý' destémoignages suffisants de bonnesTmurs,"
Ji bureaut l'a mnerrogé·avec soin dans les diverses branches d'études énumérées
dans les ý'Qualifications' dès instituteurs' de [première, seconde ou troisièmae
clas'e, ou slivant le cas"] contenues dans le programme des e xamens et classi-
fications des instituteurs des écoles cornmunes, prescrit parle conseil*de l'instruc-
tion publique du Haut-Canada," adopté le 3mne jour d'octobre 1850 ; et ayant
trouvé gIne l' dit est. bien qualifié à enseigner les diverses branches
y mentionnées, le burean, -tel qu'autorisé par la 29e section de- l'acte- 13 et 14
Victoria, chap. 48' lui permet par le présent d'enseigner- dans toute école com-
mune dans le
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[Si c'est un cert.ifcat de prenière classe, insé'ez ici le noni du éom(é, circuii
d'école, comtés unis ou cité; si c'est un cerlficail de seconde clas8e, le. nom du town-
sh ip ; et si c'est un certificat de l oisième classe, le nom de l'arrondÏsseme ent d'école
dans lequel le candidat est autorisé à enseigner-le 'tout devant étre laissé à la dis-
crélion, du bureau.]

Ce certificat de qualification devant rester en force [pendant une année d
compter de sa date,-ou jusqus'd ce qu'il soit annulé suivant la loi-ce qui sera déter-
miné par les circonstances et la classe de certificat accordé.

Daté ce jour de mil huit cent
N. B.-La 2e clause de la 29e section de l'acte des écoles de 1850 exige que

chaque certificat soit signé par le surintendant local des écoles. Il doit aussi
être signé par le président du bureau.

-No: 3.-Formule d'avis d'une assemblée ordinaire d'arrondissement d'école, convo-
quée conjormémentà la douziène clause de la douzièmne section de l'acte. des
écoles de -1850, 13 et 14 Victoria, chap. 48.

Avis DËcoLEý

Les soussignéssyndics de Parrondissement d'école No. , dans le town-
ship de donnent avis par le présent aux inanciers.et francs-tenanciers
du dit arrondissement-d'école, qu'une assemblée publique seta tenue à
le 'second mrcredi de janvier 18--, à dix heures A.M., aux fins d'élire une per-
sonne.propre et compétente comme syndic d'école pbmle dit arrondissement.

Daté ce jour ce 18

A. B. .Syndics de Parron-
Ç. D. dissement d'école
E. F. No

R EMARQUES.---L'avis susdit doit être signé par une majorité des syndics existants ou survivants.,
et affichè dans au m6ins trois ëndroits' publics dle l'arrondissement d'école, six jours au moins avant
la tenue de l'assemblée. La manière de procéder à l'assembléeý annuelle est prescrit.e dans la
sixième section de l'acte.

Si les syndics négligent de donner l'avis'requis pour Passemblée annuelle
de l'arrondissement, ils encourent chacun une pénalité d'un louis cinq chelins,
recouvrables pour les fins de Parrondissement'd'école ;et alors deux habitants francs-
tenanciers de l'arrondissement d'école sont autorisés dans les vingt jours qui
suivront à-convoquer la dite assemblée.--Voir la neuvième section de l'acte;

No. 4.-Formule d'avis signé par le président et le secrétaire d'une assemblée
d'arrondissement d'école qui sera transmise par le secréjaire .au surintendant
local des écoles, annonçant l'élection d'une o-d'un plus grand nombre de për-
sonnes comme syndic ou.syndics.d

AhRRONDISsEMEliT D'ECOLE, No.
TOWNsHIP D. 18

MoNsIEUR,--Conformernent à. Pacte des écoles communes, 13 et 14, Vie.,
ehap. 48, section 5, nous avons. 'hônneur de vous informer.qu'à une assemblée
des tenanciers et-francs-tenanciers de l'arrondissement d'école, 'No. , dans le



17 Victorioe.- Appendice (B.)

township de , tenue suivant la loi, le' jour de
ici le nom oi. les nions et adressè de la personne ou despersonnes élus]
choisis [syndic ou syndics] d'école pour le dit arrondissement.

Nous avons

[inérez
~ont été

lhonneur d'êAtre, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

Président,

Au surintendant local des écoles, F. A.t, .
Secrétaire.

No. 5.- Fornle d'avis de convocation d'assemblée d'école aux jins de -remplir une
place devenue vacànte par la -mor, l'absence permanente, l'incapacité pour
cause de maladie, refus de servir, résignation de la part d'un syndic.

AVIS D'ECÔLE.

Avis est par-le présent donné aux
No. , dans le.township de.
tenue a•, le

aux fins d'élire une pers
d'école, au lien de [déc
refusé de servir, suivant le cas.]

Daté ce jour de

tenanciers de l'arronndissement d'école,
qu'une assemblée publique sera

,jour dé a heues de
onne dompétente pour agir comme syridic
édé, destitué, malade,* ou qïi. a résigné pu

18

A..'B., Syndic ou syndics survivant,
CA D 1. .. e u ant e c .)

RMARQUE -Un ndc qui refuse de servir qùand il. est élu, encourt une pénalité de un
louis cinq chelins; mais ài prè a»oir accepté là.charge, i refuse ôi néglige en aucun temps de
remplir les devoirs. de sacharge, il paiera la somme de cinq lodig, recouviables pour les besoins
de l'arrondissenent d'école ;mas un syndic ne peut être réélu sans son consentement, (voir
huitième section de -l'acte,) Le mode (e procéder à une assemblée convoquée comme susditest
le même que pour une êletion ordinaire à une assemblée annuelle d'arrondissement d'école.

6.-Formule d'un avis convoquant une assemblée spéciale d'école.

AVIS SPFCIAL DECOLE.

• Avis est par le présent donné aux tenanciers et francs tenanciers de l'arron-
dissement d'éedle No. , dais le township de , qu'une assem-:
blée publique sera tenue à. Je, jour de à

heures de , au fins (mentionnez ici l'objet de l'assemblée.)

Daté ce - . jour de 18
A. B..
C. D.,, Syndics.
E. 1F.>

REMARQu.-C'est'aux sindice à estimer et déterminer le montant du salaire de l'instituteur
et toutes les dépenses quiontrapport à l'école; mais il alpartient à la majorité des tenanciers et
francs-tenanciers de chaque· arrondissement d'école, dans une assemblée publique convoquée à
cette fin, de décider comment l'on pourvoira aux dépenses; si ce sera le par une sousenîptioti
volontaire, 2é par une • cotisation de uit chelin et trois- deniers par moià, au moins, sur chaque.
élève qui fréquente l'école, ou Se par une taxe imposée sur tous• les tenanciers et francs-tenan-

A. .1854.
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ciers de l'arrondissement d'éco!es suivant le montant des propriétés.. Et si par auno de ces
moyenus,Tfou Ie pîé;ève puint t"ue.somme suflisante pour faiue lace aux dppees entcournes pour
les écoles, les syn.dics sont autorisés par l dernièie partie de la septiè e e:aus- dk an <!oez ène
section de ourvoir à la balance par une ta.se imposée sur ls propriété, suivant h.il., -rouve-
iout à pr'opos.. Mais les syndics doivent "tous les ans, ainsi qu'il est pie.:,i dus la dix-hui-
tièrne Cl.use de la douzième -seciion, reindre compte à leurs caustituants de omines r, çues et
dép -îsés par v.ux. En sus des assernblées annu1lle, d'ariondissementd'école, les sy:ndie i ot.
encore autori,és à couvoquer des assenblées opéciales pour prendie én cousidérationi le ite et la
onst'runü.~nî''d'mne niaisp d'école, la 'manière de piélever le salalaire de 'insituteîr t les

sdéniers iecessaIires po r les autres besoins des écales. L'bjet ou les-objets de cheaquie assvm-
blée d'école, doivet- être' inivariablerent mentionnés.pour les avis de-conîvocatlioni ; et les trois
avis qi coivoqfeiit une assemblée d 'école, doivent étre dans.tous .les cas donnés six jours avant
la dite ;asemblée.'

No. 7.-Fornie de notification donée aux syndics au ,ujet de changement dans
les limites de leur arrondissement d'écoles.

BUREAU DU GREFFIER DE CO3ITE,
18.

MoNst [,-Conormémentî à la quatrième clause de la dix-huitième .ection
de.l'acte des écoles communes, 13 et 14 Vie., chàp. 48,· j'ai lihonnenr (le vous
informer que le conseil municipal de ce townlslip a 'changé de la ranière sui-
vante, 1'arronîdissement d'école, dont vous êtes le syndic, [insérez ici /bs change-
mrents qui ont été faits et la description dti nouvel ar: ondissement.] Ces change-
ients entreront ei force le et après le vingt-cingnième jour de décembre prochain,

,coforminéent à la clause de l acte ci-dessus meitionnée.
Vous voudrz biei communiquer cet avis aux autres syndics d votre'

arrondissement.
Je suis,

Voireobéissant serviteur,

A...B., greffier de townshmip.
A. D.E,

Syndie'de l'arrondissement d'école, No. , township de'.

R n<Es.--En donnait avis (le la création d'une union d'arrondissement d'ic*ole,'voyez les
rernarqes à la fin de la formule suivante, No. 8.

No. 8.-Formule pour annôncer au surintendant local des écoles le changeinent
dans les limiles d'un -arrondissement d'écoles.

BUREAU 'DU GREFFIER

,18

MONsIEUR,-Conform"ment à la quatrième clause de la 1 Se set ion (e J'acte
des écoles communës, 13 et 14, Vie., chap. 48, j'ai à vons informer que 'le con-
seil mu.ýicipal de ce township :a changé ei la manière s'uivante l'arrondissement
d'é cole, No. ,[insérez ici, les changements* qui out été faits et la des< ripition4
du nouvel arods-etQe hneet eoteni force le et après le vingit-
Ôinqtième jour de décembre procha-in, suivant la quatrième clause de la dix-
huiteiene section de l'acte en question.

Je suis, monsieur,
Votre &béissarit serviteur,

A.-B., greffier de township,
Au surintendant local des-écoles.
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REn unQ..-Lorsqu'une union d'arrnisîsemeint d'école est formée et elian«ée, tel qu'auto.
risé par le Cinquièmie provi-o de li quatrième clause de 1-I di£-lhuit ème section.,* le grier du.
t wnship duns lequiel est située la maison d' le de la dite un on.d'a rondisement,' doit ·om-
rmuniqii r le: avis nécessaires aux intéressés.. Voir le siième proviso de la.quatrième clause de
al i-nwiè,ne section, comparée à la quatiième section de l'acte.

No. 9.-Formule de warrant pour la perception des hoñoraires d'écoles,

NOUs les soLssignés, synîiies de Parrondissement d'école No. ,.dans
le lownhsli) de , dans le comté de , en ertù d c- au-
toiitCó it nous aceordée par la huitième çlatdse de la douzième se,?tioni de I'ate1
et 14 Victoria, chap. 48, nous autorisons et requérons par le présent [i)isérez ici
le nom et la résidence de la .personene. nonunée pour på r; voir la colisation,] dix
jours aprés la date des présentes, de percevoir ,ilr lès divers individu.ment ion-.
nes dans le rôle de*cotisation ci-annepoé, pur la. période y mentionniéei la somme
d'argentà apposée à leurs noms respectfs, et le verser sous trente jours de la date
des présenes, le montant ainsi prélevé, déduction faite de yos honorair'és, entre
les mains du secri tuire-trésorier, dont le reçu constituera votre pièce justificative
pour 1 montant ainsi payé.. Et à ·défint de paiement sùr demande par-toute
persoe ainsi cotisée, vous êtes par le présent au.orisé et reqis d'en pr'lever le
montant par saisie et vente des biens et effets de la personne ou personnes faisant
tel défaut.

A. B.
C. D. . Sceau collectif. Syndics.

Donné sous notre seing et sceau . E. F.
e - jour de 18

Au perceptem de l'arrondissement d'école No fownship de.
RA-U ES:--Les syndies étant une coiporation, la loi exi«e que tous les warrants et decu.

ments obterii.s par eux en cette cupacité aient le scean collectif de arrondiýsement d'école,
aneîment u peut y opposer de la résistancé, et- les syndics pourrônt être responsables de cette

No 10.-Formule de cotisation; telle qu'autorisée par la seconde et huitième clauses
de la douzieme section de l'acte, laquelle sera annexée au wari.ant qui
précède.

Rô&., f1E COTI orsATIO des personnes imposables pour honoraires d'écoles dan
l'arrondl iement d'école No. > , dans le-township de •.o. por l
[mois ou trimestre, etc.,] commençant le . jour de et expiran
le mrde .,18

ontanit de la Mlontai;t de la . Montantlotal
Noms dosi Nombr-e des <otisatiou [par c , sation [par Montant des d t

r e t qui fié- mois ou tIi- mois ou tri- honoraires du p la cotisio
ou quente t les nmestre, etc] meAtre, ete.,1 percepteur a - ourie [moiS

TUTi RS. écoles. ' ponr ensi- pour bos de par centy urimeste.,
guenent. chauffage.

d. Lj .d d

Donné sou s nos -seings et sceaux
ce: . jour de • 18

t

SA B.
. .C. D. Syndies.

E. F. [Saucollectif.l

A 1854.

n
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No. 11.-Formule de reçu qui sera donné par le collecteur en recevant le montant
porté au rôle des 'cotisations.

Reçu de [insérez ici le nom de la personne,] la sonime°de [écrivez ici la
somme au long]j étant le'montant de son rôle de cotisation pour le [mois ou tri-
mestre, etc.,] expiré le jour-de 18

Daté ce jour de 18
A. B,]., collecteur.

REMIRQUEs.--1. Le collecteur devrait prendre un rcu du secrétaire-trésorier
pour tous les deniers qui ·lui sont payés. Le secrétaire-trésorier devrait aussi
prendre un.reçu pour tous les deniers qui lui sont payés. En prenant et donnant
ces reçus pour.argent payé et reçu on préviendra les erreurs etles malentendus.

2. Les syndics peuvent si cela leur plait, prélever les honoraires d'école
par souscription volontaire. Ils peuvent aussi nommer l'instituteur pour agir
comme collecteur, s'il veut bien accepter la charge et donner les cautionnements
requis. Les syndics peuvent aussi, s'il le jugen.t à propos, imposer, sur les habi-
tants de leur arrondissement d'école les taxes qu'ils jugeront nécessaires pour le
loyer, les réparations et les ameiblements d'une maison d'école, ou -pour le
salaire de linstituteûr, ou ils peuvent demander à la municipalité de leur town-
ship d'imposer. et prélever cette taxe pour cette fin. Si le conseil de township
refuse, à la demande des syndics représentant un arrondissement, d'imposer et
prélever la dite cotisation, les syndies peuvent sans autre délai, procéder à im-
poser et prélever la dite cotisation.

3. Comme les comptes d'école de .chaque. année doivent être tenus séparé-
ment: par le surintendant en chef. des éçoles, il en. doit être de même pour les
rôles de cotisation.' Les rôles de cotisation et les varrantspeuvent.être faits po'ur
un mois ou pour un ou plusieurs trimestres de l'année à la fois, suivant que les
syndics le trouveront avantageux.

4.. Les parents et tuteurs qui paieront les cotisations au secrétaire-trésorier
ou au collecteur dans les dix jours qui . suivront la date de la dite cotisation, et
sans être 'sommés*de le faire, seront exempts de payer- les'honoraires du collec-
teur.

5. Le collecteur, en vertu du warrant des syndics,:peut exiger le paiement
des cotisations par saisie et vente des biens et effets de toute personne, qui résidè
ou qui a des biens et effets dans les limites de, l'arrondissement d'école. 'Pour
la -manière dont les syndics procòderont dans lés cas ou les personnes ainsi
taxéesne résideraient pas.ou n'auraiént pasde biens et effects dans les liuites de.
l'arrondissement d'école -lorsque la taxe serait' ainsi prélevée, voir la, onzième
clause de la .12e section de l'acte.' Les parties doivent être poursuivies par les
syndics en leur nom d'office.

6. . Lés syndics devraieni faire en argent la répartition pour' le bois de
chauffage comme un iterm dans le rôle des cotisations, et exercer alors leur dis-
crétion'pour décider si le bois de chauffage doit être payé en argent ou en nature,
déterminant.le prix par-corde qui sera accordé' pour 'le bois, en 'désignant la
qualité (lu bois et* la manière dont il doit être préparé pour l'école. Dans le cas
ou une-personne ne paierait, pas le montant de son compte. pour le bois én la
manière et au-temps prescrits par '.les syndics, ·le paiement devrait, comme de
raison être exigé en là même manière que le salaire du maître décole, et le
montant ainsi prélevé -pour l'açhat du bois.
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No. 12.-Formule du titre pour le site d'une maison d'école, la résidence de
Vinst r,~

Le présent contrat fait. le jour de
dans l'année de notre' seigneur, mil huit cent

conformém2nt à l'acte pour faciliter le transport des biens-fonds, entre
du township (village, ville ou cité) de dans le
comté de et province du. Canada, d'une part, et les syn-
dies de l'arrondissement d'école, numéro , dans le township
de dans le comté de - , et province susdite, de
lautre part.

Déclare qu'en considération de ., argent courant du
Canada, maintenant payée par les syndics de l'arrondissement d'école susdit,
à la dite partie mentionnée en la premiète part, laquelle par les'présentes trans-
porte, aux syndics de la dite section d'école susdite, leurs successeurs et ayant
cause, tout ce morceau 'de terrain, -i4sérez ici désignation du terrain, etc.)

En fidéi-commis pour 'usaged'une école comnmue, dans et pour larrondis-
semient d'école,.numéro - ,,dans le township de
dans 'le comté et province susdits. Le dit stipule avec les syn-
dies de l'arrondissement d'école susdit, qu'il a le droit de transporter le. dit ter-
rain aux syndics de l'arrondissement d'école susdit. 'Et que les syndies de 'ar-
rondissement d'école 'susdit, jouissent paisiblement du dit terrain, exempts de
toutes charges. Et lefdit stipule avec 'les syndics de la section

* d'école susdite, qu'il donnera telles autres garanties qui pourront être exigées,
relativement au dit terrain.

En foi de' quoi les dites parties ont par ces présentes apposé leur seing et
sceáu, les jour et an susdit

1. D. (Sceau.)
F; H.
G. G. Sceau. Syndics...
F. K.

Signé, scellé et dêlivré en présence déW. E Témoins.
.A. E. enos

REMARQUEs.--1. Si le vendeur. est un homie marié, le nom de sa femme
'oit être mentionné dans le titre, et la phrase suivante ajoutée après les, mots

au dit terrain:" Ei' '" .. , épouse du dit annule
par le présent sondouaire sur le dit terrain.,

2. Cependant, lorsque le terrain est un propre de .la femme, elle doit'en
outre de la comparution conjointe avec son mari dans 'Pacte de transport, dé-
clarer qu'elle transporte ses droits dans, le ierrain en qustion sans y être portée
par ̂ menace ou contrai nte de la part dé son mari,: et les certificats des dits juges
doivent être inscrits an dos du transport le jour qu'il a été exécuté. La*lormule
du certificat est comme suit: : " Nous soussignés, juges de paix pour
certifions -par le préàent, que ce- ,jour de mil 'huit
cent · , a . . . le titre en l'autre part a été dûment exécuté.,
ern. présence de . , par , épouse de l'un des
vendeurs y. nommés, et que la dite. . ', aux dits 'temps -et lieu, étant
par nous interrogée, en Pabsence de son mari, a. paru donner librement et volon-
tairement, et sans y être portée par aucune menace ou contrainte de la ''art- de
son mari ou d'aucunç autre personne ·ou personnes quelconques, son consente-
ment'à la vente de ses droits dans le terrain mëntionné. au dit titre.

"R. W-, J. P.
"A. M---.- J. P.'
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3. Si le- titre a rapport au site d'une maison d'école dans une cité villeou incorpore, les mots " Bureau des yndtits d'école " pour la dite cité

ville* ou village doivent ètre inséres au lien des mots, "Syndies de in meelion
d'école, numéro ," être dans la formule précédente.- Voir les 24e
et 26e.sections de l'acte.

No. 13.-I'rmule d'engag-ement entre les syndics èt l'instituteur.
Nous, les soussi gntés, syndics de l'arrondissernent d'école, No. -' , dans

le t(lynship de , en. vertu de l'autorité à nons accordée par 1:t 5e
clause de la 12e sction de l'acte des écoles, 13 et 14, Vie., ehai. 4, avons
choiii, [insére: ii le nom de l'instituteur] qui possède un ceriiical de qualifica-
tion, pour être instituteur dans' le .dit arronidissement d'éc le ; et par le présent
nous l'engageons et employons sur le pied de [inérez ici .rion/au .en inots,
argent couratet] par année, à compter de "e Jour; et nous proineiottns et nous
obligeons en outre, nous.et nos successeurs eni office, d"employér fidèlement les..
pouvoirs à nous conférés par la dite section du dit acte, à pr.lever et .payer au
dit instituteur, pendant la durée du dit eigiagemenit, la sotmme efn laquelle nous
rons engageons p)ar'e présent ; la lite somme devant être payée au dit institu-
teur, [tous les tois mois,- etc., suvaît le cas.] Et le dit instituitear s'oblige et
Ss'engage par le présent à enseigner et conduire la dite école,.suivant les règle-
S ments -prescrits par le dit acte des écoles. Cet engagernent devant continuer [insè-
rez ici la du:rée de l'engagement] à coiíptdr de ce jour.

Daté ce jour de . 18
O.K.

A. B.'
C. D.. Sceau de la corporaIion. Syndics.
E. F.
G. 1. [Scea.] Instituteur.

REM taRQ-ES.-et enzagement devrait é-tre si2né.par au moins deni des syndies et parJ'ins-
tituteur',ei -doit être revêïu du sceau de la corpouration, aîutr-niet les syndies peuvunt être puirson-
ellement rponse dans leur engag-rermnct si l'in.-tutueur -les poursui'. l &t issi être

entré dans le livre des syndics, et une copie doit..eu etre donnée àl-Pinstituteur. L -udics for-
niant une corporation, leur engagement ave« l'instittuiteiir-c.t obligitoire 'euivers leiii., ucresseurs-
en office, et s'ils refusent ou négligent d'exercer les pouvoirs côlectifs à eu'x eonfJ-,s, il$
deviennent pèrsoiniellemnent responiisables pou·r le montant dû à in iristituteur. Voir 1 6 e clause de
la 1l2e section. Mais si l'engagement e.st fait entre le preniier jour dl'o.obre 0t le -'çon-d rmer-
credi de janvier, l'une ou l'autre des parties peut se retirer après l'assenblee annuelle - les
écolés,-à -loiia que Penagemient-n.'it été signé pa·Ideux des syndics,. dont le terme d$oice s'é-
tend au-4ela. du dit seco id mercredi de janvier tel qne pourvupar la 1le ;ection le Talte snp-
'pléri'uentaire des écoles de 1853. Et d'un a +tie côté. Pin-tituteur.est égalernm t tenu de lremplir
fidèle ment _es devoirs, e'onformément. -a loi et aux règlements -des écoles. Voir setion 16 le
l'àcte de écoles de 1850,'et les règlements erénéraux sur les -devoirs des institn/~urs. Les diffé-
rends qui survienuent Cntre les syndies et un instituit6ur, ne peuvent point être -portés devant lune
cour d- justice ou d'équité, mais devraient être réglés par arbitrage, tel lue pourvu par la lie
sectioi. de lacte de 1850, et'la 15e sbetion de l'acte suppléietitaire de 1853. -

No. 14.-Règles générales pour l'organisation, le gouvernement et la discnline
der ëéoles communes dans le Haut-Canada, presrrites par, le con.seil -de N5ins-
truction publique.

SECTION 1.- eures d'Peoles, congés 6t v,acances.

-1. Les ieures d'écoles chaque jour n'excèderont point six, à part le temps
acordé le rnidi pour la récréation. Néaninoins dans tonte école, le< syndies

opourront à leur discrétion, fixer un mroindre-nornbre d'heures pour 'efnseigpement
de tous les jours.

D •
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2. Tous les deuxièmes saniedis seront un jour de congé dans chaque
école.

3. Il y aura trois vacances durant chaque année,; la première de huit jours,
à Paques; la seconde, les.deux premières semaines du mois d'août; la troisième,
huit'jours à,Noël.

4. Tous les engagements contractés entre les syndics et les instituteurs, se-
ront soumis. aux règlements 'qui précèdent ; et nul instituteur ne sera* privé
d'aucune partie de son salaire pour avoir observé ces congés et vacances.

SEcTIOv 2-Devoi rs des syndics d'écoles commues.

1. La manière explicité' et détaillée dont les devoirs des syndics sont énu-
mérés.et exposés dans les diverses clauses de la douzième :eetion de l'acte,
m'oblige de faire ici plus que les remarques générales sur la 'nature des devoirs
des syndics, et sur les rapports qui existent entre eux et les. instituteurs qu'ils
emploient. La loi accorde aux syndics les fonctions les plus importantes.; ils
forment une corporatidn, et comume tels ils ont la propriété et le cont rôle de l'école,
du site, de la' maison d'école et de toutes les propriétés qui eu dépendent; ils
sont tenus de préparer et.rmeubler la maison d'école et les dépendances, de pour-
voir aux livres et au. instruments nécessaires aux écoles ; et seuls, ils ont le
pouvoir d'employer l'instituteur. Le'urs devoirs sont dônc de la-plus haute im-
portance,.et doivent être bien compris.

2. L1 orsque les syndics emploient l'instituteur, prenient des engagements
avec lui pour la période pendant laquelle il enseignera et pour le montantde'sa
rémunération, le mode d'enseignement est alors laissé au 'choix de l'instituteur;
et le surintendant local et les visiteurs seuls ont droit de l'aviser sur le sujét.
L'instituteur n'est pas une mac'hine, et aucun syndic.ou parent nie devrait cher-
cher à le. rabaisser à cet état. Son caradtère, comme son intérét, le porte à
rendre sés' instructions aussi bonnes et aussi populaires que possible; et s'il ne
donne point satisfaction, il peut êtré renvoyé conformément aux termes de: son
engagement. Intervenir dans ses opérations et le priver dé sa liberté d'agir
comme instituteur, et puis le renvoyer pour cause, d'incapacité, ce qui en est le
résultat naturel et ordinaiie, c'est, lui causer un double dommage, c'est nuire
souvent' aux élèves mhême et à toutes les partjes concernées. Il devrait 'tre alors
bien compris, comre une chose essentielle au caractère, à la position et au
succès de l'instituteur, qh'il doit jùger lui 'même du mode d'enseignement à
suivre dans son école, en. y:cornitenant, comme' de raison', la classification -des.
élèves ainsi. que la manière de 'les instruire. * Il est iéanmoins du devoir des syn-
dies de veiller. à ce que l'école soit conduite.. suivant. les règlements étb lis par
la loi.

3. Il est done bien important que' les syndics' choisissent un 'instituteur
compéteç.nt; le meilleur institutenr est tonjours celui'lui coûté.le moins. 1.'I enseigné
plus, et il sait inculquer le meilleur moyen .d'apprendre, et -Peut mieux dévelop-
per l'esprit des élèves dans ti temps donné; et le temps et un bo système
valent plus que l'argent et pour les élèves et pour les parents. Les syndics qui
paient bien et ponctnellement un instituteur et le traitent d'une manière conve-
nable, manqueront rarement de trouver de bons instituteurs. Vouloir, employer
une personne incapable. plrcequ'ellè offre ses chétifs services pour une faible
somme c'est.gaspiller l'argent, et c'ést 'se moquer de la jeunesse d'un endroit,
c'est lui faire un., tort considérable. .Nous partageons l'opinion du bureau- national'
de l'éducation en Irlande,.,qui définit ainsi les qualités d'un bon instituteur.

" Un- instituteur doit être animé d'un esprit chrétien, doit ,être dôué d'un
tempéramment doux et discret ; et doit être pénétré d'un esprit de paix,
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d'obéissanee à la loi et de fidélité à son souverain ; il ne doit pas seulement pos-
séder Part de communiquer ce qu'il sait, mais il doit encôte àavoir former 'e>
prit du jeune homme, et donner à la force que l'éducation sait créer,.une disrec-
tiôn salutaire. Ce sont là les qualités qpe les patroiis (ou syndies) des écoles
doivent surtout rechercher quand ifs fout le choix d'.un bon instituteur.

4. Les syndics découvriront 'qu'il est toujours plus économique d'avoir une
maison d'é cole commode, lenue confortablement et convenablem ient meublée. Il
est aussi dillicile pour les élèves d'apprendre qu'il est. pour l'instituteur d'en-
seigner dans une école qui manque des ameublements et du comfort néces-
saires.

5. Dans le choix des livres d'école inscrits surla liste générale, faite en con-
formité de la loi, les syndics doivent veiller à ce que Pon ne se serve. dans une
école que d'une série de livres de lectures, que d'une arithmétique ou bien une
pour les commençants, et l'autre pour les élèves plus avancés, ou d'une géogra-
phie, etc., afin que les élèves puissent être classifiés dans les diverses branches
qu'ils 6tudient ; des livres d'école hétérogènes (quelque bon que chaque livre
puisse être en lui-même) rendent la classification impossible, augmentent le tra-
vail du maître, lui font.perdre du temps et retardent le progrès de l'élève. MAis
l'instituteur et les élèves ont à lutter contre (le g-ands obstacles quand ils sont
obligés de se servir -de livres qui' varient autant que les noms .de leurs
élèves.

6. Les syndics étant une corporalion sont requis d'adopter un sceau collectif
qui sera modifié ou changé à volonté, il doit être apposé à tous les engagements
et documents officiels, tel que les-pétitions, etc.

SiECTION 3.-Deùoirs des instituteurs des écoles communes.

La seizième section de-l'acte des écoles prescrit les devoirs des instit.uteurs
en terme., clairs et précis; et aucun instituteur n'a légalement droit à son salaire
s'il ne se conforme pas à la loi-; ent re autres choses, l'acte exige que chaque insti-
tuteu.r maintiendra l'ordre et la' discipline convenable dans son école conforme-
ment aux formules et règlemeits.qui seront transmis suivant la loi," la loi oblige
le surintendant en chef des écoles à transmettre' ces ,formles; ét le conseil de
l'instruction publique prescrit les règlements suivants pour.la gouverne des insti-
tuteurs dans Padministration et la discipline de leurs écoles.

Il sera. du devoir de chaque instituteur des écoles communes:
1. De recevoir poliment les visiteurs nommés par. la loi, et leur donner

toutes les facilités possibles de visiter les'livres et d'examiner la condition dans
laquelle se trouve lécole; de veiller à ce que le liyre des instituteurs.soit ouvert
afin que les visiteurs puissent,s'ils le véulent,y inscrire leurs 'remarques. Les visites,
fréquentes que des personnes -intelligentes font, dans les écoles inspirent de. 1am-
bit ion aux enfants. et. sont, d'un grand secours à -l'instituteur-honnête.

2. De tenir"proprement et.. co.rrectement les registres suivant les'forrnules
prescrites ; ce qui constitue la partie la plus importante des devoirs impdsés par
l'actë des. écoles actuel, vu que la 34e section de cet acte veut- que le fonds lcal
des deniers d'école soit distribué suivant le' nonbre des enfarjts qui fréquentent
les écoles.

3.. De clssifier les enfants suivant les livres dont ils-se servent; d'étudier
l êi rhême ses livres et d'enseigner suivant, la méihod perfectionnée indiquée
dans la préface des,livres.

4. D'observer lui-même la grande règle de' la -régularité et de l'ordre, et
l'imprimer dans lesprit de ses élèves ;-il y a un temps et un Hiéu pour toutes

S . choscs, et à chaque chose son temps.çtlieu.

A. 1854:
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5. D'encourager par les préceptes et par l'exemple la propreté, la netteté et la
décence. Pour cela linstituteur doit donner l'exemple de la propreté sur sa
personne et dans l'état et l'apparence générale de. son école ; il doit aussi s'as-
surer lui-même par visite personnelle tous les matins, que les enfants se sont
lavés les mains et le visage, qu'ils se sont peignés et que · leurs hàbits ont été
brossés et' raccommodés, si cela est nécessaire.'. L'appartement de l'école doit
être balayé et épousseté tous les soirs.

6. Veiller le plus strictement possible aux mours et à la conduite générale
des élèves, et n'omettre aucune -occasion' de leur inculquer les principes d'lhon-'
nêteté et de vérité ; leur inculquer comme devoir, le respect pour les supérieurs
et l'obéissance envers toites personnes au-dessus d'eux.

7. Montrer de l'intérêt pour l'amélioration et le bien être de ses élèves, les
traiter avec bonté mais en même temps avec fermeté ; et chercher à les.conduire
plutôt par la douceur et la raison que par les coups et la sévérité.,

8. Cultiver les sentiinient.s (le boité et d'affection entre ses élèves; décon-
tenancer les querelles, et toute cruauté exercée envers les' animaux et tout cequi
peut conduire au vice.

SECTIoN 4.-.Devors .'de sitcurs des és coiiS Cmmnes.

1 La trente-deuxième section de l'acte pourvoit à. ce que lons les membres
du clergé reconnus par la loi,'à quelques dénominations religieuses qu'ils appar
tiennent, les juges, les membres de la Législature, les magistraus, les membres du
-conseil de comté et· les échevins, seront visiteurs.d'école ; etla trente-troisième
section de l'acte, prescrit les deeirs.qu'ils auront à remllir.'

2. Les parties ainsi autori sées à agir comme %isitui-s peuvent exercer une
immense influence dans le but d'élever le caractère des écoles et d'en dévelop-
per toute l'efficacité, en s'ideritifiantavec elles, en les visitant, encourageant les
élèves, aidant et conseillant les instituteurs et en faisant sentir aux parents qu'il
est de leur.devoir et de leur interêt de donner de léducation à leurs enfants.
En visitant ces écoles, cependant, les visiteurs ne doivent jamais, en présence
des élèves, parler légèremnént des connaissances du.maître on de la maniére.dont
il conduit son école. Mais 's'ils òroient à propos.de donnerquelques avis à l'ins-
tituteur, ils sont aussi requis .de communiquer au surintendant 'local' tout ce
qu'ils considèrent important aux intérêts d'aucune'desécoles qu'ils visitent. 'La loi
recommande. aux 'visiteurs " d'assister particulièrement aux examens trimestriels.
des écoles," i1 est à espérer que tôus les visiteurs sentiront que c'est. un devoir,
que dest un privilége pour euy de prêter dans ces occasions leur présénce et
leur influence. Bien qu'un visiteur puisse faire commencer 'tous les exercices
auxquels les autorités de lécole 'ne peuvent. point s'opposer, lon s'attend cepen-
dant à ce qu'auéun visiteur n'introduira 'dans ces occasions. au&une chose 'qui
puisse .blesser les sentiments d'aucuné-classe de chrétieris. .

3. Les surintendants'locaux sont visiteurs d'école en vertu deleur charge, et
les devoirs qu'ils ont à remplir commue. tels, sont. .suffisamment' exposés dan la
troisième clause de la 31e section de l'acte des écoles. Tout en faisant avec
soin leieêherchsset examens que lui inpose la loi, tôut en donnant à Pinstitu-,
teur"et auxrsyndics les avis que les circonstances lui snggèreront, et aux.'élèves,
les conseils et les.. encouragements convenables, il tiendra une conduite polie et
conciliante à l'égard de toutes les personnes avec lesquelles il aura à'se trouver
en communication, et suivra la ligne de .conduite qui sera de nature à maintenir
l'influence et l'autorité légitime, des syndics et des institnteurs.

A. 1854·
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SEcTIoN 5.-Constitution t 'gouvernement des écoles sous le rapport de Pins-
iruction iorale et religieuse.

Comme le christianisme estla basé de tout notre système d'éducalion élé-
mentaire, l'esprit doit en caractériser toutes les parties. Quand cet esprit ne
peut être cultivé dais les écoles mixtes à la satisfaoioh des catholiques romains
et des protestants, la loi pourvoit à l'établissemrïent*d'écoles séparées. Et l'acte
des écoles communes, qtuatorziènie section, qui protège les droits des individus et
reconnait le christianisme, établit "que dans aucune école élémentaire établie
'en vertu du présent acte, aucun enfant ne sera tenu de lire ou étudier dans aucun
livre de religion, ou de se joindre dans aucune pratique de dévotion ou de religion
contre laquelle ses parents ou tuteurs pourraient avoir des objections: pourvu
toujours, que sous ces restrictions, les élèves poprront recevoir l'instruction reli-
gieuse qiue leurs parents ou tuteurs pourront demnander, conformément aux rè-
glements généraux qui.seront établis suivant la' loi."

Dans la section' de l'acte ainsi cité, le principé' de l'instruction religieuse
dans les,écoles est reconnu, les-limites dans lesquelles cette instruction doit être
donnée sont établies et le droit exelusif de chaque parent ou tuteur sur le sujet
est assuré sans l'intervention des syndics, des surintendants ou du gouvernement
même.

L'école -cprmmune étant un externatet non un pensionnat, il n'est pas néces-
saire d'établir"des règlements qui touchent aux rapports et aux devoirs domes-
tiques; et comme les élèves sont' le dimanche sous les soins de leurs parents ou.
tuteurs, on ne, peut établir aucune règle pour les obliger à assister an service
divin.

Quant à la nature et à l'étendei des pratiques religieuses de tous les jours
dans l'école, et Pinstrpuctioin religieuse spéciale donnée aux élèves, le coNSEIL
DE L'iNSTRUCTION RELIGIEUSE DIU IIÃUT-CANADA a fait les règles et recomman-
dation: suivantes

1. Les exercices publics de religion dans chaque école seront ume question
d'entendement. mutuel entre les syndics et l'instituteur ; et ce sera à linetitu-
'teuret au père ou tuteur de chaque élève,à convenir 'entre'eux si cet élève lira
dans les écritures, ou le catéchisme ou, autre extrait de doctrine ou rubrique.reli-
gieuse de la croyance à laquelle le lit père ou tuteur a ppartient. Ces·lectures
ne devront pas cependantîintervenir dans les exercices réguliers de l'école.

2. Mais les' principes de religion et de morale doivent être inculqués dans
l'esprit de tous les élèves. • Le caractère que les commissaires de l'éducation na-
tionale en Irlande· donnent aux écoles çonfiées à leurs soins, doit être celui de
'éducation donnée dans chaque. école du Haut-Canada. Les commissaires

dise'nt que " dans les écoles nationales P'importance'de la religion est constam-
ment mise devant les yeux des enfants, au moyen d'ouvrages propres à -promou-
voir les' bons principes·et remplir le cœur d'amour pour la religion, mais rédigés
de manière à n e point favoriser les. doctrines ·d'aucune classe particulière de
chrétieÉ." Dans chaque école, linstituteur doit faire tous sés efforts par. ses
exemples comme par ses préceptés, pour .inculquer à tous les enfants confiés à'
ses soins et à son instruction, 'les principes de la piété, de la justice.et.un respect
sa6ré pour la .vérité, Pamour de leur pays, l'humanité et la bienveillance uni-
verselle, la sobriété,-Pindustrie, la frugalité, la charité, la modération et la ·tem-
pérance, et toûtes -les autres vertus qui sont l'ornement de la société, et sur
lesquelles s'appuie la constitution d'un gouvernement libre; -et c'est le devoir de.
tout instituteur 'de chercber à faire bien comprendre à ses élèves* à mesure que
leur âge. et -leurs talents- le permettent, la tendance naturelle 'des vertus mention-'
lées plus haut, afin de maintenir et perfectionner les bienfaits de la loi et de la
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il4erté et assurer leur bonheur futur,s et d'indiquér aussi les mauvaises tendances
des vices contraires.

Par ordre du conseil de l'instruction publi ne du Haut-Canada.

(Signé,) J. GEORGE HIODCINS,
Sec.-archiviste, V. 1. P.

BUREAU D EDJCATION, Toronto,
Adopté le 5ejour d'août 1850.

Appendice K

LisTE des siùrintendants locaux des écoles dans les diverses muniiepalités du,
Haut-Canada.

L CoMT;: DE GLENGARRY.

No:as Municipalités. Adresse Postale.

l. Le.- Rév. Daniel Clarke, AM. Charlottenbargh, Kenyon et Martintown.
Roxborough . ..

2. William McEdward ....... Lancaster.........Lancaster.
3. Le Rév. John Mead.......... Lochiel .. .. Lochiel

I. Comrg DE STORMONT.

4.' ohx MacDonald ........... Cornwali.......... St. Andrews.
5. Le Rév. Donald Monro..0....Finch... ...... .. Fineh.
6. Le Rév. James Charles Quin..Osnabruck.. .. Dickenson'sLandg.

111. CourT DE DUNDAS.

7. William Johi Ridley...... ... Matilda...........Matilda
8. Le Rév. James Harris....... Mountain..........Mouitain.

* 9. Le Rév. G. Jukes Boswell... Williamsburgh .... .Morrisburgh.
10. John Irvin Kerr....... ..... Winchester........Winehester.

IV. COMTI DE PRESCOTT.

11. John Pattee. . ............ Alfred etLongueuil.. LOrignal.
12. JohnMcMaster............Caledonia .... . Caledonia Springs.
13. James'Gamble.,..... ..... Hawkesbnry Est .... Haw*kesbtny Est..
14. Thomas Hf igginso.. . .awkesbury Ouest. .. Vanleekhill.
15. Albert Hagar.Plantagenet Nord*...Piantagemet. ý
16. Le Rév. Mathew Eider.......Plantagenet Sud.... Riceville,.
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V. Corré DE RUSSELL.

Noms. Municipalités. Adresse Postale.
17. James Keays................Cambridge et Russell.. Russell..
18. Le Rév. Joli Edwards....... Clareice..........Clarence.
19. Sarùuel Barnard......... .... Cumberland .,.......Cumberland.

VI. COMT DE CARLETON.

20: Le Rv. R. L, Stevenson.....Fitzroy............ Fitzroy Harbor.
. Le Rév.'William Lochead.... Gloucester et Osgoode. Osgoode.

22.L Le Rév. John Flood.......f Gouldbou.n, Gower Nord, Richmond.Marlborough et Nepeani.J
23, Le Rév. J. Godfrey .......... Huntley . . Huntley.
24. Le 1Rév. John. Gourlay ....... March........ ..... BelPs .Corners.
25. Le Rév. Alexauder Henderson.Torbolton .... Fitzioy. Harbor.

VI. COMTe DE GRENVILLE.

26. ames Clapperton...........Augusta...........Prescott.
97 'Le Rév. James Geggie...... Edwardsburgh. .Spncervile.
2 Le Rév; Joseph Andeeso..... Gower Sud...... .... Beck's Corners.
2 . Andrew Holmes..... . xford.............Kemptville.
30. Thomas J. Graffe...........Wolford ............ Merriekville.

VIII. COMTÉ DE LEEDs.
31. Lewis Chipman......... .Bastard et.BurgessSud.Harlem.

32. Le Rév. Mathew Connor.... Crosby*Nord et Sud e Newboro.-74Bedford* ... e a.. ,af
23.' Jacob A. Brown........... Elizabethtown ... Brockville.
34. Edward F. Weeks.... ...... Elmsley Sud....... Elmsley Sud.

5 e sEscott et Yonge Front35. Le Rev. James Cooper... Brockville.et -prof.... ....
36. Robert Fergusson........... Kitley.............Kitley.

Leeds et Lansdoiva
37. Tlionas.Vanston......... .. Escott.ÉrolIt .. ....... ....

Leeds et Lansdown
. Henry P. Washburn....Re . ail.. Beverly.

lX. COMTÉ DE -LANn.

Rathurst, Dalliousie,
Darling, Drummond,

.3.Joh n'A. Murdoch . ..... '.> Perth.
Lanark,Lavant,Sher-

- brooke Nord et Sud.
40. Le Rév. Duncan. Morrison .... Beckwiih......... .Franktown.
41. Michael McFarland ........ .. Burgess-Nord....... Perth.
42. Le Rév. John Bell Worrll.... Elmsley Nord.... ... Smith's:FalIs.

*.Roxborough est un townsbip dans le comté de Stormont
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Noms. Municipalités. Adresse Postale.
43. Le R.v. Ebenezer 'Morris..... Montague..... ... Merrickville.
44. Le Rv. Alexander Mann, A.M.Pakenliam.........Pakenham.
45. Le Rév. John MeMorine......Ramsay ........... Ramsay.
46. George Brown ............. Admaston........ Admason.

X. COMTÉ DE RENFREw.

47. William ftolliday.... .... .. Bagot et Bli hfield.... Bagot.
48. Le Rév. James Strain........ BromDley etWilberforce.Bromley.
49. George Rosg..............Horion ............. Renfrew.
50. Le RÎév. Simon C. Fraser, A.M.McNa,............. White Lake.

. Pembroke, Ross, Stat-
51. Andrew Irving. . .. . ford, et W sa. Pembroke.f ord, et Westmeath..

XI. COMTE DE FRONTENAC.

52. John Irvine ... .... .Kingston.............Elginburgh.
53. Asa Phillips............... Loughborough ...... Loughborough.
54. Le Rév. E. C. Bower...... ... Pittsburgh...........Kingston.
55. Janies J. McDonald .......... Portland, Hinchinbr'ke.Spike's Corners.
56. Bernard Kennedy.... ... .Storrington.. Brewer's Mills.
57. Henry Going...... ........ Wolfe Island..... ... Woife Island.

XII. COMTE DE ADDINGTON.

58. F. Walker.......... .... Anherst Iland.... .... Amherst Island.
59. Le Rév. Paul Shirley.......,Camden Est.........Camden Est.
60. -D. P. Yeomans, M. D......Ernestown ......... Millereek. Y
61. Heman Spafford, M. D.... Sheffield ........... Tamworth.

XIII. CoMTt DE LENNOX.

62. JohnJ. Watson. ..... .... .. Adolphustown ....... Adolphustown.
63. Le Rév. John A. Mulock. ... . Fredericksburgh .... Fredericksburgh..
64. Ephraiin A. Dunham........Riclimond....·...... .Napanee.

XIV.. COMTE DE PRHiCE DDwARD.

A meliasburghet Sophi-65. Jacob Howell........u.... .. h. Demorestville.asburgh ..........
66. David Leavitt..,.. ............ Athol.. .... .... ... Cherry Valley.
67. John B. Denton ......... . Hallowell et Hillier....Picton.
68. Le Rév. J. R. Tooke.... .... .Marysbugh Milford.

*'Bedford est un township dans le comfté de Frontenac.
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XV. COMTE DE HASTINGS.

Noms. unicipalifé. Adresse Postale.

69. Le Rév. James W. Chesnut.. .Elzevir,MadocetTudor.Madoc.
70. John Johnston. ... Hungerford........ .Tweed.
71. James J. Ryan ............. Huntingdon Ouest Huntingdon.
72. William Inksîer.........Marmora....... ... Marmora.
73. James Gander ............ Rawdon.... ... Stirling,
74., Thomas D. Farley....... ... Sidney ........... ,Belleville.
75. Isaac Denike........ .... .. Tiurlow........... Belleville.
76. Thomas Muoore, M. D..... ... Tyendinaga .. ..Shannopville.

XVI. COMTE DE NORTHUMnERLAND.

77. Le Rév. William Case...... .Alnwick ........... Alnwick.
78. Lé Rév. Joshua Webster..... .Brighton . . ... Hilton.
79. J. P. Powers, M. D...........Cramalie...... .... Colborne.
80. John R. Clark.............Haldimand.........Haldimand.
81. Le Rév. Samuel Tapscott.... ..Harnilton .......... Cobourg.
82. Le Rév. Joseph Horn ..-... Monaghan Sud.......Sud Monaghan.
83. Henry.Fieldliouse.... .... . Murray ............. Trenton.
84. George Hart ................ Percy ....... Percey.
85. Thomas E "Tildesley ...... .. Sec mour ............ Seymour Ouest.

XVII. CoMTE DE DURHAM.

86. Le Réy. William Logani...Cartwrightet Manvers. Manvers.
87. Le Rév. James Douglas ...... Cavan ............. Millbrook.
88. Le Rév. Henry Brent....... .Clarke ............. Newcastle.
89. T. W. Boate ...... Darlington ........... Bowmanville.

-90. Le Itév. James Baird . .. .Hope ................ Port Hope.

XVIII COMTE DE PETERBOROUGH.

-91. John B. Wilson, L. D.:.... ... Asphiodel et Belmont. .Norwood.
92. Robert Casement........'.. Douro .... ........ Peterboro.
93. Willian.Manley.... .. .... Dummer........... .Warsaw.
94. .John Irons, M. D..........Ennisiiiore et Emify* .Emily.
95. Le Rév. Edwaid Roberts.....Monaghah Nord,Smilh.Peierboro.
96. Le Rév. Franei Andrews..,. .Otonabee . ..... Otonabee.

XIX. COMTE DE VICTORIA.

97. Charles Low.............. Eldon et Mariposa.... Oakwood.
98. Le Rév. John Hickey ........ Fénelon et Verulam ... Fenelon Falls.
99. Jeremiah O'Leary ...... ... Ops............ Lindsay.

John B. Denton de Picton, a été nommé. surintendant de comté, à commencer du- 1er avril, 1854.
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XX. COMTE -DE ONTÂRiO.

Nons Municipalités Adresse Postale.

100. John H. Thompson ......... Brock . Cannington.
101. J. Hewett..................Mara et Rama . Beaverton.
102. De Rtév. J. Durrant ........ Pickering ......... Pickering.
103. Le R.év. John Mitchell ...... Reach et Scugog. Wick.
104. Abraharm Bingham ........ Scott etfJxbrige . Uxbridge.
105. Le R év. Daniel Watson.......Thora ........... Beaverton.,
106. Le Rév. Robert H. Thornton .. Whitby . ...... Oshawa.

XXI. CoMTZ. DE YoR.

107. Le Rév. J. G. Armstrong...Etobicôke et Vaughan.Vauhan.

108. Thomas Nixon ............ Neo g NaWi ur Newmarket

109. William Moore. King.......... Albion.
110. Le Rv. Jaes Boyd......... Markham et Scarboro .Buttonville.
111. Le Rév. Thomas Wightman.. York ............... York Mills.

XXII. COMTE DE PEEL.

112. Le Rév. H..B. Osier.......Albion.... ........... Lloydtown.
113. Le Rév. Thomas Dickson.... .Caledon ........ . Caledon.

<Chinguacousy et Gore)
114. Le Rév. James Pringle..... f d t,.. Brampton.de -.Tor'ontô .... ....
115. Thomas Studdert,......... Toronto.. .... ,,..Streetsville.

XXIII. COMTE DE SIMcoE.

116. Patrick Kelly .a............Adjala.
117. Thomas Drury ............ Essa.et Toqsorontio...Ouest Essa.

Flos Irm isfil, Vespra

119. Le Rév. William Fraser. ..... Gwillimbury Onest....Bond Head.
120. ileiry A. Clifford. ........ .Medonte ...... Flos.
121. Le Rév. John Fletcher,-A. B...Mono et Mulmur... .. Mono Mills.
122. Andrew Jardine.. ........ Nottawasaga .... Nottawasaga.
123. Le Rév.John Gray.........Orilliaet Oro......Orillia.
124, William Simpson.,.....Tay et Tiny.......Penetanguishine.
125. Le'Rév. F. L. Osler, M. A.. ..Tecumseth...... .. Bond Head.

XXI V. COMTE DE HALTON.

126. James Lindsay...........Esqiesing.... ....... Georgetown.
127. August Stewart..........Nassagaweya.......Eden Millis.
128. Le Rév. Thomas Greene, A.B.Nelson...... . Willingtoñ Square.
129. Le Rév. John Oakley . Trafalgar . ... Bronte.

• Emily est un towsnhip dans le comté de Victodrià,
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XXV. COMTE DE WENTwORT*X.

Nors. Municipalités. Adresse Postals.
130. Le Rév. J. F. A. S. Favette... Ancaster et Barton... .Ancaster.
131. Le Rév. John Porteous~.....Beverly............Kirkwall.
122. Le Rév, George Cheyne.. .Binbrook et Saltfleet..Stony.Creek.
133. Andrew Hall...............Flamborougli Est.... .Waterdown.
134. Richard il. Cradock .... ,......Flamborough Ouest...Dundas.
135. Le'Rév. Samuel Finton ...... Glanford .......... Hamilton.

XXVI. COMTE'DE BRANT.

136. Le Rév. Alex. A. Drummond .Brantford..........Brantford.
137. Le.Rév.. C. ». Pettit, B. A.... .Burford ............ Burford.
138. Le Rév. Elijah Claik ........ Dunfries -Sud ... ..... St. George.
139. Le Rév."Willian Hay.... .. ..0Oakland .......... Oakland.
140. Robert Alger..... ........ Onondaga ........ .Brantford.

XXVII. COMTE DE •LiNCOLN.

141. James Tisdale ............. Caistor ........ .... Smithville.
14S. Le e év. William Hewson. Clinton..............Beamsville.
143. JacobKennedy. ........... Gainsborough............Smithville..
144. Augus Cooke . .............. Grantham..........St. Catherines.
145. Jonathan Woolverton, M. D. Grimby......... ..Grimsby.
146. Philip Gregory...... .....Louth............Port Dalhousie.
147. Le Rév. J..B. Mowatt, A. M. .. Niagara .............. Niagara.

XXVIII. COMTE. DE WELLAND.

148. John Cronyn, M. D............ ... Berfie ................. Fort Eriè.
149. Alexander Reid .... ... Crowland . Crowland.
150. Owen Fares .............. .Humberstone ............ Stonebridge.
151.D. D'Everado........ ...... Pelam...............Pelham.
152. Robert Robinson ................. Stamford... ......... Drummondville.
153. John Radcliff'....... ............ Thorold .................. Allanburgh.
154. Sayers S. Hagar ............... .. Wainfleet ... ........... Merrittsville.
155. Le Rév. W. M. Chrisfie ....... .Willoughby . ..... .Chippewa.

XXIX. COMTE DE lALDIMAND.

156 William J.; Coates .... ...... Canborough.........Dunnville
157.. Alexnde-r Winram.......... .... Cayuga Nord............ Decewsville.
158. Abrahaim Nash............Cayuga Sud........Cayuga;
159. Albert Bate ........... .... Dnn......... .. Port Mitland.
160. John Mylne *......................;.Moulton et Sherbrooke.Dunnville.
161. Le Rév. Andrew Ferrier, D.D.Oneida ............ Seneca;
162. William Jones..............,Rainham............Rainham Centre.
163. W illiam Kerrott.........S.........Seneca ...... ........ Indiana.
164. John Heasman ..................... Walpole..........Balmoral.
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XXX. COMTE DE NORFOL.K.

Noms. Municipalités. Adresse Postale
165. James Covernton.., ........... Charlotteville.......Vittoria.
166. JohnBrotghner ............ : houghton .Houghton.
167.. Daniel F. Swayze .......... .. Middleto? ......... Delhi.
168. Le Rév. Aaron Slaght, Jr. ..y...Townsend ... Waterford.
169. John A. Backhouse .. ....... .... Walsingham ........ Walsingham.
170. Daniel Wesley Freernan..;.....Windhan.......... Simcoe.
171. George Ëvans, A. B..............-Woodhouse.........Simcoe.

XXXI. COMTE DOXFORD.

172. Benjamin Ellison..... .... Blandford et Zorra Est.Woodstock.
173. Le Rév. George Murray, ........ Blenheim..........Princettn.
174. Ebenezer V. Bodwell ............ Deiéham...............Môunt Elgin.
175. Roderick Macdonald ... Nissouri Est.........Thanesford
176. Le Rév. Edward Lounsbury .. ;Norwich...... ..... Springford.
177. Gilbert Telfer .............. Oxford Nord........Ingersoll.
178. George Alexander ....... Oxford Est........Woodstock.
179. Le Rév. Robert WaUlace........:Oxford Ouest........ Ingersoll.

*180. .Le.Rév.-Donal McKenzie.Zorra Ouest.........Embro.

XXXIL COMTE DE WATERLQO.

181. Robert Brydon . . . DumfriesNord, et Aberlosk.Robert Waterlo. ....... s...
182. Le Rév. James Sim.Wellesleyet Woolwich.Hawkesville.
183. Martin Rudolph ............ Wilmot .. llamburgh.

XXXIII. COMTE DE WILLI&GTON.

Amaraitih, Arthur, Gara-
fraxa, Luther, Marybo-1.84. John Cadenhead'...........f rxa uheMayo
rough, Minto, Nichol,
Peel et Kingston ......

185. John Kirkland eeaoat rnGep,

Fergus.

Guelph.

XXXIV. COMTE DE GREY.

Premier District d'école;
186. -Thomas Ordon......... . jBentinck,Derby, Egree-- wen Sod.

mont, Normanby, Sulli-
van,iet Sydenhan.i....

Second District d'école ;
187. Samnuel Sneigrove ... ... .. Colliigwood,Euphrasia, S. Vineent.

Osprey, et St. Vincent. 
SIne District d'école ; .

1 Artemesia,GIenelg,Hol- Priceville.* land, Melanethon, et
Proton.................

A. 1854.
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XXXY, ComTE DE PERTH.

Noms. Municipalités. Adresse Postale.

189. William Rath ........ ..... Comté de Perth........Mitchell.

XXXVI. CoMTe D'HURON.

John Nairn............ .... 00mté de Huron

191. William Gunn

..... Clinton.

XXXVII. COMTE DE BRUcE.

..................... Comté' de Bruce........Kincardine.

XXXVIII. COMTE DE MIDDLESEX.

192. Iìobert P. Tooth .. ... deaide........... Adela de.
193. Archibald C'ampbell.........Carrodoo . .. .. elaware.
194. Le lév. t. Flood, M. A ..... Delaware . .Delaware.
195. John W. Keer ....... ...... Dorchester • Nord . London.
196. Le Rév. Wifliai Sutherlaxid...Ekfrid............. rathburn.

-197. Le Rév. Wilkinson.......Lobo ............. Lobo.
198. Le Rév; C. C.' Brough, A' B L.Londlon .................. London.
199. J. B. Win low.. ................. Metalfe............ Napier.
200. Archibdld Currie';...........Mosa et AIdborough*...Wardsville.
201. Charles Hardy.............Nissouri Ouest ...... ;..Lorrdon.
202. Alexander Strathy .......... Westminster ............ London.
203. Le Rév. Jànes Skinner ....... Willias........... London.

XXXIX. COMTE. D'ELGIrr.

204. 'Isaac Hughes ....... .... Bayham ........... ..... Vien'na.

205. Le Rév. Edmund Sheprpard...eahe Sud Aymer.heppard.~ Malahide..
206. Nelson McGarvin, M. D.'...Dunwich ... Tyrconnell.
207. Hiram'Lumley ...... ...... Southwold.........Fingal.
208. Tliomas Daniel ...............Yarmouth .... ...... Port Stanley.

XI <~wr~ DE KENT.~

CàMden. Zone, Dawn iZneMll.209. Le Rév. John,'Gunne ........ n . Zo ne Millset Euphen t†......
210. A. Capel ................. ha , Hari et Chatham.

Howard .............
Doveý'Est et Ouet, Or-i211. ...... ... .- ford.et Tilbury Est ...

212 Philip Andrew........ .... Raleigh . . .Chatham.
213. Thomas Renwick.......... Romney...... ..... Romney.

A. 854.

1~o.
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XLII. COMTE •D'EsSEx.

220. Le Rév. Frederick Mack ..... Anderdon .......... Amherstburgh.
221. Le Rév. F. Gore. Elliott.......Colchester ..... .Coichester.
222. James King...............Gosfield........... KingsviIe.
223.John Murray.,.............Maidstone.. ù..Maidstonë.
,224. ThomnasHawkins.. ...... , .Malden . Amherstburgh.
225. Jonathan Wigfield............Mersea ...... .. Mrsea.
226. Franeis Gralam_......... Rochester .......... Belle Rivière..

.227. Joseph A. Vervais, M..D......Sandwich ........... Sandwich.
228. Alexander Craig............Tilbury Ouest.......Comber.

*CITEs.

229. J. B. Boyle .............. ..... .Toronto.
230. James Kirby...............:.Hamilton.
231. R.S.- Hendérson ...... .. ,.Kingston.

VILLES.
Nomns Municipalités.

.232. Le Rév.. William Cregg...... . leville.
233. Wellesley Jolinstone ........... Brant ford.

.254. Lé James Cooper. ......................... . Rrockville
235. Alexander Workman .................................. Bytown;
236: Benjamin Hayter.............. ............... Cobourg.
237. Charles Poole. .......... ;..................Cornwall.
238.. J. M., Thornton..............................Durdas.
239. Le'Rév. Atëxander MacKid ........ ............... .Goderich.
240. Le Rév. William F. Clarke............ ........ London.
241. T. H. J son ....... ........... ...................... Niagara.
242. W. O. Buell................... Perth.
243. Le Rév. Edward Roberts...... Peterborough.
244. George Gilléspie, M. D .............. .......... Picton.
245. Le Rév. Jonathan Shortt........ .... Port Hope.
246. Le Rév. Robert Boyd..........4... ............ Préscott.
247.: Le Rév. Joseph E. Ryerson; ................ .. Cafherines.

* Aldborough est un township dans le comté d'Elgn.»
t Dawn et Euphemia sont des townships dans le comte de Lambton.

XLI. CONTE DE LAMBTON

214. The Rév. George Case.......Bosanquet..........Warwick.
215. John McKenna................Brooke et Enniskillen..Shedand Corners
216. Le Rév.,G. J. R. Salter,.B. A...Moore and Sarnia .Môore.
217. Christopher: Blunden ... Plypton H......llsboro.
218. William Patterson. ........Sombra............Sombra.
219. Le Rév. James Mýlockridge . Warwick............Wrwich.

1 ,
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CHEFS-LIEUX DE .MUNICIPALITES.

248. Johni Mc eod .................... Amherstbuigh.
249. Le Rév. John Douse...........*............... Barrie.
250. Thonas Cross, M. D ..................... ........Chatham.
251. Join Kirkiland ...... ................... .................... uelph.
252. Le Rév. aeorge Bell, A. B...............;............Simeoe.
253..Le Rév. William-S. Bail......... ........... ..... Woodstock.

VILLAGES.

254 Berlin.
255. William T. Boate.... ............... ......Bownanville.
256. Le Rév. Jamés1ringle Brampton.
257. William Maephcrso . ....................... .. Calelonia.
258. e Rv. W. M. Christie..................... .. Chippewa.
259. Le RévJames Strang....... .................. Galt.
260. Le Rév.ý obert'Wallae .. '......s

261. L Rév. R. IL Thornton ........................ Oshawa .
262. Le Rév. David ~ .......... ...... Pr.
262..Ot

Wi. tt lam.T.Bo................. ...................... Bomnvile

264. Le Riév. Jon Flood........ .......... ........ rampton.
2p...aThlonia.

266. Le Rév. jW MChisBll W .r. ....................... G hpewa.
267. Réoh Stewartr..................... ............. Siratford.

L268. R ' er Walla.e........... .............W J..a... .Thoroll.
2 M Guire .................................. reaton.

Le70 S. S. Dacdnell, MA.......................................idso.
271. Simon N wodb............ ................. Ricnd
272. Yor.v.lle.

26 .L é .J h elW rel...................m t'

A. 1854.
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RAPPORT ANNUEL
D.ECOLES NO MALE, MODEES, de GÉtAMMAI1iE ét COmMUNES

du Haut-Canada, pour l'année 1853, par le surintendant en chef
de écoles, transmis pour l'information de l'honorable assemblée
législative.

Par ordre,

P. J. O. CHAUVEAU,
Secrétaire.

RrPpoB · NNUEL des ECOLS. NontÂL, MODELES, de GIRAM MATR et COU-
3wa dans le Haut-Canada, pour 'année 1853, avec un appendice. Par.
le suri, endant en chef des éeoles.

DEPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE POUR LE HAUT-CANADA.
BUREAU D EDUCATION,

TRooTO* 21 octobre 1854.
MoNsTEU Jal p'holnleurvde Vous lransme.tlre avec la ptésente, pour être

soumis à Qon excellence'le gouverneur général, mon rapport sur l'état des éoles
normale et modèles, ainsi que des écoles de grammaire. et écoles élémentaires
du Haut-Canada durant l'année 1853, y compris un étal statistique deà au-.'
tres institutions d'éducation, en autant que.je puis 'le faire d'après les rensei-
gnements que j'ai 'obtenus à cet égard. A mon rapport, j'ai ajouté un appéndice
qui contient d'abondants extraits des rapports locaux, et divers documents et
papiers qui indiquent lés moyens "employés pour perfectionner e répandre les
écoles et établir des bibliothèques publiques.

Yai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. RYERSONO
A l'honorable

P. J. J .. CHAUVEAU, M. P. 'P.'
Secrétaire de la province,

Quêbec.
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MATIERES GENERALES8

LErrax au Secrétaire Provincial.

PART I.

IR.PPORT GENERAL.

PART IL

RAPPORT STATISTIQUE.

TAIfLEAU A.-Arrondissemnénts d'écoles et écoles-Deniers d'écoles.
TABLEAU B-Population d'écles et éléves-Eleves dans les différentes branches de l'nstruction.
TiBrEAU C.-Nombre des écoles se serirant de livres dé Texte, et appareils.
TADLEAU D.-Iustituteui's-Durée du temps pendant-lequel les écoles ont été tenues ouvertes.
TALEAU E.-Maisons d'Ecole-Cartes et Àppareils--Biblithèques.
TABLEAU F.-Visites d'Ecoles-Leetures-Défectuosités-Eeolcs Séparées-Autres Items.
TABLEAU G.-;-Autres Etablissements d'Education-Sommaire.
TABLEAU I -Ecôle-Normalè pour Ie Hlaut-Canada.
TABLEAU K-Extrait Statistique Général du Progrès de l'Education dans le Haut-Canada, de 1812 1 l8s3
T.uaE4u .- Recettes et Dépenses des Ecoles Normale et .Modèles.

4.P P E N D I1C F

* A.

EXTaAITS DES RAPPORTS DES SURINTENDANTS LOCAUX DES ECOLES COMMUNES Et
DES BUREAUX DE SYNDICS D'ECOLES.

B.

CIRCULAIRES DU SURINTENDANT EN CHEF DES ECOLES AU SUJET DE LA REPARTI-
TION ,E L'OCTROI LEGISLATIF DÉS ECOLES POUR 1854 -

No. 1,-Cireulaire aux greffiers de comté.
No. 2.-Circulaire aux greffiers des cités, villes.et villages.
Mo. 8.-Circulaire aux surintendants d'écoles locauy..

.c.
REPONSES OFFICIELLES AUX QUESTIONS PROPOSEES PAR LES AUTORITES SCOLAIREà

LOCALES.
D.

ECOLES NORMALE ET MODELES POUR LE HAUT-CANADA-

No. 1.-Allocation des élèves-instituteurs à 'école normale.
No. 2.-Conditions d'admission à l'école normale revisées.
No, 3.-Certificats provineiànux accordés par le surintendant en chef des écoles.
No. 4.-Cahier d'ëxamen pour les.prix de son excellencele gouverneur général dans la seengc d.

l'agriculture.
'o. b.-Cabier d'enamen de l'école normale à la clôture de la donzième sessien, octobre 1854,

6.-Réglements de l'école normale prescrits par le conseil de l'instruction publiene,
No. 7.-Ordres des leçons à l'école normale du Haut-Canada.
No 8.-Tableau des ecoles modèle*
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LES ECOLE DE GRAMMAIRE DE COMTE DU HAUT-CANADA:

* No.

No.

No.

1.-Acte pour amender la loi conce'nant les écoles de grammaire du Haut-Canada, (16 Victoria,
chapitre 186)
i.-Circulaire .aux»greffiers des municipalités de comté danisle Haut-Canáda, relativement à la
nomination des syndics d'écoles de grammaire.
3.-Circulaire au président du bureau des syndics pour chaque école de grammaire de comté
dans le Haut-Canada.
4.-Formule de rapport du bureau des syndies de l'école de grammaire du comté de au
surintendant en chef des écles.-pour l'année 1854.
ô.-Formule de .rappo[t semestriel des écoles,de grammaire de comté.

F.

DES BIBIIOTHEQtiES D'ECOLES PUBLIQUES ANS LE HAUT-CANADA.-

No. 1.-Circulaire adressée aux notables des municipalités de township et des écoles dans le Haut-
Canada, en envoyant des livres pour les bibliothèques.

No. 2.-Cireulaire ·aux reevés de township. et.autres relativemeit a la quantité de livres dus àleurs
bibliothèques.

No, .- Etat indiquant le nombre de volumes.de livres envoyés du département de l'éducation aux
bi>liothèquei publiques dans le Haut-Cnada'jusqu'à la fin d'octobre 1854.

No. 4.--Dispositions générales de la loi sur l'établissement et le maintien des bibliothèques d'école.
publiques.

No. s.-einarqies générales sur l'établissement des bibliothèqnes et-sur le-choix des livres.
No. 6.-Pincipes généraux d'après lesquels les livres ont été choisis pour les bibliothèques publi-

ques des écoles.
No. '.-Règles générales pour l'établissement et la direction dés bibliothèques"d'deole.
No. S.-e:nrques explicatives des règles et des règlementsqui précèdent par .le surintendant en

chef des écoles.
No. 9.-Transmission de livres de bibliothèque.
No. 10-Forme de l'étiquette autorisée par les réglements généraux.

G.

DISOSITIONS LEGISLATIVES POUR VENIR EN AIDE AUX INSTITUTEURS D'ECOLE
LEMENTAIRES-DEVENUS VIEUX, DANS LE HAUT-CANADA:-

No.
No.
No.

1.-Extrait de laJoi ; et règlements généraux adoptés par -le.ýonscil dé l'instructian publique,
2.-Forùule de demande pour lesinstituteurs devenus -vieux.
8.--Formule de reçu dun instituteur devenu vieux.

Il.

LORD ELGIN ET I'EDUCATION DANSLEHAUT.CANADA.

.I.

CHOIX DES FORMULES ET INSTRUCTIONS (lEÑERALÉS POUR M ETTRE A E ECUTION
LES DISPOSITIONS DES ACTES DES ECOLES COMMUNES:

No. 1-Programme d'examen et classification des. instituteurs dés écoles communes prescrit par le
conseil de l'instruction publique pour le Haut-Canada.

. No• 2.-Formule.gnérale des cer.tificats de-qualification pour les instituteurs d'écoles dans le Haut.
Canada qui doivent être aceordés par les bureaux d'instruction publique de comté.

No. 'S.-Formule d'avis.pour une assemblée annuelle d'rrondissement d'école.
No. 4.-ormule d'avisâ:un surintendant local d'écoles, annonçant l'élection des syndics.
No. 5.-Formule d'avis d'une assenblée d'école pour remplir les places vacantes dans lescorporations

de syndics.
No. 6.-Formule d'avis pour.une assemblée spCeiale d'école.
No. I.-Formile pour annoncer aux syndics des changements dans les limites de leur arrondimsement.
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o 8.-F ormule pour annoncer à un surintendant local le changement survenu dans les limites d'un
/arrondissement d'école.

No. .- Formule d'un warrant pour la perception d'honoraires d'école.
No 10.-Formul de rôle de eotisation des syndics.
N 1 1.ý-Formule de regu du percepteur.
No. .- Formule du.titre pour le-site d'une maison d'école et larésidence de Tinstituteur.
No. 13.-ý-Fornule d'engagemnt entre les syndics et un instituteur
No. 14.-Règlements généraux pour l'organisatioù, le gouvernement et la discipline des écoles ,om-

munes dans le Hiaut-Canada, preserites par le conseil de l'instruction publique dans l IIaut.
Canada.
1. Sèction.-Ieures.de l'enseignement journalier, jours de fêtes et congês.
2. Seetion.-Dc birs des syndics d'école coinmuneý
3. Section.-Devoirs des instituteurs d'école commune.
4. Section.-Devoirs des visiteurs-d'école commune.
5. Section. Constitution et régie des écolei sous'le rapport de l'instruction morale et religieuse

lio. 15.--Irte.ctions donn aux sous-trsoriers de comté quand au mode de rendre cumpte des re-
cettes et dépeuses dçs deniers d'écoles.

No. 16..-Instructions gnérales aux syndics et instituteurs sur la manière de conipiler leurs rapporta
semi-annuels.

Xo. I'.-Instructions générales.aux surintendants locauï relativement aux rapports sinmi-arnnels.
No. 18.-Formule d'un rapport semi-nnuel des syndics et de l'instituteur de l'école sé?arée.

LISTE DES SURINTENDANTS LOCAUX DES·ECOLES DANS LES, DIVERSES MtNICIPALI-
TES DU HAUT-CANADA:

No.. 1.-Municipalités.de townslii
No.• 2.-Cités.

No. 4.-Mimieipalit s de villes.
No. 5..-VXillages.
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RAPPORT ANNUEL

ÉCOLES NOMALE, MODÈLES, DE GRAMMAIRE, ET COMMUNES,
DU

HA U T-C A'N ADA,

POUR

L'ANNEE 185t8,

* AVESO

UN APPENDI

P~AR L1e

CE,

SUR1NTENDANT EN CHEF DES tOLES

QUEBEÀ:
11111Ms PA LOVL xT LÂEOUREUX, A LEUR. ETAULISSEMENT A LA VAPNVR,

* ** *** 1854.

A. 1854
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BUREAU D'EDUCAiION,

TonoxTo, 21 octobe 854.
MONsLlUR,

4'ai l'honneur de vous transmettre avec la présente, pour êtrie soumis à on excel-
lence lé gouverneur général, mon rapport sur l'état. des écoles normale et modèles,.ainsi
que dès écoles de grammaire et des écoles élémeiitaires du IHaut-Canada dura t l'année
1853,.y compris un état statistique -des autres institutions d'éducatio'n, en» aut nt que je
puis lefairé d'après les renseignements que j'ai obtenus à cet égard. A mon rpport j'ai
ajouté un appenIdiec qui contient d'abondants extraits des rapports locaux et divþrs docu-
mnts et papiers qui indiquent. les moyens employés pour. perfectionner et répandre les
écoles et établir des bibliothèques publiques.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

E. RYERISON.
A l'honorable

P. J. O. CnAUTEAU, M. P. P.,
Secrétaire de la province,

Québec.
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II:i. PARTIE.

RAIPORT STATISTIQUE.

MATIERIES.

TABLEiU Å.-Arrondissements d'écoles et écoles: Arrondis ements d'écoles et union-d'ar-
rondissements; écoles communes, gratuites, en partie gratuites, et.écoles séparées.
Deniers d'écoles: Pour les salaires des instituteurs ; pour les bâtisses, la rente,
et les réparations des maisons d'écoles ; pour bibliothèques et 'apiareils, et pour
autres institutions d'éducation. Montant total des sommes disponibles pour les
fins de l'éducation dans le Haut-canada péndant l'année.

TABLEAÚ B.-PppulQtion et élêves des écoles: Enfante en âge d'aller à -l'école; nombre
total ftéquentant les écoles ,communes nombre moyen en été et.- en hiver.
Elèves 'dans les dférentes branches d'instruction: Dans les clases de lecture,
d'arithmétique, et autres branches.

TAB.EÂAU C -Nombre .des élèves se Servant de livrès de teste et appareils Bible et testa-
ment, -readers, arithmétiques, grainmaires, géographies,. livres pour épeler,·his-
toireg, tenues .des livres, toisées,· algèbre, géométrie, autres livres et appareils.
Métlodes d'énseignement.

TABLEAU D.-Instititeurs.t Nombre, croyance religieuse, certificats, salaires. Temps
durant lequel les écoles ont été tenues ouvertes: Nombre total et nombre moyen
de mois.

TABLEAU E.-faisons d'écoles. Nombre, espèce, titre, construites durant l'ar.née, montant
dépensé pour la construction, la rente et les réparations. Cartes.et appareils:
Nombre, et montant dépensé durant l'année. . Bibliothèques: Ecoles communes,
et montant dépensé, école du dimanche, nombre total des bibliotlièques et.des.
volumes.

TALEAU F.T-Visites d'écoles. Lec*tures. Défectuosités: Population incapable' de lire
et écrire, enfants n'assistant pa Tà'l'école, écoles sans lectures et visites des sur-
intendants locaux, nombre, non gratuites, "et sans appareils. Ecoles séparéés
Nombre, -espèce, et date de la fondation.

TABLEAU Gr.---Autres institutions d'éducation: Colléges, écoles de grammaire, académies,
. écoles privées, sommaire des écoles, élèves,' et 'deniers.

TABLEAU I-'.-É'cole wormale pour le Haut-Canada: Nombre d'étudiants, aide hebdo-
madaire certificats, lieu natal, et croyance. religieuse des élèves.

TABLEAU K.-Extrait statistique général du. progrès de l'éducation dans.le' Haut-Canada
de 1852 à 1853.

TABLEAU..-Comptes des recettes et des .dépenses des écoles normale et modè.les.
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RAPPORT ANNUEL

ECOLES NORMALE, MODELES, DE GRAMMAIRE,

COMMUNES
nu

HAUT- ANADA,

POUR L'ANNÉE 1853.

PREMIERE PARTIE.-RAPPORT GEÉERAL

A SON EXCELLENCE LE TRES HONORABLE JAMES.COiXTE D'ELGIN ET KINGAR-
DINE C. C. GOUVE RNEUR GENERAL DU CANAD.4, ale,, etc.

QU'IL PLAISE A YOTRE ]ðXCELLENCE,

J'ai l'honneur, en obéissance à la loi, de présenter à votre excellence mon rap-
port sur létat de l'école normale, et des écoles modèles, supérieures et com-
mufnes du Haut-Canada. pour l'année 1853. Comme il, ny. a qu'un peu ,pl
que huit mois que mon rapport pour l'année 1852 a été publié, et que dais' e
rapport j'ai discuté très longuement-les principaux traits de notré système d'ins-
truction publique, je ne ferai guère plus dans le prêsent rapport que de sou-
mettre les statistiques des écoles. pour l'année -1853, et les observations des surin.
tendants locaux sur les opérations et, les piogrès du système dans leurs muni-
cipalités respectives.

Les tableaux statistiques indiquent.en fait de progrès la plus grande aug-
mentfation qgi ait jamais eu lieuen une -seule année dans le Hant-Canada..

L'augmentation du montant.prélevé pour les salaires des intituteurs est de
£16,0479s. 8'd.. La somme totale prélevéé pour cet objet seul étant de £130,039

L'augmentation du. montant prélevé. pour l'érection et lts réparations des
maisons. d'école est de £6,706 .10s. 9d,-la somme totale prélevée pou- cet ob-
jet. étant de £30750 1Is. 10d.
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L'augmentation du nombre d'enfants assistant à l'école èst -de 1, 149,-le
nombre total. des enfants'qui ontfréquenté les écoles ayant été de'194,736.

La somme totale prélevée pour les fins· de f'éducation en. général est de
£l9Ô,674 -1s 5d. -ce qui fait une augmentation de £23,598 2s 3d., sur l'année
précédente.

Tout ce qui a'été dit dans les rapports précédents à l'égard des écoles nor-
male et modèles pourrait être répété 'dans ce rapport-Pimpulsion qu'elles
donnent et les. avantages qu'elles confèrent se font sentir d'un bout a l'autre de'la
province.

Comie le système dés bibliothèques publiqués n'a été adopté que quelques
semaines avant la fin de l'aniée, il est mieux de différer toutes remarques sur ce
sujet jusqt.'A mon prochai rapport annel. Je puis. dire seulement qu'à venir à
l'heure qu'il est, plus de 75,000 ont été mis en circulation au moyen de ces bi-
bliothèques: d'école.* Il est de ,toute importance. que la subvention 'législative
soit élevée de ianière à me permettre de répartir cent au' lieu de 75 par.cent
sur les sommes prélevées volontairement par les diverses localités pour l'établis-
sement de.'cesbibliothèques.

Il est aussi également important qu'il soit fait une subvention législative pour
aider à procurer aux écoles des cartes et -autres appareils aut mêmes conditions
qu'on .. procure des livres aux municipalités poui des bibliothèques.. En appro-
priant cent par cent sur les-sommes, prélevées dans les arrondissements d'école,.
cités, villes et:villages, pour des appareils scolaires. (tant dans les éèoles de gram-
maire que dans' les.'écoles communes), on faciliterait le progrès des élèves, on
augmenterait leur goût pour l'étude, et on exercerait une puissante influence ; et
ont ajouterait à la valeur et à 'l'eflicacité des travaux des instituteurs. 'On.peut
se servii de 'démonstrations -visible. pour. enseigner presque toutes les branches
élémeniaires des connaissances ; et ce que l'es enfants voient, ils.l'apprenient plus
vite, le eomprenunent mieux, et le retiennent plus longtemps que ce qu'ils ne font
quentendr&e, on lire. Les facultés perceptives se développent plutôt que le raison-'
nement, et en les mettant enjeu sous toutes les formes possibles, dans le commen-'
cement dc !éducation, on se conforme à l'ordre de la nature; on fait naître le goût
pour les 'connaissances, et on facilite leur acquisition,' on -habitue -les enfants' à
observer avec célérité et exactitude, et on jette chez-eux les meilleurs·fondements
possibles pour la culture des plus hautes facultés de l'esprit et pour la vie active
dans un' monde- occupé d'aàaires matéielles,

Dans l'appendice se trouve l'acte en amendement des écoles de grammaire,
les premières instructions et les mesures adoptées pour le 'mettre en operation.
Les renseignements déjà obtenus sur l'opération du présent acte démontrent avec
plus de force qu'on aurait pu le croire l besoin d'améliorationdans cette branche
de notre 'système scolaire. Je me flatte que tous les règlèmentset facilités pos-
sibles pour cet objet seront établis avant la fin de l'année courante ; etj'espère

.que durant la présente session de la législature on fera les dispositions addition-
nelles nícessaires pour rendre plus effective la loides écoles dgrammaire.
Il ne saurait y avoir 'de bonnes écoles de grammaire pas plus que de bonnes
écoles, communes sans de bonnes 'maisons d'école convenablement meublées et
des maîtres capables suflisamment rémunérés. Chaque école de grammaire est
'destinée à remplir le double rôle d'école anglaise supérieure et décol e é léimuen-
taire pour les écoles cihssiques et de mathématiques-les élèves des plus hantes.
classes 4es, écoles communes y seront admis, et y recevront l'instructioni néces-
sage aux professions industrielles ou commerciales, aussi bien que pour l'grieul-
ture 'et la míécanique, et pour en faire des citoyens utiles et intelligents ;-cette
école sera un trait d'union entres les écoles communes, et le collége de l'univer-
sité et commencea les études professionnelles.

Depuis que ce qui préeède 'est écrit, le noibre des volumes mis en circulation par le départeMnent
'et augmenté jusqu'à 90,000, ce qui forme environ le total des opérations de la premure année.
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L'importance de cette branche de l'instruction publique ne saurait être exa-
gérée.; et c'est celle. dans laquelle se fait-sentir le plus grand besoin d'amélio-.
ration: Les écoles normale et modèles ont contribué et: contribuent beaucoup
à l'amélioration de nos écoles communes; en-servant. en quelque -sorte de règle
pour déterininer ce que devraient'être ces écoles, et ce qu'on devrait y enseigner;
et en formant des instituteurs capables, On'. sent aussi le, besoin d'une
école modèle )rovinciale de grammaire dans laquelle on 'nettraitei pratique lés
meilleures méthodes pour l'enseignement du grec et du latin, des langues fran-
çaise et allemande, des mathématiques élémentaires et des élénients des sciences
nattirelles, et où'les instituteurs et lei candidats à l'enseignémeni dans les .écolés
de grammaire pourront trottver une :occasion d'étudier et de s'exercer plus ou
moitns longtemps à la pratique. de 'leur profession.. Une école de ce genre com-
pièterait les établissements de notre systèmie scolaire, et contribuerait grande-
ment à élever le Haut-Canada, la belle position qu'il ambitionne, relativement.
aux institutions destinées à cultiver l'esprit de' sa jeuùe population.

J'avais espéré pouvoir présenter dans ce rapport une série de plans de mai-
sons d'école pour les écoles communes et.les écoles de grammaire du Haut-Ca-'
nada, âvec devis, dressés par les architectes de nos écoles nórmale et modèles
provinciales; mais il ne sont pas. encore completés.

En terminant ces quelques remarques-laissani les' statistiquës du rapport
parler pour ells-mêmes-je songe avec regret que c'est peut-être ledérnier do-
cument de cette nature que j'aurai' l'honneur d'adresser à. votre excellence, vos
huit années d'administration du gouvernement du Canada étant· sur' le point
d'expirer. Ce sera pour loujours une source de satisfaction pour 4 otre excellence,
comme c'en sera une de 'reconnaissance pour les habitants du Haut-Canada, et
spécialement pour moi quiai reçude votre excellence tant de marques de bien-
veillance et tant d'encouragement et d'appui, de voir que durant votre adminis-
tration du Canada, vos conseils, voire influence, et votre 'éloquence, ont con-
tribué puissamment à répandre les avantàges'de l'éducation, et, à améliorer le*
système scolaire-que les lois sur lesquelles reposent ce système ont été passées--
que nos écoles normale et modèles ont été établies et rendues de la plus vaste
utilité-que le nombre des 'élèves dans nos écoles; lessomines volontairement
souscrites par les habitants- les améliorations dans les méthodes d'enseignement
et dans les niaisons d'écoles, aussi, bien que dans l'ameublement et les autres-
commodités, ont fait des progrès au-delà de tout précédent-qu'un système gé-
néral de bibliothèques publiques pour les écoles a été mis sur pied avec succès,
et que les sentiments du peuple pour ce' qui regarde l'éducation' et les connais-a
sances subissent la rême progression que par rapport aux chemins de 'fer, aux
manufactures,'aiu commerce et à l'agriculture.' Mon plusardent. désir est que la
carrière future de votre excellènce ne soit pas moins heureuse ni moins ùtile
qu'elle l'a été en Canada; et je prie humblement le Dieu Tout-Puissant qu'il ac-
corde à votre excellence et à votre famille, succès, bonheur et piospérité.

J'ai l'honneur d'être,
De votre excellence le très humble

Et très obéissant serviteur,

E, RYERSON.
BUREAU n'EDUCATIoN

Toronto, octobre 1854.

cÀ
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TABLEAU , . RAo'PORT.

A R RON1DISSEMfENTS
YECLESDENIERS

ECOL.ES.,

ýoO1MTES ET CITES. Màfontant de*Moptalt de Montant de -l t
Co 2 b. 3 l'allocation la taxe munIi

" j ci . législativeen cipaleen fa-d'écolesen
faicar des veux des faveur des

taxçdesarron.
-diseenscontibtins

cc ¢coles gra- so.uscriptions.fiécoles , écoles. tuites.

N~o.

2
3
4
5 .

16

7
8
9

10'

211

12
13
14
15
16
17-
18
19
20.
21

122
23

324
25.
26
27'
28'
29
30.
31
32'
33
34.
35'.
36.
37
38'
39

Comntés.

Glergarry
Stornont
Duidas
Prescott ...
Russell'
Carleton
Grenville
'Leeds
L.anark
Rienfrew
Frontcnac,
Addington
Lennox
Prince'Edouard
Ilastingas-.
Northumberland
Durham. ...
Peterborough
Victoria.
Ontario
York ...

Sincoe- .
_-alton. .

Wentworth..
Brant
Lincoln
W9ellaînd..
Ilaldiuand
Nòrfolk
Oxford ...
.Waterloo ...
Wecllington ..
Grey
Perth
Huron
Bruce
Iliddles'ex.
EIlgin
Itent.
Lambton ...
Essex ...

Total,

lji'

£ a. d.
421 il' 3
311 7' 7.
329 11. 10
251 4 9
68 15 2

515 J9 0(
443 .5 il
64718 3
608 1A '
225 10 i'

.458 15 10
363 6 6
190 11 8.
414 18 0·
652 8' 9.
631 9 10
610 19 8
31-2 Il '1
279 5 .7
705 3 5

1140-17
577 5 lé
650 16 0
598 14. 1-
438 19 1
411 19 '8
387 3 2
427 16 2
422 15 9)
475 1 2
702 16 7
553 12 11

*'8419, 5
289 12 2
372 8 4
428 1 10

27 10. 6
761 6 8
554 .5 10
362 '14 6
288- 8 10
"357 1711

: .d.
432 19 10

j 320 0 0
337 0
326 2 2
156 *15 il
515 19 0
449-13 7
647 18 3
6-7 14 1
185 8, 2
550, 0
416 0 0
265 0 0
535-15 0
662 '8.9
630 9 8
671 17 8
422 090
326 0O
704. 1 2

1224.16 6
606 4 6
752 14' 10
476 -9
602.11'11
420 14 6
627 0 2,
855 3 5
'609. 0 0
..20 S. 9
750 0 0
663-15 0
675 0 0
342 0 0
372 8 4
446 0 -

67. 9 1
878 3 10
619 17 2
'.6214 5
281 13 10
363 5 6

£ a. d.
127 10 1
233 2 .1.
625,11 0
345 14 3
93 13 5

876 6
728 3 4
966 4 4
884 16 10
324 12 6
733 16 3
661 8' .0
285 .1 10
655 8 4'

1429 10 9
1205 10 6

'1079 8 .4'
641 15 3
775- 9 '4

1681 13 9
2790 12 10
1280' O 2
873 13 5
800 Il 7

1052 1G .2'
1029 4 4
730 9 4

-1012 '2- 0
929r 13-11

··1260' 5 5
1470 8 5'
119 5 10-

857 5 3
1107 a 2

778* 3 7
637 19 1

34 14 '4
.-1795 14- 2

1388 12 3
972 7 10
834 '5 10
697 15 5

£ s, . d.
690.14 8
495,1 7 9
420 4 9

97 1 10
49 l» 6

885 5 2.
469 8' 8
-992 8 0

1174 * 7 8
294 · 3
553 3 I
637 14 2
368 '1 9

1159 0 .1
841 10 Il
612 1- 1
824 17 8

',312 2 6
73 17 5

.1113 8 4
'2188 17 1
10:12 6 9

802 12 9
10092 15' 4
1518 2 5
973 0 7
909 12 '8
908 12 4
671 17 8
745 1 3

1189 17 7
814 15 '5 '
726'12 'O
3316 2

284 18 6
23.4 13' 8
.10 9 4

1186 2 5
.1242 0 9
.653812 2

-289 8 7
538 11, 2

i172 447 29871024181 1928. 8 .21720

Cités.

1 Toronto . . 7.... 13 ^7 . -3764 7806y 7 .35412 6
2 lam. 1... 1........ 338 2 0 1030f9 ......
3 Kin n . .. 11 ... 1 1 :.. •27111 38.1 5 1 ...... 241 0 0

Total ... .. ,. -19 ... 25 9 1 '6 1352 1*9 5 219210-9 ..... . 495 12 6 -

A 1854P 17 Victore.

TIQU. pOur 1853. TABLEAU

D'É C O L E.

INSTITUTEURS. . AUTRES DENIERS D'ÉCOLES. GRANDTOTA.

on es ontattota3ntant toa 3ontant des ontant t reçu montant re 1iIotant total

lainée der.. re;u pour le . balancos non purconstrue- pour biblio: par d'autres disponible
payéaux'dépensétesOttd pourlesfisde

nière reçu salaire des ins- • nonapp.o. paibn d th ues,car'es ins*titutions dc
no pro- mai. os dl ~,~ic î2t~tlî 'édutcetion

.d'autres tituters, instituteurs. coles. et appareils. d'éducation.. pour l'année,
sources.

o. S .. .. £s.d...i.i d. .il £ .d s.d..d. 8. d
1 1 10 1617 15 10 53 6 0 -0 79 610 1 8., 2 ,11616 a 1870 6a..

. 6 17 1 1366,.14 . .3354 ^302 401f,...,.. .. : . 1407 13 2

7 .7- '- 171913 16"S3 7 i 34 710 185 511 0 17 6 9110 0 1.997.S5 S
4. 17 5 6 1037 8 6 102 4 0 5 4 6 97- 6 2 .. ....... 268 -10 0 1403 4 9
5 301611 '410 011 4100.011 ... ... 15.148 1,50 ,:. . 417>0 7
6 22 16 .3 216 411' i 2712. 8 6 7316 5 357 4 5 1 5 0 .13210 0 3307 4. 4
7 31 84 .2121 19 10- .1988 0 10 • 1 319' 0 13610 9 2 -66 '99 0 .=23)917 1
8 103 19 .9 3358 8 7 3186 5 9 . 172 2'10 413 14, 1 3-11 6 17910 0 3933 4 2

85 3 9 341413 4. 328210 6 132 10 317 8 9 13 5 9 -347. 4 .412217
.395 4 1411922. 1021110 40 4 · ·121410 ........ .900•12897.0
-5.512 5 233.11 .7 -.7. 2207 16 7 1.1311 0 231 31 3.1.0 . .2636 4 8
-170 11 8 2149 0 4 M2i010 .7 88 99 258 18 8 26 10 0 321 13 8 2756 -0 8

1l·119 8. ' 122:-.15 1122.10 4 10513 1 - 253 8- 26 à 6' 185 0 0 ,14412 7
14 10316 1 -12870 18 4 276.18 ) 10 . 04 397 19 3 25 1 3 93918 7. 423317 5
15 1708 4 8746;-7 6 3674 18 0 71 9 6 707 17 0 54 3 5 ... ... .. , 450.8 7 11
16 '-84 2 7 .316313 8 29309 2101211 339 .3-10 '21 5 0 115 5 0 3659 7 6
l7 58 7 2 34310 -.6 3183 1 -0 61 96' 2:t7 9.7'· 12 2 .6 12 0 0. 3507 2 7
18 112j 3 1781 1 1 1739 .4 5 41I16 8 -147 4 0 -7,2 6... ........ ' .1933 7 7
11) 70.18 1524 14 0 193t193 131 4 9 263 4 2. 5 16 7 50 0 0 1813 14,.9
20 132 5 0 413611 8' 4179 5 8 157 6'0 599-511 47. 8 8 .293 0 0 5278. 6.-3
21. 305 4'7 'l50 8 5 6917 19 8 -732. 89 1578 .0 10* 5319 Il .700 0 .0 9982 92
22 636 7 3559 310 3193 25. 164 1 5 468 8 8 87 2 10 •330 0 0 419415 4
23 191-î 1 10 3275'18 10 , 3036 0I 8 239 )8 2 411(;:. 2 6 22 19. 2 401 0 0 4166l 0 6
21' 91,171<1 2970 8 3 2011 i 119 14.'0 4W9 10 9- 48 1 9 75 1)0 . 3563 0 8
25 '7'1611 3<s68-6 6 3492 16 5 17310, 1 131' 7 6 13 6 3 263 0.-0: 4080 O 0
26 49i11 0 28% 1' 1 .2792 5 4 92 4.-9 .27)7 9~ 25 10 .5' 900 ) 3270,8 3
27 37113 2 3031 . 6 ,279111 3 39 9 3. .3214 3 3427 '234 1 4"3720- 8 8
2S 464 1 'o 31G67.15 5 323310 2 432 5 3 63518 7 29 .6 7 . 13)*O 0 43830- 7
29 '2S3 4 9 2916 12 1 26506' 6 266 5 7 424.12'5 35 6 4. 20 0 0 33981010
30 16 >'10 1 3101 6 8 3031 5 2' 130 1 6 779 9100 . 1215 '0-119 15 ( ) 4073 5 8
31 221.010 43M 3 5 4010 4 2 323193 81181 59 6 9 .35 0 0 5239 19 0
32 231 *8 3 3782 17 5 3314 17. 8 467 19 9 2991211 '24 15 10 87 0 0 41946 2
33 114 8 3 2938 41.1 2812 15 4 14597 • 316 2 8 16.1'O9 696. 5,:2 3986 14. 6
34 73 911 1811f 3 5' 16681510 177 7 7 444 132 101011 ... ... . 2301 7 0
33 3)13 1.0 181012. 7 175611 4 84 1 3 180 171 . 11135 ' 8226 2115 5 7
36 453125 '1792 7 5 -1773 2 6 19 411 • 335 410 0.11 .... ... .. 212714 2
37 -13:15.6 153 18 9 140i11 0 4 .7 9 23 1 8 . ... ... ... ' ... ., .... 177'0'5
38 86 10 .5 .4707 17 6 438417 9 32219 9, 721 5 7 45 4·4 - 300 0 0 5774 78à
39 214 17 1 '401913 1 3803 8 6 216 4 7 692 5 2 70 0 0 .9530,.0 4876 18.3
40 1618 7 2401 7 5 2191. 9 5 206180 •134 7 4 «31 7 3 2567 20W
41 941 210 1789 1911 •1558 9 7 231 10 4 268. 5 0. 3 3 8 - 183 0 -0 224 8,7
42 87 81.1 20"418 1 19% 32 .1001411 280 5 9 .14 0 0 .485-3 3 28247 1

4717 2 6'1182 6 5 107140 3 7 6692-210 151411311. 854 6 7581 0 10 137412 6 8

1 250 15 9 2123 1'212123 1 2 ... ... ... 212258 1919. 3 16511 2 2 20776 8 3

-2 ... .. 136911' 1369 1 1. 801417 7 267 9 9 1070 0 0 10721,8 '

. 15i5 6 915D18 915I118 .. ... ... 105 0 0 9910 2022 2 10 3142 56

26611-3 4407 13 11 4407 13.11 . ..... 1024238 38 3873 0 1961035 013464058

»

Appendice (B.) Appendice (B.) 'Au 1854.
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17 Victorile.

TJ iBLEAU A.-(ontù<ation.)

Appendice (I3) A 1854.

RAPPORT SrTIs-

ARRONISSE MENTS DE-NIE% S
D'ECOLES

YILLES, .
ECOL E S. SALAIRES DES

CHE-LIEUX DE

MUNICIPALITES.
3fntanontant d n e n : ontant des

ETel'alloentionla taxe imi- tedesarron- contributions

VILLAGES. législativeen c iple en .' iementf mesuelles..
faveur des faveur des veurdes.écoles et

z 0 école. écoles. gratuites. souscriptions.

No. -. VILLES.
1 - Relleville.... ..... ...... .... .... ' 5176 7 10 ...... .. .. ...
2 Brattford.................. ... 12

' B rot.k illo,. ............ .. . .. : 6 .... . 77 15 4 282 4 8 .... ... ... ... ...... . .
4 .......... . ... .. 13 .. ... . ... ....... à185318 4 758 4 11 ....... ... 237. 3 1
5 . .... .. .. .... ............ .. .. 92 Ji1 10 1 l 5 5 ..... . .... 229 13
6 Cornwall, .:.... .4......4... 8 11 4 .. ... .... ... 811) 0
7 D i 1 .. ....... 84 5 4 10 3 •. , 33 4 5
8 ..Goderich .. ,............. .i . 1 3116 9 112 13 2 .. :.. ....... 4) 13 9
9 L .on ... ......... .... • ...... . . . liN 10 il (»,2o 7 fi ...... 2 4 15 0

1o Niagara .. _,. . .. .... ....... .. .J... 1 80 0 5 147 16 3 ...... ... . . 154 8 il
il Peterboro h.. .. ... ...... 2 .. 2 2 :...8 52 0 10 1 8 . ...... ... .., 175 Il 8
12 Piet.on,............ ..... 4. . . 7119 1491 ...... 2 3 6
13 Port11ope,................. I 59 6 5 88 5 7 ..... ... ... . 129 8 0
14 Prèecott. .. ... :. . .. . . .. ...... 1 - i 51.13 1 82'10 4 ...... ... ... 11 18 -il
15 , St. Citherines,. . ... ... 1013 0 188 3 ..... ... ... 22218 9

Tofil,1..; ........ 67 ...... 6N141 4.71 1268S11l7 3507 3 8 .... ... ... 173910

CI.-LI. UE M1N ICIPAtITES. -

1 'Aipherstlburgh, 10 19.............................51 1
....;............. 2.... 4911 10 212 4 0. ...... ... ... . .125 1. 2'3 Gu henh, ........ .. ......... 3 . 4 1 1 8 15 111 0 101 -1:.... .... 1.411.......Ili..1

.4 .1.rt . . . ... ............. 2 45 18 30 15 ...... ...
S . .. ....... ..... . .... ...... ..... 15 9 4 ..... . ..

6 Woodstock,............ 50 12 0 .17180 ' 85 0 0

Total,..... ...... 170.. ... ...... 3. 270 9 9 108711 4 .37616 6

VILLAGES.

1 :.......... 3 3 3 ...... 56 6 0 • 116 6 0 ...... ... .. 5
2 Bram )tonl ...... ............. 1 .... 1.. .. .. ... 17 -5.23 5 0 ..... ... ...
3 Caledonia... ..... ............. •2: .... .. -0 7 2 14 4 2 . ... ... ... r716 4
4 h pl wa .. ..... .. .. 3 .:. .:... ....., .. il1 7 16)(1 6 r 1 ...... ... ..: 125 0 0
5 at... ...... .............. . .• . .. . 53. 17 2 186,13 () .,....... . 142 0 0
o Ingersoil,I.. ........... . ...... , 1 ..... ...... .. ... -28 10 2 82 17 1. ...... ... ... 5216 0,
7. Osiawa,..2. 27 .72 . 2772 .......... ... 128 2 6
8 Paris,... .................. . 2 w ...... ..... 45 5 7 289 10 'O ...... ... .,. ...... ... ...
9 Preston ............ .... 2 1 28 5 5 136 13. 3 .... ... ... ...... ..

1o St. Thonas,..... .. ........... 2.30 10 .5. 117 4 1. ...... ... .. . 102 9 7,
11 Thorold. 26 29. 6317 6 ..... ....... .. 110 8 0
12 Trenton........... ... . 3 .22 16 .5. 158 3 7 ...... ... ...
13 Viena 21.3 0 -100 7 0 ....... ... ... 118
14 -Yorkville......... ................ 2 2............31 14 9 . 119 16 6 . .. ... ... ....... ... ...

Total,...... 26...... 30 5 5 .2 4112 7 33 0 5 ........... ... 728 '6* 9

RECAPITULATION.-

TOTAUX.
1. .omts,...... ....... .;... 3172 447 2987 1024 638 18 19258 8 1 21720 14 10 38208 2 6 .29927 17. 8
2 is, 19 25 9 1 . 6 15219 5 219210 9 ...... ... ... 595 12 6
.3. Villes,.. . ....... ..... .. ... 67 ..... 68 14 4 7 1268I11 7 3507J8 . 1739 1 9
4, Chef-lieux de Municipa..... 16,...... 17 ...... 3.....: .3'.270 * 9 9 1087 Il 4............... 376 16 6
5 Villa ,....................:... 26...... 3 .5 5 2 441 2 7 1633 5. ...... ... ... 728 6 9

Augmentation; .... ..... ...... ...... 4 11l11 11 3867 12 3 3611 15 2 12075 6 10 ...... .

2 .Diminution,..... ..... -17... ............. ... .. . .... ... ... .. ,..... .. .... .,. 3315 0 10

eux-ci coritennentsueen e cle ddnmiainvyez Tablea. F., page 35.
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TIQUE POUr 1853 TABLEAU . XA.-( XaO

D'ECOLE.

INsITE CRsL.*
ISSXTTE~ , . I .ATRES liESIEIIS D'ECOLES. 611iTGTA1.

3t0 itant deMoriant total tant tot.lMontant total Montant des ta e oa rc attbalances do
l'aiulée der- reçu pour le, ' bancesnon or t pour biblio- par d'antres oi

iière et reçu salairedes in téaux dépenssoud"; tliê îesctrtLs i11stitutiops r

d'autres titut. inst itutrs.cole. etappareils.d*édÛeiou .Lurath%
sources.

. No. £s..dd.d£ s. d..££s. d.
14...............48517 1 .4111211 71 4 2 357 59 1<39 '713 O -0 1574 6 7
2 1000.0 622e3 499410-217.5a 8i04.... ,0, 0 100329
3........3...... 3000 31;13 4 23(P8 5561 .570.00 98 6
.4............-118164 92710( 20.18

A ..... 39 1440 .43o14 0............083 2100 11844 0<o 17012123
6 ...... ... ... 2191004. 21140 0 .. 4M 18' ...... 44)00 873 86
7' 101 0 4 315 0 0 315.i4 . 420 7* 614 3ot)0.0 6631511
8 16 4,6 24710.41 0 168 6 4 440 25 37800.610104
9 231 7 2 1014) 7 m16 1 0 '1020 4 7. 7lri 350 0 .2899 141

10 .'77 118 .479 17 3 . 379 ,44 012 9 50-1610 1010 450 0 91 411
11 ...... 391 105 31 f.10 51500.27000 479105
12.................248111.2079 6, 4175 8C3 0 130:f 2
13..............27700 2774)0...............281520497s00 5p01
14 3829 291 5 1 2 14 18 74G . . 20

1 ,.....,. ) 5515 -sî1150 8101010.. ........... 63k40 0 14

567 8-3 70S2 5. 3 63815 700 1910 .2930100-.l7617 2 672 1 1681241

1 2i6 15 6 216,15 6 ...... 29 5 5 ...... ... ... ..... ... ... 2710Il
2 ...... ... ... 387100 38710 ............ 123 6 8 2010 .213 00. 7468
3 ......... ... 247 13 6 247.134 , ...... .. ... 3019 8 ... 459 10 0 .747 3 0.

4..........3 6.........4.1.376,0 0 721 13 64 ...... ... ... 31.6.13. 6 . 4 6 6 .......... ... ... . a - ·...... 3 5.0 0 7 11
lo.,...... i9 5 1 191 5o .1à ...... ... ... 38 16C) 4 ....... ... .... 380) 0 0 610 1.--5

.,.......... 315 0 9 315 0 0 ............. 1664 7 4 115 . 32212. 9 23151. 1

....... 173417 7 17'4i77 ........... ... 1895 15 5 St 5 0 1750 2 9 541

1 ...... ... ... 225 .4 3 210 0 0 15 4 3 33 8. 710 676 011
2 .............. .. (1610 .5 49100 510 5 I ....... .. 4100 640* 0 i. 1610 5
3 6 16 '129 7 2 .129 7'2 ....... ... ... 13 19,4 011 3 .169 1440 313 -7 l9
4 ............. 220 7 8 220 7 1. ...... ... .•.819)1 .. : 1000 .369 6 9,
5 ........... 38210 2 )91 13 4 , 01610 341811 J 82 238 00 65817 :
6 .......... .' . 16 - 3 3 149 13 1 1410'42 17 3 9 . ...... .... 110 -0.*0 . 291 7 lb
7 16411 199 211 199 211.............. 1046 ... ... ...... ... ... 209 7 5

.8 .04 5 335 O 0. 335 0 0 2......4...1.... 261ß62 5 5 0 26815. 0 635 16 2
9 5 12 Ñ 17011 4 1415-0. 25.16 4 31610 9 3113.s 0 .;1.. ... ... 41017 1

10 130 17 1 381 1, 2 329 13 1 51 8 1 4212 5 ...... ... 4.... ,90 - 0 0 51313 7
-11 .............. 200 83 200 8 3 ............ 37 19 7 '.. .. . 85 0 .0 323 7-10.
-12 '.............181e0 1810 , 1 16 2 719 0 12814 0 334 0 2
13 7,2 0 132 138 -131 10 6 1 3 .2 2190 ...... ... ... 162 10 0 314é12 8

.14 12 5 7 163 1610 163 1610....... ... ... .161211 ...... ... ... · 180 9 9

179 7 4 2981'17 1 2777 710 261 9 3 517 9 3 2419 " 5 19 . 5394 4 9

TABLEAU .

1
2
3
4
5

1

2

4717 2 6 113832 6 5
.266 Il 3 4407 13 11
567 8 3 7082 5 3

.......... 1734 17 7
179 7. 4 2981 17 1

5730 9 4 130039-. Ó 3

5921 14 5 113991 10 7

107140 3 7
4107 13 Il
41381 5 5
1734 17 7
2777 7 10

122441 8 4

107237 17 10

6692 2 10

264 93

7657 I l1

6753 12 - 9

15144 13 11
10242 3 -3
293010 0
1895 15 5

517 9 3

854 5 6 7581*010
.387 3 0 19603 5.0

:7617 2 672211 8
34 5 0 l750 2 9
2419 5 .186919 0

30730-11 10 . 1317 10 1 37526 18 3

24024 11 106 12 8 369861510

1374123440

16812
.5415
5394

199674 1. 6

176075 19 2°

1............1604798 1520311 8 19 2 6 1 9 17 5 37
2 191 ô5i1 .... ... ................... .. .. .. ...... .. ..

1 Granltotal pour 1853.:..300 473127 15 21 648 *36 22591 12 3 3014Ù 1 0 38208 2 6 333)7 15 .2

Grandtotal 1852. 33 443 3010 90 429 21 18723 18 26530 5 10 26132 15 8 36382 16 0

. - - -- il
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TABLEAU B.

COMTES ET CITES.

f.4

1
3
.4

.5
6
7
8

29
10

23,

12
13
14
15
16;
17

.19
40
21
22
23
24
25

* 27
'28
29

'30 -
.31
'32

-.33,
34

. 36
37
38
39
40
.41
42

A. 1854.

RAPPORT STArIS-.

* I
d ~

I.~ 1':::

Il n~ i*z.~211

COMTES,

leg:rry..............
.t.ront ..... ......

h d s ..................
Pre ' ..................
11usscel.. ........ ...

Car ..................
Glremille .............

Leed................
I înrk........,......
Rnfrew...............

Fr a...........

Adit. .to..... ....,.

L n x .. ... ............

c .. ward..........

Nothub..d...........
.ra .................
PWeterboou.h............

T ri:..... ...
Ot.ari...............
ork.... .............

ee'l........ ...........
SSimede1. ..............

Mîaltn.j wO'l...........

K rant ........................

H.alimi ...........
Noro.lk:............Oxorl. ........
. e5rlo...............

VhtrInon...........
:Gre....-.............

Fert.h.......,.....
HIurccn...........
Brne..................

Mitkliesex.............
ElFI11.:s.,..............
Kencît.................

ILambhton...............
E]ssl'X..............-..

TotaL.

POPtLATION D'ÉCOLES ET ÉLÈVES.

5059 257
3187:1 21>
4-108 2 é212
31418 1716
52îs 1 * 34,41

51M 4.15
8187 55>78

>.522 *46>01
17190 125(>
479-

.1,-7 33 t1

3>411 72

8018 5151

73*,4

4955 211
3>17 >5

8249
13 WS7 82.

71310 4:»,
8151 4427
5129 .3217
44 >> .14::

4165 ? 217
41)1 311>92

5225: 1,1
475 179
0<9ln! 4 11'2

622M 50-19
81)3 -l .1

3185. 2418S>
V 111.1274d

41 :Z; 130931
1>17 18
391 C>1

912 145
37071 247

2.721.

16

201
20 1
147

48
281

.678
502
125
3412
4S1
224;
704;
573
7V2
4,23
31>3

815>
1071

557
591
40>

S551
507
414

'557
'288
7657
712
491.

. 438
227
»1.1 1
232

15
861
825
431

18500

ISTANCE TOTALE.

i~

c. -c:

15

48

12

11
26

.13

15
- 1
29

48 >
79
18

S54
10
57
11

.18
.20»
90»

245
137
28
S78
65
21

-43
241

S49
115

.26
-.9
.15

6
S5

59>

S19

7

1837

3108
2896

1843
.138

415>1

. 51 l

.1375

3;822
1755
413061 7- '

5768
5485

29721

9311
4887

'5418
3705
41584

3721

4236
.3207
50611
6583
5540
45943

.2316
2881
3325

199
7777
57051

.. 3596
2553

1726851

ASSISTANCE MOYENNE.

ETE. RIVE.

[~r4

1777 1331
14136 .144»>

1P34 1631
1624 8>41

221 214
2484 21:101

31547 310
.28561 22;55
-.751 >121
201) 1825

,20>13 173f1
918 807

I 240 1980
32210 2784
3170 25598
306. 2,22
1>14 1:116
1865(.-, 1107
3578 2,439
5372 3914
>2834 24511
2848 2570
24>5>1 16149>
2576 2008
2095 . 1639
19145 16>1
2 107 182>
1750 1517
273t 23 5
3583 3000
3246 2294
25r4 2029
1267 10 .9
1114 1272
1877 1448

102 97
r 4144 313.

3213 24i2e
1857 1736

- 1321 12 2
S. 1442 1203

93107 77578

878

821 j

143
'1 18S

882
1485>

281
'868
8>47
429>

'10241

1251
1219
-581

857
12>0
1881

913
1136

78e,
.927
791
731
786
786

1016
1379
'789

784
4520

25
1514>

99.5
7611
567,
609

36088

113
127:)
1355
' 819>

194
2088
185>1

232."5

1703
'1702

840»
225.
3625
2413
23442,

1371
3069
4392
2147
2253
194
21>144

1773
2208
1>25
2389
28441
2671
18535
S841

.1413
~1274

59
3326
2415
15:830
9466

-1278

.78830

8184
731

.711

94

1149
10>11
14:9
1323.
308
965
91
478

1283
22>0»
18191.
1372

757

739)
1668m
2572
1283
1410
1159
1215
14441
141,

lori.2

114
9150

18:1

11

1072
487

871
33

18731
1371.
841
515
770

I45380

575S539 .
614
383
100

79:3

• 1002
.326
. 738
,758

382
975

1028930

6134
14591.
1820
S864

843
805
915'
6153
742

10463.
675

1000.
1215

.1062
783
'354

.583;
403

26
1453

.1044
.692

- 451
508

CITES.

'oronto......... 9000 3413 .......... .. ,......3413 1897 1516 2426 1346 1080 2136 1206 930

2 .lamfilton... .......... 4712 1950 23. 1975 1130 845 1119 609 . 510 976. 532 44f

King.ton ........... 3560 1419 1449 782 667 86 382 '464 .807 521 286

Total. 17272 6812 25 ......... 6837 3809 3028 4391 2337 2054 3919 2259 1660
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TIQUEpPUr 1 .. ,BLEAU B.

ÉLÈVES DANS LES DIFFÉRENTES BitANCHES DINSTRUCTION.

CL.sssS 1DE LECTURE. ARITIDIETIQUE. AUTRVS .BRANCITE> 'INSTRUCTION.

2 M.) 1 .59 6ol1 1. 2o 121
. 611; 1 76-673 'm i 1

4)' 3'5 1 9 .21- 21

6 -21 8«5-11 . 08 1 6417

70 9011 '156
8 _1275_.1115161 635

9 '3 873 19J72 11.57 611 '
10)• 1.12 -"-)2 2912 ,.2227 111 20

11 661 71: 93U 815 :1301 s
12 .1.5)1 e'-) 71t 72() 150 6à
13 1-88 322 13; -, .214 : 2 W 24-
14 5n 4 ., .7 .S 519 2 1705' 1

4 1 3 15 - 1 51 145 . 1131 621'< 31
16 5 197 1 419 :s>r7.1

17 817 . .955 12 J1. 19 4)119îS
18 5 7 641 710 57jC2 258ýi
1 9 swj1112 .57 1 1 71) 412 '177 -2
20 (15> --12161; 71: 3.2 6>2 1 19
21 151 51811 201 .17i 11) i 240

,02. ';7-7 9 i; 12141 81;'3 .49G6 1
2 11 341W8 112 8) 9 12 311 1

275) 01 , 801; 9 79 3 7. ' > 16 7S
26 .672 e :12 61;, 70, ; 4' 61-1

4 1 5 9 85> : -iU2 514t 677
28 >t 611 870() 12 696170

29.1 1- 5 855 1 737. 51>6 3 25 f1.
0 712·1 789,1 7» 9.02 622 .5:3

31 >1162 . 1 : 1413 131 778 12
.32 117 1781 1175 6 857 435 128

1 1* 731 1861 '10 .1 73» 0457 90
2l 503 53l le; .49 277 , 691) 37

. 5 '45 5 - 571 7o7 454 252 65o
36 . 697 76; 8135 >;2 114 e7

37 . -25 111.0 31 '25 9 27
38 1168 1287 157 11>10 13-51 4

39 K .53 932 19 2 12 1 2 91
40 .-•615 -679 - 800 - 63 529 m

-41 4(4 52) 631 4rj77D2 55
42' 5251 5 54> .541 48. 1 1' 1

*290574 321178 6S 323r# 57 435 1=38

15 618 56 7 7>4724.14 267152. 483 4 -8 ; ..... .0 3

37 8.2 280 > 25 185> 27

1468 :1 a> 1.012 701 971 211863

41 4>4 529 6311 77 2209 >

1 61 567 563 86 228471

3 362 286 211 25 1 3525

1463130 102 .704 4071291

o ..

2>80 >'l29

7 Il 821 714

.A17 •728 7.75
- 1044 11. 140

.1 43 5'

41I ê;3 573

22l; 216 1

.66>1>1 50>' 595'

673 1574> 5l:;
40 311, 1Nil

2:11 42~7, 1946
7:5 712 7721261 1271 1591

912. .755

587 60jo141 6>

51il 55 0 43S
. lO a81 m2

3,,7 27) 298
626 • 436 CO8

725 3 - 13
528 . 417 550

* 138 11:1 215
313 235> 22
m3 224! 34
.1)9 il 17

103 1(166 123l1
777 .701 831
417 261; 340
290 211 319
284 151' 353

21154 20112 23112

239 231 579
230 150 540

103 234 413

. 6 1.1532

1: .. ~
*17. .~

1801
11·t5
1230

792
1648

1971

-10411

453
1484
1609

2313
2180
1171
2831

4:1.68
22.W8

2302

2187
2967
27462
19>34

722
919

1420
5)

3376
2512

11)9

74192

g? C
.1

...... ......
2 ..... 2 6
57 .. ...... 26

.... 87 .2 4
54 114>...... .....
23 4.1.
21 -12 3 101
28 212 2 .31
4I 140 5 .3

.48 10 ..... ...
123 12. 5 22

177 70 8 54
3612 718 .8 5
118 14 41 8
33 44 22
5 127 ......

.. . .... ..... ......
89S> 155 23 32

158 603 . 7 68-
18 101 62 6
120 8 .... 5

180 N1 ...... 9
.106 322 .191 '25

5.7 167 ...... 4,
48 114 52 .39
76 140 oo 20
26 46f- 9.....

73 161 '13' 10
124 328 18 189.

M l 46 15 9
14 197 ....... 13

...... .;.... ...... :2
12 132 ,..,. ...... .

...... ...... ...... ......

... ... ...... ...... ......
167 297 105 23

S92 301 116 . 25
, 65 136.. 1
.1... - 108 ...... 2

.,,. 66 ...... ......

2498 5548 708 806 .

15

29

23. 1
5 . c>

.1:1 8
. 13

111 12
31 ý27

7 5
24 19
71 41
17 8
615 •2>

71 28
28 20
41 33

26 . 241
"111 74

26 19

S68 33,

22 1»'
52 27

'54; 19
9> 11

40 34
17 20

•9 .4
6 2

10 7

12,) 81
71 11,

: 8 .1

9 1

1266 711

St 43

50 25

-33 35

137 103,

1 - 1 6 . 1-i-l

1 ý 11-

226 1627 '404.

100 1375 40.

139 349 33 '2

465 33ri 477 2

16171 39
1 1.54 780

168, 8>18
-911 .466>
270 .127

2052 1101
1891 1009

21406 1115
648 367

1813 5>13
17261 9194
8(14 4375

2812 9841
355 2526
254 .1289
2172 1253
1213 672

-1962 1105
271.4 14>1
14)91' 2207
2176 121
2353 -1217
1818 1032
201> 11>9
1526 73121
172 998
1>15>1 0-M
1411 857
2091 . 10481
2882 1503
1832 1014;
1680 89;
941 49t

1353 752
1-102 882

60 35
31311 1801

.2111 1116
1583 -742

. 1129 ,562

1315 7>6

78046 41958
11

.l
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TABLEAU B.-(C.oN ezfation.)

VILLES,.

CHEF-LIEUX DE .

MUNICIPAIATES

ET .

YLLAGES.

VILLES.
S 1elllîevillc*...15

2 Erauitford,t. . . . 12001 -w
3 Blrocville,†
4 .yto .n... . 17
5 Cohourm ... .... 121 4

8 . .oî . .rielt . 4M1 1
9 London,. ; . ... 8 1> 15.

10 Niawara,. .. 891 1
11 Peterborough. .

12 , P.icton,* . 361,j
13 .ort, H.ope . . ...

14 'Prescott.* ...... .. ....4(
15 St..C .t ..iues .. . . 1301 5

...

5ot10

CHiFýLIEUTX1)É MUNICIPA.
Amherstburgl,..............'. 60
Chatam,...... ...... l 750

P e t i .. :.. ... .. .... ........ .. . 5 00

Si .o..... .... 47
Woodstok, ...........:... 700

Total, .............. 3653

o : n il ,...............: 300
Brampton ...... ......... .. 286,

Caledonia .... :............1. 272
- Chi wa,........ 279

(. l , ........................., 257Ins rsol ..... .. ' 1145
Os a ,t .............. .... . 272

Par Ti,........ .......... .. ...... . 56P>restonI,*.............-. 310,
St. Thomas,*...... .... . 200>,
Thorold,t............;............ 321,

........ ....... ..... 28W1:
Vienna..... ........... 251
Yorkville...3.....-.............. 26

Total,....... ....... ...... 4549

Appendice (B.) A. 1854.

RAPPORT STATIS-

POPULA.TION D'ÉCOLES ET .ÉLÈVES.

A SSISTA NCE. TOTALIL, ' ASSISTANCL' MOYENXe.

S1IVER.

34 ..
___9e '414 C8S4>.: 411... 10r)rq 2 2J 0l 451 231 220

-3 7 '1'42S37f 371 '>7-5' I551 1 18 l 3111 2W 1420
14 . .. 3.... 01.7 545)> 102» 62!), 3711 255 ' 511 3 246

4 4, -19t 2 1 2>tf 313 2112' .111 .1*729c.8 .11 52
23 172 M') 4 , 18 73 45 lif88 5

Ail ....., . . .... 2M1 1171 l 1 4 5 m o - - i
99 41 ........ 1010 877 7M3 !)1 34,M) 3281 42» u8 8

62 6..... 414N 2 3 3.22:1.1112 '12315162 l>i; 66
74 13 22 3 7. 209 .178 2141' 1 71 -)l 134 '86
12 26 1 238 110''5 .9

04 " 11 1» 315 ,2111 04 1 31 8>' 42, 143' > A5
00> 5 40 -405 229 17>; I 2U2 15 118! 21 ' 125'119

8S Ù-11%84 3168 .232, 41(0' 2682 118 471 ' 70' 1 92--

27 7 1 5 48 10085 201214564.2646 1918

_55_ 'I42

233 .12 1 215 126 119. 1461
4 9 15 -18 514 28 231, 210

35$ .51.21 40 351 158 -119
414,............... • 41t!, 21 1E ; 22t;
2671 12 ....... , 279 14>'6' 1331 161
556, 3 61 586, 35 235., 2:1

2327 120 66 21.7 137t1 107 1158

- 75
, 136

101
14I

681

71 152 8>
1401, 267 131)
481 1; ) 112

. 851 259! 156
72j 161î 89
96 214 .121

477 12131 692

21 13 4 2541 ' 179 75 130 90 440 13, 97
1l. 4 . 9 t 147> r 10 47 '-56 37 191 61 4

.152 8. 4 160 102 58 85 51 34 82 52
210 28 2 2138 -1771 61 0' 31 131 101
501 56 - 12 ' 5.67 2 29 3 226 le 79 2719 157
268 . 59 ........ 337 168,1591291 -8o 49 141 .- 77252 68 12 320 182 131 , 134 781 56 148 186
563 53.... 61f 354 ' 262'l 28.5' 131 15t M9' 195
189 12........ 2011 130 71 15!;6 98 58 174 12-
177 12 . . 7 189 ,10:f 86 18 71 .- 67 163 91
2S89 23 12 .312 145. 167 1 1 , 74 6A7 138 74
231 20 ...... ' •254' •143. -1111 14' 78- 66 131 7-1
1140 ..............180 93 87 85, 44 .41 90 47
152 26.. 178 106 f, 72 81,' 48 133 117. 69

3551 3821 62'39332276 '1657 1891' 1097 797 2133 1275

.68
137
'48

103
72

*93

521

ý- 40
25

30
30.

.122
'89
.62
144
62.
72'
64

· 57
-43.
· 48

858.

- .. . XÉAPITULATION.-

TOTAU X.
.1 Comtés,..................... 228776 154185 18500 1837 172685 95107 77578 78046 41955 36088 78830 45380'33450

2 ié ,.' ................. 17272 6812 2 ....Cités'........77' 2 25.. 6837 3809 3028 4391 2337 - 2054 3919 2259 1660
'3 Villes, .... ..... 14707f 8Z547 287 565 -8834 4826 460>18 4607, 2595 2012 4564 246 1918
4 Chfl-ýir,.ido nieiàpalitésI .165.W' 2327 120 . ' 66 2447 13741' 1073 1158 681 477 1213 6925' 21.

5 Villages........ ....... 4549 3551 -382 62 '3933 2276 . 1657 1894 1097 797 2133 1275 858

Grand total pour.1853,...... 268957 17 ")219314 2530 194730!107392

2 'Grand total pour 1852.,.... 262755 16727812309 . 3422787 9924
i2 1' 34-1

87344 90096

80323 85161

414281 9ÔO691 52252 37407

39752 867056 49867 3 M889

l Augmentation................. -£12.2 8141 7005;. 151491 8126 6021 4935 3259 1676 390 2 .518

2 D i inu ion . .................. ........ ...... . 892 ..... ... ..... ..... ........ ...... ...... .. : .. ........ ...I 1. .........

• Rapporte une diminution dans le nombre d'enfants depuis l'année dernière.
1 Rapporte presge le même nombro d'enfants que l'année dernière.

1,
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TABLrAU B.-(ontnuation.)

ÉLÈVES- DANS LES DIFFÉRENTES BRANCHES D'LNSTRUCTION.

CI 8~-sES 3W LECTUPE AIUTIINIrTIQIr

c> c~l '~ J

o ~Zid

S

~ ;l~ 1~ c:,
.No.

1f 21(4
2 78
3 ; 169
4 129

651
7 Zi
8 85
9 '371

10 128
il . 58
-12 45
13 63
14 64
15 62.

. .

, 35 44 51 41 51,63
2 90 66 ' 81 102 95 S7 

77
.5

1
481f'

3 36 5f; 66 35- 15 '59 27- 21 G.-,
4 80( 55 105 98, 9 61 5 . 52 119'

5 '83 33' 88 3 .39> 39'

485 95 .161 9. 81 115 13
- 7 77

.3
4

6
7

•8
9

10
.11
12

- 131
14

228 . 201) 183
173 200 172
217' 114 -1218
159 182 17>
.81, 117 122
43 61 75
32 30 33
47 44 10

384 368 222
112 112 69 -
' . 60 72
41 53 35
57 86 55
61 101 . 93
86 88 92.

17903 1689 1540

215
77

38938,
39

ii

71,

342147

3281 29>
.22» ' '16514 . 119
1719 89
.71 25
. 92 1I

83 18
4-14 2617
173 81

57 62
47 34
412 48
615 . 75

136 105

2309 15071

165420j
101;i 18
.1571 199

52 13:3
* 28! 61.

'28! .9o
1 40

256' 5671
72 26W'

*90 8.
680 46
'33 37
82 >8m97 . 155

14-20 34:11!

'37
24

.. 38
35
52
48
12
61

.21
44

- 54
31
48

573

42
.14 4139 38
S4'8 21
72 -78
44 .62
.30 63
55 67
58 374
22 O21
35 51

41 38

33 27

588! 66»

,431 40;
22 23!

27' 13
80 30
73 73
58. 47
52 51
24

,39 105
. : 73 72

62 19
43 29

- 29 '15

.64 55

.56 47
44) 22
52 - 3
25 18

110 51
70 .''6
40 23
91 51
39 17
,43 5
48 39

65 1(121 1
44 2

740 .467

312
30>1 18
18 #6
52 123
75 4 1-
56 75
61 205

.13 32
. 8 4M

16; 26
7 19

26 40

530, 895

A4.TRE8 BRlANCIS D'INS rRrCT1N.

1109 460 729 41 Il 43140 269f .2W 15 2
118» b2 61>1 2k 1<> t221 2 0 .
222 24 4 12.. 2 6
145 1<l 4825î 41 2 3 ,10 1 23 l
212 36 314; 27Il 14 1 17 2

1
9 4 948 26, 1 8 ...... . . .. .. 14 0)

1 -(1 121 . 7
1244 23 9 '>1 31 17à 300
333 75 281 13 7 .
151 5 22 14 12 9 72 2

77 240 91 6 5 5 18 5
39 12'15. 4 41 6 8
79 151 234 4. 6. 5 4 8

191 '1221 351, 
33  

. !-30 18 76 39

1738 1120 5191 61 204 341 150 722 6S9 82 931

si') 36 157 il 5 1
13 ' 75 2il ... 3
81 f)8 1142 6. 5 .. , 5 1

115 14; 
177  

1" 2 9 1> *8
71 23 154 18 3 4. 4Il

428 67 349! 21 60 24 103 ,368' 97 214

953 -225 1241 6 95 42' 175 368' 109 242

I I

82- 4 100 F
147 ... 5
38 10 81 2

147 28 99 m
226 18 •18.4- 9
150 . 208 211 461
76 36 130 29!

330 6 349 7
191. 9......
11 22 111 13
87 · "32 1687 19
.83 16 105 -6

59 20 li.....

57t '0 .. 90 2

1776 460 1885, -153

.3 37

4 8. 14 4
il-l '1 2137

60 21 60 2407
.. .. 12 . : 19
3 8 16 4 )
..... 3 2 48
... . 1 2 0

..2 8 ....- 2

.... 2: . 7

77 83 12o, 510

'-
2084
.30
85

35

89

TABLEAU B.

1 29054 
32097 37568.32357 19107 31837 .211 2 2 00536792I221 I548i76, 802 144- 1032 7) 497, 196 615 1532 3268 91 -2160 24(1

53 
137 103, 1465 '33511 477 21$1614 1793 1649 1514)1 , 2369 . 1 '37 6 142833 4768 11201 5194 261 20, 34 1501 722 689 82 931409 .69 555 . 3 876, 30 38 3.0 6893.2514 5 47 42. 175 -368'1'215 -573[ t88 666 640 551 740 467 .530 95 1776 460 1885 '153 - 77 8 120 510 848 237 389

.1 33114 36150 41510 35640 21933 36572 2115' 23061 29650 41135 9325 4972 2931 141 18191121 370 10804 2473J2370'
.2 .31832 34642 38966.33460 18561 32756 2234 20467 2 34124 6049 7590 2457 12211499 789 3338 6706 11

1 1282 1308 2544 2180 .3372 3816 -1793 594 4874 7011 2376 7382 474 22 370 347 1032 -40981566 749

2.~..' r.....I._________

'

.

.
•

•

48r49

77,il

----- -- -------

1
2

3

4

6

1

12

3
.'4

5.
6
7

'8
9

10

12'·
13
14

51«
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TALEAU C. RAPPORT STATIS-

NOMBRE D ECOLES SE

* 't
ilEU I ITIIMTIQI:E, RBAIE. .GOI1IIS IS'L1C 001a.

CITES.

NO. COMTES.

1 Glengarry,,. ......... c ....... 50 ... 4...... 7 . 9
Stormimi3fit,.............. 1 58 : 3'. 7 .... 1 5 ; 10 6 ; ...... 4P 2 .

3
. 3 .2

3 D undns,'4. ............... 22 1;1 2 .. . > : . ...... 1 3 31 .3 ..... 0 1... ' ... ... .. 4,3 2:nds ~ " 1 2 '5. 1:, . 1 - . 11... j: ....
4 Proeott, ................ 1) 40 . 1! 1 -24' 1:; ..... - 3 27 ...... 4 4 27:...... l»a 13 . . ... 2
5 Rn el,....... .... . .... .. 4 ......
6 .Carlotoi; ..... . t 8 . 1 41 :.2 . 7 41 - 4 4 4 4 ... " . .

.......t<;.. .11 >~ I r'. 4 mi1 . ..K: 111, iG renville. . . .. , 43 75 .... 3 .52 4...... 2 27 31 4 4 5. 2... I 1 5 ... '10 '
8 Le s........... . i 4 12t; ....... . 10 . . . 6 21 87 2 1 .1<W'...... ...... . ... 7
9 Lailark. . ... .... 75 96 7 1 . ...... 5

10 Reilfr 'w ,. ........ ,.. 1 2"7 1 . 21 ' 4 ..... : 5 3, 18....... 1 1 16 ...... 1 f, ..... 1 ......
11 Frotitenac, ...... :.... .55 71 2j 1ï1n25t..... • 4I. -19' 321 9 ...... 41 5 ... i 2 '5 4 13
12 A di to ............ 7 9 ..... 1 2 1 3 ...... 3 3 ' 1 23 5

12 Addin'3571 il260
13 Leuuo . 4 ...... 41 ... .. ...... 3j 3 ;I...... ....... 35 7 ...... 13 12 2
114 Printcie E-wr ,... ;. 3 81; ...... ...... 7,5 -1 t _.,. 1 :; 2 75 ..... . ,. 75 91.,.. 1 4 .29
15 riastin .. .. 111 l....: 1 .13- fi6 4 .. . 5 * 3 4 17 , 25
16 'Nor1hî1thiird... .15 10 1.... 93 w 1 1 5, 8.... 77 9 4 27 8 17 17
17 lh1rhal7,.' . -4 79. i 18 . . 7 3 .r 7 .. 50 4 3 2· 3 10
18' .',trht rMrougl, .. 4- 11 .. . 5 2 ...... . .. f 2.
19 Vict2ria, . 5 , .. 4 .... 1 11: 324 1 2 2 21...... 3 . 3 2
20 Ontario,.............,. 4 7 ..... 71- 7 19 ....... 33 8 , 3 71 . ' 10 6
21 Y rk,... . 85 122........... 1i S1 ' 2.:...1 18,. i 81... .. 151112 1 .3 4 4 -,i 4
22 PeIl, ... 7.}..l.......... 6 .t 72 1....I 5 - Il (D 5 7 i 4 59....... ,I 12 '-k 2
.23' $iica ................... 68 Di1 ...... ! id 2 ...... 1 1 2 3 9 4 4 3 i 

1 
0 9

2L àto ,... ............ 9 58 .... ...... 7 1 1 47 2. 8 4 2
25 Went:worth,........1 . . 1 4 . 1 1 n 8 2 - 12 2 9
26 . T 'iit .. ................. 2s .... ... 1 ...... ....... 1 3 1 ...1 . J 4 4 1 ...... 3 5
27 JLin hii(41ii..... ........ ... 3l 62 2 •. 3 39 1 ...... 1 2 .2 111 44t 2 .2 57. 3 3 .... ,2 9 2 .9.
28 W -a d . ............ 2 166...:..' 7 4v ............ S 5o . 1 ..l.... 50 9 9 .1 22 3 24
29 adim i .......... 36 3..... 1 .0,...... ...... 12 2111 1 4 1 46 • 4 3 2 210 . 3
30 :Norfolk, ........... .. , 3 81 .... 81............ 3 .2i 74 1 ...... , .71. . 1 3 2 1..... 21
31 Oxford,. ............. l 0 99 2 f!0 ...... 95 5 f..... . 1 I 3 4410.....•...... 70 18 -4 9 17 ...... 1 8
32 Watt.rlo ..... . 62 .64...... 11 2Î............ 1 4 4t 3. 10 ...... 46 7 - 1 2 9 8
3M Welling ,........ ... 53 .63 ~2...... 5 . 12 .... . 81 18 39 ... ........ 3 31 1 -4'...... ...... ..... ....
34 Grey,......... ...... . 3442...... ..... 29 5 1 4 8 . 4 ,I l ...... Il 3 .ß 3 3 ...... ......
35 Perth,,4 ................. 2$8 43 4......• m3l 44 1 .12>;...... ... :..t ...... 27 23 -:2 .- 1 i
3t; H uron ................. . . . 3 . 7 3 . ... . 1| 5 19 1 i . 1 ..... .2
37 B ruce, .... ... ....... 1 ......... 3 ...... ... 3 ........... ... 2 ...... ..... .... .,....1........
38 3id114sex,:9.. .......... 8 126Ir ...... 9......11:; 4-1 4 991 9 469'31 1 22 26 9 6
39 Elgin ................ 3: 97 -1..... 81 5 ...... 19 . 4i 4 47 37 I.....J1 68 17 5 7 9 5 34
40 K0t .211 60..... ...... 5 .1 .3 

4
î 6 ...... !. 50 , 2 .. :... '9 5 ...... ......

41 ..bton,. .... ...... i0 51 ... ,.. ...... 4 . 1 1 61 23 5 - -11 31 21 5 2 '5. 4 '12
42 Essex.................... 40-1 4 8 33 4 1 1 *17 8 2 8 6 1.......

Total,,.........169 8.5 45 31 2469 2 lm 25 198 291< 23 90r)112 1002013 183 '94' 373.36 173 34

.CITES.

1 T onto,................ c 6 7 ...... ...... .7 ...... 4 ...... .... ...... ....... ...... ...... ...... ...... . .....

2 Hamilton................ ........ ...... ............. .................

3 in son......... 10 .0 ...... 2! 8ý 3 ...... ...... 2 4 1 4 2 '5 .... 4 .......... ...

Tota,...... 16 17 ...... 2 16 3 . ... 21 12 1 4 •09 51 ...... 4 ...... ...... ...... .....
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IquE pour 1853. TABLEAU Q.

SERVAWN DE LIVRES UNIFORMES. MODE DEN-
SEIGNEMENT.

TE UE 4GX GC>-
HISTOIREb. us RAE.&LGE. TROME. AUTRES LiEE. APPAREILS.

t .t... , . . g •.| .g§g .
ra |c C .5 Q m oist ||0..

1 1..... 7 16 2 4 1 1 1 1 ............ ..... ...... 16 33 1 5 1 48 e 7
2 ...... ...... 3 7 3 2...... ...... 2......... . ......... 2 39... 1 20' 32 .1 7
3 3 ...... ....... 3 9 4 ...... ........ ....... . .... . 3 47 7 1 ..... 61 1 2
à 6 ...... i 4 1 P 1 .... 3 ...... 2 .................... .2 19, 1.... 2 28 1 -13
5 3 ...... ..... , 2 . 1...... ...... .1 .... 1 ...... ..... 2 ...... ..... 1 8 ............ 3 6 .2 2
6 ...... '... 5 12 3 5 2 5 4 3.. ..... ...... 8 22 I 2 19 60 . 4
7 3 6 7, 7 5 '4 1 2 3 21... 2·...... ...... ....... 21 6 52 7 '2 4 65·4 ··4
8 4 3-2 16 1 7 ...... 3 à 13.................3.....82 9 6 4-114 .2'12
9 • 4 -1.7.27.5 3 4 8.9 ..... ... 31256348 283 il

10 .......... 3 3 2 2........... 2 -2 1 ...... ...... 1 ...... 1 .1- 8 1 3 ......... 23 2 2
11 10 - 3 4 19 2 5 3 ...... 9.... 7 ............... ...... ...... 5 37 .' 3 5 ......... e1 ...... 9
12 6 7 14 192 61111 .3 6. ...... .... 23 58 2 8 1 39 ...... 33
13 4 ...... 10 9 1~222 2 1-2 ...... ...... ............ .1937 2. 40 ...... 3

.14 26,. .23 21 511 3 8 18 9 6 2 .......:........... .. 6181 9 13 ......... 70 ...... 18
là 13 1 34 29 6 2 4 ~ 7 -8 5 6 ...... ...... ...... . ..... 55 86 16- 28 2 8 88, 1 28
16.112917 3 63 4 6 73 ... 1 ...... .......... 9....... 8 1 , 9..17. Il 2 7 6 1 28 7513 15.1 9 ... 117 3..... 2 7 7 6 .4 4 11 4 5 ... ... ...... ...... ..... . .9 59 11. 8 2 73...... 11,18 2 1 - 5 l 3 ...... 3 ...... .1 .. 8... .. 8 1 ........ 38 ...... • 6,

.19 2 .2 1 3 3 ...... '2 .2 1 .' 1 . ... ... .. ':........... 3.22 '2' 3 5 89 4...... .4
20 10 1 511 8 7 3 2 10 9 1 ...... .... ..... 1......1 33 67 -14 24. 84 ...... 5
21' 1 ...... 40 - 33 9 23 9 17 17 '15 12 ...... ............ ....... 90 118 '20 55. 92 '4 38'22 -6 1 1 20 5 8 8 10 5..8 2 ...... ...... ...... ... . 45 57 7 31 4 59...... 9
23 . 7 2 1 8 2 6 1 4 2 3 ...... ,..... ...... ...... ...... 13 18 4 11 3 72 5.. à 10
24 5 1 27 20 1 9 2 4 16 7 3...... ...... 6 1 41 49 - 3 25 ........ 51 ...... .725 12 2 12 12, 4 -3S 9 6'2 2 1 .. 26 64-10•.9......... 65 8
26 5.3 ...... 17 3-9 3 5 .9.4•5 ...... ,............. 3448 4 71 4'47 1 5
27 6.. 15 124 ,2 4 114 7 3 ..........................- 40 62 21.151 1.55:..... 10
28 6 4 11 13 '.7 9 .2 7 16 3 4 ...... ...... ...... ...... ...... .55 71 '24 18 * 4 '53 ...... -18
29 2...... 6 3 3 2 1 2 1 1 3 ..... ...... ............. ...... .21 49 8 71......... 60 1 830 -10 3 5 13 5 .5..... 5 9 2 4................ 1 45 '77-12 12 2 83 1 6

1. 3115267163 210 6 3 ............... .25890 9.82 5 60 1 41$2 ......... • 6 il 1.. ... 2 3 4 4 ................ 13 '34 73 19- . 30 ..... 4233 9.........10 3 5 2 3 2 1...........21 42 2 5 15 34. 16
34 1 ...... 4 ...... .8 ...... 1 ...... 1 . ...... ..... .. ...... 4 13 .......4188...........26 ...... , 173a ...... 1 1 4 4-'2 - 1 3 3 4....................... 30 ...... 5 .0 14 2 35-3 6

.36 3...• ...... 8 8 2 ......... '2. '1........ ...... ...... 6 31 4 2 2.-38......9'
...... ...... ...... ..... ...... ..... . ...... ...... .... ... ... 2........... .... .38 -16 2 15 . 23 7 16 5 4 .33 Il 14........ ...... ..... 6 80 12 -15 97 2 27

89 6. 23 13 12 5 .. : 6 14 8 ...... ...... . .. ............. 41 82 13 21 :3 68 1 25
40 3 ...... 1 .2 3 1 ...... 1 2 1 ................... .. .... ..... 8 43 2 3 1 .49...... 1541 ........... 4 2 .1 ..... ...... ...... ...... ...... ...... ...... ...... ...... ... ,. ...... 9 2 4 2 5 . 1 48.....'. 24 2 2 11 2 1 2 ...... 1 ...... 1 ...... .... ...... ... ;.. ...... 10 :12 2 8 18 2 '47 ...... ......

225 408M 470158 219 94 151- 272 144110 12.....I 1 36I9762046 7462 21412217 37.519

1 1 ... 4 8 2 ô 1 -6 1 ...... . ...... ...... ...... ...... ...... 7 7 ...... 7 .... 7 ..,, , . .. ..
....... ..... . ..... ......3 ...... . ...... ....1 ...... ....... ...... ...... 1

8 1 ...... 2 6 ...... 6 .1 :.4 1 - ... ... ...... ..... ...... ... ... ... ...... ...... ...'........ . 8 1

2...... 6 10 2 12 2 0 " -8....... . 1Io...1 1.......'1
O~0 212 210 26 6188 8 13 6I4I ..f f 8

a *1'

17 Victorio.



17 Victoriae. Appendice (B.)'

TABLAU C.-(Continuation.) . RAPPOIIT STATIS-

* VILES .NOMBRE D.'E0OLEý3 SE
VILLES,

. . R 'CLASSES D
CHEFS-LIEUX D LECTUEES. ARITEMETIQUE

MNICIPALITES

VILLAGEB..S 2 9.. A
~ z 4 ~ ~ ,~j~ ~ JCI2 H

* . . 1O

2
3
4
5

. 6
7 .
8
9

10
11

.12.
13
14
'15

1
2
3

'4
5
6o

1
2
3
4
5
6
7

-8
9

10
'11

12
S13

14

VILLES.

ell ille..............
1 ra.itford,.............
1brockville.............

yto>wn,..............
Cobourg.

o ...., .........
Dundas,.'......,.
Goderich,.............
London,..............,.
Niagara...............
Peterborough,.
.Picton ..........

orf, ope.
Prescott .............
.t. Catherines,.......

Total........

CF-LI. DE MUNICI.
Amherstburglh.
Chatliam,.............
Gielph,..............
Perti,..................
Simcoe,..........
Woodstock,....

Total,...

VILLAGEB. ·
BownanÝille.

Bramptôn.............
Caledonia.......... ...
Chippewa,.............
Ga10, .....................
IngersoL......................

Paris,...........
Preston,................
St. Thomas,.
Thorold,................
Trenton.................
Vienna........
,Yorkville......:..

Total,....

5 5
.. 3
2 6 f

54
.... 1 2

2 3

3

1 -3
3,4
2' 5

S3

657

5 2
3 3

41 ......

3 1
.;.

.. 1

3';

1.-

1 .

2. .

, . ........

.. ....... ......
... .. ......-

1.

..... ...... 2

... ..... ··..

,...... ......

. 6 ...... ......

3...... ......
..... 1

2
.. 2...

1.... ......

1 1.
.. 1..

.2

:::.....~
1. 2
2.

. . 3

. . 4

1 ,2

.. ...... ..... ' 4 2
3 ... ..... .....,

1..... 1.... . 1.... ........4
S......3.. .

.. . ..... . ...1 ... .

.... 2 .
... .. ... .. ... S

2

2> 5 10 U

2 . . : ......
.. 2 3 ..... ..
.............

8......... ...... ...... .
...... ...... .... ........

2

1

3 ..

1'

1
1

•3

RÉOAPITULATION.-

TOTAUX.
• Comtes,..........1692 2865

2 Cits.-.16 17
S.Vil ,.. ... ... ... . ... .36 57

Chf.-Li. de Muni.. 16 17
S Villages...........17 29.

45 3246

2.16

. 27

198 2951
.2

22
. •5

5

909 1 1002013
1 4 9 5
8 . 19 41
1- 1 1 14

10 3i 4 22

.183 94373,
.. .. .. .

326 173 517

3 3 2
13 9

(1 -- -J 1- -f

1 Total pour 1853,... 1771 985 45 2581 402 202 829 129 92( 123 13. 20 1 104 379 334 19¶ 541
2_9__ _ _,__ _ _ _ _ _ _M2095_04l37 , .3 , 1 L i

2 Totalpour1852..18902925 41 2 2232 598 90 237 351 910 924 14'1881 205 62 17 2. 20

1 Augmentation0....... .... :.C.420309....... ..... ...... 68 2 .. 42 362 332 19521

2 D im inution,.......... 113 . .. ... ... .... 1 5 3 2,.... .. 21 . . 22.... . .. ...... ..........

I
A. 1854.

TIU UE or 1853

SERVANT DE £IVRES UNIFOIMES. SEIGNEMENT.

* TEEE E. MEsU.. AILGE- GEOME- AUTES L1VREs. APPAREIL
iiISTOIRPS. DES AGE.. RES.' TRIES, s •

LIVR .

...... .. 5..........1..". 4
1 .·. .......... ..... .

2 .... .... 3 3 .... . 3. ...... 3 ..... .....-. ..-5 4 1 ........ 3.... ..
4 ......... . . . . .....- ....

5 ~ .. . . - . . . 4 . ,2 . ... . . . 1. . . - 1. 1 . 1 2 . . . .- .
..4 . .... .2 . . .. . : . . ..-- .. .... ..... ... .... ......7 1 .... . 1 1 - ..- . .. ... .. ,2.." . 1 ..

8. 2. . --. .4. ......

1ï .. .. 1....... . ........ ..
S 1.. .... .... 2... 1 21 .. 3 .3.. .2 ..... 2......... ·

2 ..... ..... 22 ..... ....... 1 .....

13 -1 ...... 1.... . .. -- . .. -.... ... 4......1. .. ... .. ..... . ......". . ..... 114 1 .... 1 - -- - - 3 3 2 2 ... ... 3

311 ..............1 .......... 3
-2 1 . . ..... . : ... ... . .. 3 .... .. ... .... ..2î2....2 ........... 2..

S ...... -3 3
1 . ... .... . ..... " . -- · . . . .

. 51..:,.. 1..,-, ...--1 --.... 3 3 2 2......... . 2

.. ... :.. . 2 2 ... .... . 23. ..
6 . ... ... ......2 ...3 J ...•. 

..............- 3- 12 4 61 .....1 .... 1

8 .;..2 8 2 . 11 .. ....... 8 1 5 5 ~ 1 7 4iî1 8
1.1.2 3.. .2 2.... .......... ...

1 ~~ ~ ~ ... 2.................. ....... 11.......... ......

22 . . .. --. 2 2 2.2 ........ : . ..... .. 2
îj..:.."'i 11i 3124 4-33

3W 2....· ... .... I ·~- 3 :) ..... ....
4 2 1 .... . '. 3 .. ...3 3. .1 3 .

5 3 . .... . ......... .. 3 3
.. 6 .........- i ..... 1•.......'..2..

72 2 i 211 1 18 . - ... il. 1 2 . .. -2
.......... . ...... ............ .

10 1[... .... : . 1.....--.22. 1..........2 . ... I. .

. 2 . . 1 . . . 2 2 3 2 . ......

12 2 1.......... . - .... 3 1 . . ..... .

s i4....... ....:...2. ....« * -
1...... ..... à 1 .. .... ... .-- . ..2.2.........2........... .. 2..

- --- -, -~~~....28. -2..17 .. 1.......... .7.2.

161 "7 •174 12 8 6122 41 7J2

TABLE 2 .......

. 1.225 349 470 153 219 1 27 12 . .1 8......... I. 5 1..

2 ... .... .1 .. 2. 12.2. 1..2.6.............. . ..3..7.47 16 ..2 8. ......... 36 . . .. 2

3 26 2 14 27 5 15 5 '16 12 i 12 ... .. ...2 14 6 28 .......... ...... 1

4 8 . .. ,2 8 2". 11. ï . ... ..... . 8 5 5 .... ........ .... -. 1.826 ..7.1...~.. . ....2
13 8 2.1........815........1 214.6....

5 1617.174.111 412 8.6 4....... .....

277 52 37 532 166 268 112 '161 80 174 138 8:..... 12 421062 41 31 521. 2142281 38 580

g .. 512~ 185' 270 121 ,109 323 187 110, 14 1 7•. 35N.l9.1 31 6423 25 .586

17 .11281 j.......... 2 7 .. ... .. .. 3

2le." . . -.. ....."- .s

2 ... .. .. ... 10 2 1 2 , 2 9 ....1 7 Z 13 ... ... .-.. .. - ... ..... 1... .. l.. ... ... :à

Î* '4 2 5 1 5 16 2 Il 12 3 3 47 16 8'..... 36 ..... r

1 9 1

1
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17Victorioe.

TABLEAU D.

COMTES ET CITES.

1ifo, COMXTES.

...............* 2 Soîot .........

3 Dundas ............
4 Preicott ...........
'ô lRussellI............
6- Carleton ......... 1..
7 Grenville .........
8 I.eds ..............
9 1ýanark.............

1o Rcnfirew ...........
11- Frontenac.........

. 12 Addingtou.........
13 Lnlox ...........

14 Prince Edward.
15 llsstings.........

* 16 Northxumb~erand.

18 ]Peterborough ....
... ...............

21 York,...... ........
*22 Peel..................

23 Simec. ............ .
24 Halton..........
25 Wentworth.........
26 lBrant..............
27 J..incoln ..........
28 'Welland.........
'29 Haldimad ........
30 Norfolk ............
91 Oxford;.............
32 Waterloo.....
33

36 ]Huron ..............
87 Bruce .............
38 Middlesex .......

40 Kst.....
41 Lsmbton ............

42 Essex, ...:........»..

Total ... ý

CIT9S.

1 Toronto ..........

S . amailton .......*..

KlgtnTotal...

Appendice (B.) A. 1854.

RAPPORT STATIS-

TOTAL. CROY

58 46 12
.65 82 33
.72 a9 83

48 22 26
13 7 6

129 113 1e
-,81 45 36

163 85 78
.101 84 17

27 23 4
~78 55 23
78 48 30

-66 29 27
119 64 55
125 88 37
136 74 62
84 76 8
48.44 4
52 47 5
89 77 12
-143 128 15
73 70 3
94 86-8
60 55 
77 63 14
59 50 9

-79 58 21
87 '59 28
82 57 25

127 78 49
125 81 44
74 72 2
68 67 1
44 36 8
47 43 4

'49 45 4
3 -3..

138 118 20
109 83 26
66 52 14
58 42 16
48 t7 il

332 2481 851

ANCEà REIGIEUoEe.

e
O

ot _

0. ~.e o

~oe

~

INSTITU•-

JJ ORMES.

Lé. Normia.

I I

.1 1..
2 2 ......

3 2 1
7 6 1
6 2 à

2 2.
14 13 1.
.4 4 ......
12 10 2-
5 4 '11
a 3 ...
5o 2 3

17 16 1
29 28 1
.9 9 ......

3 3 .... ,.
13133......
9 6 .'3

10 8 2
13 13 ......
26 23 B:

8 5 8
16 15 1

-15 14 1
6 5 -1
4 4 .....

2 2 ......

31 1516 585.8.2 2110i... ...... . .. . 2... .. ... .. 1 0 115s 6 9 '1 2 5 3 1 1 2 13 4 915 6.. ....... .... .. 8.
12 8 4 4 3 .3 2 .

58 2929 10 13 13 13 4 3 ............ ...... ...... 2 . 1..... .3 14 20

17 Victori2e. Appendice (B.) A. 1854.

'0.

9

2
3
4
5
6

17'

8
9.
10
21
12
13
.14
15
16
17
18-
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28-

39

31
32
3
84
85
86
87
8
89

40
41
42

16 37
23 -42
30 26
14 26
-10 2
23 16
51 21
83 65

.28 63
5 20

48 18
.53 18
24 24
55 35
61 39
57 65
40 37
9 38
8 41

42 36
80 43
22 40
28 BM
27 17
45 23
22 14
32 15
39 21
24, 44
37 65
.51 45
32 34
31 31
12 28
19 19
'32 '16

1 8
53 60
62 -18
28 26
16 01

.17 25

2491 341f 1455j1349 491178 ...... ......

£ S.
71 0
75 0
80 '
72 0
60 0
65 0
75 0
.85 0
92 0
70 0

'75 0
125 0
100 .0
100 0

82 10
75 0
80 0
80 0
75 0

100 0
100 0
100 0
106 0
130 0
100 0
80 0

120 10
100 0
100 0
80 0
.75 0

150 0
69 0
75 0
71 *0
66 10
53 0
78 0

100 0
75 Q
75 0

100 0

..£ 5.
22 0
24. 0
27 0
20 0
24' 0
20 0
25 .0
22 10
18 0
25 0
24 0
36 0
30 0
'40 0
30. 0
31 0
25 0
20 0
24 01
20 *0

.34 0
.30 0
20 0
30 01
45 0
26 5
30 0'
27 0
30 0
36 0
.33'0
36 0
39 0
27 10
21 0
27 0

............ ô
25 0
39 QI
39 0
36 0
30 0

150 01 2610

£ s.
30 15
25 19
,37 l1
25 9
25 7
27 19
31 1
32 812
26 6

'26 0
.30 8
34 7
86 il
43 18
40 8
41 0
30 '8
3410
38. 8
33 -10
32 7
30 0
29 0
30 0
45 0

'28 5
56 18
52 12
45 6
48 4
438
30 6
32 15

..80 0

28.15
20 0
36 0
41 4
44 9
47 8
35 0.

39 -181
45 4
46 18
42 6
-48 15

,:40 12
61 .7
44 13
37 Il
50 18
44 5
51 4
71 4
67 3
6512
58 9
50 2
49 51
'45 7
56 11
613
~555
44 0
59 9
6416

.63 17
69 2
70 17
59 17
64 5
56 4
57 16
52 18
47 4
45 17
45 0
5216
51 10
156 0
51 41
55 2
50 6

25 4
23 17

* 21 16
18 7

'24 2
23 12
21 6
20 7
18 0
18 0
26 8
23 4
24 0
21 12
23"16
25 15
30 0
24 0
27 15
28 15
36.0

..... "... ...

,24 17
.25 6
40 0
3616
34. 0
26 -5

............
27 0
3 0 0

............

25.12
29 0
24 3
31 12
23 15

25 5
28 16
24 1
25 18
25 10
32 7
28 16
29 19
23 12

27 '0
31 14
2919
33 8
'M1 9
31 3
34 0
29 9,

'35 0
40 13
29 91
36 5
31 6
41 6
40 3
ß0 21
39 10
47 19
39 5
39 10
36 6
3 0
35 5

-32 2
-. 89 4

31 10

39 1
35. 2
37 12138 0
36 651

M. J.
543 11
518 2
590 15
429 2
11525
867 9
74313

1173 7
1058 8
30 27
6884
650 5
374 26'
851 24

'970 24
100319

832 -0
289 0
449 12
911 20
1330 21
752 18
82.. 21
580 12

-698 4
562 18
516 11
638 5
596 14
694 0
938 10

.897 .5
368 26
367 17
414 20
513 18

28 13
1131.20
-854' 3
431 8

47 3
4681'21

228 3 9 27250 22

K. ..
9 5
8 19
9. 9
9 8

10 ô
929
9 7
9 9

1027
8- 8

10 4
9 11
8 28
9 24
9 3
'8 19

10 il
9 19
8 28

10 5
929

10 13
9 -4

.9 21
925.
9 29
8 5
8 20
7 28
7 25
9 7

. 9 21

.10 15
825

10 2
1014
914
8 23
8 20
8 7
727

10 0

9 10

.. 6 ...... 25 117101110 01...... 11315 ............ 5416 S 0 120
8.. 12 300 0 '100 0 ........... 1450 ........... :. 74 0 120 1 0

-1-.....-1- -0-58 ............... 7 6............ 440 0 132 0 12.0
3j28 O6..... 14 '10 ...... 48 163 3 89 7 ........... -110 7f............ 5712 12 0

1-

1 1 1 , .1 e 1 1 1 1

1-1- -1-
84 5 53 7

TIQUE pour 1853. TABL.EAUD.

T E UR S. DURÉE

DANS CERTI YI CA TS. sALAIRES. MOYENNE DE S4LAIRES ANNUELS. TOTAL. MOTNNE.

§ Bureiu de
- Comté. Salaire!s natitu. Institu- Institu- institu. Total du Moyenne

lee eu tetemps du temps
teuý teur 'trice tricependantpendant'lePlusle plus .l.qel les le les
avec "'olu a avc sans Ecolesont Eèolesontsj bsété tenues été tenues

. pension. pensionpensio. pensionuvertouvertes.
C- . . pension. ouets

-H
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TÂBLF1AU D.-(Conînuation.) APPORT STATI-

VILLES,

CHEES-LIBUX DE

MUINICIPALITES

ET

VILLAGES.*

NO.
1
2

6

14

5
.6
,7
8
9

10'
11
12
13'1

'V1LLEs,

-Belleville,.
Br4ntf'ord.

• Brockville.
Bytown,..
Cobour........
Cornwall ..
Dundas,.........
G4oderich.
London,........
Niagra. ..
Pett rborough.
1•icton,..........
Port Hope.
Preseott .
St. Catherinies.

Ttal,.

INSTITU-

TOTAL. ,COYANxcgs RELIGIEUSES.1FoRMEs

16, Vé. Nornia.

à _

2 1

15 22

2 ... .

.... ... ..

2.

2 .... .. ....."

2...... .....:
2. ..... .....2.

l8 2 3

2.2

2' 1
5.3
2 i

1 Il

2

1

6

SIUNICIP'ALITES.I j
Aiherstburgh ........ 4 . .2 2 .l .....
Chathan, .... .... l...... ....... .....-......2..
G 1.elph,............11....21..
Perth,,.,........ ........ 6.. ...... 4... 2...

r Sineoe.,............ 4 3 2..
6 Woodstock. ........ ... 4 2 t2

Total,.........:.. 26 14 12 6 4 10 2 1 1 2 1 1...;

VILLAGES.
1 R w m n il .......... - 2 .1 1 ..,... . ...... 2 2 .... 2 . ram ptou ........... .. 1 1...... ..... .. *.. .2..
3 Caledonia1................ 2 2..... 2.
4 Chippewa,..... ......... 3 1 1 .. 1.1
5 Galt.-...........4. 31

6 3 n rs.lÈ . ... . 2 i 1 .. 41 .. ... ................ 1...... *.6 Ingisôli,............ ,2 2.......1....... . ............. . ...... ......Os0 haw a, ....... 2! 2'... 1 .......I. .... ...... ...... ....... ... ......8 Paris,......... . ...* ...... 4
j 1 .. 1... .

9. Prest .., ............ 3 2 1 ...... 2..... . 2 1 1
il Thorold ,.. ... ...... 3 2 .1 1 l ............ ....................... 2
11 . ...Thod,.. .... ...

.12 T 'enton......... ....... '3 2 . .2 ......
13 Vienna.,..:......,... I 1 .... .
14 Yorkville............2 l 1....,....... ....

. Total, ............ 3 3 28 3 14 .. 4 5..

...... .... .... 13 8 5

REC APITULATION.--.

i .ComtéS........... 3332 2481 85 701 à" 87' 980 188 67 31 4 17 224 5 23 290 258 322 Cités,.... .......:. 581 29 29 19 13 13 13 4 3 ............ ...... ...... 2,-.. 34 14-203 Villes....... ....... 88 54 34 15 22 26 18 2 3.... ..... ........ '117 114 Clief'-lieux de Muni. 26 14 12 61 4 10 2 1. 12 1 1:..5 Villages..........35 23 12 8 13 14. 4 5 I1 ..... .. 1 13 85"

1 Total pour 1853.35i39 260 938 740 386 940 1017 200 74 11 40 18 25 17 .. 25 26 55 292 63

2 Total pour1852....... 3388241 847 733 380 902 921 200 69 9 45 26 37 24 13 29 -267 229 38

1. Augmentation. 151 60 911 7 38 96. 5 22 ........... 12 . 88 63 25
2 Diminution............. . . 5 8 12 7 ......

TIQUE pOur 1853.
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TAIBLEAU O.-(ConnuaGliOn.)

..TEURS.. DURÉE.

DAM -C E R T I F I C A T S. 5AAlIRES. M0TENNE DES SALAIRES'A;N*UELs. TOTAL. MOYENNE.

Bùréau de
Comté. lnstitu- Institu- Institu- Institu. Total du Noyenne

Salaire Salaire temps, .du temps
M teur teur trice. triced pndant pendauit

* le plus le plus leuel le luel les'
• avec sans avec sans Ecoles ont Eeolesont

T T- p plevé.pbas.n.été tenues été tes
pension, pension. 1pension. enin.1ovre. pets

NO.
1
2
3
4
5

-6 7
8

.9.
'10

.12
13

.14
15

12.
3.
4.
.... ......

1 2
21

2 1
40.

£ . £ s.I
100 0 ..........
150 0 70

80 10 ...........
80 0 ..........

131 0 56. 61
.70 0 6110
125 0 90 0

90 10 ...........
200 0 ·100.0,
116 5 750'
.125 0 65. 01
85 O .8210)
87 0 60 0
64 14 49 41

129 7 5812

200 0 49'4

... .... .

.. ,..........

...........

..........
............
...........

......,........,....,.....................,....

£ 4. £ s.
100 0.........
97 10 ...........
80 0 .......
80 0 ..........
87 19 ............
65 15 ............

107 10 ..........
.90». O....
131 5...........

88 15 .i...
90 0 ' 20 0O
8310 ...........
75 13 ...........

'54 13......
87 8 ......... ,

•88 .0 200ýo

i s.1
60, 0
62.10
40 '0
57 10

..........
44 0
50 0
65 0
55 17
67 6
55 0

'33 O
'50 O
40 0
3319

51 01

M. ..
42.
24.:.
67

156
60..-
48

12

36'23 ...48 ..

36

692...

1015
12,.
il 5-
:12-.
12..
12
12..

10
12
1115
12
...12
12...

- 12

120...

'I1 20

1 ...... 2 1 1 ...... ....... 4 75,'o ............ ............ 75 o ......... e! 7i lé 31 14 10O 15
2 1 2 '2......... . 51000 0......... .8113 53-15 19 .., 91.3 ...... 1 2 ....... I...... .... ....... m90 ,92,0 t......9315 . ,.603 36... 12..
4 ...... 3 2 i1,..... ...... ...... 6 100 0 36 01............ 68 0............ 350 31... 1014
à ...... . .21 ...... '1...... 3 100'0 ,...........1............. 90 8.......... 50 0 12 12 '12 ...
6 2 3 .... 1 ....... ...... .. 4 112 10 ............. . ....... 112-10 ............ 57.10 45... .11 25

3 '12. 7 ...... 1 ...... 25 11210 36 0.......... 86 17........... 54.16 17426 il 1

1 ...... • 2........... ...... -1 .... .... 2 800. . . 80.0 ...... .......024.... 12 ...2e .... .. 1 ..... ...... . ..... 1 85 0 I......... ..,8......... 5 0 .......... .... 12.. 12..
8 1...... i..... 2 75' 0 65 0 ............ 70. 0 ............... ........ 21 .. 10 15.4 ...... 21... ..... 3 9712 75,0 .............865......... 600 •.27 9 9 .3
5' ...... * 4. . ..... ...... ..... :.. 4 115 0 46. 0 ............ 9113 . . . 50 .0 -27... 9...
6 ...... 1 -1 . ...... ..... ...... 2 100 0 2610 ............ 63 5.............-25 0 12... I2...
7 ,......... . . . .... 2 11118 9715 ............ 10115.....................'2210 11 5
8 ...... 2 . ... . 2 100 0 ....... ........... : 100' 0 ............ 53 -6 24.,. . 12..
9 . 1 1 1 ...... 2.'287 10 46'5 ..,......... 6617 ............ ' 60 * 0 12 ... 12

10 .1 1' ... 2.100 0 75 0 '........... 87 10 ............ 5510 12 ...
il 1.2. ... 3 8518.72-14........... .796. 88 5 2810 9 18
12. .2 2 1 ..... .. .. 75 0 .:....... .......... 75 0............ 50 0 . 3121 -10.17
13 ........ 1.... ..... I 1. -:1 75 0 .................. :75........ .... ,....... .1017 1017
14 ...... •2 ... 211317 . ...... 11317-'......60o0 .24... 12 ...

8.18.111.2 4 ... 3111317 10.4............ r1 28871

TABIuU D.

.1 '24913411455 1340149 138 ..... 3194 150 0 -18 0 . 36 38 53 7 24 3 33 91275022 9 102 -- 3-28*6 ...... 1410. 48 .300 0 58,0............ 110 7. . ..... 712 '27228 12
.8 13 35' 40 5 2,86...... 82 200 0 49.4...........880...........510 692.. 1120
4 3 12 - 7 6...... 1...... 25 11210 36 0 ............ 8617............ 5416 17426 111
5 3 1811 1 2 4 ..... 31 115 0 210 ............ 84 4 ............. 55 15 288 7 .11...

1 271 434 1519 1361 67 159..3 3.00 0 2610 36 5 8411 24 3 5010 2863325 11...

2 352435 1414.60. ... 49 46389N.R. .B. 55 836 -2316 500 2588517 1021

.......... 1 0

........... ............

. 0 7

............

010 2748 8

A. 1854.



17 Victoriæe. A1854.

T.ABL!AU. RAPPORT STATIS-

AISONS D C.' OLS

COMTES ESPECES. TITR. CONITRUI'Es DRANT ET
TIONS. 'Montant

~total reçui
Montant. Montant cntruc.
ITE.reçuPour pourtion, leCITES. r etloyer et

répara-. répara-
msini' tIOns des tions des

f sonsd'é. mnaisons maisons
. , e o O coles. d'école. d'éoles.

d0. JOMTE*1 Glengarryt............ 57 ........... 9 48 .- 36 13. 3 5 . 2 551. d 231210 79 61
2 Storm ont,..,., , 55 4 2 14 35. 40 6 4 ,5 1 1 • 10 201.8.84 1
3 Dundas, ... ..... ....:.. 1 .. 5 15 43.. 50 12 2 ... 1 3 1 1 .18.8 .01.84 P t..3r58 2 27 311- 185 5114 e~t.4 .. 4~ 37 51 .... ... 3354 0.04 725 R ssll ..,.......,.. 12, ., .... ..... 11 . 1 " 3 3 5 43. 6 2, 97 6 2SItssel,..; 1 .11 1... 11514 8 15146 Carleton,............. 7812......21...78 .. .6 82...7.. . 781 3157 47 Grenville,.........7..... 26 4 49 . 66 733 1 1273410 63 5!137 4108 Leed,................126 4 33 29 60. 86 8 - 26 1 7 4 à33 16 3 517.10 &13 19 .La7ark,......:........... 102 ...... 510 65 22 84 23'S13 1 627 28313 *2 6a11134718.

19 Renfrew,............... 21 ............ 16 16._ a2. 2219882615312t480il Frontenac,............ 11.41641 .52 22 81170 26121
12 Addington,........... 69 ' 2 9 33.25 ."' 64 212 2 1 3 19128 5940258.161
13 Len •o··..... ---.-.43 ...........-. '32 1 "4 27 12 1 :3 9 .1 25-& 4 25 814 Prince dward,.......91 37709 2 62 13.15 1 .2.3 i 25• 253010 397819.15 Hastings,. ........... 124: 1 3 75 45..·.310.. 1 61m1.8216 13009 4716 ,S397.9«16 Northuluberland... 121 1 2 75 43 .'" 85 14 121 123 6 24317 4 115 64 359 31017 Durhatu.......... 80 2 ...... .45 25 8 6951 .17..115326 9481712379718 Peterborough,.....1..4 :.... 1 9 37 ... 42 2*2 . 1168247 6212 7 14à19 - Victor.a...........4 .......... 6 42 .-b.' 41 3 1 3 4 811 146212 1 4 220 Ontario................. 88 f6.....27 44Il-712 1ô1.7 13 113:521412699ô'i
21 York ........ :........::. 13 9E 7 69 35 19 83 43 310.3 711111358 7 2 1-31578 01022 Peel,.................... 71 7. 1 32 31.... .5810 2I 1 2 2 1

4 8
95 13 2· 1 57 8 0-23 Simcoe,................. 94 ........... il 83...".. '65 14 4 .11 3...36 9385117 1 80 468 8 824 .ialton............ 57  

31 1 18 17-j8 40 17. 213 6379449g06.464 2 625 Wentworth.......... .23. .424.1 45 18 2 8 1 657198 8 37101317627 Brant............ 5'.2.... 44 10 .1 41 10 1 5. . 3141814 '28987 270.7 927 .Lin .. . 69 9 'l .44 3: 12 41 19, 3 6 1. 3... 4 M 219 8 78 4 7 32128 'Welland,......:.....72!- 6 .3 56- 6'•1 4322... 7
1 4441 0 48417214',2187

29 Haldimand,.... 671........... 36 27 4 38 15212.1 314483à6 117246512530 Norfolk,...........92 _..:......71 19 2 5626 28. 10.. 11596143 182149 7799081 Oxford,............... 114 10 3 70'27 4 71.17 6 20 1 e.7586.18 322410 77181032 Waterloo..--.......76 4 9 27 35 1 69 3 4 .1 1l . 32045.8 392273 12133 Wellington,.........'63 ...... 2 27 32 2 6'1 1 3.....8... 195711310 1 9316-2 8
34 ............... 50.., 1 74 1 43 I 6.. 1 1131 0293'11383132
35 Perth,.....3143 181105î 8' 335 H r ,............ 4.. 49' 1 3 41... 840 24 23 72 1 ... 3 143 a 3 37 10 1C 17 138 Bue...............49 3 ...... 41..... 40 4 2.... 4 '6213 9 5 12115 -35 .41087 Bruce...........,.'28..9.... 1. - 8 ... .... . 1 1 3 1 8 20 0-C 23 1 838 Middleex.....;...129 8 a13 594.4 3.128826 48721.ôo89 En........2............941~73 . 61231 9 1 58607 140 84i'-2 m5240 Kmt,..............7..62. M ...... 20426.... 2726163..75191158751344
42 Essex,............ .... 57 .,.1 18....1081..3110a 2 24 ... 2.. 2 1.0 10 268 5.0-......--4 . ----1 8 ... |.1 3 " .; I 2l 214 021 77 '8 9 280 5. 9 .

3094)6 102 15311951441 115215547125253 22 12 95 .86215110025 8 42 8 8 161441311

CITEs~

i'oronto..........13 3 3. 7 3 1 3 3 ..... 1741.9 74 16 1 2122-58
2 -Hamilton,............. 21 .. .. .......... . .1..' 63 8i 311•.............. 17678 5 11 341 11 8 8014177

8Kingston,,.........11 1 36 1 1 2 800100-.. -..l 1. ... ..... . 6. .105 0 -0 105 0 0
Total........... 2o 4 4 9...... 81 5' 11 6 ....l92 5 2 7 04

17 Victorie.

CARTES ET INSTRUMENTS.- BIBLIOTIIÈQUES.

TIqUE POur 1853.

CA.TE. INSTRUMENTS.

i Montant
.2 reçu pour

cartes et

stmwm l 
1

nstrum<.tci -S~~ oI

.yo.

12
3

4
5
6
17.8

10

121
14.
15
16

19 -
2< -
21
22
23
24
235
26
27
28
29
30
31
3233
34
35

38
39

.40
41
42

. ...... 15!.
..........

. 17.

8î S1 133
20 411
41 40
43 48
- 150,

-1 .19
2 7.
1 3

11 Il
171271
62 t69'4
10 , 55
14 67

14 166
.3t) 52
33; 167
12-65| 186.
29 217
7f 8,
41 22
21 i

.2 20
i 19

11 '290
9 176
4 14

4052211, 2

1 59 i36207... 719 19 3 ...... .5.4000 5000 10 io0

2 25 14 2 9 .1 ...... 1 1'267 9 9 ...... .... .. 7 200 2 0 9000

3 60 11 4 16.... l 1 914 0 ., ... ..... ... ... ... 3 00 1 1400 10 4400

1445887824 1:19 387 3 0 ....... ..... ... ... ... 29 0400

133.,....47,

422

62.

81:»*

-3 ......
2i .....:.

8 il ...... 1
72 .......

07,118 ......

18...

'48

77 ......

42 ......

3

.30 ......
ai .....
2 ......

80 .....

182 .....,.

43...

6i ......

20 ......

£ .s. d.1 8 2

2 , 6

715 0

314O
.2610 0o26 . 6
25 11
543 527 6150
12 5 6

72* 65 16
479 8823 17 6.
37 2 10
r 16 8

48 1 9,
15 56 3.

.2310 534 -2 71
29 6 7
35 6 4
1215 0
59 6 9
2110 2
16 1 9
101011 1
Il 13.5f

0 1 il

42 19. 4
.70-0 0
28 17 3
3 3 8

13 12 01

IfECLE COMMUÑE.

Montant

dépensé

pour biblio

thèques.

2'300

...... .....

150

11487! 26

f2 133

..5

...... ..... .
...... ......

4 515

2 149o

1 .503
...... ......

...... ......'
1 486

£ s. d.

... ,... ...

.... ... ....... ... ...

.1 ù
... .... ...

... .... .:.

1 5 8

.... ... ...

... ... ....

22.6

2,10 9O

.. :...

I>'ECOLE DCII
DIMANCHE. f PUBLIQUES , TOTÂLIIl~

4001048
2561
2200
. 579 .
2156

2:6804458
6655·

1912360
·2449.-626
2187
1899

5008 .2827
2186
-350

2959
7858
414

.2522

3631
2434
5250

2227

4559%5302
,1010
3326
138
1034
1081

3997.
1980-1100

475

750
270
120,.

,100

1580,
416150
20

M85
650

3122

m504800
660

700
485
4280.

570

25

852
409

232250
50

2M8

4,
il
19
12
7

26
21
30
76
il
21
25-
9-

20
20'
49.
23
18

15.23
51
23
22
40
28
-14
37

2317
40

'4813
31

4118

1'48
41 .
20
-8
8'

o.

4001348
2611
2209

700

24662538
4658

12025

1771
'2610'.3199
896

2784
-2047
6614

3243
2372..370

.3699
9289

5084294
8744
5135
3254.
5910

-41482377
50M"
6048
1720
4741
1597
·1274
1177

5281

.47562797

1350531

14179
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Appendice (B)

TABLEAU E.-(oniluaiQrt.) .RAPPORT STATIS-

VILLES,

CHEFS-LIEUX DE .~I ESPECES. R I1I

MUNICIPALITES

rà

1iLLAGES. ~

No.
1 .elleville.
2 ra l rd............

3' .ro .kvill.... ......

4 o. ] o , .......... 5 .. '7 to r .......... ... .. 5. . . . . . . , 1
7 Iuli i a ,...... ... ... 1 1... 1 ...
8 G oderich .,.. ............. - 1.
O Lo'u1o ,.......... j 1 f .... , . L 1. .|
10 Niaar .... ...... 4 1

I l'eterborougli, ....... ,
12 P2icto,: . 3f .

14 sî scot ......... 25;..... 2... ... ,. 01 :
15 St'. Catherines,.,.. 3' 2.... 1 ... .. 2..•

Totale.... 6 14 9 23f 31 13 20 2

ONS D'ÉCOLES.

Montant- remi pour
vý4 in ai

. ....... .. : ..

1 42 '0 0

. . j I ..f867 17  3
. . . .. .-- ...... ... ..

2-123 . 7 5

S ... ... ... ... ..
S 13: 3 ... ... ... S13 4 8

ILOYER ETI

TiO9 o l0tant.
total ree*( ti
pour la

M<mtLnt e itrue-
,c#tIi ptotr tion; le,

le loyer 4t . loyer et
réparn- 1épara-

tîuons-dos tions des
| inim iiaisons

s. d.£ s. d.
e:7 9. 3ß7 5' 9

81 .b 81 0 6r
55 6 1 55 6 - 1

80-8 . 3 .. 80 8 31
1 18 6; .193 18 6

42 0 71 42 0 7
o W0 25 0 0*.

602 9 ( 1470 .6 3
50 16o 10 50 16 10
15 1> 0' 15 0 01
8 6'3 8 6 3
5 7 9 128 15 2

40 15 40 15. 0.
81-10> 10 81 10 10

11447 5 4.2930 10 0

CF-LI. DE MIiCI"ici.
1~. A..herstbugh,.......

2 Chatham,..:........... i . . .. . .. _ :. . c . 2 10 0 1')l2
3 Guelph,.........,....... ......... 91 191 10 919 S

I Perthi, .................... 2 . ...
. im o , ......... ..... 

. .. ..
.. .. ..... 1 ... .. 3811» .4 38 16. 4

6 % odstock,..... 42 . 2 21 h 21C33 7 4 31 0 166lm 7 4

Total, . . 17 ' 2 9 .4 9 4r 'l3 2 2'1714 310 181117189515

VILLA01L.s
2 . ..owmanvil.2l.. .. .. ............ 3 '6 8 % 1

2 Bramptoi............ ......33.2 ..... 2 Caledo2.a...........1.:.
3. Cal edouia...2....-...,

5 (ait,.......... ....... 3 1...... ..... il18 Ili 311811
'6 In rol.............. I-179 179

7~... .1s w ,...........,...a r s .. ............... . .. .1312, -P rest n,. 10.,.:....10.4.

10 • t. T m s .. ......... .. ....'. .. . ..;. -
8 Tari o;................à 2616 2

. . 1 .... f1...... 12 Tre..ton.. ............. 12 1.1.2 W610.
13 Vie.a ..:.'2.1......219

'14 SYorkville.....:......12'611
Total;. :....... ... I212

1 . 3.. . . ' ' . .. 1 1É.2'I 2 .. 1,'..9- 40

13 v2e.n.................2. 9 2

1 i ........ .... 2.. .. . .. ....
1  . . ... ...... • 1

.... 1 1 If 5 17 2 5-1 ...... 2 212.-.,.. 51•, 92

1 .. ..... 3006 12 1 ...... ,......1 à 2.,r3115 5 .22 1 958 25102*5 844P 8 3,54, 3 1
2. it é S ..... ........ 2ý 4 .4 . .. 8 à l.......e1.1 W 1 1 24 -l

Villes................... &2 1 . 9 . 231 3 . 13 "2 2 27 13 3 .. 14,7* 5 411493010 0
Cii-Li.de 3Muni ... 1 .7 2 2. .Ô...... 4 9U1 4 3 2 14 31.01181 Il7 189515

S Villages.,1......7...1 7 271 ....... :.5 12612 2 236

otalpor 1141 .130 16 .. 1t2 .. 14 . 1 1 7 
3 611I10

. 3.3.98...38si0.9.0. 37. I 1

'2' Totalpour852......008 127 160124 7 4 21 49 12 8 18..8...9...1.1....9....924024 à

TotlI9 01.1 ''' 131I681!

l u g e k tt.t.io. . .. i.... ..... . . . . . 5 4 1
2 D im i ution,.. .. 1... - . ..'.... ..... 66..... ..1...27 4861.....>...0.0

8 1 17 ..... -21

&

T1QUs pour 1853. 'TABEU · {-Continuaion.)

CARTES ET INSTRUMENTS. BIB L IOT H2QIYES.

CARTES. iINSTRUME TS.' I OLE MUNE. D PUBL

Montant 1
reçu oîxï~Montant

reçu pour

î crtes et s

instrument le

Riz:thèques.-

'wo £; ~a s.Oqe' d .- - £s. d

NO.d.
1 63: 29 .I 3 5... 41 5 1 .3 9 .: .... .. .. .. 5 1800 1 900 .6. 2700.

2 13 3 1. 5 * 00 1 215 6 1115
10 5 5 . 4 .... . 1 I .. . ... . . :.:,:. . .. - - -:..... -i 1300 1700 7 *CM)

4 1 .... ... 61 - 30 . . .. .. ..-. . .. ... .. . . . .
6 17 514 ...... 1* 4 .... '4 70 2 10 0 2 .220 · · . .......... '3 .29o -

.6 1 1. .. .. 
. .

7 15 4.1.10 .1 . 1 1 1i 4 .6.1000 .. 600 7 16.0
8 12 8. 3 1 21 ... ' 2 400 1 ,.140 3 5.0

9 10 .5 5 ..... .... . I 35 7 3 ..... ..... ... ... ---.. ...... .. ..-.- 1
10 2 12..... 15 3 . 1 3 13.10 10I ............. ... ... 4 3000 2 00 . 0 360.

Il 12, 6.. . 6 ... , 1 ,3 1 1 4 1400
12 1 1 4 .. . 3 0.100 .. 3 50(7 1237

13 .... ... 7 31....... f .. ,. .. . .. . . .... . . 4 900 1 350 5 125>

2>0881210 43 I -14> 1 20 . 74 7 2 2 100 210 0 50 12990 15072 67 186
2

i • > 9 4 i l . . ... , .. I...... . . . 4 600 I O j S 90
2l 6 7 2 7 .. 2 20100 .. 2..7..... ... ... ... 18275

3 13& 9...... 4 .. .. .9597060 1700
414 10 4 .. 1 .. 1 ........ .. 4

S 14' 6... 8 2 2 ... ... ... ... .... .. ... ... .726 00 110
.6 20 4 31 4 . 3 31..... ........... 6 600f 1

30 75 80
87 24010 27 1... -. . 1 31 0 ....... 1235

3 8 2 4 . . . 2 1 0 . .
2 . ...... .4 1... .. 952' 0 5 1 20
3 -7 2~ .14 2 2..0dM'46.. 80

.4 5 4 1 ff...... 1.....
5 18 31 14 -1 8'......226W0 1241 83 100
6 9 6 1 2 .. 1117 140....17t
7 3 23..... 1 1 .....
8 15 2 1 1 1 ...... 5 0 ' 00 6 100
9 1l 2 -2 7 .. , .. î o~ 40

810 731 2 4 0 .1........22 51
11 14 53 6 2...... ô i 302 5
12 10 7 1...". •2..:1.

13 .4 1 1 2 2......
14 .I3 3 ..... ...... ....... .. .

l'ý -i iô i) ii «2 ....... .. ..
3 197 41 40 2 .... .. .. 1 i 4 10

A . 4681.2065.. ...5.... .. .2 -8 0 ..... ... ..1. 2 8 0

273 .... 11 il .4 28..2 8
2 18438 l.814 1 241 .2 s 3 210014t0 89 1030

6 9 6 8 2102 ..... .....1. 1 2975 ' 13 572 67 Il.
..... 1.0.3... .... 5.810 3450 0 .220.2.. 225

7 3 1 29 . . . 1 - *1 16f 419 1 5 0 1 102 >1...1*87

52322là 62 4881216....310.5011312 5 ' 013I14501371 134 114

.2 7 1 . .3 52219
3807 1 23 14 14..... . 316 1 ...0... ... .... .. .. 8 .1 ....14.3779.0.5...4a

1107 0-0-m
13 4 1 3 1:5882.. .. 1 .. 1 93. . 62..9......

i ...... ·
119 41 o18t 60 6 .0211 3....,.M7

18 2112...0i

3 2108 84 .22 102 43. 14 26 743 2'-2105 12590 l 4)2-119

4 87 40 101 1371 1368100 .250 .... .1 3025. 5 200 2 25

511 46 1 0 4518 0 5 .. 273 4191 i5 714549 .22.14... 821 042509 261 31 .
2 4 8 8,7 ... 1 3-7 27 5 '-1..... ..... .,:2..1... 21 9001 3 115

1. 52392288 463 2488214 ..... 310 51 13 258 -. 60 %3 545 9912

1 1" 22 .... 1.58 321 2 I 126931828 . ... 2.... 9 2751

17 Victorioe. A. 1854. A. 1854.17 Victorio. Appendice (Bl



17 Victorie.

E1L1AU J.-

ColMTES ET CiTES.

COIITE3.

(G:ngarry................
Sto n.............. ..
.lnmdas ...... ............ .
1'rescott .. ,.............
uItssell...... ..........

Carleton..........
Grenville ..................
Leeds................
Lanark...................
ten àfrew. ".......,..........* * '
Frontenac......,...........
Addpgto ..................
Lelnox.............
Prince Edward...........
lastings.............

Nortlumberland.:
Durham.................
Pèterborough.............
Victoria................
Ontario.................
York.... ...........
Peel................
Sietcoe................
Halton.....................
Wentvorthl................
Brant'......................
Lincoln.................
Wel1mand .................
Haaliinand.............
Norfolk .....................
Oxford... ............
'Waterloo.................

.Wellington...............
Grey ........................,
Perth........................
Huron.................;..
Iruce,...............

Middlesex"...:.......
Elgin....................
Kent........................
Lambtoir...............

...................

.Total .......

VISITES D'ÉC

K...'! I~'c~ .. ~o -

476
.775
803
371
102
782
698

.1381
923
299
800
1011
400

.32212074
105·9
.688
412-
85

1076
1782
'907
694
.748
.777
627
864

1176
759.
861
910

1077
669
393
382
530
30

1124
8421
523
573
482

35266

123
14r)
85
97-
18

252
170
279
196
.-56
133
129'.

68
233
306
20t
135 -

64
259

-383-
208
175
141
160-'
'130
122
105'
137
163-
207
.157
158
63
55
86
2

292
127

86
95

115

6191

42
.46
38

77
47
35
'75

.25
59
70
16'
70'
106'

42
22
10>
62

123

78
76'
44
44
32
29'
51
42
66

134
81
25
50.-'
48
5

7e
40
34
27
66

2169

3

Q

o

21
7

20
32
9

44
19
51
37.
17
46
41

2ù)
81
23
1, ý
3)
7

22
m77
38

25.
27
15
35
47
45
21
21
51
25.
19
19
.>1.
2

27
25
21
21
27-

1226

r

167
17
17
7
6

18'•
49
60
50
10)
35
51
26

'59
110
-18

18
3

22
60
22'
22,.
52
25
53
21

32.
27
14
35
49
13
il
29

1
26
15
13
18'

-13

1159

CITES. .

1. Toronto................. 273 87 19 -9

Hamilton...................401 4 g4 20 17

3 Xingston ................. 576 317 62 19

- Total..........1250408-15 48 ,20

Appendice (B.)

RAPPORT STATIS-

O E S. LECTJRES. DIVERSES

73 50 49 1. 26 .54 159
8 100 251 52 52..... 29 .55 138
1 397 21 21 21 259 123

3 . 163 '411 40 40 -2 41 71
...... .. 41 17 .4 2 7 8 31

....... 32 .. 67 6 5 3 6

......... •333 80 u,6 2.2.6 68 78 163

......... 623 333 112 14 1 47 141264
8 4039 126 73 73.. 2. 52 92 238

1 10 70 2 2 .23 213 11 22 . 58
2 367 1,68 48 46 .2 33 70 166

' 4 120 296 . 73 73 52 68 .1S 7 72 '32 32....... 38 85
52623o 105 100 5 72 87 -193
1 692 778 l17 152 15 73 112 193

.... •04W 4 79 72 7.2 53 107 1 5
....... .37 118 62 62 ' 41.766 127

29 32 '32 32..8 7 15 51
......... 2719 22 28 24 19 40 94
.... ... 501 '210) 71. 67 50 .82 195

- 5271 4150 1>14 100 1 72 110.13

....... 402 170 4 1 49 .. . 43 72 194
- 7 2• 88 53 3 .. . 54 67 17

2 314 138 70 65 41 1257 1
......... 283 238 84 84 . 30 7 138-

2 276 127 73 43. . 32 53 1
9 .363 . 22 41 39 351 64 121

........ •4C2 499 39 27 12 '44 78 145
.. 318 176 34 34 18 567100
1 - 138 255 78 78.. 53 81 129

384 214 0 76 1 256 93 154
... 390 1 59 47 12 43 73 161

.. 276 -80- 12 12.... 32:62 '114

......... 213. 6037 37.... 32'32 81
.... -194 33 17 16 1 22 35 67.
8 261.1671:27 27 43 49 108

- 18 2 1 -:*1.... 2 7
499 26l6121 119 .2 7 78130 257-

......... 366 269 48 47 1 55 86 127
. 251 '116 -4 4'... 51 60.7t;

1 270' 111 .0 18 I 30 3987
3 188 70 32.38 .86 35 44108

8 14127 10310 2217 2131 86 167
4I2 7

3: 588

90. 65 . ....... ....... 7 .7 là

7 83 246 2 2 ......... 1 1
...... 105 73 10 116 ... .. -11 il 22

7 17. 27 8 2112 .1...19 193W

A. 1854. 17 Victorie
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2

4,
8
19
10

11
13-
14
15
16
17
18
19
80
.1
22
23
24
25
26
27
28
29
40
31
32
33
34
35
.36
.37
38
39
40
41
42

1el

A. 1854.

TiquE pour 1853. TABLEAU ".

'DF1CIT S. C 0C-L ES S ÉP*AR.ÉES.

ENF.Âxis. NOMIEID'ECOLEs. IESPECE8. QISAN1 ETAI3LIES.

4 .1 >8 I52,*

5 2870 22 'Z
27. 18551.2I
3 13811 0 1070261 37 1 45 '74.. .. .
4 .10181 W2 15q2 43 27 21lé)37 4 24) ...
5 2870 22 170 29 5 1, 7 1'............1...
6.2:1637 38 2722 37 55 118S21 1.50 1 ....1.. .........
7 18551 20 16082tg 23' 124 31 4 42 ......... ..j . . . . . .. ...
8 27044 26 IWO00 et 43 '... 2f 20 .. . 72 1... ...... . . ................
-9 25401 24' 1397 21. 32 127 29 ï1 t..

10 9115 40,349 20'.14.,3933 118. ..
S 19150 30 1127 2 27 27 40 2 40
12 15165 20 7317 .13 23 31 18 3L
13 7955 40 47 21 4 v... 14 32 2 2 ....... ........ ,.».1.... ....
14 17318 14 86U15 W 1.,S6 49
15 26408 37 1216 16 26.48 41 4,2
16 27358'182143 28-.28. 4540229
17 25906 36 212029 24 .. 374319 3 .... . ..
18. 13046 '410112S 28 27 6 17.40 2 13
19 11657 ........ 1>79 2 .27 3 31 'CI 4 8 ..
20 28429 ......... 21,4 26, 2 .. 21 241 1 21' ... ..

,21 48919 ......... 4«18.31 '6» 16 27. . 35 I... 1
22 23816.........2392 3 16 1 25 34
.23 271651-53 31(39 .37 e) 7 .491 il 5 ...5 .. ,. . .. ..
23 27165 .. . 57 31. 8. 1230 :2 1 . . .
25 "24990 20 1788 28 4 1 16 22. 33
26 19659 15. 941 .21 7 -22 39.- 2
27 16160 20 1121 241 1 30 141 51 31
28 '17857 '.20 1186 t3 5-'3526921 41
29 17788 20 -16.00 33 15 4 -% 49 --Il 1 ... ... .........2...3. . . ......

'30, 198291 16 1312 22 12 1 32 el 7 4o6'*'. ..- -. . . . . .............
31 29t5t0 16,2223 26 10' ý 1 ) 38 1 et ,............32 23109 81 81 218 3.. .. 5..

1112 8 ... .32 1 : ...... '' 4 ...

I1 24936 . 2581 37 20 85u45 8 1 2.
34 1317. 1196 38 29 1 . 6 14 3
35 155..103 ;27 14 2 28 21 5 56
3617818... 28......135 18,327552 71
37 283,7 .... 75 30 r1 .... 2 '66 1,..ïï ..........'.'...'...
38 32864 25 2 31 21 46 ..... 26.20.... .. .72
39 23144 29 M3.13 15 14 24372 i 30

..40 15399 19 -531.1 19. 864>é92 3 19 1... ... ' . .

4214937 492216 -14. 2 32037 16 82 )M

41 240[ 1287 27 27. 2533 1.40..7co.3817 .3.3

1 30775 ....... ,95 53 1 13 100.... 6 6 ... 6 .......

3ý 115851 .... 8 15 '..1771 50' 7 *63 .......... i 49 . .

22 29 2 ... . .7_4_1...

Ï672 4..... 1 83 1 •.•6... ..... 2d 2 .-..... 3



Appendice (B.) A 1854.

TABLEAU F.-(GOntitiation.) RAPPORT STAfis-

IS..E1 'ÉO . LECTURS DVRSES

VILLEST0 SD

cIn-UNDE

MUNICIPALITUES Iî~c

ET •

V IL L A G E SI 3 '2

... Bv... . ... 1
2 Brantfordi.. ..... 0 8 1 ....3 3 '3 V;_ro______kIville,ù 6 f».

4 Bllytovi,... . 11 77Q113 13 ?A;
5 Cobourg, . . 101 2I1 7 5 6 bà 415
65 Cornwaîl,. .1 ...... .... 3 3 4
7 2(Du0 .. d....as.... 1 .

.8 38 8 4 - *2 .. 1 .... .............. 2., 2 .48 Goderich 88 .
9 Londo,..13 1 3.. ...

10 Niagara,... l.14 8! 10 5"3 312
11 PeterorS'il 5'L 1 9 4 .... . 3.7 3 3 .......

12 Pieton...1 3 5 2 1 il 7 1 3 9 7
13 Port HIope,<..... W7 .3 2 . . .4 2 6
14 Prescott;. .t 4. 1b . . .. . ...A1
15 St. Cathecrines ~ 1 b i 3 2

3C1 3 31 U\ l11I - -1 .. 5 4 321t.42 52 4 1 - 77 . 14 . .. .. ........ ........ 21 31 3 2

Total .15...3.........:88..7..22...4 .15 S .. .4 ....- .,3.. 3 3 M ,

I I

i 2 0 8. 4 26 2 5 ... ........ 11
1 l8 92 -. .. .... 3. 1.. ... 1. 1 4

3 Guelph.3 10 3 : . .....- ,.8.3 .2...... .... ; ......... 1 3 1 2
.4 5 8 6 . 1 12 20 • 1..... 1 . 1 1 2

5 i7 .2 3.... .....5 è. .' .. 3 .2 .. .. .... . .....4 3 2 1 0

Total, ...... 300 65> 48 il S8 -', 1341 25 l 2 1 1, 7 13 35

7 Bown8vile62> ............ ...... . 3 1 1 . ....... 3 35 .9

2 , r ....t ... 42 4 4 5 j.. .. 8 2 2....... 1
.2.a8t1 8 1. 5 1 . ... 1 9 .. ... .. ..... 2 ...

T otpe al, 1588...... 7 9 2 27 . 4....•.4...4G2 48403. 152 31 27'

. c111;FS-Ll 19...E....1X1

Igerstburh.... ..... . 2 8 4 . ......... , ...... 6 . 261 ....... ,. 1 3

2 Cht a r, ..... .... ... . . 1 q1 ..2.. ... ... . ... ... ..........39........ ... i . -1 4

8 Pari ....'........ ..... 0 1 5 . '22...... 2...... . ........ ....... 1....1..... 1 64 eth .. .10. .12..- 8 ..... 40 0 1...... . ........... 1 2
10 .. S. M hi s, ... 4....

'1 Simo .. ..r. ....... 1 .2 ..... .9.2 6 2. 59 ... <... .. ..... .. ........ • .3 .3 11i . Vod.'oc..a............. 2 8...-.. . 1 . 15............ .... .............. 44

.2 re to ta..... ....... 1 1 5 4 ... 00.....11 8 119 25281 1.37 3 3 5

it York ville b......... .. .. . 2 ...... ...........1 ......... .. . .1 4

2 Total8........... 4 112 4 38 25 21 . 192 2 . 2 .... .... .1 9

R'ECAPTULATION.-'

1 .omt ia 6 9..........3...... 3566 6191 1 .9 122. .1159 84 .- 1-..0310 3 2. ..... :..... 1 2 ....
2'ié '5 0 145, 48 20 7 278 ' 384 12 12 _ _ 191)91 3 73 Vile ...... 16........... 9612593 2. .. . .''64 4 42 488 4 39.. 6 52 531.

3 G le,. ... ........ ........ 1 5S 8 2 . ...2.7 9 .....:7...: .1 ...... 7. 1 31 34

'4 Vlac 431 8 2 112 44 i Chefslieux de31 Mni - 300 1 (b5 248 il 8 '4 391 '5 2 i7'33

0 . I g r l,........... ...... w 26 6 8 2. .... ... ........ 19) 4 1. Il........ 1 10

7u183 Os . ....... 39269 7055 j . 87· 1377 . 1272 99 119 11.681 2287. 21 . . 7672838 14

S Totai.pour 82.......... 31610 450 6101 1384 12à 79 20 941 2632 2237. . 16491,015 651i

Aug9 e tation ..... 4.2....... . 1 1.....0. . 1 1

12 Di inutio .............. : ....... 19012148 7345 37 39

I

17 Victorie.

TIQÙE pour 1853.

No.
1 4519 25

2 3877
3 '32461.
4, 7760 ...

•S 5 3871 .. ,
6 .14I .,.. 114
.7 3517 .........
8 j 1320.........
9 * 7935. ... ...,..

10 s'I4le 20
il '2191 .........

'12 1569 .........
'13 247.
14 2154, 25
15 436S ........

52950! 20

iAppendice (B.)

TABLEAU F.-(Uonilnvato

1DFICITS. OCOLES SÉPA lRÉS.

rNFANS NOMDR l D'ZC SPECE . Q.A D1 TAD.IE8.

e- CC

c.Z__ _

95
419
135
619
433
279
528
1131

229
193
231
316
220
-51.7

5787

7
13
37
41
56
58
28
47
21,
32
46
39
31
42

36

.. .....

- 4 1 l.13 )0 .... .......1 »20 ...........
S 1 4 100 ;J.... -..

1 .1 1 4l 0 0 . . . . .. :. . '

2 * 1 .... ......
1 2 104 . ...

..... . 1 )50 .....: ......
i. 3. 14>4 .. " 1

1 3100.

9 40 78 12'

52i 8..:1 
.

5~' II.
.4 -

.. .... ...!..1

s 111 .I...
.----

1 I I'I1~11~1.I

'.:'~''~i" IS .1':"

-i -

j 1

I ... 3.I

18801.........35559 1 311001 ... .2 ... 1 .. 1... .1 ..
2 207 1 .) .17 '2 21 -50 . . I 1I..... - 1

3 1860 ......... .27à 42 . 1 4' 100 .......
4 1916. . 131 22 1 1. 10 ... -..... ......... .. ...:..

ô 1452 10 - 83 1( 1 4 100..............,.1
6 .211211 0 1 -1 1 1.. -32 1001 .... .. . ,1 .4 1..-. -.. 1

-2190 Omo 117 29 5 17 92.,...... .1.' 5 .... ..... 1 2 2

1 23501... ... .109 31 .... 2 66 ...' . . .. ....I
2 . 1001) .... 9) 34 ........ ... .. ... ..... -... ... 1 ..... .

.10 ...... 7 21 1 2 100 ..... ... 23 .10<.. 2
4 1193. 109 29' 1' 3100..... ... .-

5. 2248 1' 124 19 1 3 100'. - ...
6 1190 10 77 22 ........ ... .1

7 .1142 . 10 108 30 1 2 io .10... ....:..
8 1890 .... ............... 1 2 100 .....I.

9 1180 10 -121 39 1 '2 11 . . I 1 -
10 1274 .10 1431 44 1- 21)()0202.. ... .
-11 1091 -15 111 30 - 1 4 100 3 3 1 ..

.12 10 ........ 152 39 . -1... . .. . . .

1 10> ... ' . I. 7112. 1 1100!-.-.-.... ...... ... ... .. ..
.14 .1000 10 . 174153 ..-

18558 -10 1455 .32 9 23 9 ."«".' - - I 20 2 2 ........ 1

TABLEAU F.

81406 29 - 62045 26 69 1155 41 120 124r,8081 24 4 114 È 1 1 1 3 3.. 315 4 2 1 4
21 56472 .......... 8953 51 .1 2t> 81 6; 17...... 6..... .......... .. 2.. ... 3 ... ...

3I 250 20 5787 .36 9 4078252. 8 7 1.........1 .... 1 3 2....
4 1129(b 20 1137 29 5 17' 92. i ...... .2..... 21... ..... .... 1. . 1 2 2 ...... I.
5 18558 12 -1455 32 9 23 96 - 6 -20..... 2 ...... 2.... ... ... 1 ... ... 1...... 1

'25' 79577 30 93 1255 61 134 134 808 45 4 32 9 1 i 1 3 3 3 ô
Non rappo1rté..... ..... ...... ... .. ...... 2 3 18 11 34 5......

i........l...... ..... .- 1.... .. .-.... . . .1 . . .. .. .. . ... . . .

17 Victoioe. A. 1854ê



T.A cEAU . RAPPORT STATIS-

'AUTRES. INSTITU-

COMS COLLGES. ECLES DE RÀIM AIlBS.

ETI
310tat Montant .

MtIntatt Montant'f Mdu revenu t . . reçu du
CITES. zproveant fonds des provena

des -EI; -des
de l'ailo Ede.s j 1 écoles ao

honoraires.-r grammaires
législatif. . .iai~ôcdc lon~~

COMTES. s. d. s. d. s. d. i s. d.,

1 Cle),rar ,........ .,. ... ...... ... ... 4160 4 12 6 3 2 6 91 100 25 6 0.
2 t r o t ....... ..... . .... ..... ... . ..... .,.. .. ..... ... .. -- ....- ... ... - ...... ... ...

.3 ] u idaS, ..... .. .. . --.... . ... ... - ... ...... ... .... : .... 1 ....... 91 190 0 .. . .....

4 . N s o ,............... ..... ". . . ... .. . .... .. . 2 61 .1; .. . . .. ... .. ...... 156 0 0 75 0 . 0
5 -R s l ,... .......... ........ ... ....... ..... ,.............. ...... .... .... 'l . -. 6 . .. . .

6 Carleton,. . ........ ... .. . ... ... . ..... .. ... .. 7 2 2 - 1 2 1 83 - 49
7 Grenville, . 1 40 2 10 1 - 2 2 - 60 0 0,-.30 0 0

Leeds..... .. 1 23 2 1 1 4 6 60 0 0 31 0 0
Lanark,. . . .... 2 2 20 3 7 4 m 7 62 0
10 Ren ew,...... .. . 1 5 . 30 ...... 3 .... 31 67 13 4

1 Fro nitgnac.......... . ... ...... .. .., .. .. . .. .. . . ... , . ...... ...... ..... . .. ..... ...... ... .... . ... ... ...

12 ,Addin ,....,...... .. . .... ..... ... 2 2 22 2 . 44 21 120 0.. 0 186 -13 8
13 Len... 1. '.* . . . . . .. 2 ... 0 0 . 50 0 0,
.14 P2rineeEdward......... . .. 2172240 I, 211 74-00 16410 3

15 a ti s,. -. . .. ... ... ..... . ..... .6 2 7.......... . ..... ... ...
16 Northumberland ...... . ... . . . . . 3 .4 7 76-0 0 . 9 5 0

17 . .... ....... :................ . ... ... ... .....
18 P ete rborough, .. . ...... ..... . .. .... ... . ............ .. ...... ... ..
19 Y ictoria,.:.. ... .... .. ... .... ...... ... . .. .. ..... . . . ..... ..... ... .
20, Ontari, . .. .. . . . 10 6 ( O 0 0 15010
21 York,..........:.......... ..... .. ..... ... .. . 2 .7 .... ... 5 3 5 6 200 0- 0 260 0 ,0

22 Pe 1 30 ... . 100 0 0 35 0 0
23 ...... .. .. 2 . ... .14 9 20 14 206 0 0 150 - 0 0

2 1 lt ,... 2.... ... , .9... .. .. .... .. ... 1 Pa .uv . ...... 1..... .. ..

25 Wentwoth...... 27 7 2 5 .. 100 0 .0 55 0 o
2G li n t, . .... . ...... .. ..... . .. .ý .. ... . ...... -.. .. ... .. ..
27 Lln. . . .14145 72,51.5000 0611427 W ellwl, . .. ... ... ..... . ....... . . . .. .. 1 . .
29 -11allim. .............. . ...Pas .ouv..rte. .. ...... ... ...
30. .. ..... ... ... ... '.. . Pas ouverte S ...... ... ...
31 .r d, .. . .. ... .1. .'.souv'.rte... ......... .. ........ . ........... --.......-. .-
3 2 W r o ,.. . '.*'... .......... ...... ... ... .... ... ... .. .... .... .. .. ..... .... .. ... ..-

33 ....l o,... .. 22... ..... .3 3 3 3 7910,0 • 612 6
34 .ry ,. ...... ............ ............. ,................. .......... ..
35 leerth, .. ...... ...... ..... 26...., ...... 6 2 63 0 0 19 6
3q Iluro nI,........... ............... :......... ...................- ...... ... . .

..... ... ... . ... ......... 76i îOè o 223 Ï10"i
37 e .. . . ... ...... ... . . . ..... .. . . ..... .. .............. ....... r.

40 M ile, .. ..4.....0... ..... . ' ...... . .... ......0...........
41 Latuhbton, ....... '..... ... Ï...-...,. . 0.... 1 .. 2 .3 69 '0 0 . 62 0 0,
.42 Esse.. ..... 1 29.... 2 8 . ..... 4 140 0 0 95 8 3

Total, ,. ... ... ...... .. .. 3418t6 87 255 120 36 134 101 2150 6 8 2095 18 2

CITES.

1 Toronto,............. 4 40012811 222000 0 192........ 48- '8- 19421 20 0 0 30000
2 .lainilton......i.I... .... ..... ...... .. . . ...... . 44 i. n....... ............... -200 0 0 120 0 0.

3 Kingston.. ......... 2 1201000 0 200 0 0 1 72............V25 7 8 14 3160 O' 238;210

Total6.........., 6.52013811 2 2 2200 0 0 3 208......... 73 15327 35534 0 0 58210

STATISTIQUE POUR

D'E D J C AT 1.0 N.

Académies.

7No.

M1ontant*
regn pour

C - droits

e) d'école.
£. d

.. .. .......

.... ..... ..... •......

... .,.... ......

... -........ ....

... . ...... . .....

... ,.... ....

. .. ....... ......

.32 582>12 >

... ...... .......,

... ...... .....

- 90 •14441.

A. 185

TABLE AÙG

1SOMMAIRE PROVINCIAL

Ecoles privées. , Total. ·' ;2

40 .
ci ro
"a >

1..
3

.J.
4
3
1

.6
3.4

2

3

.1

70

24

'12.
.63

35

40
60

35
50

25
39

•12

91
39

.66

73
" 105
12

oi

66
02

.. 23.'

90.

24
30

.1401

1

Montant

re:u pour
droits

d'écold.

£. s. d.

e7 10 0
40, O0
là 0 0

15 O 0

30 o:o0
120 0

60Q O
'45 0 O
2 0....
195 0 0

4É. 0 O
75 0 0'

110f 0' 0
'90 0.0.
77 10 o

130 0 0

212 0 0

119 15 '0
35 0 -0
81 .0 0

95 0'0

4d .. i0 0

0 0 0

20 o 1 0

1915 O0

200 1000 0 0 8 100 200 0 0 18
2 1 50 350 0 0 1 300 400 0 0 12

3 2 80 300 0 O 5 70 150 O 0 10

8 830 1650 0 0 23 470 '50 O 0 40

31ontant
totalregu par

dautreos"

2 'institutilons
d'éducation.

116' 0

50 91 1 0
a44' 26%10, .0

63' 132 10 0O

52* 99 0 0.
86 179 10 0

247 s347 'O 4
50 99 0 0.

422 321 13 8
' o5 0 0

2:: UjS o 7

111 115 5 0O
10 12 0 ' O

23 50:0 0

114 25 0' 0
208. - 00,u00
1a1 3:0 o' o0
1l8 - 401 0' 0

50 75 0 0
110 ::2*5. 0 0
50 90 0 0

220 2134. 1 4
105. 1300 0
12 '20 0 0

.101 119 15 0
.66 e5. 0 0

82 67. 0 0
77 696 S 2

.26 82.2 6
.... . -.....

74 300 0
90 95 0

64 1'83 01 O0119 485 '0 3

S-581010

792 16511 2 2
394 1070 0.0
342 2022 210

1528 19603 5 '0

3168
2896
3518.,
1977
438"

4687
4210.

> 4742
6353
1431
3165

.4244
1845
4703
6040'-
5879
54g9
2935
2997
633,1
9524

'50'08
5536
àl55
4700
3774
3786
4341
3279
5170
6649
5622 .
4670
2316
2912
3325
1 199

.. 7851
5795
3596
2617
2764

176143

£. s. .d

1870 61
1407 1
19917 .

1403 '4 E
417 0 7

3307' 4. 4
2359 17 1
3955 ;t
4122 7.2.
12A9 7 0

-2636 4 S
2756 0 8
1464 12 7
4233 17 5
4508 7 .11
3059 7 6
3507 '2 7
1933 7 I,
1843 14 9
5278 -6 3
9982 9 2
4394 ]b 4
.4166 0 6
â563 0 8
4010 0 3
3270 .8 '3.
3720 8 8s

-4383 0 '7-
.3398 10 10
4073 5 8
5239 19 0,.

.4194 2,
3986 14..6
2301 T' 6
.21155 7
2127.14 2
:177 0 5
5774 , &
4s76 18 .3
2567 2•0
2244 8. 7
2824 I11

137412 6. .8

12

13

4

15

.7
18
9
10.

12
'13
14
15
16
1.7
18'
19
20
21
22

24
25
26

.27
28'
29
30
3122
33
34
.35
36
37.
38
39
40
41
42

A ppendice (B.) 4I 18 Victorio. Appendice F.) A. 1855.

63
610
65
49
13

"..84

.79

.101
28
70

76
4691

117

.87
46
49
92,

142
77
94.
62
77
60'
71
78
71
99
108
78
69
43
-47
49

-. 3

127
100

65
54

.052

-3094

2
5

,5

.3

3.

3

.4

3

5

3

2
S7•.
.3.
4

.

~1

3

107

31 3805. 20776 8 3
13 2325 0721 s 5
21 1789 3142.8 6

6 8364 34640 5 2



RAPPORT
TLAU..G.-(Co2itiuiaion.)

TRÉS1.ST AUTRS -NSTIUTU1IONS

."IJL . 1'.coles de Grammaire.

Montant
MU .N 1,PA-1TES .)Mntn

MuNî<:1~AL1rIS, -MoMtnttant ontant du lontant à resu du 30tn

ETLXiS »,10l301 fnds des revu des ho.%revenu an- re udes ho- 
fsédoles d e noraires.

ILLAG uelAr .ai d noraires écesd nrar.

I fgiislative. • "i t o I o j grammaire.

d.£. s. d. £. s.- d.

1'cl. 90 ... ... 1 3 292116 00 120 0 oS.1 ... ... 3 1 1 1 0 0 100 0 0
2 h ntr........ ... .. . .... . ..••".. 7 'N I r N ,'NR N11Nit 120 0 0' 2»0 0 0

3 1\,rockville ....... ... ... ...... "....4 ,,.4.. 1 16 141 131 4 18 4

4 ......... 1 50 0 O 250 0 0 20 " .4 9 12
5 L .obou.rg .•••.:;8 3 ,. ,. 18 6 13 8i 109 0 0 6 0
6 C r a ........ . ... '. .... .....

7 ).. . "'" " 18. 1.1 2 1W.0 , 0 140 0
G Goderich . . " "'34 il 9 23 190 0 0 100 '0

0 1n 17 150 0 0 100 0 0
10 Ni gara .......... .. .. •...." 2 . .. ... ...... 0 0 •°*

1 1 l'ett'îboro.gi . ... .- I N N It 001.00 1500'
12 l'icton.....•.. 40 9 .7 10 0 60 O 0,
13 P'ortlupe..... •• . ••.' 0 . 10 2 4' 5 5. 0 0 55 0 il
14 Presc. . . ... ... " •. 4 5 . 1 8j 161 10 741 O .150 0 0
15 c'te.Catherin. . .. ..- . -...-

Total... 5000l59 
5ô 9190 si116;13S 176 3 4 1255-18 4

S0berstburh . 4 13

S ht . . • •.15 .. 16 6 9 14 179 1 0 •3 G ép .,.. ... ... ... .•" 25 17 .1 7 123 0 0 "02 -.0 0
4 •erth........... . .. .. ""1 1 50 O O 0 O' 0'4 ail.63j. ::::l; i

7... ... dstck.... .. " .-. - - -.-
bi 'ai! Uî<ll77 12

5. ,~in57 e41 , U 1 11--ii.17U ' 3 1

---- - i 200 5 101107 35 4 63 737 10 . 4 7 12 «9
' rota.. . .

VILLAGES.

S Iowmanvinle..
2 Ilranpton...........
u I<'ueoi.... .. ..
4 Chippewa ..... .-

5 (iat......... ..
63 Ingersol.....

'7 <ishawa..........S Paris... .........
9 1'reston.......... •

10' St. hms'. s ..
11 'lho od......- -" •••

12 Il renton ..........
13 'ienna .......... ..
14 '1Yorkville......

Total.....j...

1 1l . 2 - [16 I 9210 200.
S3 . . 74 O 3510 0'

•"" 5i 17i I 13 100 0- 0 8 0
8 3 6 4 50 0 0 60 0 0

... ~ ... ... ... .. ... ...
"4 20 2 30 0 0 ......

••• ......... ...
"15 4 6 5.. 2 6 0 0 15 14 0

••" ~~~~~~~ *6 0... . .• . 21 0 0 0
20 ...... ... ... .•

8 352 1 66 1 Il 4là 471 572 0 0 ,612 19 0

SOMMAIRE.

TOiTAUX.
341865 8725-J120,36,1I 4 101 2j50 C 8. I209518 2

Comtes...... . 20 s. . .' O 2....8 ..... 73' 15I 27135 534 0 0 658 2 10
S Villes.......... 226 130 0 2 2500 0 1 596 5 9 190 51 1161 1768 34 1255 18 4

<3 11...-........ • l 236 500 0 0 5 200 5 10 107 15, 64 757 10 437 12 9
4 Chi xdeM.. . . .... ' 8 352 .. 611 1. 45 4 572 0'0 51219 0

'' illa2s......, .. 6.-i•" 4*

Totalpourl. 56 14311 2' 2 24502 5561536 384 5783 4960
r l 2  

1 311 2 2 000 0 601 2643 bIRN1, RNR1NII 5i41 19 2 449112 6

'42 0,10_- 468_18_
2 D ••• ••• ''''' 650 0 0 .. • •

I 8 Victoio. Appendice (F.)

No.

2
3.

6'
7
8
91

10

12
13
14
15

.3.

'3,

70

70

.4. .5

2000 0 2

.... ..

2... 5.

..... 2

104
60

120
-210

20

150
20

151
30

129
55

160

1222

430 0 0
100.0 0
250 0 0
400, 0 0

50 0 0

200 0 0
70 0.0......

200 0 0

379, 10 0
88 0 0

410' 0 0

2747 10 ',

9
3
-4

68

A. 1855.

TABLEAU G.-(Co2dinization.

SO3IMAIRE l'ROVINCIAL.

194
99

147
380
60
38150

71
48

197
50

169
85

20&

2124

713 0 0
300 0 0
570 O' 0
577 119

1180- 0 0
160 0 0300 O O

.378 0. O
350 0 0

'450 -0 0
270 0 0
115 0 0
497 O O

208 O -0
634 0 0

6722 Il 8
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Acadies. .f Ecoles privées.

Montant'Montant
reçu pour reçu pour

droits dr'.its
décole. d'école.

a -o •- a

8
'5
813
8

10

136

I
>0

1303
861
-881

1327
75430

384
332

1688

437
'269"

484
4.90
753

10958

Mótant
total dispo.

nible pourles

fins de 1du.

cation pour
lannée.

1574. 6 7
1003 2 9.

68&; 5 1
1758 18 0
1602 12, 3

172 8 f
663 15 il
610 10 4

2899 14 I
994 411
67910 2

.392 13 2
902 15 2
540 0,1

1231 -. 10

16812 4 1

1 ..' ..... . .... .a ...... ......, ... . .... - ...... .' 3 2 5 276 0 1'2 ... . ...... ,40 50 0 0 ,2 "-60213 0 01 .4 574 74460

.3 .7 '157 280 0' 0 8- 192 459 10 01 Il 601 747 3 2
4 .. ... ,... 2 30 50 0 0 3 •. 55 375 0 .0 à 469 721 13 6,
5 .. ..'.. ...... 3 7 100. 0 .0 -' 4 138 380 0 0 -7 417 610 1 4

6 2 '40 y5 0 9 3 ;97 . 322.12 9 7 683 2315 1651
15 342.555Q-0 20 5421750 2 9 '37 2989 54150*

1. . ...... 2 50 125 0 0 3 205 417.10' 0 . 6 459 676 ot
2 ... ...... ...... 21 40 60. 0 0 2 40 600 0 3, 17 161 05
31 ... ...... .'.. r - 30 60 0 0 2 63 16910 0 4 223 313 7 9

4 ...... 4.60 140' 0 0 4 50-140 0 01 7 298 369.6*
5 ...... 2 P0 80, 0 0 3 85 238 0 0 6 642 658 173

6 ... ... ... ...... .i 18 110 0 0 2 I.15' 291 7 0
7' .. .. 7 .. . ... -.. .. .. ..... 2 320 209'7 5

S 1 28 700............ .. '2 48268150 4 664,635.169
9 ...... .......... ...... 6...... 1 ... .. 20t 410171

10 . 1 '25 600 0 2 61 9000 4 250 513,13?7
11 .. .... ... l 3 . 1 2 85 0 0 3 70 S5 - 0 6 382 323 7 10

S ...... 1 30 50 0 0 2 65 128 14 0 5,! 319 334'0 2
13, ...... 1 30'50s016 2 '50 152 10 0 3 230 316 12 8
14 ... ...... ... ....... ...... 2 178 10 - 9 o

28I7500 17 .6S5 71000 26 765 186919 0 .56 4698 5 394 4' 9

TABLEAU G.

I 3 190 1444 1 01 ,70 1403 -1890 15 01107 . 3458 7581 O 101 '3O94 176143 137412 8
2 8 330 1650 0 ,0 23 470 7500 0 40 1628 19603 5 0 65 1365 34640 5,a2

3 - 3 70 200 O 0 49 1222 12748 10 0 68 2124 6722 11 8 1361 1095 16812 4 1
4 0.. "... 15 342 555 0 0 20 .5421750 2 9 371298915415a09

, 75 Os 17. 385 7100 0 .26 765 .-1869 19:-01 55 4698 6394 4

1 15 618 3359 i 011 174 3822 6652 10 0'11 261 8417 j 37526 19 3 3388 20315.8 199674 9 2
2 14 551 3295 0 0 167 6133 6750 2 O j 249 , 9078 36989 15 10 3250' 188545 17607 11 5

69 ;4 1 0 7 .. ... 12. . 537 3 6 29 14608 3.
2 ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~ ~~i .. 2.... .... .. '131,971 .. 61 .... .... .... .,.
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Total.

Montant
total reçu

par d'autres
8 institutions

d'éducation.'
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Troisième Session
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Siieme Session·
Septième Session
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à payer leur ue semaine suivi les cours, ou pour ina- incpac r é mauvaise maîtres en so. surinten-pension, etc., des éleves. ladie. conduite. . tant. • dant en

chef.
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TABLEAU K.-SO.\lMARE .STATISTIqUE GENERAL indiquant l'Ptiat.compar» et le

colléges, accadé mies, écoles de grammaire, privées, comîmunes, normales,
les rapports existant aU dé-'

SUJETS CO3MPARES.

12

13

4

15,

16

8

9

10

Il

12

13

14 *

15

17

18

1842.

Population adulte du llaut-Canada durant les-années.

Population entre les âges de cinq et seize ans. ...... .

Colleges enopération

Ecoles de.grammaire de comté et académies .. ..

Ecoles privées rapportées. .........

Ecole-ptrmnale et modèles du nlaut-Canada... .... . -

Nombre total des écoles communes en" opération tel que rapporté.

Grand total.des établissements déducation en opéiation dans le
Ihaut-Canada... . . . . . . . .. . . . . .

Ecoles libres ra.pportées comne en opération.•..•.•.••.•....

Nombre total des .élèves des collége et universités . . ... . .

Nombre total des élèves des académie et écolesde grammaire dt
comté . . . . . . . . . ...... .. '.....

Nombre total des.élèves des écoles privées . ... . . . . . .

Nombbre total des élèves et écoliers des écoles normale et modèles du
hlaut-Canada.. ..... ' .. . . • •. .

Nombretotal des élèves'des école communes du,1HautLCanada

Grand total, dçeétudiants et élèves de universités, colléges, acadé.
mies, et écoles de granmaire, privées et communes«....

Montant t'tal disponible pour les salaires des instituteurs des écoles
communes du llaut-Canada.... . .........

Montant total prélevé on souserit pour la co0struction ou réparation
de maisons, et pour des bibliothèques-et Instruments . .

Grand total disponible pont les salaires des instittit., la construct.'et-
réparation de daisons d'éoleet-poùr.des bibliothequeset appareils

Montant repi par d'autros institutions d'éducation........

Grand total disponible pour les fins de 1 éducatiop dans le I. C.

Nombre total des instituteurs d'école commune dans le.lautCanada.

Total, instituteurs do . . .' do,

Total, institutrices do . do

Nombre moyen des mois pendant lesquels chaque école commune e
été tenue ouverte par un instituteur qualifie.........

Assistance moyenne des éleves aux é:oles communes a l'ét
de..... ......... ••.•.•.•.•.••...*

Doý gargonh -do do

Do filles do .

Asistance moyenne'de ev' aux écoles communes durant l'hiver
de...... ... ....-.....-.......

Do. . garçons do do .

Do filles do. do . •

486,0.5

141,143

,5

025
•44

17,21

1,795

%on rap.
. poi.té.

. Do.

- Do'

Do.

Do,

65,978

65,978|

£ 11,500-
'Non ra

rt).

Do.

Do.

.o

Non rap.
- port6.

Do.

Do.

Do.

Do.

Do.

"F
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progrès de éducatioR dans le Haut-Canada, en rapport ave3 les universités,
et nodèles, durant les années de 1842 à 1853, inclusivement. Coinpilé d'après
partement.de l'éducation.

Ils le sont suffiia'mmnt pour établir des données au moyen desluelles on pent comparer nos progrès annuels en matière d'éduca.l'université: mais jusqu'ici les sources de renseignenents touchant cette dernière classed'institutions, ont été plitét privées qu'of.d'un tableau détaillé, Létat actuel et les progres toutes'nos Institutions d'éducation -Primaire, secondaire et supérieure.

24

.* Ces chiffree ne sont qu'approximatifs-aucun.renseignement spécifique n'ayant été reçu par lé département.

NoTs.--Les rapports reproduits dans la table qui précède jusqu'en 18:17. ne sont pas.très. complets' mais depuis cette époque
tion. Les rapports sont inaintenant assez étendus t embrassent toutes les institutionsd'éducation depuls'l école commune jusqu'e

ielles, ce'qui ne devrait pas être. Le sapport annuel d'un département d'instruction piiblique devrait présenter,.soùs la forma

1543.
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1844...
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025 .

. 60,
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2,700
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"Port...
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Do.

Do.

Do..

.96,750

96,756

£ß1,714 .

1.4n-rap.
port

Do.

Do.

Do.

'Non.rap
port ,

.Do.

Do.

Do.

Do.

Do.

1845.

0622,570
202,913-

5

'30

ï,3

2,736

2,836

(Non rap.
porté.

Do.

'Do.

Do.,

'Do. '

110,002

110,00g'

£71,514
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Do.

Do.
.Do.

Do.

8

ÇNon -p
port.

Do.

Do.

Do.

Do.

Do.

30.j 1846.

Il ...-

2 34,510

3 5.

4 ''31

7 2,589

2.705..

9 Non rapporté

10 'lb

il' Do

12 io

13 Do

14 101,912

15 101,912-

16 7,906

17 Non rapporté.

19 Do.

19 D'o

20 . Do•

21 2,V25 .

23 Non rapporté

Do'

L'o

Do .
21 Do

Do

Do

.1847,.

230,975

6

'36

2,727

2,?63

Non rapporté.

700.

1,000

'1,831

124,823'

131,3G0

£7 7,599

Non rapporté.

Do'

Do

Do

3, 28 ,

2,365

603

81

Non rapporté

Do

'Do

D'
Do

Do •.

725,879

2,968

Non rapportd.

740

• 1,115

. 2,3-15

130,739

135,295
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Do

Do

Do

2,177
.2,507 -

S670 .

9

70,459

38,539

31,920

76,711

45,429

31,282

11F49.
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'7

39

2,871 -

3,076
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773"·

1,12.

,48 -

400
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Do.

Do

'Do
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72,2'4

39,382

,32,822 .'

78,466

46,402-.

31,964

259,258

'7

57'

224'

2

3,059

3,149

252

.6

2,070

4,G63

370

151,t91

159,678

£e,429

£14,l89

£102,619

3,476

.2,637
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76,842

41,784

45,040

. S,469

48,233

33,1'61

1851.

950,551

258,807'.

70

2

3,6001.

.3,23

855

632
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3,048

116
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£19,331

£121,364.

£32,834

£154,213
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49,060,

.35,021

152.

933,239

262,7355

8
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3,258'

-901

751

3,194

5,133
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£25,094

£139,085

£36,989

£176;,074

3,388
2,541

'847

85,161

45,409

39,752

86,75'

49,867..

.36,8890

i

1853.

268,957

79

3,137

3,391

1,052

3,839

3,822

938~

.194,76

.203,986

£130,039

£32,28

£161,76 .

£3
7

,52d

'199,674

3,539

-2,601

938

.00,096'

48,668

41;,428
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APPENDICE AU RAPPORT ANNUEL

DANS LE HAUT-CANADA
POUR L'ANN-EE 1853.

Appendice A.

EXR tTs des rapports des surintendants locaux des écoles commun3s et des
bureaux de syndics d'écoles dans le Haut-Canada, relativement à
l'état et au progrès de l'éducation élémentaire dans leurs twnships,
cités, villes et villages respectifs, durant l'année, 185.3.

. CoarrE DE LENGARRY.

1. Le-révérend Daniel (7arko, A.- M. Charlottenburgh: etc., En transmet-
'tant moq rapport annuel, je puis dire que les habitants en général paraissent prendre
un intérêt croissant à .l'éducation* de la jeunesse ; les élèves des quelques der-
nières années qui ont eu plus:d'avantage que leurs prédécesseurs pour s'instruire.
prennent graduellement la place des syndics, parents et tuteurs. Les moyens d'ac-
quérir une éducation libérale, ét même une éducation pratique commune, laissent
cependant encoré beaucoup'à désirer dans plusieurs endroits du district" qui se
trouve sous ma surintendance, où les habitants sont en petit noMbre et dispersés
sur une grande surface, avec·de mauvais chemins, incapables de se procurer le
services de bons instituteurs, dé .construire. des maisons d'école, convenab es,
et dé pernettre à ceux de leurs enfants qui peuvent les assistér dans leurs travaux
ardug de fréquenter régulièrement l'école. Mais, .malgré. ces désavantages,. il
doit être. adinis que qudiqu'on prenne évidemment un intérêt 'toujours croissant
pour les, écoles, on pourrait faire plus qu'on ne fait, même dans les circonstances
les plus défavorables, pour'- donner à la jeunesse une éducation. convenable.
Beaucoup ne' paraissent pas être convaincus que' la. science' 'est une puissance;
qu'elle crée -de nouvelles sources de puissance, d'utilité -et de 'p-ospérité pour
ceux que la providence a destinés à dès 'fins plus rèlevées. Ce n'est pas raison-
ner avec justesse que' de dire que l'éducation. sert quelquefois à -des fins perni-
cieuses, et qu'elle fait de personnes instruites des ,crIminels plus accomplis et
plus coupables ; car on peut abuser de tout, et alors, plus une' chose' est exéel-
-lente en elle-mêine'et p us elle est utile, si^ on s'en sert convenablement, plus
elle produit de mal pour celui qui la possède et pour ceux qui tombent, sous son
influence. Les attraits qu'offrent plusieurs autres professions aux jeunes gens
de talent, de connaissances, -et actifs, 'rendent les bons instituteurs, très rares,
et les femmes ne 'considèrent généralement pas. Penseignement comme une
occupation permanente. Dans ce comté, ceux quis'engagent comme instituteues»
lefont plutôt par nécessité que par choix. C'est ce qui fait que p'u.4Pentre eu'
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com)arativeient Wpsdent les qualifications requises, ou sont ''is dans leur
professior. Les instituteurs en général sont pauvrement rémuhérés, ils conti-
nneit pe longtemps à la mêmne place, les meilleurs instituteris ont quelquc
fois précédés ou.suivis par les pires, de sorté que le bien qu'ls peuvent fjaire ne
saurait être remarqué ni apprécié. Beaueoup'parmi les .syndics ont peu d'in-
struction, et sont dist raits par 'lés affaires, cofime sont la plupart des gens dans
beaucoup d'endroits. En conséquence, ils choisiront ihstituteur qui se dori-
nera au -pins bas prix, considérant qu'il doit être c*omnpétent s'il a un certificat du
bureau d'instruction publique. lis laisseront· partir un bon instituteur, qui a
donné satsfact ion, qui a des opinions saines, une bonne .condaite, de, la capa-
cité et de lexpérience dtans sa profession, pour en prendie un mauvais qu'ils
paiéront moins cher. .Qnoique cesoit là ce qui arrive .généralerent, il y a
cependanït des exceptions. Par îapport aux bibliothèques publiques et aux bibli-
othqes' d'Icoledu dimanclie, les gkn sont assurément arriérés. Ils. prenent
tous cependant aujourd'hui un intérêt plis -profonîd dans les allaires qu'ils ie
faisaient autrefois. Je vous ai rendu compte- de ·létat des affaires d'éducation
dans ceîte partie du pays. Jc.î'aicess de faire remarquer ces maux, et il y en'a
d'autres auxquels je n'ai pas fait allusion. Il est plus. aisé d'iidiquer. ces maux
que d'y porter remède. Je laisse cela à votre sagesse. Si vous nomnimiez vous-
m'ême' ls surintendants loeaux, et s'il y en avait un pour chaque comté, je pense
que les bureaux« d'instruction publique généralement (je parle· sans allusion à
personne) of[riraient une'plus grande somme de talent et de respectabilité qu'ils
il'en offrnt généralement." .

Il. COMTE DE STORMON1T.

2. Le révérei4 'James Cla-ls Quin, Osnabruck.: "La population de ce
towniil), composée p)-iicipalement de rloyalistes Ilollandais et de leurs descen-'
dants est-très arriérée sous.le rapport de l'éducation; et qoiqu'il soit faif beau-
coup maintenant pour linstruction des enfants, cependant je. ne pense pas qu'il.
y ait plis d'une 'moitié des adultes qui puisse lire et écrire, et nime cette phrase

#ii'e et écrire" ne signifie pas beauéou'p lorsqu'on. l'applique à la majoité de
ceux qui. sont reconnus commle possédant cette iristruction. .Quoiqu'il en- soit, ce-
peidant j'entrevois un mieillet avenir. Jusqu'óii le township n'a en engranîde partie
pour -enseigner que de jeunes institutrices dépourvues·de toute capacité ; et le
pefit nombre. dyinstituteirs ou ('institutrices qualifiés laissaient le township pour
aller chercher'de l'emploi ailleurs, et ceux qui n'oppartënaient pas à"ce townshiip
ne songeaient point à offrir leurs. services, parce. qu'ils n'avaient aucune chance
d'être acceptés,.lorsqu'on pouvait er. avoir d'autres à meilleur Cornpte·; et c'est
ce. qui fait que 'jusqù'atijourd'hui.les habitants n'ont.eu aucun moyen dê. perfec-
tionner leur "goCit pour une meilleure éducation. Mais. cette année, longinps
avant les assemblées annuelles d'anondissçment,'il ne restait pas un seul insti
tuteur valant quelque chose. Il y avait en uneespèce de lutte parmi les syndics
pour obtenir les meilleurs instituteurs, et. dix ôou -douze, employés auparavan *t hle
purent s'engager et sont allés.dains d'autres to'vnqhiip. Ceci peut paraître. étrange
venant d'un suintendani qui est.rriembre d'un bureau. chargé. d'ex'aniner .les ins-
lituteurs, et d'accor;der des certifats seulernent 'à ceux .qui sont qualifiés. ' On
pourrait répondre à cette objee beaucoup de choses que je n'ai pas besoiù de
m.entionner ici. Les syndics julicieux. trouvent moyen de remédier à'ce mal.
Il n'y a point d'autres écoles dans le township à part celles que j'ai déjà mentión-'
nées. -J'ai l'epoir qu'avant' peu nous turons à 'meitionner line "école. modèle"
eour le township parce que j'ai mis la chose sous lés yeux du conseil municipal
a une de ses dernières séances, et que la suggestion fut approuvée à lPunani-
inement, et 'qu'on promit de prendre les mesures nécessaires po:ur la. mettre a
effet."
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1L COMTE DE DUNDAs.

3. Daniel Rose, écuyH, Mailda, 'etc. "Mon temps d'office va bientôt ex-
pirer; et pour ce qui regarde ma trarquillité et mon comfort personnel je n'en
suis pas fâché. Mais lors 'que je vois tant de clhose à faire pou' la plus noble
des causes, .après celle. de Dieu, j'éprouve un cCrtain regret, en songeant que
bientôt j'aurai mis fin à mes rapports avec elle. Jo puis faire. remarquer' ici que
la .surintendance locale des écoles ne répondra jamais 'à .i'ntendtion 'des·législa-
teurs,.tant que la nomnination. des surintendants ne sera pas laissée à votre dis-
position ou à celle du conseil d'instruction publique pour la province, où vous
auriez une voix dans ces nominations."

IV. COMTE DE PIscoTr.

4. John MlfcMaster, écuy er, caledonia "Tous les habi tants de mon district
prennent un vif intérét au comfort et à la commodité des maisons d'école, et à
tout ce qui tend au progrès. de- l'éducation pa-mi hi jeunesse. .Votre précieux
recueil, le Jurnal of Education a fait plus pour cèla que tous les actes que la
légis lature a passés. NoUs, ferons béaucoup. de' progrès ici s'il .ne survient rien
qui'y mette obstacle."

V. COMTE DE RUssELL.

5. James' Keays, éeuer, Cambridge dtRussell: " J'ai fait deux ·visites. aux
ecoles de ces.townslips depuis ma nomination. Il y a environ 20( enfants dans
les townships, dont environ la inoifié sont :édossais des hautes terres, et ne
peuvent épeler un- mot d'anglais. J'espère que nons aurons des écoles gratniteý'
l'an ,prochain·dans les deux townships."'..

'6. Le >révérend John Edwards, Clarence: '" Malgré quelquès empêcherments,
je pe, se qu'en sommre l'éducation progresse dans ce towpship, et il, est doux de
songer que quelquesunns de ses enfants* reçoive.nt 'maintefiant 'cette 'culture.intel-
lectuelle qui leur permettra de renplir'dans quelques "années 'des ,postes utiles.
La question de savoir quel' sera le résultat des moyens que vous avez mis en opé-
ration pour avancer la 'cause de l'édueation dans le Haut-Canada, n'est plus pour
nous un problême. .Nus avons.maintenant de meilleurs instituteurs et ils.sônt
mieux. payés qu'aufrefois. Nous avons de meilleures maisons d'école,"derneilleurs
élèves; une opinion publique plusfavorable à léducalioir, et des sources de con:-
naissances sont maintenant ouvertes aux parents aussi bien qu'aux enfants. Ces
resualtats et beaucoup d'autres' fonts voir que les efforts déployés 'et les' frais
encourus pour cette belle ëntrëprise se paieront au centuple."

VI. COMTE DE CARLETON.

7. Le révérend John E lood Fitzroy, ec.: " Je suis fàché que mon rapport n'in-
dique pas un plus grand progrès dans l'état de rios·écôles. . Mais' il ne faut. pas
juger entièrernent de l'éducation d'après; les 'statistiques contenues dans les.
colonnés. Nous faisons constamment des progrès qui ne peuvent se. traduire par
des' chiffres. Les gens tiennent beaucoup :plus 'qu'autrefois à' tenir 'les écoles
ouvertes et à avoir de bons instituteurs.' .La connaissance de la.leeture, de l'é-'
criture¿ et de la géographie devient plus générale. Les méthodes d'enséigne-
nent et les'efforts faits parles instituteurs sont bien supérieurs à ce: qu'ils étaient
dans les premiers temps du fonctionnement de notre système scolaire. 'ýPar rap-
port à la religion, je considère notre'loi des écoles comme un grand bienfait.
Il a l'effet d'engager dés milliers de personnes.à apprendre à lire, qui sans cela
seraient restées toute leur vie 'dans la plus grande ignorance.' Et je sais par'
expérience• quel'Penvoyé du Christ peut travailler avec beaucoupplus de succès
a sa mission d'amour lorsque son peuple peut s'instruire par les livres aussi bien
que par ses instructions pastorales."
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8. Le rvérend William Lochead Glouëester, etc.: "Un des principaux obs-
tacles a mélioration de l'instruction est la difliculté pour les syndics de frouver
des instituteuris bienf qurlifiés. ý Nous den avons qu'un qui, àit été à Pécole nor-
male. Je conseille à tous les jeunes inistituteurs d'y assister, et je m'attends ue
deux où trois instituteurs sPOsgoode vont. yentrer, l'un à Iäprochaine session et
lautre bientôt après. -Le »ombre des écoles gratuites augmente .rapideient.
Dans Osgoodeg aux assemblées annuelles, le voté- est passé; victoieusement.
Il y a des écoles gratuites dans plusieurs arrondissements où on avait lait une
forte opposition au prlèveen t d'une t poe pour les fins 'scolaires. Cequi1 faut,
c'est que les excellents actes 'd'école maintenant en force ne soient point chaiingés,
sous prétexte d'aiénlements,.et dans quelques années les écoles seront générale-
ment ei·non universellement gratuites'., ,

VII.. CoMi-o . GREENVILLE.

9. James Clapperton, écuiyer, Auigusta: "Un des plus grands' obstacles
au pi-ogrès des enfants·viejnt de Pirrégularité avec laquelle ils: assistent à P'école.
Quelques-uns s'absentent un, deux, troisjours dansla semaine. lYautres qui sont
plus réguliers à' assister manquent sQuvent les exercises de 'leurs classes en se
rendant tro) tard à l'école,.leurs parents exigeant qu'ils s'occupent préalablement
d'autrès·affiaires. Or, ce mal ne consiste pas dans la perte d'une journée ou
dune semaine; mais dans le manque d'intérêt ei de zèle dont il est la cause, Si
Slenfant s'apperçoit que dans l'opinion' de son père il y a beaucoup. de choses qui
doivent passer avant Pécole, il considèrera naturellement avec indifférence l'é-
cole, l'instituteur' et les bienfàits d'une bonne éducation.·. .11 se sentira très
peu de zèle à assister. pontuellement à l'école, et' encore mois de'goût pour les
études aužquelles on l'appliquera. Un autre mal que je veux mentionnér .est le
salaire insüffisant payé aux bons instituteurs. L'instituteur d'une école com-
mune devrait recevoir au mòins $20 ou $25 par mois;. son salaire moyen aujour-
d'hui est de $12; c'est-à-dire, de môitié moins-qu'il ne devrait être. Les syndics
disent qu'il reçoivent autant"qu'ils. méitent; mais si les parents étaient plus géné-
reux pour les instituteurs, lesjeunes gens seraient plus encouragés à se' rendre.
capables. de' bien remplir la position importante qu'occuple l'instituteur dans la
société."

VIII. COMTE DE LEED*s.

1O. Ijewis Shipman, écuyer, Bastard:." Divers arrondissements'd'école ont
durant cette année adopté en partie le système desécoles'gratuites, quatre des éco-
les étant -açtuellement tenues d'après ce système. La cause de l'éducation n'a pas
fait autant de progrès que je l'aurais. désiré.. Un- grand obstacle est le manque
d?instituteurs capables.: Quelques-uns sont.bien qualifiés, d'autres ne le sont pas,
mais dans quelques-uns qes arrondissements, 'il faut employer ces derniers ou
s'en passer. Je pense qu'avant peu il y aura une amélioration bien marquée
hez les instituteurs, au moyen de l'école normale de Toronto"'

11. Edwaid k; Weeks, écuyer,. Emsej Sd: "Je suis fâché que notre town-
ship n'occupe pas une meilleure position pour. ce qui regarde les affaires .d'édu-:
cation.' Cependant, bien qu'on ait'.peu lieu d'être satisfait, je crois remarquer
des indices d'un avenir plus heureux. J'ai fait .des lectures dans chacun des
arrondissements d'école des. townships.- C'est ce qui je' crois n'avait:encore
éfé tenté jusqu'ici par aucun de mes prédécesseurs': et je crois qu'il-en est ré-
sulté quelque bien. .Le peuple prend plus d'intérèt qu'autre fois, à la question
vitale de l'éducation .de -là jeunesse. - Les assemblées pour les fins scolaires
sont beaucoup plus nombreuses qu'elles n'etaient autrefois. Les examens d'école
par lés.,syndies deviennent plus communs, et: les parents des élèves y assistent
généralement en assez grànd nombre.* Je regarde ce dernier.fait comme un ex-
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cellent indice ; et tant que ces examens trimestriels n'auront pas lieu plu régrti-
lièrement et que les gens n'y assisteront pas généràlement, léducation de la
Jeunesse 1C' prospèrera pas. Tout ce ,que.vons. pourrez faire (et. vous avez ac-
compli des ierveilles) ne servira de rien tant que les gens n'auront:pas plus de
zèle qu'ils'n'en ont eu jusqu'ii.. Vous verrez q ue les livres., d'école nationaux.-
deviennent presque excltisivement en usage dans -les écoles du township. J'ai
fait tout ce'que j'ai pii pour amener ce résultat,·et j'ai si bien"'réussi qu'avant peu
y il n'y, aura pas d'autres livres en usage. Les améliorations réelles effctuées.
darant'lannléecpeuvent être énumérées .comme suit: 1. Une lecture dans chaque
arrondissement : 2. Des examens trirriestriels, auxquels ont assisté les parents et
tuteurs: 3. L'usage des livres nationaux 'devient presque universel dans les
éboles-(j'ei ai un' certain nombre sous la main:)' 4. Une. maison d'école dé-
cente constriiite dans' l'arrondissement No. 6, où Pécolese tepait auparavant
danis un petit'ehantier: .5. Outre ces progrès réels, les habitan's en général.mran;-.
festent plus de zèle,.plus decon e de l'éducaio,: et un

as grand désir dc recevoi et lire le Journal of Education, et d'étudier la loi
des ecoles, et d'aider à la mnttre en opération. Je désire-sincèreient que cela
continue à être le -cas jusqu'à ce qùe vos efforts infatigables en faveur de toute la
jeuiesse du pays soi.ent couronriés.d'un ein succès."

12. Santuel 0rhakn, é uyer, Killey: "D'après lenombré des écoles gràtuites
dans ce> tovnship, et le moritant considérable de cotisations muinicipales pour les
fins de l'éducation, -il est tout-a fait évident que les habitanuts preiient plus d'in-
térêt qu'à l'ordinaire ai succés des écols, et que. l'éducat ion progresse en consé-
quence. Dë -fortes sornmes additionn'elles paraissent dans 'mon rapport pour
payer.des salai-s des instituteurs, et plusieurs« des élèves de nos écoles se pré-
parent activement à aller passer un> session· à -aé ormale pour se.qualifier

-mme instituteurs."
13. Thonas.Yanston, écuyer, Leeds et Lansdown Front, etc.: Je dois dire

que l'éducation ·s'améliore. Vous verrez qu'en moyenné le nombre d'enfants qui
ont assisté à l'êcole est..pluis'considlérable que l'nnée dernière, et-uela. plus
grande partie des 'écoles sont gratuites. Les. préjugés conitre l'acte actuel des
écoles disparaissent rapidement, 'et les' parents semblent devenir plus désiru'x dP
faire instruire leurs enfants-. Plusiedrs .des' maisons d'école, cependant,.je regrette
de le dire.;sont en mauvais ordre; et. plusieurs, je pourrais dire toutes, ont de'.
mauvais siéges, de.maiuvais pupitres attachés aux murs, au lieu d'être au centre
de' la salle, avec passage au milieu. J'ai suggéré aux syndies de faire des:sièges
comme on fait.dans la meilleure .classe des 'nouvelles écoles du HautOCariada.
Cela permettrait à l'instituteur de remplir sa charge avec plus d'aise. pour lui.
plus d'avantage pour les enfants.' Les 'syndicsse familiarisent de plus en plus
avec les affaires d'école.' Le désir des habitants de changer de' syndics, et celui
des. syndics de se .débariasser de la charge, ont misdes -obstacles considérables
au bien que 'pouvaient'faire les syndics dans les divers arrondissements,. ine
connaissance -intime de l'acte des écoles, et la connaissance pratique des affaires
d'école chez lés syndics,.voilà l'i me' des écoles coumuneses. s. istituteurs se
mettent plus généralernent au fait des méthodes améliorées d'enseignement, et j'ai
beaucoup <le 'satisfaction à dire que quelques-uns d'eux ont'†éussià adopter quèl-,
ques-unes des méthodes du systèmen ational. Il serait bon que la inème méthode
fût adoptée par tou: les instituteurs, parce que le 'changerent".continuel d'institu-
teurs donne lieu à un changement constant:de méthodes, ce qui: nuit'considé-
rablement au' progrès'des élèves. ' Il devrait être pris des mesures pour procurer
à chaque école une carte du monde, parce que vous verrez par le rapport qu'il. n'y
er a que, trois -dans -les vingt-cinq: écoles.- Il n'est pas facile de persuader aux
syndics que cet article soit utile; et Pinstituteur se trouve' exempt d'enseigner
une des branches de connaissances qu'embrasse son-certificat. 11 serait désirable.
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et nécessaire que les certifieats de première.elasge ne fussent accordés que par'le
bureau d'instruction publique dle comté, et que les candidats eussent été formés
à l'école normale. Cela aurait l'efiet de répandre d'un bout à· l'autre de la pro-
yince une riéthode amélioré'd'enseigneient ; le défant de coinnaissane de. 'dr-
gan isation scolaire parmi.la classe actuelle des instituteurs .ótant le principal
obstùcle à leurs sunccès dans l'enseignement.:Le privulége dutiir les écoles com-
nunes aux ééoles de. grammaire est tn grand avantage, pour ceux qui n'ont
pu jusque ·aujourd'hui, faute de moyens,.procurer i.leurs enfants,unîe éducation
classiqué.· Jà regrette de dire qu'un si petit.nombxe d'arrondissements d'école
aient dmàndé dés bibliiothèques. J'espère 'qu'avant la fin de l'année plusieurs
des écoles. de ces townships seront mes s en possession de bibliotlèqiites, puis-
qu'on petit les obtenir à des conditions si favorables, et surtout- puisque le clioix
dies livres est si excellent."

.14. Iiévérend .ames Cooper, Yonge: " Je crains que nous n'ayons les
difficultés par suite du manque distituteurs. Plusieurs de nos•écoles souffrent
maintenant par spite de cela. l)essalaires plus* élevés, et l'école normale sont
nos seules eslérances."'

IX. COMTE DE LANARK.'

15. .Tohn A. M3urdock, fcujer, Bathurst,. etc.: "Vous remarquerez que le
nombre des écoles graiuites accroit, puisque durant l'année dernière, sur les
44 ärrondissemnents dont il a été fait rapport, 10 écoles ont été soutenue's 'par
une taxe sur la proprieto, et 17 ont été en partie gratuites. Plusieurs personnes
opposées autrefòis aux écoles graduites, cbmmencent à dire qu'il serait aussi bon
que le gouvernement établît de suite par une loi; le système des écoles gratuites.
Les maîsons.d'écoles' qui se cônstruisent maintenant Sont bien meilleures que
celles qui ont été bâties il y a quelques.années. Quoique coistruites en] grande
partie d'arbies coupés, les arbres sont fréquemment écarris, et toutes ces maisons
lattées et élatrées à l'intérieur, de sorte qu'elles sont confortables. • Avec la mise
en force des présentes lois des écoles, ont disparu les petits chantiers servant de
maisons d'écoles, endui.ts de·boue et à la toiture de pièces de bois blanc, et.il était
temps. Jusqu'à dernièrement il é'tait d'usage. de faire passer le tuyau dlu poële
par le toit, ou risquer dé causer un 'incendie, etil estarrivé deux ou trois fois que
des maisons d'écoles ont été:incendiées par cette cause. Partont-oùu il manquait
urie cheminée aux m aisons d'.école que j'ai visitées, j'ai'de suite averti les syn-
dica, que. si ces maisons prenaient en feu etqu'elles fissent incendiées par suite
de cette dangereuse coutune,,on les obligerait de rebât ir à leurs frais Presque
toujours ils se sont empressés de mettre une cheminée. Sur la ligue écossaise,
du côté de Bathurst, à envirdn trois milles de Perth, une nouvelle maison d'é-
cole a. été construite et achevée durait la 'dernière saison. C'est assurément
la meilleure bâtisse de ce genre, non seulement dans le townsliip de Bathurst,
mais dans tous les townships de mon district, quoiqu'il s'y trouvé plusieurs
bonnes maisons d'école'. Un monsieur plein de zèle, qui areçu dans sa jeunesse
utie bonne éducation dans -une des écoles du Massachsetts, a principalement
contribué par son exemple et ses eflorts à l'érection-de cette, belle maison d'école4 '
Ce qui lui faf" le plus d'honneur, c'est qu'il n'avait point d'iitérêt a .en agir ainsi,
n'ayant lui même aucun enfant à faire intaruire; mais il travaillait par esprit de
charité -en, s'efforçant 'aisi de répandre le& avantages de l'éducation à la géné-
ration croisante. :Par son exemple et son influence, une'eéole -gratuite a été
établie cette"année dans.son arrondissement, et il a aujourd'hui le plaisir de voir
la. nouvelle maison d'école; toute' grande qu'elle soit, remplie d'heureux enfants
sous un instituteur de premi-re 'classe. Il serait bon'qùe beaucoup de citoyens
comme celui là fussent répandus dans les townships, et alors les écoles libres
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é'êtabliraient partout. Les habitants des divers arrondissemeuts d'écoles sous
Ma su rinicidance, s'accourtumen t peu' à peu au foétîionnerMent de l'acte des écoles
dans.tous ses détails, et tous paraissent satisfaits, à 'l'ception.d'un petit nombre
de bargneux, cmnme. on en trouve partout. En. somme, . acie. des écules. laisse
peu à désirer riîîaintenant Quelquesunes des. dispositions de l'acte suipplémen-
taire des'écoies ont produit des effets très-salutaires. Les syndics ont peur niain-
tenant d'éêre obligés de payer de leur bourse les sommes perdues pour. leur arron-

isseient par suite de 'leur i.négligence et. dans plusieurs arroindissements
qui . n'ayaient pas auparavant un seul instituteur, des .écôles sont ën
active opération. Le' inaximu de -s.' '. par mois pour chaque-enfant qui
assiste à l'école a fait disparaitre un grave défaut de.P acte de -1 850. ' Les deux
visites maintienant exigée s par année des surintendants locaux, sont plus propor-
tioniées à la rémiiiunératiori 'qu'ils reçoivent potir ,leurs services. Et ce.qui cou-
ronne le. tout, c'est qu'aujourd'hui, un .instituteur a d puissants motifs poùr:per.
sévérer dans son état ardu, puisqu'il se console à liespoir de' recevoir, lorsqu'il
sera devena vicu' ou épuisé par l.t travail, une pension suflisante. pour le rendre
inidépendant des froides charités du monde. Il y a plusieurs autres excellentes
dispositions (ans l'acte 'supplémentaire des écoles. A' tout- prendre, vous avez
la. sat.isfation d'avoir mis'sur pied, 'e dépit 'de l'opposition 'et <le lindifférence,
un système national d'éducation dont le Haut-Canada peur 'justement être
orgueilleux; système adnirablement adapté aux besoiis et à l'état social de ses
habitants. . Votre mémoire vivra' longtènps en Canada, et'votre nom sera:vénéré
pour les services que vous avez 'rendus en développant l/intelligenîce et en
élevant. le caractère de ses habitants, longtemps après que l'esprit de, parti sera
éteint; car il est "rare que les travau< d'un bienfaiteur i-éel du genre humain
soient reconnus durant s'a vie. Que le ciel vous 'accorde. pendant longtemps la
sant et la. foiêe nécessaires pour diriger notre système des écoles, c'est là mon
plus sincère désir.'

16. Le révérend .John MclMlarine, .Ramsay: "Les bibliothèques d'école
paraissent éte' hauïément apjiréciées, et les livres 'sont lus tant par es' élèves
que par les flamiles auxquelles ils appartiennent. La grande. masse des élèves
cependanît.sorit Ltojeunes et trop peu 'avancés dans l'étude pour retirer beau.;
coup de profit dà cette lecture., -.J'a i"été chagrin de voir que les enfants dans ce
township sont retirés des écoles à un âge 'moins avancé qu'il n'étàit d'usage do''
le faire la première'fois'que je visitai les écoles'il y a 'environ sept on huit ans.
La difficulté de se procurer.des hommes pour les travaux agricoles, et la. cherté
Ioujours croissante de la main-d'ouvre. peuvent expliquer. eu grande partie ce
malheureux changement; Il existe aussi bien peu d'ambition parmi .les parents
pour donner à" leurs enfants une éducation supérieur. Les bü'ns instituteurs
deviennent de plus en plus rares, et demandent des salaires plus élevés.: Deux'
écoles dens ce township' sont' maintenant vacaites, parce qu'on ne peut trouver
d'instituteurs."

X. COMTE DE RENFREW.

17. .Duncan Pergusson, écuyer, 'Bromley: "Nos écoles s'améliorent, les
parents commencent à prendre plus d'intérêt .àla gràndò cause 'de 'l'éducation
et je ne doute pas quvec un peu de patience et de persévérance nous aurons
des temps meilleurs.

XL. CorE' DE FRONiENAC . ' '

18. Le révérend E. . Bowar Pittsburg: " Le manque d'instituteurs se fait
grandement .sentir, plusieurs, écoles étant fermées en, coriséquence. Je ne
pais 'rien dire du progrès des élèves, ma nomination 'n'ayart eu lieu que tout
récemment."
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XII. COMTE DADDINGTON.

19. Le révérend Paul Shirley, Canden East: ' J'ai beaucoup le satisfac-
tion à mentionner le progrès général de Pdu'cation dans Canden East durant
l'année dernière. On peut voir dans les différentes parties du townslhip de res-
pectables maisoris'd'école faites de meilleurs matériaux, même en pierre.. Dans la
section No. 2 a été érigée une solide naison en pierre de 80 pieds sur 40, de
deux étages de -haut, divisée .en quatre. chambres capables de contenir quatre
cents élèves'; le tout a couté environ £800. Tout Tétage supérieur peut, au
moyen de porte> à (eux.batants, *être ouvert en un.seul appartement. Ce sera
une grande.commodité pourtenir les examens publics. Il n'y. aviait pas moins
de 800 Personnes présentes, en mars dernier, époque où nops avons examiné les
écoles. L'école modèle excite beaucoup d'intérêt. Ses effets se font sentir avec
tant d'avant.ge. dans tou. les comtés-unis que lois de Pexamnn général nous
ayons-eu les parents des élèves et une foule d'autres respetbles rriembres de la
société ; et même deshomrmes de -professions, laïcs et membres du clergé de la
cité .de. Kingston nous favorisent de leur. présence, et s'adressent aux élèves sous
:forme de conseils ou de leçons. Je puis dire en toute confiance que l'académie
de Newburgh est d'un avantage incalculable pour cette partie du .Canada et si
on pouvait obtenir pour elle une allocation annuelle permanente,clle n'en cède-
rait, sus le rapport de l'utilité, qu'à l!école normale de Toronto. L'arrondisse-
ment No. 3, durant Pannée dernière, a construit une jolie maison d école en
pierre, dans un endroit élevé. Il a été voté une somme de £22 pour acheter une
cloclie,'et pour enclore le terrain et le complanter d'arbres d'ornement. Jusqu'à
présent, je l'avoue Î .regret, nous n'avons point pris de mesures actives pour..
établir une bibliothèque, quoique nous y ayons été engagés par le surintendant
en·chef,.par des avantages qui-ne le cèdentén rien à ceux qu'on peut offrir par-
tout ailleurs sur le continent -de l'Amérique. -Maintenimt notre township est
taxé jusqu'aum montant. de £3,000 pour lequel il a été imposé l'automne dernier.
Le conseil municipal actuel sent une répugnance à nous imposer d'avantage.
Cependant j'aitout lieu de croire qu'à sa prochaine réunion, il décider« de pré-
lever urie nouvelle somme pour une blibliothèque de township."

20. D. P. Yeomans, écuyer, M. D., Irnestown: " Mes visifes des écoles
pour le terme d'hiver sont maintenant presque complétées et nour une raison
ou pour. une autre leur état n'est-pas aussi prospère qu'en 1850: et 1851. : Dans
la plupartdes arrondissements où les propriétés ont été taxées ou où il a été fait
de grands efforts pour prélever une taxe, il en est résulté des divisions, des dis-
sentions, des ressentiments de nature à nuire grarernent au progrès de l'éduca-
tion. Lé peuple canadien n'est pas accoiùtumé à être gouve.Jné par des majorités,
et la miinorité, au lieu de se, soumettre, se fait une* aflire de mettre des bâtons
dans les roues. ' Il aurait peut-être été mieux-que la législature n'eût pas donné
à la majorité le pouvoirde prélever.une taxe sur la propriété ou qu'elle Peût elle-
nêne rendue générale par. statut, faisant disparaître ainsi toutes causes de
contention. L'effet de la 1di' actuelle est de soulever le pauvre contre le riche
et vice-versa.

? XIII. Co3«TE DE:LENNoX.

21. Le révérend John A. Mulock, Fredcricksbyrgh : "J'ai beaucoup de plaisir
à dire que l'intérét, manifesté pour l'éducation s'accroit dans ce -ownrship. Les
habitants commencent à se réveiller.. Il teste cependant beaucoup à faire, pour
qne nous pussions soutenir la comparaison 'avec plusieurs 'autres townships."

22. Ephraim A. Dunham, écuyer, Richnond: " Comme towvnship il y a
ariélioration sur 'Pannée dernière; cependant dans quelques localites, on ne
montre pas autant de zèle que le demande la Cause. L'agitat,ion causée il y a
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q quelque temps par la diversité d'opinion relativement au mode de soutenir les
écoles semble s'apaiser, et il faudra encore.un" effort généreux de la part de vos
législateurs pour, mettre fin au malàiše qui existe, savoir, *ladopt ion. d'un sys-
tènje. universel de taxatióOn pour toutes les fins des écoles. Il 'est vrai qu'on a
fait beaueoup de bien en.adaptant notre système d'éducation, aux besoins de la
uasse ; néanmoins tant que le mode d'opérati9n sera laissé ouvert à la. discus-

sion à nos assemblées annuelles, il existera vraisemâblablement, des djflérences
d'opinion. . Je prendrai la liberté dementionner une autre source (le dissention,
à laquelle on devrait remédier s'il était possible, je veux parler de la manière dé
changer 'les bornes des arrondissements d?école. Comme la loi. est aujourd'hui,
beauconi.u se sentent'!ésés, parce que la majorité, qu'elle soit juste ou non, peut
détèrminr les .lornes de manière à' placer la minorité dans une position très dé-
favorable. Il est dur pour-un pauvre habitant d'ùne partie-reulée. d'un grand
arrondissemTen t qti ne reçoit aucun avantage direct de l'êqole, quoiqu'il élève
une forte famille, d'avoir à payer une taxe spéciale pour le soutien de -la dite
école, totf e restant sujet â'la taxe générale pour les éèoles. Ne pourrait-on
pas nommer une commission composée de personnes indépendantes et désinté-
ressées:qui aurait plein pouvoir, moyennant certaines restrictions, de régler la
division des arrondissements,' sans l'intervention d'une partie intéressée ? On
ne pourrait-on pas faire quelque disposition pour exempter de la taxe spéciale
les cas dle celte nature, sans que la chose sôit laissée.à l'opioni) d'une corporation,
d'école iesqfline -et intéressée? Avant de .terminer, permettez-moi dajouter
que notre perspective est tout à fait. encourageante. Avec -m conseil municipal
ayant dessncs élevées, et une législature libérale ayant à cœur les intérêts de
votre département de l'éducation, nous espérons avoir bietôt .des écoles. floris-
santes. Notic municipalité locale a approprié généreusement pour les fins'-des
écoles là somme de £125 pour l'année dernière; et pour une.bibliothèque,
d'école la somme de £50, montrant ainsi une noble disposition à avancer les in-
t'érts généraux de l?éducation, spécialement lorsque iotis prenons en considé-
ration d'autres demandes urgentes et onéreuses d'améliorations locales.

XIV. COMTE DE PRINCE EDouARD.

23. Johnt B. Denton, Ecuier, Hailowell, etc.: "Les instituteurs compétents
sont très rares, et plusieurs des écoles sont en conséquence demeurées fermées
-durant nue partie de lannée., Des instituteurs capables seraient libéralernent
emunérés. L'amendement fait à l'acte des écoles dans la dernière-session opère

admiablement bien."

XV. COMTE DE HAsTINGS.

24. Le révérend James W. Chesnut, Elzévir etc.: Les écoles de ces tôwn-
ships s'améliorent. On a adopté partout, à une seule exception.près, le système
des écoles gratuites ;. et l'année 1854 fera,.je 'pense, disparattêi cette exception.
Cela'dit' beaucoup 'en faveur de l'intérêt que prennent les -habitants au succès de"
l'éducation, puisqu'ils ont à se taxer pour soutenir les écoles, Le grand défat
de nos écoles est le manque d'appareils 'convenables. Il n'y a pas une, seule'
école qui ne soit défectueuse sous ce rappôrt, et il est presque impossible d'enga-
ger les sviuies à remédierà ce défaut, quoiqu'ils aient le remède entre leurs mains. -

Par' site de ce défaut, l'instituteur et les élèves éprouvent de gràndsé'ésavan-
tages; et l'argent dépensé pour tenir une école ouverte est en grande partie sans -

résultat. J'ai pensé que si la Ioi obligeait les .syndics à porter rrnède au mal,
ou si elle donnait -au sûrintendant local un pouvoir discrétionaire à l'égard de
la répartition des deniers publics, -u pourrait obtenir le résultat voulu Ure
école sans appareils est comme un artisanqui a des iatériaux entre ses mains
mais qui manque d'outils pour travailler."
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25.. Joh Jrohnslon, Ecuyer, Hingerford: " En répartissant -Pancienne ba-
lance"jailu des exceptions en ,faveur de quelques arrondisseinents à cause de

-la graide idisparité -dansla positin ; car tandisque quelques-uns des habiiants
ont toutes les ilités, possibles pouir prospérer, comiie de bonnes terres, de .bons
chlemili-n's, eU·un accès faceile ailnarché, (Pautres sônt assujettis aux
de mavaises terres, dechemis presque.impraticales, et de bericupPantrs
dilicultés 'e1 privations: ce. qjui fait qu'ils re peuvent soutenl.ir (l'une année a
'autre les. éeoles au moyen dine taxe en faveur de la partie comparative.meu

riiche du townshi.. il est vraiment pénible de voir ce contraste entre les divers
arrondissements du township. Dans une partie, les enfants soit ns, rachitiques,
ignorants, et pa-raissenît, lorsqîu'oin les rencontre, aussi bruts que des sauvages, tan-
dis que dans l'autte partie ils, sont bien mis. paraisseit vigouronx, et, lorsqu'on
leur parle, montrent -de lassurance et <le Pintelligenee.· J'étais si affligé de
P'imp)ossiblité où ils étaient d'obtenir une part égale des avatages de l'edluèation
et de mon.inllflbilete à leur veiir en aide que j'offris là résignation de ma chl.r
nu préfèt du conté gtelques joprs avant de recevoir la comînmunî ient pn'au-
torisant à répartir parmi euxla balance de. 1852.: Le préfèt nie a de res-
ter en icharge jusqu'an 1er avril, époque ou j'espère qu'ôn pre t des mesures

pon émli tis éols dnsquelques-uns des arrnd fis pauvrs afinqu'ils puissent lirer profit de la répartition de lablance quileur estaccordée.poréabi eseoes'dn qulue-u (le arrond er m es pa.ccs el.
J'espère que cette alileation spéciale aura un ohi eflet, et si on peut donwnr de
temps à autre goe!que autre petit enconrare ent de cette nature, (uCent ion fera
bienîtôt des p'ogs iuarqués parmi eu.- Malgré ces découragementsnotre town-
ship 'fait des prgies. Nous avoi s decole sur pied que nous n'n avions en
182; etnous .avçns au.ssi ~i trois maisons d'école dans le· eus.i d- lPaunée

rière. Laparti es en opération font Lv.y ins-
tituteurs -son1t dilig(ýn et(lten ééalmne la capact é tant pouýresigr
que polir dirig-ries (lèves de manière à-donner ue satisfaction génrale. ·l en-
résulte que les liabitianls montreit plus de zèle pour laisser conttinr ile é(oles.
Le syvstéiie<l-ds écoles libres lait des progrès parmi nous, -et'quoiii il ait reion-
tré unie forte oppo>shiion, et donné lien à beaucoup de querelles dais les divers
arroidisserleults d'écoles, cepeidant il s'établira mmî'e parmi la pm:ie la plus
pauvre et la plus ignorante de notre population, car il est évidet quil n'existe
aucun autre moyen de tenir les- éeoles onverteS sais interruption pendant un
long laps de temps.''

26. James J. Ryan, écuyer, Hmutingdon " Il y a:proges eOnsidérable et
améliorafioir dans qtuelques-unes des écoles de ce towriphip Le systene des
écoles, couninnes gagne du. terrain. -'La division (lu fon* ds des eciles àraison
de l'assistance miyvenne indiquée dans lesrapports smsil rgsde cha.Ique"

firrondissemîint 'est une grande aiélioralion (ans lesystème scolaire, et contribue
beaucoup à tenir les écoles en opération, et en méme. temps à1 rendre plus coinsi-
dérable le nombre d'enifits (lui assistent. Le plrus grand obstacle à l'ojriation
du systèmne des écoles communes est que les arrordissements sont trop petits, et
qu'ecoliîséqp(énee 19s maisois ne sont pas de ditiision suffitne, et s'ont en
inauvai' ordre Ces arrondisseients ne peuvent tenir les écoles en opération-

sans ie forte taxe, ce 'qui ausebeaucoup d. ,trouble. Mais les gens.tûchent de
remé(er i ce mal,,en mettant dans quelques þarties trois. arronilissement dans
deux, et dans d a1utres partes en ajoutant les terres des non-résidents. C'est 'une
grande. asSistance et u giaid gncouragement pour les êcoles des townships re-
culés que de pouvoir tirer du tresor du township le montant affecté sur les terres
des non résidents. Si les arrondisséments- pouvaient être· ngrandis on 1)ât irait
p resque partout des iaisOi'ns 'cole nouvelles, sur ui- plan ar),lioré. Les ar-
rondisseinents étant êtendus, les maisons d'école grandes et comfortales le sys-
têtne des écoles libres (le moyen le plus ell'etif de mettre à eflet le système le,
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écoles parce qu'il pose les fondenient u bonheur social, moralet religieux)
deviendrnit presque universel; et 1>'.. iil n'y a pas' d'instruction le crime ci l'in-
moralité abondent'. Quoiqùe no re municipalité de 'Hutiingdon n'ait imposé ni
prélevé' aucune somnè t ' rgent pour l'achat d'une bibliotlièque do township,
elle n'a pas mis. Pufli edc côté, iais g.seuleent suspendu. la déecision.pendant
quelque temps."

27. Jó. i Gander, 'écuyer, Rau-don : ."Il y a plusieurs 'écoles dans ce toivn-
ship c ' ont dans un éiat florissant ; les instituteurs sont.,diligents et cherchent

oMIs les moyens à faire progresser les élèves. Vous, verrez'par les rapporte
qiuenons avons dix écoles où on lit laparole de Dieu : j'espère (lie le jour i'est
pas éloigné où la chose sera introduite dans toutes les maisons d'écoles du· Haut-
Canada. Dans l'opinion de quelques hommes de jugement, il sexiait beaucoup
mieux que les surintendants locaux fussent nommés pour trois ans au lieu de
l'être pour un an. Mon opInion est que lesystème des écoles libres serait de
beaucoup le meilleur, s'il pouvait être général."

XVI.. COMTE DE NORTHUMBERLAND.

28. Henry Fieldhouse, écuyer, Murray: " Les écoles de ce township s'a-
'mliorenf, grâce à une amélioration dans la classe des instituteurs. Je. saluerai

le jour où le système -des colés gratuites deviendr-a universel, parce qu'il fera
dispaiaître les contentitons qui existerit entre les syndics et les habitants ides ar-
rondissements. Les opposants se soumettraient, comme ils se soLinettraient .a
la-loi dlu pays."

29. George Hart,écuyer, Percy: "Quelques-uns des-arrondissemets fonc-
tionnent bien ; d'autres. ne font que peu de chose. Qu'il suflise de (lire que
comme tovnship nous progressons favorable ment pour ce qui regarde l'éducation'
des éeoles. communes."

.30. Thomas E. Ti1esliy, écuyer, Seymour: " Je suis fâché. de dire que nous
éprouvons le gratndes difficultés par snite du manque. d'instituteuris. Il y a au-
jourd'uni par suite de cela quatre énoles vacantes dlaiis ce t'ovn.hip. Les écoles
en opération fonctionnent d'une maýnière satisfaisante, et je me flatte que lorsque
nous aurons retiu les livres pour notre bibliothèque (le township vous le sävez,
apréevé £O0 pour cet objet) les avantages de l'éducation seront encore plus
généralement apprégiés, et les parents prendront encore plus d'intérêt pour les

XVII. COMTÉ DE DURHAM.

31. .Le. rérérend Jaînes Baird, Hope: "Vous verrez que quatre écoles 'gra-:
tuites'oit été en opération dans le lownshi).de Hope durant Pagn-ée dernière, ce,
qui i, est encourageant. Tous les.arrondisse ments sentent plus on.m°ins 'impor-
tane d'avoir debons instituteurs, etquelques Mis d'eux sont maintenant disposés
à domier de £70 à £80 de.salaire. .Yài fait une lecture suir 'éducation ldans tons
les arrondissen'ints excepté trois. 'il existe encore ccpendant i esprit qui en-
traînë le progrès du'sysième des écoles covmmiînes et gratuites, l'esprit d'égoïsme.
Maiî j ai le ferme espoir que lorsïpie la génération qui s'élève aura reçu une bonne
édueion mole et intellectuelle, det esprit, en autant qu'il s'agit de son opposi-
tion à l'éducation, sera au noirilbre"des chòses passées.

Xv lu. COMTE .DE PETEREOROUGH.

2 William Manle y. écuyer, Dummer: " Vos rapports annuels sont d'une
grainde utilité pour les syntl.ies et autres, parce qu'ils renferment. nombre d'expli-
cations excellentes et opportunes sur les 'actes les 'écoles communes. Volis ver-.
rezpar mon rapport, que nos' écols manquent de cartes 'et de bibliothèques.
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Toutefoisj espère que nous ferons quelque chose à ce sujet.durant Pannée cou-
ran'te. Notre niipalit de townh a établisse nt e biblio-

thèque.s, et quelques-uns des arronidis ents.paraissen t vouloir do nner l'exemple
en.t'blissant·eux- mmes-des bibliothèques d'arrondissets; lu> d'eux a vot'
une omine- de di louis à Cet effet. Vous renmrquerez. que enr les six écoles,
une a. cesouîtenne Paniée dernière au moyen -d'ine conti-ibution menstielle ; ce
fait celtat,- dans mon. oopinion, n est pas dûa une ré'action contre le principe
des écoles grainiies, niais il peut être considéré cofme un. cornproinis enfre les
amis et le- Opposante du sy-stème gratuit dans un pet it arrondissement d'école,
Où.les! synic ont perdu leur part du fonds des écoles deux imnées sur trois. Je
ne doute pas qe cela ne soit évité à l'avenir en réunissant cet arionidissenent à
l'arroudissemnt. voisin et par. I aehliélioratnt la posi1ion <le lun et de Pautie. Je
regrette encore d'avoir à tioter le grand nombre 'nats entre gde et 16
ans, gu-i sont encore priv danus ce township·du bientait des coles cormmuianes.
Sur 495 enfats en ge ( d'aller à Pécole qui résident dans ce towiship 303 seule-
Ment sont sur les registre de nos é cobs, ce qui eîr laissë encore 192 sans le bien-
fait de tinsttion scolaire,; j'ai cependant beaucoup de phiisi.r a reconnaître

-quelque ai:Aioration ,lans.ios maisons d'école, une nouvelle inaisoti e pierre et
uhse autre en bois avatit -été récemment construites.. Oa avait grandement besoin
de Pune et de l'autre. Ce sontd'excellents bàtiments;, et si les syndics sn)tt actifs
et ditge.îts, et qu'ils voientji procurer les cmes, cartes et autres objets néces-
saies, etc., elles seroint d'un grand servicex aux élèves des différentes* sections.
Il est néanmîioins dillicile dle se procurer. (le bouts instit uteurs, parece que les salaires
donnés danWs ce townIsip out été trop) Ta.ibles pour e.ngageï: les in)stituteurs à venir
y ôffrir le r services ; il n'y a aucune partie de l'acte des écoles qui réponde
rMieux a soin objet que l'établissernent des bureaux de comté. Le bureau de Pe-
tôrboi-ough a adopté le plan de 'limiter .le nombre des ceriticats, se contentant fré-
quemment- d'exonmier les instituteurs et de leur faire entendre qu'il.s doivent. se
perfect tionner davantage avait de pouvoir être admi. Les instifnteurs se.sont
ainsi beaneoup edionnés durant Pannée. dirnière. En somme, quoiqu'il y
ait (les sigues dIe d<'couragemnenf il reste cependant beaucoup à faire, et les sur'-
intendauis et les syndies d'école ont besoin -de beaucoup de temps et de persévé-
rance pour l'acomlir."

XIX.. COMTE D'ONTARIO.

1,c33. H révéremi Robert i. Thormbonu, Whit/1 ¡: '.' J'ai b(aucortip de plaisir à
rendre t inoigage au zele<déiloyé cette année par les syndics. Il y a aussi
-améliorationi -dans la qualité des maisons d'école, plusieurs dans ce township
ayant été ent ièrement renonvelées sous le rapport des siéges, papitres, etc. ; et
les nouvelles isons sont excellentes. J'espeère les voir bientôt bien· pourvues
de'cartes et ;yparils. On se sert, presqué exclusivement des livres autorisés,
quoiqu.' pl usieurs arrondissemnents en emîploietit aussi d'autres

XX. COMTE D'YORK.

3 .. T. O Pr oser, éényer, King:·" En général les écoles di King sont dans
un état prp r,'t un meilleur esprit paraît s'éveiller parmi les habiants. I
cole No.. 15, tenne par un inst ietur qui a fréq ,ente lécole normle c
mn opimin une des écoles les..mieux réglées que ai·visitées. ''titteur-
paraît prendre p>lais.-ýir .-', coninuniquer les connaissanCe. ai - entinrts; <(t ses
mariières bienveillmtee. t aiféetueuses font, que lee c ' reçoivent ses ins-
tructions avec un, certain plaisir. lis nontrentqu'i reçoivent et g-rdent ses
instrtictioiis, non pas t tt plir ' qu'il est l r^tdstituleur que. parce qu'il est·leur
ami. Je voudrais que nous e u'ssoions encor-c uelques autres instituteuis coniine
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celui-là. Le township cependant a grandement besoin, d'une coemodèle,
parce que plusieurs des anciens instituteurs sont en arrière de leur siècle. Les
écoles -modèles devraient; à mon avis, être rendues compulsoires, et tous les
instituteurs tenus d'assister. On devrait aussi faire quelque -chose, &il était
possible, pour rendre. plus efficace la surveillance des surintendan ts. Aujour-
d'hui on trouve peu d'lomnies instruits'qui aient assez de loisir pour se, vouer
à cet emploi ; et lesalaite des surintendants de township n'est pas. suflisant."

35. L révérend Tlomts Wightma>, York :" Je crois qi'il-y a ulie améliora-
tion générale et..graduelle dans nos écoles. Quoique dans tout le vapport on dise
qu'on lit les écritures, cependant dans quelque§-unes on ne les lit que trop son-
vent, défaut auquel on ý remédié en partie, et anquel je m'eforcerai (le remédier
encore,, (sans empiéter sur les priviléges des personnes,) Dans plsieurs des ar-
rondissemnts d'école,'il existe encore de l'indiflèrence pour les'lectuies -sur l'é-
ducatiou.

XXf. CorE DE SatCOE.

36. Thomus Drryq, écuyer, Essa, etc.:" J'ai beaucoup (l satifaction à
à pouvoir dire qu'il y a.eu une.école dans tous les arron(lisseients d'Essa et de
Tossorontio, à Pexception-d'un, et dans celui-là, qui a été jusqu'à présent trop
faible pour sontenir une éçole, les habitants ont mairttenant conmuencé à bâtir
une maison où l'école po6nrra se.tenir. Le nombre des enf:mts -qui ont assist'
aux-.écoles s'est accru d'une manière satisfaisante. lnifants sur le regtre d'Essa,-
1852-194: 1853-%326: dans Tossoroutio, 1852-42: 1853-90. • Il est agré- -

able aussi (le remarquer que les élèves dans ces townshiis ne se sont pas bornus à la
lecture et.à l'écriture comme auparavant; et que les étudiants en géographie
ont plus que quadruplé. Un objet que j'avais eu longtemps en vue est en fin accom-
pli ; éhiaqueit arrod.issement dans les deux townships- n'emploie que les- seuls
livres d'écoles autorisés. C'est là décidémeût ce que j'ai dé plus satisfaisant à
-vous annoncer, et comme les écoles sont maintenant à la portée de tous les lia-
bitants, ce que nous. avons à faire est d'améliorer la qualité des instriietions don-
nées et de mettre.les écoles -sur un bon pied, sous tous les rapports."

.. 37.- Le'rébérenid-Garrett Nýgent, A. M. Flos-i etc.:.---"-Par suite de diverses
causes lés écoles de mon district ont été.pour la plu)artldans un état peu satisfai-
sant. Un.coup-d'oeil sur le rappÔrt montrera q eMin peu ont été ouvertes pendant
toute l'année ; et qu'en géné-ral, les salaircis'es instituteurs ont été si minimes,
que les homes capables:ont rir gard9d'ffrir leurs services dans ces townships.
Mai.s je siîis lieureuxde -pouvoirajouter qu'il a été fait un eflfrt,.-lequel n'a pas
été.sans succès, pour augmenter considérablement -les salaires des instituteurs
dans presque tous les cas-cette, aniée, et j'espère que les gens verront la sagesse
et la - bonne politi de cette mesure. Jusqu'ici. plusieurs des maîtres d'école
étaient des -ayentrrs, ou des personnes qui savaient un lieu lire et écrire, et qui
ne pouvaiít ou ne voulaient pas travailler; des personnes qui n'avaient aucun
zèle -i1r l'ensei giiement et qui n'en connaissent rien comme art ou sience. Je
eonsidere le fonds (le retraite des instituteirs comme un immense bienfait, et je
n 'ai aucun.doute que plusidurs voyant qu'on aura soin.d'eurdans leur'vieillesse
se mettront à l'Suvre avec plus -de zèle et de courage, et deviendront plus utiles
et plus intelligents. - Dans les diverses écoles, après chaquei examen, j'ai fait les
observations que je croyais'dans l'intérét des écoles.- Je n'ai pas regardé cela com-
me. des lectures d'école, et en conséquence je ne les ai pas entrées comme -telles
dans mon rapport. J'ai invariablement recommandé à tous lesinstituteutrs qui me
paraissaient en état de pouvoir en retirer quelque avantage de se procurer quel-
ques livres·du genre (le " Dawes' Hints -on Secular Instruction," ou " Sullitan's
Lectures on Popuila Education," afin qu'ils pussent comprendre tout ce (lu'ils
pouvaient effectuer par une méthode judicieuse d'enseignement, et en s'effor-
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çant d'exciter l'intérêt de leurs élèves. Aux syndics j'ai recommandé (et dans
certa1is cas, quoique pas toujours avec succès) dle fournir à chaque maison
des pl ancies noires et de grandes cartes et en général de faire preuve d'un esprt
généreNx et plus libéral dans tout ce qui regarde la régie des écoles. .Je me
flatte que mlon rapport de l'aunée p)rochiaine fera voir que mes sugge.stions n'ont pias
été vaines. L. bible a été lue dans presque toutes les écoles. Mais je regrette d'a-
voir à (tire que l'e1seigleement1 religieux est peu propre à satisfaire. Sous ce rap-

port et sous tous les antres, j'espère qu'il sera fait beaucoup d'amélioration avant
qu'un aut e rapport ne soit présenté."

0S. Le rcrendJohn Fletcher, A. B. Mora, etc.: " Il y a un prineipe très

pernicieux dans Padtin istration (les écoles, et qui paraît ra évident d'après ces rap-
ports, savoir la mesquinerie montrée par les syndics dns le choix (les instituteurs
en faisant en sorte de subvenir à leurs salaires aux moyens des fonds des écoles
sans avoirâ taxer Parrondisse nent. Je suggèrerais qu'il y eûtune aulre stipulation.
pour le paieieit de ce foids, savoir, qu'une, somme au moins égale à une moitié
du montant réparti entre les arrondisements,-et aussi qu'on emploie des ins-
tituteurs capables en:leur payant un salaire plus élevé. "

XXII. COMTE DE 1IALTON.

39. Jones Lindsay, écu(ri Esquesing: " Je vons annonce avec joie que cette
année, làquesing-en commun -je suppose avec le reste de la province-fait
des progrès cosidérables sous le rapport del'édicatini. Lqsinstituteurs qui ont
été enployés éette année Sont. (particulièrement pour ce qui regarde la mo-
ralité) bien supérieires à ceux des aniéesjrécédentés. Ils ont reçu en outre un
nouvel eneouragcmnet par une libérale augmentation <le salaire. A une oun deux
exceptio ns près, on paraît tenir à ce que les écoles soient ouvertes durant toute

e.'anu. (Outre le desir générl qui'on.manifeïte de procurer toutes les coimlo-
dités désir-bles pour les écoles, un .tu nioins des. arrondissements (No. 1l) a
donné un noble exeple en engageani les services d'un instituteur superieur au-
quel il dotumie £100, st .tie constrtisant une maison d'éecole commodo et d'une
m tanitr qui fuIt honneur au goût et à la libéralité des parents et des institutçurs.
Comm jé n'aurai peut-être jamais l'occasion de le faire plus tard-ayant résigné
ma clirge de îirintendant-je me hasa-derhi avec toute la déférence posible
à. lia.-.ihasadol que iiv.s observations sur le cours'd e suivi dans-P'école norma le.
Ne semit-il pas à pun peu plus d'instructiors des candidats à l'd-
mission d s ole et d'exiger un plus' long cours d'étudek? i on
exigeait qu'ils eussent une p)arfaite connaissance de la lecture, de lcrurde
l'épellation, et nie connaissance passable de la grammaire anglaise et de l'arith-
m rétique, le iiimiitrm (les qual·ifiations exigées des candidats, et- si on exi-
geait, excepté dans le cas de -capiicité bien· reconnue, que les candidats
fi-sent imUn cours d'au Ïmoins deux années -d'étude je 'crois qu'on:porrait Cn al-
tendre les résultats les pls avarageux 'pouir c tion.' On pourrait sats
* doutc oo~~~i i tesr sâ hi clîes ijèle ~pn.léu'to.O oratsn

olieue u.bj ter à lfadélpense laquelle <et état de choses donnerait
lieu ium· ile faut pa-ts oublier que c'est à P'eole normale que nous devons avoir
recour pour móbtenir de bons instituteurs. .Il nous faut des.instituteurs cnadie is,
cominet les olioinne qui conviennent. lemieux aux besoins de notre jeune 1 ys.

Ilne faut oubienon plus qu'il est mieux de payer libéralement pour foriné' des
inst itfuté eus cap)a bls qtue de soutenir des hommes mal él.hv's, incapables de former
leur jeue mihis qui font pérdre à nos enfants un-temps p'écieux, et négligent
leur bien-'tre Migieñx, mural et intellectuel. Chaque instituteur est assuréïnent
le gardien. d'unu dépôt précieux et pour qu'il puisse former lesprit. des autres,
il faut d'abord gpe le sien soit bien cultivé."

.10. Le várend Tionas Green, À B., Ne1lsn.: "Vous voudrez bien rénar-
quer que (ans presque toutes les écoles.on fait usage des éc:itures saintes. Je
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crois pouvoir dire sans crainte qu'on déploie plus de zè -.cette année dans la
régie des écoles qu'on n'a fait: année précédenite 'Les écoles ont été tenues
ouveies plus longtemps- et. les changements d'instituteurs ont été moins fré-
quei S."

4L Le 'réérenc 'eorge Oakly; Trafalgar ; " "ai la satisfaction de pouvoir
v us- inforner que les habitants du township en gnnéral sont favorables au sys-
tème..amlior' dl'ducation ; et la preuve en est qu'ils cherchent à se procurer des
instituteurs f.ormés' dans l'école normale. .Nous avons maintenant de ces insti-
tuteurs dans plusieurs de nos meilleures 'écoles La plupart des écoles sont
dans un état propère, spécialenent celles des villages de Palermo, Milton. et Oak-
ville. A Oakvillê les. habitants ont pris des mesures pour établir unec école de
grammair en union avec l'école commune, et qui sera sans délai mise en opéra-
tion--à lilton aussi, on est shr le point d'adopter les mêies mesures. Mais je
regrette <le dire que dans, quelques arrondissements'il semble presque impossible
d'exciter l'émîlation des .habitants-par rapport ux 'affaires d'école, car.quoique
plusieurs de ces localités soient peuplées de réformistes politiqu&s, iéanmoins pour
ce qui regarde léducation ils. raisonnent (si on peut appeler cela raisonner)
comme (les conservateurs qui pensent que l'ancien système est le meilleur.
Qnoiqu'il en soit, dans un ou deux de ces arrondissements il y ades indices d'un
meiller état <le 'choses pour lavenir,.parce que les habitaits ne peuvent s'em-
pêcher (le sent*r un peu. le désavantage de' Pancien sè e peu à, peu il
viendront a coiprendre .les avantages qu'ils 'peuvent retirer du nouveau."

XXIII. COMTE DE WENTWO*RTH.

.42. Le révérend J. F. A. S. Fayette, Anaster, etc.: " Les écoles' maintenant
rapportées coiiiie étant en opêration se trouvent dans un état Ilorissant.. J'ai
cherchlc à remplir fidèlement mon devoir, et le résultat n'est que consolant."

43. Le rér rend Jo!in Porteous, Beverly: " Les écoles gratùites ont 'bien--ré-
ussi l'année dernière, -Le 'maximum de la cotisation de ··1.s. 3d. par mois,
fonctionne bien 'et nous épargne à chaque asssmblée annuelle bien des discours
irriti'ts. Je suis henreux de· pouvoir vous faire remarquer l'augmentation dans
le sah ire des instituifeurs, et mon rapport prochain vous indiquera encore 'un pflus
grand progrès. Dix mòis et quelques jours est la moyenne 'bien respectable du
temps pendant lequel les écoles die Beverly ont été tenues ouvertes'·fn 1853. J'ai

'le plaisir de dire que noùt faisons des progrès en fait d'écoles; et je particulari-
oserai la gégraphie'et la grammaire. . Le progrès n'est pas ecqu'il devrait être,
mais nous soninnes (les gens. prudeits et nous nous pmpposons deious maintenir
sur le terrain que nous avons acquis."

'44. Le révérend' George (Cheyne, Binbrook, etc.: "Je remarquerai qu'il y a un
progrès 'bien sensible daris les rapports' des syndics dans Binbrook et Saltfleet.
Dans ie premier, le:conseil municipal a voté:la somme de £50 pour l'achat d'une
bibliothèque dle townhip."

45. Le révérend Samuel Finton, Glanford: " L'intérèt pour léducation aug-
mente eonsidérablerment dlans ce township. Nous supportons miaiitenant une bieni
meilleure classe. d'institltteurs, et'nous leur donnons un bien meilleur salaire. 'Nous
nous laissonsî raintenant taxer pour les écoles' dune' manière bien plus onéreuse.
Nous sentons le besoin de bibliothèques d'écoles et nots'f-isonis des etlorts ipour nous
en procurer. .Nous nous occupons à améliorer le caractère et la condition de.nos
maisons d'écoles. Bref, les écoles font maintenant des progrès remarquables."

XXIV. CoITE DE LiNCOLN.

4G. Le révérend William Hewson, Clinton: " Il m'est doux de pouvoir dire
que l'éducation en général fait parmi, nous des progrès passables, et que les par-
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ties in1tressées déploiient iaintenant beaucoup plus de zèle pour la cause. La
modification introduite dans la loi pour empêelwr dç prélever une laxe de plus
de trente sous par mois ,tur chaque élève assistant à l'école, donne, je crois, une
satisfaction gênérale: et i end les écoles aussi gratuites qu'e.lles peuvLn't Pêtre
pour le praent en Canada. Je suis d'opinion iqu à moins que les habitants
n'aient quelque eijose à payer directement pour l'éducation ils ne l'apprécieront

pas connue elle doit l'être, el tous les parents et tuteurs enCi Canada ont capables
de payer cette bagatelle.; s'ils ne le. sont pas, les enfants se trouvent dmpris dans
la classe des enlaints inidigents pour lesquels la loi contient des disposmitins.
Notre.townshIil) à laisemblée annuelle a résolu de préleverune taxe i'ecédant
pas £150 pour 'étalissement d'ujne bibliothèque publique. 1'n certain nombre
de persomics avaient préleVé (e £60, a £70, et ils ont commerice une biblio-
thèque qu'ils se proposent d'incorporer à celle du township, et coniime il y a
parmi, nous plusilurs holandais qui ne peuvent lire l'anglais, on.croit qu'il serait
à popd e e nombre de livres dans cette .langue. Dans plusieurs
de nos arroud issements, les habitants commencent à avoir ionté de leurs anciennes
maisons d&ole et se préparent à en bâtir des neuves, de meilleiurs mpatériaux et
sur un meilleur lplan ; ,le sorte qu'avant peu d'années, j'espère, nos maisons
d'école pourront être connues par l'élégance de leur construction et la beauté de

le .onnthla Wo'rerton, écuyer, D. M. Grimsby; "lEn somme laloi desécôles
fonctionne bien et paraît bien, adaptée aux besoins (le la population, et je pense
que quelques-s des. amilendemenIs contenus- dans l'acte suppléîmentiaire des
écoles auront l'eilet de placer les divers arrondissements d'écoles.sur un pied
plus équitable.- Je fais plus spécialement allusion au privilége donné. aux sur-
intendants loctix de répartir -les deniers, suivant le temps que les écoles auront
été-ouvertes, sans égard au wnombre d'enfants qui les fréquenteront, priviIége qui
:donne aux.petits arronidiseinents une cliance (e lutter avec les arrondi'eIIents
plus considerables, et qui èn méme temps maintient dans son intégrité le prin-
cipe d'aider ceux qlui s';iident euix-mníes."

48. Pii.*eoy écuy'er-,'Louth : ý' Vous verrez par le rapp)Iort.qu'lil n'ya.
qu'une seule école gratuite dans ma surintendance, et que la niaiière dont elle
a opéré, parle beaucoup en fa4cur du principe. . Il y a 83 enfants résidant dans
'arroidisseuent entre l'àge <le 5 à 1.6 nas, et sur ce nombre, 79 sont inserits sur le

regitre, outre 9 qui-ont plus de 16 ans. Je suis convaincu que les mêimies avan-
t ages résukeraient de I'adoption <le ce 'principe dans les divers arrondissements
d'école (li own.shipP

X-XV. CoIrE DE WELLMND

49. Jôhn Crovyn, éc.nyer, D_ 3. Berlie: "Mon rapport annnel, qui indique
u amne liomtion sur les années prééédentesi sera je pense, le meilleur commen-
taire qu'on pourrait faire sur l'état et l'utilité -des éeoles de ce toivnship.

>. . Al.undfer Reid, écuyer, (onland: "Je regarde comme très encoura-
geante.la spetive qu'offre létat de l'éducation dans ce to'vnship. Les ecoles
en gîéril sotmiieux tremplies ; on y observe .un meilleur ordre. Il n'y a que
quelques années qu'o» n'enseignerait à peine rien de la grammaire, de la tenue
des ie, de l'heistoiredes élémrits dd la philosophie naturelle,-de la géogra-
phie,.et des diverses autres branches d'une éducation .libérale. Il faudril faire
encore beaucouip d'ellorts dans l'intérêt de cette belle cause. si on veut que le pays
* asse des progres en prospérité et dans tout ce qui constitÙe la grandeur d'une
nation.

XXVI. ·COMTE DE HALDIMAND.

51. William Jones, écuyer, Rainham J "Je suis affligé d'avoir. à dire que nos
écoles n'ont pas progressé cette année dans la. même proportion que l'année der-

A. 1854.
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nière; il y a cependant amuébioration graduelle. La grande cause des diflioultés
qui existent ici est le eloix die personnes incolpétentes pour agir comme syndics,
PIusieurs des syndics de ce townskúp n'ayant aeuune éducation angiiise ne. sont
élL l cette charge que parce qu'ils sont oppOSés à toute aïnélioration dans-la ma-
nière d'instruire la jeunesse. Mais en dépit d(l'opposition qui fnous -vient-de
certais, quartiers, nons réussissons a faire qelque amélioration par [litroduction
de quelques .carts dani rie écoie, des appareils d">lbrook dans une autre, quel-
que nouvelle .branche 4Pétude 'dans une troisième, et ainsi de suite Un autre
obstacle au progrès est la réaction (lui a eu lieu 'parmi nous à l'égard des. écoles
gratuites. Vous remarquerez par mon rapport- que les écoles qui ont été gratuites
ont reçu une vart considérable de l'allocationeléislative et de la taxe municipale,
et ont bien lonctionné ; tandis qué·celles qui ont été soute -es au imoyen d'une
contribution* mensuelle ont pu à peine rester ouverLes iot1t le temps voulu par l'acte.
Cette année nous n'avons qu'une école. gratuite dans le township, les autres ont
adopté le système de trente sous par.mois. Je- nec puis*cepenldant terminer cette.
lette.-sans faire une iment.on spéciale du No. 3., Les syndies emploient les
meilleurs instituteur.s quils peuvent avoir;' et. lors<qui'ils les ont, ils*les traitent

'bien, le.s paient ponctuellement, et s'il est. possible n'en changent jamais. Ce
sont là des choses très imuportaeitcs pour la* prosprité d' une, école. -Je suis ci-.
trèmnement peiné que notre conseil de ville l'année demière n'ait pu se décider à
établir une bibliothèque (e townsip ; car-je sur bien convaincu qu'il n'y a rien
de plus propre' à améliorer l'état moral et social de la g0énJraio1 coissante que
l'introduetion de bons livres à la place de ces fades rlomans qu'on colporte aujour-
d'hui.par tout le pays."

XXVIL. CoarrE DE 'NoRFLK.

3. Jarmes Covernion, écuyer,, 'harlollei11c: "Je -suis forcé davouer que
l'état des écôles de ce township n'est pas généralement aussi satisfaisant que le

"disircraient les aunis de l'éducation. Divers cireonstances peuvent être consi-
dérées commen ayant donné lieu à ce réslitat; mais je crains que la cause la
plns immédiate ie soit un désir trop comn-iun de la liaft (les sy.ndics d'exercer
une très douteuse, et je pourrais dire, unc très peu sage économie en engageant
des instituteurs qni se contentent d'une très faible rém0unration. Il est vrai
qu'il arrive aussi malieureusement que plusieurs des .arrondissements d'école
sont très-ietils, et en conséquence ne peuvent payer des instituteurs (le première
classe. Il 'est presque à.regretter qu'il n'y ait p>oint à ce sujet de iègles générales,
basées sur le cliilTe de la population ou.Pétendue du territoire,' car il est notoire'
que la multiplicité 'des arrondissements d'école sans égard à ces.données impur-
tantes ne f.iit qu inuire au bon fonctionnement du système ; et qué les améliora'
tions qui devraient être universelles :sont trop souvent restreinles.à certains
arrondisseëments dirigés' pqi de. syndies qui veulent avoir à tout prix des insti-
tuteurs coinpétents. MAo rapport montre que les écoles gratuites ne sont pas en
grande faiveur dans ce tovnship puisque sur 19. il n'y en a ent qùe..trois l'année
dernière.. Plusieursdes écoles de Pannée actuelle, seront tenues au myend'une
'conribution.mensuelle et d'une taxe sur les propriétés, tel que prescrit ou suggéré
d'ans l'act.e sunpplémentaire des écoles, mesure qui sera bien reçue :ici, parce.
qu'elle ne donne pas prise áux objections des adversaires des écoles.gratuites."

53 Le rérérend. Aaron Sla-ht, Jr., Towind u4: "i Je' suis heureux d'voir
à dire, qu'il. y a .eu amélioration marquée dans ce tow'nship dans le cours des'
trois dernières années. • Un intérêt général se fail sentir chez les:hi bitants; et,
beaucoup voient. avec »joie .et apprécient' le ' système 'libéral d'éducatiòn sous
lequel nous avons le bonheur de vivre. .. Le-jour <le. notre assemblée annuelle de-s
écqles devient un jour fort intéressant pour presque chaque arrondissement. ·11
n'est pas rare de voir les maisons encombrées dans. ces oCcasions, tandis qu'il
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était difficile, il y a quelques anné , de. pouvoir réunir un nombre suffisant de
personnes pour la transaction des allh ires. Où prend aussi un· vif itérét aux
exanenls, aux lectures, et autres·occasions sole-nelles cé spéectacle est encoura-
geant. Les biblioihèques récemTnet'établies ferênt'tu bien .incaleulable parmi.
les jeunes gens et la poplafion adulte. Les bases de notre système d'éduention
sont larges et profondes, et ié peuvent manquer de dléveopr l'énergie etles
talents.de notre noble jeunesse canadienne. Puisse Dieu bater le jour où lédit-
cation sera aussi lible que la lumière ilui nous ·e'wironne, et bù la cultnire ile
l'esprit serm appréciée àsajuste vilcur, c'est-à-dire, comme le plus grand bien-
fait qa'on puise recueillir, sur a terr. Les insiituteurs soît encore rare
spécialement les instituteurs dé première et (le seconde classe,; et-la demande
de bonsunstitute trs qui s'accroit de jour en jour est:un signe encourageant (e
progrès. Plusieurs insliuteurs de première classe ponrraient être employés dans
ce townslip, à des salaires raisn si on pouyai en trouver.

XXVl. COrE D'OXFo[i.

54. Johin C:r, écuiyer, .Nissopi East: " Je VOUS annonee avec bonhiteur que
l'éducation fait des progrès remargnuibles dans les différents Urrond issements de
°ce towns4hi); et lors de mes discours annuels dans los diverses localités, j'ai lt-
jours en un auditoire conii émible. Les lhbitants commencent à comprendre
les bous ellets de 'édneation, plusieiurs des. écoles sont gratnites, dans d'antres
on impose une conti-ibltienl *mensuelle de 7d par mois; nulle part oh 'exige
jusqu'à 1s 3d. p mois.'

55. John IcKee, écutárr, Norçich: " Ce rapport annuel (les écoles com-
munes dans le towniiîjlîp' de Norwiclh pour 'anée dernière indique, je suis heu-
reux de le' dire, ne amélioration considerable sur ceux des annés reéédentes.
La cause de Péducntion fait des progrèsm tranuuilles mais constants. Les.hIabi-
tants, et particulièrenient les 'syndics, cormmenent à voir. la nécessité d'élever
les salaires afin d'avoir'des insi itu!eurs.convenablemnent qualifiés et ex périmentés;'
à la placeYc ceux qu'ils peuvent avoir à bas prix, mais dont l'ignorarice ePt Pin-
compétence deviennent bien· vite si -apparentes que le mécontentement devient
général, et qu'il faut les eongédier.au bout'dc trois oit de 4ks mois; ou 'les syn-
dics se décourageant discontinuent-Pécole pendant un' moitié de ·Pannée ou
plus. Vous. verrez eii omisarant le rapport actuel avec le dernier, qiuil y a une
augmentation considérable dans 'le nmbre des enfants assisiant aux 'écles et
qu'on a ajoute anssi près de deux mois à la. pério(le moyenîne pendant laquelle.
elles avaient coutume d'étr tenues ouvertes, bien quela' période òolleetie pen-:
datit laquelle:trois-dnt're ellc ont été tenues ouvertes ne soit que 'de six mois.
J'ajouterai seulenent que ''cte suppléiienta.ire de 'la dernière session, limitant
le mrontant (uit pourra étre prélev' sous forni de contribution mensuelle, a donné
une satiifaction généraie et amis fin en] g:antde partie aux querelles et antam-
mosités qui se.renduvelaient· tous les ans entre les partisans 'et les .àdversaires

de' écoles gratuites."

XXIX. COMTWe DE WATERrO0.

5. .o Caven, écuyer, Dumfries Nori: "Si je-présumais Ion ir.émettre*
une opinion sur les éco!es de ce townsliip, je.dirais qù'à mon avis, aucune Pelles
n'est at dessous du médiocre,.'et. iiue. le pils grand nombre sònt décidément
bonnes. Si les parents encouragewient les instituteurs en les 'traliant ave. res-
pect, et en rmployafnt.tolute leur influence pour communiquer. ce respect à leurs
enfants, et les engag-r à -étudier' leurs leçons, non seulement à l'école, mais
aussi a la maison, à recevoir avec attention les instructions de 'instituteur, et.à
obéir à ses ordres avec pron4lStitude et (le bôn cSur, nous I)ourrionis certaine-
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lent tiendre (tans notre lowNship lesneilleurs r ultats possibles de nos écoles,
suivait qu'elles nme paraissent fonfetion.ne- actuellement. Ce n'est as à' moi qui
ai.éti peu.Iongtemps'en ofice de parler du >rogrès fait dans P'éducatiotn du-
rat t ceute rnière . mparée anx aunées précédentes,, cependant, je me
flatte q'il a.été fait .qnlques- progrès. • Dans mes vis'ites j'ai été charmé .du
progiè fit pr Tes enfants de presque toutes les éeoles dans lês diverses branches
d'étude. · Quelques.îs pouvaient'dire avec plus' de facilité et d'exactitude le
sen.Sde..e gn'ils lisaient que beaucoup e grandes persnie que je connais.
Que lques-ns possdaient nue"connaissance parfaite de la grammaire anglaise,
et' phis incorel dii calcul. Tout vii déplorant q'un si grand nombre d'enfants
n'assistent pas à Pécole et que cenx qui y assistent le fassent si irrégnliè1(Vnent,
nous ne porvons qu'être encouragés par le progrès que beaueoup .fint éviden-
ment danses diverses branhes d'une éducat ion commilne. Le système des
écolcs grainites l'année dernière a pirodait effers, parce qne dans
les arrondissemnents où il a été adopté. presqne tous les enfants ont fréquenté les
écoles; imais il.est bealicouip al regretter, je crois, que. dans ces arrondissements,
l'dgoïsme de certaInes personnes ait réussi ,' fiire rélablirile système (le la con-
tribution inensnelle, et à faire fixer cette Cbltriluitioi iu cliflr6.le plus élevé
possible. Il est vrai qu'il se trouve comparativement peu de .parents dans lé
tow1h111 ip qui ne soientpas en itat de ppyer pour faire insïrnire leurs enfants,i
mais bemieouvp trop ne comprennent pas l'importance de Pédiiation, et ceux-là
ont besoisi d'tre indmits.à envoyer. leurs einfints à éol n.espère que le
temp n'est pas bien éloigné où les grands avantages (e l'éducation seront plus

* rénéralemem seîntis. et où beancoup donneront volontiers une partie .de' leurs
biens poiur Pavaz: nenient d'une si beile cause ; nprès là chaire dç. vérité et la
presseles deux grands instritments eire les mains de Dieu. pour l'intérêt tem-
parel et si irituîel' des 'lommnesi l'éducation est sans contredi l'instrumnent le plus
pïissant. Pnissiez-vous rédssir dans le haut poste que voussoccupez, et dans vos
efforts persévéranits pour dsémniner les bienfaits, de léducation dans toute Pé-
tendue du IIaut-Canada !'"

XXX. COMTE DE. WBLLINGTON

57. .Ton:Kirklcnd, éruyer, Eril* etc. :*." Voir (les jeunes gens bitn mis avec l'eur
abécúdaire en maii dans m chisse qe des enfants uiiont qe le tiers
de .leur ;ie fait éprouver une pénible étiion, et cependant il est encore plus
pnile de réfléchir qu'un. nombre beauoup plus considérable de
vivent dans l'ignorance, parce qu'ils n'ont p'Ias le courage moral de se sonmettre
ces conditions humiliantes edmme prix (les- coinnissanies nécessaires, . Mais
tant que durera -fl systèmîe dès contributions rnensuelles une foule d'enfants
'îrund illt dauni-os arrondissements ruraux pour avoir à choisir plus tard entre
lignoranîce'et 'lhúmiîli.ationi et pour p à l'école un temps précieùx qu'ils
auraient pu liaser dans que.lque, industrie licrative, et. qui leur coûAitera dix fois
plus cher que la mnême somme .d'instruction acquise à l'ge convenable. Je ne
vois aucun autre moyen pour assurer la prompte adoptioni des mesures qui auraient
l'effet de donnper linstruîction à tous les enfants.du pays, que d'enlever tonte ten-
tation à ces petits 'conoristes qui voudraient nécessairemerit sacrifier les inté-
rêts d.e la génération croissante et de toute la société à lue épargne pé-
cuniaire d'un moment. Je er is pouvoir dire en toute confianee d'après les faits
qui sont venus à ma connaissance. qu'on .apprécie plus qu'on ne fesait la valeur
de Pd cation, et qu'on :ieprpuve moins de, répugnance:que par le..passé à faire
lessacrifiesécessai;et ausi qu'il ekiste 'chez les instituteurs plus dé ca-
pacité littéraire, tandis que les demandes d"institutéiursecompétents faites par les
habitants,et les salaires plus'levés qu'ils consentent à leur, payer contribueront
à rendre la profession d'instituteur dans le Hiaut-Canada aussi respectable et
aussi lucrative. qu'elle estIresponiable et ardue."
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XXXI. COMTE DE GIREY.
58. Le révérenei John McKen non, co té de Grey: " L'état de l'éducation

dans ce comté est en général encourageant. Il y a environ dleux ans, iOrsque je
fus ut'nun à la ebairge de surint ndant l (en du comte, il n'y avai que1S école!s
eni opration dans tout le comté-quinze grands townships: maintenant par suite
de I'augmenttion de. la polion et pour d'autres causes, ·il y a environ 40
écoles,.aveela perspective. d'une grande anÛginentation prc nmet Il y.a
aussi,tun gmnd changen.ent dans l'esprit p.nbli·relativenient aix qualifications
requises des·intituters, une. prf-rence .décidée. étant doine presque par;
tout aux mie .jukuaifiés qui( Ieur salaire soit. plus élevé. Le système des
écoles gratuites ausi est généraleient préféré comme étant le nilleur sous tous
les rapports."•

XXXII.:COrEIT DE pERTHT.

59. Wi/lian 1ath, écuyer, comté de Pi rh " Les statistiques de ce rapport font
voir que presque les trais quarts des enfants entre 5 et 16 ans out assisté à 'école,'
mais qfu'ils n'ont -pas assisté- en ioyennxe, la .moitié de Pt.mnée-tubleau· qui(bi -n ii e 1aiý -,be u u
n'est pas fort liatteur.. J'ai fr&oúenniment déclare dans înes lectures gue j'étais
convaincu que éette irrégularité était un de., princîi)aux obstacles au progrès.
Dans les campagnes la chose s'expliqne en partie de. cette manière-de grands
enfaits peuvent sister aux écoles en hiver, mais doivent.travailler durant·l'été
les 1 etit. iflas peuvent assister à léeole en été, rnais I'etat dls ceni' s et
l'inélémance du temps en empêchent beaucoup de venir dans l'iver. Mais,
chose trang'e a dire, ce mal se répand d'une manière alarmante.du us les villages,
tels que .Stratford ei'Mitchelhl, où i . ne petit exister d'excuse pour cela parce que

là les enfants n'ot rien:à faire qu'à allér:ù l'cole, et qu'ils sont assèz près de la
maisonî d'êc e pour pouvoir s'y rendre dans toutes les saisons. • La dilliculté ne
provient pas·d'un:désir d'éconorri, ou d'Un état de- pélurie;. ptisque les labi-
tants adoptent d'année en année le système des écoles gratuite :iais lorsqu'ils
ont fait cela ils croient avoir fait asez, et laissent l'instituteur faire i reste, per-
mettant qul(,quefois à le.urs enfants d'aller à l'école -ou d'en revenir à l'heure qu'il
leur plait. Le marchand est. trop occupé à son négoce, 'l'artisan à sont travail,
toutes les classes pensent trop à ,'enrichir pour 'perdre du temps ù visiter les
écoles oLi à -s'en oceuper. Le surintendant .oèéal peut faire des leetîres mais il
trouvra peu .de personnes qui iront l'entendre... Un autre mal que je croi pres-

-que universel dansles écoles, estle mttique de. discipline convefiable. Je-crois
que cela Irovieit.ei partie de ce.gntu'il règne aujo'iurd'hui une doctrine quelque
peu li: la mode, importée (les Etais-Uiis, et qui empéche les insiit-''curs de.faire
usage de férules dans les êeole's Cela vient aussi en partie du défaut de loge-
ment ou <le conrodités. Il n'est p:ï facile *de faire oliérer un système de disci-
pline rigoureÁe lài oU il n'existe n'une Petite maison d'école mal meublée, en-
combnrée d'enfants anjourd'hui, et qui 'demain peul-étr'e ne cotiendra que la
moitié ou. les d ux tiers de ce nomîbre. ·Je suis bien certain que d'ici à inq ans.
la grande major it des maisons d'école seront rebatiés. Pourfrqpper à.la racine
du mal, nous devons agiteret discuter (au moyen d'une convention d'instituteurs)
le sujet de l'arcbitecture des -ce+s,' et tâcher ainsi de dissunminer danis tout le
pays des id s jastes shr ce snj».. Je suppose que je n'ai pas besoin de dire
(puisque vous in'tes pas sans le savoir) que nous aturion(' beZoin d'insiituteur
mieux .qualifiés de meilleurs appareils·d'écol,. ou de rncilleurès inmthodes d'en-
seigniement. .1Iotirnois miiaintuiiit la iiédaiille et en le.faisant nustrouiverons
qu'il y a aussi matière il eICourgeent. En faisantfappel aux corps tmunicipaux,

ai obtenu une réponse que je n'ai pas eu dins le 'comté de Huron.. En preuve
de cela je puis citer le fait que pas moins (le cinq. tôwnships sont pourvus de bi-
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bliothèqueSir1<i11s. L< conseil de otas simontr disposé faxriser intro-
ductioi desa r néesaires dais les école,. Il Y . a six is il y avait

dans e e.omté des appaîreis pour une. valeur de $20 à-.; 'et clais six
mois il est -probablequ'it y ei auira r pli 1)lus (l $300. :Danvs je cgiprs (e cette
.ann-e, P'int rodnet·ion de petIts lbe. de eartes et <le tablttes-Sera générale dans'
tout le coilté. Les instititers aiussi font preuve d'un ieilleIr esprit. 1l,:a.été
forié une association, de cont qui excite 1:eaneo*lp. d'intérè.: des lornnes in-
fluîent«, gni ne·sent pas instituteutirs en sonidevenus menmbres. Je sUis convaincu
que les ilts itnienrs conme corps feront lénr JPossible ponr relever leur.professin.
Le burean d'iiistriuetion pibligie du comté'(eomposé d'hommes dont les services
sont gratnit) et d'une immense ntilité. ·J-crois qu'il qèrera avác encore plus
d'avatatae sons la niouvelle loi, Ios le premier acte il y eut grwlqnus exemiples
scandaleux (le membres ineom('lYtnts nmminés à l'instance des menibrés du
eomté c)mnine réc'o'pense de services plidqîes.. Li nouvelte loi remédiera à
cet aas. somme, il y a beaucoup à ftire, mais il exist.e beanco) de motifs
d'espo'r, c en reprenant de nonveau la tCihe, je puis me reposer sur la coopéra-
* on active et ellicace du départenti de ('élucaton.

XXXLI,. Co0mE DE BRUCE.

G0. W//liam C~nn, écuyer, cmité de Bruce - " Lé nombre des écoles dans
incar'dinîe est.de .trois: ce sont I'ès trois.seules ééoles du comté. Le nombre. total

"des enfaunts sur le I stre -est de 1-9. A a pren r coup-d'œil cetu Oiisloport'iOi
entre le.mnrle des écoliers et la'popultion (u comté, maintenant d 10,000, fait
iai auîgurtr. . elendant on doit se souvenir quile coît eat entièrement nou-

veau,-qu!il est iieiii encore dans son eimee,--plu.ieur tow nhips Il'ayant pas
méme;1le eicore té lis CI vente. On peut dire quel c iomité iianique tout-à-fait-de
chemtinis à 'eIceptioí des eheniiun de Sauîgein et Dl'rhamn, qi. 11èient tons deux
au (.'emuia d'e Irafrixa. obus n'avons pas 1n seul·mille de chemins locaux.ou de
conc\"i. Noiu avoris <le puis a lutter.cqntre toits les 3dificultés (li se rencon-
trent dais les éta<blisseniîs entièremenit noveux ; il fîu beaueoup de temps au
cu:oi pour pouivu"'ir m tettre sa fmnille à l'abri' des inclémences du tcimps, et déficher
assei, d terre. ponr ·sa subsistanuce ; il doit iacessairereient s'écouler que!qie
temps avant qu'il puisse s'occuper d'autre Cbose. Malgré l'augmentatin rapide de
la populatio, très geu d'ai-roidissuîîenicts sont encore assez.peupls pour. construre,

nlie îmison d'école et faiir vivre des instit.teurs. On voit cePendatq avei plaisi.
qu'il existe dans tout le. comté un z - poIr l'éducatiori. Outre les.arron-
dissemeas reconnus .offie:ellenent, douze nouîvealux ont été établis dans diféreiits

townships, et j'ài tout lieu le croire que la plupart pouirolnt participer à l'oçtroi

COM1TE DE MIDDLESEX.

6 1. 11PToh, éfuter, Adeli " Vous -emarqneerz que sur les
'dôtužit arroindis eîuénts iaintenant établis, Ienf ont été en opération en .853, et
que dans sept 'd'entre eu eécoles Ont été iitetiues .pll-ê on moins par une
taxe .sur' la p)ropri'-í cotisab>le de Parrondissement ; et. je -pn.is vcon ú*nnoncer
d'après le rappoirts of ficiel des délibérations des assemblées annelles de chaque
a.rromissemnt <ne cette taxe a é.t:approivée pàr le votè de. l'assemblée pu-
blique de chagni i arrond îsseient o'r lle • été prélevée, prenve satisfaisante. du
zèle avec lequel le. publie sontient notre tsystrne national d'édneation si heu-.'
reuseient prospere hajonrd'hni dans toute cette section du pays;"

32. Le r*étérim.R. Flood, M1. A., Delaware :' I est à regretter qu'aux as-
Pemblées anonelles pour' l'élection des synlics d'école,..les habitants n.o-fassent-
pas invariablement. choix des personnes les plus compêtentes à rejiiplir cette
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charge, ce(pii nuit souvent' à Popération eilicace du système scolaire. Je suis
heureux (udre que le nouveau testamient est lu dans ces écoles, et je erji qu'on
pourrait ineulquer des principes salutaires à la génération unissant, cn f'is.ant
apprendre par cœeur quelques versetS de ce livre à tous les enfants capables 'de
lire. 'J'ai eu occasion, de connaître. les bons fruits qu'on pouvait reti rer de cet
exercice qui se' pratique depuis environun quart (le siècl en -Irlande dans toutes
les écoles sous li direction de la société Hibernienne de Londres."

63. John W. Kerr, écuyer, DorcJOer Nort "Je suis fâehé de ne pouvoir
constater un progrès plus considérable dans l'édication de la jeunesse de ce town-
ship. On devra se rappeler cependant que North Dorchester est comparativemlent
un. jeune tqw"vnshli), dont la plus graqde· partie n'a été établie que tout récem-
ment. Néanmoins, fnous a,'ons foi dans l'avenir. Dans p)rIesque tous les arron-
dissements on a adopté cette anniée le -svtème des écoles gratuites, et les gens4
commencet à comnprendire la nécessité de 'procurer. une meilleure éducation à
leurs enfants, surtout lorsqu'ils peuvent le faire si facilement. Nons avons main-
tenant plusieurs bibliothèques .d'écoles du dimanche, et notre bibliothèque de
townsliip4 est aujoturd-hui, en, bonne opération et fort bien, appréciée. Je n'ai
aucnn doute que si.la Divine. Providence nous conserve encore une autre année.,
nous serons témoins d'une grande amélioration morale et intellecinielle dans toute
l'étendue de ce 1ownshlip."

64. Le révérend C. C. Brough, A. B., London ". L'état Wénéral. de l'édu-
cation dâns ce township me paraîtjnsqu'à un-certain point satisfaisani ; et.je lois
'ajouter que dans mon opinion, le sysème des écoles communes est admirable-
mont propre il développer l'intelligence du peuiple et à exciter *;on intérêt pour
la cause de P

65.. R. W. Branan, écuyer, Me/calfe: "Je suis heureux de yous annoncer
que j'ai réussi à faire adopter le système des écoles gratuites, et à lé fairé mettre
en opération dans chaque arrondissement du townsiil); et je suis d'opinion que
le prochain rapport annuel de Metcalle notera un progrès marqué sur. tous les
rapports précédents. Je prendrai aussi la liberté de ftire remaiquer que le mode
actuel suivi pour la nomrinuation des surintendants locaux est mauvais sous plus
d'un rappôrt, etje pense que si les syndics de chaque township étaient autorisés
a élire leur surintendant, la ehôse opèrerait beaucoup mieux parce qu'ils auraient
plus de confiance dans un homme choisi par eux que dans plusieui's. de ceux qui
sont nommés par les reeves."

'66. Daniel Currie,écuyer, Mosa, etc.,- "Les écoles de ce township, (Aldbo-
rough) sont en général en arrière de celles de plusieurs autres townships, les insti-
tuteurs étant bien médiocrement qualifiés. Je m'attends que deux jeunes gens
d'ici vont aller étudier àwvôire école normale l'été prochain. Une classe de bons
instituteurs peut rendre d'immenses services à une localité ; ils ne cèdent pas à la
folle habitude qu'ont certain's parents de forcer de pauvres· instituteurs à faire
passer précipitamment leurs enfants d·une leçon à' l'autre, d'un livre à l'autre,
avant qu'ils aient bien appris les leçons précédentes, pratique très pernicieuse
aux progrès des enfants, et qui peut. contribuer à former chez eux ce caractère
inconstant qui unit tant à -l'avenir dès jeunes gen5s.'

67. Ciarles ladie, écuyer, Missouri Easi: " J'espère qu'avart longlemps
notre municipalité de township s'adressera à votre département pour en obtenir

· des livres dans le but de former une bibliothèque de to'wnabip, mesure. d'une
importance incalculable pqur développer l'intelligence, éparei- les mours, répan-
die les connaissances dans toutes les classesde la société.. J'ai fait tout ce que
jai pu pour porter mes voisins à embrasser cette cause ave promptitude et éner-
gie, et j'ai le bonheur de vous annoncer que la généralité de notre population
est eii fliveur de la mesure et que la municipatité m'a confié le chioix des livres.
ce que j'ai fait en prenant sur le catalogue ceux que j'ai cru devoir- convenir :le
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mieux aux moyens, à la capacité et aux goûts de la société, de manière que si
je ne réussis pas à donner satisfaction je n'aurai au moins rien à me reprocher.
J'esiière que notre progr intellectuel 'sera aussi grand et aussi rapide que le
seront nos améliorations pbþ gues, et que vous pourrez vivre -longtemps pour
perfectionner le système auque vous présidez, en disséminiant le&zèle parmi notre
population .par l'entremise ddI½ïJoaitwl of Education,-par l'augmentation du
nombre d'instituteurs intelligents et formés à l'école normale,*-pair d'autres amé-
liorations dans l'acte des écoles lorsque les progrès du siècle le demanderont-et
et pas la diffusion (les connaissances utiles dans toute la province par l'entremise
de bibliothèques."

63. Ale.ndreSIrahy, é:cyer, WVes/minster: " Vous verrez d'après mon rap-
port que le systèie <les écoles libres gagne du terrain. Il existe encore cependant
une grande divers&ité d'opinion à son sujet. La majorité des habitants de ce
.townslip préfèrent paver un honoraire trimestriel et prélever par une taxe sur
la propriété les sommes qui sont nécessaires eni addition au montant provenant
du fonds (les écoles, pourle paiement du salaire des instituteurs etc., Je suis
heureux. de pouvoir dire que les inst ituteurs dans ce township.sont bien qualifiés
pour leurs loctions -importantes. Je me suis efforce,. chaque fois que j'en ai eu
l'occasion, de bien faire coinprendre aux habitants l?inportance <le léducation,
et le devoir pour les. parients de faire instruife leurs enfants par tous les moyens
en leurs pouvoirs."

XXXV. COMTE DXLGIN.

69. L4e révéremil Edmond Sheppard, Paorhester Sud, etc.,- " Mes rapports
feront voir,. san.s comimncitaire, de ma part, quel a été le progrès général des
écoles dans les townships que j'ai en. l'honpeur (le surveiller. L'augmeintation
des salaires des ifstitutemus montrera que -leurs services commencent à être
inielx al)préciés, êt que leu-s travaux. sont plus aïnplemeit rémunérés. Le
temps moyens pendant lequel les écoles ont été duvertes dans les deux townships
fDorclester S. et Malahide) indique une amélioration sous ce rapport. Au-
jourd'hui lés écoles de ces townships sont toutes ci opération à .l'exceptiqn de
deux, et dans l'un et lautre de ces cas les enfants ont lavantage d'écoles -spé-
clales. Vous remarquerez aussi que les écoles qui sont sons les soins d'institiï-
teurs formés à-l'école nornfale sont dans l'état le plus florissant, et que les.insti-

. tuteurs reçoivent une rémunérai jon très libérale."
70. T40mis McColl,-écuyei, Dunwich ' Le, peuple voit tous les jours de

Smiepx en-mieux les efforts dé ployés par le gouvernem-ent et le -urintendanit en
chef pour l'éducation de4a-g6i ération qui s'élève. . L'acte supplémentaire-des
écoles donne, beaucoup de satisfaction, puisqui'il y aura maintenant des écoles oùî
il nen ekistait aucune auparavant, et il a fait taire les clameurs <'un grand
nombré.

XXXVL. CorE DE KENT.

7 1. Tonas Cross écuyer, M. D., comté de Kent: " Eut co-iparant les rap-
ports de cette a.nnée avec ceux de Pannée demière, je crois que.vous trouverez
une améliorationi très satisfaisanfte pour tout ce qui regarde l'éducation dans ce
comté. La ~iise en force de la n«uvelle loi des écoles qui ei-quela réparti-
lion du-fonds des écoles,[puibliques soit basée sur le rappirt éômestriel a-eu. dans

.qgelques circonstances un effet préjudiciable par suite de i -négligence des syn-
dies. Ces inconvênients toutefois, qui suivent·ncessairement la mise en force d( -

toute nouvelle loi cesserornt d'exister du moment que les gens seront au fait des
devoirs que cette loi leur iipose Une des ainéliorations les plus ,atisfaisantes
dans [e système d'éducaion des,écoles c'mmunes de ce Vmté, depui.la mise
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on force defl'acte supplémentaire des écoles, est P'ç'ablissemenL.t géiral d'éeoles
gratuites, presqiue touieses s écoles étant iaintenant gratuites enuout oui en partie.
Celles qui ne sont pas eitièrement gratutes sont mai[Ltel)ues au r a .!'une
contribution de Is. 3d. pâr moi ex ge de .chaqne enfant assiantà l'école, et
d'une taxe sur les propriétés.pour payer la baliance des frais. Je regarde ce plai
comme préférable à tous ceux qui ont été adoptésjusi1u'anjourd'hui, et je crois-
qu'il deviendra bientôt universel. Il prévient beaucou) de diseussions fàceluses
et de resniitiment entre les partisans et les adversaires des' écoles gratuites qui
caractériseit trop souvent les délibérations des assemblées.d'école, et tend à en-
eilee chaque rrondissement d'école sur les moyens de soutenir
efficacementles écoles. -Le bureau d'instruction publique du coilé à rempli sc$
devoirs avec Pattentionlà la plus·sern puletse durant l'année dernière. ' Quoiquq.l
majorité des' instituteurs ne soient pas des mieux qualifiés (â quelques exceptions
près) eependantceux miême de la dernière.classe possèdenu des connaissances
suffisantes, et' peuvent avintagtisecnt entreprendre la- direction (les écoles
dans les ai-rondissement. auxquels leurs travàux se, touvent respectiverentl res-
treints. Pllusieurs d'entre eux ont été eandidatp des certificats de seconde
classe, mais n'ayant pu répondre'à certaines'qestions importantes, ont obtenu
des certificats (le troisième classe avec P'assurace que s'ils montraieitt quelque'
amélioration à la fIn de l'année, il. seraient avaûeés d'un degré. Ce système de
promotion est un des meilleuirs traits <le la loi des écoles. Il offre un encourage-
ment à l'étude, répand parmi les instituteurs un généreux esprit d'émulation, les
rend 1 luts attentifs à leurs devoirs, parce qu'ils savent que les syndies et les surin-
tendants ont les yeux sureux, et enîfin les faiteparvenir le lobscurité où ils sont
à une position respectabie dans leur·profession lnsieurs instituteurs qui,il y a
deix ans, étaient inscrits·sur le livre du secrétaire comnie possédant des qualifi-
cations inférieures, ont depuis atteint avec honierr lessecond et, troisième dêgré,'
et leurs travaux-ont été en.conséquence d'une grande .utilité' dans leurs localités
respectives.: Comme mes rapports avec les écoles communes (le ce comté sont
sur lë point de finir, permettez-moi, 'monsieur, de vous offrir mne- p'his sincères re-
merciments pour la bienveillande 'et la courtoisie dont vous nf'avez horíoré dans
mes rapports officiels avec. vous et la promplitu<le avec laquelle on a répondn à
mes communications dans le département que vous dirigez avec tant d'habileté,
et j'èspère de tout mon cour quîe vous vivrez 'longtems pour remplir cette charge
à laquelle sont intimement liés les plus chers intérêts du pays, et,sur laquelle re-
pose tout l'avenir de nos enfants. 'Ce doit être, monsieur, une source de grande
satisfaction pour vous de voir que les èffois multipliées que vous avez faits pour
développer l'intelligence des habitants de cette colonie, ont été couronnés du suc-
cès le plus.cormplet ; et que le Canada peut maiitenant se vanter d'avoir un sys-
tèmé d'éducation assis sur des bases larges et libérales, et soutenu avec une mn-
nificence nationale, digne des vieux pays de.'Europe."'

72. Char/es ·Scarlet, écuyer, Dawn.:."' Je regrette excessivement que Pétat
des écoles de ce.pays ne présente. pas un aspect plusvorable. La grande dif-
ficilté paraît être' dans l'existence des arrondissements d'école traversés pa-r des
rivièi-es. Mais je crois que l'acte supplémentaire des écoles pourvot à Paboli-
Tion (le ces arroidissemenîts, et 'je crois que déjà l'ons'est prévalu <le ces dispo-
tions parce que les unions ont.été presque toutes dissoutes. J'anticipe umn avenir
plus heureux, 'parce que je suis bien convaine qu les dispuies au sujet de ces
écoles d'unions -ont été lé principal obstacle à leur amélioration dans ce torn-t
ship. Je regrette aussi beaucoup que la municipalité de Dawn n'ait pas prélevé
lé montant ni-adopté les autres mesnres'iîécessaires pour l'établissement d'une
.bibliothè.que du township, afin de faciliter non seulement Pamélioration dans les
écoles,. mais la difflusion générale des connaissances dans tout le township,-
parce-.-quil y a ici grand nombre d'habitants qui -n'ont pas par eux-mêmes les
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movens ('acheter des livres. La municipalité a néanmoins donné à eroire qu'ell
ferait quelque chose pour 1'établissenient dýune bi bllièque durant Plannée co
rante. i suis heureux (le dire qe le oural ( Iducaio a fai beaucoup, de.
bien, dans cet endroit, parce qu'il a fait- comprendré aux gens la nécessité de
constru ire de bonnes rna.sons d'école et de lès pourvoir des appareils nécessaires.
En to:rminant, permnetez-moi de déclarer que vous méritez la gratitude de tops
ecurq1i désirent voir l'éducation se répandre, et de tous les établissements dié-
ducation dupays pour. les ellbrts que vous avez faits en voire qualité officielie.
Puissiez-vous en être amplemeiit recompensé !"

XXXVIL; CoMTE DE LAMBTON.

73. Wfi/ifqm Risk, éeryer, Brool.ke., etc.: "Brooke est un tovnship consi é-
abmi très .peu peuplé

rable, mais très peux seule école indépiendante y a été en opératonfl
durt l'anniée, et deux autres sont unies a Warwic, l'une des maisoný d'éõfole
étant dans Brooke. et l'autre dans Warwick."

74. C/'ristoi/zer Blunden, écuyèr, Plymton :" Quant aux écoles du townslhmip
eii général, elles ne sont pas d'une classe supérieure, bien qu'elles fassent des
pogrès considérables et que les-gens paraissent devenir chaque jour plus zélés
pòur la cause-de l'éducation. Dans quelques arrondissements, les iabitants de-
vi nnent plus libéraux pour les instituteurs, qui paraissent être très-rares auj r-
d'Plii, et qu'on ne se procure pas facilement ; cependant, on va créer deux hou-
veax arrondissements cette année, et autant (ue je puis en juger, la popula tion
rurél c le ce townshi) prend in vif intérêt à Tinstruction du peuple. Le syst ne
des ols gratuites gagne, je crois, du terrain; car, aux dernières assemléees
annd elles ds écoles on a décidé de le mettre en opération cetie année lans
quatie -différents arrondissenments, tanflis qu'il n'a été adopté'l'annte der ière
que d'ns- un seul .arondissement, comme vous verrez par mon rapport-It je
ne doute pas. que cet exempl, ne soit suivi avec encore beaucoup, plus d'Vffet.
En vietantet nxarriant le. éoles dontj'ai fait -mention, j'ai été témoin avec
'bonhe r du bon ordre et de la r -gularité qni régnaient chez les élèves, et la ma-
nière dort- ils ont répondu au··divers exarmens trimestriels fait honnîeurl non
seuleruent aux élèves, mais e core aux institutetrs: néanmoins, je. dois dire
(' il ya peU très-peu d'écolier avancés dans le township (pas -même-un eul),
mais souvons anticiper (É, meilleurs jours pour l'époque ou instituteýrs et
élèves s.ront assujettis a m-o's de désavantage. Quelques-nnes des maisons
d'école ont de misérables éc antillons de pauvreté et de privation-cinq nétant
,que dc pauvres chantier s n'ayant que le triste avantage de n'avoir pas bes in de
ventilatpurs. Un autre obstacle au progrès des élèv-es et .une source de trouble
-our les instituteurs, est le défaut d'uniformité dans les livres dont les enfanis se
sei-vent Il est arrivé quelquefois que les instituteurs se -sont plaints à moi du
mnanîque. total de livires, parmi un cèrtaip nombre des élèves ; et, dans les neuf
écoles dû township il n'y a que quatre planches noires, et .pas une sèule.carte
qu.i mérite (hêtre suspendue. Je me propose (le..oumettre-ces faits au conseil
du township-à sa prochaine séance. Indépendammentde cela, on a intenion de
.poser ce jour-là les, bases (l'une bibliotlégne de township, laquelle je l'espère,
de vraproduire beaucoup de bien.. Je voudrais'bien que vous pussiez dans votre
angesse trouver·quelques moyens de remédier aux maux qui existent,, dont le
plus grave.à mon avis est que les alaires es- instituteurs ne sont pas déterminés
par acte du parlerient à raison de la -capacité de chacun ; car je -suis sous l'im-

pression fu'il Y.a des syndics qui dans certains- cas prélèrent voir la -maison
colé fem que de donner·une rémunératioti raisonable à un instituteur.

En terminant, je dois vous* annoncer que, conformément à l'acte des éeoles cotn-
munes, j'ai examiné attentivemént et rigoureusement lous les trois mois depuis
ma nomination comme surintendant -local. le progrès des élèves dans les diffé-
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rentes écoles du toiaslip ; et j'ai prononcé dans chaque arrondissement une
lecture élaborée sur la question de l'instruction, dans laquelle j'ai donné les aver-
tissermîents et les instructions nécessaires, touchant en mêtme temps le système
des écoles gratuites, ·ct m'adressait suivanît''occasion aux syndics, aux parent@
ou.aux institnteurs."

75. Airt1hur .Watson,écu//er, Sombra: "Il est dangereux'de créer un trop grand
nombre darrondissernents, parce que chýacun d'eux se trouve si peu considérable
qu'il n'a pas le rnoyen de soutenir ses écoles.; et alors chacun veut avoi l'école
a sa porte."

XXXVIII. COMTE D'E$SEX.
7G. Jies Kinig écuyer, Gos/leld: " Le zèle pour- Péducation de la jeunesse

dans notre loealité est beaucoup plus fort qu'il n'a jamais été, et les parents et
tuteurs p1traisent comiprendre mieux que jamais le bien-être et l'intérêt des en-
fants confiés. a leuà s soi

77. John 1uiray, écuyer, Maids/one: " Les écoles de- ce township durant
l'année dernière ont 'toutes, été' tenues suivjant le système gratuit, et ont bien
fonctionné dl.s le parties infériures du townshlip, mais le long des bords ^du Lac
St. Clair, elles n'ont jamais été fréquentées régulièrement pendant mon temps
d'office."

78. Jwtiqhn Wigjild,. écu yer, ,,Ilerse it "Je' suis fich- d'avoir à dire que
Pétat de Pédneittion dans -ce toxvnsbip n'est pas ce'qu'il devrait être. Il. règne
beaucoup d'indiflrence sur les moyens du cultiver l'esprit de la génération
croissante. Plusieursn qu'une éducation' bornée, n'apprécient pas
suffisamment son importance et -se avantages. Il 'est vrai qu'il y -a des per-
sonnes qui attacheut beaucoup d'irportanc au sujet, et qui désirent donner.
'aux entnts une bonne éducation; mais tant qùc les écoles ne seront pas consi-
dérable ment améliorées. dans leur caractère et leur efficacité par l'ikitrod.ict ion
d'une eclas.se supérieure d'instituteurs, on ne< peu t'at t endrêqu'e lk s réal iseron t l'o bjet,
de.leur désir. ' Cependant'je suis heureux de dire qu'un point important, et peut-
être le point le plus iml)ortant, en rapport avec le fonctionnement efficace de'
Pacte (les écoles, savoir,: l'élection de personnes compétentes comme syndics,
qi.jusqu'aujourd'hui avait été perdu de vue, est mieux coxiipris aujourd'hii, et
commence à a)peler lattention des habitants qui le considèrent comme le prin-
cipal pilier de notre système d'éducation."

79. Aleaxandèr Ciraig écuyer, Tilbury West: " J'ai basé la répartition du
fonds des écolesur le temps, ce qui paraît opiérer très-bien, parce. que par là tous
les arrondissements se trouvent sur le même niveu, le petit ayant les mêmes
chances que le grand, et par ceque ce système est 41e nature à créer une certaine
émulation entre les divers.es,écoles. 1i n!y a pas d'apparence que le conseil mnunici-
pal fasse quel(jue chose pour Pétablissement'd'une bibliothèque. - Quelques per-
sonnes désirent en avoir une et emploieront toute leur influence potùr cela, mais
P'oppoi.tion est forte. J'ai l'espoir cependant que les efforts persévérants du
petit nombre dans une si noble cause pourrontfaire plus.que contrebalancer l'op-
position du grandnombre. Refuser les moyens de porter la lumière au milieu
de si grandes ténèbres est une chose profondément regrettable."

XXXIX. VILLE DE' BELLEVILLE.

80. Le 'révérend William Cregg. "'Les écoles communes et de dénom>iiiiation
sont également conduites.d'après le système des écoles gratuites. Ce système est
maintenant eu .opé-ation dans Belleville depuis cinq ans. , Jusqu'aujourd:bui on a
trouvé qu'il fonctionnait bin, 'Chaque année ajoute àsa popularité'; etje crois que
dans cette localité 'il a été d'un grand secours pour les intérêts de la moralité et de
la religion aussi bien que des progrès intellectuels."
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XL..' VILLE DE BRocvILLE,

81. Le bureau des syndicsd'école: " Ls écoles ont été conduites 'ainée
dernière t'après le Système rratuit.; cette année ou prélève une petite contributioti
de '3d. sur chaque écolier; deux membres du nodreau bureau seulement ont voté
pour les écoks gratuites. L'année dernière on mit devant le conseil une estimation
du miontant requis pour les frais scolaires, lequel comprenait le coût proballe de
trois lots et de trois maisons, ce à quoi le' eonseil'n'a pas pourvu. L'érection des
maisons est encore un sujet d'agitation, et on peut s'attendre qu'il sera décidé
quelque chose à cé sujet cette animée. Tout ce qui regarde les comnodités des
écoles a été depuis plusieurs années dans un état excessivement iivais. Il est
admis. de toute par-t qu'il faut d'autres naisons ; cependant il semble qu'il faille
un effort'herculéen pour exécuter ce travail."

XLI. NicUicIP&LTE DE LA VILLE DE CHATHAM. •

82. Le bureau des syndics d'école. " En somme les écoles communes de la
ville de Chathan ont fait des progrès satisfaisants, biken' que ce progres, par suite
de diverses circonstances, ne. soit pas proportionné aux progrès de la position coin-
merciale et sociale 'de la ville.. Le nombre des établissements d'éducation privés
dans lesquels on prétend trouver les avantages d'un enseignement plus excl usif, ont
indubitablement eu l'effet d'augmenter le nombre (les enfants qui assistent à l'école,
et des instituteurs qui. sont employés-mais d'un autre côté cela a diminué d'au-
tant le 'nombre de ceux qui auraient'fi-équenté les'écoles publiques. Le système qu'on
a adopté pour rémunérer les instituteurs a été d'exiger de chaque enfint assistant à
l'école ne contribution trimestrielle, et le reste de la somme nécessaire pour payer
les'salaires des instituteurs, ainsi qee le montant requis pour antres fins scolaires, ont
été prélevés au 'moyen d'une taxe générale. 'La demande d'instiuteurs de quali-
fications supérieures, auxquels le bureau a toujours désiré accorder des salaires rai-
sonnables, généralement plus élevés que ceux dont'jouissent les icrsonines*remplis-
sant des charges comportant la même responsabilité,, a été telle qu'il a été epupos-.
sible dW satisfaire dans tous les cas; et le.brireau, tout en rendant térûoignagce aux
bôns services ainsi rendus, et qui, il l'spère, seront continués, pourrait ajouter que,
quoiqu'il ait au commencement de l'année, adopté les moyens d'engager un grand
nombre de bons instituteurs à' offrir leurs services pour les diverses écoles dont il'
avait la st*rveillance, cependant on avait dans les·localités voisines un telle désir de
retenir les instituteurs compétents qu'il, a été imhpossible au bureau de s'en procurer
un nombre suffisant. Il y.a une gr-nde amélioration dans l'aspect, que présente les
maisons d'écoles et leurs dépcndanc s; -une jolie somme a été dépen ée 'pour en-
clore et planter des arbres et des arbrisseaux' etc.,-on peut dire de manière à
satisfaire généralement les habitants de Chatha,--et on espère que ces améliora-
tions qui ont été faites à l'extérieur sans 'que pour cela l'économie intérieure ait
été négligée, auront l'effet de rendre les écoles plus 'attrayantes, et elles Ïontrent
un désir de la part des.habitafits de rendre leurs éeoles, tant pour l'apparence que
pour(l'habileté, dignes <le l'attention de t.os ceux qui pren'nent intérêt au. progrès
et au succès du système des écoles communes du Canada.

XLII. .S!UNICIPALITE DF LA VILLE D SIMcOE.

83. Le bureau dés syndics d'école: "Lc s examens .trimestriels ont continué
à être intéressants, et les patents et aiUres y ont assisté' en pLus grand nombre
qu'auparavant, bien qu'il.y ait encore sujet de regretter que ce nombre soit si
peu considérable. -Le dern'ier examen de Pannée a' été plus minutieux et plus
général que -les autres, et a montré 'd'une manière très flatteuse les, progrès*
qu'ont faits les élèves dans les diverses branches d'études. Je ne doute' nulle-
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ment du succès du principe des écoles gratuites adopté au commencement de
l'anné'e. Depuis qu'il est Ctiflrce le nombre des écoliers qui. assistent s'est
considérabjlement accru, et led diýsensions auxquelles donnait lieu le pr:·lèvemnt
d'une contribution mensuelle et l'inégalitéý dés taxes, se sont évanouies. l y 'a
encore quelque chose à désiret, pour rendre les 'écoles plus effectiveS, par exemple,
des maisons convenabes.. Les maisons 'd'école: qui existent atijoura'hui sont
évidemment trop peu -convenables pour.que jedoive en parler; et il deviendra
biedô ne ree;prgdrxe des mesures pour avoir des édifices dans le goût
moderne, etsad stdeommoditéq e;ëxpérience a suggérees. En'par-
lant des mnaisqs aíecéssité d'avofe dneilleurs, terrains d'amusement se pré-
sente d'elleý êr .,Ajourd'hlui une bonne · édu'ation physique est impossible
et le mrnanque de Lieux d'amusement convenables-ne laissent aucune autre alter-
native que celle de tenir les plus jeunes'eàn'aussi bien que les plus vieux
enferm'es dans la maison durant la p" ande partie des heures d'école. En-
fermgr (le jeunes enfants dais une dmrérenombrée pendant l'espace de plu-
sieursheures chaque jour, et les forcer de" rester assis la plus grande partie du
temps sans:prepdreaucan exercice ni physique ni mental est un acte de cruauté.
que -peuvent seuls tolérer le préjugé invétéré et la tyrannie de la coutume.
L'activitk est essentielle aux jeunes enfants, et lorsqu'ils ne sontapas occupés à
étudier, il, devraient l'être à jouer; ou plutôt, on devrait donner à l'xercice des
facultés phÿsiques chez les enfants la même attention qu'on donne à Pexercie
des facultés intellectuelles, tandis que les facultés morales devraient être exe»
cées en tout temps avec encore plus de soin. En établissant ces lieux d'amuse-
ment, il faudrait pourvoir à des moyens de surveillance sur les élèves, lorsqu'ils
sont occupés à jouer. Il est beaucoup à regretterque le soin qu'on prend pour
-former les enfants dans l école soit neutralisé en grande. partie par les discours
prôfanes et les autres vices dont ils sont souvent témoins à .la. maison, et dans
les rues, tandis qu'il est très'difficile, pour neopas dire impossible pour le bureau
de faire quelque chose àce sujet; il serait bon de voir si le conseil de ville ne
pourrait pas adopter des mesures pour empêcher les éifànts de s'a bandonnerý
asii à la dissipationdans les rues . Quoique Pannée se 'soit passée sans
qu'on ait pris .des mesures pour ellectuer une union avec l'école-de grammaire
du comté, la question de cette union sera sans doute prise .en considération
Par le bureau d'école de grammaire qui est sur le point d'être reconstitué, et
'il est à espérer qué des négociations seront mises sur pied" pour eflctuer une
union qui devra.être avantageuse aux deux écoles, l'école de grammaire devant'
être maintenie sur le mnême pied qu'elle est aujourd'hu.i.

XLIII. -VILLAGE DE PARIS.

84. Le révérend David Caw: ' Le rapport des éColes du villagé s)e Paris.est
Pur nous extrêmement satisfaisant. 'Nous avons essayé 'annéê. dernière les
écoles gratuites,,siïnplement.pour en-faire l'expérience, et le succès a'dépassh
notre attente. L ans-le village il y a 564 enfants entre 5 et' 16 ans ; et sur ce
nombre: 562 étaient inscrits sur le regitre scolaire : trois ont assisté. A notre
assemblée annuelle de cetié année,.les écoles gratuites ont eu l'appui d'une forte
Majorité. Il est doux aussi de pouvoir ajouter que le conseil municipal a accoF
dé une somme.d'argent- pour établir 'une bibliôthèque d'école comrnune,.qui iÈ
composera d'environ 400 volumes de livres bien choisis que vous nous enverrez
bientôt, nous lespérons. Nous approuvons sans réserve le système d'éducation,
que vous avez créé et fait adopter dans le Haut-Canada, par ceque nous partidi-
perons aux avantages qni devront résulter de son, bon fonctionnement."

XLIV. VILLAGE DE TRENTOq.

85. J. F. McYGuire, 'écuyer: "Nos écoles sont inaintenait dans .un 'état
prospère, et je dois dire que tous les .rnembres du bureau des ,syndics d'école
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prennent un vif intérêt à tout ce'qui regarde l'éducation. Nous avons trois bonnes
écoles qui ne le cèdent à aucune autre école de village, parmi une population
aussi ieu considérable, puisque le regitre indique 254 élèves, et une assistance
moyenne de 144. Celaparle assurêment en faveur des écoles gratuites. Il y a
environ trois ans nous iai'.iqns que deux écoles dans le village.' Npus avons
maintenant outre les trois d t j'ai parlé, une école de grammaire et une école
spéciale pour les jeunes demo *selles, et.je puis dire en toute sûreté que chacune
des .écolesgratuites est fréquei tée chaque jour par un nombre d'enfants plus
grand que celui d'aucune autre école de village, qui y reçoivent les bienfaits d'une
bonne éducation, comme j'ai. eu casion de le voir de mes yeux. étant moi-
même un des syndics d'une des-écoles.. Nous avons grand besoin de bonnes
maisons d'école, mais notre municipalité promet de remédier à ce mal aussi
promptement que possible. Un autre sujet d'une grande importance, est l?éta-
blissement d'une bibliothèque d'école. J'espère. qu'avant longtemps nous en
aurons une où, comme dans nos écoles, le pauvre aussi bien que le riche pour-
ront puiser les connaissances comme,à une source commune."
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Appendice B.

CIRCUL A TRES.DSUR INTENDÀNT EN CHEF DES ECOLES AUX OFFICIEIRS MUNICIPAUX
ET DES ECOLES DANS LE- HAUT-CANADA AU SUJET DE LA ]EPAItTITION DE
U'OCTROI LEGISLATIF DE8ECOLES POUR 1854.

No. 1. Circulaire aux gre[Jiers de comté, leur annonçant la ,répartition de l'octroi.
de la législature pour les écoles pour l'année 1854.

71DE R'EMEXT DE LIN$STR'UCTION PUBLIQUE, POUR LE 1A UTCAKDA.

ToRONTO, 31 mai 1854.

MoxsEUR.-J'ai l'honneur- de vouS transnettre avec la. présente, une copie
certifiée dé la.répartition de l'octroi de la législature pôur les écoles, pour l'année
courante,. entre les diflérents townships de là municipalité de coilté' (ot vous
étes, le .grefilier. Vous voudréz bien mettre cette communicatin sopis les yeux
du conseil de comté. à sa prochaine assemblée, et notifier chaque surintendant
des écoles de-cette répartition en autant qu'elle concerne sa charge, ainsi qu'ilèt
prescrit par la premièr clause de la trente-unième section de l'acte des écoles
de 1856.

de Vous voud rez bien ignifier cette répartition de l'argent des écoles à votre
trésorier de cômté, et- faire.rapport de son nom à ce département-; et en par lui
transmettant une procuration signée' en- dplicata (s'il ne l'a pas djà fait) suivant
la forme que j'ai fournie -Pannée dernière, je )aierai'à son procureur,' après¡ le
premierjourde juillet, le montant allonà votre comté, moins le montant alloué
aux townships dont les comptes de dépenses des deniers d'écoles des années
dernières n'ont pas été reçus.

3. .La . répartition de ~celte année diffère peu de celle de lannée dernière,
parce que la somme est la nliêne,..ainsi que la bâsé sur laquelle la répartition
est fixée-etst--dire, le dernier recénsement général de la population.

4. Je dois encore atiirer l'attention spéciale de votre conseil de comté' aux.
lère, 4me et 5me clauses de.la 27e section de l'acte des écoles qui prescrivent
que chaque conseil de comté pourvoira au paiement ponctuel à la garantie.et à la
comptabilité de· tous les'deniers d'écoles dans sa juridiction.; mais j'y renverrai
seulement sans répéter les observations et suggestions qte' j'ai.faites sur cet im-
portant sujet. ans na circulaire du 18 juin de l'année dernière.

En terminant, je me permeittii de félicitër votre conseil de comté sur le succès
toujours croissant 'de notre système scolaire durant 'lannée dernière, et .sur la
complétion de la bibliothèque, en addition aux autres branches de son 'organisa-
tion. Je nie flatte que nos travaux et notre coopération mutuelle ne seront pas.
plusheureux cette année qu'ils ne l'ont été les années précédentes.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,). E. RYERSON.
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80& Aiw~nd de la réparition des comtés, cités, villes et villagès pour 1854.

1LFPARTI ALX POPULAT0No. 8EPARTITIONEN 1854.

Cités . ... •. 812,895
Villes .... .••. 56,472
Chefs lieux des municipalité .. 54.866

Villag-es . .-- --- . . . - -10,381.- ... 13,999

Grand total··.........,.948,606*

Population totale du !laut-('unaday corris les.sauvages. en 1852-953,239.

£i9,û07 11 O
1,352 19 5
1;:14 9 5

248 14- 2- 502 15 1

£22,726 9 2

REPARTIT1oN (le l'allocaticn kégislative en faveur des écoles potr les comtés. e'n 18à4.

P>opulation
Comtés. Populaation dest Repartitinn Repartitiondes comtés. de comté. . e municipalité.

1. G1~oe. -. I £ s. i £ s.d1. Gengarry.. 1,596 421 Il2. Stormont . .. .... ... 12,997 44,3503. Dundas ...... 13,757 9, 011 7 '184. Prescott ...... 10,487 2514 95. Russell'.• .... .... ... -68,15 213,357
6. Carleton, 23.203 555 17 8

7 .renville . 18,503 443 S8.:Leeds.• ••........27,044 4i67 8 1091 44 ,5
9 Lanark.. . .... ... . ... C5,40110. Renfrew. . 9,415 34,816il
1L Frontenae..... .... .... 19,150 1012. Addiagton •••• .... .... 15,165 4227013 L no 42,270S 86.'3.~~ 6 6. 1012 14 o1-3. Lennox..,. •"• -..19.. 7,9514. Prinee Edward .... 

........

A14318

15. Hastings,...'.."''............'...7,318' 1 815.. 2,408 652. 8 «916.. Northumberlandi .. 18 '9 '9'. .I7,0
17. Durbani .25,906 .{ 53,04 2 620132225013223
18. Peterborouogh .... . . 13,062 2
19.. Victoria . .. 24,703
20. Y ork ."" .••••. . ... .............. .28,429 6811. . ... , *. 49,949>8C11164 18 2''22. P4.......... .--... 24,86 73,760 512 3 Sinon........,... 26,158 626 îý *624. } t .18,322 ' iu i25. Wentworth 24 990 43,12
26. Brant .... .... 11'6. .
!M. Lincoln.............. ...... . . 16,660 3 . 423 3 9'
.ß. Welland 1 17 427
29. Hofaldimand 18,497 415-16 3. 1. Norfolk . 19,829 475 1 231. Oxford ... ........ .... . ... 29,839 ' 702 16 732. Waterloo . •.... .. . 23109 30 6 4.
33. Wellington . .24,936 597 8 2
. 4,'Grey......... 12,539 300 7 935. -Perth......' ... ... 1, 9

36. · Huron' ... ....... ... .17 6' 496 1 · l4
37.. Bruce . . .. . . . . . ,
38. Middles1x... .. .....761 6 8

39. 'Elgit.. ". .".. • ...... ... 1,7
40. Kent ''' ''.. ... 24,144 5r4 5,10

41. Lamtor • . .... . 15,140- 892'1441. Lasibton.se .... .... ... 12,040 288 842. Esse .... .. 14,937 357 1
Total desco 812,85 £19,30? £ . dO
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1. Comté de Glenga-ry. . 8. Co ntédeLeeds
TOW sHitrS. ,OPULA

TroN.

C hadotteåîbur'gh ... 5657 à
K enyon...............3,842-

* ,Lancaster..............402ß

Loebil ... .... ;4174a•

17596

2. Comté de Stormont

Co'rnwall
Finch
Osnabruek
R dxborougli

* atilda •

Mouitain

Winehester

Alfred
Caledoia
Lawkesbury,

* Hawkesbusry,
Longueil
Plantagenect, N

* Plantagenet, S

5 d.133 2. b
.. 92 0.11
.. 6 7 b

. 100 0O0

421 11 3

.. , ... 47071 110 15 5
1450 . 1 14 t4
4699 112 Il 7i

,... .... -! 2141 . 51 5.1

12977 311 77

3. Comté de Dundas.
... . .. '4144* . 09 5

.... 2764 . 66 4 5
'h .. 4284-. 102 12 (

... ... 25û~5 .. -61 9 i
13757 229 li'

4. Comité de Prescott.

584 13.19 10
958 . 2 19 ü

Est .... 3029. .. 7'-1l 4
Ouest .... 2665 63 16 11l

1406 33 Ï3 8
Mord ... 1202 28 15 il
ud .... 643 . 16 8 'l

10486 251 4 9

-. Comté de Plussell.
Cambridge

-Clarenceo ..
Cumberland ...
Russell ..

Fitzroy
Gloucester
Goulbouin
Gower, Nord
Huntley
Mareh
.Iarlboiough
Nepean , .

.UbOlon .

.... -200
. 508
1659 .
. 503

2870

6. Comté de Carleton.

... ... 2807 .
.... :.... .3005 .

.'. . 2525
.. . • ... 1 7 7 7 .

.... 2519
1125-
2053

3050
543.

S23203

T-OWN<Sf4Ps.
PtTPULA-

TION,

Iiaitard ... .. 3448û à¾d. 82 12 2
Ruîrgess, Sud .... .:. 276 .. 9 12 .3
%rosby Nord .... 17h5 . 42 15 3

b Sud .... .... 1578 .. 37 16 .- 1
Elizbethtown.,.. ..... 5208 .. 124 1-5 '
Eimsley, Sud, y inclus une

partie de Snith's Falls. 1442 . 34 10 11
tley .... . ... , 3525 . 84 9 O

e(edis et Lansdown, frbnt. 3192 ... 76 . 9. 6
Leeds et Lansdown, arueire 15v0 .. 36 13 1
Vonge et Etcott,front . 5000 '' 74 6 0

onge et Escott, arrière . . .. . 46 .18 6

27044 647 18 g

9. Comte de Lanark.

Bathiurst * .·.
Beckwith *
Burgess. Nord
Dalhousie
Darliig
Drunmmond
Elnsley, Nord

partie de
Lanark .
Lavant
Montague
'akeuham .
lamsay .

Sherbrooke, N
Sherbi.ooke, S,

4 15 1»

. 12 3 S
39 14. Ii
12 0 1 Adamston

- Bagot
68 15 2 Blithfield

Bromnley
Brougham

67. 5 C Grattan.
. 71 19 1(, Horton

60 -9 10 McNab
,42 11 .5 Pemubroke
60 7 CI lss..'..
26 19 (> Stufford
49 3 8 Westmeath
91 0 1< Wilberforce
73 ~ . -5
12 19 8

555 17 8
7. Comté' de Grenville..

Agusta . .. ,. 5154 123 9
EdwCardilbur-h .... 4755 1 18 5
Gower,-Sud .. ...... 863 i' 20 1 6
Oxford . .... ... 4472 7 2
Wôlford .... .... 3259 . '8

18503 443 5 Il

fi Sauvags n n inclus.
U savages, né psafft pas cotisation, omis.'

.... .... 2868 . ..
.... 2540

..1421
.... 1;.. 670 ..

.2468
1, y inclus nue
-Smith's Fells. 2031.

.. ., 2469

.... ...... 98 ..
... .... 3356 ..
. .. 1868

326
ord .... 399
ud .... 487

· 541

68
60
26
34
16
63

14 3
17 1
11 10

1 .0

8 16

48 13 -2
63 9 3

2' 6 11
80 8 1
44 15 1
78 0 2

9 11 2
11 13 4

608 il 0.

10. Comté de Renfrew.'

...... 685. .. 1X
734 ..- 11 8
200 .. 1510
687 . 1692

.... .... 438 .. 10 910
554 . 13 5 5,

1142 .. 27 2
... ... 1513 4 4.11

633 15 3 3
78 ... 1 ,3
281 6. 14 7

.1152 .. 2712
.... 688 .. 1 0 8

9415. 425 10 Il

1.omEde-Frontcnc.

3edford
1iuehinbrooke....
Kidgston . ....
Lougbborough....
Pittsburgh ....
Portland .,
Storrington ....
Wolfe Islang ....

..1118
.. 364
.5235..
.. 2003'
,.3 8.

19150

.26 15
8 14

125 ' 8
74 19
78 1'
57 4
51 0

'63 11

e
5
s
9'
1
'3
's's,

458 18 14

RFpAR7ý1-
Ti 1 ON.

A1854ý



18 Victoria~. Appendice (B.)

rOPULA- REPARTI-
rION. TION.

.' s. d.
.... 1287.
.... 6975

.5111
... 1792'

15165

Conté de Lenno

TOwN~SUIPS.

·Amherst Islaud
COaden, Ebt ....
Ernestown ....
Sheflield ...

13.

Aldolp'hustown.;.
Fredericksburgh..
.Richmnond •..

d51d, 30 16 8
. . 167 2 2

122 9 0
. 42 1.8 8

.363 6

14. CoMté <lePrince Ediard.

Ameliasburgh....
.Athol... .....
Hallowell
Millier..- ....
Marýysburgh
Sophiasburgh ....

,..3286
1621

.... 3203
2962
3512
2734

17318

17 4 0
75 17 '0
97 10 8

190 il 8

78 14 6
38 16 8
76 14 9
'70 19 3
84 .2 10
65 10 0

414 18 O0

66 2 11
74 16 il
61 0 1.1
14 .4 3
74 3 11

105 7 8
107 1 4
148 10 10

652 8 9

15. Comtié de Ilastings.

Elzeyir, Madoc et Tudo... 2761
Hlungerfr'd ... ,.......23124
Hutingdon .. . 2548
Marmora .. .... 635
Rawdoà •... .... 3067.
Sidney, y compris partie de

la1 populatiou de Trenton
seulement . .... 4574

Thirlow . .... 4469

Tyendinaga .. .. 6200

27408

16. Comté de Northumberland.

Alnwick ... .. 614 .. 14
Brighton .... .... 3725 .. 80
Cramahe ... .... 29j3 -.. 71
Hlaldimand.... .... 4634. 111M
Hantiltou • .... . .. ;.. 5008 .. 119

Monaghan, Sud . .... 1051 .. 25
Perey ... ;,. .... 2605 .. 62;
Murray, y compris partie de

la population de Trenton
seulement ..... ..... 3.725 70.

Seymoüi'' ... ·. . ... 2781 *.. 66

Ca:rtwrig
Cavan
Clarke.
Dar'lingto
Hope...
Mauvers

27136

17. o té deBaerham.

ht .... .. 1*/56 ..
4438

' .6190
n .... . 5655

5299.
... . 568 ..

* 25906 .

14
4
14
ô
19
3
8

2
10
'l
.5,
8

12 5
12 6

6311 9 10

42 1 b
106 6 6
148 6 û
135 9 8
126 19 .1
61 10'-6

620- 13 2

* 222 Sauva6es non S COiÊ.

18. Comté de Peterborough.

TOwNSuXPs,.

Asphodel ....
Belimont et Methuen
Douro
Durmmer et Burleigh
Enismore
Monahau, Nord...
Otonabee ....
Smith -et Harvey

POPICLA- I EPATI2-.

ýTION, TION.

£s. d.
1578 à5 d 40. 4 0

248 .. 5 18 10
.1676 .. . 40 3 1
.î1600 ... 38 6 8

812 11

31.12' 6
66 3 11.

·14 5 7
93 6 4
60 3 8
13 13 01

'279 5 7

84 5 à
33 13 8

a i 7 3
24 12 .
.9 18 le

27 9 i
54 16 .9

191. il 5

905 3 S

83 8 11
28 3 6
24 1 I
76-17 2

157 & 8
185 14 .
101 13. 7
185 G 7.
113 19 10

.... 905
3872

.... 2392

13046

• 19. Comté de Victoria.
Eldon ... .... ... 1320
Emily ..*. .... 2763.
Fene]on 5.... . ... 696

Mariposa .. . .... 3895
Op& .... .... . .... 2512 ..

Verulain .... ... 571

.11657"

.2.0. Comnté d'Ontaro.
Brack ... . 3518
.lai-a et Rama.., ..... 1403
Pickering . .... 6737
Reach......... .... 3897
Scott .... .... . .. 1028
L'f' de Seugog;. .... 415.
Thora.... ..... .... .114 .
Uxbrige .. .... 2289
Whitby .... . .... 7996

, d94 4

.21. Comnté de Yorkc.
Et;obicoke
Gwilliinbury, Nord
Georgina
Gwillimbury, Est
King .... • ....
Maîrkham .
Scarborough
Vaughan

3483
1176
1005
3208
6565
7752-
4244
7723

c urc; . 0... ... 758.ý .. -

York, comprenant la popula- :t
tiondeYorkville-seulement10035 .. 208 13 i.

49949 . 1144 18 i1

22. Comti de.Peel.
Albion .... 4281
Caledon . o.... .... 3707
Chinguacousy, comprenant la
po. <le Brampton seulement 7469

Gore de Tornto. .... 1820
Toronto .... .... 7539

24'816

Adjalà
Essa ....
Flos. ....
Gwillimbury,
iniiela . .•
Médonte' ,
Mono..,..

1Q2 il à
'88 16 3

.161 13 10
-43 12 1
-18012-5

577 5 10

23. Comté de Sincoe.
.... 1994

.1507
.... .... 545

Ouest .... 3894,
.2341

.. .... 2689

15 S
.2

5 1
1 'g

14 g
g ;

12. Comit'de Addington.

A~ 1854.

.... 7118..

3166
.... 4071

7955

...

...

...

. ...

.

...

...

.. .

,
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Comté> de ,Sin~ coe,-(C<7ntinèuation.)

TOWNbil1 POl.ULA- REPARTI-
TION. T 10

, . , . d.
ulmur ... .... 766 5d. 17
Nttawasga .... . 1887 45 4'

O illia et 'MatchedsfsT. 725 17 7 -
Oro..... . -.. .. 2027 48 il 3
Sufinidale .... ' . 203' 4 17
Tay .... .... 14 .... 60
Tecumisethi ... J .. 2998 9
Tiny . .... .... 7187 18

Tossorontio .... 1. là0C
Vespra .... . .... 226 . 14 19 Il

26158 650 16 '0

24. Uomli 41. l 454lo,-

E~qneing 525 ,.. 125 7 4

.2237 . 153 Il Il
418.. 97' 14

.67 82.. 162 I8 b

.. 1122 150

2. Comé de Wenticrlt.
A.nenster .. ... 4

Barlton .. ... 17
Beverly..........56
Biiibrook ... . .
Flamb .rougi, E . . 21
.Flamborough, Ouest.
Glanîf.rd . . . 20
Saltfleet ... .. 28

53. ..
35

120

37 .
03.

108 .

01 .

..24990-

26.. Comt de Brant.

Brantford* .... 6..... 6363
Bqrford ... ... 44133 .
Dunfiles, Sud 4297
Oaklaid .... ...... 840
Ononditgat .... .,.. 1731

17664

27. Comté de Liicolnî

Caistor • ..... 1398

Clinton' ,.... .. ' .462

Gaunsborough ... 38
Granth;n .... ... , 216..

Griunsby ... , . '>448 ;.
Louth ..... 1848

Ninaaia .... . .... 50 ..

16-160

28. comté de Ilelland.

Bertie • .... 237
-Crowlaund . ..... 1478

Humbersto . .... 2201 -.
Pelham . .... 2400
9tanford .... .... 3*113

Trhorold .... .... ; 2735
Wainfleet .,. ... 1841

Willoughby .. ... 1352.

17857

111 9 c
41 11 4

134 12 Il
41 12
69 il (
81 12 l
48 2
69 2 1

598 14 -1

152. 8 1 i
106 '4 1
102'18 il

20 2 f

41 9 5

423 3 '

33 9 10
58 8

-60 16 1

77 1 ùI
58 13 ù

.44 5 6
53-18 1

387 3 -2

65 i1 5
38 8 2
52 14 7
57 10 CI
.7.4 i l 7

65 10 6
44 2 'I
32 7 10

427 16 2

4 47 Sauvagés non inclus. f 127 Sauvages non Inclus.
a 39 Sauvages noninclus. ' † 226 sauvages cmis.

26 Sauvages omis.

A. 1854.

.

.

.

.

.

.

29. Conté de Idaldimand.
TOWN. IPs. POI'ULA- , EiPARTI-

ION. ' TION.

Canborouîgh .. . ... 1 151 . 7I
ay4uga, Nord" ... 197410

sud..... 824 19 14 10
Dunu. .... ... 82816
Mouto19 .... ... 1848
Oueidaj. .... ... 2591 62 1 6

aiinham .... . .. ' 1618 15 3
Seeeen, comprenant la pi .

de (aledomao.cernulent 3610 .. 6 2 7
Shel brooke .... .. 334 8

l . 3 . 85 11 1<I

1b 97 422 15 1

0. Co?) té (le X'>ulk

6.. 6 12 9
li»uglit. n. ... 50l :; 6 3 0.

1 fletoil '. *. - 17î21 ... 41 4 .7
48-.5 . 118 4 8

..îhi 20 ... 2 69 9 7
WVudiolse . 2894 6 6 7

19829 4'45 5 9

°3. Con té dOxford.

Blandford .... • 5782 9.
llughtin .... .... * 4995 '. 119 13 5
Derelu un 8644 .. 87 6 1
idonuri, .. .... 218 .. u 14 10

e............5235 125 10 4
x'dNord 1348 .. 33 0 3

xflinh .... ..... ,20 . '
>)xfortl, Ouest * 1894 . 45 7 6

Wadhra, Est 3200 .. . 13 4
z.ra, ouest..... 3302

12291036 o2 '16 T

32. omnté de TVàtcrtoo.

aDunfrie Nor.d 3476 ..- 5
Waterloo ... .69 161 2
Wellesley i...m. 56 .. 84 19 i.1
Wilrnot .... .... 6297 126 18 1

woolwieh .. 0..92 74 1

2x10d &30 6 4

à3. -Comté de, Wellin1jton. I
Anirant .... 5 il 19
Artu, Luther etesitto.. 1803 .4. 3 Il

Zrmosa ,2350 orra56 6 
,r'.... 3594 . 86 O 2

19083 .49 18 
Guelp..... .85 .. 68.19 6

Maryboroug 94 21.... 4995 .. 3
Nil... ..... 6454 .. 5 1311

Peel...... 2435 .. 57 6 9
P.lkington ... 90 .. 6
Puslinch.... 8 .. 92 6

24936. 697 8 2



18 Victori Appendi (B.) A. 1854.

341. C uié : Gry. Comté de Midlese.,(Continuation.

ToWNIurS, roilt- RErARTI TOWNSrIPS. rorr.A- F>1lrARTI-

TION. TION. TIO. Trox.
£ s.d £ d

Aitenesia . .d.... I3 üt5d.117 11 i Doreliester, Nord 1 . 257 -.61ll '5
Bîenthnck . . . kf..14
Coigwod .13 447 12
])erby •.... .. .. I1 5 Londpn............ -'il 2

Egremnont .... . 65 15 18 Metcalfé 10> 26 s i'-
Euphrasia.6t3ô 14 ' 'l Mosa .. ... 2fl7,. 49 14 8
Gleneg.1250 . 2 9 18 i Nmssouu Ouest 18:3 ... 43 17 10

.olland .. 2 2 17 1 %estinhster...... ....... SQ,69 ... 121 8 10
Nelaiethon et Proton 450 10 15 'é illuins .. . . 54 17 &
Noraby ....... 9 12 18
Osprey ...... 11121 31778 ri l sô "
St. Vincent ......
Sullivan ... 8 .12 17 .. 39. Com1e d'Jly in.

Syeuui ... . 543 ... 58' 6 4 1226 -9 1 -

..125l0 . . oprenant a pop.
.. 95tin4 ..ule eut------------

S5. Comté de Perth.
Bncrd . ..... 2780
D)wnie, comprenait la p"p.

de Stratford eeulement.... 2727
Ensihope, Nord . 234-1
Easthoe, Sud..... ...... 1797
Elma . .... .... o 1328..
Fullarton ..... , ...... 59
Iibbert . . 1199.

Logan ...... 968
Alornington. ...... ...... 93 .

15545

36. Com( de Iuron.
.Ashfield 907 ...
-Piddulph .... 2081 ...
Colborne ...... ...... • 921 ...
Goderich ...... . 2715'
.ay . . ...... 985
mtdlet .... ...... -955 ...
bleOillivray . ...... 1718
MIeKillop ...... .... 848.
Stanley ...... .... 2064 ...
Stephen -4.. .. 2 .
Tuckersmith . .... . .1727
Usborne .. ,......... 1484 ...
WaNiauosh.. ..... 722

17869

37. -Comté de Bruce.
Arran •. ...... 149 ...
Brant . ...... ...... 621
Bruce ...... ...... 100
Elderslid . ...... 14
Greenock. ............ 244
Huron ............ •236

Kincardine ............. 1149
Kinloss. .............. 47 ...
Sangeen ....... •...... 277

2837?

38. Comté de Middlege.

Adélaide 1979
Càrradoc* ....... ...... 2496
Deleware† ...... .... 1397

Dorchester, Sud ... 1477

66 14 i IDunwich -... .... 1948
luhdîide :...... ........ 0.

f7 outhold: ....... ...... 5Q6:i
52 - 1] farmnouth ..... ....... 5288
27e 1.2 '5 -44
31 ·6 4
41 18. f
28 10 & 40. Comtde Kent
16 14 'Canmden et Zone* ,..... 1393
22 'l ( hatham , 1768

- Dovér, Est et Oue . 1723
51 9 1- ilarwich ...... ....... 2627

211 14 ti.
49 147
22 1
65 0-11
23 11 11
.22 17
41 - 3 .
20 6 4
49 9 .t
17 15 ,(.
41 7 (
.35 11 1
17 -5 1.

428 1 ih

3 Il 4
14 17 6

2 7'1.1
0 6 8
5 6 11
5 13 1

27 10 6
21 2o 6
6 12 8

67 19 -1

47 8 3
59 16 0
33 .9 4

Howard ..............
)xfordf ...... .......
Raileige ...... ......
Romney et Tilbury, Est......

Bosanquet
irooke

Dawn
înniskillen
euphienia
&loore
"lympton
Siruia
'ombra

Warwick

Anderdon
Cdlchester
Josfield
Maidstone
Malden
gersea -
.toebester
Sandwlch
Tilbury, O

2798
1348
2460
1023

15140

41. Comté de Lambton.

..... .... •1093 ..

...... . ...... 511 ...

.. 556 ...
...... ..... 238 ...

....... 1457 ...

...... ...... 1102 ...
1511.

.... 1384 ...

...... . ...... 1519
*..................2069 ..

12040

42. Comté dEssex.
........ ' 1199 ..
...... ....., 87...

180
.......... •,.......¢.1802'•...

.....' ..... 1167 ...
.1315.

....... 1193 ...
. ...... 788 ...

...... ...... 4928
uest,.... ..... f675

14937

022 Sauvages non inclus. 1.464 Sauvages non Inclus.

35 7 i
46 13 5.
97 0 7

121 6 0
126 1:1 10

554 .5 10

..33 7 5'
42 7 2.
41 5 7

.. •62 18 9

67 0 .8
.. 32 511

5818 9

2.4 10 3

'362 14 S

26 •3 8
12 4 10

.13 6 4 .
5 14 0

34 -18 1.

'40 15 -6

3d 4 0

33 3 . 2
36 7 10
49-11 4

288 8 10

28 14 ô
44 16 . 0
43 3 '
27 19. t,
31 10 1
28 il1 7
18 17 7

118' 1 4
16 8 5

357'17, 1

.0 41 bauvages non inclIas. . 21lu .iuvagte non inclus-
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No. 2. C«iaire aux grefiers (les cités, villes et villages du IIaul-Cantwda, pour
leur notijier la répartition de l'octroi de la législaturè pour le s écolis <n 1854.

J>P-1 RTE3!EXT .DE EIKSTlUfCTION PUBtLIQUE JU JIA UT CU.X 11>.1.

BUREAU DE L'EDUCATION, Toronto, 31 mai 1854.

LoNSiEuR,-J'ai l'îonneur de vous annoncer, ainsi que le prescrit la 35o
section de l'acte des écoles de 1850, pour l'inforinationà du conseil municipal dont
vous êtes le greffier, et de votre -bureau de syndics d'écoles..comin unes,( que j'ai
alloué à votre municipalité, la somme placée e-i face, comie étant sa part de
Poctroi de la législature pour les écoles du Haut-Canadai pour l'année courante;
celle somme sera payable au trésorier de votre municipaile, de la manière et sui-
vant les règles (lui ont été expliquées dans la circulaire que je vous ai adressée,
Pannée d-' iÀère. Vous voudrez bien -me faire connaître le nom de totôre tréso-
rir, et d:ss le cas oit il n'y aurait pas, à Toronto, un procureur dqmit antlorisé
à recev: l'arlgent alloé àlvo ura nitipalité, il.sera nécessairequ'il tr.anumette
la proe'i.iation requise à cette fin, '-tvanit la formule 'imprimée qu'il pourra obte-
nir de ce département.

J'ai Flionneur d'être, etc.

(Signé,) E. RYERSON.

R EPARTITION

CITES.

Toronto
Hamilton .....
Kingston e..

VIL[LES.
Belleville
Brantford .
Brookville
Bytowin
Cobourg
Cornwatll ...
Dundas
Goderileh.
London
Niagara
Perth .......
Peterborough ......
Pictoi .
Port Hope ......

* Prescott .* ...
. Bt. Catharities ...

de l'octroi léghilatif dans les cités, rilleset 'illa gc, Four 1854.

PorUIA. •,RPARTI- MUNICIPALlTS VILLIS. POPLA ,, RFIPAR

TIO. - · 'IO1N., .ON.iION

. £ s. d.
. 30775à.5'd.7-7, 6 4

.14112 ... 38 2
....11585 -... 277 1l . 1

56472 135' 19 5

4569
3877
3246
77400
3871
1646
3517
1329
'7035310
3340
-1.916
2191
1569
2176
2156
4368

64866

109 9
92 17 S
77 15 4

185 18 4
92 141
;uj 8

s 5.
31 .16

168 10 1'
80 0
45.18]
52'. 9 1
:l7 Il
59.6 :
51 13 1

1314 9. C

Amhlîrstburgh....

Chiatham î ...

Simice.e ...
W~oodstoec...

188Q,151 d
11.07..
2070

1152
2112 ,..

10881

.15 0 10
24 20

44 Il 3
'4 15 9
50 12 .0

248 14 2

erlin ,.. '. 23 6 7
wmanVille .,.... 2350 56 6 0

Branpto: .. .17. 16 0
Caed .ni ...... ...... 27 9 8
Chippewa 1193 28 11 7

at...... ' 2248 53 17 2
Ingersol . . 1190 . 28 10 2
O awa ...... ....... 1,142 ... 27 7 '
Paris............ ..... 1890 ... 4 5 7
Preston ...... ...... 1180 .28 5
Lichmond....... ........ 43. , 10 il 7
St. Tioms ...... ..... 1274 ... 30 10 5
iith's l'alls...Inclus dans la réa-Irtition du township

-stratford ....... ...... . 20 18 0
frIlold......... .. ... 1091 ... .26 2 9
renton ...... ...... .22-16 5
W.indsor ...... Inclus <dans la répatition du township.
ieuna .. .21. 3 O

Yorkville .... ...... - l 14 9

13992 502 16 ô

18 VictorioT.
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No. . irculaire aux sinutendants d'écoles locaux.au suje? de la so?-répartito
de l'octroi de la législat ure Four les écoles pour 1854.

DPARTEMEXT DE L'JXSTR UCTIOX PUBLIQUE DU HAUTCA XADA.

BUREAU D'EDUCATION, Toronto, 31 mai 1854.

Moxsïnàn,-J'ai fait colinaitre à votre conseil de.comté,. et à son trésorier,
par l'intermédiaire lu giellier de 'comté, la répartitioin aux. diff'érentes inunicipali-
tés du Ilaut-Canida, (le l'octroi de la législature pour les écoles pour l'année
courante. Votre grellier (le comté vous donnera sans doute immédiatement avis
de cette répartition en autant qu'elle vous concerne. Une copie de la répartition
se trouvera aussi dans le "Journalof Education," du iois de mai, ensemble avec
une copie de ma circulaire au greflier de comté à ce sujet.

... Lorsque vous aurez reçu avis régulier (le cette répaIrtition, votre premier
devoir sera de la 'distribuer aux différentes sections'd'école sous votre charge qui
ont droit d'y prendre part, aux ternies dles provisos de la 2rne clause de la 31 me
section de l'acte -des écoles de 1850. Les années précédentes, la base de- la dis-
tribution était la population scolaire de chaque section, entre les âges de 5 àns
et 16 ans. L'injustice de ce principe de distribution est évident,'par le fait q'il
n'est basé, ni sur la valeur de la propriété taxée, ni sur le ·travail accompli dans
chaque section d'école ; mais uniquement sur le nombre d'enfants résidant dans
chnque section, Il est souvent arrivé que dlans une section, d'école (le plus de 100
enfanis, l'école n'a .pas été tenue ouverte plus que-simois (le l'aniée, iandis'
que dans mie autre section de moins.de 70 enfants, Ic ole a été tenue ouverte
pendant 9 on 12 mois. Cependant la première .section,· plus poîpuleuse et fonc-
tionnant moins bien,'a reçu un tiers plia P'argent du fonds des-écoles que la der-
nière section moins populeuse mais lus diligente, par conséquent uéritait
davantage. En outre Pobjet du fonds (les écoles étant de déveloper les efforts*
locaux nais non de les' remplacer, il est presque nutllifié, lorsque l'on adopte pour
la distribution du fonds une blse qui n'est point fondée sur l'effort ; et po)ur cette
raison, ce., principe (le distribution d.u fonds les écoles 'entre les sectionis d'école
d'ui township a été laisse de côté par. l'acte de 1850,; excepté dans les cas sanc-
tionnés par le surintendant en chefdes écoles afin de rendre la transition à un meil-
leur mode dé distribution du fonds dles écoles aussi facile et aussi équitable que pos,
sible.

30. Or, il a deïx modes légaux Pour: la 'distribution du fonds les 'écoles
entre cs sections d'école bâsés sur les efforts des sections. L'In de ces modes
est celui qui prend l'ssistance moyenne' des enfimns t l'école, pour bûse de la
répartition, suivant qu'il 'est pres.crit par 'la première clause de la':3me
section <te l'acte de 1850, On .a.objectéa plapplication de cetfe disposition de l'acte
que. ctest l'assistaice ioyenné de 185.3 qui déterntine la distribution du fonds des
école pénir 1854, et aini d'e. suité ; tandis 'que celiqne instituteur (ou année)
.devrait i-eéevoir la récoipense <le son propre labeur. .-Je ciois cette objection bien
fondée;'et c'est pourqumi la rne section 'd l'Pacte suîpplémentaiire des écoles (qui vict
d'être passé par la ·législature) préserit ' que les syndics'de chaque section d'école
transmiettroit au surintendant lodal le oi avant le- trontième jour de juin et trente-
unième j-an'(le décembre (le .chaque année un état correct de la moyenne (le las-
sistance dûs élèves à l'édole. .u aux écoles. sous leurs soins durant les six mois qui'
précèderunt it>rs immédiatement; et aucune école de section 'n'aura droit' à une
part du fonds des écoles pour les <lits six mois si lersy'ndics et l'instituteur d'icelle
négrligent dé transimettre un état correct le telle moyenne de-.Passistanc des élèves
à leur éedoe onu à leurs écoles';' danis 12 but de·me ttre les syndics et les institutions
en état.<e se conformer à cette disliosition de la loi, s:'s.dlai ni embarras, j'ai fait
imprimer et transmettre à chacun d'eux, avc leur numéro 'de mai da "Journal of
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Education," un blanc (le l'état prescrit, açcompagnê. (les instructions écessaires
pour le remplir. C'est sur cet état que vous examinerez et vérinierez avec s.in que
.sera bàsée votre distribution sùivant Passistnce- movennle durant le premier semestre
de l'P.unée courante.*

• 4. Mais la 18ime section le l'acte supplémcntaire des écoles pourvoit à un
autre mode (le distribuîtion de l'argent des écoles entre les sections d'écoles d'un
township. Elle prescrit " Et qu'il soit statué que pour et nonobsttnt toute chese
contenue dans Pacte des écoles du lIaut-Canada de 1850, le surinteîndait en. chef
des écoles aura le poivoir d'ordonner la distribution di fionds des éco!s communes
de tout townshlip citre lestdivercs sections et parties de .ections d'éco'e ayant
droit à n;re part dans le dit fonds, suivant le temps, dans chaque année,: durant
lequel une éeLe aura ét( t e ouverte par un instituteur qualifié dans ehavenue
des dites sections on parties. de sectin." Dans le cours de mes visin s aux diffé--
rents comtés du Haut-Canada, l'hiver dernier, des hommes prati(gl.es et expéri-
inentés m tont assiii-é que dans quelques townships les sections peu peuplées ne pou-
vaient pas faire concurrence aux sections d'école plus peuplées sous le rapport de
l'assistance m iovene à l'école, mais qu'elles le pourraient, si chaque école. était
aidée suiva-nt la longueur du teips pendant lequel l'école est tenue ouverte par
un instituteur qualifié. C'est pol;r donner au faible toutes les flcilités Lposibles pour
MOncourlir avec le fort ce 'cette disposition a été introduite dans-l'ete, et il-ine

parahî équitab!le, surtout depuis (uete spplémentire des .écoles.(section 13)
limite les contributions dans tout le Hnaut-Caunadaà un hcli et trois dniers pour
ehaqnfe élève assistant à Pécole, et laisse aux électeurs d'école de ca!.que seclion de
décid_?r si même ils conIiserveronlt ue contribution (le ce montant ·ou non. Il n'est
plus par conséquent a1 pouvoir des personnes égoïstes et à courte vue d'exclure
aucune classe d'enfants des écoles eu imposant des contribuitions3 ; et comme les
écoles soit îaintenaiit, suivant la loi p .nérale du pays, renidusc pr- spie gratuites
pour toutes les c'sses d enfants, il est extrêmement (ésirable dl'eiicouraiger le flonc-
tionneivit de chaque école sous, la dire tion d'ttn-instituteur qualifié suivant la loi
pendant une aussi grande partie que possible de Pannée.

5. Mais* je dois vous engag&r et vous autoriser à exercer votre propre discré
tion, aidé de l'avis des conseillers on autres personnes expérimentées de votre voisi-.
na-ge, qunt à celui de ces deux rnd s que vous adopterez ceOte année pour la dis-
tribution d uîfands (les écoles entre les écoles sous votre surveillance. Je lois cepen-
dant vous fîire imarqiuei- q:eles deuix modcs de distribution du fonds des écoles·-nc
peuvent être adoptés tous deux à la fois dans le même township ;. l'imî ou. Panitre
mode doit être adopié pour. toîutcý les écoles de chaque township our toute l'année,
et être l>s î- oit- sur la 'longueur du temps, soit sur l'assistance mmoyenneé dont il,
aura été fait rapport dans l'état semi-annuel des syndies.

. 6. Des syndies, tant.d'écoles publiques que d'écoles séares se sont plaints à
moi 'année, dernière .que le surintendant local refusait dfaire a répx. tition parce
Sque leurs rapports annuels n'avicnt. pas été.'faits le jour ménie ou!u pr. la loi.
Or, qu iue la 1oi' exige que ces rapports soient faits le trcnte juin et le:trente-un

* exti:nt sUii ndu Journal of Edueaio pour - s'pteabre 18,- page. 144 se' vira ùxposer
* le principe sur lequel eette disti ibut ion est basée. " Certainîs surintendanîts lead~ <ut denuitd si dns

les towa.ships où l' i4ance * oylînne :.été adoptée comme' base <le la distributin du fonds de-s écoles,
ils devraient tenir compteide la iontguéuîr du teinþis pendant lequel les écoles ont été tentle- iîouver tes. Nous
répondons, oui; ce prncipe étant de donner le plus d'aide à ceux qui saidu le plus, et dencouragerà
tenir les -écoles ouvertes pendant toute 'ane. Ce principé de -la loi-.a ét eypliqué aulon 1g et démontré
dans les 'eli;hiires publiées dans e'ournal l'année dernière, et dhis l!ppit ainiul du stuaintendant
en chef pour 1851, page 1.70 17.4, aussi bien que drins lainote de la circulaire (li aeou pagne la réparti.
tion de l'année courante. et iitruetion aux sinirtendants locaux à la suite du i appi t semi-annuel dès
.syndies. La loi prescr it qui (lorsque l'assistnuee moyenne est adoptée.) -la:mîovernne des diff(rentes écoles
décdera diu montait qui-doit étre alloui à chaque école et cette réduiation des différentes moyenues ne.
pe ut étre obteniuae qu'en tenant conipte de la longueur -comparative du tips-mois et jours-pendant
lequel eette école a été t, nue-ouverte. Lorsque la longueur du temps est adopté, c'est, comne de raison,
l'étole qui a été ouverte pendant le plus long espace de temps. qui doit obtenir la plus grande part.
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décen ibre, je pense cependant que vous deviez accorder quelq jours d indul-
gQnee÷-soi,, quinze jours pour la préparation et la transmission de ces rapports,
avant de procéder à la distribution seriannueIlle du fon'ds des écoles.

7. Quand aux unions de sections d'école, la quatorzième section de Pacte
supplérnëitaire des écoles prescrit " que les surintendants locaux des' ·towns-
hips voisins auront le pouvoir, et ils sont par le peésent requis de fixer la
simme ou les sommes qui seront payables à même, la répartition et cotisation de,,
cliaque'townshiip i ipour le souticn (les écoles (les sections d'école unies, consistant en
des parties de tels townships ; et ils règleront aussi la manière dont telle somme -ou
sommes seront payées,; et lorsqu'une personne sera surintendant local de deux ou
plusieurs townships, telle personne agira au nom (e tel towuship ; et dans le cas où
les súrin tendants locaux de townships-ainsi concernés ne pourraient s'entendre sur
les somme <iu soinmes à.payer à chaque tel townships, l'affaire sera renvoyée. au'
préfet du cOmté o union de comté pour être décidée finalemnit.".

8. A légard de la répartition faite aux écoles séparées, les dispositions de
.'la quatrième section de l'acte supplémentaire des écoles, rattachée à la 19e

secti on de l'acte des écoles de 1850 sont si explicites, que je n'ai qu'à faire
observer que la moitié de la somme à laquelle peut avoir droit une école séparée
devrait être payée à l'expiralion du p -emier semestre, et l'autre moitié (plus ou
imoins) devïait être payée à l'expiratio i du second semestre dans chaque cas,
après avoir reçu le rapport' semi-annel- requis par le second proviso de la. 4e
section de l'acte supplémentaire, et avoir-constaté sQn exactitude. • Il faut obser
ver que. les écoles sé parées sont soumises aux mêmes inspect ions, visites et règles
rel ativemelint aux' rapports, etc, que les écoles-co mmunes publiques.

9. L'acte supplémenta1 ire des écoles pourvoit à la dépense d'une somme
n'excédant pas £500 par année, comme aide spéciale aux écoles cormunes
" dans les township -nouveaux et pauvres." Le surintendant local de tott tel
townshiip est prié de me signaler avant la-fin d'août au plus tard, les -cas de be-
soin particuliers et de· mérite et lés circonstances qui s'y. rattachent; et lorsque
j'aurai examineé et comnparé tous les cas ainsi soumis, je ferai la meilleure dis-
tribution possible des £500 en question, et j'en donnerai avis aux intéressés.

10. L'orgaisation de notre système d'écoles' communes, étant inaifitenant.
complète par la disposition et les régleTients adoptés: pour l'etablissement de
bibliothèques publiques, et son succès, lorsque cette organisation n'était que
partielle, ayant dépassé-l'attente générale, j'espère que nos efforts. réunis cete
année contribueront encore à l'étendre et'à l'améliorer, 'et que pour ce · .qui re-
gardera les-écoles, aussi bien que .pour ce qui regaide la liberté civile et le bien
être matériel, les habitants du Haut-Canada ·nauront'rien à envier aux habitants.
des autres pays.

J'ai l'honneùr d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur

(Signé,) E. RYERSON.

.A. 1854.
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Appendice C.

. REPONSES OFFICIELLES AUX QUESTIONS PROPOSEES PAR LES AUTORITES
SCOLAIRES LOCALES.

(Continutes du rapport annuel du. surintendant cn chefpour. 1851, page 183.)

Durant l'année 1853, quatre mille quinze lettres et documents ont été reçus
au département de l'éducation 'pour le Haut-Canada, et depuis le premier de
janvier 1854 jusqu'an 30 de juin, trois mille soixante et deux lettres et'.doeu-
inenis, ou plus de cinq cents par mois,. ont été reçus au, département. Beau-.
coup de ces lettres contenaient des questions de ces différentes parties de la pro-
vince sur les mêmes. points de loi absolument, savoir,: des' questions d'admi-
nistration, et qui touchaient à l'intérêt de l'éducation. -Parmi les réponses ofli-
cielles à' ces différentes questions, transmises par le département, celles qui ont
été choisies s'appliquent à la grande majorité des cas soumis

NUMERO 22.

Distrintion des deniers des écoles par un surinlendant local.

Un surintendant local désire avoir un exemple du principe d'après lequel il
doit; procéder à la distribution des deniers des écoles. Le surintendant en chef
lui répond comme suit

La base qui doit être adoptée pour toutes -les écoles, pour chaque demie an-
née, est six mois. Si donc il y a'deux écoles fréquentées chacune en moyenne
par cinquante enfants, dont l'une aura été tenue ouverte trois mois et l'autre six,
la (erniièreauradroit u iikledelasouime p.ayable à la première.. Quand le fonds
des écoles est distribué a égard à l'assistance moyenne, le temfrps et'l'assistance
doivent être mis en lign de compte; quand il est distribué ei égard au laps de
temps seulementque ces écoles ont 'ét tenues ouvertes (tel que mentionnié dans
la 18e section de l'acte supplémentaire des écoles) l'assistance n'est pas comptée.
Voyez les remarques su ce sujet, dans ma circulaire aux 'surintendants locaux;
dans.le Journal of Educ lion pour juin 1853; 'aussi; dans le journal pour sep-
tembre, page 144."'

NUMERtO 23.

Refus par un sous-trésorier de payer le chèque d'un surïntendctnt local.

Un instituteur ayant présenté le chèque d'un surintendant local à un sous-
trésorier pour en être' payé, quelque temps. après le temps prescrit par la loi pour
la perception de la taxe annuelle pour les (coles, fut refusé, pour la raison· qu'il.
'n y avait plus d'argent du fonds ·des écoles. -I sadressa au département pour se
faire aviser et reçut la réponse suivante:

Le seul moyen que voos ayiez et.le plus sûr est de poursuivre le sous-tréso-
rier pour le montant de votre chèque, vu que le trésorier est requis par .là loi de
payer tous ordres légaux des suiriniendants locaux qu'il ait. ou non entre les mains
de l'argent du fonds des écoles. Voyez les premère et quatrième clauses de. la
vingseptiène section de Pacte des écoles communes du Haut-Canada de 1850.
Vous pouvez poursuivre''pour le'niôntant dua chèque: et de l'intérêt sur.icelui'à
compter du jour où vous l'aurez présenté; et'si le trésorier n'avait point de: fonds
pour le. payer,. il. doit 'adresser au èonei pour.se faire indemniser'de toules
pertes qu'il aura encourues. parla poursuite ou par le paiement de 'la somme en
question"

A. 1854.
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'NUMERO 24.

Plusieu's syndics ayant, été importunés sans nécessité par leurs constituants
et autres, à pro Ps (le la passation de certaines résolutions contrai'reme ntà la loi,
et étant embar ssés par rapport à la manière de procéder dans certains cas, s'a-
dressèrent au d partemeÙit pour se faire aviser et reçurent les réponses suivantes.
Ce qui suit esý un spécimen des réponses envoyées pour chaque classe de cas
soumis:

Résolution illég le pour forcer les parents à défrayer toutes les'dépenses se ratta-
hant à une école-Responsabilité des syndics.

" A légar le la résolution adoptée à l'assemblée annuelle scolaire, décla-
rant que toutes le dépenses pour l'école pour l'année courante seraient défrayées
au moyen d'une t xe sur les parent qui envoient leurs enfants à l'école, je dois
dire qu'elle est nut en-ce qu'elle irmpose une taxe plus élevée que ne.le permet la
loi, savoir, treritesôuspar mois pour chaque enfant qui fréquente lPécole: Aucune
autre t axe que celle de trente squs par mois, ne peut être imposée sur auc u ne, personne
pour un enfant qui assiste à l'école. Tout le reste des dépenses pourl'école doit étre
pourvu au moyen d'une taxe sur toutes les propriétés imposables de l'arrondisse-
ment scolaire. Ceci est voulu par la loi et ne dépend pas- des vues des syndics,
ou.du vote d'une assemblée scolaire.

Si les syndics' ne tiennent pas l'école ouverte six rmois de l'année, et par là
perdent leur part du fonlds des écoles, ils deviennent personnellement respoi-
sables du montant' ainsi perdu pour leur arrondissément, d'après la. neuvième
section de l'acte supplémentaire des écoles de 1853.

.Je vous renvoie au· Journal of Education pour décembre 1853, où dans un
article intitulé " Hints tb Trustees " vous verrez ce qui à rapport aux. pouvoirs
et à la responsabilité dés syndics distinctement' spécifié.

NumERo 25.

Les enfants ne peuvent fréquenter que les écoles de leur arrondissement respectif,
excepté dans certains cas.

Les syndiés détaient pas obligés et, strictement parlànt, 'avaient.pas le
pouvoir d'admettre à leur école'd'autres enfants que ceux de leur arrondis.se'ment,
sauf le cas pourvu par la' douzième section .de l'acte suppléinéntaire des écoles
de 1853. Si d'autres enfants non-résidants sont admis, les syndics doivent' con-
venir avec leurs parents·dé la sommé qu'ils auront à payer pour chaque enfant
par mois ·ou. par quartier. fMais ces honoraires ne pouriont être .prélevés
qu'au' moyen 'd'une 'ppursuite, si les personnes concernées ne paienlt pas volon-
taireiment.,

Les piarents ne peuvent être contraints à payer la taxe (rate-bill) poir uoen-
fant qu'is nenvoien pas à l'école ; mas ils sont tenus de payer toutes autres taxes

'd'écoles dans leur arrondissement"

NU WERO 26.

Droit d'al contribuablè à une école. -,-Entremise d'un conseil de toîwnship.-Invio-.
lzbilité des deniers des écoles.

"1. Toute personne a le droit d'envoyer son enfant à. l'école de 'arrondisse-
nient öù. elle est taxée

"2. 'Le prodiit de toute propriété tixée dans les limites d'un arrondisserment
d'école doit êt re pîyé à la corporation de cet arrondissement, que le propriétaire
réside ou non dans cet arrondissement; Un conseil de township n'a aucun pou.
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voir de donner des ordres quant à la manière de disposer des deniers des écoles;
encore moins de cóntrevenir à la loi du pays. Le conseil de comté seul a le droit
de prélever la taxe pour le fonds des écoles ; un conseil dip n'a aucun
droit de prélever une taxe scolaire dans aucun arrondissement, si ce n'est à la
réquisition des snidics d'un arrondissement. Les seules taxes pour des fins
scolaires que le conseil de township peut, en vertu dé la loi, prélever, sauf à la
réquisition les arrondissements d'1 'coles, sont pourime bibliothèque de towNship
et une école modèle de township, tel que prescrit par la seconde clause dd la 18e
section de l'acte des écoles.commrunes (le 1850.

'." 3. Les syndies ne peuvent prendre pour une bibliothèque l'argent qui aura été'
prélevé pour payer les instituteurs. Dans votre cas, les syndies - devraient em-
prunter 'le surplus auquel vous faites allusion pour l'achat d'une bi'bliolthèque,
et.le rembourser au moyen d'une taxe lorsqu'il en sera besoin pour- le paiement
de vos instituteurs."

NUMERO 7.
Rôle du coiseur, seul guide des'syndics dans le prélèvement des taxes des écoles.

Le rôle ducotiseur doitêtre le guide. des syndies quantià la propriété, ap-
parten:it à Me persone quelconque qui es sajette à payer les taxes d'éuo!es dans
leur .r -rlisstmnent. La s izième secion d- I acte supplén.eatair,ý des éuoles de
1853.conient dus disposit ions relatives aux cotiscurset à la niuière dont ils doivent
cotiser les .propriétes. Mais soit. que ce rôle' soit correctoti non, les syndics
doivent's'en servir comme de guide' dans le prélèvement des les des écoles
tel que prescrit par "la 8e clause de la douzième section de lacte des écoles
de 1850."

NuMERo" ,

Sens du mot " Lot " dans l'acte des écoles.-Cotisaions rétrospectves.

" Le sens du mot " lot" dans le proviso -de la seizième section de l'acte
supplénientaire des écoles de 1853 dépend (le l'arpentage primitif du 'townlr
ship. Si dans un tel arpentage, la terre a été divisée en parties de deux c'enhs, de
cent' ou de cinquante acres chacune, alors un "'lot"' voudra dire Cettequantité
de terre ; c'est-à-savoir, pourvu que la propriété ne se compose pas de parties de
deux lots ou plus. - .

Un eé.cgisation pourra être' prélevéè etperçue en 1854 pour ue maison
érigée en 1833, ou, dans toute. autre· temps- anitérieur."

NUMEnRo 29.
'Taxe prélevées .sur la proprüté, non sur les ind'vidus.-Frais de justice encourns

par les syndics supportés par 'l'arrondissement.

" Toutes.taxes sont prélevées sur la propriété, non sur les individ.is.; et
si jes taxes ainsi prélevées ne sont payées, lorsque demandées, par les personnes
résidant sur la pi-ôpriété, alors tous les meubles eteflets qui y seront trouvés se-
ront en premier lieusaisiset vendus pour le paiement .des taxes S'il ne s'y
en trouve pas, il en, sera fait rapport au greffier de la municipalité, et les taxes
seront alos perçues de lamême maiière 'lue les arrérages de taxes. (Voir la
22e section de l'acte suppléméntire les école's de 1853.) C'est l'affaire des
parties qui acliettent et vendent des bierifonds ou autres' propriétés 'de s'arran-
ger ensemrible pour le paiement des taxes-; les syndi s n'ont rien à faire avec
cela-il n'ont qu'à faire à la propriété telle qu'ils la trouvent évaluée sur le rôle
des cotisations,·et telle qu'elleexiste.

A. 1854.
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Toutes les dépenses que les syndics pourront encourrir pour procédures
judiciaires dans la défetse de leur autorilé, sont des dépenses qu'ils ont droit
de percevoir de l'arrondissement d'école dans lequel ils agissent.'?

NUMERO -80.

Union d'arrondissements dans'des comtés eoisins, comment rfectuée.

Les arrondissements d'écoles dansdes.t*ownshuips voisins, dans des comtés
différents, peuvent se réunir de la même manière que pour les arrotîdissements
d'écoles dans des !ownships voisins.(tans le même comié, tel que prescrit par le
cinquiom proviso de la 4e clause de la 18e section de l'acte des écoles de 50,
et non autrement. Deux arrondissements dans le même township peuvent se
réunir d,. là manière prescrite dansla première partie de la clause en question.
Mais un simple vote des parties dans les arrondissements d'écoles n'est pas .sufli-
sant ponr cela, mais convient pour préparet les voies aux parties autorisées par
la loi à le fairer Dans une union d'arrondissements d'écoles il ne peut y avoir
que trois syndies, élus de la même manière que les sy îdies dans tous autres

e arroniessements.c
NUMERÔ 81. A

'Cr-ainite d'marras faute de fÏwoyens de rencontrer rerfains engaqgemîents-3Menace d'n
mandamus--Protection accordée aux syndics.

Une assembléce spéciale d'école yart fixé la rétributioii mensuelle à sept de-
niers et denii, et certainres personnes ayant menacé -dun mandamus les syndies
pouriù les eniitraindre à la recouvrer, les syndics craignirent de'se trouver dans l'em-
barras f:mte de moyens pour rencontrer lears engagements. Dans ce dilemMC,"ils
deianIèreit à être avisés, avant d'imposer ue taxe plus forte en oppositionl.'à la
décision (Le l'assemblée. Il leur fut fait la réponse suivante: "Yous ne devez pas
hésiter à metire à exécution la décision de l.assemblée 'spéciale dont vous faites
mention. Pour cela,. il ne sera pas nécessaire .-pour vous (le faire plus à présent
que d'imposer la- taxe de sept deniers et demi par mois pour chaque enfant fréquen-
tant l'école. Ce n'est qu'à la fin de l'année, ou vers la fin de l'année,, que vous
aarez à iniposr -une taxe générale .ur les propriétés de larrondissement, pour

. faire fice à la balance requise pour payer le salaire (le linstituteur et d'aut'es dé-.
penses d l'école, tel qu'autorisé par la dernière partie de la septième clause de l'a dou-
zime section de Pacte les écoles de 1850. En même temps il ne sera pas néces-
saire que vous;donniez d'explications soit de vos iintentions soit de votre conduite
aux.parties qui-vous ont adressé la lettre inconvenante que vous avez incluse:dans'
celle que vous m'avez adressée. 'En agissant de la mnanière -que je- viens de vpus
indiquer, il n'est pas probable que les parties qui ont écrit là lettre puissent obtenir
un mandamuIls; et si toutes fois elles réûssissaient, tous les frais que vous pourrez
encourir seront à la charge de l'arroàdissement, ét pourront être prélevés au moyen
-d'une taxe sur les propriétés de l'arrondissement. Dans tous vos actes ayez soin
de vous servir de votre sceau de corporation. Lopposition que vois rencontrereé
viendra probablement de la part de ceux qui refuseront de payer la taxe que voUS
pourrez imposer-à la fin de P'nnée. 'Dans ce cas,'la cour de division décidera de
l léalité d'rjtel procédé, si Popposition.le veut. Mai: en consultant la 24e sec-

suil le ver e c-cedépaitemeht.tion dell«* *ar s p!émentaire des écoles de 1853, vous vro u e.éatm
o doit ample.protection dans l'exercice dé vos droits et l'exécution de vos de-

yoirs."
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NumERO 32.

Droits des syndies à sefqire légalement aviser.--Audilon des omptes (le l'arrondissement
d'écule.

Les syndics d'un. arrondissemnt rural ayant négligé certains détails dans
l'exécution de leurs devoirs,, on chercha à profiter de leur ignorance en pareille
matière pour les mettre dans l'embarras. Leur surintendant local 'demanda à se
faire aviser, et il lui fut fait la réponse suivante

" 1. Les syndies ont parfaitement le droit de se. faire avisér aux frais de l'ar-
rondissenent, dans ce qui peut leur être utile dans l'exécution le leurs devoirs
dans des c#s•douteux comnie celui que vous me s'oumettez. Ils sont tenus par la
7e clause de la 12e section de l'açte des écoles <le 1850 de prendre tous les moyens
légaux pour colle'c-er les deniers <les écoles. , Quelquefois ils- peuvent se trouver
embarrassés quant aux moyens légaux, à adopter. En pareil Cas ils doivent, se
faiïie aviser.

". On ne peut ou ne doit pas prendre avantage d'une erreur de jugement. de
la part dles syndies en pareille matière ;-les cours de comté se trouvant maintenant
être des cours dl'équité pour un montant liimité supporteraient les syndies dans le
cas d'appel à ces cours.

" 3. L'assemblée n'avait aucun pòuvoir, de' disputer 'le droit les syndies. de
fixer le montant dela rémunération payable pour les services rendus à leur arron-
disserneni. Tout ée qu'elle pouvait faire était de- voir s'il avait été tenu >compte de
l'argent dépensé ou reçu. En conséquence il ne peut' y avoir d'arbitrage en telle
m Ùatière"

NUMERo 33.

Les syndies seuls peuwent fixer lé sàlaire de 'l'instituteur.

Certains contribuables, ayartt.disputé aux syndics le droit d'augmenter le sa-
laire <le leur instituteur, cherchèrent à les fËire condamner par ledvote ß'une assem-
blée publique. Les syndics en ayant appelé à ce département ei reçurent la ré-
ponse suivante:

* .Les syndies seuls ont le droit d'auguienter le salaire. de leurs instituteurs
comme ils le jugent à propos. C'est leur privilége comme vous pouvez le voir par
la cinquème clause de.la douzième section de l'acte des écoles. de 1850; qui dit ex-
presséient qu'il est du devnir.des syncics "d'engager et employer les instituteurs
pour leur arrondissement d'école, et de fixer le montant de leurs salaires.'" Une
asseiilil&e publique peut seulement dire comment l'argent 'sera prélevé, et non ce
qui doit être payé l'instituteur."

NUMEno· 34.

Responsablité personelle des syndics pour négligence à tenir ume' école ouverte.

Les'syndies. d'un arrondissement d'école étant opposés aux écoles. libi-cs, re-
fusèrent de ténir une école' de leur arrondissemént ouverte, 'et défièrent'les habi-
tants. de les y forcer. On" s'adressa à ce département, et la réponse suivante fui
donnée:

'En. consultant la neuvième section de l'acte supplémentaire des écoles de 1853,
vous verrez que les syndies sont tenus personnelleinent.responsables popr "leur né-
gligence à tenir une école ouverte, et pour fire ainsi perdre à leur arrondissement
sa part du fonds <les écôles à laquelle elle aurait droit dans.le cas contraire' .

A. 1854.
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NUMERO 35.

Les bibliotliques doivent être placées sous le contrôle d'núe corporlion et non pas d'nns
asàociation de souscripteurs

Un certain nombre d'individus, dans un township, ayant souscrit une'somme
d'argent pour établir une bibliothèque, écrivirent à ce département pour savoir
si,en transmcttant le nmontant de leur souscription, ils auraient le droit à une part
du fonds <le la bibliothèque,. et auraient le.contrôle des livres. 11 leur fut répondu:

J'ai à vous informer qu'à moins que le conseil de.towiishlip, comme corpora-
tion, n'assume la responsabilité de se charger des livres de la bibliothèque, vous ne
pouvez pas, je regrette de le dire, vous prévaloir de la libéralité de la législature.

Vous devriez transmettre vos.contributions au conseil, et lui. permettre d'agir
pour le township. Dans ce cas, toutes les parties auraient accès. à la bibliothèque
gratis, en se conformant aux règlements pour Pa4dminist ration des .bibliothèques
publiques dans le Ilaut-Canada. Les·syndies de chaque arrondissement quiy sont
intéressés pourraient se charger d'une partie de la bibliothèque générale, et ainsi
distribuer les livres par tout le township."

NUXERO 86.

Les conseils de to'wnship peuvent établir des bibliot/ qnes succurales.

Un conseil de township désirant faire.contribuer le fonds général à l'établisse-
nent de bibliothècues par toute la municipalité, hésita à le taiî:e,·croyant n'avoir
pas le droit :de diviser la bibliothèque en succursales pour les arrondissements
d'école. S'é:ant adressé à.edépartemert pour. avoir son avis, il reçut la réponse
suivante.

Le conseil municipal que .vô$'' représentez a pleine.et entière autorité de
divise- la bibliothèqué en autant de b'a*ncles qu 'il lui plait, aussi longt - !fi le
dit conseil, ou quel'que persdnne compétente ;de sa part. est responsabl> (e d 'ahmi-
nistration de la, bibliotheque et du soin des livres, tel que voulu,par les 'èglements
de ce département.

Le conseil peut nommer les syndics, ou d'autres parties, pour prendre soin.de
la bibliothèque, ou de certaines portions·d'icelle, le conseil demeurant toujours res-
ponsable du coût et de l'administration 'de toute la bibliothèque.

Les livres peuvent être transférés d'une branche de la bibliothèqn'eà-l'attre, .
par ordre du conseil-perme ttant de : cette manière à tous les résidants -dans ut
townshi) d'avoir accès àtous les livres de toutes les branches ou succursàles."

NUmFEo 87.

Amélio-ation. des dépendances des écoles.

Les syndics d'un. arrondissèment d'école désirant ainéliorer les dépendanes.
des écoles de leur arrondissement, et., 'quelques.uns de leurs constituante ledr r,
fusèrent ce droit même -après avoir obtenu le. consenténtien dé Iur' arrondissement
à une assemblée publique. Les syuidies s'étant:adessés à ce département pour se
fairé aviser en reçurent'la réponse suivante:

"La 4ë« clause de la douzième ëeçtion de l'acte des écoles de- 1950 constitue
les syndies -les seuls juges de la somme ou dés sommes à' dépenser dans, in arron-
disseient d'école'pôur une. bibliothèque ou n'importe quel objet se rattachant aux
écoles, et soit qu'une. maison d'eéôle soit ou ne soit-pas construite, ou qu'elle'soit
construite de quelque façon que-ce soit; Le pouvoir d'une assemblée publique en
pareils cas est mentionné dans la première. partie de la 7e.clause de la même sec-'
tion, et à trait à la manière dont la somme ou les sommés seront prélévées-la deIr-
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nière fa.tie de la clause donn.t aux ydies lepouvoir (le prélever par taxes sur
le propriétés toutes 'ammes nécessaires non pourvues par une asseiléL d'écle.

-après la copie.des procédés de l'ajsemlée d'écolé que vous m 'avcz transmise, vous
êtes autorises. par le vote d'une assetllée aussi bien que par li loi à. procéder à la
construction d'une nîa1son:d'école'; et vous, cown:e reprseintants de. Pari oddissement
d'école, et coiine contribîables, vous êtes les neil!eursjngê's de l'espèce de maison
d école requise pour avancer les iiitéits> (le l'étdiucatioi danas votre arrondissement."

.UNLMERO 38.

.aljlt des sfndirs pour les acte.ä-ds é!ères. 'Le parties <qui promis in titre
des d(pedanc e l'école sont tenus dé, le. donner.

Une pen4oinie doit la propriété était située près (le la maison d'école, craignant
qu'elle fut enidmmuiiiagée par les écoliers voulurent forcer les syndies à donner cau-
tion pour le bon. eoniîporKcinent les 'coliers. Les syndics refunèreni, mais furent
a isés comne st.it ptr ce département :

Vous nIe d1'levez pas, conie de.raison,.donnor le caitionnement qu'on exige
de vous. Si ucun des élèves fait domn àage à la propriété .le la pei-sonne que vous
Ie inenîtionilez cette pe'rlonne n'a qu'à pour.uivre les parents ou tute.urs de ces en-
Cints. Les syndics ne peuv ent pas se 'enre reseponsabbles<le la conduite des élèves.

" Vous poiuvez vous adresser à.la cour de .ceRerie, 'u, jecrois,.à la cour
de dision, en vertu: dé l'.ae de la dernière session .(;853), pour obliger laper-
sonne en question à vous psle titre 'in'il vous a promis ; dans lequel egs vous
pi oduirez le.rapport que vous mt ntionez'et les autres preuves que vous aurez à
fàire valoir quant à la convnton de passer titre. Vous pourrez cbarger votre ar-
rondiseme.ut de toutes (épenses que yous aurez a encourir dant r'obienition dé ce
titre, et la personne qui a vio!é sa promesse sera, conme de raison sujette elle, même
aux frais.".

NnER~O 89.'

Äutorité de' îusitllteuer de maintetir la liscipline daùs son école.

Uin- instituteur ayantinfligé une punition à.un élè e désobéissant; on lui nia
le -droit d'en avoir igi ainsi, et il fut menacé de poursuite levant un magistrat
dans le ces ou il réé)êteraiit la punition. La réponse à sa lettre par laquelle il de-
mandait à se faire aviser sur la manière d'agir en pareil-cas 'fut coumme suit

Un instituteur de. même qu'ûn pè.re devrait s'efforeer à coiluire -les enfants

par l'affection; muais'un instituteur aussi bien qu', unpère devrait agir avec ferineté
autant qu.'avec tendresse vis-à-vis, des:eifants,'et devrait·se servir (le la fértale, s'il
le juge nécessaie, dùns le -cas de désobéissance. La première chose à observer

dans la-discipline séolaire est:de faire obéir les enfants ;" et les-maîtres doivent em-
ployer tous les moyens nécessaires'pour ela-doux, sis sutBsent, mais sévères, s'il
le fut.: Si Rs enfants étaient sous l'impression que le maître ou le·père n'a pas le
droit de les ebâtier, il n'y aurait )o)i.t de possibilité de les conduire. Si les.cnfants
sont binm élevés à la maisan, ils mériteront rarement d'être châtiés à Pécole; mais
s'ils n'ont pas eu de' bons -prineipes (le leurs parents ils doivent en- avoir à l'école.
Le père o l'instituteur qui peut mieux. gouverner les enfants avec le moins de sé-
vérité est le meilleur; mais le droit d'user (le sévérité doit toujours étre maintenu.

ans les'Etats-Unis;les plus hautes.c:urs ont décidé que l'instituteur en vertu de sa
charge, sans.faire' attention que c'est Pusage, a le droit. d'infliger. des châtinients,
lorsque cela est nécessaire pour niaintenir l'obéissance.dans son école, et s'il arrivait
qu'une décision dontraire serait prononcée dans votre cas, par un maigistrat', vous
deyriez n a'ppeler à ' ù: pluis lhaute couîr. Si, comme le dit l'écriture,
ne châtie poiit sonenfant ne l'aime point, de même 'instituteui qui ne se seït pas
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de la férule quand il est désobéissant manque à son devoir et gâte les e nfits qu'il
a sous ses soins."

NU oERO 40.

Rétrilautions mensuelles. &eau de la corïpration.. s-r iplions 'colonires pour e nîain-
tien des écols. ercepteur ag"út des synlics.

bes questiolis ayant été soumises au.(éparteient.emr ces iifrents snjets, des.
réponscs, dont suivent des extraits, furentdounées:

" 1. RETRIBUTION MENSCELLE.-Si l'on prelève une taxe a tat paIr mois,
alors chaqie éleveq:dmis.à l'école sera tenu de 'payer pour un tuois de calendrier,
qu'il fréquente Nécole tout le mois ou seulemnt queies jours. -La même
rgle d'interprétation s'applique à une rétribution trimestrielle ; voir le proviso
de la 8e clause de la 12e section de l'acte des écoles de 1830.

2. SCEAU DE LA CORPOATION.-ULi arrondissement d'école doil avoir Un
sceau dle corporation. Aucun acte dés syndics n'est léi comme acte dJ-la cor-.
poration s'il n'est scellé du sceau de la dite corporation ; mais les synd ics peuvent
adopter le sceýau qu'ils voulront,. quoiqu'un sceau afficiel portamut le numéro et'
la désignation de l arrondissenent soit le ineilleur. Si -les syndics signent des
actes sans y apposer de seeàu ils sont individuellement responsables de l'exécu-
tion de ee's actès, et non la corporation.

"3, SOUSCRIPTIONS vOLONTAIREs.-SI une assemblée d'école adopte le mode
de Souscription volontai:re pour.supporte une école, chaque personne agit'comme
volontaire, souscrivant ou no, selon qu'il lui plait, qu'il soit riche ou paure ; et
quand les syndies ont à recourir à une taxe sur les propriétés .(tel q'a utorisé par
la dernière partie de- la 7e Clause de la 12e section de l'àcte des écoles de 1850,)
pour prélever 'la balance nécessaire pour défrayer les <épienses d'Ine. école, ils
nei peuvent prélever.une taxe plus élevée dans le louis sur les propriétés des per-
sonnes qui ne voudraient pas souscrire volontairement un denier pour 'école que
sur les propriétés de ceux qui auraient 'souscrit dix louis.

" Les syndics 'ne sont pas tenus de parcourir tout. un arrondisse ment pour
solliciter des souscriptions. Il est auss:i absurde qu'injuste de leur imposer un
tel fardeau. lle peuvent cependant le faire, s'ils le jugent-à propos; ou bien ils
peuvent ènvoyer un collecteur et le payer pour son trouble ; oU encore, ils peuvent
laisser chacun apporter sa souscription comme il l'entendra, ce qui est le vraii
sens dés mots "l souscription volontaire." Les autres individus ont- autant de
raison et d'intérêt, de venir trouver. le -secrétaire-trésorier. pour souscrire, que
les syndics d'aller les -trouiver pour solliciter leurs souscriltions. Mais si la
somme de cinq chelins n'est pas volontairement souscrite, les syndics peuvent.
prélever le reste de la somme nécessaire au moyen d'une taxe sur la prppiété,
tel qu'autorisé par la derryière partie de la 7e clause de la 12e section dé l'acte
des écoles de. 1850.

4. LE PERCEPTEUR AGENT.-Le percepteur était votre. officier .ou agent,
faisanili besogne pour laquelle, vous l'aviez nommé, en conséquence de quoi il
était obligé, d'encourir des' dépenses considérables..' llserait injuste autant que
déshonorable de faire tomber ces 'dépenses surle percepteur-ýdépenses qui ont
été 'encourues' en conséquence de 'son obéissance à l'autorité des syndics et à
prendre les moyens légaux -requis pour collecter les deniers pour l'arrondissement
d'école.

Si les syndics refusaient d'indemniser le percepteur, je l'aviserais de les
poursuivre. La 7e claùse"de la 12e 'section de l'acte des école's autoriseles
syndics à prélever. et percevoir de l'argent pour payer le salaire des insiituteuis
et toutes les autres dépenses se rattachant aux, écoles, et ils sont les seuls juges
de ces dépenses. Dans nombre de cas les syndics ont prélevé de l'argent pour
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desfrais.de justice eneourus pour se défendre contre des persomnes qui leur
niaient Pautorit de faire c'ertaines choses; et leur autorité a été *maiutenue
indubitabhl dans'&'s cas Les frais dans Paffaire de votre percepteur sont ,aussi

(éitime que si les syndics .fsr, issent eux-mêmes encourus à·saplace dans
Pexécution 'de leurs devoirs.

Appendice D.
COLTN IA LE ET MODELES POUR LE IIAÙT-.CANADA,

Ko. 1. Allocation des élèvs-instituteurs àI lécole inmale.

DEPA NP EIUXT DE EXVTRUCTYO PULJQUB PÔUR? L E 11A UTCANADA.

BUREAU DE L EDUCATiON, Toronto, 2juilt 1853.

La questli des mesurés les plus propres à.promouvo'r, le plus possible, les
objets quaait en vue la législature en accordant £1000 pà'r année pour faciliter
l'assistance des- ins1ititeir! à l'école normale *pour- le Haut-Canada, 'yant été

pleinement prise en considération par le conseil de l'instrùction publique, il.,
a été

Orlonné,- Qu'attendu que le cours ordonnaire le lectures pour former les'
élèves-instii'teurs dans l'école normale dure deux sessions de. cinq mois chacune,
et qu'il et à (dsireretipor.antque chaque'élèsve-instituteur suive tous le cours;
et v qu'à cause du in6mbre considérable d instituteurs qui sui.vent ce cours il
est impossible .dc leur accorder à chacun cinq chelins par semaine dùrant les
deux sessions, l'intention dlu conseil (jusqu'à 'nouvel ordre) est de doiiner durant
la premiòre >ession chaque élève-instituteur l'instruction gratuite,
et de leur fournir les livres et la papeterie nécessaire ; et 'durant la seconde. ses-
sion de leur accorder.en outre la sommne de cinq chelins par semaine, ou la
somme de £5 10s. par session, payable à la fin de la session.

No. 2.--Conditions d'admission d l'école normÏale de Toronto, adoptées parle consei.
de l'instrucion publique Iour le IIaut-Uanada, le 23 de juillet 1.8f1,et
reci;ées le' 2 de juillet 18ô53.

DrPARTEJENT 11E l'IYSTRUCTION PUBLIQUE PO0QUR LE lIA UT. CA NADA.

-BUREAU. DE L'EDUUATION5, Toronto, 2juillet, 1853.'

Le conseil de I'iristriction publique désirant adopter les mesures .qui puis-'
sent être les 'plus liropres à rend·e la préparation à Penseignement ,dan l'école
normale aussi coinplèle (lue .possible, et à étendre ses avantages .dans chaque
comté dit 1Iaut-Canacla aussi également et aussi largement quepossible, a adopté
les règlements suivants concernant la durte des sessions futures de l'école nor
rnaIe, ey-la mnuière et la condiiion d'adinission et d'assistance de Ja part des
étudia.nis de etteinst ittion. '

Ordonié,-i. Que la session stmi-'nnulle de 'l'école nôrmale commencera
'le 14 de nmai e le15de novembre de chaque année (et si ces jours arrivent un
-dirnanche, le jour suiv;mt) et continuera pendant une 'période de cinq 'mois
chacune, devant se; terminer-par un examen publie et être suivie-d'une vacance''
d'un mocs.
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HL Qu'aucun éÌève du sexe masculin ne sera admis avànt l'âge de 16 ans.
Ceux qui. sont adnis doilvent produire. lirecertificat dé bonne conduite, daté d'en-
viron trois.mois, avant d'être présentés; et signlî par le curé pu. ministre de la
croyance religieu.se de l'aspirant ou de l'aspirante. Ils doivent être en état de
lire et d'écrire d'une manière intelligible,et connaître les prenières opérations de
.l'arilitnétique, avec les éléments de la géographie et de la grammaire anglaise.
Ils doivent signer une déclaration dle secconsacrer à l'enseignement, et que leur.
but én veaant à l'école nonmleest de se rendre capables de mieux .remplir les
devoirs de. leur Profession.

III. Qu'avec:ces conditions,-les. aspirants à l'enseignement seront adinis aux
avantages qu'otlrent cette institution sans avoir rien à payer, sQit pour l'instru-
tion, l'usage de la bibliothèque, ou pour les livres doni ils auront besoin dans
l'école.

IV. Queles éléves-maîtres:pensionneront et logeront dans la·ville, dans des
maisons qui seront désignées par.le.conseil de l'instruction publique.

V. Que .la somnme de einq chelins: par -semaine> payable à la fin de la
session sera' accordée aux élèves-naîtres'durant la seconde sessio,-Ie cours
d'instruction étant de deux sessions';- aussi, âux élèves-maîtresqui à la fin de
la première session, auront -mérité un certificat provincial de premièré classe.

VI. Que tous ceux qui~aspirent à être admis dains l'école normale, devront
se présenter durant la première semaine de la session, autrement ils nîepourront
éýre admis; et leur séjour· dans l'école dépendra de leur diligence, de leurs pro-
grès et de l'observation des règlements établis par le conseil.'

VII. Que toutes les comnuùications. seront. adressées, au révérend D.
Ryerson, suriitendant général des écoles, àToronto.

No. g.-CerificaIs proçipciaux accordés par le surintendant en chef des écoe

DIPARTEfENT DR 'INSTR!UCTION PUBLIQUR POUR LE HAUT-CANADA.

BUREAU -D L'EDUCATION, Toronto, 20 avril 1854.

. Le surintendant en chef des 'écoles; à la-recommanlation des maîtres de
é cole normale, et. en-vertu de l'autoeite* de ]*acte- des-é;coles' du Ulaut-Canad]a,' de

1850, 13 c.t4 Vict' ch. 48,-a accordé aux étudiants. ci-dessous· mentionnés de
l'école normale, diant la onzième session de·1853-4, des'certificats provinciaux
de qualification, somme instituieúrs. d'écoles communes dans toute. partie de
Haut-Canada.

(Cha4iuè certificat -est. numéroté et entré dans le registre du département
dans ['ordre alphabétique suivant; mais l'ordre n'indique aucune distinction de
nrérite dans la classe.)

I'REMIERn cLASSE. SECONDE CLASSE-(Contin.) sECoNDE cL ssE-(Gontin.

.151. MaryAdams .. 163. Coleman Bristol. 174. ,arah Bowes.
152. Emily lloward Jenning.1lb4. IWilliani Caulton. 175. Margaret Burgess.
153. Eliza Wilson Keddie. 115. Daniel Chisholm.. 1.76. Margaret Euyers.
151. J ulia Anne Robinson. 166.. Alfred Ernest Ecroyd.. 177. Sarah Carr.
155. Jane Snith. 167. John Elson. 178. Catherine Cattanach..
151'. Mary Stephîens.. . 1b8. James B. :Gray. . 179. Esther Clarke..
157. Joýephine Storrie. 169. Th s..Fergusop McLean.180. Mary Coady,
158.. Miáry E. Sudhorough. 170. William Noden.- 181. Mary Anne:Decow.
159. Margaret .Sweeny; . · I · šxNE cl.ASSE. - '182.- Rebecca Decow.
160. Maria Louisa Williams. 171. Jane Anderson. 183. Kate Higgiris.
161. Charles Bannister. .1 72. Sarah Bales.· 184. Anna Maria Hlmes.
162. I"ancis Wesley Bird. 173. Hàrriet Bowes.. 1, 5. Elizabeth Hughes.
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'SCoNmD ÇL.SSF.-(Cointin.) SECONDE. CLAts (Contin.

18i. Arne Eliza -Jackson. 198. Elizabéth Stevens. 210. Edward Jamies-on
187. Isabl Johnson. • 1)9. Adeline Stone. 211. '.Jhn Li4 ingstone
188. Catherine J1unor,· 200. Elizabeth V;n Every. .212. Jaines ,lartin.
I89. liarriet Evelynhennedy 201. C. M. A. Walkingshaw. 213. John. M1cNaughto
190. iNargeryi luterKennedy.202..Mary .Anné Wilson. 214. Sanuel Altgaw.
191. 31elissa McCrady. - 203. Wilhur Fisk Adams. 215. '1'hadleùs O'Conn
192. Cliristy )lcLe inan. 204. John Ransome Brower. 210..John S. Oliver.

î3 rgaret McNaughton. 205. Peter' C. laicher. 217. William Plunket
194. Licinda Piper. . 20i.. John Cone. . 218. lPrnienius .Reyno
'195. Nary Shea-er. 207:John D'clweyn. 219. Robert Somervill
196. Nargaret Shrigley. 208. Gilbert (oldsnith. 220. William Stevens.
197. Lizaniiîa S. Snyder 200. Slas Holingshead 221. John Terrill.

Accordés dans la douzième sesion, 1854,-Date 16 octobre 1854.

n.

or.

t.

lds.
e.

222. Francis Josiah Craig.
223. Ninian Leander 11olmè
224.')ayid Kelly.
.225. James Mchirien.
22;. John McIlean.
227. Jolin Patton.
228. tUeorge rtose.
229. Elizabeth Uughes.
230. Grace Anastasia.Magan
231. Elizabeth McNaught..
232. Sarah. Birch Quinn.
.233. Sarali Agnès Robinson.

SEXONDE CLASsE. •

234. George A. Barkley.

235. Allan Chisholm..
s.230. A b.sailom) Dingýman.

237. William Douglas.
2 8. 1javid Fotheringham.
29. AmsGould
240. William Ilackett.
241. John Adams Hurlburt.
242. Alexander Mclay..

1.243. DJavis McKee.
244. Alexander McPherson.
245. Samui Nash.

--241;. Riclard William Scott.
247.. James. Stephens.
248. James D. Trousdale.

249. William W ir.
250. Jane Andersn.
251. Agnes Armstrong.
252. llelen. Elizaibeth Clark.
253: Ssiian Dorothy.
254. Alice Foggin.
255. 'Elizabeth .Me Donald.
251. \iMargrret T. McIlderry.
257. Jane Mow'att.t
158. Annie Prestop.
259. iNlargaret Stickland.
200. Naincy Strickland..
2G1. Caroline Walkinson.

N. B.-Auun autre -certificat.de troisièmé classe n'a été accordé.

(Signé,) E. RYERSON,
•,Surintendant en chef des écoles.

4.-Cahier d'examen pour les prix de son e.cellcnce
dans lascience de l'agricultwe.

l gouverneur général

Dixième session, 8 octobre 1853.

TEMPS TROIS HEURES.

Examinateurs.:--Les maîtres de l'école normale ; le professeur de chimie
au collége' de . l'université,. Toronto ; le professeur 'd'agriculture an collége de
l'université, Toronto; le président de*la société agricole' du comté d'York'; le
premier..vice-président de la ,société d'agriculture du comté d'York.-

1. Quelles sont les deux principales divisions de la-science de la chimie, et
de quoi.traite chacune d'elles?

2.. Quelle est la différence entre un composé mécanique et un composé chi-
mique? Donnez les exemples.

.3. Dites et démontrez les lois de la combinaison chimique ?
4. Expliquez et faites connaître par .des exemples. la nomenclature de lachi-

mie?
5. Qu'entend-on par oxides ? acides ? sels? alcalis?, terrains ? Donnez des

exemples, avec leà symboles et équivalents respectifs.
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6. Dites l'objet et les avantages de la chimie agricole ?
7.' Décrivez les plus importantes parties d'une plante, et expliquez leurs di-

verses fo!eti<inis.
8. Nommez les divers éléments dont les végétaux se composent, orga-

niques et -inorganiques; et mentionnez quelques-unes des propriétés de cha-
cun.

9. Faites connaître la composition.de l'air; de l'eau; et les principales pro-
priétés de chacune.

10.' D'où et comment les plantes tirent-elles leur aliment organique? aussi
leur nourriture inorganique.

11. Expliquez .*'origine, les diversités et l classification des terrains ; et
aussi l'accumrnú lai ion 'de matière organique dans ces terrains.

12. 'Dites les conditions générles d'un solfertile ; aussi les causes de stéri-
lité, tant physiqu que:nécaniqetis.

13. Nommez les.diverses méthodes mécaniques'd'améliorer le sol ; et dites
les avantages de chacune.

14.. Quels sont les effets des récoltes sur le sol? Qu'entend-on'par rotation
des récoltes, et quels sônt les avantages.?

15.. Pourqipoi les engrais sont-ils nécessaires ah sol.? Classez-les ; donnez
des exemples de chacun; et dites les effis que chacun produit.

16. -Comment -des tefres fortes et argileuses peuvent-elles étre améliorées?
comment peuvent l'être les terrains légers et sablonneux ?'et quels sont les engrais
les mieux ýàdaptés aux vieux.terrains à paturage ?

Les compétiteurs heureux ont été: Jóhn Gilmore Malcolm, premier prix-.-
-Lydia Anne Appleton, secondprix,

Onzième session, 10 avril 1854.

TEMPS.' TROIS HEURES.

1. .Dites et expliquez leslois de la combinaison chimique
2. Dités les objets et les avantages de la chimie agricole; et répondez à

l'objection qn on fait é 'appelant la culture dans les'itvres.'
3. )onriez le nom et les symboles des divers éléments dont se compo.'

ure'plante .; et mentionnez quelques-unes des propriétés de chacun.
4. Quelles substances constituent la nourrfture:organiique des.plantes; et d'où~

viennentelles.'
5. En umérez les plus importantes propriétés de l'air et dc.l'eau, et expliquez

la formation.de la rasée..
6. Tracez l'histoire d'une plante annuelle depuis le' moment où elle germe

jusqu a celui de sa maturite; décrivezýen les pluš·impoitantes parties; et expliquez
'leurs diverses fonctions.

7. Dites les. noms et la composition de quelqnes-uns des principes immédiats
les plus importants trouvés dans les plantes cultivées;

8 Expliquez le procédé de.la, décadence dans une plante morte; et dites
ses résultats.

9. Expliquez l'origine-la composition-les diversités et la classification
des sols; et dites les conditions d'un sol fertile-et les èauses de stérilité.

10. Dites les avantages de .ifrrigation ; 'des labours profonds; des ja-
chères.

Il. Dites l'avantage d'une rotation judicieuse des récoltes avec les raisons;
donnez un exemple d'une rotation de cette nature.

12.- Qiels sont' les moyens à adopter pour.renouveler les terres épuisées par
les mêmes récoltes pendant un grand nombie d'années ?
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13..Quels sont les engrais nécessaires? classez-les; et dites quelques-uns de
leurs avantages.

14. Comment le platre fait-il du bien aux terres.grasses? Pourquoi le guano
est-il si pricieux comme engrais ? et quel est l'avantage de la, culture des lé-
gumes ?

5. Quelle est la source de ladcaleur animale ? Pourq oi est-elle uniforme
dans toutes les.saisons. et par tout le. corps?

16. Tracez le procédé de la nourriture dans le système nimal: et déciivez
la circulation di sang.

LLes compétitrs heureux. ont été,: Thomas Fergusson MeLean, premier
prik -Màry AIdams, second prix..

Douzième session, 6 octobre 1854.

TEMPs. TROIS HEURES.

*1. DI esle rapport de la géologie et de la chimie 'à la science dé lagriicultuie.
2. En conbieni de parties se divise la science de la.chimie ; et de quoi traite

chacune.d'elles ?
3.yQuels sont sont les objets et les avantages de la chimie agricole ?
4 )ites et'démonIrez les lois de la combinaison hirnique;'et- expliquez ce

q "on entend par " équivalen.,s
5 Qu'est-ce qu'un acide ? un alcali? un sel? Donnez un exemple de cha-

eun avec leurs symbolesset,équ iva lents..
6. Décrivez les diverses parties d'une plante; et expliquez leursfonc

tions.
7. Mentionnez les. éléments. qui entrent, dans la composition .d'une plante

et dites (l'où et dans que 1l état ils sont obtenus par la plante.
8. Faites la distinction entre les principës extrêmes et les principes immé-

diats. Donnez les noms et la composition des principes immédiats les plus iin-
portants trouvés dans les.plarites.cutivées; et mentionnez ceu qui sont communs
aux plantes et aux animaux.

9. Expliquez par dés symboles la transformation qui a lieu lorsque le sucre
est converti en alcool et en vinaigre.

10. Expliquez le procédé du. dépérissement dans une plante morte et dites
sesrésultats..

11. Expliquez l'origine et la diversité des sols. Donnez leur composition et
leur classification ; aussi une analyse approximative d'uii sol lertile..

12. Mentionnez quelques-unes des causes de la stérilité du sol, et les moyens
ady rémédier?

13. D)ites les principes sur lesquels est fondée la rotation -des récoltes; et
donnez une rotation judicieuse, avec des raisons.

14. Pourquoi les engrais sont-ils nécessairs ? Classez:les, et mentionnez-en
quelques-uns de chaque classe.'

15. Dites la composition du plâtre; du sel commun; de la chaux; et éx-
pliquez leurs efiers coMme engrais.

16. A quélles fiis ·servent. les substances azotisées et non azotisées dans
Pé6conomic animale ?,

* 17. Tracez le procédé de la nourriture depuis la bouclhe jusqu'à ce qu'elle se
mle au sang.

18.. Décrivez la- circulation du sang. Donnez sa composition; et dites les
changements qu'il:subit.

19. Donnez la compositior du laii. Expliquezle procédé de la fabrication
du beurre et du fromage; et dites quelques-unes des*causes qui affecient la qua-
ité de 'un et de' l'autre.
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20. Quelle subsance inorganigne entré principalement dans la composition
du lait? A quelle' fin sert-elle dans 1économie:animale ? Et comment engrais-
seriez-vous le paturage pour en augmenter la quantité dans 'le lait.?

21. Q qelarmenat-ion? Expliquez les changements chimiqes
qui ont lieu dans la fabrication du pain.

22.. Donnez la composit ion de.graisses et des huiles; et expliquez lèe chan.
gements qui ont lieu dans la manfacture du savon

Les compétiteurs heoreux ont été.: Sarah Agnès Robinson, preiniet-prix,-'
,David Fotlheri.ngham, second prix.

No. 5.--Cah.ier' d'exanen de l'col normile à la clôture de la douime sesso,
octobre 1851.

Education.

TEMPS:' -UNE HEURE.lT DEMIE.,

1. QU est-ce que l'éducation?
2. E3 quoi dillère-t-clle de.Pinstralction.
3. Prenant le mot " éducation' t dans sa plus large aception, quelles pei-

sonnes sont -inéduquées? Dites sur quoi est basée votre réponse.
4. Comment peut-on juger de. l'efficacité d'un systèmie d'éducation ?
5. 11ns les mesures prises pour la conduite d'une" école, quels sont lès

deux prinipaux résultats auxquels on doit viser?
6. )écri'vez les arrangements et les orsultats, pour ce qui concerne la distn-

bution des récompenses et des punitions. ' .

7. Qa'entend-on par organiser une école ?
8. Par quelt moyens s'éffectue I'Qrganisation d'une école ?
9. Quelle est la neileture'méthôde pour rendre une classe attentive'?
10. Quel est le meilleur moyen d:éveiller et exercer la 'réflexion des enfants

quand comnenceriez vous à employer 'ces moyens?

Grammaire. '

TEMPS TROIS HlEURES.

1. Qu'entend-on par rots ?
2. Quelle<s sont les différentes partiesdu discours?
3 Quelles sont les principales parties du discours, et. pourquoi peuvent-elles

être considsrées ainsi ?
4. Qu'est-ce qu'une proposition, et de quelles parties se compose-t-elle?
5 Dicrivez chacune de ces parties
6. Qu'est-ce qu'un· complénent?
7. Qu'entend .on par philosophie de la grammaire?
8. -Qu'entend-on par cas ?. Pourquoi un nom a-t-il un cas.?
9. Le cas, tel que désigné da nPanglais, est-il commun à d'autres langues?

Dites sur quoi est. fondée votre réponse?.tr attchr quo un nom
'10. Décrivez les compléinients (lui peuvent être attachés àun nom; à.un.verbe;

à une adjectif'; cr disant -pourquoi chaque partie du discours, par, sa natnre, admet
tels êompléments.

. 11. Dites les. différentes 'espèces de"verbes, pour ce qui regarde la nature
de l'action exprimée -. our ce qui, regarde la forme, erlamanière dont l'action est-.
appliquée au sujet
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12- De quelle partiç du discours doit être suivie une proposition ?
13, Qu'est-ce qu'un participe'? 'Donnez des exemples'des différentes manières

dont on se sert des participes.
14.,,,Analysez la phrase suivante,-donnant les parties de' chaqe proposition':

il a'ilifféré de pro'u'ire l'acte en.vertu duquel il tenaitses possessiois,· jusqu'aui ré-
ailiat de ses représenùtins au roi, mais. trouvant qu'il était forcé d'obéir, il enjol-
gnit à son intendant de .vsiltr sa résidence, et de chercher les documnents pa,,wi les
archis de, sa maison. " Donnez les parties du discours des ,pots en italique.

15.. Analysëila phrase suivante. Donnant les parties du discours de chaque
.propdtion ; et donnez les parties du discourtdîes mot's en italique.

Maudit soit le* premier dont la verve insensée,
Dans les bornes·d'un vers renferma sa pensée
Et donnant à ses mots. une étroite prison
Voulut avec la rime eliaîner la raison.

Composition.

TEMPS: UNE HEURE ET EMIE.

1. Donnez la substance du passage suivant dans vos propres termes.
Le nombre des ouvriers à employer à chaque genre de travail dans chaque

établissement doit être en raison direcrë du tenips'qu'exige ce genre de travail, et les
travaux doivent être co-ordonnés.de telle sorte qu'il n'y ait jamais de temps perdu."

2. Une esquise du: règne de Charles I d'Angleterre.
3. Des effets de léducation 'eu général sur les progrès de la li>erté.

Geographie.

-Ta s: UNE HEURE ET -DEMIE.

1. De quoi traite la géographie mathématique ?
2. Qu'entend-on par.l'ake'de la terre .

3. A quelles siufaces planes.'est-il perpendiculaire ?
4. Quel charigement devrait être fit à la positiorù de la terre dans son orbite

pour fare coincider. le plan de l'équateur avec le plan de l'orbite..
5. Quel effet p-oduirait ce changement sufr les.jours et les nuits-?
6. Quel est la plus grande. déclinaison du soleil ?* Quélle est sa plus petite dé-

elinaison? A 'qulle' période de l'aninée ont-elles-lieu?
7. De quoi traite la géographie physique.
8..Quelle est la cause des marées,. et quand arrivent les plus liates marees?
9. Expliquez l'origine des rivières-et comment eues sont affectées par la

Bature physique du pays.qu'elles traversent.
10. Les traits physiques d'un pays affectent-ils·le caractère des.habitants, et de

quelle manière ?
11. Nommez les principaux pays des quatre continents, en mentionnant la

position relative de chacun d'eux.
12. Nominez les comtés du HIAut-Canada, avec la position .relative de chacun

d'eux.
Histoire.

TEms.: TROIS HEURES.

1. Qu'est-ce que l'histoire ?
2. De,quelle 'source tirons-nous. les archives les plus authentiques dé l'histoire

ancienne.
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3. Divisez la période depuis la création jusqu'- a naissance du Christ en
quatre périodes de 1000 ans chacune.

4. Quelle semble avoir été la premiè e forme de goutvernemcnt dais le monde.?
5, Nomimez le pëemier roi d'Edypte reconnu dans l'histoire authentique,-

donnez la date.
G6. Par 'quelle .race étrange a été: interrompue la ligne desl anciens rois egyp-

tiens.-Dorinez la date?
.7. Quels autres 'états ont. surgi graduellement. pendant que l'Egypte était un

royaume puissant?
8. 'Quel? paysafrent reconnus dans Phistqire copme états indé *endants du

temps de Saloion?
9. Nommez les grands empires qui ont atteint à ce qu'on pourrait considérer

la souveraineté universelle dans l'ancien monde, traçant' la connexion de chacun
d'eux avec 'son successeur,'et donnez, l'poque de leur décadence.

10.* Quel.étaiit le premier empire. du monde à llépoque,.où les' rois de Rome
furent chassées? et nommez les principaux pays comprisduns ses limites.

1L Nommez les plus célèbres législateurs greesý,et nientiounez quelques per-
sonnes ou faits contemporains (le l'histoire juive.'

12. Décrivez quelques circonstanées indiquant la-faiblesse' des lois de Rome.
13. Quand et 'pourquoi l'empire ro:nain fu.til·définitivemtent divisé en empire

d'orient.et empire d'occident.
.14. .Quel royaume fut établi en Afrique à lA chute· de, l'empire d'occident ét

par qui ce royaume fut-il renversé?
16. Qui"estregardé comme leprèmier.yoi d'Angleterre ? 4onnez la date de

son .accession.
17. Quand les Breton; furent-ils convertis au Christianismie? quandIe furent

les Saxons*?
18. Quelle ligne étrangère interrompit celle. des rois Saxons-? dohnez la date

de cette interruption.
19. Donnez les noms des rois d'Angleterre depuis Guillaume le conquérant,

atec la- date d.e -.I'accession de chacun.'
20. Qui était sui. le trône- d'Angleterre, à l'époque des croisades?
21. Nommez les plug célèbres législateurs et guerriers du seiziène siècle.
22. Nommèz les deu x' plus célèbres des.pren)iers voyageurs aux rives du St.

Laurent, en donnant la date de leurs premiere voyages;
23. Quand et par -qui a été fait le 'premier.établissement en Canada ?
24.Dites le mode du gouvernement que les Français avaient établi en Canada,

et la naturié des changement *s qui sont surven us et les dates respectiv.es ?
25. Dites. les' principes généraux qui ont rendu les changements -successifs en

question.plus ou moinsavantageux à la colonie?
26. .Quand le Canada devint-il.territoire Brnitanniqute?
27. Dans quel état était le Canada Ouest au conunencement-du dix-huitième

siècle ?
28.· A- quelle époque s'établirent les colonies Britanni4iues voisines ?
29. Nonmez les vices-rois les plus.remaiquables qui ont gouverné le Canada.
30. Qùi était sur le. trône d'Anigleterre lorsque. le 'Canada fut finalement soumis

aux Anglais?
31. Quand et comment. le Canada fut-il attaqué par les Américains dans la

guerre de la révolution, et quel fpt lè'résultat de cette attaque? ·

Questions genérales.'

34. Quand T'empire du Grand Mogol fut-il établi et quelle suite d'évènements,
reñiíarquables se p:sait-il en' Europe dans le même temps?

35. Quand 'et par qui fut défait la première tentative que firent. les Turcs pour.
subjuguer l'Europe? . ·
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6. Quels monarques occupèrent le trône d'Angleterre durant le règne de
Louis XIV de Francc.

Arithmétique,-Première division.

TEMPs,: ·DEux HEURES.

. Définissez l'arithmétique et dites que. en est l'objet òomme 'science et
comme art.

2. Définissez et. exenplifiez les nombres simples et dûiposés et dites quand les
nombres.sont siiples et composés les uns vis-A-vis les autres.

S. Donnez et illustrez les principes de notre sy èé de notation.
4. Transformez 2486 dle l'échelle de cinq à e de huit.,
5. Reduisez à--j a une fraction équivalentc doiW274fra le dénominateur.

6. Trouvez une quatrième proposition à tr2.25, V4.0G, et x. 15.
7. Un épicier' ayant quatre sortes de the valant 2, 3, 5 et7 chelinsla livre, désire

faire. un m glane de 100 lbs: valant 4s..; combien doit-il. en prendre. de chaque

8. Donnez des formules de simple intérêt et doniez un exeinple de chaque.
9. Que signifie l'arbitrage <les échanges ; à quelle, règle antérieure pourrait se

réduire toutes les opérations.qui s'y trouvent ; donnez en un. exemple.
10. Donnez les formules d'une progression arithmétique, et faites voir coin-

ment on les -obtient.
11. Donnez la raisdn de La r ègle suivante en progression géométrique: élevez

la proportion à une puissance dont l'exposant est un .de moins que le nombre des
termes, et alors multipliez la puissance par le premier terme."

12. Donnez une règle poir une double rosition et démontrez la...
13. L'heure qui passe midi est - de l'heure qui passe minu1tit;. quelle heure

est-il? (solution.)
14. -Quest-ce. qu'un logarithme ? expliquez -en- l'usage et faites voir comment on

l'obtient.
15. Donnezle log de 5=0.608970 et le log de 8=0,903000, pour trouver le

logarithme de 10,160,64 et 80 et 666.

Arithmétique.-Seconde division.

TEMPS: TROIS HEUR..S.

1. Indiquez la différence. entre les systèmes de iotalion romain et arabe,
et expliquez edeiier en faisant voir cominent et avec combien peu de caractères
on peut exprimer un nombre indéfini.

2. Expliquez' l'addition,; donnez des .exemples et déduisez.une règle gêné-
raIe.

3. . Définissez.la multiplication et faites voir comment elle peut-ôtre réduite
a une addition.

4. Dans la divisiôn comment se détermine le nombre quotient? .
·5. Combien s'est-il-écoulé de secondes· depuis Père chrétienne jusqu'au mo.

ment actuel?
6. Divisez £246 entre quatre hommes, six femmes, huit garçons et dix filles,

donnant .à chmque fille la moitié autantqu'à un garçon, à chaque' femme deux
fois autant qu'à un garçon -et à chaque homme deux foi 'autant qu'à une femme
et trouvez la part: de chacun.

7. Qu'est-ce qu'une fraction?. nommez et exemplifiez chaque classe de frae-
tion. '
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8. Donnez la règle pour la division des.fractions et expliquez la.
9. Convertissez--en une portion décimale équivalente.

(4+7à2) (-10. Réduisez a sa forme la plus simple,

11. Si A d'une vergé a coûté £ , cpmbien 3.33·de mesure anglaise coûtera
12. Délinissez et exiiquez la raison et la proportion.
13. Donnez des.fpmules pour trouver chacun des quatre termes d'une pré-

portion et déduisezen les règles.
14. Un' réservoir a trois tuyaux, le premier«pent le remplir en 24 jours, le.

second'en 22 jours, et le troisièie peut 'le vider.eii 28 jours; supposez tous les
tuyaux ouvert, combien de temps faudra-t-il pour le remplir.

15.' Si 10 homme.s en 6 semaines "n travaillant 4jours par semaines et 12
heures par jour construisent 'un mur de 300 'pieds de long et six pieds <le haut,
combien d'hommes faudrat-il pour construire un mur semblable de 600 pieds de
long etde 5 pieds de hauteur, en supposant qu'ils travaillent huit heures par jour
durant 4 sernaines?-(donnez la solution.)

•6.. Qué veut dire la puissance ou la racine d'un nombre?
17. Extrayez la racine quarré de 1296 et expliquez chaque-procédé ?
18. Dans une règle donnée pour extraire la racine, cube, se trouvent les dl-.

rections suivantes: " désignez le nomubre.en périodes de trois nombre.s digitaux
chaqie"-plus loin " multipliez le quarré de la partie de la. racine déjà trouvé
par 300." Pourquoi?

Algèbre,-Première division.

TEMPS:. TROIS HEURES.

1. Définissez et classifiez les équations; et dites les diflérents procédés à
suivre dans la solution d'un équation quadratique composée.

2, Dites et exêmpl.ifiez le'sdiverses métbodes d'élimination.
3.· Ecrivez les 5e et 9e termesde la 1le puissånce dea - b.
4. Diteset exemplifiez les règles pour "'compléter le quarré" s équa
4i . Dia(xtie z pases .pétr e uaré dans les éu~

t on quadrat iques còmposéees.
5, Quelle est la iale.u'r de ao? prouvez le.
6. Expliquez l'usage des marques 'iégatives et fractionnelles et faites voir

comment elles sont obtenues.
7. Un mioreeau d'alliage pesant C livres de la gravité :spécifique de c, est

'composé de deux métauxA et B, dont lés gravités.spécifiques sont a et·d respeo-
tivement, combien de livres de chaeun d'eix contient-il.?

.8. Un cultivateur a deux meules de foins cubes,' l'une contient 117 verges
de plus que l'autre,-herchez les dimensions de chacune d'elles, le côté de la
plus grande ayant 3 verges de plus que celui de l'autre.

9i Donnez Î 6 + x.. V 6 x' 2, pour trouver z.
10. Dl)onnez 'x - ) V l - __-, pour trouver z.
IL. La somme de deux nombres est 8, et la somme de leur 5e puissance est

3368. Quels sont ces nombres?
1Il y ~a 3 nonbredans une, progression géométrique dont la somme est 7,

et la somme des quarrés'n 'est de 21. . Quels 'sont ces. nombres ?
'13. Donnez la formulélfour trouver la somrne d'une' série, infinie.'. Fxemn.

plifiez la.,
14. Faites l'équation 102= 3.
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15. Bacchus surprend Silènes dormant près d'un tonneau plein, et saisit
loccasion qu'il.a de. boire, ce qu'il fait' pendnmt les § du temps qu'il aurait.
pris pour vider tout le tonneau; après cela, Silènes se reyeilleset boit ce que
Bachus a laissé. ' S'ils avaient bu tous lé deux ensemblele tonneau se serait
vidé deux heures plutôt et Bachus n'en aurait bu que la moitié de ce -qu'il a
laissé à Silène. Cherchez le temps pendant le quel chacun d'eux aurait sépa-
rementvidé le tonneau.

AIgèbre,-Seconde division

TEMPs , TROIS- HEURÉEs.

1. Donnez une définition de l'algèb4re, et dites en quoi elle diffère de l'arith-
métique ?

2. Dites la différence qu'ily a.entre là coéfficient et l'exposant.
3. Dotnnez ine définitioi des quantités semblables et. non semblables sim-

ples et composées. .

4. Dongez la règle pour la soustraction, et èxpliquez le principe sur lequel
elle est basé.

5. Donnez et exemplifiez la règle pourla multiplicalion quand les deux fac-:
teurs sont dLes quantités composées ; et donnez la raison pourquoi le signe sem-
blablé produnit.plus et e non semblable minus.

4+/a2 e

6. Troivez l'a valeur de a2  2quand a 4 et 6

7. Miltipliez a"'M b a-2b2  qadaab"-4tpr-ab.3
8. Divisez 2a A-a - 6 par..2a - 3.
9. Trouvez la plus grande mesure commune (le 3x2 -1 6Ux - 35 et 5x 2

35x.- 14.
10.' Trouvez le multiple le moins commun de 2x-ý- 1 4x - ,et 4X2

a.-b et a b
11. Quelle est la différence.entre . · ?

ab. ab ab.
2a - 2ab~

12. Réduisez - a sa plus simple expression.
543.- 5ab

13. Ecrivez le 9e de a - b.
14. Définiez une équation, et dites les divets procédés pour résoudre une

sin'ple équation.
5x -'-3 ..2x - 3

15. Donnez 9, pour trouver la valeur de x.

16. Donnez et expliquez une règle pour Pélimination de l'une de deux quantités
mconnues.

-. 17. Trouvez deux nonibres consécutifs dont le produit est ·156.
18. Donnezx 2;cy= .9, et 2y sX ='15, et 2z -y =.27, pour troulverx, yetz.
19. 'A. etB. peuvent.faire un ouvrage en 8 jours; A. et C. en 9 jours, et B et:

en 10 jours; combien de jours faudra-t.il à chacun pour .faire 'ouvrage seul '?
-donnez la solution.

'20. Deux hommes partent à pied en même. temps et du même jour et votif
dans, la mnême direction, le premier-fait deux fois autant de pas que: le second;
mais le second fait 3 pas pendant que le premier n'en fait que 2. A quelle dis-
tance chacun a-t-il été quand le premier a devancé le second de 800 pieds ?

21. Il y a quatre chiffres consécutifs, dont les.deux premiers s'ils sont pris pour
les chiffres- digitaux d'un nombre produisent le nombre des.deux autres.' Quels
sont-ils.? (Donnez la solution.)
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Geométrie.

TEMPS. UNE HEURE ET DEMIE.

.1 'Les, triangles sur mênes bases et 'entre les mêmes parallèles sont éqiuivalents.
2. Faites lès. figures exigées dans les démonstrations de la 7e, 27e, 2 et 48e

prop, du ler livre d'enelide,
3. Si ie ligne dr'oite, est divisée en deux parties égales, le-carré de· toute lá

ligne esi é ale aux carrés"des deux parties ejnsemble avec deux fois leur rectangle.
4. Si une ligne droite est divisée en deux parties égales et en deux parties

inégalès,; les quarrés des parties.inégalesforencrt ensemble le Iouble des quiarrés
de la.moitié de la ligne et-des quarrés:de la ligne éntre les points de section.

5 Les angles danis le mên'e.segment de.cercle sout'égaux entreeux.
6. Danslcs cercles égaux ensembles, les arcs égaux ont des cordes égales
7. On demande à tracer un cercle sur-un triangle.donné.
'8. Les triangles semblablé sont .les uns aur autres dans la proportion double

de leurs côtés homologues.
9. Sil'angle du centre d'un cercle est de 30 , quelle est la valeur de'l'angle

à la circonférence? Citez votre autorité.
10. L'angle au1 sommet d'un triangle .isocile formé par deux rayons et iqe

corde est -égale à 120 .' Quelles sont les valeurs des angles à la. base lun tri-
angle isocèle sur là même base, dont le.soumet est dans la circonférence du cercle?

Mesurage,-Preiière division.

TEMPS: UNE HEURE.

1. Qu'est-ce' que, le, mesurage.? Comment se divise-t-il, et. de quoi traité
chaquel.branclie séparenent?

2. Multipliez 4 pieds 7<8" par 9 pieds 6' 3."
.. Quelle est l'aire d'un t-iangle mesuré ? D'un carré'? d'un cercle ? d'une

figure irrgulière?
4. Quelle est laire d'im champ triangulaire dont les côtés sont 'égaux, chacun

étant de 20 chaînes.
5. Trouvez. la circonférence et l'aire d'un cercle doit le diamètre est"dé 80

pieds.
6. Le rayon d'un cercle étant de,20 pieds. ·Quel est le côté d'un carré, équi-

valent ?
7. Trouvez la 'mesure Solide et* la surface d'une pyramide carrée -dont la'base

est de 24 pieds t' la hauteur de 36 pieds.
8. Troivez la solidité et la strface convexe d'un cône dont le' diamètre à la

base·est <le 12, et la hauteur de 20 pieds.
9. Trouvez la mesure solide et la surface .dune sphère·dont le diamètre est de

12 peds.
10. Combien de gallons'contiendra une citerne cylindrique dont le diamètre

est de 7 pieds' et la profondeur de 6?

Philosophie naturellec,-l'une e l'autre division.

TEMPS: UNE HEURE ET DEMIE.,

1. De quoi traite la philosophie naturelle; et en quoi diffère-t-elle de 'his-
toire naturelle?

2.' Difinisz la matière, et dites les propriétés impliquées dans la définition.
Nommez et classez les autres - ropriétés de la matièré.

A. 1854.
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3. Expliquez et déinrontrez l'impénétrabilité ct l'inertie.
4. Conmbien de' s'artes' d'attrac tion? Qu'est-ce que la gravitation, et. comIent

se mesure-t-elle ?'

5 Non'nez et classez- les forces nécaniqucs, et donnez la loi qui détermine
l'équilibre de' touites les machines.

G. Donnez. la loi de l'équilibre pour le levier, la roue et Paxe, et la vis, et
demontirez tout cela pa r des exemples.

7. Ex-liqtiz la compositioi ét la résolution des forces.
8. Vi corps' est tonbé pendant' 10 secondes; quel espace a-t-il parcouru, et

quelle 'voloité a-t-il acqui ?
9. Dans la roue et l'axe, le rayon de la roue est de six pieds, et le rayon de

laxe. six potices. Quelle force faut-.il pour.lever.un ionneau ?
10. 'La distance entre les filets.d'une vis et d'un deinii pouce, et le· bras du le-.

ier employé por tourner lis est de3 pieds de long. Quelle force aura la vis,
pouvoir étant de 150 livrcs.
.11. Qu'enteid on par lgravité spécifique des corps, ct dites comment on peut

la constater ?
1"3. Noiiez le, causes, les modes .de dist-ibution, et les effets de la chaleur;

et, iitionnez quelques-imes des fins pratiques a.uxquelles la pissance expansive
de la elei'.est eappliquée.

le . Décriez le. phnomène qui se présente lorsque l'eau chauffe, et mentionnez
les ùironstancesqui cont'ré!nt.l'ébullition de l'eau.

14' Expliquez la constiiction' du thermom ètre; du baromètre, de la pompe
comintine. et de la pompe foilante.

15. Dites la différence entre un enginà vaneni- à basse et à halite pression; et
décrivez les-principalés parties d'une machine à haute et à bassé pression.

No. 6. Reglenents <le l'école noriale prescrits par.le conseil de l'instructionpubliqtùo
pour le liant-Canada, le 17 ?îovembre 1852.

1. Tous les élèves-maîitres sont tenus d se réunir dans l'école normale cha-

que matin·à l'heure iharquée, quand l'appel sera fait, et touis ceux. dU celles 'qui
manqueront- c r(pondre à:leur nom, seront sommés d'en expliquer la raison, et
si ['explication nest pas satisfaJisante, elle sera soumise à la considération du
surint-ndant général des écoles.

2. Tous euix ou celles qui seront forcés de s'abgenter pour cause de maladie,
eront tenus d'en donner une explicâtion écrite au directeuir.

3. Les' élèves-maîtres pensionneront et se logeront dans la.ville, dans des
maisons approuvées :par le conseil de l'instruction -publique.

4. Chaque élève-maître sera tenu d'assister régulièreneit le vendredi, après
midi, a une classe- d'instruction religieuse dirigée par le ministre de la croyance
religieuse à laquielle 'il appartient. ' Tout élève-maître qui n'assistera point a cet

exerciee sera tenu de fournir une explication écrite de cette absence.
5.. Les élèves maîtres devront mener une 'vie régulière; 'étre dans leur de-

meure respective tous les soirs à 91 heures P. M., et assister régnlièrIemetnt aux

exercices de religion <le leur culte respectif. Toute accusation ,pour mauvaise
conduite sera portée devant le surintendant général"des école.

6-. IL est à espé'rer, que tous les élèves-maîtres se conformeéront strietement

aux heures fixées, et se conduiront avec décorumet avec convenance, non

seulement sur le terrain de 'i école mais en y venant et en -reionrnant à leurs

miaisons de pension ; et qu'ils s'appliqueront aux études désignées pour leur
nstruction.
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JOURS DE 1A 12, A.M. DE 2 A,3 P.x. 3 A4,r.3. D4ÀP.
DE L'A

SEMAINE re di.ion. 2e diiin. re diision. e diision, une et I autre Lue et aef

LUNDI - Géographie. Algèbre. '-Philosophie naturelle. c . usique Vocale.

(M. 'Robertson.) (M. Ormiston.) . *. Robins.) -j(M Tupper.

Gramaire Tenue des livres.MARDI Usage des Globesa Chimic. Grammair.d
(M. Mallm.) - (M. Ormiston.) (M. Robertson. )c

RCREDI Grammaire. Arithmétique. ]Philosophie Ecrîture: *

(M. Robcrrson.). (M. Ormiston.) (g; Ormiston.) (M. lobinson.) (M. Tupper.)

EUDI . A1ièbre. Grammaire. Géographie.. Arithmétique. Epellation. Gymnastiq

(M. Ormiston.) (M Ro ) (M. Robertcon.) (M. Ormiston.) ( Itobis ( di.)

(t..oodin.

VENDREDI Récapitulation. Chimie. Arithmétique. Instruction religieuse

(Les-deux maîtres.) (M. Ormiston.) (M. Robins.) (Par divers menbres Point de licob.
du clergé )

PO1WT DE LEÇONS LE SAMEDL

Bureau de l'éducation, Toronto, juin 1853.

A 1854.

No. 7. Ordres des leços à l'école normale du H1aut-Canada.

DIXIEMK E EsiON, (TE) 8

DDE -A - - - -it E -D AJ A 7N A. Dv. àie 11 A.e3f.
SE Il A J N EL. [iuneetZ' utre division. suerere u 2¢dirision. lere4iy sion 2e division

LUNDI . -- - Epellation. Lecture. Arithmtétique. . Arithmétique Géographi

(:4. Rlobins.i (M. R obertson.) (Mr. Ormi tOnms () (. OrR.ston)rtn.

MARDI .. Dessin linéaire. Algçbre Ilistoire. Ilistoire. Géométrie.

(M. W. ilind.) (M.Ormistojxn) (M. Robertson.) j(M. Robertson. (M. Ormiton

MERCREDI Dessin lin aire. Arithmétique. Lecture. Géométrie. Géographie.

M. W. Iind.) (M. Ormiston.) (JM. Robertson. (M. Ormiston.) R(. Robertson.)

UDI .. - j Teue des livres, Géoniétrie, IIistoire, Grammaire, Algèbre.

(M, 'McCann.) (Ml Ormiston.) (M. Robertson.) (M. Robrtson.) (M. Ormiston.)

VENDREDI Calistheriique Science d-éducation. I Géographie. Géométrie.

(E1udiantes.) (M. Robertson.) (M. Robertson.) (M. Ormiston.)

(M. Goodwin.)
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No. 8. Taleau des heures dles écoles modèles attackles à ecole normale du

U1;a.nt-lanadi.

De 3à , rt. .. - - Géographie Arithmétique. Géographie.

lic 2 .110, A. M. . Lecture. Arithmétique. Histoire.
De 10 à 1 A. M. - - Arithmétique.. GramWaire. Lecture.

De 101 à ll,'A.M. - - - Calctil. Epellation. •tArihnétique.

De 1 ä 11, A. i - - - Lecture. Lecture.

.De 11 à 12,M. - ' Démonstration. Ecriture. Grammaire.
D 1N àt ur. l 1 Ecriture les mardi et jendi. A-gi -1k ~ .2, 1. M. - - - Géographie. Letie '* brtoýea'e lp9 i e irLcue brse trois claýes lsud tmr

credi, I.cture Ju.trV classes.

Ecriture les marli et-ienidi. Géo-
2tmétrie trois c'avegles lundi ete 2 ,. Géographie. .mnreredi. k.criture à la dictée,

cinq classes.
De 2L à 3, P. M - Ecriture. Lecture ou chant. A rithrnétique mentale.

1 istoire n.aturelle les rar- Philosophie naturelle les mardi,3à31, P. . - - hdi.jeudi'tvendredi. Ilis- jeudi et.venilroii 1 i istoire na-toirtrgénéraleles lundi et turelle les lundi et mercredi.écriture te. mercredi.
Ecriture à la dictée oit Teiue des livres1eslundi,mercre-e.33 a 4, r. M. .- - . Congé. Arithilétique Mdentale et - di et endredi. Chants les

. héoriç. •mardi vendredi.
-- ~~~1- ----- - -------. essin linaire par une partie.de 1école les mardi et jeudi, de 4 à ß P. M. . ..iaiilastiiue).ar toute 1 école les lundi, de'4 à 5: les'vendr.ed de 1, à 

2 ,-. M.Coîmpositino par la trisème-division. les jeudi, de: à , i. M.
Legdusdans Ls écritures par toute 1 école, les mercredi et vendredi, P. i., au lieu &e leGons de lecture ordinaire.

ECOLES lIES ILLErS-

il . aîr's.

De9àS9,A.Mt. -

De ! à 16, A. M. .

lie 1o à 0,A.s. -

De 10t à 11, . M. -

De 1l à Ill, A.a. -

De-11à 12, M- .

De l à 2, P. ..

De 2 à'j.M.

rIratiaRi r.vrIoIPN. SECOMDE DIVISION. -

.Géographie. Arithmétique.

Lecture. Arithmétique.

Ecriture. Grammaire.

Calcul. G éogrsphie.

Démonstration. Lecture.-

Lecture. -Ecriture.

INTER MISSION.

Lccture. <ArithmO!ique' mentale. ou'
théoriede l'arithmétique 5

A Lecture les mardi, et jeudi.Arithmétique. ('haî4 les lundi et'nier-

TRolblEMEIw lus SitN OU DIVIsIoN,

- Géographie.

IIistoireleslundi et mercredi. As.
tronomie les nia dietjeudi. phi.
losophie naturelle les vendredi.

Lecture.

.Arithinétique.

Arithmétique.

• ('ranmaire.

¶Ecriture les mardi et jeudi. Chan't
k:ls lundi et mùercredi.

Arithniétique mentale ou Théorie
de do.

-Algèbre, trois classes, les fundi etDe 2ý à 3, P. -l -Chant .u ture. .llotOire.- mercredi. (éomé.trie deux
'classes, les mardi et jeudi.

De M. à :) P fHistoire natuirelle les lundi et mier.)De 3 à ,P. - éographie. Lecture. ncred. Dessin les'mardi et
jeudi de 3 à 4,v b.."

De 34 à 4, .. M. - - Congé. fHistoirenaturelleou épella-) Economiedomestiqueou questions
-l.tion. diverses. Epellation les lundi.-

Calisthéniqule Par toute l'école, les lundi et jeudi, de il à 12, À. t.Travail à l'iguille iar toîte I école les vensîredi après-midi.
Leçons dans les écritures par toute l'école les jeudi, au-lieu des legoni de lecture ordinaire-

BciaAu Dg L'KUcI.ATloTorongo, jtiin lb53.



18 Victore ~ Appendice (B.) A.,.1854

Appendice 'E.
LES ECOLES DE GRAMiMAIRE DE COMTE DU HAT -CANADA.

No. 1. Acte por amender la loi concernant les écolts de gramniaire
du Iaut-Cantida.

16rn 'Vie. Cu. 186.

[Sanctionné le 14 juin 1853.]

· TTENDU qu'il est expédieni de faire de plus' amples dispositions pour Prcambaei
le me-illeur éta.blissement et maintien d'écoles de grammaire dans les di-

vers comté et.* cités dit Haut-(Canada: à:ces causesqu'l soit statué.par l
Trés- kexellente Mpjesté' de la eiñe, par et de l'avis et(du consentement d
conseiflégislatif et de l'aîssem»blée légiitive de la province du Canada, consti
tués et·assemblés en. vertu et sous l'autorité d'un acte pass dans le parlenient
du ioyaume-uni de la Granide-iretagne et d'Irlande, intitulé, A cte por,éuiir-
les pr*ovin-es it Haut et dit Bas-Canad, et' pourle gouderiment du.,aa-
da, et il est par le présen.t statué par la die autorité, que tous deniers pro-
venanît d la vente des terres mises à part ·ou, qui pourront ci-après être nli-se
à part pour .l'encotir.îgenent des écoles de gia.n.maire dans le Haut-Cimada,et'
qui n'auront pas été spécialement octroy és ou. donnés pour l'avantage (I'aiciiii
collég, école.de .granniaire,. ou autre. séminaire ou établissemeît d'édunt ion.
en particulier, ou dont lai couronne ne se sera pas départie autrement, et tous
les octrois annuels qui ont été faits ou qui seront faits ci-après parleparlemernt,
ou qui pourraierit proienir de toutes nires sources et être utilisables pour eet
objet, formeront un fonds qui sera appeléi " Le fond.4 des écoles de gramnaire du
Haut-Canada," et seront convertis en débentures lu gouvernement ou auties
par ordre du gouverneur en conseil ; et le revenu en provenant,'après déduction
faite de ceit kuis annuellement pour une ,principale école de grammiure pour

-chique comité ou union de coniés du Hùut-Canada, et certaines autres sommes
4%Ld' gent autriement et spéci:lement ppr opriées. par le présent acte, seront. ivec
la dite somme de cent louis pourchaqué. telle pririipale école de grammaire
comme susdit, dietribuées ainnuelle ment aux dive-rs comtés et uniions de coiité
dans le Haut. Canada, par le suriintendant en chef des écoles, proportion n'ellee ut
à' la population de chaque comté et union de comtés, comparée avec la·popula tion
du aut-Canuda ou s'il le ju'e eXpédient,dans le cas d'un*recensenunt défe-
tucux, il- distribuera, avec l'approbation du gouverneur'en conseil, tels denieri
suivant la meilleure preuve qu'il pourra obtenir des.*proportions relatives de li
dite 'population, ayant soin de -flhir'e une distribution équitable de tels denier.,
et de la baser sur le chiffre de la dite population : pourvu toujours, que sili
dite principale , école de grammaire.de cômté d'un comté ou . union de com«té
est située-dans les limites- d'une cité, la dite somme de cent louis par an:ée sera
payée à telle école, bien qu'elle puisse continuer à être située dans leg limites
dé-telle cité. . .

IL Et l.u'il.soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au conseil municipal
de 'clfque comté, cité,: township, ville ou village incorporé, d'imposer d + ,ips
à autre et, prélever au moyen d'une taxe, telle somme ou som qu'il jugera
expédient de prélever pour acheter le site ou les site ' e maison d'école de
graminaire ou ,le maisons d'école de gramn , pour les louer, bâtir, rparer,
meubler, chauffer et tenir en ordre c eurs dépendances, terrains et tures,
pour se procurer des i ents et-des livres, pour pourvoir au salaire.de
l'instituteur o instituteurs, et à toutes les autres dépenses néces.saires de
tell ' e ou de telles écoles de grammaire de comté, et toutes sommes ainsi
prélevéés seront payées au trésorier 'de l'école de grammaire de.comté pour
laquelle la dite cotisation a été faite.
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1 [. Ét qu'il soit statué, que lé surintentdant en chef des éColes pour lk lIant-
Cand,ý je ou avant, le premier mai le chaque année notiliera chaqtie con-eil dç
comte, par l'entrenise du greller du conseil,.de la part annuelle de l'argent des
éColè. de gra11maiée aérete à tel comté. et en donnera aussi avis à Finspee-
teur.iéiéral; et tels deniers seront pyably's au trésorier de ùhaquie comté ayant
drojt à les ricevoir, moitié le ou avant le -preîinir jour de j uillet, et l'autre
nitié le out avant le trcnte-unième jour de (ldécembre de- chaque anrée», dle la
mane re .que; l'rdo-nra le goumerneur.: pourvu toujours que-la somme oue

n.ei1cs prélevées par taxe locale ou par souscriptions pur le support d'écoles de
graimi-'ire, seront payables chaque année le ou avant l. quatorzième jour de

* décemabre.

IV. Et qu'il soit statùé, que la somnfie ou les sommes d'nrgent d]istril)tées
annuelieinent à chaque comté, tel que prescrit par la preinière section du pré-
,-eiit acte, serontemiployées au, paiement des salaire> (les instituteurs, et pour
nulle autre lin.

V. Et qu'il soit statué, que dans chaiique école de. grammaire (le comté, il
- sera pris des mesmes lioUr faire donner l'in'truction par un instituteur ou des

intituteurs de capacité sufliaînte et de bonnes mSurs, dans toutes les bran-
chs és d'une éducation anglaise, commerciale et pratique, conprenant
les élémIents.de ha yihiosophie naturelle et de lia iécaiquett, e usidans le
lanigues latine et grecque et le ap:oaiusd a'èeàpéae·géèe
ptir le collége de l'université ou tout collège affilié à l'univerbité de Toronto,
conforn&ment à un programme d'Ctudes et à des règles et règlenents généraux
qui seront prescrits par le conseil (Iinstruction publique po.ur le [Haut-Canada,

t approuvés par le -gouverneur en conseil : pourvu- toujours, qu1'aucinun école (le
gramîmaire.'aur: droit à. recevoir aucune.part du fonds des-écoles de graml-
maire, si elle n'est pas cond1.uite suivaut tels programme, règles et règlement.

VI. Et qu'il soit statué, que le conseil d'instruction publique pour le lIlut-
Cauadii, (dont le prézi lent du collégede l'un iverité, êt le président ou autre
chel de liacu n des colléges (lu' IIaut anada atfii liés à l'ùniversité. de Toronto,
suriop t membres pour les fins du.pr&ent acte) préparera et pr sci ira une liste de
livre d'école, un programme des études, et des règles et règlvments géiéraux
pou(ir l'organOisation et la (gie des écoles de grarînaire, le comté, sujets à l'ap-
probaiton-tdu gouverneur en conseil.

VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du surintendant en clef':des
Vcole-de faie annuellemiit au gouverneur le ou avant le premiier jour'de juil-

let, un rap9port'sur l'état des écoles de graàninaire dans tout le.Ilîut-Canada, in-
dig~antnle móntant des sommes dépunsées pour chacune.d'elles et la source d'où
provenmaicint telles sommés,.avec telles suggestions'qu'il jugera. utiles et à p<o-
pos pour leur ariélïoräition,-de voir à ce que le fonds des écol-s de graaire.
distribu é par lui soit dais chaque cas employé pour les ins î entionnées plus
haut,, et -que chaque écule de grammaire de comté soit conîduite suivant les
règles et règlements prescrits suivant- la loi,-ef <le dresser des formules conve-
nables, et donner telles instUuctions qu'il jugera nêcessaires et à propos pour
faire tous les rapports-et conduire toutes leà niesuies, délibtérations et <péra-
tionî faites en. vertu du prèsent acte, et les faire imprinier. sous. une forme
commode, a-vec un nimbre sullisa.nt d'exemplaires du présent aiete et des îégles
et i èghtÉ,ieits généraux qui seront approuvés, comme susdit, pour la meilleure
orianisation et la meilleure régie des écules de grammaire, pour être trans.
mis :aux personnes chai-gees de l'exécution les' dispositions du. présent
acle.

VIII. Et qu'il soit statué, que les syndics des diverses écoles de grammaire
dansle Ilaut-Canada, nomnés avant que. le présnt acte *devienne ei force*
c0ntinuercit àLtre et seront ex ofcio syndics:des écoles respectives pour
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lesquellesils .auront été ncmmés, et continueront à remplir leurs fonctions comme
tels jusqui'à la. nomjination et l'organisation de -nouveaux bureaux de syndies,
pour les éeoles respectives, tel que prescrit par le pré-ent acte.

IX. Et qu'il soit statué, que les syndics dlesdliverses-écoles de grammaire
pour ch;aqi coté et u.nion de comtés, s'assenbleront le p r e
janvier qui suivra« immédiatement la pissation du préseiitc.te, et choisiront
parmi eux trois- syndies (dont l'un se retirera annuellement du dit 'bureau, le
trente-uniie jour de janvier de chaque année) pn r chacune d' peoles de
gramnimire de.tel coité. ou union de,contés, lequels,.UVec trois autres syndics.
pour( hque telie école, qpi seront 'choisis comme ci -après prescrit par le con-
seil munltiipâiidl d et co.maté ou de l'union de comltés, constitueront le bureau des
syndics (se compos:nt de six membres doist trois formeront 'un quorum) pour
chaque -telle école- de graimaire, et 'ordre 1aris lequel.lies personies ainsi.
choisies par les dits syndies se retireront du dit bureau sera décidé par le sort.
Et les ·iiverses mnuuicipalilés de comté d.i iLaut-Canada, à leur prenière séance,
qui 'sera tente après. le di.t-piremier jour de janvier jrochain, choisiriont et
nommeront trois personnes. compétentes et conveirables, dont l'une se retirera
aussi annuellement du dit bureau le trente-unième jour. de janvier de chaque
an née, pour être ï4yndics pour chacune des écoles (le gramnaire de leurs coités
ou ulions de comtés, et décideront aussi l'ordre dans 1etie les dites parsonnes
ainsi choisies et.toutes personnes qui seront choisis par elles comme syndics
ee retireront du dit bureau . Et la vacaurce occasionné par la retraite des. dits
deux eyndies annuellement, comme aussi toute vacu:ine qui pourrait survenir
dans le dit bureau, sera rèmplie par telle nunieipa.lité <le comté, pourvu que la
personne nommée pour remplir telle vacance ainsi survenue ne restera en clurge
que pliendant la périade non éconlée du ternie pendant lequel devait servir celui
dont la pilee est ainsi devenue:vacante, et les places des deux -personnîes qui se
retireront ann'uellement de charge (mais pouiront être réélues) seront remîplies
par la 'municipalité de comté à sa premièreéMance qui sera tenue après le pre-
inier. jour'de janvier dé chaque-année, bien que l'année à la fin de Lqiielle les
diis deux syndicà devront se retirer ne soit pas alors entièremerit expirée.

X. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être.et sera loisible au conseil municipal
de'chaque comté ou union <le comtés qui sera ci-après formé ou établi sépa-
'rément danft le Haut-Canada, de nommer pas -moins de six ou pas plus de huit
personnlîes compétentes et convenables (dont trois feront un quorum pour la
transaction.des affaires) comire bureau'.de· syndics pour chaque école. de
grammaire dans tel éomté ou union de comtés :.potîrvu t*hjours, 'que . deux
<les pèrsohnesainsi nommnées, sui'vant*qutî'il sera déterminé par tel conseil, se
rétireront de charge annuellement le trente-unîième jour de janvier de chaque
anaée, (mais pourront être nonmées de nouveau,) et leurs places, comme aussi
toute vacance qui pourrait survenir, seront. remplies par tels .conseils : poui'va
aussi que là personne nomméë pour remplir telle vacance nerestera en charge
que pendant la période ron ê,eoulée du terme pendant lequel devait servir celui
dont la place est ainsi dever'ió6 vacante: pou'rvu -pareillement que tels conseils
municipux nomeront.telyndics à leur premnière ou 'autre assemblée 'qui
suivra les élections muiieipales de cliaqiae année quôique le délai ne soit pas
encore eipiré pour la retraite des deux syndics qui doivent sortir annuellement
et que tous.les syndics sous le présent- acte resteront en charge jusqu'à ce que
leurs successeurs soient nommés, ainsi que le prescrit le présent acte.

·XI Et qu'il soit statué, que le.bureau des syndics de'chaque école de gram-
inaire'de comté.sera et est par le présent acte déclaré être une corporation, -et
avoir ·et posséder tous les pouvoir' dont jouissent 'ordinairement les coipora-
tions. en autant que ces pquvoira sont -nécessaires pour mettre i effet les
lins 'du présent acte et qu'il s assemblera au lieu ou près du lieu ou se tient
chaque telle école, le premier mercredi de février de chaque année, et il sera
du devoir de tels syndics

M

A. 1854.
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Premièrement. De nommer ann.uellement, ou phds souvent, parmi. eux, un
président, secrétaire et tréôsriei-, et de fixer l'époqueet le lieu de leurs asemblées,
la manière de convoquer et condui.e leurs -asséneblées, et de tenir un compte'
fidèle et correct de leurs délibérations.

Secondemient. De prendre I& soin dé l'école de grammaire de comté pour
lequel ils sont nommés' syndics, e e bâtisses et terrains qui en dépendent;
s'ils le jugent à propos, destituer, et dans le cas de vacance, nmer le maître
et autres instituteur ou instituteurs de telle école ; de fixer leurs salaires et pres-
crire leurs devoirs ; de nomner tels autres, ofliciers ou employés' de telle école
q u'ils jugeront expédient de nomier, et de fixer -leur rémunéi-ation; de faire
tout ce qui peut sembler expédient ïelativement à la construction, réparation,
chauffage, aneublement,,sûreté' et conservation de la bâtisse ou des bâtisses de
telle école et de. ses dépendances,' terrains et elôtures, et (le demander: (dans le
qas de nécessité) la somme ou les somnmes qu'il faudra prélever par aûtorité de
la municipalité pour telles fin ou flis.: pourvu.toujours, que personne (excepté
un gradué de quelque université ou collége d'université) ne sera ei-après
nommé maître d'une école de grammaire s'il. n'a obtenu- préalablement* un
certificat de qualification 'Wun comité d'examinateurs (l'un desquels sera le
principal maître de l'école normale), nommés par le conseil d'instruction
publique.

Troisièmement. De fixer le montant à, être payé par les parents et tuteurs
pour chaque élève fréquentant telle école, et de fixer l'époque ou les époques de
paiement, et employer les deniers en provenant sui%.ant qu'ilâjugeront.expédient
pour compléter les salaires des instituteurs, pour se.procurer les instruments,
cartes, livres et registres convenablès,et pour toutes autres dépenses. nécessaires
de telle école ; et ils auront autorité de poursuivre et recouvrer tels montants,
et lorsqu'ils.auront été prelevés, ils seront versés entre les mains du ti'ésorier-.
du dit bureaú des synxLts

Quatrièmement. D'employer les moyens qu'ils jugeront expédient, de'
concert 'avec les sy.ndies de .1g section d'école.bu le bureau des syndics des
ë1écoles coinnunes du township, village, ville ou citéou telle école' de gram-
Maire sera située, pour -unir.unLe ou plusieursdes écoles commuies de. tel town-

ship, village, ville ou. cité, on des branches d'icelles avec. telle école de gram,
-naire.: pourvu toujùurs, qiu'aucune telle union n'aura lieu sans qu'il* soit-fait

"ai'alples dispositions pour faire instruire les. élèves dans les branches d'une
éducation élémentaie anglaise par un ou plusieurs insituteurs anglais dûment
qualifiés :et pourvu aussi, que les écoles ainsi unies seront sous la'directiondu
bureau con'joinft des synidies de l'école de grammaire et des. écoles communes,
qui auront les pouvoirs des syrdiés tant des écoles communes que. del'école de
grammaire, et lors.que les syndics des écoles communes seront' au nombre
de plans d- six, alors ils réduironi leur nombre à six dans le bui-eau
conjoiiit.

. Cinpièmment. Dé voir à ce .que les élèes de telle école de grammaire
soient fournis. de -livres d'école conveables ; à ce que des examens publics -des
éléves aient lieu semi-annuellment,et qu'avis-public.en soit donné ; et à ce
que telle école soit 'conduite suivant les règles' qui seront prescrites suivant la
loi.

Sixiêmernent. De-donnei les ordres 'nécessaires au trésorie- de comté pour
le·montant auquel telle école a 'droit sur:l'argent public, et à leur propye tré-
sorier pour tous denièrs qu'il a, e main, pour 'le paiement des salaires des offi-
ciers-de telle école et de .toutes dépeises :nécessaires ;' de. préparer et trans-
mettre avant le quinzième jour de janvier au surintendant en chef des écoles,
un rapport annuel. qui contiendra un compt fidèle et ex;act de toutes affaites'
se rattachant à telle 'école, suivant une formule' de rappÔrt qui.sera prescrits
conformément.à la loi.
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XII. Et qu'il sot statué, que chaque école de grammaire de comté sera dis.
tinguée pari le nom de la. cité,. ville ou village dans les limites duquel ou de
lúquelle, elle sera située, lequel, sera écrit avant le mot, comté ; et que les syn-
dies de telles écoles de graraaire,. se servironit respectivenent de-titres dis-
tinctifs, suivant la corporation qu'ils.représenteront.

XIII. Et qu'il soit 'stàtué, que l'école de grimmaire du comté ou de l'union
de comtés située au chef-lieu de tout comté ou union de conmtés dans le Haut-
Canada, sera la principale école de grammaire de comté, de tel comté ou union
de cointés, et si- les cours d'assises et de. nisi -prius pour quelqu'un de tels
cnmtés se tiennent ordinairemernt dans une éité, telle cité, pour les fins de
cette section, sera considérée un chef-lieu.

XIV. Et qu'il soit statué, que depuis et après. l'époque où le présent act
deviendra en force, les diverses mhuricipalités de comté auront pouvoir et au-
·torité d'établir des écoles additionnelles de grammaire dans leurs.limites, .et de
nommer des syridics pour icelles suivant la dixième- -section du présent a<te;
mais il ne.sera établi aucune -nouvelle école de- grammaire tant que l'état du
fonds des écoles de grammaire ne permettra pas l'emploi d'une somme égale à
'au moins cinquante louis annuellement pour telle nouvelle école,.après' u'il aura
êté payé à chaque école de grammaire principale de comté, la soime de cent
louis-·annuellement, et'.à toutes les autres écoles de grammaire dns le dit
comté un montant qui serait égal en moyenne au moins à 'la somme annuelle.
de cinquante louis à,chacune des dites écoles.; pourvu toujours, que la somme
ou les.'sommes d'argeit'allouées -à chaque. comté à:méme le'fonds des'écoles 'de
grammaire seront distribuées entre les différentes écoles 'de greimmaire de. tel
Comté, sauf les restrictions imposées par le présent acte, suivant telles règles
et règlements qui pourront de temps à autre être faits par le conseil d'instruc-
tion publique pour le H1aut-Canada, et. approuvés pgr.le gouverneur en.conseil.

XV. Et qu'il soit statué, que- les écoles de grammaire actuellement établies,
ou qui pourront êtrýe'établies. à -'époque où le présent acte deviendra ien force,
continueront à se teni aux lieux où elles-le sont actuellement; mais le bureau
des syndics. de chacune des dites. écoles pourra 'changer la place où se tiendra
telle école, par une résolution qui sera passée pour cette fin et approuvée par
le gouverneur en conseil, mais l'endroit où se tiendra touté école de grammaire
àêtre. établie après que le présent acte e:trera en vigueur,' pótîrra être changé
par le conseil de comté du comté dans lequel elle. sera établie.

XVI. Et attendu qu'il est désirable.que dans les séminaires et établisse-
ments d'éducation on dirige. l'attention. vers les phénoinènes naturels .et oh
encourage les habitudes d'observàtion ; et .atteudu qu'unè meilleuré connais-
sance du Climat et de la météorologie du Canada 'serait utile à l'agriculture et
è d'autres professions, et ·seraittrès-précieuise pour les recherches scientifiques :
à ces. causes, quil soit statué, qu'au nombre des devirs du.maître de toute
principale école de grammatire.de comté, .sera celui de faire. les observations
nécessaires pour la tenue d'un journal météorologique,'et.de tenir le dit journal,
embrassant telles obsre vations, et: étant. tenu suivant telle forme qu'indiquer"
ou qu'enjoindra de te.iips à autre le conseil d'instruction publique ; et tous tefk
journaux' ou extraits d'icent seront'présentés annuellement par le' surintendant
en chef des écoles au gouverneur avec.son rapport annuel.

Toute principale écôle de graminaire 'de comté sera, le otu avant le dernier
jour de novembre mil huit 'cent cinquante-quatre, pourvue' aux dépens de la
municipalité du comté,' des instruments suivants:

'Un baromètre.

Un thermomètre pour la température de l'air.

Un hygromètre de Daniel, ou autre instrument pour indiquer le point de
condensation. '



8 Victorie. Appendice B.) A. 1854.

Un pluviomêtre et mesure pour indiquer la quantité de pluie tombée sur la
terre.

-Une girouetté pour indiquer le vent.

Et il sera du. devoir du surintenant en chef des écoles de procurer cç ins-
truments à'la denmandeet aux dépens du conseil'municipa de tout comté, et
de fournir au maîre de la principale école de gamnaire de comté. un livre
pour enregistrer ses observations, .et des blanca pour les ext raits qui devront
être transmis au surintendant én chef par tel maître. qui certifiera que los ob-
servations requises ont ét. faites avec tout le soin et la régularité.convenables.

XVII. Et qu'il soit statué, que l'acte lu parlement du HIaut-Canada, passé
dansla' quarante-septième annjée' dû règne du Roi Geogi Trois, intitulé .
Acte pour établir des écoles publiques dans chaque deistrict de cette spra'vince, et
l'acte du dit Parlement, passé dans la q'uarante-huitièmne année du même règne
et intitulé : .lete pour amender un acte passé dans la quarante stpfième année
du règne de iSa Mlajesté, intitulé: icte pour étalir des écoles publiques dans
chaqie districitde cette province, et l'acte du dit parlement, paîsé dans la beconde
sessioi, tenue dans la cinquante-neuvième année (lu même règne, -et intitulé :
Acte pour révoquei, en partie et amender les lois naintenont ci lorce pour.
l'établissement d'écoles publiques dans'les divers dèstricts de cette pro.vince, et
pour étendre les diïpo.itwons d'icelles, et, l'acte du dit parlemecnt, liassé dans 'la
septième année du règne du loi Gulilaume Quatre, et intitulé: Acte pour
réroyuer partie d'un acte passé dans la cinquane-n'eumème année dui 7ègqne de
feu >a lajestéle Roi George T1rois, intitulé: 'Acte pour révoquer en pa:lie et
amender les lois maintenait en force pour l'établissement d'école., publiques
dans les divers disti ïets de cette province, et pour étlMr l'école publique- pour
le district de London,.dans la ville de London, et l'acte du pîirlment de cette
province, passé dans a sesson tenue dans les quatrième.et cinquiême nmé es
du règne de Sa'ljesté, et intitulé:* Acle pour 'pourv)ir temporiirentent à
l'emploi des. funds provwnat de la vente des terres des écoles dans celte partie
de la prýovi»ce, ci-deva»t le Baut- Canadrt, et pour d'"aures oliets, et l'ate du
.parlement de.cette provinice, passé dans la hevième inée du rgne de Sa

lajesté, et .i ntitul: Aéte pour aniender l'acte y mentionné, relatiremènt à
l'appropriat.on. des deniers. provenant de la 'vente des terres des écoles diens le

alit- Canada, et l'acte du parlement de cette province, asné dans la sesion
tenue dans les treizièine et quatorzièné années du règne de Sa Majest, et
intitulé : Acte pour pourvoir ait paiement de la somme d'argent y.menÉionné
en *fa'eur de trois 'écoles additionelles.de grammaire dans le conmté de York,
pour l'année m ilhuit cent quâra.nte-neuf, en 'acte du parlement (le cette.lro-
vince,,pass'é dans la. sessiontenue dans les quatrzième'et quinzième années
du règne de Sa Miajesté, et intitulé : A2e poar aboger les dispositions qui
limitent la distance entre le chef-lieu'de comte et toute école de gramnwire addi-
tionnelle. dans le méme 'comié, dans -le Ilaut-Canoda, et toutes autres lois et
statuts relatifs aux écoles de grammùaire dans le IIaut-Canada, en'autant qu'ils
sLont cont-raires aux dispositions dui présent acte,.sèront et ils sont [iar le présent
abrogés à dater du jour où le présent acte entreta en vigueur; pourvu toujours
que toutes les nominations de syndics, maitres ou instituteurs d'éeole de gram-
maire, continueront à être en force, "comme si elles existaient en vertu de 'au-
torité 'du présent acte, jusquià ce' qu'elles aient 'été révoquées ou clmngées con-
formément aux dispositions du présent·acte.

XVIII. Eit'qu'il soit statué, que le présentacte aura force'et effet depuis et
aprè.s le premier jour., de janvier, mil :huit cent cinquante-quatre, et non
auparavant.,
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No. 2. -eircu faire aux greiers des mucipaaiés de comté dans le Iaut-Canada
relatiLenent à la n<iminatin des syndics d'écoles de grammaire.

D-EP.API'TEXT DE LJNSTRUTTIOY PUBLIQUE POUR LE IUZ'-CÀ4SADA.

UBUlAU DE L'EDiJcATIQN,.Toronto,..4 anvîer 18M.

MONSIEpRonformément aux dispositions du nouvel acte des écoles de
gramm'aire (1ß Vict.;ecmp. 186) qui sont devenues en -vigueur au. commencement de

Panée courante, les miicipalités-de comté devront noimer les syndics des écoles
de grammaire dans lc Ilaut-Ganada; et je vous adresse la présente circulaire (que
vous aurez la bouté de niettre devant le conseil dont vous êtes le greffier) afin,
d'attirerllattention spéciale le votre conseil sur la 9e sectui de lacte, qI pourvoit
a ce que "les différentes muniicipalités de comté dans le laut-Canada, à leur.pre-
mière séance qui sera tenue après ce premier gjour de janvier 1854,:.devront choisir
et.. nomer trois personnes aptes et capables poru- être syndics pour chacune des
écoles (le grammaire dans [es limites.de leurs comtés et unions de comtés, et déei
der-ont l'ordre dtas equel les dites personnes ainsi choisies deront se retirer du
dit bureau." Aiant p de parèe des devoirs des conseils (le comté en vertu de cette
clause de l'acte je ferai remarqer qu'entre autres points de différence entré les
nouveaix .et anciens actes d'écoles de grammaire, sont les stivants:-lo. Au
lieu <t'y avoir -un.breau de syndics pour la gouverne de:toutes les écoles de gran-.,
màire (ans un comt, ity aura- un- bureau de, six syndics pour cIaqe école de
gram maire : o. Tous les syndics d'écolés de grammaire devront .être* nomnmés
par les conseils de:comté, au lin de P'tre:par la couronne.-3o. Un. tiers des-
meibrcs de chaque corporation d'écoles de grammaire se retirera de charge annuel
lment et les .places des membres- sortant ainsi que toutes les autres vacances,

seront rempies par les conseils dÇe comté, tel que pourvu dans la 9e section de
:iete. -o. Tous «les syndics dé telles éèoles de grammaire, qui pourron ci-après
être établies, devront être nomniés par- les municipalitês de comté, tel quejourvu
par a 10e sectio 'de.l'acte. 5. Le bureau. des syndics de chaque -école de
0,c-'ramn'naire auri.a nomination et la dénission de tous les officiers ainsi que l'à
gouverne génerale de l'école 6o. Dainis haque école de -grammaire certains sujets
devront être enseignés, et certaines règles suivies.

Conséquemment, on verra que le succès et l'utilité dchaque deg-ram- -

maire devront beaucoup se ressentir du caractère et des qualifications des syndics -

només iet leur caractère .e. leurs qualifications dépendront entièrement des
nominations des conseils de comt.-

' Une des objections qu'on a faitvaloir vec le plus de force contre le nouvel acte -

d'école de grammaire, a été que les conseils de comté n'étaient pas capables d eoisir,
ou que pauiite 4 nln des sentiments personnels on.de parti il ne choisiraient
pas des persomnes apthsete convenables:pour la gouverne des écoles de grainmaire.
J'espère sincèement et ace.confiance, que votre conseilde comté, par le choix-
qu'il fera, anéantira cette objection, fera voir le peu de fondements qui.o servi
de base à ces craintes, et fera justiçe aux principes popnlaires de gougernement
qui distinguent les dispositions de Pacte des écoles de Igrainaire. La véritable
minière pour un peuple ce s'assurer la periuanence et Pextension d'un gouverne-
ment populairéest de l'administrer dans le sens le plus équitable et, le: plus avan.- -
tageumx.--

à Maintenant, comme il 'y a qu- les personnes versées dans 'agriculture qa
peuvent juger des qualifications et des expériences d'runprofesseur d'agricultre--
de même il uy- a que les personnes qui connaissent les sujets enseignés dans les
écoles de:grarnmaire :qui soient pleinemé nt capables de.juger des travaux des maîtres
et de leurs assistants,des- besois des écoles, et des milleurs miioyens d'en promQm.-
oir les intérêts Dans la 5me section de lacte il est statué
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" Que dans chaque école de gramnaire de comté, il. sEra pris. des :mesures
pour faire donner l'instruction par un. instituteur ou des .instittueurs de capacité
suffisante et de bonnes meurs, dans toutes Ics branches supérieures l'une éduéa-
tion anglaise, commerciale et pratique, compreièant les éléments (le la philosophie
naturelle et de la mécanique, et aussi dans les langues 'latine et grecque et les mia-
thématiques, de manière à préparer les élèvès pour le. collége de l'université on
tout collége aflilié à l'un*iversité de Toronto, 'conformément à un programme d'é-
tudes et'a des règles et règlements -généraux qui seront prescrits .par le conseil
d'instruction publique pour le LIaut-Canada, et a prouvés pt;r le gouverneur en
conseil ; pourvu toujours, qu'aucune école. de grammaire n'aura droit à recevoir au-
cune part du fonds des écoles de grammaire, et elle n'est pas conduite suivant tels,
programme, règles et règlements." Cette scètion de l'acte fait voir très clairement
quelles 'devraient. être les qualifications dès personnes choisies comme syndics les
écoles de grammaire; et ce que je recommande le' plus fortement à votre conseil;
.c'est de n'épargner aucune peitie pour. choisir et' dans le clergé. -et dans le peuple,
sans égard à aucune secte ouparti, les personnes ainsi qualifiées pour gouverner
les affaires de vos écoles dë grammaire, et en même temps intéressées à leur effica-
cité et à leur succès.

Comme l'actein'est venu en force quIanu commencement de l'année courante,
les règles, programmes, etc., autorisé par le dit acte, ne peuvent .pas être prépa-
rés, recevoir la sanction des áutorités, et être publiés avant mars ou avril.; et
toutes les personnes intéressées ne pourront en prendre un connaissance
suffisanteet les:'mettre en pratique avant le comniencement:de la seconde moitié
de l'année: courante. 'La 17e- section de l'acte confirme .toutes les nominations
et les. arrangements'existansjusqu'à ce qu'ils soient révoqués on changés con-
formément aux dispositions d'icelui.

Les règles, programmes et formules pour diriger les écoles de grammair6
envertu du.nouvel acte, seront préparés et transmis sous le plus éourt délai pos-
sible-; et je me propose d'adresser un 'circulaire aux différents burea'ux des syn-.
dics sur leurs devoirs particuliers et-sur leurs obligations, et la position, que- les
ecôles de grammaire sont destinées. à occuper, et les objets dont lexécution 'leur
est confiée; néanmoins,-je puis signaler ici, et je me propose de procurer et four-
ir des livres dont Fusage pourra être recommandé dans les écoles de grammaire

de la même manière que.j'ai fourni. des livres de texte et les autres livres néces-
saires pour les écoles communes, par un arrangement qui sera aussi facile qu'é-
conômique .polr toutes les personnes intéressées.

J'ai' l'honneur d'être, monsieur,
Votr. 'obéissant'serviteurý

(Signé,) E. RYERSON.

P. S. Voyez aussi la disposition importante de la 28e section de l'acte des
écoles de 1850.

No. 3. Circulaire au président du bureau des syndics pour chaque école de gram-
maire de comté dans te 'Haut-Canada.

.DEPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

BUREAU DE L'E'DUcATION,' TORONTO, 13 juillet 1854.

MoNsuEui,-Je vous inclus avec la présente un 'blanc de formule de rapport
des statistiques de vôtre école de grammaire de comté pour les premiers six mois
de l'année courante. Lorsque vous aurez fait remplir ce.blanc de rapport, signé
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par au moins trois des syndics de l'école, et que vous l'aurez envoyé le plus tot
que vous pourrez, je paierai au trésorier de voire comté, sujet à l'ordre de votre
bureau, la moitié de la somme répartie à la dite école. pour l'année courante..

2. Sur le.dos dix blanc de formule de rapport .pour les premiers, six mois de
l'année courànte,j'ai fait imprimer un blané de forn1ule d'un rapport statistique
de votre école pour l'année dernière (1853,) que vous aurez la bonté de faire
remplir, afin, en autant que possible, de se former quelque idée de P!étát des
écoles (le grammairéeet. du fonda des écoles de grammaire avant-que le présent
acte fat eni vigueur, et fin que je puisse être en état dan m prochain rapport
pour 1.853, de faire voir la position des écoles de grammaire aims que des écoles
communes pendant lannée.

3. Les règles quant au· programme des études qui seront suivies dans. les
écoles de grammaire, 'et aux livres de textes qui seront en usage; -ne: pouvaient
pas être adoptées avant que le sénat dë l'université de' T4"oronto nemit prescrit les
sujets d'examen pour 'matriculation dans tout collége affilié de 'l'université,.aux
termes de la 5e section de l'acte des écoles de grammaire. Ces'sujets n'ont été
que récemment prescrits- par le sénat; et il n'a été considéré que' juste pour
toutes les personnes intéressées de laisser.les règles ci-devnt existantes. pourla
gouverne des écoles de gramrmaire continuer pendant, le reste ·ne l'année cou-
rante. . Dans ces circonstances, le conseil d'instruction. publique pour le H1aut-
Canada, (après une asssenblée'. préliminaire de 'consultation) 'à une assemblée
tenue vendredi le 7' du:courant; adopta les résolutions suivantes re1ativement aux
écoles de grammaire pour Pannée couranté, conformément aux dispositions du
staitut, 1.6 Vict., chapitre 186:

" Le sujet des règlemiens, gouivernie-et distribution détaillée des ·fonds des
écoles dé grammaire en vertu de l'acte amendé des écoles de grammaire, ayant·
été mis sous la.considération du conseil d'instruction publique, les règles sui-
vantes ont été adoptées en l'absence d'information et de statistiques suffisantes
pour effectuer les changements contemplés par l'acie.

" Ordonné,-1. Que les écoles de grammaire de comté du Haut-Canada'
Soient gouvernées pendant l'ànnéé conrante (1854) en vertu des mêmes règles que
celles qui ont jusqu'à ce jour exis;é pour leur gouverne. •Les bureaux les syn-
dics de telles écoles pourvoient en méme temps à ce que dans les écoles de gram-
maire·les"-sujets dont l'enseignement est requis par la 5e section de' lacte-d'a-
rpendement, 16 Vict., chap. 186, des écoles de grammaire soient enseignés.*

"Il. Que les deniers répartis du fonds des écoles de grammaire en aide aux
écoles de grammaire soient distribués cette année de la même manière que
l'année dernière, aux différentesécoles de grammaire, de chaque comté, et soient:
payés aux mêmes conditions et sur les mêmes certificats que ceux sur lesquels
les deniers ont été payés jusqu'à ce jòur.

"1.II. Que les candidats pour les'professorais d'écoles de grammaire soient,
examinés quant à leur 'connaissance et à leur capacité -d'enseigner les 'sujets et
livres ou paities de livres, dans lesquels-le sénat de Puniversitéde Torontoexige
que les cadidats soient examinés pour les honinenra et, dégrés pour matriculation
dans tout collége affilié à cette institution, tel que contemplé Par-la 5e sectión ,de.
'acte en amendement, 1.6 Vict , chap. 186, des écoles de grammaire. Lesquel4
sujets d'examen sont comme suit:

La section suivante'est celle 'de l'acte. des écoles de gramiaire dont -il a été parlé,:-. 'Et qu'il
soit statué, que dans chaque école de grammaire de comté, il sera pris.des mesures pour faire donner
l'instruction par un iristituteur ôu des' instituteurs de capacité suffisante et .de binnes mours, 'dans toutes
les branches supérieres d'une-édueation anglaise, commreiile et pratique, compr<-nart les.élement de
la philosophie naturelle et de la niécanique, et aussi dans les laugues latine 'et grecque et 'les màathémna
tiquede- manière à préparer les élèves pour le collégé de l'université ou tout collége afilié à l'uriiversit4
de Toronto, conformément à un programme d'études et à dds règles et réglemente généraux gui seront
prescrites pour le Haut-Canada, et approuvés par le gouverneur en conseil pourvu' toujours, qu'aucune
ceole de gratanaire n'aura drôit à recevoir aùcune part du fonds dei écoles« de grannaire, si elle n'est pas
senduite suivant tels programme, règles et règlements.
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LANGUES GRECQUE IET LATINE.

Homere, Iliade.......... C.I. CSsar, de bello Gallico,.L. . et*VI
Lueien, Vita, et Charon. Virgil, ,,Fneide,........ IL.

Traduction de. langlais en prose latine.

De plus, pour,honneurs et dégrée.

Homere,-Iliade......... C. VI. Horace, .Odes,......... L. 1.
Honere Odysse.......... C. IX, Virgil, ÀEneide,'.. . . . L I. et III.
Lucien, Menippus, et Timon.

Traduction de l'anglais en vérs latins.

MATHEMATIQUES.

Algèbre et Arit hmétique.

Règles ordinaires de l'arilhmétique,
Fractions vulgaires et décimales,
Extraction de la racine quarrée,
Quatre premières règles de l'algèbre.

Euclide, L. L.
Geomuétrie.

De plus pour honneurs et dégrés.

Algèbre.
Proportion et progression,.
Equations simples et quadratiques.

Géoinet rie.
Euclide, L. IL. III. et IV.

ELEMENTS, DE LA PHILOSOPHIE NATURELLE.

Mécanique.

Expliquer la composition et décomposition des forces statiques.
Décrire les machines simples, (pouvoirs mécaniques.)
Définir le centre de gravité..
Donner les lois géné .rales du mouvement, et .désigier les principales expéri-

ences parlesquelles elles peuvent être démontrées.
Démontrer la loi du mouveientde la chute des-corps.

Iydrostaliqne, kydraulique et pnet;matique.

Expliquer la pression des liquides et des gaz; son égale diffusion et sa var-
ation avec la profondeur.

Définir la pesanteur spécifique, démontrer comment la pesanteur spécifique
des corps peut être constatée.

Décrire et expliquer le baromêtre, le siphon, la pope ordinaire et la pompe
foulante, et la pompe à air.

Acoustique.
Décrire la nature du son.

,On n'exige qu'une connaissance populairie de ces sujets.
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Exposer les ois de la réflexion et de la réfraction.
Expiiquer la, formation d'images par de simples verres lenticula res.

Astronomie.

Mouvement de la terre autour de son axe et artour du'sleil ; avec des.ap-.
plications de ces mouvemenls pour expliquer i mouvement appareut dir soleil et.
des é'toi les, la longueur des jours, et le chiangement des saisons-explieations des
éclipses et des révolutions de la lune.

.ELEMENTS DE CHIiMIE.

Propriétés de la. matière, aggrégation, crystalisation, rapports himlques,
équivalents définis.

Combustion, flamnié; nature des matières combustibles ordinaires; princi-
paux résultats da la combustion-i. e., les corps. proddits.

Chaleur; sources naturelles et' artificielles ; ses cffets. Expansion ; solides,-
liquides; gaz. Thermomètre: conddtetbilité; radiation; force ;. changement
de fornie'; liquefaction.; vapeur.

L'atmosphère-; sa nature et sa condition genérale; parties dont elle se com-
pose. Oxigène et hydrogène.; leurs propriétés. Eau et acide caÉbonnique.
Proportions de ses sùbstances dans l'air

chlore et .;ode, tels-que comparés âiec l'oigène'.
Eau: son rapport général avec l'atmosphère et la terre; son état naturel et

son dégré de puieté. Eau de mer; eau de rivière, eau de source, ea*de plue.
Eapure; effets de la chaleur et 'du froid sur l'eau; sa nature composée; ses
élements.

Hydrogène ; sa proportion dans l'eau.; ses• propriétés chimiques et physi-
ques

Sonfre, piospiore et charbon générâlement.
A'ide nitrique, acide sulphurique, acide carbonique, acide hydréchlorique

leurs propriétés et usages.
Alcalis,.terres, oxides généralement.
Sels; leur nature générialement. Suiphates, nitrales, carbogates.
Métaux généralement-fer,.cuivre, plomb, -étein, zinc, or, argent, p1atiñe3

mercure.
Les principaux élements*dès corps végétaux et animaux; leur composition.

LANGUES MODERNEs.-

Anglais. 
Grammaire et composition.

Français..

Grammaire et traduction du français en Anglais.

De plus pour houbeurs et dégrés.

Anglais.
Renidre des vers anglais en prose.
CoMposition.

Français.

Fénélon, Dialogues des'Morts.
Molière, Les Fourberies de Scapin.

* Seulenient la conuais.sance gopulaire de ces sujets est requise.

<'j
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Optique..
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HISTOIRE ET GEOGRAPHIE.

Ilistoire d'Angleterre jusqu'à l'époque actuelle.
" · Romaine jusqu'à la mort de Néron.

de la Grece jusqu'à la mnort d'Alexandre.
Elénens de géographie ancienne et moderne.

De plus pour honnei-s:et degrés.

H.istoire d'Egypte jusqu'à la mort de Cléopatre.
Iistoire d'Espagne et de Pitugal sous le règne de Ferdinand et, Isabelle.
" IV. Que confornément à la seconde-clause de là onzième section du dit

acte (l'arnenlement des écoles de graminaire, les messieurs suivants s, ient nom-
més pour former un.comité d'examinateurs pour professorats· d'école de gam,
maire de comté. Le maître en chef de Pécole-norrale ; F. W. Barron, écuyer,
M.-A., principal du collégedu laut-Canada; et le révérend W. Ormiston, A. B..
second.maître de l'école normale."

4. L'acte d'atnéndement des écoles de *.grammaire se trouvera darís. lu
journal d'éducation du présent mois; et une copie vous, sera envoyée aussitôt
qu'il sera imprinié.ei pamphlet.

5. Comme le sujet des livres de texte, qui devront servir dans les écoles de
grammaire, devra -sous peu engager 'attent ion du.conséil d'instruction publique,
je vous serai obligé si vous me transmettez aussitôt que possible une liste des
livres de texte dont vous us s servez dans vos écoles de granmxaire, pour l'en-
seignement des élémient des langues grecque ét'latine, l'algèbre et la géométrie
avec telles remarques et suggestions sur le sujet des livres de texte que vous, et
le maître dle votre..cole -degrammaire, ourrez jugr convenable de faire. Je
vouS serai 'aussi ôbligé si vous met transmettez une copie de 'tous riglemens
d'après lesquels yous avez conduit votre école jusqu'à ce jour.

J'ai, lionneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON,
Surintendant en chef des écoles..

Rernarque-Le .comité des examinateurs des candidats aux profesorats
d'écoles de grammaire le còmté dans lé Haut-Canada, faitses examens dans
la bâtisse de l'école normale, Toronto, a tous les trois mois, commençant le pre-
mier lundi de janvier, avril, juillet et octobre, dé chaque année. . Les candidats
sont priés d'envoyer.leurs noms au président du comité,,au moins une semaine
avant le jour de l'examen.
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No.' Formule de rapport du bureau, des syndics de l'école de' gammaire du
comté de au surintendant en chef des écoles,-pour l'année '1854.

D EN IE.RS.

E E C T T EC8.

Balance pour 1852 . . .

'Reçu du receveur-général,.1853.

JIonoraires .... ' .

Sources municipales et autres, 1853

Total disponible pour 1853

'PP E N SES. £

Payé aux instituteurs en 1853 ....

"4 Pour caites et appareils, 1853.

Rentes et réparations ....

Construction .... ....

Dépenses contingentes ... .

Total des dépenses en 1853

Balance en main, 1er jarivier 1854

E L-E -YE S'

NOMBRE TOTAL DEs ELEVES..-

CLAABSES ELEMENTAIRES CLASSES AVANCEEi.

AUTRES BRANCHE

éao .

~Cl ' E-'

'Les soussign' syndies de i' cole de grammaire ci-dessus nomnfe certifei t par le pr sent fe.actitude du rapport ci-haut.

1

PaiE ee jour de..................,.~1854.

A 1854
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No. 5. F«ornile du rapport scmi-a,nul du breau des syndics de l'école de grain-mave.de comté dui càmté de.. au surintendant en chef des écoles.
Du premier janvier aul trente juin 1854.

Quntièm2es. 4 j 7 i

No. dans leswb.celémént. anglaise.No. dans les et les mathci t ém.t
No. la plosophu maturelle élènenta

et enc . ....

Nombre total présent ch-ique jour ......

No. dans les'briu,chescélément angbrie
No. dans les clîiques et les imàhúm...
No. la plioSphi n,iturelle léientaireI 

Iet eini m -miqC.II C........

Nombre-total présent chaque jour .

Ño, dans les bram hus .lémenL anglaise.No. dan.e s ets mnathm..
No. la philosophie naturellf4Lémntaire

et en nécanique...........

Nombre total pr'.tent chaque jour

No. dans les branéhe5 élénient, anglaise. M i-No dans les cluiîquies et lernhmîîlîi.
%o. la phiihoîlie nalurelle éléimentaire

et en ieahicue.. .......

Nombre total priéknt chaque jour.

N'. dans les branches élément, anglaise
No. dans les dc quies 't les manîth. m
No. la philûoph1îie naturt Ile éléoentaire

et en nécanique .......

Nombre total présentchaque jour ........

No. dan's les branches élément, anglaise.
No. dans les elasques et les nthm .i
No. lilusophie nàaturelleélmentairei

et eniîmécanlique ................ I

Nombre total présent haque jour ..... I*
'Nombre totalde jouis dans leseiestre, 181. Total.

Les soussignes Çyndies du bureau .del eple de grammaire de aimte ci-dessus certißepar lepresent que le rapport ci-haut est correct.

No. de Maitres..........

salaire du moitre principa

Salaire d second naite .

Nom du seco*l aiitriieace-
;d- Bureau ds syndie.

Muitre prnipal -
e- .. .. . jour de ls184.. I
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Appendice F.
DIsPOSITIONS' GENEiALES DE LA LOI ET REGLEMENTS 'POURP L'ETA-

LISSEMENT ET LE MAINTIEN DES BIIDL1OTIIEQUElS 1)1ÉS'COLES
'TUBLIQUES DANS L,'. IIAUT-CANADA.

Lesbibliothques de tosi et de.comté deviennpnt la eiiroinne .et la. gloire des institutíans de cette
province."-Lord Elgin. l'exposilion provinciale, septejbre 1854.

No. 1. Circulaire adresse aux notables des wnieipallés'de. township et des éxles dans
le Jiant-Canatia, en envoyanit des livres à-pour les biblivthèques.

DEPfREJIVT DE EINST BCTION 'UBLIQUE POUR LE lIA U -eAAD4.

S BUREAU DE L'PDtTCATION, Toronto, déceinbr 180)3.

J'ai le plaisir de vous annoncer que le j'ai envoyé à votre adresse
boîte de livres de.bibliothèque, et. qu'immédiatement -après je vous ai.

transriis szous enveloppe le connldîsse nent our iceux.
. Vou's aurez la. bonté de faire-un:bordereau de çhaque livre sur votre copie
du catalogue imprimé par ordre de ce departement, de manière à lé comparer
avec la factuie de vos livres qui va être faite et qui vòus sera tranmise aussitôt
que possible.

Comme j'ai été en état d'obtenir beaucoup de livres à des termes plus fa-
vorables qu'atrefoôis, y us trouverez un,. nombre .considéra-ble* de eos livres
cottés à'un prix moi 're que celui marqué dans le catalogue imprim , un
des objets que. j'ai ente vétant de procurer les livres.aux iunicipalités au
meilleur marché :possi "Conjointemnt avec vos livres,. est renvoyée une
copie de quatre volumes du Journal of Education, unè copie de me. rapports sco-
laires annuels pour 1850 et '1851.; des étiquettes .impriniées pour être insérées
dans les,livres et une quantité sutfisanteû de papier fort pour" les couvrir. Il.n'y
a aucune charge additionnelle- pour ces objets,3 ni' pourles boîtes dans lesquelles
ils sont enferméé, ni pour leur transport au quai ou chemin de fer,

Les ·lières de bibliothèque, pour la plus grande partie, étant 'envoyCðs aux
niiunicipalités quelques semaines plus tard que je le désirais, je crois convellable de
donner quelques- explications génîérales,.lesqiellesje l'espère, seront reçues avec
satisfaction par toutes les pe'soinnes qu'elles pourront concerner.

1. Le travail et le temps requis pour examiner les livres' et Pour préparer le
catalogue' i'mprimé ainsi que les.règlements m'ont empêché de les monettre au om
plet avant le milieu d'août, et par'le.packet du prenier septenibre, (les commandes
firent envoyées pour.les livres dort on avait besoin en Angleterre, lesqUels ont été
achetés. et prêts mis à être envyés de Liverpool vers la fin de.e mois, mais ils
furent.retenus à Livci pool près«d'un mois, parce que les steamers étaient complète-
ment remplis de mirchandises qui y avaient été logées auparavant. Datis le cours.
du mois suivànt, les a'clh ats américains' furen't faits; îfiais les commandes 'ni quelqueer
cas, étaient si variés et si considérables que les é(liteurs n'avaient pas en mains un
fonds suffisarnt pour les exécuter sans un délai de' deux ou trois semaines. a
majeure partie de cés livres n'arriva qu'après le milieu de novembre.; et alors il a
été 'nécessaire.de faire chaque facture et d'assortir les livres conformément aux
numéros.sur le catalogue officiel," avant que le choix. des. bibliothèques pût être
commencé. La méthode adoptée a été premièrement, de choisir et d'envoyér les
bibliothèques aux municipalités lés plus éloignées, et'à celles qui comptaiert sur la
navigation pour le transport. de' leurs livres, et ensuite aux municipalités dont les
livres devraient être transptortés par terre. Favorisés par' la belle saison, nos voux.
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ont été comùlés dans chaque cas, au moins pour ce qui concernait le transport:sur
les lacs.

2. Comme il a été nécessaire de faire les plus grands effwrts et de déployer la
plus grande activité pour choisir et envoyer ces bibliothèques, quelques erreurs et
omissions ont eu lieu-lesquelles seront corrigées quand.elles m'auront été commu-
niquées. Dans certains cas, la dernière édition (les ouvrages mentionnés .au· cata-
logue imprimé avait été épuisée et une autre édition n'avait pas encore été im-
primée. En pareils·cas, at*lieudu livre désiré, un autre a été choisi dans le cata-
logue. De plus, commne j'avais à tire les premières séries de contmandes aux- édi-.
tèurs, sur.la conjecture d'ni nombre comparatif de copies de éhaque ouvrage qu'on
demanderait, Jai découvert que quelques livres spéciarix' ont étê·choisis pour chaque
bibliothèque,-et qu'en conséquence nous avions un plus grand. nombre de, copies
que celui que j'avais ordônné. -Dans des cas de ce, genre, si nu autre livre. égale-
ment bon, sur le même sjef,.ne pouvait pas. ê.tre substitué5:'je ne , terminais pas
ma liste des livres fournis avant d'avoir puI me procurer les:ouvrages que je desi,
rais. Et comme j'ai déjà envoyé une seconde serie de.comniandes pour un autre
assortiment de livres de bibliothèque, 'je. pourrai dans un mois être en état .de
fourbir tous les ouvrages qui.seront imprimés.

3. J'ai aussi le Plaisir 'de vous informer que j'ai fait une addition considérable
et importante. dans le nombre de livres choisis pour les bibliothèques publiques;
et dans quelques semaines je ferai publier dans·Ie Journal of Education un cata-
logue supplémentaire de plus d'un millier de volumes, d'entre lesquels ainsi qne du
catalogue, imprimé, vous pourrez choisir, à votre plaisir, dans le but de règler la
quantité de livres. requis pour votre bibliothèque. ou dont vous pourrez avoir
-besoin pqr la suite,

4. En commençant un travail si considérable et si nouveau, des difficultés et
des délais imprévus se sont. présentés. Si j'avais consulté imon goût pour com-
pléter··larrangement. j'aurais consacré six mois de plus à me préparer,. mais j'ai
songé qu'un commencement même avec des. désavanlags si grands, serait com-.
pensé par le plaisir et le profit qu'éprouveraient des' 'dixaine (le mille personnes
dans lus. diverses muncipalités dui Haut-Canada en lisant des livres utiles et
agréables pendant le' présent hiver.'.

5. J'ai cru de mon de voir de vous -donner' ces explications sincères et dé-
taillées, afin qu'il n'existe 'aucun malentendu'quant aux causes 'd'un délai de
quelques semaines dans le commencement d'une entreprisè si immense et dans
l'essai de former un si grand nombre de bibliothèques dans le cours'. d'un seul'
mois ; j'ai aussi donné ces explichtions afin que toutes les personnes qui y.sont
concerées puissent'par de.moyen découvrir que comme jàmais u tel commen-
cement et une telle difficulté ne pourront survenir, un.tel délai et une telle im-
perfection dans la création des bibliothèquesne se'feront jamais.sentir.de nouveau.

J'ai-lhonneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant'serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.

P. '.-Dans les boîtes de livres on trouvera un cèrtain nombre de registres
d'école qui sint de.stiiiés aux surintendantsloeaux qui les distribueront aux syn-
dies des écoles sons leur charge.
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No. 2. Circulaire aux reeves de township et autres relativement à la. quantité di
livres dus à leurs bibliothèques.

DEPAR4TeENT DE L'JNSTRUCTIOY PUBLIQTE POUR LE HA UTCANADA.

BÙ·REAU DE -L'EDUCATIONe, Tôronto, le septembre, 1854.

MoNsIEUR.-J'ai l'honneur de vou· im4ormer que-la balance encore due à
votre bibliothèque (étant la balance de votre appropriation locale ef l'octroi législatif
de soixante et quinze par cent sur votre contribution accordée parce départeiment)
se monte à $ et pour laquelle somme lorsque votre bibliothèque vous à été
envoyée de ce bureau:il n'y avait pas' un nombre suffisant de livres de l'espèce
que. vous demandiez pour compléter- votre cômmande, mais, ayant. depuis
dette époque publié dans le Journal qf Education pour janvier, février, mars et
avril de cette année, 'un catalogue supplëmentaire contenant uné longue liste
d'ouvrages importants qui ne e trouvent pas sur ce catalogue original, je suis-nain-
tenant en état dé remettre -la*balänee due à votre bibliothèque-néanmoins a.vait
de ce faire je désire savoir si-vous ne seriez pas disposé à faire une contribution
additionnellé de manière à· obtenir ·une autre: collection de livres du catalogue
supplémeritaire pour votre bibliothèque. Des copies du Journal of Education con-
tenant le. catalogue en. .question, ont été envoyées à chaque corporation d'école
commune du Haut-Canada.

Veuillez, s'il vous plait, m'informer de votre deterrination sur le sujet.aussi-
tôt que vous le· pourrez.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.

No.' 3. -,lat indiquant le nombre 'de volumes de livres envoyés du. départemnti de.
l'éâilcation aux bibliothèques publiques dans le Haut-Canada jusqu'â la fin
d'octobre 1854.

Le système des bibliothèques d'écolés publiques forme une nouvelle époque
,dans l'histoire.,intel.lectuelie et· sociale du Haut-Canada. ·Depuis le mois de
novembre dernier,' quant la première .bibliothèque fut choisie et fondée, l'approvi-
sionneinent des livres n'a été limité que par l'impossibilité où était le département
de se les.procurer et ,en envoyer aux personnes qui les'demapdaient. Ceci n'était
pas une tâche facile, vu la nouveauté du travail, les difficultés de communication
pendant les mois d'hiver de l'année, et l'absence de facilités au département pour
recevoir, arranger, choisir et empaqueter les livres et le besoin d'aide suffisant pen-
dant mine partie èonsidérable du temps. Si on avait consulté le.goû(..du départe-.
ment d'éducation, l'établissemént de bibliothèqnes publiques aurait été remis
jusqu'à ce qu'on se fût' procuré -les facilités dont on avait. besoin pour fournir les
livres. Mais il fut considéré comme très désirable de s'assurer autant que pos-
sible les avantages. de ces bibliotlièqles pendant l'hiver dernier., Le grand
incovériient et le délai 'qui ont été éprouvés dans cette branche du- département,
sont maintenant sur le point d'étre compensés par l'achèvement des dépôts de
bibi iothèques. Mais d'ici l'à, l'état suivant du nombre de livres qui -a été en
voyé jusqu'à l'époque actuelle sera intéressant:
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Nomree de .

nolis der

Noveib.re 195· 1<' 6 1" - 0 20 11 4 1269
Uecéirbire . .. 1 640 1 a527*
,janvier 1h54. . 1 . 30i 'M 211 4 151 1,'

l' 27, ~ 237 6f0- I4;l 59~ 5 2 :- 2'.*'.) 7- 7,w74
6,r. . . . 9 1G 2,161

Avril.. 1 i 1 1 ul Ill I t 4 1 Il 4 . %t' 1 1,149Stai .. . ') 451 66, 0 . .'G . 1) 25' 2M, . ,!e , '-4G A 4,14 
oulin 4 '21 45 î0o 41 *'< 17-f , 3 4b2 06 2 4'7 1 .. 5238
,Juillet..,. 1M 1 I, 41t 24, $ M bl 4 zAc t. - . :1 f. . 1 w 1 1 7. le à .7. 24' 24 9110 9,305, I-, ýJ,~ W. ii I9, 'i îî 1 67, ' 1 415 5i~..15 447 43, 7 >0 7- 7,1.12

5ý1;11 30 J:Jý1 6t! s-i 9 4 6, 65 5>i' 12 ' I fe75îî 1' 4- 9,472$eptembre.. . " k q« ~ t , l 6 b. , <~* ~ 1e)ctore.. .. I212.- 4 2,549 6 7- 7

3,. 71 ii 5 1 23 18 42 > 1 3,2 7 3 70, ,7 7167 5,007, 2,9 I G1

-Noimbre îctzt1 des v 1ilums ý.îl o> is d<pus la 'kyniière p'atie*dg novcubre s.~ jusqu'à la f1n d*uctcîbre 1"4- ,1

o. .4. Dis:ositios généals 3e la, oi sir é5-ss e le 4c s bb3

.' 1. ':. 6' 5o7lhquc d'école 1 publiques.,
Al aétë .onsid'ré utile (le recuillir, condenser.et arranger. lès diposiions

générales dë la'loi, et lè s règl,,e s et règlent t'-pour l'établissemnent de bibliodè-*7dos 47. Le recueil3 ci-joint a conséquem.ient été préparé'
.l'infor 4i7:| la gouvern de0. -toitts les personnes concenées ou in res-

ses -n :'l 15. 4s1m'2n d iliothèques dans le 2a4t2-Ca9ada.

Le 11 des biblioth.èq.9 uesl tibliq6. es qnu i a. 41e mis .: opérati7n7 prdant
l'an née i 83, foràiera, dée,iderînent ne- ère' nouvelle dan s l'histloire intellectuelle

1/Go~ ~ ~ î -ne* 1* 23 à3 6ét1é 9 6. 665 5ujet 12e Si 710 3,751 4

du lLu- aal.C'est un sys1èe: qui a éle sjtdequê.tes,, de eo;idia
tions et de pr'paration pendant' de_,s anné'es-qu a. été le sujeti de con(tistltation

4.4 e. le 56 2! lo20 1 l •. 71Gp libr 12 -nt't 2,4

publique (bans. cha que ièointé--qui - s- le . 1 l lire tagir comm-e coimté,
îôwnshi[p, cité'!s, *Vi le,) . 1 villages ou seiÈ seotù.ires come i lui. Jat-qui

rf!i oue 'les ressources (le chaque'- inunicipalité pour pr'ocurer dès lve
utiles' et ntesnsahpopuation entière ' e~t qui rendra'acessibIè ù la muni-

civilitlé hi lust' recule du apays, et aux -prix1'es plus ba 's, le* ineilleur ivrs

e (1 s î$ l r1,

e lure p<puirie qui. sont piubli *és soit da'ns la Grand-BegnouaxEas
Unis. Au moyen de ces liVres le_. fils et les, filles de *notre pays.pourront con-.
temlr lsvè dssg des bons et des'gr nd-s- perisonniag-es des deutx,'-seýxes

edê - - Grèc et"lde pou~rront converser avec les Sàgeys et lespê de -

l'arw.îenâc Grc td ome-ainsi qu'avec les philosophes, les poêles, lès hUté-ý
lés -' g( rae'~ lgils qui ont fait des dé couv ertes, lés 'inlvenieursi'les artse les voya-

geurS et lesb6ienftusd l'u 'te detu es temps et de' - ius'- les pays-
autant (le sources inépuisables d'instruction et d'intérêt.'

- -- - - Ue rande -partie des muniatîsd liaut-C ada ont déjà â%oni e
b)ienl hatement elles aplprecienit les avaant iges quii leuir:àont p*rocuirés au mnoyen*.
des biblioth èques publiques; et il- ne reste plus nmaintenant aux autrès muni-

- - ipaîté qu~ desuire -ls ùpflles nobles et patrio4iques qui lêur sont ainsi
fouis. 1 S.-

N. B.-Auuia livre meéntionne as le cataloçrue.gerntral ne sr éir
- - icn-indi% vj(lu privé, on pour auicune autre inque pour cet-le des bibliothèque

publiques dans lé liant-Canada. -

- - '. 1. Octroi législati~f. -

L'acte des écoles com-nunes de 1850, section quarante-ùinième, statue "Qu'il.

sera et pq trra être loisible at 'goutverneu r et> conseil d'autoriser -lemnploi, annuel sur
la part de l'allocation législative dés écoles afférentes au Haut- Canada," d'une..somme
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n'excédant pas trois mille louis pour. l'établissement et l'entretien de ibliothèques
d'école,.suivant les règlements établis par cet ae,'' laquelld somme pett être aug-
meûtée de temps en teMps à la discrétion de la législature.

Le surintend2lt en chef.
L-u.cnction trentc-ciriquiène statue qu'il sera du devoir du suriatendant en

chef des écoles:
itièniement.-D'employer tous les moSens, légitimes en son pouvoir pour

obtenir et encourager l'établisement de Iibliothèques. d'école pour la lecture. du
public da is les .différents. comtés, township, cités,.villes et illages; de pi-éparer et
recommander 'adoption de plans <'écoles convenables avec l'ameublemnent et les.
dépendances convenables ; et de receuillir et répandre les renseignieents·tiles
sur l.'éducition engénéral, parmi les habitants du HIaut-Canada.

" ewiêmment.L--De soumettre au conseil. de l'instruction publique tous les.
livres et nmnuscrits qui pourit être:pllacés entre ses inains,dans lý, but* d'obteniir
la recommandation ou la sanction du dit. conseil pour leur introduction.comme livres.
de texte ou de bibliothèue ; et de préparer et soamettre au.conseil de l'instruetion
publique pour sa considération les règlements qui seront- jugés nécessaires et con-
venables pour l'organisation et là regie des écoles communes et ladministration des
bibliotluièies. d'écoles.

Dixièiêmement.-D .distribuer toute somme quelconque qui sera accordée par
lalégislature pour l'étallissement et le support dès bibliothèques d'école pourvu
toujours qu'aucune aide 'i sera accordée pour l'établissement ou le support d'aucùne
bibliothèque d'école, à moins qu'un montant égal ne soi.t fourni-et dépensé à même
des soures locales pour le même objet.'

3.S e conseil d'instruction publique.
I-àsection trente-huitième statue qu'il sera du devoir du conseil d'instruction

publique:
Ciitqit'mement-D'exam' iner, et à sa discrét'n reconmander u .désap-

prouver les.livres de texte pour l'usage des écoles, ou les livres des bibliothèques
d'école ; pourvu toujours qu'aucune -partie de Pallocâtioi législative destinée aux
écoles ne sera employée pour aider aucune école dans laquelle on fera usage de
quelque livre qui aura été désùpprouvé par le conseil, lorsqu'avis public aura été
donné de cette désapprobation."

4. .Suiintendants locaux.
La section trente-unième, clause dixième, sixième division, statue qu'il sera

du-devoir de chaque surintendant local de faire un -rapport'annuel au surintendant
-n chef, qui entre autres choses devra indiquer ".le nombre de bibiothèques,.leur.
éktendue, comment elles ont été établies et supportées" (voyez ainsi les numéros 6.
et 15 de cette sérié).

... Visiteurs d'école.

-La section trente-troisième statue que les visiteurs d'école à aucune assemblée
légale "auront l'autorité* de p rendre les mesureg qu'ils jugeront à propos pour -

favoriser l'établissement de bliothèques et la diffusion des connaissances utiles."

6. Bureau d'instruction publique.
La. section trerite-neuvième statue "çl qu'il sera du devoir de chaque bureau

d'instruction publique de comté ou de' circuit, quatrièmeinent, de -prendre. tous les
moyens légitimes en son pouvoir, qu'il jugera expédient, pour avancer l'établisse-
ment de bbliothèques d'écoles. et répandre les connaissances utiles dans le dit
comté ou circuit."

N

A. I~54.
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'7. Conseils municipaux de comté.

La section vingt-septième' statue, " qu'il sera du devoir du conseil munici-
pal de chaque comté, secondement, de prélever par cotisation les sommes qu'il
jugera, expeient pour. létablissemerit .et Pentretien d'une bibliothèque d'école
commune du comté."

8. Conseile munzcpaux de toùnships.

La section di. -huitième statue, "qu'il sera du devoir de la municipalité de'
chaque township dans le Haut-Çanada,' secòndement, de p1rélever à sa discrétibn
'la somme ou les sommes qui seront jugées nécessaires pour acheter des. livres
pour une bibliothque' de township, suivant les règlements qui seront établis
conforrmément à la loi.

9.. Conseils municipaux de.. cités et de villes

La section vingt-unième statue, " que le conseil ou conseil. de ville de cha-
que cité ou ville incorporée dans le laut-Canada sera et est par le présent investi
des mêmes pouvoirs dans les limites et banlieue telles que'fixées par la loi, et
sera soumis aux rnêmes obligations que l'est le conseil municipal.de chaque
comté et la municipalité de 'chaque township par les sections dix-huit et vingt-
sept de cet acte" 'plus haut citées.

10. Conseils municipaux de village.'

La' section trente-cinquième statue, "que la municipalité de chaque village
incorporé possèdera et exercera tous les -pouvoirs' et sera sourmise à toutes les
obligations relativement à la perception· et au prélèvement des sommes destinées
à létablissement et' à Pentretien des. bibliothèques d'école dans les limites du dit
village incorpore qui 'sont accoxdés et imposés par cet acte aux corporations mu-

*nicipales«des cités."

1'. Bureaux des syndics d'école dans les cités et villes.
La section vingt-quatrième statue," qu'il séra'da 'devoir des syndics d'école

danslles cifés et villes, troisèmement, de faire tout ce qu'ils jugeront expédient
pour se procurer les instruments et livres' convenables'et pour l'établissement et
Pentretien -d'uné ou plusieurs bibliothèques d'école. Diieme nent, de nommer un,

bibliothécaire et de prendre.soin 'des- bibliothèques d'école' quand il y en aura d'é-
tablies."'

N. B. La premiPre section de Pacte supplémentaire des écoles de' 1853 in-
vestit. les bureaux des syndics d'école du pouvoir oude dermander à leur munici-
palité, on.d'employer leur propre autorité légale pour, prélever au moyen d'un
taux -général sur la propriété, ou autrement, telle somme ou sommes qu'ils juge-
ront expédient pour l'établissement et l'entretien de bibliothèques d'éc6lé, etc.,

12. Bureaux des syndics d'école dans les villages incorporés.

La vingt-sixième section de l'acte des écoles de 1850 et la premièr sectiqn
de l'acte supplémentaire des écoles de 1853,· confère· aux bureaux des syndics
'd'école dans les villages -incorporés, tous les pouvoirs possédés par les ureaux
de cité ou ville. énumérés dans le paragraphe précédent.

13. Syndics de .sections décole.
La section douze, statue, " qu'il sera .du devoir des syndics dé t le section

d'école, dix-septièmement, de nommer un bibliothécaire et de prendre s miesures
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qu'ils jugeront convenables, et, qui pourront être autorisées par la loi, pour l'éta
blissement, la' garde et l'entretien régulier'd'une bibliothèque d'école, lorsque des
mesures auront été prises pour l'établissément de bibliothèques d'école."

N. B.' Par la neuvième clause de la douzième section, se rattachant à la
première clause de la. dix-huitième section de l'acte des écoles de 1850, les syn-
dies sont autorisés à pourvoir ' à établissement et au support de bibliothèques
d'école.

No. 5. Rcmarques generales sur ietablissement des bibliotlièques et sur le choix des livres.

1. Corps publics, qui.peuvent établü· des bibliotkgues

Daprès les extraits précédents de la loi des écoles, on verra qule les municipa-
lités, et les corporations d'école suivantes sont autorisées à pourvoir aux moyens
d'établir et de supportèr des bibliothèques d'écoles publiques dans le Haut-Canada.-

Conseils de .comté.
2. Conseils. de- township.
3. Conseils 'de cité.
4. Conseils de ville,
'. Conseils de village.
6. Bureaux des syndics d'école dans les cités.
7. Bureaux des. syndics d'école dans les villes.
8. Bureaux des syidics d'école dans les. villages incorporées..
9. Syndics 'de sections d'&colesdans les townships.

CLx. '

2. Devoirs des autorités scolaires re4tivemet aux bibliot4êques.

On verra aussi d'après ce qui est énoqcé plus haut que les devoirs et priviléges
dfficicls des 'surinténdants locaux, visiteurs d'écoles, et des bureaux ·d'instruction
publique sont d'aider de leur conseil et avis dans l'établissement général des biblio-
thèques dans le pays' l

Maintenant il a été décidé d'ajouter soixante 'et quinze par cent à toutes les
sommes prélevées:par les efforts de chaque localité, répartissant par ce moyen .£9
pour. chaque £12, et £75 'poùr chaque £10, prélevés dans uneý municipalité, et
ainsi de suite,. dans la même proportion pour des sommes plus edaidérables ou
moindrès; prélevés par les 'efforts de chaque 'localité. S'il est possible, la répartition
du"gouvernement sera augmentée jusqu'à cent pour cent sur toutes les sommes ré.
levées par des efforts 'locaux. La répartition est en harmonie avec le principe d'a-
près lequel l'argent. du fonds des écoleà est distribué dans chaque municipalité; le
zèle, (et non pas la propriété ni la poýulatiôn,) semble être la base la plus 'juste
pour répartir l'argent destiné aux bibliothèques, et celle qui devra donner la plus
grande satisfaction et exercer la.plus bienfaisante influence. Le prineipe d'aide.
une municipalité scolaire (qu'elle soit: un township, une cité, une ville, un village
ou un simple arrondissement d'école) en proportion. qu'elle fait d'efforts' èt qu'elle
s!aide elle-même, est celui qui, sous tous les rappÔrts, 'est. le plus propre à 'exciter
et a.mettre en opération cët espèce d'intérêt et d'esprit public qm sont l'àme de
tout systène de progrès social. . Ceci est donc le principe sur l qziel' l'octroi du
gouvernement pour lcs bibliothèques d'école sera distribué.

Choix de livres dans le catague'généial.

On pourrait ajouter un mot quant au choix' des livres pour les bibliothèques.
Dans.in grand nombre de cas, cette-tâche a'été assignée au surintendant géné-
ral par 'le autorités 'locales; dans quelques cas, les auto-ités ont choisi tous, les.
livres 4u'elles désiraient aù: moyen d'un comité de leur choix; tandis que dans

A. 1854.
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d'autres cas les.autorités locales ont choisi des livres jusqju'au montant de la sonme
qu'elles ont. fournie, et ont prié le surintendant général de choisir le reste pour le
montant acoordé par le gouvernement. Ce dernier mode de "choisir les bibliothè-
ques a un avantage sur, les deux autres. Dans un grand noinbre de liste des livres
.choisis par les autorités locales, on a omis un grand iombre de petits ouvrages peu
coûteux et adirlemen bien calculés· pour instruire 'et pour amuîlser, Ces
omiissions ouit surtout rapport auk. ýavanitages'ýcontemi s dans la denèepartie dua
çatalbgue dont les notcs caractéristiques n'ont pas u être préparées par le surin-
tendant général dans le tfemps qui lui restâit poui cela. Dans le cas où l'on vou-
droit laisser au suntîndant général le choix entier les livres des bibliothèques,
* i crahidre qu'il omette certains 'avantages que la * municipalité .désirerait avoir

particulièrement.· -Mais si' les autorités locales choisissaient les livres qu'elles dési-
rent avoir jusqu'au miontant de 'la somme-qu'elles fournissent, et laissaient au surin-
tendant général à, choisir lereste, il serait en état de rempli' leur liste d'ouvrages
nouveaux pour la plupart, aussi bien 'qu'utiles et intéressants. Le soussigné )ense
que 'ce dernier mode de choisir les livres sera plus avàntageux aux · numicpalités
que celui de les choisir -elles-mêmes, ou d'en laisser le choix entier au: surintendant
général. Ces considérations sont faites à tous les intéressés. avec.. le
soient libres d'agir ou de ne pas gir selon leur volonté.

.'o. O.. Principes génér«u d'après lesquels les lü-res ont été choisis pour les biblio-
thèques publiques des écoles du Haut-Canada; extraits des délibrations àn con-
seil de l'instruction publique, 2 août 1853.

Le conseil e 'l'instruction publique pôur le Haut-Canada pense qu'il est con-
venable d'exposer les principes qui l'ont guidé en remplissant la tâche importante
de choisir les. livres poùr ces bibliothèques d'école.

. Le conseil 'regarde comme un devoir impérieux de *'adiméttre clans' ces
bibliothèques aucun livre licencieux, vicieux'o" ayant une tendance immorale, non
plus qu'aucun ouvrage hostile au christianisme.

2. I)ans l'opinion de ce. conseil il n'est pas pon pluis compatible 'd'introduire
dans les bibliothèques d'école aucun -ouvrage sur la théologie' ou la controverse;
quoiqu'il ne soit pas à désirer que l'on. exclue tous ouvrages historiques ou. autres
dans lesquels on traite ces questions, er il est naturel de comprendre dans le choix
des livres ceux qui sont de nature à.exposer convenablement la religion naturelle.
et revélée.

3. Quand à ce qui concerne les livres sur l'histoire ecclésiastique, le conseil
s'accorde surun choix des ouvrages les plus approuvés des deux côtés,

4. Avec ces exceptions et dans ces limites, . c'est l'opiMion du. conseil qu'un'
choix aussi étendu que possible doit être fait de livres utiles et intéressants d'un
mérite durable, et adaptés aux lectures populaires dans les différents départements
des connaissances humaines; laissant à chaque. municipalité à consulter son propre
goût et.à exercer sa propre discrétion dans lechoix des livres qu'elle' aura à faire
dans le catalogue général.

.. O nedoit pas penser que le choix.d'un livre inscrit dans le catalogue
.Soit l'expression de 'l'opinion du conseil quant à ce qui regarde la tiatière traitée

lans le livre, mais simpleinent un consentement de là part du conseil, de permettre
à une municipalité d'acheter le dit ouvrage si elle le juge à propos.'

6. Le catalogue .général des livres pour les bibliothèques publiques d'écoles
pourra être modifié et augmenté d'année en, année,à 'nesure que les circonstances
le permhettront et que de nouveaux ouvrages de mérite paraftront.
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No. 7. RÎf <;euáralc our ? étalis t et la dirxtien da ibilh ¡ues d'éco!e dani,
le Iaut-Oamada, adoptè 's p le conl8il <le l'iaNtructiom)'mbine, .ie-3 d'août 1853?

1. Etabissemeit de bibliothèques.

Le cnsil d'instruction publique pour le. laut-Canada, tel qu'àutorisé par
a 30e Section de l'acte d'éducation de 1850i fait- les rèlenents suivants .pour

l'établissenent et la dirèction ^des bibliothèques:
1. Il y aura dés bibliothèques d'école.:d'arrondissement ou de township selona

que chaque municipalité de township le préfèrera. Dans le cas d'établissement
d'une bibliothèqe de township, le conseil de towiship pwti oti fairedéposer les
livrès dans i même lieu, on rconnatre chaque arrondissément.- d'école lans le
dit township c:>mme suceursale de la corpnrationx de la bibliothèque du. township
etordonner.que la bibliotlèque, soit divisée cn parties d.i en sections, et per-
nmúttre-que'ces:dioTergpes parties. de bibliothèque circulent dans.chaque arron-
dianent d'é, o1 e.

2.'Chaque bibliothèque de to'wship sera sous la direction d'une corpora-
tion de township, et chaque s;uursale ou chaque bibliothèque de section sera
sous la diretioni de ki corporatioi d'école' de la dite section, tel -que ·pourvu par la
17e clause de la 12(seedn de lhtc-d'éducation de 1850.

3. Chaque conséil de townslîip dans toute corpoiation d'arrondissement d'-
.ole recevant des livres poir une bibliothèque sera tenue de fournir unc bibli-
thèque. convenable pour y inettre lcs livres, avec. Une serrure et une clef;, dt devra
£aire 1-] srte q el soiea pcés un q endroit sûr et .erépaés quand

ils auront été bisés ;- et devra aussi. procurer une quantité sufisante de. papier
brouillard. pour em Èrir les livres aici. que du papier à écri-e pour mettre le bi-
bliothiécaire en -état-de, tenir compte de la liv.-raison et dle la-rentréeedes -dits.livres
et pour écrire toutes les corrspon daices.nécessaires. Les membres de la orpo-
ration-di township ou de l'arroidissemien sont responsabiés de la sûreté et de la
conservation des livres sous leurs soins.

IV., Lorsque les livrea sont laissés aur soins du bibliothécaire, il doit en faire
ni catalogue complet, et.au bs de tout catalogue le bibliothécaire devra signer

le reçu stivant
" Je, A. B. reconnais prles présentes, que les livres mentionnés dans le

catalogue précédent m'ont été remis par le conseil municipal du township de
, (ou selon le- cas) -ar -les syndics d'école de la sèction No.

ans, le toivnship. de pour être conservés soigneusement par moi.en ma
qualité de bibliothéeaire, pour l a'uge des habitants en dedans&des limites de leur
juridiction, en conformité des it lemnts prescrits par l'autorité le la loi pour
la direction des bibliothèquesd'écoles, et desquels je devrai rendre conpte: selon
les dits règlenents, au dit- conseil, (aux syndies selor lè eas) ; et que je ..devrai
rendre à moP successeur. Daté,.etc.. Le catalogue et le rcçu -d«u -bibliothécaire
ayant êté examinés par le conseil ou les- syndics, et trouvés corrects,. seront
livrés à tel conseil on tels syndics et coutservés dans leurs ircihives.

V. Le bibliothéciire -est i-esponsable envers les syndies ou envers -le -conseil
ii le nonime du coàt de chaque livre qui se. perd, ou de la série entière dont le

livre fait· part-e. Le bibliothécaire · est aussi responsable dc la même'.-manière
de. tout donmage qu'un livre peut avoir reçu., soit þonr avoir été 'salii effacé ou
déchire ; et ne peut être déchargé d'une telle responsabilité que.par.le conseil ou
les .syndies après qu'il leur aura été montré - d'une manière à les convaincre que--
teL do-inage -doit être évidemment ituiputé à quelque personne de leur juridie-
tion, aquellc .personne devra payer le prix du livre ainsi,-perdu, ou le montant du -

dommage fait à tel ouvrage en particulier.
VI. Le bibliothécaire doit voir a ce que sur chaque livre appartenant à la bi--

bliothèque, le numéro du livre et le nom dé la bibliothéque à laquelle il appartient
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soient inscrits; soit sur un morceau de papier collé en dedans du livre ou sui les
premières' feuilles blanches;i et il ne doit pas prêter de livres sans qu'ils soent
ainsi numérotés et désignés.

VII. Le bibliothécaire doit tenir-un livre consistgni en quelques feuilles de
papier à écrire liées ensemble, et réglées sur la longueur du papier, de manière
a laisser cinq .colonnés de largeur convenable pour les éùtrées suivantes-devant
être écrites au' long sur le travers du papier. Dans la preniière' colonne, le No.
et le titre du livre'; dans la seconde, le nom et la résidence de la personne à
laquelle le livre est prêté; dans la 'troisième, la date de la livraison ; dans la qua-
trième colonne, la date de la rentrée; dans la cinquième, la reiarqe sur létat
du livre; .telles que bon-brisé-déchiré ou efPcé--de la manière suivante:-

TITRE DU LIvRE ETAT Du
2s. A qui PRKETE. QUAND PRETE, QUAND REND LREET'NO. RTR1 * LIVRE.

Comme il serà, impossible au bibliothécaire de garder aucun mémoire des
livres sans untel registre, son propre intérêt aussi bien qde son 'devoir envers le
públic devraient. le porter à lexactitude dans les entrées qu'il fera des livres
prêtés et rendus, ainsi. qu'à prendre note de la condition du livreei. en faire la',
remarque convenable.

VIIL. Le bil>liothécaire .doit agir -en tout temps selon les ordres de. la cor-
poration qui l'a nommê; et quand il est changé-ou suspendu de ses fonctions, il
doit rendre à son successeur ou à lordre du-cônseil oudes syndics, tous les.livres,.
catalogues et papiers appartenant à la bibliothèque, et si on les frouve.stisfaisants,

'lés syndics ou le 'conseil ou son successeur, lui donneront un reçu à cet effet.
Mais si qüelque livre se trouve perdu- o endommagé de. quelque manière que ce
soit le bibliothécaire "sera responsable et paiera telle perte ou tel dommage,' à
moints d'en être exempté pàr le conseil.

IX. Les syndics et le'conseil doivent veiller attentivement auz intêrêts' de la
bibliothèque; ils peuvent aussi souvent qu'ils le jugent à proposý examiner les
livres, les comparer avee le catalogue et marquer ceux qui manquent ou qui sont
endommagés; et voir à ceque'tontes les amendes sdient promptement prêlevées'
et que les dommages faits aux livres soient promptement rêpaÉés, et que la biblio-
thèque soit bien dirigée.

2. Reglements pour te soin et ?'usage Jes levres.

X Ci suivent les règlements pour' la garde et Fusage des livres dans la b
bliothèque~ .

L i: Le bibliothécaire a la charge. de tous les livres, et est responsable aux syn-
dies et au conseil qui le nommeront, 'et il est 'aussi responsable de leur conserva-
tion et de leur livraison à son successeur ou.au conseil qui la nommê.

2. Une copie du catalogue et des. livres doit être faite par le bibliothêcaire et
soumise à lPinspection de toute personne ayant droit d'avoir des livres de la biblio-
thèque, danis. tous les temps convenables' et 'en tout temps dêternbxé par le con-
seil on les synfi 's

.. Les livres ne doivent être prêtées seulement qu'aux personnes résidant
dans. Parrondissement pour lequel la bibliothèqué ou la suci ursale de la biblio-
thèqe est établie,·ou à des personnes résidant dans un, township oi il n'éxiste
pas de branche succursale ec bibliothêque.



18 Victorive. A ppendice (B.) A. 1854.

4... Pas' plus d'un volume ne peut être, prêté à une personne à la fois et qui
conque a déjà reçu. un volume de.la bibliothèque ne.peut pas en atoir un autre
avant d'avoir remis,le pi-emier.

5. Une personne qui aura encouru une pénalite en vertu de ces règlements,
ne peut plus recevoir aucun livre tant que cette pénalité n'est payée.

6s Tout individu résidant. dans les limites .d'un arrondissement d'école; étant
d'un àge 'suffisant pour lire les livres apparitenant à une bibliothèque,. aura droit
à tous les avantages et è.tous les priviléges accordés aux bibliotbè ques par ces
règlements;: mais aucune personne n'ayantpoint Pâge nécessairene peut prendre
un livre dans 'la bibliothèque à moins qu'elle ne demeure avec quelqu'un qui
veuille bien se rendre responsable pour -elle; elle ne peut pas non plus recevoir
de livres si i 'avertissement'a été donné au bibliothécaire, ou au gardien ou à la per

onnue avec laquelle elle réside, que personne n'est résponsable des livres prêtés à
un-tel mineur.. Mais tout'mincur peut avoir.un livre de la'bibliothèque en'donnant
au bibliotécaire le 'môntant du prix du livre.

7. Quand il y a un nombre suffisant de volumes dans une bibliothèque pour
satisfaire tous les habitants'du!m arrondisserment d'écle -qui désirent en. emprun-
ter, le bibliothécairé peut permettre à chacun des membres d'une famille de pren-
dre. des livies aussi souvent qu'ils le désirent, aussi longtemps que les règlements
seront observés ponctuellement. Mais s'il n'y a pas assez de livres pour satisfaire
tous ceux quni empruntent, le bibliothécaire doit-en satisfaire un' aussi grand nom-
bre 'que possible, en foiùjnissant chaque famille suivant le nombre', de ses lcteurs
ou emprunteurs, ou bien en ne d6nnant qu'un livre à la fois 'à chaque famille.'

8. ,Tout livre doit être remis à la bibliothèque àprès autant de. semaine qu'il
contient <le cent pagres, alffouant une semaine pour lire cent pages, mais la. même
personne peut prendre le mem livresi personne ne Va demandé durant ce temps;
dans-ce cas la personné faisant application aura la,.référence.; et quand plusieurs
personnes feront application pour le même livre, il sera prêté à celle qui 'l'a -de-
mandé la première; cela devant être détérminé par le bibliothécaire.

'9. Si. un livre n'est pas remis dans un temps onvenable, le bibliothécaire
doit en informer les syndics, et il doit leur montrer -aussi les livres qui ont été'
endommagés,· salis, effacé-ou déchirés ,de quelque nanière que ce soit,', avant
de prêter de nouveau de tels livres, ainsi que· le nom de' la personne qui les a
ainsi endommagés.

10. L'emprunteu· paiera une pénalité de deux' sous pour chaque jour qu'il
gardera un livre au-elà du temps voulu par ces règlements, etcette pénalité "sefa
payée au bibliotbécaire.* .

11. L'emprunteur encourra une pénalité égale à la valeur 'du livre ou de
la série, pour la perte ou la destruction d'un des livres , de. la dite série.' Après
avoir payé une telle pénalité l'emprunteur aura droit au reste de la séie.

12., Et poúr tout dommage .causéé à un livire, avant d'être rendu 'à la biblio-
thèque, l'emprunteur- eneourra' une pénalité de pas moins de frois deniers -et
demi pour toute tache de graisse, ou pour tôute tache sur-le couvert ou sur aucune
feuille du livre;' pour avoir écrit ou effacé dans ou sur un livre, ou pour avôir coupé
ou déchiré le couvert, ou 'la reliûre, ou une feuille, pas moins que- douze sotis
ii plus que le coût du livre.

13. Si une feuille est tellement pliée ou endommagée qu'on ne puisse plus
la lire, ou siquelque chose . est écrit dans lelivre ou qu'il lui soit causé quel-
qu'autre dommage' qui 'le rende impropre à la circulation, les' syndics' considère-
ront ce livre comme étant;détruit, et 'la pénalité sera imposée en 'conséquence
tel qu'il est pourvu plus haut pour la perte des livres.t.

14. Quand un livre aura été détenu sept jours de plus que le temps alloué par
e règlements, le, bibliothécaire notifiera l'emprunteur de rendre le livre' sous

* Une pénalité de ii cents par jour est imposée dans tout cas semblable dans l'état de New-.York.
S-il y a des pénalités semblables dans l'état de NewýYork pour les memes eas.
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trois jours. .S'il n'est pas rendu dans ce temps, le livre sera considéré comme
perdu et laL pénalité imposée dans tel cas come état dûment méritée.

15. Lorsqu dans lopiniou·du bibiiodhécaire qielque pénalité sera'méritée
par quelga'individu sous ces- iègl.eneuts il refusera de livrer aucm livre à la
personne-coupable d'une telle pénalité.jusqu'à ce que les syndics aient décidé. le.
cas.

16. .Le bibliothécaire , doit informer les syndics de toute notification -qu'il
aura faite et ils devront s'assembler à a.place- et au lieu qu'il aura indiqués et en-
tendi-e les parties. Ils devron t garder minute de leurs délibérations et. entrer .les

qui, dans leur jugement seront märitées et signeront les dites délib-P.éaiiisu, d eur Juemn eeln le dieSéé
tions-, eux mênes· ou par leur secrétaire, et ces .n uintes ou, une copie cértifiée
servirontde preuve de. tous les faits qui y sepoit rapportés.

17. Il sera du devoir duibibliothécaire d'avertir l'emprunteur d'un livre qui
n'aura' pas été- reiis,de dire pourquoi il ne paie pas la pénalité encourue.- Une

enotifiention pcut être faite à son agent ou à.son énfimt et'envoyée à sa maison,
et devra ètre envoyée autant que possible àussitôt que le li.r sira remis.

.18. Il 'sera du devoir des syndies de poursuivre promptement pour.le re-
couvrenléit des >énalités qu'ils auront inmposé.es, et ces -pénalités seront ·employées
,à payer'les dépenses et à augmenter le fbds de la bibliothègne.

3. Règlements divers.
XL. Ces règlements s appliqucnt * aux succursales des bibliothèques aussi

bien qu'aux bibliothèques, elles-mêmes ; aux conseils de township aussi bien
qu'aux 'syndics .d'arrondissemeit; aux bibliothèques de township et aux huabi-
tants résidants dans-uo township où il n'y a'point.de stursale de bibliothèque
aussi bien qu'à' ceux qui résident dans un arrondissement d'école ; au bibliothé-
caire d'un townslip aussi bien qu'à celui d'un arrondissement d'école.

XII. Quant un. conseiller de' township- ou un syndic d'école sera' notifié
qu'il a mérité une pénalité pour avoir endommagéy détenu trop longtemps, ou
détruit un -livr> empriuntér de la bibliothèque; le dit conseiller (le towinship ou
syndic iécole ne pourra pas.agir comme juge dans sa propre cause; .Mais le cas
sera alors .décidé par les autres membres ou la majorité d'entre eux. Dans tous
les cas, les actes de la-majorité d'une corporatiorr sont ,considérés commne les
actesde la corporation elle-mêeune

XIII. Pour. prévenir l'introduction de mauvais livres dans les bibliothèques,
il est établi qu'aucun livre ne sera admis dahs une bibliothèque publique d'école
établie d'après ces rglerents,-aucun livre qui n'est pas mentionnée dans le. ca-
talogue les livres des bibliothièques publiques prépare 'selon la loi.,

XIV.. Le conseil 'ou les syndics ont le droit, s'ils le jugent à propos, (elorf
la coutume des bibliothèques d'école) d'obliger l'etprunteur à déposer entre les
mains du bibliothécaire uioesomme égale au prix du livre qu'il emprunte, comme
garant -de la rentrée 'du <lit livre ainsi que pour le paiemenntde tout, dommage
qu'il pourrait lui faire.

XV. Ces règlements s'appliqueront aux cités, aux villes èt aux villages in-
corporés aussi bien qu'àux écoles d'arrondissement. Par la 4e clause de la 24e
section le la loi d'édtication 'de 1850. la corporation des 'syndics dans.' chaque
cité, ville ou village incorporé a le droit d'établir untie 'ou plusieurs bibliothèques
comme 12s syndis d'école d'un arrondissemeit ont par la 17e clause le la 12e
section du même acte, le pouvoir d'établir et de diriger ne bibliothèque d'école.

XVI. Les règlements- précédents sont faits sous lautorité expresse et d'après
la disosition de 'la 38e'section de l'acte d'édueation de:1850, et s'applient à -
tous ceux qui sont concérnés dans l'établissement, le sul)port, la directiou· et les
avantages des bibliothèqucs publiques; et tous les intéressés agisserit avec une
connaissance parfaite, (le ces règlements.

A. 1854.



18 Victorite. Appendice (B.) A. 1854

XVII. Les surintendants locaux èxamineront l'état des bibliothèques pu-
bliques, et des succursales les bibliothèques dans .çur juiridiction respective, et
doninront le résultat'de leu-s observations et de leurs recherches da ns leur rap-
port annuel ; et chaque township et.chaqué arrondissement d?école doit thire un
rapport annuel dans le même- temps qu'ils sont tenus de faire leur ràpport pour. les
écoles, sur l'état des bibliothèques, du nombre de volume dans chacune d'elles,
et du succès du système.

XVUI. Ces règlements seront sujets à iispection de temps el temps, sui-
vant que l'expérience et les circonstances dans lesquelles sera le pays, le per-
mettront.

No. 8. Remarques expliatives des règles- et des régleients quti précèdent, iar le
surintendant en chef des écoles.

1. 'On"vhrra par:ces règles que la discrétion la plus éténdue ést confiée, aux
municipalités de townships, quant à l'espèce de bibliothèques et au nioyen de
les établir, et qu'en même temps les devoirs de tous ceux qùi-prendront part à 'ad-
itinistration, et à l'usage de ces bibliothèques, sont si clairement définis que tous

doutes ou erreurs à cet égard sont impossibles. Les conseils et .syndiés locaux
sént.déchargé .de la responsabilhté et de l'odieux d'imposer des amendes ou' con-
fiséations dans aucun cas quelconque; elles sont tbîtes énimérées dans les règle-
ments généraux ; et il ne'reste aux autorités municipales et 'scolaircs qu'à exami-
ner, prononcer sur les faits de. chaque cas du prétendu délit, et à agir en cons&.
quence. La plupart de ces' règles, -surtout celles qui önt trait aux pénalités en-
courues pour détention, 'perte, ou détérioration de livres, sont prises de l'état
de Newv-York, où l'on a acquis beaucoup d'expérience dans Padministration. des
bibliothèques, d'écoles publiques ; et l'expérience à démontré que l'observance
stricte de desj-ègles est indispensable au maintien de l'harmonie entré -tous les
intéressés, et à la conservation et l'utilité des bíbliothèques.

'2. 'En préparant ces règlements, j'ai-cherché à accomplir les 'vues et suivre
les sentiments qui ont été' exprimés 'dans presque toutes les conventions d'école

:des comités' auxquelles j'ai assisté'l'hiver dernier.. Mais ces réglements sont né-
cessairement' un essai dans ce pays. Il est très possible, sinon très probable que.
l'èxpérience. suggèrera' des modifications à y apporter. Conjointement avec.les
autres 'membres du conseil de, l'instruction' publique, je m'estimerais heureux
d'apprendre de vous les résultats du votre propre expérience et de vos ôbserva-
tions sur l'opération- de ces' règlements, car je suis extrêmement désireux, non
seulement que nous' ayioits dans toutes ses branches et sous tous les aspects, le
meilleur système d'école du monde mais encore que tous nos concitoyens le re-'
connaissent et sentent qu'il leurappartient,--comme étant la création de leurs dé-
libérations et de leurs efforts réunis et de leur patriotisme-un legs inappréci-
able' qu'ils' font à la prospérité,.

3. A l'égard du choix des livres mentionnés dans le catalogie, et des moyens
de se 'les procurer, je dois faire observer qu'il n'est pas facile de s concevoir,, et il
'est inut ile pour moi d'essayei de décrire la somine de lémps, de travail et d'au-
Xiété qu'il a fallu pour irpaginer et mûrir ce système de bibliothèques d'écoles
publiques, faire des arradgements dans la Grande-Bretagne et les Etats-Unis pour
obtenirc Ces livres -à desconditions avantageuses, etles choisir parmi un plusgrand
nombre. d'ouv-ages sur le même sujet ; et je ne suis pas encore moi-même capable
de me former une idée exacte du travaileèt de la responsabilité additionnelle
imposés à ce département s'il devient l'entremise et l'agent employé pour procu-
rer aux bibliothèques d'écoles publiques dans toute la province, les'livres que les
municipalités jugeront à propos de® demander. 'Mais de toutes lés parties de
l'oeuvre que j'ai entreprise, je n'envisage aucunte avec plus d'intérêt et de plaisir
que de :'endre accessibles à toutes les municipalités du Haut-Canada même les
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.plus éloignées, des livres instructifs et iitéressant qu'ils.n'auraient pu se procurer
autremnt, et à des prix qui leùr'économiseront des milliers de Jouis par aniée
sur le prix d'achat-ajoutant ainsi à leurs ressources pour l'instruction · t Pagré-
ment .Pa, la variété et le genre des livres auxquels la population peut avoir acces,
et par l'augnientation des facilités et l.a diminution des dépenses pour se les pro-
curer. On verra que les.l.ivreiqui -e ont été- choisis embrassent -presque tout le
domaine (les connaissances huinaines-en autant du moins qu'il entre dans les
ouvrages à la portée les masses-y compris les, meilleures ouvrages (lu genre
sortant' des presses angilaises et américaines,-au moyen desquels chacun des

S-l les es nm$détujsunes geng (te notre pays peut, converser avec, le savants et sages de tous les
siècle< et de toutes les nations, sur tous lessujëts qui intéressýent 'esprit ou se
rapportent à la vie pratique. Au moyen de'notre système d'écoles' nous faisons
en! sorte que tous' canadiens puissent lire, 'et il lira soit pour le miéux ou pour le
pire ; et la.capacité qu'il aura delire sera pour lui un bienfait'ou une malédiction,
suivant la manière dont il en fera isage. Au moyen de notre système de bibli-
othèques,nous foirnissons-à chacun des, lct Çures saines 'et intéressantes sur pres-
que tous les sujets, sans le poison des publications qui ne sont propres qu'à affai-
blir l'esprit, vicier le' goût. et corrompre les mSurs. Peut-être qu'ancun des
livie contenus dans le 'catalogue n'atfirera davantage' l'attention que ceux qui
traitent de l'histoire naturelle, des manufactures, des arts utiles et de Pagricult ure,
et qui prése.ntent sous des formes attrayantes' les merveilles, Ôles beautés.et les cu-
riosités de la nature; et des diverses inventions de la seience,. du génie et de l'in-
dùstrie '.auxqelle notre 'Age doit. sa prééminence sur tous les'siècles précédents
de l'humanité. l n'est pas t supposer que chaque lecteur voudra ou pourra lire
tous les livres du catalogue, mais la variété d<es -livres fournit le nioyen de 'satis-
faire à tous les bèsoins, les intérêts et les goûts .rationnels. J'espère enr même
temps que je pourrai faire des additions 1.écieuses à cette'liste de livies d' e
en année, st surtout l'année prochaine, et je serai -bie.aise de recevoir dès sug-
gestions a ete égard.de quelque part qu'elles viennent.,

No. 9 Transmission de livres de bibliothèque par le département de l'éducation.

1. Il ne 'sera point transmis de livres a.vant que le montant de l'appropriation*
lodale nait été reçu par le département. Les bibliothèques seront choisies et
envoyé.es, attaiñt"'ùe possible, dans Pordre du ,temps dans lequel les appropria-
tions locales auront été reçues.

2. En transnicitànt'des listes dé liyres, il sera nécenaire,.de dire -distinete-
ment à qui les livres devront .être adressés, et par quelle voie ils devront' être
transmis. '

3. A chaque bibliothèque il -sera présenté par le départemeit, autant quo
;possible, unexemplaire de chacun des cinq volumes du Journàlof Education;
un exemplaire de chacun des râpports' annuels des écoles .du surintendant. en
chef; un exemplaire des lectures du, Rév. Adam Lillie sur " le' progrès et l'a-.
venir du Canada;" 'et un exemplaire des actes des écoles communes du Haut-'
Canada; des étiquettes imprimées pour mettre dans les livres, et une quantité
suffisante de papier fort pour les couvrir. 'Il ne sera rien exigé pour' 'celm ni
pour les boîtes dans lesquelles les livres seront. emballés, ni pour leur transport
au quai ou au chiémin de fer.'

· 4. Si on découvrait quelque erréur <ans l'envoi ou dans les livres envoyés,
les personnes devront en notifier immédiatement le départeiment et.renvoyerlPen-
voi pour'qu'il soit corrigé et comparé'avec la liste envoyée; et.avec le catalogue
de la bibliothèque retenu dans le bureau du département.

5. Dans toute correspondance à ce sujet avec le département de l'éducation,
i sera nécessaire de bien spécifier le nurýero on autre. désignation de Parrondis-
sement ou-bibliothèqe, le.norm du 'township et du bureau .de poste, aussi les
'nuréros et les dates de touté coriespondance antérieure sur le même sujet.
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6. Les communications relaiives aux bibliothèques publiques. devroni être
écrites sur des feuilles séparées des autres lettres. sur les affaires d'école, afin

Forme de l'étiq uette autorisée par les rèîgen ents généraux, No IV.

7~*

DE

T'ABLIE et conduite d'après les REGLEMENTS adoptés par le
conseilD*ustrutton .pubiFque tu Mauteganata, en date

du 2 août, 1853, Bous' rauorit de l'acte des écoles du HautCa-
nada de 1850, sections 35 (10e clause,) 38 (4e clause,) et 41.

NoiE.--e livre sera toujouse connu par le numéro entré ci-
dessus. S'il.est perdu, son nom et àon numero doivent encore
rester sur -le catalogue, et il'sera remplacé aussi promptement que
possible par unautre exemplaire du mêmea ouvrage. (Voir lea
règlements des bibliothèques,No. vi.)

Chaque ouvrage-doit être rapporr( à la bibliothèque après
aita- t de sciiaines qu'il contiendra de cents .pages, sous peine
d'une amènde d'tit denier-pour chaque jour qu'il sera retenu au-
delà de ee temps. (Voir riglements X, divisions 8 et 10.)

A. 1854.

No. 10.

ee
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Appendice G.
DISPOSITI"'ÑS J4IGISLATIVES POU*i VENIR EN AIV AUX INSTITUTEURS D ECO-

Li:S ELEM.ENTAIRES DEVENUS VIEUX DANS LE IIAUT-CNADA. .

No. 1. Dispositions de', la loi' et rgles générales.

D>EIU11|TL'JEf T J>u1 E'ISSTRUCTIOX PUBLIQUE POULR LE IL-tUTCAX-D.

BlREAU D'EnUCATION., Toronto, 23 mai 1854.

Extrait de la loi. autorisant le paiement de pensions aux instituteurs d'écoles.
devenus vienk dans le Haut-Canada, 16 Vie., chap. 185>, sçtion -23: proviso, et
qu'il. sit statué,

"'QaièmÎîement qu'une-soimme n'excédant pas einq cents louis par année
sera enpl.oyée pour former un fonds pòur le support des.instituteurs ûgés (ou1 émio
sés par le travail dans le iiant-Canada, sous telles règles qui pouirrlol de teips à
au.tr-eétre adoptés 'par'le conseil' d'inst ruci ion publque: pourvi toujours,.qu'au-
cun. iasilnstieur n'an droit à une part du dit fonds s'il'na contribué au dit fonds
pour ail moins n ouis par anéue pendaiit le temps qû'il a ensewigé, et ne rece-
vra ('aide du ditffonds s'il n'a donîné au conseil duinstruction'publiu une preuve
satisfaite 'qu'il lui*ést impossible pour cause de vieillesse ou de santé perdue en
enseignant ie' entinuer pins longtemps PexerCice de cette profession.; pourvn
aussi qutau&nne allocatiou a lin instituteur .égé on épuisé par le tradvitil, n'excè-
'dera la sonmne d'un louis-dix cheIiîs pourl claqueannée, que tel 'instituteur aura
tenu ue école comniie dans le IIant- Canda,'

R gleimetils ado p tés par le conseil de pInstruction publique du' IIaut-Cana-
da, coultommnient aux disposiitios de l'acte. le 20e.jour d'àvril 1854.

1. Les anciens incstitteu. qui-seront. devenus trop âgés le ou àvaïit le ler
jour de -janvier '1854; et quii pIroluironl les preu.ves exigées par la loi sur leur
caractère 'et Lurs sérvices comme tels pourrent avoir.une part dans le fonds, sui-
vant le nmibre d'années qu'ils auront respectivement' enseigné. dans une école
commune dans le IIaut-Canada, soit en- dposant par devers le' surintendant en
chef des> écoles les souscriptions préli.min*aires an fonds. xigées· par. la loi on
déduisant le montant de telles souscriptions de la première antée de pension
payalile à ichaque instituteur âgé. '''

2. Ant. insfituteur maintenant (1854) engagé dans 'enseignement devra,
pour levor droit à partager dans ce foids lorsqu'il sera devenu Igé, y coni:.ibuer
sgur le ied · 'unoui par année ; et nul inistituîleur erngag dans l'eniseig.nnent
n'aura à partager dans:le fonds' s'il n'y a contribué 'ainsi annuellement. Mais le
rmontant (les souscriptions annnelles pour lesannées durant lesquells. tel institu-
teur- pourra avoir enseigné avant le ter jóur- de' janvier 1854, et pour lequel il
aura ei-après droit à la pension (e la prernière année à laquelle tel. instituteur'
pourra avoir-drdit.

.. Si ui instituteur ayant femnie: et. enfant a souscrit à ce fonds.et meurt
sans cn. retirer aucun profit, le.montant de ses souseriptions et 'intéîêréi qui-pourra
s'être neeumulé sur 'ce miontani, sera remboursé àsa veluve et ses enfants aussitôt

tqu'il aura été dorié des preuves satisfaisantes de 'son décès et 'du degré de
parenté (lu réelamant ou des réélamants.

4 'Nul instituteur ne pourra redevoir une pension sur ce fonds, s'il n'est pas
devenu incapable de servir plus longtérnps pour avoir ainsi enseigné dans une
école commune, ou &il n'est pas épuisé de travail.donné conme institutéur d'"-
coles communes.

5.. .Des demandés accompagnées des certificats et preuves nécessaires doivent
être faites chaque année avánt le 1er avril, afin de donner aux appliquants droit
de· partager dans le fonds pour la dite année.'
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6. Dans le cas où en aucun temps le fonds. ne serait jas suffisant ponr payer
àux divers réclamants les plus hautes sommes que la loi accorde, le fonds sera
équitablerient divisé: parmi les divers. réclamants 'suivant'leurs périodes
tives de:service.

.7. Le montant de toutes les souscriptions à ce fonds et les balances, s'il y
en a, des appropriations legislatives non dépensées; seront places de tenips en
temps sous -la direction dé ce conseil et les'intérêts en·provenant seront employés
à aider , les instiinteurs. âgs dans le Iaùt-Canada;' suivant ces règlements.
Tontes souscriptions annuelles a ce foods-doivent être faites avant la fin de l'aimée
pour laquelle elles sont lestsinées ; et toutes

8. L,'s coininniitions et senseriptions-qu.i se rattaclheunt à ce fonds doivent
être faites an urinIteida nt en chef des écoles pour le Haut-Canada.

Appouvé.par son excellence l'administrateuri du gonverninent en ebnseilltel
que noiié'ai surintendant en chef des écoles, 2,0 mai 1854.

(Signé,) J. GEORGE HODGINS,

No. 2. Fornule de demande pour les instituleurs devenus vicitr.

Townslip 'de
185 .

Bureau de poste. Date.

Le soussigné, demandant une aide à même le fonds des instituteurs devenus
vieux, ieprésente respectivement au surintendant en chef des écoles.

1 Qu'il est âgé de
. Qu'il est né en.

3. Qu'il a commencé à enseigner dans en l'année i:il: huit
cent .

4. Qu'il en commencé à enseigner dans une école commune dans le Hiaut-
Canada, dans la. sectior, d'école No. 'dans le townsnip de · comté
dé dans l'anné mil huit.cent.

5. Qu'il-a eu des certificats de qualificaticn de ' et qu son dernier
certificat vient du bureau de - l'instruction publique pour est daté

et est pòur la. classe.
6. Que depuis qu'il a enseigné dans le Haut-Canada, il a été engagécomme

instituteur dans les endroits suivants
7: Qu'il a enseigné dans une école -commune dans le Haut-Canada, pour

une période complète de.' années.
8. Qu'il s'est.épuisé au 'travail de l'enseignement et est incapable 'de con-

duire plus longtemps une école.
9. Qu'il' a:cessé l'enseignement de l'école commune dans' la section No.

dans le township de comté de' le jour de
18 ·, et que depuis il n'a plus été employé comme instituteur
signer sont nom au long.

RÉ Aqup.- :La demande ·précédente doit être accompagnée des*preuves
suivantes:

1. Du bon-caractèrenmoral du requérant.
2. De la durée des services 'du requérant comme instituteur.
3. D'un certificat médical quele requérant n'est plus capable à cause de son

dge et de sa santé perdue à lenseignement, de continuer sa profession plus longtemps.
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No. 3. Formule de reçu d'un instituteur devenu vieux.

ièce justificative, No. registre No.
Reçu du réverend Egerton 'Ryerson l, D., surintendant en-chef (les écoles

du Hlaut-Canada, de la part du gouvmirnement provincial du- Canada, la somme
de louis chelins et deniers, étant le montant d'une pension à
moi accordée pour expirée le jour de mil huit cent
à même le fonds des instituteurs 'devenus vieux pour années de service
comme instituteurs d'écoles.communes dans le Ilàut-Canada en déduisant
étant Ma souscription sur le pied d'un louis par année payé au dit fonds pour

Témoin mon sellig à . en présence de ce Jour de
mil huit cent. cinquante

Tremoins.
Pension.........£
Souscription.. £
Balance payable.
N.B.-Ce recu doit être attesté comme témoins par un .surintendant local,

un ministre, un juge de paix, un préfet'ou autre personne oificielle quelconque.

Appendice H,
LORD ELGIN ET L'EDUCATION DANS LE HAUT-CANADA.

Un des signes certains du progrès de léducation dans un pays et de Plap-
préciation que l'on en portecn général sous ivn. système de gouvernement popu-
laire,- c'est: l'attention spontanée et pour ainsi.:dire. non offilielle -qu'elle reçoit
des hommes publics. Cette attention prends sa source dans uninoble pa riotistne
qui· porte l'hoimte publie à regardèr tout ce qui se rattache à sa position officielle
-comme un dépôt qui ne doit être employé qu'au bien Ide.son pays ;" c'est aussi
un hommage spontané et pratique.ofglërt aù·.sentimenet à l'opinion publique
sur un sujet qu de tous les autres est le' plus ' intimement lié .au plus' grand
progrès et"à la plus grande prosperité d'un peuple. L'intérêt-toujouis de plus en
plus grand que "les 'hommes publics ressentent et manifestent 'pour les institu-
tions 'd'éducation :et le progrès du pays est l'iui d'es.signes les plus consolants et
les plus 'encourageants de sa prosperité réelle et 'rapide. - Les noms. inscrits sur
les livies des visiteurs dans les écoles normale et modèles du -Haut-Canaida, à
Toronto, donnent une ample démönstration. 'de ce fait; et la 'tetion de nos in-
térêts déducation dans les adresses d'associations et dans -lés discours.des Indi-
vidus dans presque toutes les occasions publiques, indiquent, une opinion qui
grapdit et se repand surIle sujet.

Son excellence le comte d'Elgin et Kincardine se fait surtout remarquer par
sa position et par l'exemple qu'il a' montré de lintérêt le plus vif qu'il- nourrti
pour le progrès de l'éducation dans le pays.. Ayant, comme il a- fait' depuis
'plusieurs années, rempli le poste le plus élevé du pouvoir et dela confiance, il peut
' juste droit reclamer la ditinction, et c?est, une très noble distinction, pensons
nous-d'êre .le premier gouverneur du Canada qui se soit identifié personnelle-
'ment et officiellement, dans tout le cours de son adriinistration avec l'éducation
en général et le développement intellectuel du peuple du Canada.' Le premier
bill auquel son excellence a donné sa sanctionaunom de sa majesté, après la
translation.du siége du gouvernemeit au Haut-Cariada en 1850, a été le bill des
écoles qui constitue la charte légale du système d'éducation ; il posa ensuite la
pierre angulaire des édifices -dé l'école nornnale en aecompagnant la cérémonie des
discours des plus éloquents et les plus puissants.sur notre système d'édueation; et
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l'un des derniers actes de son excellenee à Toronto, a été de visiter ces édifices
lorsqu'ils ont été complétés, et de voir lui même le fonctionnement des divers dé-
parteniuts du système et d'en expriner sa satisfaction.

.,Nous traîismettons ci-joint le rapport des remarques faites par son excellence
sujet de-l'éducation et"de nos institutions d'éducation durant la visite :écente

qu'il a-fàite dans le Haut-Canada, avec des copies et extraits d'adresses à lui pré-
sentées sur le sujet. Il est désirable de conserver.dans cette forme les remarques
de Lord Elgin et les adresses et extraits d'adresses en question; et nous sompies
sûrs qu'ils seront lus et relus avec intérêt. Nous espérons que les belles remarques
de. son.excellence'que " les bibliôthèques de tovnship et de comté deviennent la

couronne et la gloire des i-nstitutions de la province," seroit adoptées comme
pigraphe lu peuple du lat-Canada.

Ci-suivent les remarques faites par son excellence Lord Elgin en réponse à
P'adresse. présentée à son excellénce par le conseil municipal de la ville de London:

Quand je jette 'les yeux sur: tout ce qui: s'est fait depuis les quelques années
de ia résidence dans ce pays ; quand je me rappelle que vos revenus se sont·aug-..
'menté de £400,000 et 1,200,000 a 1,590,000 par ainée,; que vosimnportationset ex-
portations se sont;développées sur la même;échlcîle ; que nous commençons a voir
à'étendri sur tout le pays un ample résea 'de chémins.de fer; et que les produits
'du Canada sont maintenant admis francs- de droit. sur ce marché qui pour yous est
le plus important des -marchés du monde (applaudissements). Quand j'examnine
ces circonstances et que je me rappelle que votre système d'éducation se déve-
loppe si noblement; et il n'y qu'un intant qu'un -membre 'du parlemeit impérial
vient de me presserla main à la station du chemin de fer en me disant-" j'aivisité
votre" école normale et je vous assure que nous n 'avons rien' de. semblable en An-
gleterre," (applaudissements.) Quand je me rappelle le prdgrès que notre·système
d'éducation a fait et qu'il fait encore, et qué les 'bibl.iothequles'de township et de
comté deviennfient la couronne et la gloire 'des' institutionà dé la. province; quand
je ipe rappelle aussi que de ce chaos de règles mal définies et .à demi comprises, il
est sorti une constitution.claire et impartiale que Pon;. peut avec raison appeler
la chirte les libertés .canadiennes, quand je prétends que de tout 'cela est sorti cet
édifiée gracieux 'çt grandiose des libertés canadiennes dont: lAngleterre et PAmé'-
rique peuvent. aveeraison être jaloses-je n'ai.qu'à rienvoyer _à.la politique-simple,
droite et franche que j'ai cru de inon dèvoir de suivre, (grands àpplaudissements.)
Il est bien vrai messieurs, que dans votre adresse, vons faites allusion à des 'temps
diffiéiles ; il est juste de parler des teips difficileé car c'est en apprenant 'à rencon-
trer les 'difficultés que nous nous préparons à' rencontrer 1i prospérité et le bonheur.
Mais ce n'est que pour y chercher ·cette leçon que nous devons jeter les yeux sur
les difficultés passéés. 1 A Dieu ne plaise que nous ne jetions les yeux.derrière nous
que pour chérir des sentiments d'amertume et de mal*ise a l'égard de . ceux qui.
ont créé .ces difficultés,. (applaudissements.) . Quand le cultivateur canadien se'
voit confortable dans sa maison-qu'il.voit s'étendre autour 'de, lui ses terres spa-
cieuses-que sès-champs sont ent:ourés de' bonnes clôtures:-qu'ils:ondulent sous les .
épis jaunissants-que tous les vestiges de la vieille forêt-ont disparu sanf ça et là
quelques vieilles éouches de pin qui sont les tombeaux qui 'rappellent des généra-
tions de héros qui ont disparu, quand il voit tout cela et quand il voit ses' garçons
et ses 'filles heureusement 'établis' autotirde lui, je serai bien étoné si c'est avec
des sentimients le regret qu'iljette les yeux en arrière sur cette époque reculéê .ou
il entra pour la première fois dans - la fIrêt,' mit' le feu au chêne altier,. entailla
l'érable majestueux et roula les uns sur les autres ces billots qui ont fait une maison
qui. l'ont mis lui et famille à l'abri'des froids de l'hiver. Quand il regarde 'à ces'
jours qui ne sont que l'enfance' d'une virilité puissante, ne peut-il;pas dire à ceux qui'
lui:rappellé les 'brouillards et les nuages qui ont obscurci Paurore.de la prospérité du
'Canada, que 'ces nuages et.ces brouillards n'ont été après tout que la robe du
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mnatin, qIIe l m essagr-que l'avant-coureudnI ou brillant orieux
aaudissem us.)

-M. Mo t, (m mbre du parlement anglais) au 1el son excellence a fait allu-
Qon (lains son discours s'avança et fit quelques ret arques sur le ·progrès ,qu'à. fait
e Canad 1, admnira le système 'd'écoles établi ci et déclara commè il l*avait

déjà diit son ellenc qu'il n'y avait. rien'd semblable en
nous. félicita (1: ce que ndus avions Lin:aussinb gouvrneur général, un bone·
qui at appit avec lui des qualifientions personnelles et (les principes qui-
l'avait- j ourN guidé et auiiuéls, il en était c nvaincu nous devons notre pré
sente prospéri.- - Illaissait l'Cinada à regret, a-t-il dit, parCequ'il avait formé
des liaisonl très agréables.

Trois lionias frent donnés avec enthousi sme pour la Reine, et l'assemblée
îmmense e. res 1 ectable se' disperses.

Son crellence.en revenant de l'exposi ion provinciale, visita Torointô et
reçut des adresses-des municipalités et autre. corps publics dans cette cité ; nous
en reprodiso«ns celles qui-ont trait aux irité êts de l'éducation. L'adresse .sui-
vantc a-été- présentée par-I. conseil del'instr ict ion publique à l'occasion (de la
visite 1que son excellence fit dans lécole o -male.

A son excellencé le comte d'Elgin et Ki cardine C. C. gouverneur général du
Canada, etc.,, etc.

QU71T. PLAIsE A VOTRE EXCELLENCE.

Après n intervalle de trois années, nous les membres-duconseil de Pins-
rúction publigne dHaut-Canada, avon - beaucotup de plaisir à rencontrer votre

saluonscordialerie votre excellenc l'occasion de sa pre-
mière visite dans une.institution qui a -té commencée sous les auspiées de votre -

excellence. A l'occasion dc la céré.in ie :intressante accomplie par votre ex-
cellence, en. posant la pierre arigulair, de lédifice- dans lequel nous somies au-
jourd'hni assemubis, nous nous-étend^ - es sur les objets-nobles et patriotiques que
-la législature avait én vue dans cet é ablissement. Ces objets-on re les ajaïnis
p-rdîa d vue et nous avons aujour huijun grand plaisir à présenter-à votre ex-'
cellence C*-él(lues statistiques suri,le résulat obtenu. -

Dew Us établissement d l'écol -nornale'dans l'automne de 1847, 1456 candi-
dats se iiont présentés à Padmissio n *sur ce.nombre 1264 ont été reçÇUS après exa-

men ;et.sur ce dernier· nomnbre, il en a environ 150 qui ont été parfaitemént
truitsichaque anée et envoyés daxý les différentes parties du Canada Ouest. Nous
avons ei à aiversea reprises l'assuance. qu'ils ont éminement réussi à instrui'c la
jeunésse d i pays eL relever le caractère de nos écoles,-et les demandés toujours
grandesi et croissantcs que l'on fait des bons instituteurs raus engage faire-de plus-
grands effort9 pour augmenter le' nombre de ces serviteurs méritoires'et précieux du

public.
La granle -libéralité de la législature qui a recemment établi un fonds de £500

par nuémne pour venir en aide aux institute rs âgés et usés deviendra, le conseil ne
peat sempécher de le croire, un motif puissant d'encouragement pour ün. grand
nombre. à entrer dans une profession jusquici si mal retribuée pendant qu'elle ne:
manque-a pas de provoquer chez ceux qui s'y snt déjà engagês un accroissement
de zèle et d'efforts.

- Votre .excellence apprendra avec plaisir que le système de-bibliothèques pu-
bliques étabes dans tout le Haut Canada a eté mi* en opération-d'une manière bien
heureuse ci 1853.et 1854. DIepuis déembre de l'année dernière près de 75,000
voluines embrassant les départeménts les plus importants des connaissances hnaines
ont été mis en circulation par Pentremise des municipalités de towriship et des
corporations d'écoles èt le conseni âtend les résultats les plus salutaires.
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Pour prouver cette coopération cordiale de la part du peuplé à pronouvoir le
système d'éducation publique établi par la législatûre, nous pouvons ajouter avec
plaisir qu'une somme considérable, à peuprès n·demi million de piastres, a été
rlevée pour cet objet, par la libre voblnté du peuple, exclusivement de l'aide

Dplégislative.
Ces faits, nous en sommes certains, ne sont pas noins..agréablàcsà votre excel-

lence qu'ils sont consolants pour nous et digncs du peuple du Hiant-Canada,; êt nous
espéroris que dans le cours dequcquees années,.lorsilue les-&éoles'de gramn1ire auront
été avantageusement greffées sur notre système d'éducation, le résultat·gêînéral de
rnos opérations n'en sera pas moins satisfaisant.

En souhaitant à votre excellence la bienvenue- dans cette institution, nous
senfons que tout en exprimant' notre respect pour le représentant de notre très
gracieuse souveraine auquel votre excellencé a tant de d oits, nous rendons aussi
un just.e tribut de reconnaissance à celui dont l'éloquence et la coopération. gra-
cieuse nous a tant facilité Placcomplissernent des devoirs qui nous ont été 'imposés.

Que les .bénédictions de la 'divine Providence accompagne toujours votre ex-
çellence, Lady Elgin et sa famille, c'est là' le vou sincère du conseil.

En'Èéponîse, son excellence a remercié -le -conseil, pour les -expressions bien-r
veillantes' employéês 'à son adresse.,. Il a exprimé son entière satisfaction sur' ce
quil à vu ee jour 'dans l'institution et sur-le succès général du département con-
fiée. l'administration habile du révérend Dr. Ryerson. Il a.partagé avec le con,
seil l'espoir que Pétablissement'de bibliothèqües'sera d'un bienfàit incalculable pour
le Canada Ouest.

Après le.chantde l'hymne. national exécuté. par les étudiants' et les'lêves des
écoles normales et modèles dais le théatre (où le.conseil' s'étant rendu avec son ex-
cellence, aprÔs avoir visité toutes les parties de l'établissement le gou
néral pressa la nain des principaux, officiers et p:it congé.

Au collége de l'Université,'. Toronto, son -excellence-fut reçu dans la biblio.
thèque par. le président, les professeurs, officiers. et étudiants 'de Ilinstitution. Le
présideni, le révérend D. McCaul, lu'ladresse suivante:

À onz.excellerace le très honorable comtè' d'Elgin et Kincardine CC..; M. A;
gouverneur 'generia de' lAneriqu, Britannique du Nord etc., et visiteur dis
collége de l'université, -Toronto.

(U'IL PL AIsE A. SON. ExcELENcE.

Nous, les président, professeurs et autres officiers du collége de Punivèrsité'
de Toriñto; nous nous 'empressons de saisir cette occasion quenous donne votre visite
dans cette* cité, pour vous exprimer de nouveau nos sentiments de loyauté envers
la reine et notre respect pour votre excellence.

L'iitérêt que votre excellence a manifesté pour l'avancement de l'éducation
dans cette province toutéen vérifiant la haute réputation que vous vons êtes acquise
;autrefois comme homme instruit, indique aussi lajuste appréciation que vous.portez
comme homme d'état sur cet élément important de prospérité nationale.

bans' le grand et excellent oeuvre entrepris pour développer les ressources in-
tellecïiuelles du pays et le conduire par là à une prospérité. durable, c'est notre pri-
vilége d'y prendre une part active -comme membres d'un collége soumis à votre
vigilance comme visiteur ; et votre. excellence se joindra de grand cœur à, nos
prières, nous en .somnies .certains, pour que le succès accompagne le désir ardent.
que nous -avons de répandre pans tout le pays les avantages d'une éducation 'de
premier ordre et les efforts. constants que nouq faisons pour rendre l'institutior à
laquelle nous sommes, attachés un bienfait. pour la société pour laquelle elle a été
établie.

0o
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En prenant congé de votre excellence dans une occasion qui, nous avons raison
de le croire, est probablement la dernière que nous avons de vous' adresser, per-.
mèttez que nous vous offrions nos f0icitations sur la prospérité toujours croissante
de la province durant l'adniinistration de votre excellence, et ci méne temp s de
vous offrir nos souhaitsilesphis .sincères pour votre bonheur et votre prospérité à
venir.

Signé pour le cpnseil du collége' etiles officiers,

JOHN 'MeCAUL, LL. D., Président.

Son excellence à répondu verbalement et ci-suit la substance de ses remarques:

Il exprima ses sentiments de plaisir et de reconnaissance poux les expressions
de loyauté envers la Iîcine et de respect envers* lui. Il concourut dans l'opinion
que la. permnence de-la prospérité -de la. proviice dépènd'é ngrande partie de la
culture inellectuelle. Çitant des faits qui étaient récemment venus.asa.connas-'
tance etqui prouvent que 'la prospérité a pénétré partout dans la société, comme
le fait voir, évidemment l'importation et la* vente des-articles deluxe. • Son excelP
lence déclara que la culture de. l'esprit' devait inarcher-de front avec la prospérité
matérielle,.et .quie cette culture ien Canada devait être encouragée par le collége de
PIluniversité et les' autres iistitutions sciiblables; 'Il regretta sincèrement le dé-
couragerment et la 'désorganisation que produit les changenents fréquents 'dans la
constitution d' û1%iersité et qtni doivent 'néessairement créer les embarras pour
legaùtorité qni 'cherclhent à assurer le succès de cette institûtion. - Son Excel-
lence termina ses remarques en disant. qu'il prenait un vif iltérêt dans la 'pros-
périté de l'é.tablissement qui, il l'espérait, se trouve. aujourd'hui sur une base
Permanente.

Uanresse suivante des étudiants de l'école normale a té présentée après
la' réponse de Son Excellence au conseil, de l'instruction publtque

QU'IL'PLAISE A VOTRE EXCELLEeiCE.

Nous les étudiants (le lécole normale de la provilice dans le llaut-Canada,.
approchons de voiré excellence avec les sentiments du plus profond respect, et
exprimons notre reconnaissance pour l'honneur 'distingué conféré à cette insti-
tution dans Ia présente visite. de son excellence.:

. .Nous saisissons cette occasion pour expriier toute notre reconnaissance pour
le patronage·que votre excellence a ccordé à l'institution en' encourageant tout
spécialement l'agriculture et aussi 'pour..l'intérêt que:-vous avez maniifesté.en, en-
courage-nt la cause d'une éducation ..générale dans notre bien-aimé. pays. Ce qui
la élevé daiis l'échelle intellectuelle à une position qu'il n'avait jamais 'atteint au-
paravant. Que la.divine 'Prvidence protège votre 'excellence ainsi' que Lady
Elgin et les enfants de votreexcellence et que notre payspuisse longtemps, pros-
pérer"comne, aujourd'hui il prospère sous la* sage admuiustration -de voire ex-

'cellence.
S'on excellence répliqua en peu de mots: Quant aux prix sur l'agriculture,

i déclara que l'objet 'u'ils devaient, promouvoir n'est pas la concurrence mais
l'amélioration dans lagricole, et si' cet- objet est atteint ioïtles-ces es-
pérances se réalisaient. Il remarqua' aussi 'qu'en donnant ces prix, il ne les
avait point destinés aux dames; • mais que puisqu'ellës avaient réussi a les
obteniir il ne regrettait pas.de rfavoir point restréint les prix à l'autre sexe.

Extrait d'une adresse présentée à son excellence -pai l'institut des artisants
de Toronto '-'

"t Tott. en nous rendant coupables d'ingratitude- -ën né reconnaissant pas
appui quecette institution a-réçu durant le cours. de J'administration de vQtre.

texecllence. qui en est le patron, nous setions. injustes si nous n'y voyions pas une
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partie du systèrne éclairé d'éducation générale qui, sous les soins' attentifs et ja
direction énergiq :e que vous lui. avez donnés s'est établi avec tant de succès
dans cette, province, et qui comprenant sous .sa bénigne influence toutes les
classes de la population n'a néanmoins jamais détourné la sympathie et la coopé-'
ration active de. votre.excellence de toutes les sociétés, spécialement destinées à
relever et développer l'industrie mécanique et agricole.parmi nouts."

Extrait dé la réponse de son excellence:
"J'ai toujours considéré conme un- devoir impérieux, pendant mon.adnii-

'nistration des affaires de la proviice. d'encourager au meilleur de 'ma capacité,
l'éducation'du' peuple; et j'ai joujours 'désiré prêter une àssistance- toute pairti-
culière :aux instituts des.artisans, les considérant com me 'pratiquement propres,
à démontrer le principe du perfectionnement individuel..

A Kingston, .le gouverneur général: fut reçu à diner par la corporation de
cette cité ; et en répondant à. une santé, parla ainsi d'une .classe de 'person ties qui
sont disposées à attribuer leurs. stdrances et leurs désappointements réels. et
imaginaires, à là préseree de Lord Elgin.

"J'en suis venu à la conclusion, après avoir inutilement éherché d'autres
moyens, que le seul moyen de les guérir parfaitement sera de me retirer du gou-
verneinent dela province. *(Non, non, ét hourras.) .Je ne puis guère croire
cependant que la guérison efféetuée par ce mode de traitement sera complète,
car je crains grandement que ces. braves gens apprendront ',à leurs dépens 'qu'il
pleut qnelquefois quand ils voudraient avoir 'du beau temps ; que' le vent vient
souvent de l'Est qua;nd'ils'aineraient mieux le zéphir, et1 ce qui est pire, que les
majorités parlementaires de·· temps en temps -disent " ôui," quant -ellés de-
vraient dire "non," même. après -le -jour où un'.poteau d'enseigne. solitaire
'balancera ca.et là, à la porte' d'une auberge de village, la seule chose qui restera
pour rippeler aux catiadiens le non de Lord Elgin.' l1 'e«n est peut-être qtielque@s
uns chez'qui la maladie est incurable et. qui, lorsqu'ils- pprendffont l'histoire du.
pays à leurs enfants, leur diront: remarque' bien, la, période cômprise. entre les
années 1846 et 1855; remarque la bien leur diront-ilsi car-elle.a été une période
,mémorable dansThistoire du'pgs. Durant cette période nôs ·revenus' se sont
augmenté (le quatre cents; à douze ou quinze cent mille louis par année.. 'Notre
'comrerce a augmenté 'dans la' même 'proportion. , Notre magnifique syslème
d'éduat.ion. s'est étendu et consolidé. C'est en: 1847 qup'a été établi l'école nor-
male; cette pépinière où 'se. rajeunit le. systène. Les dangers d'une collision
amenée dans nos affaires intérieures de la part de la Grande-Bretagne ou, de la
part dès sympatiseurs des Etats-Unis ont été effacés de la catégorie des ý;choses
possibles,. parce que l'Angleterre' et 'l'Amérique ont apptis à vous respecter
commre- un peuple quipossede des institutions libres et qui sait' en jouir. ' Re-
mharque bien.alors et étudie bien'lhistoire de cette période; Mais rappelle' toi
bien de ne jamais examiier.toutes ces choses sans.Couvrir de malédictions Pin*
dividi qui était alors òhargé par son souverain.d présider à l'administration de
nos àifraires et '4ui·a travaillé,, Dieu' sait avec quel .zèle, à obtenir ces résultats.
(Bruyants et longs applaudissements.) Il..y en.aura peu, je 'l'espère avec con-
fiance, qui enseigneront telles leçns et encore bien moins pour les.recevoir si
elles sont enseignées ; et en consequence Messieurs, je ne puis chasser loiri de
moi cêrtaines espéranèes faibles et lointaines, et c'est à. ces- espérances..qe je
m'attache comme à une ancre dë saIt, à,cette heuie de chagrins et de regret, a

1'oecasion mon prochain départ; je ne puisdis-je chasser loi de 'moi cestar bles
espérances qu'il y a auraquelque chose de yrai 'dais P'allusiton qui vient dê'tre faite..'
par son honneur le maire sur ce que j'ai dit à. Londres, et jlu'à une époque future
jëserai de nouveau parmi vous. (Tonnerres d'applaudissements.) 0'ans tous lés
cas vous pouvez être certains de ceci, que toutes les -fois que- le'. Canada aura
besoin d'un ami,- il trouvera un ami bien humble, mais 'un ami qui y meta
toute son habilité, uá. ami zélé et fidèle dans Lord Elgin."
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Appendice 1

CHoIx des formules et instructions générales pour mettre à exécution les dispo-
sition. desactes des écoles 'communes,, 13 et 14 Victoria, chap. 48; et. 16
VTictori, chiap.·.1S5."•

[Le choix suivant ds formules, et insti-ctions générales ·ne comprend que celles qii sont
constamment -en usage auprès des autoriIts scolaire .locales ou qui peuvent étre. d'un usage plus
fréquent.] .

No. 1. Progranime pour l'examen et la classification des instituteurs des eole
comnune3, par le'bureau de comté, presr'it par 'le conseil de l'instruction pu-
blique pour le Haut-Ganada.

DEVANT RESTER EN FORCE JUSQU'A CE QU'ILS SOIENT ABROGES OU REVISES PAR

LE CONSEIL.

N. B.-Les candidats ne pourront être admis à l'examen que lorsqu'ils au-
ront donné aux examinateurs des preuves satisfaisantes <le lètrs strictes habitudes
de tempérance et de leurs bonnes mSurs.

QUALIFICATIONS DES INSTITUTEURS DE TROISiEME CLASSE.

Les candidats aux dertificats d'instituteurs de troisièm e classe sont tenus:
1. *De pouvoir lire intelligiblement et correctement tout passage d'un livre

de lecture ordinaire-.
2. De pouvoir épeler correctement les mots d'une phrase ordinaire dictée-

par les examinateurs.
3. De pouvoir écrire une bonne main.
4. De pduvoir résoudre promptenent des'problèmes dans les règles simples

et composées de' larithnétique, et dans les ré'ductions et' proportions et être au
fait des principes sur lesquels ces règles sont basées.

e5. 1e connaître les éléments de la grammaire anglaise, et pouvoir faire les
parties d'une phrase ,aisée en prose.-

6. D'être au.fait des éléments de la géographie. et des traités généraux du
globe. '

7.- D'avoir quelque connaissance de l'organisation d'une école et de la classi-'
fication des élèves.

8. Quant aux instituteurs du français et de l'allemand, la connaissance de
la grammaire française ou allemande peut être substituée, à la connaissance de
la grammiaire änglaise'; et. les certificats qui seront donnés àlinstituteur y seront
expressément limités.

QeLiFICTIONs DES 1NsTITiTEURs 'DE SÈCOINDE CLASSE.

Les canididats aux certificats de seconde classe doivent, en sus de ce qui
est exigé des candidats aux certificats dectroisième classe, ponvoir

1.d Lire avec facilité, intelligence et expiession, et être au fait des principes
de la lecture et de la prononciation.

2. Ecrire une' bonne main et être au fait des règles propres à l'ensei-
gnement de lécriture.''

3. -Connatte les fractions, les involutions, les évolutions et larithmétique
mentale et ¢ommeréiale.

[Les institutrices candidats à cette classe de certificats ne seront interrogées
que-sur Parithmétique pratique et mentale.]

4. Etre 'au fait des élétnients de la tenue des livres.



5. Connaître -les règlès coniimes (le l'orthoraphe, et être capables de

rendre les parties du discours de toute pliise en prose ou en vers qui pourra
lui être soumise ; écrire grammaticalement, en épelant et ponctuant .correcte-
rment, la substance do tout passage qui pourra ett lue, ou de tout sujet qui pourra
être suggéré.

6. Etre familier avec les élémeuits de lagéographie mathématique physique,
civile et politique, tels qu'ils se trouvent dans toute géographie à usage des
ecoles.

QUALIFICATIONS DES INSTITUTEURS DE PREMIERE C.AsSE.

Les candidats ponr certificats comme instituteurs de première classe, outre.
les connaissances exigées des instituteurs de 2e et Se classe, devront

L Connaître les règles pour le mesurage des superficies et des solides et les
élénients de l'arpentage.

2. Con naître les règles simples de l'algèbre, et pouvoir résoudre des pro-
blèmes d'équations simples et quîadratiqucs.

3. Connaître les g1uaire premiers livres d'Euclide.'
4..-Cormaître les éléments de l'hisoire.généralp.

.5. Avoir quelque. connaissance des -élémentsde la physiologie végétale et
animale et de l'histoire naturelle,'tels qu'enseignés jusquau cinquième livte des
Nationut Readers.

6. Comprendre la bonne organisation et régie des écoles, et les modes per-
fectionn~s -de l'enseignement.

N. B.-Les institiitrices candidats pour les certificats de première classe ne
seront -pas .interrogées -stu les sujets mentionnés dans les..trois premiers para-
grayhes de ce chapiire.

Par ordre du conseil del'instruction publique du Haut-Canada.

(Signé, J. GEORGE H-IODGINS, -

Secrét.-archiviste, C. I. P.'

DUREAU DE L'EDUCTION, Toronto,
Adopté le n3e jour-d'octobre 1850.

No. 2.-Formule générel des certifcats de qualißcations des instituteurs d'écoles
communes dans le Haut-Qanadq, qui derrimt étre accordés pai les bureaux
d'iniruclion publique de comté, confôrmément au programme d'examen
suivant.

Le présent'est pour certifier que de la religion
-s'étant adressé au bureau d'instruction publique pour le [comté, ircuit d'écoles
ou comtésunis] de pour un certificat de qualification pour enseigner une
école commnu ne, et-ayantit )rodlu it "des témoignages suffisants de bonnés meurs,"
le bureau l'a interrogé avec soin dans les diverses branches d'études énumérées
dans le "Quailifications des instituteurs :de [première, seconde ou troisDime
classe, ou suivant le ca'."] contenues dans le programme des examens et classi-
fications des-i-nstitufeur (des éoles communes, prescrit par le conseil de linsfruc
tion publiqe du Haut-Cànada," adopté le Sme jour d'o2tobre 1850,; et ayant
trouvé que le dit est bien qualifié à nseigner les diverses branches
y mentionnées, le bureau, tel qu'autorisé par la 29e section de lacte 13 et 14

* Victoria, chap. 48, lui permet par le présent d'enseigner dans toute école comi
rnne dans le

*18 Victòria . Appendice (B.) A. 1854.
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(Si c'est un ce1t i|ca de première classe, insérez ici le nom lu comté, circuit
d'école, co'imtés-uiis ou cité ; si c'est un certifical de seconde classe, le nom du town-
skip ; et si c'est un certifict' de ti oisième clasàe, le nom de l'arrondissneu'nt d'école
dans lequel le candidat est autorisé à enseigner-te tout devand être laissé à ld dis-
crétion du bureau.]

Ce cert.'ificat de qualification devant rester en force [pendant une année à
compter de sa date,. ou jusqu'à ce .qu'il soit annulé suivant la lui-ce qui sera déter-
miné par les circonstances et la classe de certificat accordé.) .

Daté ce jour de mil huit'cent

N. B.-La,2e clause de la.29e section de l'acte des écoles de 1350é ige que
chaque certificat soit sign' par le surintendant local des écoles. Il doit aussi
être. signé par le président du bureau.

No. 3.-Pormule d'avis d'une assemblée ordinaire d'arrondissenent d'école, convo-
quée conjormément d la douzième .clause de la douzième .section de l'acte' des
écoles 'de 1850,. 13 et 14 Victoria, chap. 48.

Avis D'ECOLE.

Les âoussignés syndics de l'arrondissement d'école No. dans le town-
ship.de donnent avis par le présent aux teianciers et franes.Qenanciers
du dit arrondissement d'école, qu'une assemblée publique sera tenue à
le secondrnereredi-de janvier 18--, à dix heures A.M., aùx fins d'élire une per-
sonne propre et compétente comme syndic d'école pour le dit, arrondissernent.

Daté ce jour ce 18

A. B. Syndics de l'arron-,
'. D. dissement d'école

REMARQUES. avis susdit doit fr signé par une majorité des syndics existants on survivants,
et affic h dans au moins trois eudroits publies de l'arro'ndissement école, six jours au rnoins avant
la tenue de l'assemblée. La manière de procéder à l'assermblée annuelle est preserite 'dans la
sirière section de l'acte de 1850.

Si les syndics négligert de dnner'l'avis requispotir lassemblée annuelle
de l'arrondissement, ils encourent chacun. une pénalité d'un louis cinq chelins,
recouvrables pour les fins de l'arrondissenent d'école; et ai ors deux habitants francs-
tenanciers de l'arrondissement d'école sont autorisés dans les vingt jours qui
sùivront à convoquer la dite assemblée.-Voir la neuvième section de l'acte.

No. 4.-Formule '-d'avis 'signé par le président et le secrétaire d'une assemblée
d'arrondissement d'école qui sera transmise par le secrétaire au urinledant
local des écoles, annonçant l'élection d'une ou d'un plus grand nowibre de pet-
sønnes comme syndic ou syndics.

ARRONDisSEMENT D'ECOLE, NO
TOWNsHIP DE

MoNs1R,- Conform'ment à Ilacte des écoles coffimunes, e 4, Vie.
'chap. 48, section 5, nous avons l'honneur de vous informer qu'à une assemblée
des tenanciers et francs-tenancies de l'arrondissement'cole, No. dans la
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township de , tenue suivant la l1i, le jour de [insérez
ici le nom ou les noms et adresse de la personne ou des personnes élus ] ont été
choisis [syndic.ou syndies]-d'école pour le dlit arrondissement.

Nous avons l'honneur drêtre, Monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

D). E.,
Président,

Au surintendant local des écoles, . A.,
Secrétaire.

No. 5 -Forwde d'avis de convocation d'assemblée d'école aux fins de remplir. une
plice devenue vacante par la mort, l'absénce permanente,. l'incapacité pour
cause de maladie, refus de servir, résignation de la part d'un syndic.

AVIS D'ECOLE.

Avis est par le présent donné aux tenanciers de l'arrondissement d'écoJ,
No. dans le to*nship de , qu'une assemblée publiquèésera
tenue a, le ,or de .àa heures de

aux fins, d'élire une personne compétente pour agir comme syndio
d'école, au lieu de [décédé, destitué, malade, o qui a résignéou
refusé de servir, suivant le cas e

Daté ce jour de 18

A. B., Syndic ou syndics survivant,
0. D., (suivant le cas.,)

RNrkQuE -Un syndic qui refuse ,de servir quand il est élu, encourt unè pénalité de un
louis cinq chelins ; mais si après avoir accepté la charge. il refu e ou'néglige en aucun temps de
remplir les devoirs de 'sa charge, il paiera la somme de cinq louis, recouvabIles pour les besoins
de l'arrondissementd'école; mais un syndic rie, peut étre réélu sans son consentement, -(voir
hui4ième section de, l'acte.) Le mode de prócéder ù une assemblée convoquée comme susdit, est
le méme que pour une élection ordinaire à une assemblée annuelle d'arrondissemWent d'école.

6.-'Formule d'un avis convoquant uné. assemblée spéciale d'école,

AVIs sPECIAL D COE

Avis est par -le présent donné aux tenanciers et francs tenanciers de larron-
dissement d'école, No. dans le township de , qu'une assem-
blée publique sera tenue à le jon de à

.heires de ,-au fins (mentionnez ici l'objet de l'assemblée.

Daté ce, jour de 18
-A. B..
C. Dj Syndies.
E. F.,

REMARQuEs ,C'est aux'syndios àestimer et déerminer le montant dix alair de li'instituteor
et toutes les dépenses qni ont rapport à lécole ; mni il appartient à ta majorité des tenanciers et
francs-tenanciers (le chaque arrondissement; d'école, dans une assemblée puVique convoquée &
cette fl,. (le décider comment 1on pourvoira aux dépenses si ce sera le: par. une souseiptioe
volontaire,; e par' ie cotisation de un chelin et trois deniers par mois,' au moin sur chaque-
élve qui fréquente l'école; ou 3e par une taxe mposée sur tous les tenanciers et ftancs-tean-



17 Litro. p~i.c.()A S4

-diu~ IOiZL'p i ' écules suv n -lé' ililnail i )i*C))*tt"ý EtI:,si"t par. .11IlIisi &1J .!S
il* )v 1(S e< lP lie $ '&lZC4.S hI Pl ili re. it s. t l a ltr iii..ile ' o r j'; i .i» W lC,s is 'tt el ti: ' ls .'0 1l;t * dO'tiI)U

1.4) o "i p orî. Mai ovucrds lè L siui l'l 1 o Li s. le. ms r r.ii îdwj1I t 1)1 eum iÏleIIàit1io i x - l a ~ie t 1
ît i eî i d [me a u ièm déclol. hi i l'î . erf ml'p<b.' scl laire ae IIiiituet-mi e et.

encore uvJu'tueî5.alî-J4~itl.,dî~.a r'Iii usI.. eîs eIu~e um avti

(Pi ditetiâ-i d'éc le, Jà Iiid r iis l ieti t

Ni>7.. o~mue c iolfia/u. d,,' <<tti 'pîit le VAu .LJi eiio-tii ;d'un lee.;I dais

ie' Iùites de leur,.g:î i' 'c/s

l~OXI UP,-OI ~rriimèn . -ila:I qde. vi ri cÙ~ e de -iîti'î~'s:iî
dae"a e mi u.ci rti Uh l t mil 1Vs cè slt.î1 ti ici I luJ'r-S î*l VO

niii iîrawr qek oîr''u rrîunké le îiled'*'tw ~îî ~cl'm r ehî~a ee u

v Mis. t i I re z 1 bie è i bw111t iiiqî r i t e ~'x *L .IIX .'ultri'. Svi esîc. de*:e .

* arronid îsei Ilenlt.

- ore plié issa Lit se'vitetr,

Synd(ie 'de l'arn.disseiiiernl d'éeo.le, No.. tmnvnlshl if..e
REsA imac s.-îi o*stiùutt".v iè mut la ré tsmm i',mmimi tnion <I arroi iil ssiilert IY,'olc les.

rani atIqU er li 'li (l la 1*iis m u îivaîaîm. Nu. S.,

NI'Sfornzrute p'nsoir annncer)tii <DL Etr~nlt hltîcaT de l &les à 1< c.('i- hige-î
Vi(Lfl Y it. Il.tiC' Ti'ti t(1> > iI . 'WiLt dv o , .!l.Iiml

Sei] i i î -- 1d.et erm fc' li a Ir i 1 qn11: iêrî 'l s e l i Se'Cl''id la
dl etlé Nco.le-m ' tîmîine-*I..Ilf" ¶vi qiï.~ 18j.i ÔA vwté 1ils Irt'l' l el~

hit i'iL'ëiie 'ctionji de* Pacteé mi, qa'ces.hmon.

.. Je sl1ls mol.t tII,
Votre *béisn .Qervitetr,

A., ey.reff-iér (le' townshmip.
.Au. stirint.einclit local* deséOlCs.



179 Vl**itori«o.e. SAp-10e(B, A 54.

Dr.m~ titqu--T ~q>1:îe 'ni ôîi i iqret ~cl formile. èt th '~e~.ilquto
rlis ;81 le. V'rnîquwîa mut n de la quatirième~cftî.dyltd~-iutè<h soei<iI!~.Iu.
t*wîil.iiii p d;îiîs leq uel iit.i ég aî;iMmd'ér-ohiid' flA iie imuion dla, 1ci c1îîiî <item

1i.-i millôîw eI. reàlqutriè:uu lCii (le-l'acte.

N o. ..-- k' (le d. warvrant pouir, la Iîerc'eptioit .des lîôïi-ée a s d'dcoli's.

le -C ù. lehip.s Syridù'' de l'arroîidi'Ssterncn.t dé<colle dan S
toi Iîc' ..-,élo(,.ý( pai l ïiè n c clause de la <1ouzieine"sef',iou)i c U1c.a*c 13'

et .iira . . inp. *'1, ious. pUuIOI trî6osar Iltà ~ [n#~ c
le. 710 1a kt u< de lit lier.- o nnc Miitée po *.püi rèCVoU l a.to d dix.

Jo% îpcs l <i cc'~ rL~rnî' fi c LIvoreù le.4 div rs jîîdîvlîîjù 111*îtiion-
dits ci *(~ . rô l'e i î etîoîI c rill(..i6, P<>r l'a l)eriu)ciey n cnc(ýItti')Ii' la qo>inliiie

dés 1)rLé''ipeslk iu>ia .iini j lv dduciion ft.d oehcnriî' nr
lesmtîîý di er i.iiiii (li %uitrdouitleILreçu cions-tittuerra ioi pt eîi'riivîi

pol le ilIUiIu ..à it* i -I>)Yé . EL à1 dfauti di! p1.ieiii1ît src I.T<Lpniî

pçrsoi1î.c éîls: i<,vu les pir Ile. présefli.- duü«Ohise- ù i. rLqîîï 111S (,61: 1) flv èr le

A.. 1Bj. )

Aonn denir' l'ano ('Cea . .

R::: >i&. c ~ ètamu iio *corpur.tlioni, la. loi er.qi timis les v~rin~ t incui-.
mejtsolit 14 .iir ruixel.-i cette -îaic~netle 'Sceaui collectif de .>~: d'école,

auîtrclullegt 4.11. put y oppo.ser tl. la «.i~tuuc çt les. s' idics; pourront être ït.4puùls;Lbleu8 dei -cet

.o 0i'r>ucc iiaâ, tel1 ulo;-iï6 pair. la .2eCOfldc et. lUifflC 11*cluses
de la. louzitne. -setioi £k l'acfr, l«aquelle seamancxéc au*1 Wlariant (lui.

DI o r~&TON es pcro:icsimpoisables pour (114"uie~ 'C*.o!e.- dan.ý
1'arroIîd;%',ýefîuc11 l'éol No. à clans le 1 qu'nsi de pou lcj

-oito ri'rec.]ecrcnatl jour de e-t exiranlt.
le j~Ï) >ircl de

MITYIS~(i <ls atrbe Itolitîo[Par cia satiilu. [pa'r "IMontant -do. e v'
PAR NTS tr I d!.
TUTElltS fiîiîs ~ moiq otll- .j ri Ois -ou tr- honrïaires du uir1

PAi iNr u9 i : tintles f L lI. cflnJ lnétre mt.,oirtu<lu cc~es. por Iest- eau ostic, peitre aLuncir,guzreit iliaen .1(! îL Ô izitâ e

pon I«t.qi pou boi il pe "

ce jour dé C. D S-y ndici.
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No.. 1 P.-Fornale de reçu qui sera donnié /p le colleceur enreceenn l montant
partè (u rôedes colisillions.

U'eçui die [insérez ici le no d.litj>crsonne,] la sonme de [ :ici la
somme <n. long] étant.le i<oiitant de son rôle dle co isation pour le [wids ou tri-
Mres!re, etc.,], espiré le joàur de - 18

Un;t(é ce -'jor die 18
A. B., co1eteur.

.i RMA RQUES.-l. Le collectetir devrait, prendre un reçu du secret ' re-trésorier

pour tous hs deniers qui lui sont payés. Le seeretaire-trésorier devrait aussi

prendre un ii pour tons les deniiers qui lui sont payés.' En prenant et do'unant
c res, Is 1Pour argent payé ej reçu on pîre viei l ra les erretus ci les ilentendus.

2. Les syndies peuvept si cela leur plait, prélever les. honorairesd'école
par souscription volontaire. lis Lnvent· aîssi noniner l'instituteur pour agir
cùmmue collecteur, s'il vernIt bien acceper- la.charge et dlonner ls cauittiioniimint(iis

regui. Les synidiespeuvent aussi, s'il le jugnt propos, niosr.si: les habi-
tants dle leur arrndissement d'école les taxes q'ils jugeront nécesstires pomr le
loyer, les réparatiôns et les unenblements d'une iiaisonî d¥ k, OU p<oulr le
salaire de lin.titur, on ils penvent deinander à la miuicipalite <le 1er'town-
ship d él lver cetle taxe polu cette fin. Si. le conseil de townshiip
refuse, d la dem:e des syn*ies représentant un arroldisement, <Piinposer çt
prélever la dit e cotisatjon, les s lyndies peuvent sans auire'délai, procéder à ine
poser et prélever. laflite ttisation.

3. Conue1 les comptes d'éeole de chaque année doivent 'étr tenus séparô-
ment par le 1rinti(lan li clhef des écoles, il en doit étre de Imncte pour les
rôles de '<niisaztion. Les rVes de coi.sation et les warrants peuvent êlle faits Pour

un mnoila ou pour·un on plusieurs trimestres de lannée à la. fois, suivant que les
syndïcs le t rouveroit avattageu x.

: 4. Les parents et tuteurs gni paieront les cotisations an .secrétaire-trésorier

ou au colleieur das les dix jours qui suivront la date de la dite (otisation, et
sans ètre sonunés de le faire, seront exempts de payer les h< iioraires ui colle
teur.

5. Le collecteuir, en verin dut warrant des syndies, petit exiger le- paiement
des·oisationspr saisie et venite des biens et elets île tome personne qui réside
ou qui a des biensI. et effets dans les limites de Parrondis.eme.nt d'école. Pour
la maière d ot les SVidies proet derotit dains les cas on les lrsonnes ainsi

taxes4 ne res idemilent pis <ou n'auraient pas (e bienset (fiets dins les.lunites de
iP'arrdndissemîenti d'ceo.le lorsqiue la taxe S.erait nin i prelevée,, voir la onzième
clause de la 12e section d1 lacte. Les:parties' doivent être poursuivies pir les
syndics ii leur tom d'ollice.

6. Les syndies devraient faire en argit -fa répartition ponlr le bois de
chaufage coirmte u item daus le rôle de s (01 oisat ions, et exercer alors leur dis-

crétion par déceider si le bois.de ebiauage doit01 re payé en argent on eni natureï
'détermiu;nt le lirix par corde i sera accordé pour le bois, en désignant la
-qualité lit 'bois et la im inière lott il doit être préparé poDr óole. Dans te cas
oi une personnIm paierait pais le montant de sol cotij)te pour le bois en la
manière et at temps pre rits pa'r ·les -syndies, le paiiemn(t d&vait. onîn e
raison, être exig en la nme mîanière que le s:dai .du 'éeole, et le
montant ainsiprélevé pour ,lachat du bois.

A. 1854.
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No. 12.-ormule du litre p«ir le site d'une maison d'école, lq ré6. dence de
lnstituleur.

Le présent contrat fait le .,. . .our de
daisi Painnée de notre seigneui, mil huit cent

eonformém nt à Pac'te pour faciliter le transport des biens-fonds, entre
du, lownshil) (village, ville ou cité) de dans le
comté' de et province du Canada, d'une part, et les syn-
dies de l'arrondissement'd'école, numéro ,dans le townlship
de . dans le comté de , et province susdite, (e
Pautre part.

Déclre qu'en cons idéra(tiion <le , argent· courlint du
Canada, inaintenant ):y1(-e par les syndies de l'arrondissement d'école 'susdit,
a.la dite partie mentionnée en la premnière part, laquelle par les présentes trans-
porte aux syndies de la dite section d'école susdite, leurs sueesseurs-et ayant
cause, tout ce. morceau (le terrainil, (insérez iri la désignation du terrai-, e/c.)

En 1i -commis pour Pusage d'une école commune, dans et pour Parrondis-
-enent d'école,; numéiro " , dans le township de
'dans le èdinté et province snsdils. Le dit. stiplie avcles syfn-
dies le Parrondiseeint d'ceole susdit, gn'il le' droit (le tranlsporter le dit t- 
rainI aux yndies de l'arrodiseent décole susdit. Et,,que les syndies de Par-
rondissement d'école susdit, jouissent paisiblement, du dit terrain, exem~pts de
toutes charges. Et le dit stipule avec. les syndics de la section
d')-ole ssdite, qu'il-(oniera telles autres garanties qui pourront être exigées
relativement au dit terrain.

En foi de quoi le dites' parties ont par ces présen tes apposé leur seing et
sceau, les jour et an susdit

J. D. (Sceau.):

G,G Sceau. Synldies.,
F. K.

S!g»é, scellé et délivré en présence 'de

W. E.
.E.Témomns.

REMARQUEs.-l.· Si le vendeur estun hominme'Emnri, le nom de safem
doit être mentionné dîmis le titre, et la plrase suivante ajoitée après le.s .mots
San lit terrain " Et (l,éouse du dit 'ñngule

par l praent son douaire-sur le lit terrain.
2. Cjeedant, lorsque le terrain est un propre de la femrne, e' doit en

outre <le la comparution.ecnjointe. avec son mari dans Pact" de tran4port, d
clarer'(u'elle .tra'nsporte ses droits dans le. terrain en question sans y êire portée
par menace ou contrainte de la prt de son mari, et les certineat. dits juge.
doivent être inscrits au dos du transport le jour qu'il, a été execut. L. a formule
du eertineatesteonune suit: .".Nous soussignés, juges d paix pour -
certifions par le présent, que ce ,.jonr de , mil huit
cent 5-a le titre en l'autre partà été dûment exécuté
en présence -dex. par . épouse de Pun des.
vendeurs y nmm , et que la dite ' ,' aux dits .temps et lieu étant
par nous interrogée en Pabsene de son mari, paru donnerlibrement'et volon-
tairenit, et:ans y étre pôriée par ;ucune menace ou contrainte de la part de
son mari ou d'aucune autre. personne ou spersonnes queleonques, son coïnsente-.
ment à lavente'de ses droits dans le terrai'u mentionné au dit-titre.

". W -, J. P.
"A. M-, J. P



18 iorie. Appendice (B.) A. 1854.

3. Si le litre a rapport au site d'une maison d'école dans une cit& ville
l vil lage iîeprr, les mots "' Bnreau des syniies d'cole " pour la dite cité,

v Ilie ou M ge dloi vent étre insérés au lienl ds nots, n'Syndiesde la section
d'école, munéîo . ," ètre dans la forruule précédente. Voir les 24.
et 26 sections de l'acte.

No. .13 .-Fr ule d'engagement entre les syndics et li»slituleuir.

Nonsr, les s>ussign-s, syndies d~ Iarrondisseinent d'(cole,'No.. , .dans
le townshîip dti • , en. vertu de I'autorie- à nousacordée par la 50rui le~ 13 et I
clause de. la 1 section de l'aet tes écoles, 1 Vi.rehap. .18, avons
choisi, [insére i, i le nom de l'insilu/er q p un tifient de qualiica-
lion, pour .te instituteur d;is le dit trrondisem net d'école.; et lar le-présent
nous lengageon et employons sur' le pied de [irsérez ici le montani ew 2 mo's,
argen'ut couran/] par .an1.-e, à .com pjer de ee. jour ; et" nons protitons et 1on1s
obligc.ons ci outre, ious et, nos success.enrs en o1lie, d'employer fidèlement les
pouvoirs ià nous conféres par la dite section du dii acte, à prélever et payer au
dit ins.ituteur, pendant. la ,durée du1 (lit engagement, fi soirue. en lagnelle nous
nous engageo s par le piusent; la dite sorumoîîè devant étre payée au dit institu-
teur, [Mrus les-tiois mnis, etc., ·,uirnit le cas.] Et le dit instit.n.teur s'oblige et
s'en igage par lé présent à.enseigner e. con(luire la dite école, snivenl les règle-
rntcîîs preserits par le dii acte d1'S écoles. Cet engag nei tdevant coîtinuer[insé-
re: ici la durée (le l'engagement] à conpter dc ce jour.

Daté.ce . jour de -1S .
O. K.

A. 1B.
C. ). Sceau de la corporation. }Syndies.

E. F.
G. IL [Sceau.]. Instituiteur.

R F EM fnQUErs.-rCt aonzarnein devrait étreu siié par ai ns deux des syndies et par 1ins-
tiltteuir, et doit ·ire revé-.I du ean dv la crrwpraliou, autrement lès e idies peuvent .eire pe'rxson-

nlJlneht respmables 1dans leur engarument si l'instititeur les .purs-it. Il doit aiusi étro
àtré d:ms ie livre des syndics, et une copie doit *en étre donnéeà Plinstituteur. Les,svnlies flor-

* rait une cotrporttiont, leu grnatgeuîwn avee.Pinstitutetur e.st 1)bl1igatire cuve is·leursue.aseutrs
ei oilice, et s'ils rofirseit u négligeit. ïrexeer g pou1voirS collectifs à cox iSconférés, ils

devuîttient persotnnellrnuent 1'rent sai)!(s l'tioi le .n ltit dû i*un irsititeur. Voir 16e cliu e de
la l'e sectio.' lkis si l'(ng>ent est fait entre le preiniver j'rnr.r octobre et le second mer-
cedi d'.jatvier, Piie (m Patre de poIties peut se ret i rer' aprés Passemtblée ' annuelle -des

* coe, a.mtmits tine Pe emelt* n'ait été sipné par dt des snie iC, dont le terme (Ioiliee é-
tend.u.-d(ela (lu dit second metedi.de janvierl qre purvtu ptr la lie section de l'Pete siupr
plémuenttiir. des é.oWtrs,.de 1853..Et dun autre côté. Plinstitutetur est -égaLemetit telnu de remiPlir

idé'emeties detvois, conformém.nt 'à la loi" et aux reglements d's écoles. Voir section .1G de
l'acte deo ecots de Pn et letsreglments ééittaux sur les devoirs des instituteurs. • Les difé-

ends qui s ev.intîent entre le syndies et ui itstitrteur, -r peu vent point être portés devant mine
Court ei tie'ot d'é;îmite, taisdevmdn moim réglés par arbitrage. tel que pourvu par la lie

section dfr tet de 1S50, et lt l>e section de P'to stpplémentaire de 1853.

o0. ~ +14-R s grénérales p>o l' orgnlisation, le gornennt et la discIpline
des romirnes.dans le aut-Canada, pres<riks par le conseil de l'ins.
truction piblique.

*SlECTlON 1.-Heures d'écoles, conges et vacances.

1. Les heures d'ele' chagne jour n'excèderont point six;. à part'le temps
accordé le iìidi pour. la réréat ion. Néanimoins dans toute. école, les syndies
pourront à leur discrétion, fixer un inlindre noibre d'heures pour Penseignement
do' tous les joui's.
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2. Tous ]Ps deuxièmes samedis seront un jour de. congé dans chaque
école.

3. Il y aura trois vacances durant chagne année ;. la première de it jours,
à Paques ; la seconde, les, deux premières semailes du mois d'août ; la troisième,
huit jours à'Noël.

4l. Tous les engagem eits contractés entre les syndies et 'lesinsttuteurs, se-
ront soumis anx règlements qui;précèdent ; et nul insituteur ie .era privé
d'aucune partie de san salaire pour.avoir observA ces congCés et 'vacialees.

SECTION 2 -evoiis deS ndies d'ceOc mfS.

1. La manière explicite et détaillée (ont les dcevoirs (les syidi ssont énu-
mérés et exposés dans les diverses clauses. de la douzième section de Iacte,
m'oblige de faire ici pins que des remarques générales sur la nature dis duev'oirs
des syndics, et sur les rapports qui exitent entre eix et lIs instituteurs qu'ils
emploient. La loi· aceorde aux syndic, les fonctions les pls iinport.lî; l
forment un1le .corîporat.ion, et comme te.ls ils ont la propriété et le contrôle de l'(cole,
du site, de la maison d'école et de. toutes les propriétes qui en d.pendent ils
sont tenus de préiarer et miebler la maison d'école et les dépendances, d poar-
voir aux livres et aux instrumnts nécessaires auk écoles ; et seuls ils ont le
pouvoir. d'employer linstituteur. Leurs devoirs sont -donc de la plus haute lan-
portance, etdoivent être bien c.ompris.

2. Lorsque: les syndics emploient l'instituteur, prennentdes engtagements
avec lui pour la période pendant laquelle -il enseignera et pour lermontanit'de sa
rémunération, le modo'd'enseignemaent est alors laissé au choix de l'instititeur;
et le surintendani local et les visiteurs seuls ont droit dé l'aviser.sur le sujet.
L'instituteur n'est pas une machine, et aucun syndic on parern ne devrait cher-
cher à le* raba.isser à cet ' état. ..Son caractère, comme son intérêt, le porte a.
rendre ses instructions aussi -bonnes et aussi populaires que-·possible; et s'il 'ne
donne point satisfaction, il peut »être renvoyé conforinément aux termes de son
engagemient. Intervenir dans ses opérations et le priver de sa liberté ;4'agir
comme instituteur, et puis le renvoyer pour cause d'incapacité, ce qui en, est le
-résultat naturel et ordinaire, c'est lui causer un double dommage, c'est nuire
souvent aux élèves mêmre et à toutes les- parties concernées. Il devrait être alors
bien compris, comme une chose esseniielle- au caractèré, à la -positiori et au
succès de l'instituteur, qu'il doit juger, lui intème du mode d'enseignement à
suivre dans son école, en y coiomprenant, conimCe: deraison, la classification "des
élèves ainsi qué la manière de les instire. Il est néanmoins.du devoir des -
dies de veiller à ce que l'école soit conduite suivart les règlements établis . r
la loi.

3.. Il est donc bien important que. les syndics- choisissent 'un 'instituteur
compétent; le meilleur instituteur est touljours celui qui coûte le moins. Il enseigne
plus, et il sait inculquer le mieilleur- moyen d'apprendre, et peut mieux dével9p-
per l'esprit des'élèves dans un temps donné; et le temps et un "bon système
valent plus que Pargent et -pour les.élèves et pour les. parents. . Les syndics qui
paiént bien et ponctuéllement un instituteur et le traitent d'une maiière conve-
nable, manqueront rarement de trouver de bôns instituteuis. Vouloir 'employer
une personne incapable parce qu'elle ôffrc ses -chétifs servicés pour une faible
somme c'est gaspiller l'argent et c'est se moquer de la jëunesse d'un endroit.
c'e..t lui faire un tort considérable. Nous partageons l'opinion du bureau national
de l'éducation en IrlaIde, qui définit ainsi les qualités d'un bon instituteur.

" n instituteur doit être animé d?ui esprit chrétien, doit' être doué d'un
tempéramment doux t, discret ;. et doit 'être pénétré d'un esprit de paix,

A. 1854.
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d'obéissynee à la loi et de fidélifé 'à son souveraiti ; il ne doit pas seulement pos-
séder l'art·.de comirimuniqluer ce qu'il saiti mais il' doit encore savoir former l'eq-
prit lu'jenne hoinme, et donner à la force que sl'édcationsait créer, une discre-
tioi saluaire. Ce sont l les qualités qué les patrons (ou syndicsj des écoles
doiveimt surtout rechercher quarnd ils font le choix d'unî hon instituteur.

4. Les syndics découvriront qu'il est toujours plus écoiioiiiique dlavoir une-
maison d'école conmode, tenie confetablemtuent et couveinablemet meublée. Il
est laussi dillicile pour les 'lèves d'apprendre *iu'il 'Pest pour l'iistituteur d'en-
seIgmer dans une école qui manque' des aineubleients et du, comfort néces-
* ires.

5. Dans le choix des livres d'école inscrits sur la liste générale, faite 'en con-
formité de la loi, 'les syndies :doivent -veiller à ce que l'on ne se serve dans une
école que d'une' série 'de li.ies de lectures, que d'une arithmétique ou bien' une
pour les counîmmnençauts, et lrantre pour les élèves plus avancés, ou d'une géogra-
phie, etc.,. afin que les éèIves puissent être classifiés dans les diverses branelies
qu'ils étudient ; des livres d'école hiétéiogènes (quelque hon que chaque livre
Puisse ètre en lui-même) rendent la classification impossible,. atîigmentent letra-
Vail.du niaître, lui font perdre du temps et retardent-le progrès de l'élève .Mis
l'instituteuir et les élèves ont à lutter contre de grands obstacles quand ils sont
obligés, de se servir de livres qui varient 'autant que .les noms 'de leurs
élèves.

6, Les syndics étant une corporation sont requis d'adopter un seeau collectif
qui serâ giodîié on changé à volonîté, il doit être apposé à tous les engagements
et documents ohliiels, tel que. les pétitions, Qtc.

SECTION 3.-Deoirs des insfiluteur8 dcs écOles COmmune8.

La seizième section de l'acte des écoles prescrit les dévoirs des instituteurs
en tennesclairs et précis ; et aucun instituteur n'a légalement dlrit à son salaire
s'il ne se conforme pas à la loi ;. entre autres choses, l'acte exige que chaque insti-
tuteur mainiendra 'l'ordre et la discipline.convenable dan'son école cor frrn-
ruent aux foi'nnules et. règlemiets gui seront transmnis suivant la, loi.," la loi obligé
le surintendant mien chf des écoles à trans 'ettre ·ces formules;.et le conseil de
l'instruction publique prescrit les règlements suivants pour lagouverne des insti-
tuteurs das-'addmini~tration et la discipline (le leurs écoles.

11 sera du·devoir de chaque instituteur des écoles coimunes
1. De r ecevoir poliment les.·visiteurs nommés par la loi, et leur donner

todte.t les fa .iltés-possiblesde visiter les li:vres êt d'examiner la. conditin dans
laquelle se trouve l'école; de 'teiller à ce que le livre des instituteurs soit ouvert
afin que les·visiteurs puis'sent,s'ils le veulen ,y:inscrire leurs remarques. Les visites
fréquentes que des personnes intelligentes fout dans lés écoles inspirent de Paru-
bition aux enfanits et sont d'un grand secours à linstitdteair honnête.

2. De tenir proprement -et correctement les regi.tre. suiiant les.formùles
prserites ; ce qui constitue la partiela plus importante des devoirs inp<és par
l'acte de.« écoles actuel, vu que la-34e section de cet acte veut' que le 'fonds local
des deniers d éeole soit distribué suivant le nombre des enfants qui' fréquentent,
les écoles.

3. De classifier les enfants suivant les livres dont ils se servent ; d'étudier
lui ruemm ses livres et d'cnîsei'gner"sui'vaht la méthode perfectionnée indiquée.
dans la préface des livres.

.4. D'observer lui-même la 'grande 'règle de la régularité et de l'ordre, et
l'imprimer dans l'esprit de ses élèves ;7-il-y a un temps et-un lieu pour toutes
closes, et à chaque chose son temps et lieu.
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5. D'encourager par lés préceptes et par Pexemple la liropreté, la netteté et la
décence.' Ppur cela l'instituteur (oit donner l'exemple de la propret sur sa
personne et dans l'état et l'apparence genérale de sou école ; il doit aussi s'a*-
surer ini-mém par 'visite personnelle tons les ilatlins,.que les enl:imts 'se sont
lavés 1" mains et.le visagequils se sont peighés et. que leurs habits ont été
brosses'et raccommodés, si cela est nécessaire. L'appartement de l'école doit
eire balayé et époussêté tous- les soirs.>

6. Veiller le plus strictement liossil)le aux 'naturs et-à la conduite générale
dès élèves, et n'omettre -aucune oèea.sion de leur inculquer les' princ ipes d'lhon-
nèteté et- le vérité ; leur inculquer comme·.devoir, le respect pour le'supérieurs
.et l'obéissance envers toutes personnes au-dessus d'eux.

7. Montrer de l'intérèt pour l'amélioration ét le bien être de ses élèves, les
traiter avec bouté mais en même tenips avec fermeté ;* et chercher.à les conduire
plutôt par la doueeur et la raison que par les coups et la·sévérité.

8.Cultiver les sentimnents de bonté et d'aTflction entre ses élèves ;. décon-
tenaneer les querelles, 'et toute:cruauté exercée envers les animaux et tout ce qui
peut 'conduire au vice.

SeTION 4.-Devoirs- (là visietnrs des école cOmMune.

1, La irente-deuxième section de l'acte pourvoit à ceque tous les membies
du clergé reconnus par la 'lôi' quelques dénoiniiations religieuses qt'ils appar-
tiennent, les juges,- les -membres.de la législature, les mgi strats, les .membres du
conseil de comté et. les échevins, seront> visiteurs d'école ; et la trente-troisième
section de l'acte prescrit les devoirs qu'ils auront à reiplir.

2. Les parties ainsi autorisées:à agir comme x isiteurs peuvent exercer une,
immense intinence dans le but d'élever le caractère des écoles et d'eu dévelop-
per toute l'efficacité, en's'identifiant avec elles, en les visitant, encourageant les
élèves, aidant et conseillant -les instituteurs et enfaisant sentir aux parents.qu'il
est' de leur devoir t de leur interèt de donner de l'éducation à leurs enfants.
En visitant ces écoles, cependant, les visiteurs ne :doivent'janais, en présence
des élèves, parler légère t des connaissanèces du maître ou de la manière' dont
il conduit son école., Mais s'ils croient à propos de donnerquelques avis à l'ins-
tituleur, ils sott aussi re4uis de communiquer au surintendant, local tout ce
qu'ilsconsicjèrentim)ortant aux.intérêts d'aucune desécolesqu'ils visitent.. La.loi.
recomnmandps aux îsiteurs " d'assister particulièrement aux xamenstriîiestriels
des écoles'," il est.à espérer que tous les visiteurs sentiront que c'est, un devoir,
que c'est un privilége' pour: eux, de prêter dans ces occasions leur jrésenëe et
leur influence.- Bien qu'un visiteur puisse faire:commencer tous les exercices
auxquels leW autorités de l'école ne peuvent point s'opposer, 14. s'attend cepen-
dant à ce qu'aucun. visiteur n'introduira dans ces occasions aucune chose qui
puisse blesser les sentiments-d'aucune classe de chrétichs

.Les surirntendants locaux sont visiteurs d'école en vertu de leur charge, et
les devoirs qu'ils ont' à remnplircommne tels, sont sudisamment exposés dans la
troisième, clause de la 31e section 'de l'acte des écoles. ' Tout en. faisarit avec
soin les recherches et examens que lui impose la loi', t6ut eg donnant à 'institu-
teur et aux syndics les avis que les circonstances lui suggèreront, et aux élèves,
les conseils et lesencouragements conv>nables, il tiendra une conduite polie et
conciliante à l'égard de toùtes les personnes avec lesquelles il . aura, à se trouver
en coamun ication,.et suivra la ligne de conduite qui sera de..nature à maintenir
l'influence et l'autorité légitime'des syndics et des instituteurs.



18 Victoria~. 'Appendicó (B.) .'

Ec 5o 5.Constitution et gouvernement des écoles sous le rapport de Nl'ns-
truction morale et relig-ieuse.

Coinme le chritianisme est la base de tout notre système d'éducation élé-
mentaire P'esprit doit en caractériser toutes les paities.. Quand cet espiit ne
pent être cultivé dans les Ecoles mixtes à la satisfaction des eatholiqiies'rinains
et des protesiants, la. loi pouivoit à l'établissement d'écoles séparées.' Et lacte
des écoles communes , quatorziè!ii' section, qui' protège' les droits 'dfs iidividis et
recounnit le christianisme, établit ."que dans aucmie' école élémentaire établie
en vcrtu du l)résent acte, aucun enfant ne sera tenu de lire ou étudier daPs aucun
livre de religion, ou de se·joindre dans alune pratique de dévotion oude religion
contIre l:lquelles arents ou tuteurs. pourraient avoir des objections : pourvu
toujours, que sous ces -estrictions, les élèves )ourront recevoir l'instruction reli-
gieuse que lèurs parents eu tuteurs pourront demrander, conformément aux rè-
gl ermients genéraux (lui seront établis suivant la loi."

Dans la section de PaCe ainsi cité, le 'principe de l'instruction religieuse
dans les écoles est reconnu, les limites dias lesquelles cette instruction doit être
doîî(te .sontfétablies et le droit exclusif de chanque parent ou tuteur sur le sujet
est a'suré sans l'ltervention des syndies, des surintendants ou du gouvernement
mèîine.

L'cole commune étant un externat et non un pensionnat, il n'est pas néces-
saire d'établir des règlements qui touebent aux rapports et aux devoirs domes-
tiques ; &t coinfiie les élèves sont le dimanche sous les soins de leurs parents, ou
tuteurs, on ne peut établir aucune' règle pour les obliger à assister au service'
divin.'

(Qnant à.la nature ét'à l'étendue (les pratiques religieuses le tous là' jours
dans l'école, et- listrnetioti religieuse spéciale donnée aux élèves, ·l1 CoNs-EIL.
DE L'INSTRUCTION RELIGIEUSE DU 11AUT-CANADA -a fait. les règles et reconînan-
dafinns suivantes.:

1. Les exercices piblics-de religion dans chaque école seront- une quesion
d'enteidenent mutuel entre les syndics, et Pinstituteur ;-et c.sera - institu-
teur et au père où tuteur de chaque élève à convenir"entre eux si cet élève lira
dans les éeritures,'ou le catéchisme ou autre 'extrait de doctrine ou rubrique reli-,
gieuse de la croyance di laquelle le dit père ou tuteur appartient. Ces lectures.
ne devroat pas cependant.intervenir"dans les exercices réguliers de. l'ééôle.

2. Mais les principes de religion 'et de .môrale 'doivent être, inculques dans
lesprit de tous les élèves. ' Le caractèreque les commissaires de Péducation-na-
tionale ei Irlanrde donnent aux écoles confiées. à leurs soins,' doit être celui de
'l'éducation donnée dans chaque école du Ilaut-Canada, . Les commissaires
disent que " dans les écoles nationales l'importance de la religion est constam-'
ment mise devant les-yeux des enfants, au moyen d'ouvrages propres à prmou-
voir les bons- principes et remplir le coeur d'amour pour Ja religion, mais rédigés
de manière à ne point favoriser les doctrines d'aucune classe particulière de
chré;ijens." Dans chaque école,- l'instituteur doit faire tous ses efforts. par ses
exemples comme par.ses préceptes, pour inculquer à tous les enfants confiés à.
ses soims et ·à-soin instruction, les principes de la p)iété,.de.la justice et un resiect
sacré-pour la' vérité, l'mour de leur pays,' Ihqmanité et'la bienveillmance un-
v.erselle, la sobriété, l'industrie, la frugalité, la'charité, la modération, et la tiùn-
pérance, et' toutes les. autres, verius qui sont l'ornement de la S e sur .
lesquelles -s'appuie la constitutionid'ungouvernement libre.;" et c'est lé devoir de
tout institutCur- de chercher à faire bien comprendre à ses élèves, à mesure, que
leur âge. et.leurs talents le permettent, la tendance naturelle des vertus mention-
nées plus haut, afin de maintenir et perfectionner les bienfaits de la loi et. de la
liberté. et' assurçr letir bonheur futur, et.d'indiquer aussi les mauvaises tendances
des vices contrairés,

A. 18.51.
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No. 15. Instructions données aux sous-trésoriers de comté quand au mode de rendre
compte des roce les et dépenses des deniers d'écoles.

Les clauses de l'acte des écoles de 1850, 13 et 14 Victoria, chap. 48, obli-
geant chaque personne qui, dans chaque comt&,- a charge de deniers d'écoles, à
en rendre strictement compte, sont de la teneur suivante:

XXVII. Et qu'il:soit 'statué, qu'il sera'du devoir du conseil municipal de
chaque comte...

Quatriènemet,-De veiller à ce que garantie valable·soit dornée. par 'toùs.
les ôfliciers:du dit coiseil qui auront charge de deniers d'écoles, de'voiràce qu'il
ne soit fait aucune déduction -du fonds des écoles par le trésorier ou le sous-
trésorier du comté, pour la recettë ou -paiement des deniers d'écoles, de nomrier,
s'il le juge. à propos, un ou plusieurs sous-trésoriers des deniers d'écoles, pour un
ou J)lusieurs-townslips du dit comté; pou-vu 'toujours, que' chaque dit sous-
trésorier sera, quant à la comptabilité des deniers d'écoles et au paiement d'ordre
légaux 'donnés sur les dits *deniers par aucun surintendant local dans les limites.
le la partie du comté pour laquelle il est nommé' sous-trésorier, soumis aux
mêmes responsabilités et obligations que celles qui sont imposées par cet acte à
chaque iré'sorier de comté pour le.paiementfet la comptablité des deniers d'écoles.

inquièmement.-De nommer -tous les ans ou plus souvent, des directeurs
dont le devoir .sera d'examiner les comptes du trésorier: de comté et des autres
officiers qui amont eu charge de 'deniers 'école, et de faire rapport au dit.con-
seil; et le greffier. de comté, transmettra au surintendant 'ei chef-des écoles le ou
av4nt le premier jour de mars dans chaque année une.copie. certifiée de l'extrait
du dit rapport et donnera aussi à cet égard. les explications que le surintendait
en chef pourra demander.

La 87e section de l'acte des amendements consolidés de 1853,' pourvoit à
ce que dans.le' cas où un trésorierfei-ait défaut de rendre compte et -de payer' les'
deniers d'écoles ou autres 'deniers publics de .la province,- sa majésté pourra
faire valoir la responsabilité du comté, en retenant un pareil montant sur tous
deniers publics qui pourraient revenir autrement au dit. comté.ou au trésorier d'i-
celui; ou par poursuite ou action contre la dite corporation ; et toute partie lésée
parla négligence d'aucun dit trésorier, pourra recouvrer le montant d'ou à lui
payable par la corporation, comme deniers eus et reçus à son.profit."'

Conformément aux dispositions précédentes, et en vertu de l'autorité des
Se et.-5e elauses dé la 35e section de l'acte des écoles de-1850, le. surintendant en
chef des'écoles établit lesrèglements suivants pour la gouverne des -officiers en
question. ...

1.11 'sera du devoir de chaque sous-trésorier de deniers d'écoles nomrés par
un conseil de comté:

Premièrement. De' donner au dit conseil, avant d'entrer dans l'exécution des
devoirs de sa charge, un cautionnement avec deux ou 'un plus grand nombre
de cautions valables; pour une somme égale au moins au montant annuel .du'
fonds des écoles de sa nunicipalité ou.pour telle autre somme que le. consei[de
comté qui Paura' nommé pourra fixer. Tout sous-trésorier négligeant ou refùsant
de le' faire, n'aura point droit de recevoir les den.i.ers'd'écoles dé sa'muniôipalité;
nais ces deniers resteront entre les mains du ti-ésorier de comté pöôur être par lui

payés sur l'ordre des surintendants locaux.
Deuvi»ncmet. De se procurer et- garder avec soin- un livre -pour' enregistrer

toutes les sommes -reçues et payées pour les écoles communes, lequel sera intitulé
'" Livre du fondé des écoles' communes," et en sortant de carge de le transmettre à
son successeur avec les.comptes,. papiers et documents qui seront .venus n sa
possession cotfime sous-trésorier.

Troisième-'ment. De tenir deg comptes séparés des deniers provenantde l'al-
ocatint législative: et dela cotisation municipale ; et en transportant les balances

9.>
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de chanqe année, avoir soin de distinguer entre la balance de la dite allocation
et eOtiîsat ion en daisse, et la balancedelacotisationî qui n'était pas pr'levéeà ladate
du dernier rapport, afin que Plon puisse voir ure différence dans les mcintants,
'ainsi rapportes et transportés d'annéd en année. Quand ces dernières balances
et les taxes des non résidants sont.reçues, les montants divers peuvent en être
immiîue(atement écrits après les mots " autres sources,"' et le.tôtàl porté alors à
la colonne 'de deniers. Mais tous deniers d'écoles prélevés, par le conseil de
township au iom. les syndics d'un arrondissement d'école-,étan des deniers de
townshîips, ne doivent point.être compris dans le compie du fonds des écoles,
mais dans le comple général des déniers de township.

Quatrièmerphent. De faire son compte des sommes reçues et payées,.jnsqu'au
dernier jour de février 'de chaque année et d'en transmettre un état: avec les
Spièces justificatives on les reçus, aux auditeur.de comté le- premier jour de
mars,-ou avant si tous les iunsittuteurs ont été payés et qu'il n'y ait point. dl'au-
t-es demandes contr'e le foids des écoles de l'année alors passée.

2. ,e trésorier n'est pomit le juge qui doit décider si le surintendant local
a le droit (le donner à l'instituteur un chèque pour aucun montant spécifié. ''11

nî'a <p'% paver le clèque lui lui. esf présent' qu'il ait des fonds d'écoles on ino,
voir je proviso dans la piemière clause (le la 27e section de l'acte des écoles de.
1850. Le surintendant seul est responsable des justes dépenses du -fonds des
écoles de son township. Le chèque endossé par l'instituteur éonstitue le reçu
du trésorier pour le montant qui y ést inscrit, et sera sa pièc' justificative pour
le.paiemeîit du.dit miontant'quand, il présentera son rapport aux auditeurs du,
comté. Pour plus de eommoditéset d'exactitude, chèque .pièce justificatise
doit être numérotée, tel que pourvu dans le rapport.'

3. Tous chiques pour argent d'écoles dùu à un arrondissemeni- doivent être
faits payables a Pinstituteur ou a son ordre, et à nulle autre personne ; et chaque
cht'que doit être signé par le surintendant du township intressé.

4. Tout sous-trésorier·qui neglige ou refuse de rendre compte de tous les de-
niers d'écoles par lui reçus, non seulement prive sa muniçipalité de l'allocation
législative muais lie*xpose lui-ét ses.caitiois et le conseil de -comté qui l'a nommé
aux .pénalitéQ imposées 'par les actes ·des écoles et de-cotisations.

5 Les auditeurs de comté, après avoir examiné le compte du sous-trésorier
et comparé les balances avec le- rapport de Pl'année précédente, le signeront
comme pi-escrit plus bas et ajouteront telles remarques générales qu'ilsjugeront
nécessairès. Ils peuvent aussi. exiger du surintendant lôcal un état des -réparti-
lions faites et des chèques émis par lui,.pour le comparer avec le compte rendu
par le sous-trésorier.

6. Le greffier di comté: transmettra ce compte examiné ei signé commé.
plus bas au surintendant en chef des écoles le ou avant le prëmier jour d'avril.;
et gardera dans son propre bureau, sujet à tont ordre, 'toutes les pièces justifica-
tives et comptes qü.i ont rapport au fonds des écoles de la municipalité de, son
comté.

Nousiles soussignés auditéurs des deniers d'écoles de comté, ayant exa-
miné l'état ci-inclus du sous-trésorier pour le townslip de , '

l'ayant comparé avec les pièces justificatives et comptes présentés, avons à faire
rapport que,. etc. etc.

Audité ce ·jour de l. 185

Auditeurs des deniers d'écoles.>

Je certifie que j'ai reçu ce compte des .auditeurs des deniers d'écoles de
comté.

Daté ce jour.de 185
Gre$er de corMn.
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No. 10. ~Isiructions générales aux syndics et instituteurs sur la manière de compiler
leurs rapports. semi-annuels.

1. Les syndice doivent transmettre leur rapport semi-annuel tel que requis
par la 5eo -cetion de ds éoles de 1853, signé par une. ma-
orité de fa corporation et par Pilteur, au surintendant' local, dans les trois
ours au mons qui suivront l'expiration du semestre; et dorer à cet 'égard
les explications que pourra demander le surintendant local.

2.. Liiti4tuteur entrera le nombre d'enfants'qui fréquentent l'école, chaque
jour, tel qu'indique par les chiffres inscrits au haut de§ colonnes, (nuinérotées -de
1 à 31, suivant-les jours du mois,) dans son registre, distinguant les àges et s'ils.
sont résidant ou non.. Quand il se rencontre un dimanche où un jour de fête
légale ou spéciale, cela doit être 'écrit.

3. L 'istituteùr additionnera alors l'assistance journalière des enfants rési-
dant de tout ûge; et le nombre de jours pendant lesquels l'école aurait dû être
tenue ouverte, (le manièré à éviter tout retard et faciliîte le devoir du surinten-
dant' local. L'asistance des enfants non r-ésidant n'a pas besoin d'étre ajoutée,
vu qu'on ne doit pointteniicomptedans larépartiôton du 'fonds des écoles,excepté
dans les cas où les parents -de ces. enfants ont des propriétés dans larrondisse-
ment qui sont ou peuvent être taxés pour les prix des écoles du dit arrondisse-
ment. Dans ces cas, ils doivent être rapporté's comme résidant.

4. Les unions d'arrondissements .d'écoles feront un rapport de l'assistance
absolue des. enfants aux.écoles, d'après -la formule à eux transnise et en enver-
ront des copies exactes à eliacun des surintendants locaux intéressés.

5. Le terme "'été -I doit comprendre les deux trimestres d'avril à juin et de
juillet à septembre'; et le terme hiver les deux trimestres d'octobre -à décembre
et'de janvier 'at mars.

6. Comme il est 'du devoir des syndics de visiter 'école et -de voir à ce que
le registre soit convenablement tenu, toute exagération d'aucun iterm dans le rap.
port est non. seulement Un mépris insigne de la vériié, mais expose les syndies ou
l'instituteur qui s'en- rend coupable à. une amende -de cinq louis, chaque, re-
couvrable devant tout. juge de 'paix par aucune personne quelconque:,ou, bien
les dits syndiesou l'instituteur subiront un .procès et seront punis pour délit et
perdront la part qui leur revient dans le fonds des écoles. Voir 13e ecction de
lacte des écoles de 1850.

No- 17. Instructionsaux urinenants locaux relativement aux rap-
ports semi-annuels.'

1. Le surintendant local, avant d'accepter le rapport aura soin de l'examiner
avec soin, et s'il le trouve éorrect il le. signera tel qu'indiqué plus bas. Tous ces
rapports devront être .conservés par le surintendant local, pour les consulter et les
transmettre à son successeur, lorsqu'il sortira de:charge.

2. Afin de déterminer la rnoyenne de lPassistance suivant laquelle le fonds
des 'écoles doit étre réparti,. le surintendant local divisera la somme d'assistance
des eñfants résidant pour le semestre dans chaque école,' soit par le nombre. de.'
jours pendant lesquels la dite école. a été tenue ouveite ou par le nombre total
de jours' du dit semestre,'suivant qu'il trouvera plus équitable ; mais il 'ne devra
adopter que l'un ou:l'autre de ces modes pour toute lannêe.et l'appliquer à toutes
les étoles da.township. Cette instruction ne s'applique pas cependant aux town-
ships dans les.quels l'on a. adopté la' longueur du temps comme 'la base de la
distribution.

'. Les conditions générales d'après lesquelles 'le' fonds des écoles est réparti,
et payé, sont (1) Que Parrondissement %ura fait un rapport pour l'année prêcé-
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dente,-(2) Qu'il appert par le dit rapport qu'une école y a été tenue ouverte
pendant six mois au moins de la dite année précédente, par ur instituteur qualifié,
et (3) Que les rapports semi-annuels ont été transmis au surintendant local. Les
deux· piemières conditions ne s'appliquent point aux nouveaux arrondissements
d'école.

4. Une section ayant une école ouveite pendant aucune partie, 'ou toute la,
moitié d'une année, et non aucune partie de la suivante, a droit de partager sèu-
lement dans cette (octroi législatif des écoles ou cotisations municipales des
écoles) partie" du fonds d'écoles alors payable; sujet néanmoins, dans tous les
cas, aux conditions précédentes-Mais il n'y a þa de durée spéciale de temps
d'exigée dans toute telle maitié d'année pour donner droit à une école de partager
dans tel fonds-d'écoles ;-tout ce qui devra être considéré est-si une école a été
tenue par un instituteur qualifié -pendant telle moitié d'année, et si les. condi-
tions générales mentionnées en la section 8, ont été remplies d'une manière sa-
tisfaisante.

5. Toutes traites pour argent d'école dû à une section doit être fait payable
à l'instituteur, ou à son.ordre, et à nulle autre personne; mais aucune traite ne
peut être donnée, excepté sur un ordre signé par une majorité des syndics de la
section d'école intéressée.' ·

Soigneusement examiné par moi, et trouvés 'être
Surintendant Local des écoles.

Reçu jour de 185

No. 18. Formule d'un rapport semi-annuel des syndics et de l'instituteur de
l'école séparée .No. 'dans le du
pour lessix mois depuis le premier jour de jusqu'au
jour de 185 , au surintendant local des écoleb.

INSTRUCTIONS AUX OFFICIERS D ECOLE, I&TERESSES DANS LES RAPPORTS D'ECOLES
SEPAREES.

1. Les syndics de l'école séparée devront transipettre ce rapport minutieuse-
ment et complètement rempli, tel que requis par la, 4e section de' l'acte supplé-
mentaire de 1853, signé par une majorité des syndics et par linstituteur, au su-
rintendant local, au moins dans les trois jours après la clôture de la moitié d'an-
'née à laquelle le retour se rattache.

2. Le surintendant local, à la réception de ce retour, le comparera immé-
diatement, et s'il est correct, il fera connaître' au greffier de.la municipalité, où
telle école séparée est établie, les noms de, toutes les personnes qui, étant
membres de la même- dénomination religieuse, contribuent ou envoient des
enfants à telle école séparée, afin que ses officiers puissent se conformer aux autres
dispositions' de la section de Pacte en question.

3. Une école ayant. droit de 'partager dans l'octroi d'école. législatif seule-
ment à raison de la moyenne de ceux' qui la fréquentent, tel que voulu par la 20
section, et conformément aux conditions émises dans la Se section, des construe-
tions aux surintendants locaux relativement aux rapports:semi-annuels généraux,
les surintendants locaux intéressés paieront la'moitié du montant que telle école
séparée peut avoir droit de' recevoir dans le dit octroi pour l'année entière, à la
fin de lapremière moitié de Pannée, et Pautre moitié (plus. oi moins) à la fin:
de la seconde moitié de l'année-dans chaque càs après avoir 'reçu les rapporte
,seni-annuels, et après avoir été satisfaits de leur exactitude. .

4. Toutes traites pour deniers d'école dus à une école séparée doivent être
faits pa) àbles à' l'instituteur, Qu à son ordre, et à nulle autre personne; mais on
ne pourra donner.aucune traite, 'excepté sur un ordre signé par une majorité des.
syndies de l'école séparée intéressés.

A. 1854.
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5. Les écoles séparées sont soumises aux mêmes inspections, .isites et rè-
glemen s quant aux rapports, etc., que les écoles publiques communes.

Pèrsonnes le la croyance religieuse de récole sénarée sus-nommée, en. ENFANTS e la croyanle religie-
teont dsseantts à telle école séparée pen ant les six mois, main- de q o se p lanom

.a . 6 mois, maintenant expirés.

RESIPENCE o. Du

NOMs. LORS DE LA MONTANT MONTANT PAYE. NOMS. JOUR
DERNIERIE SOU~sCRIP. D

COTIBATION. PRESE"

Nous les soussignés syndics et instituteurs de l'école séparée
sus-nommnée, certifions par le présent que l'acte ci-dessus est un état entier, vrai et
correct de toutes les choses y contenues.

Daté ce

Le rapport

jour de 185

|Syndics'de
Instituteur.

l'école séparé

ci-dessus a été soigneusement examiné par moi et trouvé étre
Surintendant local des écol

e.

A. 1854.

s.
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Appendice IK

LiSTE des surintendants locaux des écoles' dans les diverses municipalités du.
H aut-Canada.

L Comté de Glcngarry.

Noms. Municipalités. Adresse Postale.

1. Le Rév. Jlohn MeLaren....... Charlottenurgh .. Martintown.
2. Angus McDonell........... Kenyon .... ..... .. Algaúria.
S. William MeEdward ........ ,.. Lancaster..........ancaster.
4. Le Rév. John Mead.......... Lochiel...........ochiel.

H. Comté de Stornont.
5. John MacDonald ............. Cornwal.......... St. Andrews.
6. Le Ré.v.*Donald Monro.......Finch ............ Finehi.
7. Le lév. James Ciarles Quin. .Osnabruk......... .Diclenson's Landing.
8. Duncan McKerchar .......... Ioxborough .... .... Martintown.

1U1. Comté de Dundas.

9. William John Ridley.... .... Matilda ........... Williamsburgh Nord.
10. Le Rév. Jarnes Harris.......Mountain.......... .Moiintain Sud.
11. Le Rév. G. Jukes Boswell.... Williamsburgh .... .Morrisburgh.
12. John Irvin Ker ............. Winchester ........ Winèhester.

IV. Coné de Prescot.,

13. Le Rév. Thomas O'Boyle..... Alfred.............Caledonia Springs.
14. John MeMaster..............Caledonia .......... Caledonia Springs.
15. James Gamble...... .. s ;.... Hawkesbury Est ... .Hllawkesbury:Est.
16. Thomas Higginson.... . .... awkesbury Ouest..-.Vankleekhill.
17. John Pattee.......... ..... Longueuil..........L'Origna.
.18. Albert Hagar...... ......... Plantagenet .Nord. 9 . .Plantagenet..
19. Le Rév. Mathew Elder..... .Plantagenet Sud.... Riceville.

V. Ctonte d Russ ll.-

20. James Keays; ......... ... Cambridge e Iussell..Russell.
21. Le Rév. John Ed wards. ..... Carence ... .Clarenee.
22. Sainuel Barnard............ Cum erland ....... .Curnberlànd.

VI. Comté d- carleton.

23. Le Rév. J. A. Morris....... . Fitzroy .. ,. . ...... .Fitzroy Harbor.
24. Le Rév. William. Lochicad.... Gloucester et Osgoode.Osgoode.

J. Gouldbourn, Gower Nord,25.. Le* Rev'. Johin Flood......" -aloog -tN Richmond.
Marlborough et Nepeai. .

26. Le Rév. J.. Godfrey .......... Huntley . ... Bell's Corners.
27.- Le Rév. L. Gourlay ......... March ............. March.Sud.
28. Le Rév. Alexander. Henderson.Torbolton .... Fitzroy Ilarbor.
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Noms. . uaicipalités. Adresse Foxia e
VII. Comté de Grenville.

29. James Clapperton ............ Augiis. ... rscot.
.0. Le Rév Jamies Geggie. Edwardsburgh;......Spencerville.
31. Le Rév. Josephi Aiiderson.... Gower Sud ....... -héck's Corners.
32. Aiidrew lolies............ .Oxford ... KmptVille.
33. Thomas J. Graffe ... . Wolford . · .Merrickville.

VIII. C»nté de Leeds.
S4..Lewis Chipian.... ..... Bastard et BurgessSud.Iarlem.

S5. Le Rév. Mat hew Connor.... f Crosby Nord et Sud e Newbro.
Bedford*

36., Jacob A. 3rown....... .... . Elizabethtown ...... 1rockville.
S37 Edward F. Weeks......... .Elmsley Sud.... .... .. msley Sud.
3$. 1Thoins Vatston......... Escott et Yonge Front

8. Tet Leeds et Lans-down Escoit.

39. Philip Wing................F Escott etYonge ear.. armersville.
40. Robert Ferguson. . . .

4. enry P. Washr........• Leeds et Lansdown Beverlv.Rear ...........

IX. Comté de Lanark.
Rathurst, Dalhousie,

42. Johni A. M rdoch ........ .. Da-ling, Drummond, Perth.
Lanark,Lavant,Sher- P
brooke Nord et Sud.,

43. Le Rév. D(ýnican Morrisoi .... Beckwith.........franktown.
44. Michael MéFarland .......... Buress Nord........Perth.
45. Le Rév. Jm Bell Worrc1. ... Elmsley Nord........ $rith's Falls.
46.. Le Rév. .ienezer Morris. .... Montagué..........Merrickville.
47., Le Rév. A1exandér Manu, A.M.Pakenham ......... Pakenham.
48. Le Rév. John McMorine.. .Ramsay .... .... .. ,Ramsay.

X. Comté de Renfrew.
49. George Brown ....... Admaston........ .. Admaston.,
50. William Hlolliday.... ...... Bagot et Blithfield... Bagot.

.5L. Le Ré'v. James A. Strain... Brùmley, Brougham,; Broml1ey.Gratt an et Wilberforce e
52. George oss..............Horion ............ Renfrew. .
53. LeRév*. Simon C. Fraser, A.M.McNab....... ..... White -Lake.

54. Andrew Irving . . Pembroke, Ross, Stàai- 'Pembr
ford, et Westmeath..

Xi. Comté de Frontenac.
55. John Irvine ............. ngston..........Elginburgh.
56.. Dr. HIaight........ ......... I1oughborough .. Loughborough.
57. Le Rév. Eý C. Bower......... Pitsbrgl......... Kingston.
58. Le Rv. C. C. Jolinson ....... Portland, Hinehinbr'ke. Longhborongh.' .

59. Bernard'Kennedy.... ......... Storrington. .... Brewer' 1 ills.
60. Michael O'Neil...... ...... Wolfe Island..... ... Wolfe Island.

B Bedford est uu towaslhip dans le comté de Frontenae.
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Noms. Municipalités Adresse Postale.

XU. Comté d'Addington.

61. Daniel Fowler ....... Amherst Island. . Amheist Island.
62. Le Rév. Paul Shirley....... Camden Est et ShefIeld.Canden Est.
63. Robert' Aylsworth.. ..... Ernestown .......... Alillcreek.

XIII. Comté de. Lennox.
64. John J. Watson..............Adolphustown ..... Adolphusfown.
65. Le Rév. John A. Mulock.;.... .. Fredericksburgh . Fredericksburgh.
G6. Ephraim A. Dunham........ .Richmond,......... .Napanee.

XIV. Comte de Prince Edward.
(Ameliasburgh, AlholHal-

67, John B. Denton ............. . lowell, Hillier, Marys- Picton.
burgh et Sophiasburgh...

XV. Comté de Hastings.

Noms. Municipalités. Adresse Postale.

68. Le Rév. Stephen Miles ....... Elzevir,Madoc et Tudor.Madoc
69. John Johnstone.... ...... Tweed.
70. James J. Ryan'............. Hmntingdon . .Huntingdon Ouest.
71. William Inkster...........Marmora...........Marmora.
72.. James Gander...... .... Ravdon...........Stirling.
73. Thormas D. Farley .......... Sidney ............. Belleville.
74. IsaacDenike........ ...... Thurlow...........Belleville.
75.. Thomas Moore, M. D......... Tyeindinaga ......... Shannonville.

XVI. Comté de Nàrthumberland.

76. Le Rév. William Case ........ Alnwick...........Alnwick.
77. Le Rév. Joshua Webster..... .Brighton ........... Hilton.
78. J. P. Powers, M. D.. ..... Cramalie...... .... Colborne.
79. John R. Clark.............. .aldimand......... Haldimand..
80. Le Rv. Samuel Tfapscott.....Hamilton......... .Cobourg.
81. Henry Fieldhouse... ....... Murray ..... .. Trenton.
82. George Hart ............... Percy ............. Percy.
83. Thoif'&E. Tildesley ...... Seymour ............ Seymour Est.

XVII. Comté de Durham.

84. Le Rév. William Logan.... .Cartwrightet Manvers* Manvers.
85. Le Rv. James Douglas......CavanetMonaghan Sud.Millbrook.
86. Le Rév. Henry Brent...... .Clarke .............. Newcastle.
87. William, T. Boate.......... .Darlington ... Bowmanville.
88.yLe Rév. James Baird ........ Hope . ...... Port Hope.

Monagham sad est un t6wnship dans le coaté de Northuvmberland.
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Noms. Municipalités. Adresse Postale.

XVIII. Comté de Peterborough.

89. John B. Wilson, M. D. ...... Asphodel et Belmont..Norwood.
90. Robert Casement.........Peterboro.
91. George Arundel Hill...... .Dummer .o..... Warsaw.
92. Danel Donohoe........... Enismore....... ..Ennismore.
93. Le Rév. Edward Roberts. ... Monaghan Nord,Smith.Peterbooro.
94. Le itév. Francis Andrews.. Otonabee..........Otorabee.

XIX. Comté de Victoria.

95. Charles Low.... . ... Eldon et Mariposa.... Oakwood,
96. Le Rév. John Hickey Fenelon et Verulam .. Fenelon.Falls.
97. John Irons, M. D....... ... Enily.... .......... Emily.
98. Jeremiah O'Leary .... ..... Op ..... ... Lindsay.

X-X. Comté de Ontario.

99. Joseph Richard Thompson .. Brock ........ .... Cannington.
100. D. G. Hewett.............Mara et Rama ....... Atherly,
101. Le Rév. J. Durrant Pickering Stouffville.
102. Le Rév. John Mitchell . Reach et Seugog.... ..Reach.
103. Abraham Bagshaw ........ Scott et Uxbridge .... Uxbridge.
104. Charles Robinson ..... ..... Thora ........... Beaverton.
105. Le Rév. Robert H. Thornton i Whitby ............. Oshawa.

XXL Comté de York.

106. Le Rév. J. G. Armstrong, A. B.Etobicoke et Vaughan.Vaughan.
107. Thomas Nixon........ .... Georgina,Giimbury Newmarket.{.N. et E. etW hitchurch. e
108. William Moore ............. ...... .... LloydtovP.
109. Le Rév..G. S. J. Hill......Markham Markhain.
110. WillianR. Morgan..........Scarborough...... .. Scarborough,
111. LeRév. Thomas Wightman.. .York ...... ..... York -Mills.

XXII. Comté de Peel.

112. Le]Rév.H. B. Osler..........Albion... ...... Lloydtown.
113. Le Rév. Andrew T. Holmes. ..Caledon ...... . Brampton., 114.' Le'Rév. James Pringle . Chinguacousy et. Gore Bramptonde Toronto....... .Brmt1
115. Thomas, Studdert.·...... Toronto.........Streetsville.

A. 1854.
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XXJII. -'Comté de Simcqe.

Noms. Muicipalités. Adresse.Postale.

1 P.bYatrick Kclly . Adjâla. . Adjala.
l'7, Thomas Drury ........ Essa et Tossoronio...Oùest Essa.

18,, Le Ré, Garrett Nugent,A.M. F Vespra } Barrie.et. Sunmidale ...
e14 év. William Fraser.. Gwillimbury Ouest...Bond Head.

Jernry A. Clifford. .......... Medonte ........... F.s.
1 Le'Rév. John Fletcher, A. B .. Mono et Mulmur.....Mono Mills.

12. Adrew Jardine.... . .. Nottawasaga.... .... Nottaw asaga.
123. Le Rév. John Gray. -.Orillia et Oro.... .. .. Orillia.
124. William Simpson .... Tay et Tiny.....,..Penetanguishine.
125. Le RévF. FL. asler1  . .. Tecumseth.........Bond Head.

XXIV. Comté de Halton
26. Le Rév. John Armour....... Esquesing...... ..Esquesing.

127. Angus Stewart... .... ... Nassagaweya........Eden Mills.
128. Le Rév. Thiomas'Greeiie, A.B.Nelson........ .... Port Nelson.
129. Le Rév..Jares Nisbet....... Trafalgar..........Oakville.

XXV. Comté de Wentworth.
130. Richard II. Cradock ........ Ancaster et Barton....Dundas.
131. Le Rév. John Porteous.......Beverly............Kirkwall.

.132. Le Rév. George Cheyne... Biibrook et Saltfleet. .Stony Creek.
133. Andrew Hall.... ........... Flamborough Est... .. Waterdown
134. W. D. Donaldson........ ... Flamborough Ouest.. .Ouest.Flamborough.
135. Le Rév. Thomas Williams .... Glanford.... ..... Glanford.'

XXVI. Comté de. Brant.
186. Le Rév. Alex. A. Drummiond .Brantford .. .Brantford.
137. Le Rév. C. B3, Pettit, B. A.....Burford ............ Burford.
138. Le'név.. Eliji Clark , ..... Dunfries Sud . .. St. George.
139. le Rév. Wiliam Hay....~....Oaklard ............ akland.
140. Robert Alger..... .... Onondaga ..... Brantford.

XX VIL Cdmté de Lincdln.
141. Andrew Wilson ............ Caistor .............. Sithville.
142. Le Rév. William Hewson.............Beamsville
143. JacobKennedy....................Gainsborough............Smithville.
144. Angus Cooke ........ .Grantham ............... Ste. Catherine.
145. Jonathan Woolverton, M. D. -...Grimsby...........Grimsby.
146. Philip Gregory..........Loûth. ........... Pot.Daliousie.

• 147. Robert Robinson ....... Niagara et Stamfordt..Dxummondville.

† f Résigné.
*Stamnford est un towtiship dans le comtê de Victoria.
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XXVIII. Comté de Welland.

Muhnicipalités. Adresse Poetale

Le Rév. John Baxter.............Bertie Fort Erie.
Alexander -Reid ...... ..... Crowland ....... Crowla nd
Adam Scholfield. ,..........Humberstone.........Sonebridge.
Dexter D'Everado ........Pelhan Pelham.
John adcliff.......... ........Thoroid...................AIla b r
Sayers S. Hlagar...........iVaintleet . ... Merritùtville.
Le Rév. W; M. Christie ......... Willoughby ...... ..Chippe wa,

XXIX. Co.nté de Haldimand..

148.
.149.
150.
151.
.1.52.
153.
154.

155
156.
157.

*158.
159.
160.
161.
162.
163.

XXX.. Comté de Norfolk

James Covernton............Viitoria.
John Bronghner ............. Houghton .......... Hogliton.
Daniel F. Swayze ............... Middleton ...... Delhi.
Le Rév. Aaron ·Slaght, Jr......Tovnsend ......... .. ;Waterford.
John A. Backhotse ... . Walsinigham ............. Walsingham.
Daniel Wesley Freeman.........Windham ............... Simeoe..
George M. Evans, A.B.......Woodhouse ............ Simcoe.

XXXI. Comté d'Oxford.

Benjamin Ellison............Blandford etZorra Est.Woodstock.
Le Rév. George Murray ........ Blenheim ............ Princeton.
EheneÉer V. Bodvel 1........Dereham ........... Mount Elgin
Roderick .Macdônald Nissouri Est........Thamesford.
Elihu M. Schooley .......... Norwich........ .... Otterville.
Gilbert Telfei ...C....,..;......Oxford Nord .... e
George Alexander ... Oxford Est...........Woodstock.
Le Rév. W. C. BeardsaIl.........Oxford Ouest ........ '.Ingersoll.
Le Rév. Donald'McKenzie.......Zorra Ouest.........Embro.

XXXI1. Comté de Waterloo.

B Dumfries 'Nord, et Galt.180.·-Robert. trydon ... rlo ........... •.Glt Waterloo,.......S
181. Le R&vr. James Sim'........,Wellesleyet Woolwich.Hawkesvilie.
182. Martin Rudolph .......... Wilmot. .Hamburgh.

Noms.

A. 1854.

William J., Coates ......,.....'..Canborough ... Dunile.
Alexander Winram.........Cayuga Nord.....,......Dece wsvil le
Abrahiam Nash..... ...... Cayuga Sud Caynga Sud.
Lendrum Clarke ...... ....... Dinn .................... Dunnville.
John Mylie ................ Moulton et Sherbroole.Dunnville.
Le Rév. Andrew Ferrier, D.D.Oneida ................. Seneca.
W illiam Jones.....................Rainham..................Rainhain Centre,
William Hurssell ...............Seneca............York.
John. Heasman ............. Walpole.............. ..Balmoral.

164.
165.'
166.
167.
* 68.
179.
170.'

171.
172.
173.
174.
175.
176,
177.
178.
179.
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XXXIII Comté de Wellington.

oms. .iunicipalités. Adresse Postale.

Amarantli, Artilur, Gara-

183. John Cadenhead ..... ,........ fraxa,Luth er yol FergusJohn Cadcnhead ough, MNinto, Nichol, (egs
Peetet 1ilkington..

184. John Kirkland ................. raniosa n ue , Gielph.
et Pusinch.. ..'......

XXXIV. Comté de Gray.

185. Thomas Gordon......

* 180.

187.

Samuel Snclgrove..

William Ferguson

Premier District d'école;

Bentinck,Derby, Egree- Owen's Sound.
mo , Normfanby., Sli

van, et Sydenhan .
-Second District d'école;

............ Colliiigwood,Euphrasia, St. Vincent.
Osprey, et St. Vincent. .

3me District d'école -;

Artmesia,Glenelg,Hol- Pricevlle.
land, Melancthon, et P
Proton................

Comté de Perth.

188. John HydeM.

189. John Nairn

Blanchard, Downie, )
:E asthope,-Nord' et

D.... Sud; Elna, Fullar- .Stratford.
Ston, Hibbelt,Logan
et Mornington....

X XXVI. Comté d'Huron.

(Ashfield, Biddulph,
Colborne,Goderich,
HIay, Hullet', Me-•
Gillivray,McKillop....... .. Stanley, Stephen, C
Tuckersmith Us--
borne et Wawan.
osh .... ... .. J

XXXVII. Comté de- Bruce.

Arran, Brant, Bruce,
Elderslie, Greenock Inver Huron

9 Huron, Kincardine,

Kinloss et Saugeen.

A. 1854.

xxxV.
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XXXVIII. Comté de Middlesex.
191. Robert P. Tooth ... ,......... Adelaide..........Adelaide.
192. Archibald Cainpbell ........ Carradoc ................. Amiens.
193. Le Rév. R. Flood . . .Delaware.........
194. John W. Kerr ....... .. Dorchestr Nord ...... London.
195. Le Rév. William Sutherland .. Ekfrid. ..... Straihburn.
196. Le Rév. M. Wilkinson .......... Lobo .obo,
197. Le Rév. C. C. Brough, A. B.... London ................ London.
198. .J. B. Winlov .... ..... .......... . Napier.
199. Archibald Currie... ...... Môsaet Aldborougli*.. .Wardsville.
200. Charles Hardy..................Nissouri Ouest ...... London.
201. Alexander Strathy .................Westminster ....... London.
202. Le Rév. James Skinner. Williams...........London.

XXXIX. Comté d'Elgin.
203. Isaac Hughes ............Bayham....... ... Vienna.

Dorchester Sud. et Aymer.204.. Le Rév. Edmund Seppard... Malahiae ... f A
205, Thomas MeColl.............Dunwich . ... lona.
206. Hiram Lumley..................Southwold ...... ·...... ..lonn.
207. Thomas Daniel ....... Yarmuth ... Port Stanley.

XL. Comté de Kent.

208. Le Rév. John Gunne.......f Caden, Zone, Dawn, Zone Mills.et Eupherria ........ j
209. Le -Rév. A. Campbell...... Chatham, Harwich et Chatham.Hloward .........

Dover Est et Ouest, Or-0. 'A. P. Salter ...................... ford et Tilbury Est ... Chatham

211. Philip Andrew................Raleigh Chatham.
212. Thomas Renwick. .............. Romney ........ ... Romney

XLI. Comté de Lambion.
213. The Rév. George Case...........Bosnquet ......... Warwick;
214. John McKenna. ... .......... Brooke et Enniskillen.2.Sutlierland Corners.
215. Le Rév. G. J. R. Salter, B,. A...Moore and Sarnia ...... Moore.
216. Christopher Blunden ............ Plympton . .. Hillsboro.
217. William Patterson .........Sombra . .. Sombra.
818. Le -Rév. James Mockridge.Warwick......... .Warwich;

X L.. Comté d'Essex.
219. Le Rév. Frédérick Mack . Anderdon . i 0.. .... .Amerstburgh.
220. Le Rév. F. Goré Elliott........Colchéster.......... Colchester.
221. James King............. Gosfield. .. Kingsville.
222. John Murray...........Maidstone.... ... Maidstone.
223. Thomas lawkins. e ....... Malden .. e.........mherstburgh.
224. Jonathan Wigfield.... .. Mersa ............... Mersea.
225. Francis Graham.. ........ Rochester ....... *...Belle Rivière.

.226. Joseph A. Vervais, M.D.......Sandwich ..... .. Sandwich.
227. Aléxander Craig............ Tibury.Ouest........Comber.

i.
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2. Cités.

Noms .. Municipaliés.

28. George Aiiony Barber................. . . Toronto.
229. F. n . r bidge.............................. Hamilion.
230. R. S. Henderson ............................... Kingston.

3. Villes.

231.Le R v. illiam A. M ................ Belleville.
232. Wel lcsley ,Îolrnstone ..................... ......... B raniford."-
233. D. F. Ilutchinson............................ Brochville.
234. AlexanderWorkran .... Bytowri
235. Befijainin
236. Charles
237. Keniietit ...... . ... Dundas.
238. Le Rév. Atexander MaeKid.......
239e Le Rév. William F. ........ London.
240. Isaac H. Johnson.........
241. W. O. BLel.
242. Le ltv. Edward Roberts ....................... Peterborough,
243,- George Gillespie, M. D. ........ .......... Picton.
2441 Le Rtév. Jonailian Shortt ........................ P.eille.
245. Le R . tooert Boyd.. ............ ............ Prenot.

. F . Jch .son.........................Ste. Catherine.

4. CAfe xde Mniciplilés.

247. John HyLeod........ ........................ Abhersburgh.
248. Le Rév. John Dose ................................. Barr;e.
249. Thomas Pross, M. D...............Chthai.
250.Jolin Kirkland....;............Guepa.
251. Le Rév. Geng Bell, Ma ...................... S.Goe.
.52. Le Rév. Williàm S. Clar.............. ondo.

*. 5. villages.

253. ohn.Soot, M. D................................Nira
254. William T Boate......... .................... Bowanvile.255; Le Rév. Andrew T. olmes.. ............. ...... Brapton..

256. William Macpierson .......................... Caleton.
*257. Leé lév. W..M. Christie............... .. Chippewa.,
2 ;8. Le Ré.v. James han .......... ........... .... Gait
269. Le RCév. Robe«rt Wallace'....... .... Inùgersol.,,
É60.. Le Rév. R. H. ro .............. ........ r.Oshawa.
.261. Le Rév. David E..yrs.............. .......... Paris.
262. Otto Kiotz .. *........... . . . .. Prto.
263. Le IRév.'Joh n floàd ...... .... ... Richmond.
264. Le Rév. John 4raser.Che.;..e

* .&dboroù h et an townuldp da ~ 1d~~
fDa"n et Eupbemia aout d«m towhips dmn 1. oomt6 de Lambt<i. ..
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265. Le Rév. John Bell Worell... ................. mith's Fàllà.
266. John Stewart................. ..... ............ Stratford..
267. W illiam James..................,.....;.........................Thorold.
268. F. J. McGuire. ............................... Trenton.
299. S. S. Macdonell, M. A., B. C. L............. .......... Windsor.
970.·Sirnon Newcomb.... ............... .......... Vienna.
g7 1. Yorkville.
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RAPPORT
sUR

L INSTRUOTION PUBLIQUE
DANS UE

BA S.C AN ADA,
POUR

* * 1853.

BuREAu DE L'EucATION,
MONTRÉAL, 31 mai 1864.

L'HONORABLE P. J. 0. O. CHAUvEAU,
&erétaireProvincial, etc., etc.,

Québec.
MoNSinUn,-Conformément. à la 35e clause de 'acte.9 Y. c. 27, j'ai Phon.

neur de vous transmettre avec la présente pour l'information de Son Excellence le
Gouverneur Général, et des chambres législatives de cette province, mon rapport
sur l'instruction publique dans le Bas-Canada, pendant lannée 1853.

Ce rapport est suivi-
10. D'un tableau des municipalités scolaires auxquelles il a été fait un octroi

pour les derniers six mois de 1851 et pour l'année 1852.
20. D'un tableau des muniçipalités scolaires auxquelles il a été fait unoetroi

pour lannée.1853.
30. D'un extrait. des tableaux statistiques fournis par les inspecteurs d'école

pour l'année 1853.
40.De copies, des lettres circulaires que j'ai adressées aux commissaires

d'éeole et aux inspecteurs d'école depuis le 20 avril 1853.
50. D'une copie de mon rapport'du 20 avril 1853.
6e. De copies et d'extraits des rapports de certains inspecteurs d'école pour

les derniers six mois de 1853.
Le tout humblemènt soumis.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

JB. MEILLEUR,,S. E.

* Copie des instructione générales que j'ai données aux inspeeteur d'éeo, depuis leui nominni om
jusqu'au 20 avril 1S88, est devant le comité d'édueation de laichsmbr d'assemblée.
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BUREAU DE L'EDUCATION,

MonTR£AL, 11 mai 1854;

L'HONoRABLE P. J. O. CHAUVEAU,

Secrétaire Provincial, etc,, etc.,
Québec. -

MONSIEU,-J'ai onneur ·de vous transmettre, pour linformation de Son
Excellence le Gouverneur-Général, et pour celles des dhambres législatives, mon.,
rapport sur l'instruction publique pour -l'année 1853, et ce, conformément à la
35e clause de l'acte 9 V. c. 27:

Ce rapport est accompagné d'un extrait des*tableaux statistiques, fournis par
les inspecteurs, et basé sur les divers rapports qu'ils ont transmis eux-mêmes à
ce bureau. • Les tableaux pn' entier sont si -volumrineux, que j'ai cru seulement
devoir' en extraire- les principales têtes qu'on trouvera à la suite de ce rapport,
persuadé qu'elles seront jugées suffisantes pour donner tous les renseignements
que le gouvernement et les chambres peuvent désirer.

Je me bornerai dans le présent rapp'ort à bien peu de remarques, le comité
de la chambre sur l'éducation, ayant fait un rapport qui résume à peu près tout
ce que j'ai conseillé dans .rmon rapport du 25 septembre 1852, et dans celui du
20 avril 1853, comme étant à propos de faire pour améliorer nos lois à ce sujet, et
beaucoup d'autres recommendations utiles sur la manière de faire opérer le sys-
tème, et. sur la nature et l'espèce d'instruction qui doit être donnée dans nos
écoles élémentaires·; toutes questions anxqulles je n'ai cessé de donner l'atten-
tion la plus assidue, -et qui ont été s'améliomnt chaque année depuis qu'on a'
commencé à s'occuper d'instruction publique 'en ce pays.

Je, suis, tout le premier, disposé à reconnaître que nous ne faisons·encore
qu'entrer dans la voie, et qu'il nous reste encore un long espace à parcourir pour
arriver au but.. Mais d'un autre côté je ne saurais faire taire non plus ce qui est
chez moi conviction intime, qui me vient des faits dont je suis témoin tous les
jours :c'est que nous sommes plus avancés qu'on ne le dit généralement. Pour
faire un allégué contraire, on s'appui sur des faits isolés dont on fait une 'pplica-
tion trop générale, sans considérer assez l'ensemble de ces rnmes faits isolés,
comparés à d'autres faits plus généralenent 'avantageux.

Il faut savoir faire la part des circonstances qui ne sont pas les mêmes dans
le Bas que dans le Haut-Canada, relativement à l'instruction du peuple plus hété-
éogène dans le Bas que dans le Haut sous tous les rapports.

On ne tient pas assez compte des obstacles de toutes espèces qu'il y avait à
surmonter,, surtout au. début, pour faire fonctionner avantageusement la loi d'édu-
cation. Tout était 'à créer alors; les instituteurs qualifiés manquaient générale-
ment; les personnes chargées dû fonctionnetnent- local de la loi étaient pour la
plupart presque tóujours sans Jnstruction, et très soifiWèt mmeé hostiles à la loi,
et par,conséquent étaient tout à fait inaptes'à remplir avantageusemeni les devoirs
qui leur étaient dévolus.

Le peuple lui-meme était généralement assez.fortement préjugé contre la loi,
le moyen, de contribution direef qj'ele jprescrit lui. étant inconnu et partout
odieux.

Puis il n'a pa inanqué non jilus de ces hommes sans principes, et à qui.
'ignorancé populaire tait pour exciter des préjugés, pour aviser ét'entrete»ir
ceux qu exisaient déjà chez les peuples, et paralyser touà les efforts des viais
mis dela cause. Ces 'hommes qu'on a si justement qualifiés du nom "d'étei-

gnoira," ont fait beaucoup de mal; ils ont dans ùn grand nornbre de cas, arrêtê
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l'établissement des écoles, et toujours ils ont empêché qu'on ne les eût aussi
bonnes qu'elles auraient pu l'être, et tenant le peuple et même bon nombre d'insti-
tuteurs dans un état d'hostilité avec ceux qiý. étaient chargés de la surveillance
des écoles, et en forçant les hommes de bien et amis de la, cause, surtout les
hommes instruits, de se tenir à l'écart sous peine de se faire un tort irréparable
dans leurs affaires privées. Car les agitateurs désignaient ceux-ci comme les
instruments mercenaires d'une machine à taxer, ou au moins comme les seuls
intéressés dans les avantages qui devaient résulter du fonctionnement de la loi
des écoles.

Heureusement- que le peuple aujourd'hui a fait lui-méme justice de ces
hommes. Son bon sens naturel hif a fait connaîtrele honteux secret que cachait
leur semblant de sympathie pour la cause populaire. Ils n'osent mêeme plus
maintenant paraître nulle part, et c'est à peine s'il reste encore qqelques munici-
palités quigardent leurs préjugés funestes.

Faut-il s'étonner qu'avec tant d'obstacles à surmonter nos premiers pas.aient
été lents et souvent infructueux, et que du premier bond nous ne nous soyont
pas élancés au sommet de l'échëlle ?

Cependant.si Pon veut se-donner la peine de considérer ls ·divers rapports
de chaque année, on se convaincra qu'il y a toujours eu progrès, et progrès con-
sidérable. On pourrait même mettre avantageusement en parallèle nos progree.
avec ceux des autres pays, où comme ici, on a. commencé à mettre en opération
un système, général d'instruction publique. On ne peut jamais espérer de trans-
former ui féuiple, en 'un jour; ce ne peut etre qu'avecIle temps et au moyen d'ef-
forts longs et bién entendus.

Aujourd'hui nous avons réussi à vaincre les préjugés du peuple.- Je dirai
même qu'il en est venù à aimer la'lôi actuelle et à prendre grand intérêt à soù
fonctionnement.

Nous avons -un bon nombre d'instituteurs et d&institutrices qualifiés, qui
quoiqu'insuffisant encore au besoin, est néanmoins·très respectable.-

Les instituteurs qui possèdent des diplômes ou. certificats d'aptitude, sont au
nombre de 733, parmi lesquels se trouvènt 51 institutiices.

Près de cent autres instituteurs. convénablement qualifiés tiennent écoles
éous contile, sans être munis de diplômes,' et la plupart appartiennent à des
corps religieux enseignants. . On sait* que ceux-ci sont exempts par la loi de
subir un examen et de se munir de diplômes.

Les personnes du sexe féminin sont pareillement exemptes de ces forrñalités,
et cela n'empêche pas qu'on ne les préfère généralement ,aux hommes, surtout
pour tenir les écoles fréquentées par de jeunes enfants, parce qu'elles savent nieux
condescendre à la faiblesse de leur age,.â la pratique des moyens propres à s'in-
'sinuer dans leur estime, et à gagner leurceonlance et leur affection...

La propreté, le bon ordre, une douée discipline et un progrès signalé carac-
térisent généralement les écoles. tenues par les ferumes, et l'on peut se 'procurer
leurs services à des conditions plus faciles que ceux des homrries. D'où il sùit
que, sur·2181. de nos écoles primäités soüs contrôle, 800 seulement sont tenueè
par de s.hommes.'

Cependant je suis d'opinion quie lds écoles de garçons, . mnòins d'être fré&
quentées par de- jeunes enfants, devraient étre tenues -par des homies; poni#u
toujouts qu'ils soient s"us tous :les rappdrtsb donvenablenient qualifiés;mas
l'exiguité des moyens de subvention mis à la dispôsition des commissaires d'école
ne.leur permet pas de se procurer facilement les services d'hommes qualifès
odmme instituteurs toutes les fois qu'il en est besoin.

Il se ddonn dansa les deux tiers des écoles, une insrtion dite élémentaire,
et dans à peu près unquart on puise des connaissances supérieures qui mettent
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ces dernières écoles sur le pied des écoles modèles; et il en sortira, sans alicu'h
doute, une foule de citoyens utiles. Le reste de nos écoles est d'un dégré» infé-
rieur et demande amélioration, chose. dont s'occupent actuellement les inspeo-
teurs.

Ces officiers continuent à rendre des services bien importants à la cause. Je
crois que maintenant il est bien compris par le publieque leur ministère est in-
dispensable si l'on veut vraiment établir un 'système durable et progressif.. Je
pense pourtant -qu'il faudrait un peu modifier le système d'inspection dans sa
pratique. Le nombre de visites requises aujourd'hui est trop grand. Deun visites
efficaces seront 'amplement suffisantes et mmes préférables; aux quatres requises
actuellement, lesquelles l'inspecteur est souvent obligé de faire à la hâte.

Avec deux visites on pourra augmenter en, certains cas le travail.de chaque
inspecteur, et exiger qu'il fasse' des visites plus longues et généralement plus
efficaces. On pourrait peut-être agrandir certains districts d'inspection,.diminuer
par conséquent le nombre des inspecteurs, et les rémunérer davantage sans charge
ultérieure à la province.

Je pense qu'il faudrait rétribuer l'inspecteur en général, de façon qu'il ne
soit pas obligé de se livrer à des occupations autres que celles de sa charge pour
subvenir à ses besoins, et même lui interdire lexercice d'aucune autre profession.
On n'aura jamais de surveillancé désirable sans cela. J'ose recommander cette
réforme à l'attention des législateurs, car je la'crois propre. à exercer une influence
bien grande sur nos progrès. .

Je ne dois pas omettre de dire un mot encore cette annéë sur la riécessité
d'une école normale. . Ce qui manque principalement à nos instituteurs ettà nos
institutrices c'est une bonne méthode. pour enseigner, plutôt que les connaissances
nécessaires. ., Il n'y a que l'école' normale qui puisse les former à cela. On ne
parviendra guères non plus 'à l'uniformité dans l'enseignement que quand il y
aura uniformité dans la méthode.

Outre la même méthode-.d'enseignement pratique par tous les instituteurs, il
est désirable qu'il y ait .uniformité dans l'emploi des livres que l'on. introduit
dans les écoles.; car Puniformité'des livres amène l'uniformité dans l'enseigne-
ment. On atteindrait cebut en traduisant quelques-ins des ouvrages composant

livres à l'usage des écoles mixtes d'Irlande ; on y parviendrait dans
tous les. cas jusqu'à un certain degré, à l'aide de lart épistolaire et·du guide. de
l'instituteur, maintenant très répandus dans nos écoles, principalement dans celles
du district d Montréal.

Les mifières que contiennent ces deux derniers livres sont traités Mntoi
quemrent et graduellement par demandes et réponses. Le' guide de l'instituteur'
a lavantage d'embrasser, dans un cadre restreint, tous les sujets d'éducation pri-.
maire. Moyénnant quelques ajoutés'et corrections, ce livré répondra au. besoin'
général dans lenseignement. rescrit par la loi.

La subvention actuelle du gouvernement, corne 'le remarque le comité
auquel j'ai déjà fait allusion, est beaucoup trop restreinte encore nonobstant les
£10,000 additionnels votés à la dernière session.

La part de cette somme échéant au Bas-Canada n'est que de £4,832 s. 6d.,
qui, ajoutés à £24,162 2s. 8d., nous donne une somme totale de £28,994 1s. 2d.
pour le soutien, de 2181 écoles annuellemenit.

Les £24,162 2s. 8d. sont notre part des £50,000 appropriés pour le soutien
des.écoles dans toute.la province.- Le Haut-Canada prend le -reste de cette -der-
nière somme pour le même objet.

Il doit paraître évident que notre part de. oetroi, bien qu'elle doive étre éga-
lée en vértù de la loi par des contributions locales, est tout-à-fait insuffisante pour
soutenii, sur un pied convenable, le nombre d'écoles que nous avons en opéra-
tion dans le Bas-danada.
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Cependant s'il est une branche du service public où l'emploi des revenus
du gouvernement puisse se faire aveç avantage pour la prospérité morale et ma-
térielle d'une nation, c'est certainement dans celle de l'instruction publique.

Qu'on donne au peu ple une instruction sous tous les rapports solide et pra-
tique, et l'on aura irfailliblement une nation morale, industrieuse, forte et pros-
père; Tout ce qu'il y a à considérer en cette question, c'est que l'emploi du capi-
tal voté profite réellement au peuple,- et non la quotité de ce, capital.

Je 'prends la' liberté de référer à ce sujet à mon rapport du 20 avril 1853, où.
l'on trouvera des vues assez larges je crois, èt des considérations assez bien fon-
dées pour engager la législature à donner à ce même sujet son attention immé-
diate, et à l'envisager sous le point de vue le plus favorable 'possible. Ce que
j'en disais alors était Pexpression de ma conviction résultant de la connaissance
des faits, et rien depuis 'n'a pu la diminuer ou P'-'ffaiblir.

Je. pense que dès aujourd'hui, Pon pourrait antageusement porter 'le. fonds.
des écoles primaires dans le Bas-Canada à £5t. J, en en réservant une partie
à Pétablissenent d'écoles supérieures.dans toutes les localités où la population
le requerrait.

Je crois pareillément qu'il serait avantageux que le gouvernement offiet une
certairpe somme à tous nos colléges classiques, à la condition. qu'on y établirait
un bon cours d'éducation académique.

Cette mesure qui pourrait avoir lieu sans préjudice aux .maisons d'éducation,
dites académies, qui sont' établies, ni'à celles qui pourrait l'être avantageusement
dans la suite, aurait probablement leffet de modifier petit à petit le cours d'etudes
qu'on suit actuellerment dans nos colléges, et cela dans l'intérêt du public. 'Ons

nirait par; admettre qu'il serait possible et plus avantageux de-faire passer tous
les élèves par un cours d'éducation académique avant d'entrér dans- le grand.
cours. 'De cette sorte que ceux auxquels ilne conviendrait pas d'aller plus loin,
sortiraient encore jeunes avec des connaissances acquises, pratiquesý1 générale.
ment à un dégré suffisant·pour entrer avecr avantage dans toutes les industries;
et celui qui continuerait son cours le ferait avec beaucoup plus de succès et de
profit réel sans prolonger le terps-au-delâ d'une 'année.- C'est pourquoi je crois
devoir prier 'les personnes chargées de. la direction de nos.colléges etnos légis-
lateurs de vouloir donner une considération sérieuse à'la suggestion que je .fais
ici. Je la crois propre à amener des résultats favorables.

Les rapports des inspecteurs attestent un progrès signalé. Le nombre des
écoles et surtout celui. des élèves qui les fréquentent a augmenté considérable.
ment. Il y a eu beaucoup plus d'assiduité à assister aux écoles,·et progrès généý
ralement beaucoup plus satisfaisant.

Si Poû réfère au tableau statistique qui accompagne le présent rapport fait
d'après les statistiques. que m'ont transmises les inspecteurs d'écoles pour l'année
1853, l'on -erra une preuve irrécusable'de progrès.généralement satisfaisant,
dans Pinstruction des enfants du peuple sous les auspices et au noyen du système.

Le nombre total des institutions d'éducation de toute espèce se montait
d'après le dernier rapport des inspecteurs d'école 'pour 1853, au chiffre de 2277,
Il s'élève cette année à 2852, faisantune balance en faveur du rapport actuel de 75.

Il y a pareillément une différence bien satisfaisante entre le nombre d'élèves
qui ont fréquenté ces.diverses institùtions. De,97582 qu'il était en.1852,1i s'eist
élevé à 108284 donnant une augrentation de 10702 en 1858. Sur 108284élèves
957799.appartienient aux écolese-rimaaires,. dont 92275 aux écoles élémentaires,
et 3524 aux écoles modèles comme il appert par le tableau ci-Joint.

Le nombre- d'institutions d'une. nature supérieure 'depuis l'école modèle jus.
qu'au collége s'est maintenu à Peu près égal.' Je suis néanmoins porté à croire

u'il y a là aussi un peu d'augmentation.
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Plusieurs des inspecteurs de districts importants ayant été malades, n'ont pu
me fou.rnir. que des'statistiques un peu-tronquéeà, principalement sur ces dernières

espèces d'établissements. D'où il résulte nécessairenient.quelques lacunes dans.
Mes tableaux.

. Je ne puis donc "que répéter qu'il 'y a eu encore cette année progrès assez
encourageant. Avec de la persévérance, du courage et les, améliorations que
demande notre système, d'après l'expérience acquise, nous avons tout lieu d'es-
pérer que nous ne resterons pas sous ce rapport, en arrière des autres pays qur
nous- environnent.

J'ai distribué il y a déjà' assez longtemps, les £500 qui avaient été, mis à
ma dispositien pour bibliothèques publiques par sommes de £5,à £10, et j'ai
aidé par là à l'établissement de bibliothèques publiques dans '54 municipalitéat
scolaires.,

J'ai été vraiment.heureux de voir le zèle avec lequel on s'est empressé de
répondre à cette libéralité du parlement. Ce fait dénote un désir de s'instruire
bien louable, et prouve que lapathie qui a été le fléau notre population jus.
qu'à ce jour disparaît rapidement.

J'ai encore pardevers moi .de nombreuses demandes d'une aide pour Í'éta.-
blissément de bibliothèques publiques. Le fait est qu'elles pourraient absorber
dès aujourd'hui une pareille somme, si elle était à ma disposition. Il ne faut
pas douter non plus qu'il y aurait beaucoup de nouvelles demandes si on appry..
agit qu'ily a de nouveau un fonds'pour cet objet.

Peu e localités anglaises ont fait -application pour obtenir une aide pour
bibliothèques à même' le fonds qui a été voté dans'la dernière session du parle-
met; mais j'apprends par les inspecteurs, qu'elles seraient généralement di&-
posées à le faire maintenant... C'est pourquoi je crois devoir solliciter un. nouveau
vote de fonds pour. cet ôbjet important, .et 'de le porter a au moins une soma
de-£1000.

Il me reste encore en main un certain montant des £3000, votés pour aider
à la bâtisse de maisons d'écoles. Les localités.auxquelles sur demande il a été
fgit promèsse d'une partie de ce fonds n'ont .pu encore terminer ces bâtisses;
mais japprends par les.ispecteurs que partout elles-sont en bonne voie, et qu'on
sera prêt à -reclamer l'aide promise d'ici a quelques mois.

J'ai aussi beaucoup de demandes de ce genre auxquelles il ne 'ia pas ét
pbssible de faire droit, et il: m'en revient encore tous les jours, principalement de
la part d'établissements nouveaux qui n'ont pu participer aux premriers octrois,
.parcequ'ils n'étaient pas encore pn existence, et qui en ont cependant d'autant
Plus besoin qu'ils ne font que comméncer leurs défrichements, et qu'en général
ais sont pauvres.

Je pense donc qu'il serait très utile à lacause que l'on votàt un nouveau fonds
pour aider les pauvres localités à se pourvoir de maisons d'école converTables.
On a double chance d'obtenir du succès dans un arrondissement, quand ,il s'Y
trouve une bonne maison d'école.

Je ne saurais approuver, trop hautement les votes d'aides libérales, qui ont
été faites Pannée dernière pour encourager des municipalités, qui déjà avaient
(ait de grands sacrifices pour établir chez -elles des maisens d'éducation d'un
* r.dre, supérieur. 'De tels établissements sont surtout utiles, parceque c'est 1
qu'on puisera les conipwsancaS qui forrent 'le bon arti0as rOgaulteur ami d
progrès, le boncommerçant, et enfin tonte entte foule de citoyens.de lases it
dustrielles qui font part>nt la pwosperité e li fooe d'upe na#onÏ

Je suis informé qu'il y a plusienrsautres inicipalitês qiui 4oivent·faite de

serblables demandes,.pendant la sessian qui vag'ouçide nepmi qu'appuyeI
leurs demandes, convaincu.que le gouverneret et tout 1* charubre conuprune
dront l'utilité,' je dirais presque la nécessité de -ces établisements.
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En vue des suggestions faites par le comité,' des renseignements offerts par
les inspecteurs, et des observations que rpa position m'a mis moi-même, à portée
de faire tous les jours, j'en suis venu a conclusion qu'il serait avantageux de
fondre maintenant en une seule, les trisjois qui régissent aujourdenýui notre sys-
tème d'instruction publique; et je suis prt à fournir s'il y'a lieu à cet effet, un
projet de loi par moi rédigé depuis quelque temps, qui en conserve tout 16, fonds
avec les changements dans les détails et les ajoutés que le besoin demande, dans
l'intérêt bien entendu de la chose.

J'ai depuis plusieurs années traité ce sujet assez longuement dans mes
rapports précédents, tels que dans celui. du 25. de mars 1851, dans celui du 12 de
juin 1851, dans celui du 25 de septembre 1852,. mais surtout dans celui du 20
d'avril 1853. . Je crois donc devoir référerà ces rapports, afin de mettre: les amis
de la cause à même de considérer de nouveau les motifs qui doivent nous porter
à conserver tout le fonds de .notte système, et les raisons que j'offre dans ces mê-'
mes rapports à"cet effet, suout dans 'mon rapport du 20 d'avril 1853, tout en

* proposant de faire dans le oýtail les amendements et changements dont il 'est
susceptible.

Pour 'l'objet que j'ai en vue en ce moment, je crois devoir référer plus spé-
cialement à mes rapports de 185ý et à celui du 20 d'avril 1853.

A la page 7 et '8 de mon rapportdu 12 juin 1851, on trouvera les principaux
amendements que'dès lorb je prQposaisde. faire subir à notre système d'instruc-
tion, comme Moyens propres a en rendre le fonctionnement plus régulier. et plus
avantageux à la jeunesse.

La'légisilature a alors passé une loi, l'acte 14 et 15 Viet. c. 97, à l'effet de
m'accorder·deux de ces moyens, savoir. les écoles normales et les inspecteurs
d'éc'ole, qui ont.déjà rendu à la cause des services incontestables.

Il fut compris lors de la passation de cette loi. que, c.omme-,je le disais, les
écoles devaieùt être visitées régulièrement par des personnes responsables, spé-
cialement chargées de rèmplir ce devoir, que par erreur sans doute, on a appa-
remment prétendu qiuelque part m'être dévolu.

La 35e clause de Pacte 9 V. c. 27 qui statue quels sont les devoirs du sur-
intendant de l'instruction publique né lui impose nullement le devoir de visiter.
les'"écoles, et si elle l'eût fait, elle lui eût imposé un devoir qu'il lui eût été
moralement et 'physiquement impossible de. remplir, lors même que, ayant été
déchargé à cause de 'ce, de toute.autre obligation, il eût employé fidèlement tous.
les"jours de Pannée à visiter les écoles.

Aussi lorsqu'à' la suite d'une semblable- déclaration faite surtout dans
page.8 de mon rapport du 12 juin -1851, la législature s'est occupée de cesujet,
le 30 d'août 1851, pas un membre que je sache ne réclama contre nia-déclaration,
ni contre la mesure: qué je demandais à l'effet d'établir un système. d'inspection
au moyen d'auxiliaires attachés au département général de l'instruction publique.
La question, si jamais on en fit 'ùhe à ce sujet, fut. ainsi unanimement jugée par
le parlement,.lors de la.passation del'acte 14 et 15 V. c. "97, en vertu duquel ce
système régulier d'inspection est établi à.la grande satisfaction du pays.

Néanmoins -je me suis'fait un devoit de visiter les écoles, en vertu. de la 33e
clause' de lacte '9 V. o. 27, 'toutes les fois que j'ai pu le faire, sans négliger
notablement -les affaires multiples de mon bureau.; et plusieurs inspecteurs
d'école, autrefois instituteurs, peuvent dire aujourd'hui que j'ai visité leurs écoles
respectives. 'Mais j'ai visité davantage les' municipalités sèolaires, lorsque des
difficultés existantes demandaient que j'allasse -sur les lieux pour les aplanir.

Comme tous les. visiteurs locaux j'avais 'bien en vertu de cette clause, le
pouvoir de visiter les écoles'; mais je n'étais pas plus qu'eux spécialement tenu
de le fàire. .Je n'étais pas surtout tenu à une impossibilité.

B

A. 1854.
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Je fais allusion à cette partie de mon admini stration dans mon rapport du
20 avril 1853.

Cependant comme mon rapport du 20 avril 1853 n'a pas été publié pen-
dant la vacance du parlerùent, et que le public n'en. connaît encore que lexis-
tence, j'accompagne le présent d'une copie de ce dernier. Je le fais, 10 pour
répondre aux exigences de. la loi, vis-à-vis la législature. et. le peuple; 20 pour
repondre aux nombreuses .démandes qui m'ont été faites depuis-' la dernière
session du Parlement, de le reproduire et de tâcher de lé répandre -dans le public,
désireux de le voir; 39 pour prouver que ce même: rapport est comme une suite
de mes rapports d'u 25 mars. 1851.et du 25 septembre 1852; et comme une partie
d'un· tout' consciencieUx, même travail, qui a .une.portée pratique incontestable;
40 pour prouver que je n'ai jamais cessé un instant de surveiller le fonctionnement
de notre systèine d'éducation' primaire actuel, et d'étudier les moyens propres a.
l'améliorer, sans:le détruire ; 50 pour prouver que le projet de loi-que je propose
de substituer à la place de notre système est basé sur ces rapports, principale-
ment sur celui da 25 mars 1851, sur celui du .12 juin'1851., 'et. sur celui du 20
Avril 1853.

Ainsi le projet de loi d'éducation auquel- je fais allusion dans le présent
rapport, n'est qu'une proposition complexe qui 'embrasse les propositions parti-
rulières que contiennent mes'derniers rapports:.sur l'instruction publique dans le
Bas-Canada.

J'ai cru devoir faire ces rapprochements, et donner ces explications afin
d'éclairer un peu l'opinion publique-sur cette-partie de mon' administration; et
prouver que j'ai graduellement signalé les défectuosités de notre système, les'
*amendernents'dorit il a besoin, ét ce au fur et 'à mesure que lobservation 'et leý-
périence nous l'indiquaient, pour att.eindre plus sûrement le' but important que
nous avons'en vue.

Comme .les législateurs et le public ont intérêt' de connaître les conseils que
je donne, au moins'd'une, manière générale, je reproduis aussi' deux circulaires.
que j'ai adressées aux commissaires d'école et aux inspecteurs d'école depuis
-mon.dernier rapport.

'Pour les mêmes raisons, on m a souvent demandé que mes .instructions cir-
culaires adressées de temps à àutre aux -inspecteùrs, seulement, lesquelles ont
été mises devant le comité d'édudation, fussent imprimées et distribuées dans le
public.

Pour la satisfaction-des membres de la législature et des amis de Péducas
tion 'généralement, j'accompagne le présent rapport de 'copies et d'extraits de
rapports de" certains inspecteurs pour les derniers six mois'de .1853, indépen-
damment du tableau statistique ci-joint.- Ces documents aideront -à-faire con-
naître quel était,.en 1853, le véritable état où était l'instruction publique dans le
3as-Canada.

J'ajoute qu'un résunmé des rapports des .inspecteurs pour 1854, montrera en-
,core:une amélioration considérable comparativement à l'année précédente.

Les rapports de MM. Roney,. Hume, Parmelle, Bruce, Child, 'et du Rév. M.'
Adamson, dont le district d'inspedtion comprend des habitants presque totalement
d'origine britannique, fetont voir qu'il n'y'& pas .qu'e dans lès localités cana-
diennes-françaises où la loi ait éprouvée des ôbstacles.

Le rapport du Rév. M. .Adamson'fait.voir, en oUtre, qu'il est des écoles tenues
par des instituteurs dépourvus de diplômes, qui sont tout autant qualifiés à ensei-
gner que' ceux qüi.en possèdent ; et ·ce que le Rév. M. Adamson dit .'àce sujef,
peut convenir à nombre d'instituteurs d'auties localités qui tiennent sans. diplô-
mes, des écoles sur un excellent pied.
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Les rapports des inspecteurs font voir encore qu'une des causes qui contri-
buent be.ùacoup à'-retarder le progrès des enfants, c'est leur absence fréquente, et
même prolongée des écoles, afin de rendre.à la'maison des services domestiques
que des intérêts-de.famille rendent souvent indispensables par suite de la rigueur
de notre climat. On sait qu'il demande à l'agiiculteur et à l'artisan beaucoùp
plus de travail assidu et dur que généralement dans le Haut-Canada, et. ce, sans
pouvir pour, cela en: retirer autant de profit. C'est e là encore un obstacle . l'a-
vance-ment de l'instruction populaire sur lequel les éléments ont' plus de contrôle
que les·fonctionnaires de la loi. des écoles.'

Cependant il y a lieu d'espérer que les parents, comprenant mieux qie l'assi-
duité aux écoles est un des principaux moyens propres à assurer' le progrès de
leurs enfants, feront plus d'efforts et de sacrifices pour les y envoyer regulière-
ment à. l'avenir.

Or il n'y a pas à se dissimuler que pour les raisons mentionnées plus haut,
les parents appartenant à 'la classe industrielle et, agricole qui dans le Bas-
Canada, comme en tant d'autre pays, est la plus nombreuse et la plus indisperisa-
ble à la prospérité publique, font véritablement de grands.sacrifices, lorsque,
pour envoyer leurs enfants à l'école, ils se privent de leurs services journalier, vû
surtout les hauts prix demandés pour tofte espèce de main.d'oeuvre.'.

Par les rapports de MM. Bruce, Child et Parmelee, de. croyance religieuse
protéstante, et: dont. les districts d'instruction sont généralement peuplés de pro-
lestants d'origine britannique,. on verra que les femmes y sont généralemnéit pré-
férées aux hommes pour tenir les écoles.; et on 'verra aussi, par les rapports de
ces.officiers, l'opinion qu'ils ont du mérite de ces institutrices et les raisons qu'ils
donnent de lb préférence qué lés Commissaires d'école et les intéressés leur ac-
cordent pour cet objet. •Ces raisons'se rattachent souvent à l'économie, mais'
bienplus encore aux meurs.et au progrès 'desenfants.qui fréquentent les écoles.

D'ailleurs on voit la même chose se pratiquer dans d'autres pays, dont -les
habitants généralement instruit, sont zélés pour l'éducation de leurs enfants et très
en moyën de leur en procurer le bienfait, tel que.dans les Etats-Unis de la répu-
blique .qui nous avoisine. Dans les parties rurales de cette union, dont les habi-
tants sont généralement protestants, au moins dans les états de l'est et du milieu,
les écoles primaires sont communément tenues par des femmes pendant' au
moins la rnoitié -de:l'année.

Ces faits prouvent que la préférence que l'on accorde aux femmes comme
institutrices dans le Bas-Canada nest pas particulière..aux. Canadiens-français ni
aux catholiques. comme on s'est.pli trop. souvent à le dire.

Cotmme c'est principalement dans les districts judiciaires de Gaspé, de Qué-
bec, de. TroisRivières et 'de l'Ottawa que la loi des écoles a éprouvé des obsta-
cles, et qu'à cause de ce,' on peut.désirer entendre parler les inspecteurs chargés
de visiter ces-distri ts,je reproduis en entiers les derniers rapports de ces officiers
pour 1853, dans lesquels on verra ce qu'ils disent eux-mêmes des nisères qu'ils.'
y ont rencontrées, et. les succès qu'ils' y ont nonobstant obtenus.'

On verra par ces rappoits la preuve de cé que j'ai déjà dit dans mon rap-
portdu 20 avril 1853î. de la condition pénible où se trouve une grande partie des'
habitants de ces districts,.plus.en besoin de 'secours étrangers qu'en état de' cn.
tribuei au fonds local des écoles.

Je connais' moi-même cés faits, en ayant été témoin oculaire, lors
de mes visites de la plupart, des municipalités scolaires y' comprises, inclus le'-
nouveau Saguenay, mais excepté les .Isles de la. Madeleine et d'Anticosti et la
plus haute partie·de l'Ottawa.

'On peut en dire autant des nouveaux établissements.dans d'autres districts,
tels que les townships sis dans la partie nord du :disi ict de Montréal,'dans. la
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paitie. est du district de St. François, et sur une ligne, corrospondante passant
dans les comtés de Drummond, Nicolet, Lotbinière, Mégantie, 'Dorc hester, Bel-
lechasse, etc.

Les habitants de ces localités sont généralemient privés des moyens de vêtir
convenablement leurs enfants pour les envoyer à l'école, surtout pendant l'hiver.
De. cete eàuse vient encore en grande partie le défaut d'assiduité des enfants aux
écoles et le peu de progrès qu'ils y font.

Ces faits qui militent constamment contre notre système d'édùcation dans
ces mêmes localités,'ne doivent pas être perdus >de vue.

Le tout est néanmoins, humblement soumis.

J. B. 1EILLEUR, S. E.
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DISTRICT D'INSPECTION DE J.. N. A. ARCHAMBAULT, Eca.

TABLEAU I.-OcThor du.gouverne.ment pourr les périodes mentionnées ci-dessous.

COMTE DE CHAMBLY.

S;OM2f 1? AFFERE.NTE. . oXME AccUoRDJ

*2mie prtie, 1.ëre Partie, I2lnepartie,i *2!ne ppatie, 1ère partie,!
1851. [1852 j 852. 1851. 1852.

d.s. d, d.d:
Chambly.8114 H 81 14 il 81 14 Il .81 14 I 81 14 Il
St. Jecm.............. 6215 8 02 15 8 6215 8 6215 8 215 8
Blairfindie.......... ....... 45 O 6 45 0 6 45 0 6 45 0 6 .45 ,0 6
St. Lü.................... 226 22 6 22 6 0 o'> 6 0, 22 6
80 BrunQ.................. 12.16 12 16.9 1216 9 1216, 9 1216 9
Boucherville . ......... 50 12 9 512 9 5012 9 50 12 9 501 9
Louipeuil .................. 69 7 6 6 0 6 .0 7 69 7

Total . 8 14 1134147 21 41 14 11 84 12

COMTE DE VERCHÈRES.

EE,

2me p'rtie,
1852.

£.. s. d.
81 14 Il

.62 15. 8
450' 6
22 6 Q
12 16 9
50 12. 9
69 0 7

344 7. 2

Varennes ... 55 1 9
Verchère 44 9 2
ContrecSure................ 38 4 2
St. Antoi ................... 29 0 11
St. Marc ............... 1 10
Belmil ....... 36 8 2
Ste.-Julie. ...... 21 9 1

Totl. 245 15 1

55
44
3F

29.
-2:1
36
21.

9. 2
4 2
0 il
1.10
8 .2
.9 1

245 15

1 9
9 2
4 2
0 '11
1 10
8 2
9 1

245 15 1

i55 1 9
44 9 21
38 4 2
29 0 il
'21 1 10
36 8 2
21 9 1 ,

245 15 1

55 ° 9 55. 9
44 92 4492
38 4 2 38, 4 2
29 01i 29011
21i 1 21. 1 le
36 82 368 2
21 9 21 9 1

4515 1 245 15 1

COMTÉ DE 'RICHELIEU.

St. Charles
St. Denis. '.
St. Ours.... . ..
St. Jude . .......
St. Blarnabé . ............
St.-A m ......
Ste Vitire ..............
Sorel ............
Bourg Willian He'ry.

Do. (Dissidens)

rTota1 . £

rand t l. £

.28 12 5
54 12 4
58 1 10
26 19 -9

.27 8 3
63 12 8
45 9- 1
49 16 .4
41 7 5
10 ,4 6

406 4 7

996 6 10

.28 12 .5
54.12 4
58 1 10
26 19 9
27 8 3
63 12 8
45 9. 1
49 10 4
41 -7 5
10 4 6

406 4 '7

96 -6 10

28 12 b
54 12 4
58 1 10
26 19 9
27 8 3
.63 12 8
45 9- 1
49 16: 4
41 7 Ô
10 4 6

406 4 71

996 6 10

28 12 5 28 12 5 28.12 5
54 12 4 .54 12 4 54 12 4
58 1 10 .58 -1 10 58 : 10
6 19 9 26 19 .,9 26 19 9

27.: 8. 3j 27 8 3 27 8 3
63 12 8 .63 12 8 63 12. 8
45 9 1 45 -9 1 .45 9 1
49 16 4 49 16» 4 49 16 4
41- 7 5 41 ý'7 5 41 7 5
10 4.61-104.6 10 4 6.

406 4 7 406 . -l 406 4 7

996 6 10 996 6.10 096 ·6 10

k

A. 1854
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.



17 Victorik. Appendic3 (B.)

DISTRICT DFINSPECTION DE P, M. BARDY, Ect.

TABLEAU .-- OcTRoi du gouvernementi etc.-(ontnuation.)

COMTÉ DE PORTNECF.

SOMME AFFEtENTE. j, SOM.E ACCORDEE.

2no partie, 1ère parti. 1 2" par tie, me partie, 1ère partie, 2me partie,
1651. 1852. • 185. 1851. 1852. 152.

s.d. £'s. d. sd. £e.d. £·s.d. £ d.
Ancienne Lorette .......... 35 6 11 35. 6 il 35 6 11 35 6 il 35 6 ,i- 85 '611
St. Augustil................23 1.7 23--1 '1 23 1 7 23 1, 7 23 17 28 -1 7
St.1Bsile................ 14 .4 1 441 1441 1441 14 41 14 4 1

haip Rouge ................ il 4 il • 4 11 3 4 11 3 .4 11 3 4 Il 3
cap Sainté..,.........."..... â7 0 71 57 0 7. 57, 0 7é 57 0 7 57 0 7 571 017
Ste. Catherine............. Ô7 .1 6 37 f 61 7 1 6 ........... .. 37 4 6.
St. Casi1ir .............. 144 1 14 4 1.14 4 1 144 1 14 4 .1 14 4 1
Delchambault ............... ?6 10. -0 36 10 0 36 10 0 36 10 0 .6 10 0 36 10 0
Ecureuils;.................. 932 932.9 32 932 .9 3 2 9'3 2
Grondines .......... 22 14 7 22 14 . 7 à- 14f 2 7 14 7 2214 922 14 7.
Pointo-aîx-Trembles ........ , 2 4 10 82 4 10, 32 4 10| - 32 4 10 32 4. 10 32 4 16
St. Raymond...............2010 6 20 10. 6 .20 10 ,6 20 10 6 2010 6. 20 10 -6

Tot.l , . 06 13 1.306-13 1 306 13 1 269 .11.7 209: 11 "7 306 13 -1

COMTE DE QUEBEC.

St. Ambrise .... .........
Beauport............... .
Cha.lesburg ...............
Cité, (Catholiques);...........
St. Dunstan...........
Ste. Foye.,....,...........s
St. Rocli ................
Stadacona.. a..........
Stonehan, (Dissidens).

alcartier .. .......

42 10 Il -42 10 11 42 10,11 42 10 il 42 10 11 42 10 11
4011 0 0 401 I ; 40 il 4011 0 40 il .01 4011 0
31 17 9 31 17. 91 31 17 9 31 17 9 31 17 9 '3117 9.

248 8 2 248 8 2 248 8 2 248 8'2 248- 8 2 .248 8 2
7 13 7 7 13 7 17 13 7 .......... . . ........

22 1-1. 9 '22 11' 9 .22 11 9 22 Il 9 22 Il 9 22 il 9
20 12 0 20'12 0 '20 12 0 20 12. 0 20 12 0 "'20.12 :0
26 12 8 .26.12 8f 26 12. 81............. ...........
7 14 10 •1 714 10 714 10 ......... 3 15 1*0 3.15-10

2614- 1 26.14. 1. 261- 1 26.14 112614 1!.........

475 6 9 475 6 . 9 69 43 5 8 437 1 0 410 7

COMTÉ DE MONTMORENIcL

St. Pierre .... ........
St. Laurent . .....

St. Jean ....... .....
.St. François........
Ste.'Fauille .... ......
Ange-Gardien........... ..
.Château-Richer....:.......
Ste. A e...................

tr St. Joachitn ...............
.St. FOréol...............

Total..

Grand total,,

13
10
22
·9

-'15
12
20
11

19 10
13 0
17 4

1 10
3.11

.14' 2
19. 0"
10 1 ]

12 t 2 3

:41.10 7

923 10 5

13 19 10
10 13 0
22 1.7 4

9. -1 10
15 3 11
-1214 2

'20 19 0
11 10 1
12 7' 2
12 4 3

141 10 7

923 10 g

.13 19 10
10 13 0
22-17 4
- 9. 1,10
15 3"11
12 14 .2

'20 19 0
.- 1 10 1

12 7 2
12 4 3

141 10 7

923 10 5

13 1910
10 13 '
22'17 4

9 1 10
15 3 11
12 14 2
20 19 0
1-1 10 .1
12 7 .2

129- 3' 4

832 0'7

13 19 I0
10 13 0
22 17 .4

9. 1 10
15 3 il
'12 14
20 19 0
11 10 1
12-'i 2

129 3 4

835 16 b

13 19 10
10 13 "0
22 17. 4

9 : 1 10
.15 3 11

12 14 2
20 19 * 0
il 10 1
12 7 .2

129 3 4.

846 8 10

A. 1854.

v ý



17 Victoroe., A ppendice (B.)

DISTRICT D'INSPECTION DE F. P.. BELAND, Eca

TABLEAU I.-OcTRoi du gouvernement, etc.-(ConzÉinuation.)

COMTÉ DE DORCHESTER.

So0mmE AFFEaENTE. èOE.

2mepurtie, 1ère par'tie, 2mepart e, 2i ýt',lr aà,2n'ate

1851OMME ACCORDEE.

I èepri, 1 2er.te2nie pairtie, 1r ate m ate
185. "185. , 1 5. 151. 1852. . 1852.

£ s. d. £. s. d.
St. Nicolâs............ .... 50 8. 6 50 -, .6
Pointe Lévi............... 68 10 .4 6810 4
St. Jean Chrysostôe.........40 15 4 15 4
St. lenri ................. 5416 6 54 16 6
st. Ansélne ............... 5 7 8 45 7 8
Ste.Cire..................44 12 44-12 0
St Isidore ................ 38 16 1l 3816 11
St. Bernard......1-14 4 40 14 4
Ste. Marie..1 9 57 16 .9
'St. Josep1 ~. ...... 38 la il 38 '8 .7
St. 'rdik..............2110' 4 21 10 4
StElza.......... 35 17 4 35 17 4

4i 12 0 41 .12 4
St.FBrnard.................4111 '4 1121 4

teart Gali.a..............21 13. 3 21 13 3
St. r rie .. I.......... 44 10 4 10 4
Ste. Hénédine, (N'était pas-municipalité.) .........
Metschermet.............. 10 13 1 1o13 1
Ville D'Aubigny . .. .. : l 0 61 il 0-6

Toti........ £ 638 5 4 638 5 4

£ s. dli
60 8 61
68 10 4
40 15 41
54" 16 61
45 7 8
44.12 0'
38 16 11
Il 14 4
57 7 9 1
38 18 7
21 10 4
.3517 4
41 12 4
21 13- 3!
44 10 7

10 13, I
il 0 6

638 5 '4

£ s. d. £s.d. .£ s. d.
50 .8 61 50 8 61. 50 .,8. 6
68 10 4 68 10 4 681Q 4
40 15.-4 40 15 4 4Ù 15. 4
54 16 6 -54 16.- 6 54 16 6
45 '7 8 45 7 8 45 7 8
44 12 0 .44 12 0 -14412 0

38 1611 88 16 11
........ ... ...... 11 14 4
57 7 9. 577 9 57 7 ô
38 18 7 38 18 7 38 18 7
21 10 4 21 10 4 21 10 4
35 17 4 -35'17 4 3 17 4

.41 12 4 41 12. 4 41 12 4
21 13 3 21 13 3-*.......

.......... 44-10 7 -4410 7

10 13 1 .10 13 1 10 13 1
-11 0 6 11 0 6 il 0 6.

543 326 626 11 0 -610- 12 1

COMTË.DE LOTBIlNlÈRE.

tet. Jean Deschaillons, .......
Lotbinière ..................
Ste. Croix...............
St. Flavien ..............
'St. Antoine.,.............
St. Giles ..... ......
Ste. Agathe . '..... ..
St. Sylvestré............

Total ........ £

Grand total ,.. £

23 18 8
58 0 6
40 11 1,

6 19 1
67 9 1
15 16-· 7
7 16 4

23 17 3

.284 8 7

23 18 8
'58 0 6
40 11 ,1
6 19 1

57 9 i
15 16 7

7 16 4
.73 17 3

284 .8 7

.922 13 1l 92 13

A. 1854.

23 18 8
58' 0 6
40 11 1
6 1.9 1

57 9 1
'15 16 7

7 1.6 '4
73 17 38

284 8 7

922 13 11

23 18. 8
58, .0 6
40 11 1

. 57 .9 .1
15-16 7

73 17. 3

269 13 2

2!3 18 8
58 .0 6

.40 11 1
..........

57, 9 1
15 16 7

269 13 2

28 18 S
o8 0 6

40 il 1
'6 19 -1
57 9 1
15 16 7

73 1783

.276 12 .8

1i 812 16 8 896 21 893 '4 .4.

-M-

1--j



17 Victorim. "Appendic (B.) A. 1854

DISTRICT DFINSPECTION DE P, M. BARDY, Ect.

TABLEAU .---OcTroi du gouvernementi etc.-(ontnuatiQn.)

COMTÉ DE PORTNECF.

SOMME AFFEtENTE. j SOMME ACCORDEE.

2no partie, 1ère partie.I2mejpartie, 2me partie, 1ière partie, 2mne partie,
1651. 1852. 1852. 851. 1852. 1852.

.d. d. d. d. d
Anciennè Lorette .. .... 35 6 11 5.6 il 35' 6 i 85 6 il M 6 i 6: '1

St. Augustii ............... 2. 1 23171 231 2 7
St.1sie...: . .. 14 .4 1 14 4 1 14 4 1, 14 4 1 Il 4 1 14 4' 1
ap Rouige ................ .4 il 411 4111 3 411 , .411 ' 41

Cap Santé.................7 0 570 7, 0 5 57 0 7 5 0 1
Ste.Catherine...............7 1 37 f 6 ?7 1 ........

St. Casimir .............. .. 14 4 1 14 I 1 14 Il 14. 4 1 14 4.1 14 4 1
Delchanibault .............. 6 10. 10 0 36 10 1

Ecureuils.'................. 9 2 9 9 3 2
Grondines ... ............ 22 14 72214 .7 22 14 14 7 2214
Pointo-ax-Trembles ...... . 32 4 10 82 4 10 3'2 4 1 32 4 10 32 4. 3n 4 1Ù
St. Rayond............. .. 20 10 6 20 10.6 .2010 6 2010 I 2do0 ô- 2Q 10 &

4.. . ýo, 1& i3"3 1 269 il 1 20:11 306 13 -

Tot~1.23- -1 .30231311730341.7

COMýTE DE QUEBEG.

St. Anbrise..........' 42 10 Il 42 10 1 42 10,11 42 10 ij 42 10 1l 42 10 Il
auport....... ......... , 40 Il 0- 40 Il 40 il 4011 3 '10 Il .0 4011 O
Clailesb'u.g............ . 31 1.7 9 31 17. 7 31 17 59 317 l 31 17 1 17 9.

C(jtC, (Catholiques).* ..... 248 8 12 248 8 2j 248 8 2 248 8' i -488 2 ý248 8 2.

3 - 7 1 3 7 1 '3 ...... :,.....

St. Dunstan'............ 1 1 ... .......
S3te. Foye..,...............' 22 1-1, 91 '22 If'91 022 Il 9i 22 Il 9' 22 Il 91 22 il 9

St.'lici .......... ........ 20 12 0 2012 0 '20 12 0 20 12. O 2012 O "20.12 0
Stadacona..8 .2Î5.12 8 26 12. 8 ... 4..

Stonehan, (Dissidels) .......... à 14 10f '2 14 10- 7 14 10. 2 4o 0 31510
Valcxtie . .~..26~ 14-. 1 2-6.14. 1. 26-i1t- Iý 26 14 '211...

T». 4726 9 14750 6 2 3 0 84 1 .0 410 7

. Total,.... . £ 30613

COMTE DE MONs.Modr..£ .

St. Pierre ' 13 19 10 13 19 10 .13 1910 1319'10131 10 13 à 10
St.Laurent........... .10130 .1013 0 1013 0 1013 'r 4 113 1013 "0
St. Jean................2217 4 -221i7 A 22-17 4 22'17 42217 .4 2217 4

'12 ~ 4 . 12 14 4 2 1.St.rtuçoi...... ~ ''11 9-10 9.110'911 '6 9110 36100

............ 21 214 22 14 72 2 147
......32019 0 '20 19 0' 2019 04 20190 190"

U2e01 10 1 10110 1 il 10 1 il 10 1
.3012 2 1 1 02 12 7 22 12 -2 12 1 2 3 12 7 .2

St. Fréol.................42 L .3 12 4 3 12- 4 11.........

Totala. .. 41 10 71 141 10 1 14110 7 129' 3.4129 3 129 .

t . randtotae 92 1-1. 922 10 923 10 0' 1 83516 846 810



17 Victoroe.. A ppendice (B.)

DISTRICT D'INSPECTION DE F. P.. BELAND,

A. 1854.

Eca,

TABLEAU I.-OcTRoi du gouvernement, etc.-(Cconiinuation.)

COMTÉ DE DORCHESTER.

i 0soMME AFFERENTE.

1 i,ère patie, 2me arte partiee, 2nepartie,22mepeprtie,niereiprtieeatteeeeartiie
1851. 1852. , 1852. 18 185i

£ s. d. £.s. d. s. dI d
St. Nicolâs..............50 8 . 6 50'$ 6 60 8. 8 6 50 8 .65068.6
Pointe Lévi......... ...... 6 10 .4 6810 '4 68 10 4 6810 4 68 10 4 68.,1Q 4
'St. Jean Chrysostômie. 40 15 1- 40 15 4 40 15 4. 40.15 4 40 15 .4. 4..15. 4
St. lenri......... ........ 5416 6 54166 546 6 5416 6 54 166 541
St. Ansélne ................ 4578 4578457 845 7 8 4578 45 8
Ste.Claire.................. 0 4 1 2 1
St Isidore ..... ...... 3816 Il 38161I 3816 ... 381611 881611
St? Bernard . M...... ."14 4 Il 14 4 11 14 4 ..... . I 14 4

57 16 9 57 1 7 7 l. 51 '9 7 9
Ste.4 7 87_ 45, 7 8

'St. Josep1i~ . 38 16 11 38 1'8 7 '38 18 38 18 38 8 '7 38 18 .7S T Maie .. .. .. .......... 57 7 9 7-,7 9

St. Pédrik .......... 21 10 4 21 10 4 4 2110 4 2110 4 2110
St.Ezar .. . 35 17 4 35 17 4 .3517 4 85 17 4 3511 4 Se 17 4
St. François. . . 41 12 4 41 .12 4 41 124 .4112 4 412. 4 4112 4
,Agbert Gallio. .. 21 13. 3 '21 13 3 21 13' 3 2113 3 21 13 3
Ste.Marguerite. ... . 44 10 7 44 10 'T 44 ,71 .......... . 4410 7 44 10 7
Ste. Hénédine, (N'était pas-municipalité.) ..... ....
Metscheri:met.... ........... 10 13 '1 10-13 1 1013. 1 1013 1 . 13 1 10 13
Ville D'Aubigny .... .. 1 0 0 -6 .11 il 06 O 0

£1. .638 -5 46638 5 104 63 543 3 6 626 11. 161012 1

441 COMT44E1lOTBIN-ÈRE.

tet. Jean Deschaillons,........
Lotbinière ..................
Ste. Croix...............
St. Flavien .................
'St. Antoine ................
St. Giles ... . ......
Ste. Agathe .'..............
St. Syl1vestré.............

Total ....... £

Grand total ,.. £

23
58
40
6
6-7
15
7

'3s

23
58
40
6

57
15
.7

.'73

18 8
0 6

il I1
19 1
9 1

16 7
16 4
17 3

23 18 81
58' 0 61
4011 I1

6 19 1
57 9 1I.

"15 16 7
7 16 '4

-73 17 3

23 18. 8
58 .0 6
40 11 1

57 .9 .11
15-16 -71

....... .

!3 18 8
.58 .0 0
.40 11 1
..........

57 9 1

28 18
58 0,
40 1i
'6 19

57 . 9
15 16

s
6...
v

'1.
'~1
'i

8'

.284 8 7__'284 .8 7 284 8 7i269-13 .2 269 13 2 .276 12 8

.922 13 11 922 13ý 11 922 13 11 812"16 8 .896 4 .21 '893 '4



17 Victorio. Appendice (B.) A. 1854.

DISTRICT D'INSPECTION DE G. A. BOURGEOIS, Eca.

TABLEAU L-Ocnoî du gouvernement, etc.-(Contiùuat on.) -

COMTE DE DRUMOND.

SOMME AFFERENTE. . sOMME ACCORDEE.

2me partie; 
1

êère parie partiept, 2u partie,! 1ère partie, 2me partie,

d. £ s. d. £.s. d. £ s. d. £ s. d. £ s. d.
Upton ..................... 22 1 9 22 1 9 22 i 1 .2. 1 9 '- 19 22 1 9
Grantham ,................... 20 4' 9 20 4 9 .2049 0 4 9 204 9
Acton, (N'était paS Municipalité.) ... .
Aston '..................... 5 010 5-010 50101 5 010 010 5' 010
St. Christo)he. . . . .11 2 -1 il 24 1l 2 4 Il 2 411 2 4
St.Norbert............... Il 2 4 11 2 4 112 41
Sfold.................. .20 13 3 13 3' 2013 3
Wickham......... ...... 22 1 9 22 1 9 2 ii) i

......... 2 9 -1 1 91- 22 1 9J 2-2 1 ,' 9 0.2 1 9

.r0n4 9Ôl ......... 10. 4 98 0

Grand tótal'... £ 112 '7 0 112 7 0 1l27'0O •691 71014811048

- DISTRICT D'INSPECTION DE J01N R3IUCE, EeR.

COMTE DE BEAUHARNOIS.

Iuntigdon...............
Oinistown .................
Godmîanichester..............

* Eîgh.r......................
Dundee' ...............
St. Anieet..................

Ttinchinbr.ok . ....

St Jeia Chrysostôme ...
HLemminugford......... ....

Total ......... £

12 5 12 5 8 12 5 8 12 5 8 12. 5 8 12 5 8
75 'O 75 0- 0 75 0 01 75 0 0 75. 0 0 75 0 0
44 '1. 1 .44 6 1 44 '6 I '44. 0 1 44 6 1 44 6 1
22 13 0 22 13 01 22 13 0; 22 13 0 22.13 0 22 13 0
29123 2912 3 -I 9 12 3' 29 12 3 29 12 3 29 12 3
29 13 9 -29 13 9 29 13 9, 29.13 9 29 13 9' 29 13 .9
32 12 '4 32 12 4 32 12 41 32 12 4 32 12 4 32 12 4
.57 9 2 -57 9 .2 57, 9 '21 57 -9 2 57 9 2 57 9 2'
61:7 2 61 7- 2 61 7 2' 61 71 2 61 7 2 61 7 2

364 19 51 364 19 5 364 .19- 5. 364 19 5 364 19 5 864 19 5

COMTE DES DEUX-MONTAGNES.

Argenteuil ................ '77 9 8 77 9 8 . 40 10 0 17. 9 8 '77 9 8 40 10 0
Jérusalem; (Fesait'partie d'Argenteuil.) . .......... 36 19 8 ...................... 36 19 -8
Gore ...................... 25 17. Il. 7 1 .25 17 1 25 17 1 25 17 1 25 17 1
Chàtanm. ................ 43' 12 2 '43 12 21 43 12 2 43 12 -2 43 12 2 43 12 2
Grenville................... 40 18 2 40 18' 2 40 18 2........... 40 18 2 ..........

Total ......... £ 187 17 1 187 17. 1 187 17 1, 146 19 il 18 17 -.1 146 18 11

?rotestarts-Montréal...... 60 27 10 2 71 60- 2 .7 60 2 7 60 2 7 .60 2 -7

Groand total... £ 612 19 1 612 19 1 '612 19 1' 572 0 11 612 19. 1 572 0 11



Appendice (B.) A. 1854.

DISTRICT D'INSPECTION DE G. ClAGNON, EcR.

TABLEAU L;-Ornoî d· gouvernement, etc.-(Cantinuatidn.)

COMTÉ DE LEINSTER.

.. 1' SOMME ÂFFERENTE.

2m e p artie,, 1ère partiej

£s. d. .£. d.
I4Assnmption,(Village)...... 24 :7 2 24 7 .2

Do . (Paroisse) ..... 44 9 2 44 9 2
St. Snltpiee................. 17 12 3 17 12 3
Repentigniy ............. ,... 32 19 1 3g 19 1
Lachewnie ................. 14.9 8 14 9. 8
Maseouche ....... ,......... 43 9 4 43 9 4
St. oc ............. 44 12 -1 44 12 1
St.Lin . 47- 1 8 47 18
St.Epit.. 35 14 5 35 14 .5
Ste. Julienne........... ,.20 0 6 .20 0 6
St. Jaeques 110 15 11 110 15 11
St. Alexîs, (Faisait partie de St. Jacques.) ......
Rawdn. . 34 4 74 4
Kilkeny7 0 7 2 '0

rotai £ 476 04 17 10

SOMME ACCORDEe..

2me partie 'me parti 1ère partie 2me partie
152. 1851. 1852.. 1852.

£ d. £ , d & £ s.d. £a. d.
24 7 2 24' 7 2 24 7 2 24. 7 2
44 9 2 .'44 9 2 44 9 2 .44 9 2
17 12 3 -17 12 3 17 12. 3[ 17 12 8
32 19 1 32 19 1 32 19 I 32 19 1
14 9. 8 14 9 8 14 9 8 14 9'8
43 9 4 43 . 9 4 43: 9 4 43 9 4
44 12 1.1 44 12 1 44 12 1 44 12 1
47 1 8 47 -1 8 47 .1. 8 .47. 1 8
35 14 5 35 1i 5 3 14 5.35 14 5
20 0 611 20 0 6 20 -0 6l 20'0 6
81 17 0 110 15 11. 110 15 1l' 81 17 0
.28.1811 .. . . . 28 18 il
34 4 7 34 4 7 34 '7 34 4 7

7 2 0 7 2 0 7 2 0 7 2 0

476 17 101 476 17 10 476 17 10 476 17 10

COMTÉ DE BERTHIER.

Lvaltrie
Lanoraiel...
B.erthier, (Vi

Do. • . (Pa
Isle du Padas
St..Siarthélem
St. Cuthbert'
Steý. Elizabéth
Brandon....
St. Félix de
Ste. >élanie

*St. Amnbroi.se
St.. Alphonse
Industrie...
St. Paul ..
St. Thomas.

llage).5 j. 65l 65 .. .2 57
30 7 11 1 l30 7Il130 711 ,0 1 30 1 Il I30 711l

............... (N'état pasdivisé.) 28 19 7. .28 19 7

i ... .. .. . . ... ..112 9 91.......... 89 13. 2
18 17 10 18 17 10 18.1 7 1 0 '18 1>7 10 18 17 10 18.17 10
3310 3310 4 3310 4 3310 3310 4 330,....... 52 271 52.2 71 à2 27:52.2 7-5 2),,2 75227'2
-53 2 61 53 12 6 U3. _61r 53 12 6' .3 2 «. ..53 *2 6

....... 19.14 10 19 410 19 14 19 4 10 19 14 10 19 1410
*'ii 31 17 W1 :1117 9 31 17 9. 31 17' 9 3117' 11Valuis. à...... .... 7 - ii
"0,10 61 2010o6 20 10 620 106 20 10 il*2010 6

.6 4 2 26, 4 2:26 42 26' 4.2 26 4 .. 2 26-, 4. 2
1018g7 -. 10 187 101f8 7110 18 71 10'18 1 10 18 7.

..... 31121 31121 31121 31 I 3112.I 3112-1
............. 42 9 4 42 9 4 9 4 42 9 42 9 4 42.9 4

............. 42 10 24 1210 2412 10 24 12. 4 1210 2412 10

Total £50 19 i 510 19 510 257 2 510 71 1 1 7 510 7

Grand tol 987 17 5 987 17 51987 17.1r 98 17 1 18 171 98. 17- 5

17 Victerie.



17 Victorie. A ppendice (B.) A. 1854.

DISTRICT D'INSPECTION DE M. CIIILD, Eca.

TABLEAU L.-OcTnoI du gouvernement, etc.--(Continuation.)

COMTIÉ DE STANSTEAD.

SOMME AFFERENTE. SOMME ACc01EZ.

2me 'partie, 1ère partie, 2me partie, 2me partie, lère. partie, 2me partie,
1851. 1852. 1852. 1851. 1852. 1852.

£ s.d. £ s.d 1  d. £ s. 1  .
Stanstead. '74 1 17 4 Y 7 14 1 1: 74 1 1 4 1 7
Barnston .................... 53-19 6 41 19 1 41'10 1j 53196 41 19 1 4119 1
Hatley .................... 30 16 6 16 61 30 16 6 30 16 6
Magog 9.......18.. .... 1. . 9 1 81 9110
Bai ford, (N'était pas Municipalité.) _12 0 5 12 0 5 12 0 5 12 0 5'

Total........ 168 16 5168 16 5 168 16 5 1j 168 16 .5 168.16 51168 16

COMT1É DE SHIERBROOKE;

.Ascot ........,...........
Eaton ....................

Bury.... ............. .....
Bromaptou ..............
W indsorà..................
Compton -..........
Hereford................
Dndswell ...-...... ·.
Melbourne ...............
Shipton ................

Total..

46 -18 11 46. 18 .11 46 18 11 46 18 11 6 18 111 46'18.11
39 4 0 39 4 39 40 39 4 0 39 4 0 39 4 0

'24 610 24, 5101 24 510 24 5 10. 24 5 10 24 5.1.0
7 6 3 . 7 6 " 7.6 :3' 7 .6 3 7 6 3 7 .6 S
5 2, 2 5 2 2 5 3 5 2 2 5 2 ,2 2

45 7 ..9 45, 7 .9 45 79 45 7 91 45. 7 45 -
Ï4 5' 6 14 5 6 14 5 6 14 5 6î 14 5 6 14 5 6

9 4 7 94 7 9 47 9 4 7 . 4 Il 9 9 7
30 3 7 30 3 7 30 3 7 30 3 71 30 3 7 30 3 7
44 10 7 44 10 7 44 10 71 44 10. 1 44 10.* 44.10 7

266~ 9 '2 266 9 2 266 9 2 266 9 21 266 .9 2 266 9 2

ÇCOMITÉ DE 3)RUMMOsD.

Kingsey. ... ............ 40 19' '40 19 40 9 71 40 19 - 40 19 '7
Durham ................... 3.6 4 4 .36 4 4 36- .4 4 36 4 4 36 4 4 36 4 4
Tingwik'.................. 14 8 -41 14 8. 4. 14. 8 4 14 8 41 14 8 4 14 8 4

Total........£ 91 12- 3 91 12. l 91 12 3' 91 12 12 3 91'12 3,2. .f i7 1123f_________
Grandl total .... £f526 17l10 526 17 lo0 526 1710 ~526 17 10 526 17 10 526. 17 l1'



17 Victorioe* Appendice (B.) .1854.

DISTRICT D'INSPECTION DE C. CIMON, ECE

TABLEAU I.-OctO[ du gouvernement, ete.-(Continuation.)

COMTÉ DE SAGUE-ATY.

SOMME AFFEEENTE. '' SOMME ACCORDEE.

2ne partie; è1re'partie, 2me partie, 2me partie; lre partie, 2me partieÎ
1851. '.. s1852.· 1852. 1851., 1852. 1852.

£s. d. £s.d. £s. £..1d. . d. S. d.
Esconmins .. ....... 5 12 2 5 12 2L 2|1 5 12 21 5 12 2 5 12 2
St. Fidèle ............. (Faisait partie de la Malbaie.) .
.Malbaie . . 6'............................................66. 6 66 6 66 .,

SSte. -Anès 10 2.1 10 5 21 105 21.10.5 21-10 5 .........
St..Irn ............ ..... 17 3 8 .17'8 ,~ Í 34 17 38 17, 3 ,8 17 3 8

Eboulements .. 3.. ...... 4.39 1.1 21 39 1v- fi. 3 '12 39 1l 2 39, 1 2 .........
Isle:aux Coudres........1 13 19 91 il M.9 il .19 9 il 19 9 11.19 9 13 19 9
Baie-St Paul .... ....... 65 1. 1 .65 1 1 65 1 1 .65 1 1 e51 1 65 1 1
St. Urbain:................17 3 8 17 8 .8 17 3 8 17 3 8 -17 3 8 17 3 8
Petite-Rivire...............8 9 0 8, 9 0 8_9 0 8 9 0 8 9 0 .8 0

Granad total.....e 255 0, 5 255 0 5 255 0 5 i 25 5 Ù5 255 0 5 193 18 10.

DISTRICT D'INSPECTION DE A. P. L. CONSIGNY, Eca

COMTÉ DE ST. HYACINTHE.

:Abbotsfd ................. 693 6 9 3 6 93 69 3 6 3 6 93 aI
St.Césaire................ 89 4'0 .89 4 0 69 :7 8 89 4 0 89 '4 01 69 7 8
Auge-Gardien .. 191 4...... .. ... ......... 19 16, 4
St. Damase . . ........ 56 19 3 .5619 3 6 19 -.3 56 19 3 56 19 3j 5619 3
St. Dominique .............. 19 10 7 19 1Ô 7 19 10 7 19 10 7 19.10 7 19 10 -1
St, Hgues............... 3015 1 30 151 1 30 15 1 .30 15 1 30 15 Il 30 15 1
St.Hyacinthe............... 43.7.1 1 43 7 i 43 7 .1 .43 .7 1 43 7. 1 43 7 1-D. (Ville)......... 36 9 51 36 9 5. 36 9 5 36 9 5 36 ý9 5 36 9 5
La Pî'ésentation ........ 30 6 6) '30 .6 61 30 6 61 30 6. 6 30 6 6 30 '6 6
st:Pie .......... 42 2 3 42 2 3 42 2 3 42 2 3 '42 2. 3 42-'2 3
Ste. Rosalie............... ..26 18 4 26 18 4 26 18 4 26 18 4 26 18 4 26 j8 4
St. Simon... ............ ". 28 13 9 28 13 9 28 19u q 28 13 9 28-13 '9 28 13 9

Total......;.. £410 5 410 15 6 410 15 6 410 15 6 410 15 6.

COMTÉ DE ROUVILLE.

Ste.rigte . ........... 2230 22302 232 3 0 2 23 0 2
St.Grégoire............ 44.12 1 -44.12 il 4412 111 441211I4412.1.4412 -
St. Jeap-Baptiste......... . 40,15 4 40 1-5 4 '40 15 4 15 4 40 15 4 40 15 '4
St.Mathias............... 42 5 1 42 5 142 4 51 4251 4251
Ste Marie.............. 92 6 .61 92 6 6192661 266926 92'6
R..ouville.. 24 5 '9 24 5 9

Total.........£ 267 4111 267'4111 267 4111 267 .4111267 I1 267.4 il

ndtotal;...,£ 80ô68 0 2 678. 678 0 2 678 .5
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DISTRICT D INSPECTION DU REV. J. S. CLARKE.

TABLEAU X.-OcTaor dui gouvernement, etc.-(Continuation.).

COMTÉ DE DORCHESTER.

SOMME AFFERENTE. SOMME ACCORDEE.

2me partie, 1ère partie, 2mne partie, 2nwe partie, lère partie, 2me partie,
1851. 1852. 1852.

£ s. d £s. d.1 £ s.sd. . d.1  s, d. £ 0. d.
Pointe Lév'i, (Dissidens)...... 2 13 3 6 7 6 4 18 8 ,213 3 6 7 6 4 18 8,
Franpton .................. 41 12 4 41 12 4 41 12 5 41 12 4 41 12 4

Cran r e.................•. 5 5 .. ........

Total......... £ 49 11 53 5 3 51 16 6 44 5 7 47 19.10 46 11 1

COMTÉ 'DE BELLECIASSE.

............ 4 24 4 2 4 4 2 ·4 4.2 41 4 41 4 2 4 .

COMTÉ DE M1EGANTIC.

Tring ......................
Liimbton....å.............
Deeds....................
Halifax .................... '.
Somerset......,.........
Invérness.................
Nelson.....................
Broughton ............... ,..
Forsyth ........

Ireland.................

Total. .... £

Cité de Québe-Protestants..£

''Grand total...

10 5 11 10 5 .11
13 8 5 13 8 5
29..18 0 29 18 0
20 4 9 20 4 9
2011 1 2011 il
33 - to s .26 14' 3

........ 26 9 0
4 16 7 4 16 7

S6 14 11 6 14 11
16-18 ,1 16 18 1

156 1 10 156 .110

· 82 5 4 82 5 4

292 0 295 14 9

Q 5 111
13 8 5
29 18 0

-20 4 9
20.11 il

'26 14 31
.6 9 0.
'4 16 7
6 14 11

16 16 1'

156 1 10

82 5 4

294 6 0

10 5 11 10 5.11 10 .511
13 8 5 13 '8 5 13 8 5
29. 18 0 29.18 01 i9 1 0
20 -4 9 20 4 9 20 4 9
20 11 11 20 11 11 20 11 11
33 3 3 26 14-3 26 14 '3
.. . 6 9,.0 6 9 0

........... ...... ..........

.......... ........ .......

127 12 3 12712 31 1 7 12 3

82 5 4 82 5 4 '82 5 4

258 5. 60 61 19 9 -260 11 Ô

DISTRICT D'INSPECTION DE JEAN CREPAULT, Eca.

COMTÉ DE BELLECHASSE.

Be.aumont .................... 19 14
St. Michel, No. 1.......... 23 14

" -No.2......... 14 4
St. Vallier ................- 85 4
Berthie' . .... 18 15
St. François..............28. 2
St. Charles . ............... 13
St. Gervais ................ 19
St Lazarre..... ........... 12 15

Totâ.......j-25 43

Il ,19 14 1l, 19.14 I ..
4 -23 14 4 23 14 4 1....

-'1 14 41 14 4 14.4 1
6 35 4 6 35 4 6' 35 4 6
0 '18 15 0 18 15 01 18,15 0
6 28, 2 6 28 2 6 . 28 2 6
8 42 13 8 .42 13 8 42 18 8
1 * 69 19. 1 - 69 19 1 69 19 1
71 12 15. 7 12 15 7

81 265. 3 8 265 .3 811 208 18 10

.. . ..4. .4 ..

35 4 6 '35" 4
18 15. 0 18 là O
28 2 6 2à 2 6.
42 13' 81 4213 8
69 19 -1 69 19 -1

..........1 14 4 1
208 18 10j208 18 10

A. 1854.

î
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DISTRICT D'INSPECTION DE JEAN CREPAULT; EcR.-(Çontinuti'on.)

TABLEAU I.-OcTRo1 du gouvernement, etc.- (Contnuation.)

COMTÉ DE L'ISLET.

OMME *.ELEE "BomF. ACCOU»E)E..

2rne partie,' 1ère paritie,I2nie partie, 0rne partie, 1Ucre îrnrtie,!2me partié,*

£~ .d.1 £sd .di £ d.1  £ 8. d]. (L d
Rapporté de l'autre part..1265 3 8 265 1 8 265 3 8 208 18 10 208 18 10 208 18 10

St.-Pierre.. ................. 22 17 5 Ž2 1 S 2. 17 5 - 22,17 5 22 17 6
St. Thomas ................ 69 2 I1 69 2 1 .692 1 21 69 2 1 69 21
L'Islet .................... 45 7 1 45 7 45 7 45 7 7 45 7 .1 45 7 7
Isle-auxGrues ............. 10 1 8 10 8. 10 1 8 10 8 10 8 10 8
Cap St.gnace .............. 447 9 .44 .7 9 44 1 911.. .......... 44 7- 9
St. Cyrille..14 18 2 14 18 2 14 18 2. ..................
St. Jean Port Joli........... 611 61 1 il
St. Roch des Auhnais..........55 5 0 55 15 1 55 15

Tota6....... 5 323 Il 3 323 .11 3 32311 3 24 1l 4 147 1 9 16 6

Grand total..-. ;Ê 58 171 588 14 11 58 141111 .333 10. 21 3567 .7 400 15 4

DISTRICT 'I6SPECTION DE CESAIRE GERM AIN,1 E6.

COMT 1E TE 1.REBONNE. 1 1

Ste. Anne...................
St. François de Sales.
St. Vincent de Paul........
Ste. Rose.................

Village .............
Bord de l'Eau .......
Bas................ ..
1Bas ................
Côte St. 1zar...

" St. Aitoine..
Haut de. . ...
Haut-du bord de V'eau .
St. Janvier ......

" .No. 2.
Village .......

'Lacorne .............
Village..........
Haut........... ..
Nord ......... . . .
Sud........ . E
Rivière Cachée
Bas ................. r
9t. Jérôme....

Ste. Angieque

.31 5 0 l
16 15 e
39 4 1
29. 1 .0
1.7 16 6f
il 16 81
716 3
6 16 4
6 14 il
7 3 6
4 12. .5'
9 14 7
«5 8 5

4 13 9
91 10

23 1 8

53 19 6

59 18 1
18 7 2.1
6 13 7

32 6-.

Total . . £· 414 12 6

31 5 01si5 31 50
.16 15. 3 1615 3 1615 3

39 4 139 4 1 39' 41
29 1 0 29 1 0j 2Q 1.0
17 16 .6 .17166' 1716 6
11 16 8 il16.8 il 16
7.16 3 , '7 3 716 3
6 16 4 616 41. 6164
6 1411 6141 11  6141I
7136 3 6
.412 5 412 5i 412 5
9 14 71 9 14  1! -9147
5 8 51 5 851 5:85

12 5 9 12 5 Ù, 12 6.9
.4 13 19 413 9 413 9
9. 1 10 9 1 i 9 i 10

23 1 82 18 2318

6 53 19 6

59 18 1 59 18 I[ 5918 1
18 7 2 18 1 21.18 72

16 13 1 6 13 1
32-6 31 32 6 3I 32 6 3

414..12 6 414 12 414 12 6

- 31 
3 3. 1
39.4 1 39 4,1
29 1 01 29 i 0,.

.:17 16 6 17 16 S
il 16 8 il 16.8

1 16 3 1186 9
.616 4. 6.16 4

6 14 11 6 14 1j

412-6 412 5
9 14 9 914 7

.5. - g 5-8 ._
12 5.'91 12 *5. 9.
4 13 9 4-13 9
9 1.10 91«l10.

23' 1 8 23' 1 .8

53 19 61 53,19 6

59. 18 15918 1
18'71'2 18 1 2

32' 6.8 1 32 6 8.

407 18 11j 407.18_-il



17 Victorioe. Appendice (B.) A. 1854.

DIS'RICT DINSPECTION DE CESAIR ERMAIN, Ec.--(Coitinuation.)

TABLEAU i.-OcToi du gouvernement, etc.-(Conttkuàtion.)

COMTÉ DE DEUX-MONTAGNES.

SOMME AFFEUENTE. SOMME ACCORDEE.

2me partie, 1ère partie, 2me partie, emne partie, lère. partie, 2mepartie,
1851. 1352. 1852. .1851. 1852. . 1852.

£ s . .'d. A s. d. -d. £ s. d. . £ s. d.
Rapporté de lutre part.. 414 12 6 14, 1 414 12 6H 414 12 .6 407 18 11 407 18 1l

St. Eustaiche................ 54 12 8 5 4 Ï 21-' 54 12 3i 54 12 3 54 12 3 . 54 19, 3
St.Placide.................. 23 0 2. 23 0 2 23 0 2j 230 2 .23 0 2 23 0 2
Tsle Bizard, Nord............. 13 .6 5 6 6135 6 13 5 6 13 5

" Sud............10 19 10 1 1 1110 0i V) 1* 9 .10 1. 9, 10 1 9,
St; Augustin .............. 40 18 10 440'18 .l 40 18 10.404 18 10 40 18 10

No. 1............6 4 3 6 4 3 6 4 3 6 4 3 6 4. 3 6 4 3
Ste. Scholastique...........-. Il 11 1 78 11 1 78 11 IIj 78 11 1t 78 11 1 78 Il 1
Côte Ste. Marie.............. 5 19 31 5 19 .3 5 19 f 5 19 3 19 3 5 .19 3
.St. Clunban...·............21 0 41 O 4 21 0 4j 21 0 4 21 .0 4 1 21. 0 4
St.fBenoit........;.......... 62 8 6 62 8 6 .62 8 6 62 8, 6 62 8 6 62 8 6

St..er ........ . 32 13 5 32 13 51 32 13 51 32 13 5 32 13 5 32 13 ô

Total..........£ 342 3 3 342 3 31 342 3 3. 342 3 342 3 3 342 3 3

Grand total...£ 756 15 91 756 15 9 i56 15 .9 i 756 15 9 750 2 2 750 2 2

DISTRICT D'INSPEC''ION -DE P. HUBERT, E'a

COMTE. DE ST. MIAURICE.

Tr'ois-Rivières, Ville .......... 54 10 1 54 10 11 54 1 54 10 1 4 10 11 54.10 11
." B3aulieue......'238 8 23 8 8 11 14 4l 23 8 8. 2388 11 14 4

Pointe du Lac............. 2615 26 15 6 261
Yamachiche................ 68 6 & 668 6 66 6 . 6.6 68 6 6 68 6 6

.Rivière-du-Lou........... 51 0 41 r 0 1i . 54 0 11 54 0 11 54 O 1 54 0 11
,M;akinong............... 69 13 51 69 13 5' 69 13 51 69 là 51 69 13 51 69 13 ô
Ste. Urule ................ 3316 .1 3316•1 33.16 11| 3316 il 33 16 1 33 16 1
Dumontier. ......... 37 18 *5 .7 1.8 .51 37 18 5| '37 18 51 37 18 51 37 18 5
St. Paulin....... . .19 7'9| 19 7 97. 19 9 19 9l 19 7 19. 7 9
St. Sévère, fesait pi.rtie 'd'Yamnachiche ....... .,.... ...... .«..........
Gatineau ................. 329 1 3291 3291 329 9
Fief St. Maurice, a fit partie de la banlieue jusqu'â'2de

partie de 1852 .... Il 14 4  ....... . .111 14 4

Total ........ £420 7 31 420 7 31 420 7 3 393 11 9 393 11 9 393 11 9

COMTÉ .DEU CHIAMPLAIN.

Ste.
Bati
Cha
Cap
St.
Ste.
St.'S
St.]

Anne Lapérade 34 15 2 34 15 21 34 15 21. 4 15 23415 2. .4 1. 2
scan.1 15 1310 15 13 i 15 110,
mplain........ ....... 2815 2 2 15 2815 28 15 2
de laiMadeleine ......... 1816 o 18 16 16 à 1 1 5l'18161 1816 5

Maurice 14.4.1 14.4.1.14.4
Geneviève ............... 33 8 31 33 8 3 33.8 3 33 3 33.8 3 338 3

...isis.............. 35 13 Il 35,13,1 35 13 1 36 13 i 35 13 1- 35 13 1
4.12- 3 125- 12 3 le73 127.81273

£_13_ 31 193,13193 13_8 179. 9 2 179 9 2 193 13
8 111587.5 

14' 411 14 47. O
Gr5n13_10_._5 13.10153 1 5 31

28_5__.2815__8 5,2_8_6_
18 _ 1651_1__8 65181
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DISTRICT D'INSPECTION DE A. JOBIN, Ec.

TABLEAU .- Ocrni du gouvernement, etc.-(Continuation.)

COMTÉ DE .MONTREAL.

*Ste, .Anne........... .....
Ste. Geneviève .......
Pointe Claire ...............
Laeline .................
St. Laurent..............
Montréal, Catholiques.
Hoehelaga..................
St. Henri. . .......

St. Pierre. .. ....
Côte des Neiges ......
St. Louis................
La Visitation'............
Sault aux-Récollets ,........
Rivière des Prairies........
Pointe-aux.Trenibles.......
Longue Poirite .,....

SOMME FFEINTE.

2me nartie 1ère par

15 11f 1 15 .1
'33 14 8 33 14
28.16 7 ' 28 16

.41 13 '9 41 13
52 4 0 52 4

115' 0 2 115, 0
13'0 2 13 0
12 16 1 12 16
17 10 9 17. 10
23 14 8 23 14
13 10 2 ,13 10

6 3 8 ý6'3
36,10 .1 36 10
15 6 9k15 6
18 1710 18 17
166 8 16 6

SOMME ACCOR5DEE.

tie, 2 2me partie, ère partie, 2me partie,
185. 851 •1852.. 1852.

1 .15.11 1l 15 11 il ·15 11 1l 15 11 1.
8 33 14 8 .33 14 8' 33- 14 8 33 14. 8
7 2816 7 .28 16 7 28 16 7 .28 16 1
.9 .41 13 9 41 13 9 41.13 9 41 13 D
0.52 4 0 52 4 0 52 -4 0 52 4.0
2 115 O .5 115 0 2 115"0 2 115 0 2
2 13 O 2 .13 o 1 13 0 2 13 0 2

S12.16-1 1.2 16 1 12 16 '1 12 16 1
9.17 10 9 17 10 .9 17 10.9 17 10 9
8 23.14 8 23 14 81 23 14-8 23 14 8-
2 1810 2 13.10 21 13 10 2 13 10 2
8 6 3 8 6 3 8 6 3 8 6 3 8
I 36 10 1. 36 10 1 3610 I 36 10 1
9 15 6 9 15 6 '1 15 6 9 156 9
I '18 17 10! 18.17 10l 18 17 101 18 17 10
8 16 6 8 16 81 -16 6 8! 16 6 8

Total ......... £46o 17 1 460 17 I 460 17 :1I 460 17 1460 17 1 460 17 1

COMTE DE VAUDREUIL

t ........... 19171 9 il 'i 19 i9
41 6) 9' 41 6 9 41 6 9

La. ..... 37 . 0 37 40 37 4
e2819 1 2819 7 2819.
rpe..'.............612 I 5612I 56U- 1
........ b. 806
................. 22 2' 22. 21q
e ...... 23 1.8 23 1 803 18

314 1 36 14,.1 3 614 1
Ilg.j.'24 18 '10 24'18 10 24,18 10
............. 59 1810 59 1810,i 59 1810

Total ... 3*8. 16 21 358,16 21 58 16 .1.otal..... 1 1

£1 19137 9 19' 17 9 819 1739

'1.9 17 9
41 6" 9
37 4 0
28 19 -7
56 12 1

8 0 6
22 '2 1
23 18!
36 14 1
24 .18 1.0
59 18,101

358 16 2

8i9 13 3

19 17 91 19 17 9
41 6 9 41 6 9
87 4- 0 37. 4 0
28 19 71-28 19
56 12- 1 56 12 1

8 0 .6 '8 0 6
-22 .2 1 22 -2 1
23 1 8 '23' 1 8
36 14 1 36 14 .
.24 18 10 24 18 10
59* 18 101 59 18 10

358 16 2 358 16 2

819 13 8 81e 18 a

A. 1854.

Isle Perro
Soulanges
Côteau du
St. Zotiqu
St. Polyca
Newton .
St. Clet .
St6. Marth
Rigaud..

" .Vi
Vaudreuil
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DISTRICT D'INSPECTION DE M. LANCTOT, ECt.

TABLEAU L--Ocnoi du otiveincmnt, etc.-(Contânuation.)

COM1TE DE IUNTINGDON.

iOME AFFERENTE. soMM!E ACCORDEE.

2me prtie, 1ère partie, 2me p*artie, ý2ine partie, lèe partie Ornl partie,
1851. 1852. 1852. 1851. 1852. I852_

Lprir. . ..... . d

St. C(iustant ................ 52ft 0 5214 ( 52 110 52 14 5 14 0 5-140
St. Plhilippe..... 5 13 10 53 13 .. 6; 101 53.13 10 53 13,10 b3 13 10
St. Jacqpes 3iineur 1 ( ý6 I 6q 36 i 6,1 "6 1 6 36. . 6[ 36. . 6
St. Ré.1i-..2 1 .2 1.2 1 52 12. . 52 1 1 52 12 1 52 12 1.
St. Eduard . .) '1. 4 16 4 30 16 4 16 4 30 16 4
La Pigeonuière. .1.. 17' ... 17 7 39 17 39 .7. 7 39 17 7 39 17 7

Phrrngo ............ .... 4 808
St yre.:894f 8)..4 8)48 . 80 9 *4[, 8ý -Q 4,

Shr2gn 23 2 10 3 2 10[ 23 -210' 2i 2 li .23 2.10b 23 2 10
St. Ventin ...... 1 . . . . ., 0 1. 5. 50. .1.5 50 . . . 5

Lcol'64 12 C, 64 12 6' qi[12 OCI 641 13 61 64 12 6 6412*6-
St Isidoie................. 426.742

CIneuîa.~.'.5. 6, .39 r).6 39t 5 6 ?9' 5 6 39, 5 01 89 5 6
Sephi1uînène ..-..... 37003 700 37 o o 37 0 Qi-37 0U 0..0

Total., .... 686 .6.10 .8 li66 61M086...610686 6 101j686 *6 10

COMTÉ~ DE BEAUIIRAS

'St.eauuay.. ........... 57 573 51 57 57 5 7351 'l 1 6 9-10 71 6910 7 69 10 7.
ste. Martine ...............70, 9 1 0 9 il 70 9 i 0 19010 9 il 70 9

St: bii..... . 2 1 1 '26 619 9 26 '19 1) 66 1 .9

5 9 2 1 2 1 U 1261

St. L6uiý de Gonzague, fusait alors. pavtie (le St. ,Clément. St. Timnôthée et' Oriiisto n. .....

Total 224210224 10 2.10 '-4 210 224 2

Grand total;..C 1 910 .9 10 9 8 910 9 '910 9'8 1 .8 910 8

DISTRICT 'D'INSPECTION DE J. G. LE SPEIiANCE, ECEt.

CO MT É, E GASP

Cap-Chat.. 121 14 2[ 1214 5 ,..... 5..5.1.

DISTRICT IYINSPECTION DE B. MAIURAULT, Eci.'

COMTÉ D'YAMASKEA.

Bie du Fbvre. .63 14- 21 63 14 21 -63,14 2 63 14 2
St. Zéphii..................14 -8 41. 14 8 4 14 8 41 ......
St. François................. 75 15 71 75 15 71 75 15 7 75 15 .7
Yamaska...r..A.............46 7 6 -*46 7 61 '46. 7..
St.'Dvid..., ............ 44 17. 91 44 17 9t. 44 17 9

£ 245 3 4 245 3 4 245 3 4 139 9 9

63. 14 2 63 14 2

75 15 7 75 15 7

139 9 9 139

A4 1854.
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DISTRICT D'INSPECTION DE B. MAURAULT, Eca.-(C'outinuation.)

TABLEAU L-Ocno du gquvernement, etc.-÷(Continuatio&.)

dQMTÉ DE NICOLET.

SOMME AFFMERNTE. 80)IME ACCOIDEE.

_meptie,_1_re2ptieie, pa patie rtiem partie, leue partiee le partie,

18à1. .1852. 1852. 1851.. 185. 1852.

25 42153 4 245 8,H L 3< 19:
Rapporté del'autre p'art. . 4 1 ( .9 D 9 1 ' d

6icolet ,3.4 4. 3.4.46 . . 41 4. 414634
Ste. Gertrude il 17. '. 17 0 i
Gentilly ....... ............ 49 Il
St. ierreesBcquets 4 6 3 14 6 14
Bcancour ... ... .... .... .8. 51
St. Grégire. 67 12 3,- 67 12 ... 3 67 12 8 6 1 6T 12 3
Ste. Miqu.e......... 571.8513a 8 85138573857
Blanchard .4.1.. 46W.l4-.6.7  A 67 46 ,

Total.......318 13189 13189_1 f01 8230182 30182

Grand total ... Z 56312 .5j563,12 «j :563 1.2 .'t 440 17 Il 440 17T 111 440.117 il

DISTRICT D'INSPECTION D'I$IDýOPE, MORIN, Ec.

COMT DE SU

agot............ .... 4 A.13 4i4l 3 4! il l 113 71
ThgtvilIe .... 12 5'2 12 5,2 12'5 2 12 l 2j 12 5.2 12 5_2
Chieoutini .................. 711 Il . 6 .7 Il'6 .1 11 6 16 711 il 6 1Lat1rri7 7  31 7

Grand total. 34 i 10 34 6l. 10J 34.11 10i 34 Il 10 34 4 Il 10

-DISTRICT D'INSPE CTION DE J. B. F. INLCHAUD, EOR.

. . .CQMTÉ DE GASPÉ.

Ies de laMagdeleine.. 381 3 38 1 3 38 3. ...............

* DISTRICT D'INSP1LCTION DE ROTUS. PARMELEE, Eca..

COMTÉ DE MISSISQUOUI;

5415 2 511 2 5415. 2 5415 2 541, 2 5415 2
tbridge3................. 5 4 .3 57 410 57 .4.10 57 410 57 410 '7 410

Sutton.................. 32 363 23ý532 *3. 32 3.5328-532835'
P'hulipsburg...... ........... 30 0101 30 010'0 1 0 27:4 0 4102.0 1

-i7 4 21 4_0 24 06 27i 4 0 * 010 .70 00

Total... 2.1 8 s201 831201.8.3101 88201.8 8201 8 3

~'les rapports, ne mont pam encore parvenu, quoiquiI.y.ait dem écoles en opéràtion à

A- 1854.
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DISTRICT Dl'INSPECTION DE ROTUS PARMELEE, Ec.L-Continuation.):

TABLEAU I.-OeTho1 du gouverement, etc.-(ontinuatioi.)

COMTÉ DE ROUVILLE.

SOMME AFFERENTE. SOME ACCOaDEE.

2me partie,i1ère partie,'2nie paitie, 2me partie 1ère partie, 2me partie,
1851.- 1852. 1852. 1851. 1852. 2.

£s.d. £s.d. £e.d. £ s. d. £s.d. £s.d.
Rapporté <le l'autre part.. 201 8 3 201 ' 8 3 201,' 8 3 201 8 3 201 8 3 201 8 3

Clareuceville.............. 24 1 6 '24 1 6 24 1 6 24 1 6 .24 1 6 24 1 6
Foucault .................. 20 3 4 20 3 4 20 3 4, 20 3 4 20 3 4 20 3 4
IJenrivie.................73 5 1 73 5 1 73 5 1 73 5 73 5 1 73 5 .1
St.Athanase.. ........... 64 1 5 64 1 5 '64 1 5 64 1 5 64 15 64 1 5
St. Alexandre.............. 30 14 2 30 14 2 30.14 2 3 14 2 30,14 2 30 14 2

Total ... . £ 212 5 6 212, 5 6 212: 5 6 212 5 6 212 5 6 212 5 6

CO1 TÉ DE SHEIFFORD.

Shefford.................t
Brome ...............
Granby ....... .........
Farnhai ...................
Milton .....................
Stukeley................

Total....... £j

.38 15 38.11.5 3815 - 38 1.538 1 538 15
31 7 6 34 7 6 34 7 6j- 34* 7. 6 34 7 6 -34 7 6
30 0 10 30 0 10 30 0 0I 30 0 10 30 0 10 30 0 10
40 2 7 40 27 .40 2 7 .40. 2 7 AO'2 7 40 2 7
19,17 9 19 17- 9 19 17 9 '19 179 ' 17 919 17 .9
19 2 il 19 2 1l 19 2 1 .......... .. . . .. , .
8_9_0 8_ 9 0 8 9 0..............

1 1 .1 i 21 190 .1 2 162 10 1 162 10 .1 162 10 1

COMTE DE STANSTEAD.

Bolton.................. 24 11 10 24 Il 10 -24 Il 10 24 Il 10 24,11 '10 24 Il 10
P.tton ................. 25 12 9 25 12 9 25 12 9 .25 12 9 2512 9 25 12 9

Total ........ £ 50 4 7 50 4 7 5047 50 4 7 0 4 71 50 4 7'

Grandtotal... £ 653 19 6 653 19 6 653 19 6 626 8 5j 626 8 51626' 8 5

DISTRICT D'INSPECTION DE J. J.. RONEY, Ecn.'

COMTÉ DE L'OTTAWA.

Petite Nation ............. 19 .10 I 19 10 1 19,10 1
St. André ................ . 17 10 0 17 10 0 1710
Lochaber..... 13 17 0 13 17 0 13 17

.ukingham................ '22. 7 4 22 7 -4 22 7 4
Templeton ............... 9 14 7 9 14 7 Q14 1
Ilul .................... 40 3 0 40 3'0 40 3
Wakefield .................. 1. 5 îj1 . 5 il 10 5 
Marshatm, (N'était pas municipalité.)... . . ...Low ........................ ....... ... . . . .
Mansfield et W.ltham......... .......... ...........
Chichester et Sheen ... ..........
Eardley'................... 5 '7 Il 5 7 11
Bristol. .. ... . 1011 1011 7 101 0

. .19 3 6 9 3 61 9
Clarendon...............25 4' 31 25 4 Si .25 4 -31
-Calumet ............. i ý-. .4-il 1 3-Il ilý 3 '11,il siAllumnettes ............ ...... 6 18 9j 6.18 l .6 18 91
Waterloo................. 01 0 10 1
Onl.mer. .......... 6 9 4 6 9 6au .. ... . 11 11 111 11 1

Grand total....£ 233 7 11233 7 1 23 7 1

19 10 1 1910.1
...........

13 17 .0 13 17
22 '7 4 22 7 4

9 14 7 914 7

.10 5 11 10 i1

25 4 3

6,18 9 6 18' 9
7 ý 77 0 7

19 4' 6 1 4'6
7111,ij 711 

144 0 7 9 169,4 ,7

19 10 1
17 10 0
13 17' 0
22 7 4
9 14' 7

40 3 0
10 5 li

5 7 11
-10 11 .7

25 4 3
11 11 3

6 18 9

19 4 6
7211 1

226 17 '10
i -

A. 1854.
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DISTRICT D'INSPËCTION DE G. TANQUAY, Ecn.

TABLEAU L--OcTrnoI du gouvernement;ete.-(Cont ation.)

SOMME AFFERENTE. .SOMME ACCORtDEE.

2ine, partie, 1ère pfirtie,12me partie, 2mq partie, 1ère partie, 2me partie,r 1851. 1852.. 1852. 185 1852. 185

St.André.................. 60606060' .60 6 0 6. 06060606o
Ste..Anne Lapiocatièrie, No. 1.. 2 6 27 #2 6 27 2 6 27 2 6 27 2 6127 , 6

'No. 2.. 8 8'8828 S3*28 83 28 8 2883
St. Denis ................... 8066 306630661306630663066
'Kamouraska ............... » 48-14 48,14 4 48 14 4 48 14 41 48 14. 4 48-14-4
Ste. H.l ne................17 10 10 17.10 10 17 10 10 Il 10 10 17 10 10 1I 10 10

.St.ase ................. 58 9 5. 9 0 58 9 0e .58 9 9058 9 0 58 9 e
Rivière Ouelle ... ,........ 8 68 9 68 9 9 68 0 9 68.0 9 680 9

27 812 62.e.6 21 6 27262 2 7,

Total 338 28 18. 338 18 21338 18 -' 338.8 2 33818 2

COMTÉE DE. RIMOUSKI.'

Rivière-du-Loup...........
Village St. Edouard........
St. Arsêne...;..............
St. George............. ....
Isle Vette .......
St. Eloi .;.......
Trois Pistoles............
St. Simn....:...........
St. Fabien ..............
Ste. Cécile...............
Rimouski ...................
Lessard ................
Lepage....................
Métis ..................
Matane.....................

Total ....... £

Grand total'... £

41· 3 6 41 3 6 41 3 6 .
18 12 6 18-12 -6 1812 61812 6 18126 1812 6
41 13 ,1 .41 1,3 - 1 41 13 1 41 13 1, 41 13 -1 41 13 1
28 18 9 28 18 9 28 18 9 28 18 9 28 18 9, 28 I8 9
37 4 4 37 4 4 37 4 4 '37 4 4 37 4, 4 37 4 4
23 1 6 23 1. 6 23 1 6.......... ........... 2316
46 16 0 46 16 0 46 16 '0 46 16 0 46 16 0 46 16 0
29 19 51 29 19 5 29 19 5 69 19 5 29 19 5 2919 5
8 il 7 811 8 7Il 8 il- 7 8 1 7 8 il 7
9 8 1 9 8 1 9 8 1 9 8 .1- 9 8 1 9 8 1

53 9 2 53 9 2 53 9 2 53 9 2 53 9 2 53 9, 2
.23 15 9 23 15 9 23 15 9 2.3 15' 9 23 15 9 23 15 9
.18 5 0 1 18 5 .0 18 5 0 18 50 .18 5 0 18 5 0

.7. 3 5 7 5 : 35 7 3 5 7 3 5 7 3 5
10 4. 71 -1047 1 4, 7 1 4 4 7 10 4 7

398 6 81 398 6 '8 398 6 8 334 1 8 334 1 8 357 3 2

737 4 101 737 4 1 0 737 4 O 672 19 10 672 19 101 696 1 4

DISTRICT D'INSPECTION DE P. WINTER, Ecr.

COMTÉ DE BONAVENTURE.

Carleton....... .......
Co ........................
Hamnilton ...............
Hope ..................
Mann ... .............
Maria......................
Matapédia....................
New Riehmond............I
Port Daniel.............I
Shoolbred .........

Total.

19,10 7 19 ' 110i
18 16 8 5 16S 1816 5
18 2 2 182 2 182
18 3 7 18 S .l 18 3
727 2 'o Il 2 00

18 2 2 18 2 2 18 2 2'
513.7 513' 7 5137

19 3 6 19 3 6 19-'3 6
14 4''O 1440 144 0
5 13 7l 5 I 13 71

144 11il 144 I 7 144 3

't'

19 10' 7
18 16 5
18 2 2
18 3 7

..........
18 2 2
5 13 7

19 3 6
14 4 0
5 13 7

137 9. 7

19 10 71
.18 16' ô

18 2 2
18 3 7

18* 2' 2
5 13 7

19 3 6
14 4 0
5 13 7

'137 9 7

19.-10' 7
18 16 5
18 2 2
18 3.7

18 2 '2
5 13 7

.19. 3 6
14 4 0.

5 13 .0

137 9 7



17 Victoriæ. Appendice (B. A.1854.

DISTRICT D'INSPECTION DE P. WINTER, EcR..-(Continuation.)

TABLEAU 1.-OCTROI du gouvernément, etc.:.'(Continuation.)

COMTÉ DE ,GASPE.

SMME AFFERENT. - SOMME ACCORDEE.

e prtie, 1ère'pa par~tP,.ie, 18 .
18_1. .. 185_2. 1852. 18511, 18528

fi pporté de l'autre part. .1144 I1 144 11 1411 1.9 9 mi 13J. 0 7 139 9
New 1or.. 7 1 '1 71 2.. 7 2 ....... .
Grande-Rivière .... ,......., 17 O 10 17 Q 10 17 7 0 1 17 O 10

Pec3.j18 9 4! 18 19 4. 18 9 41 18 9 4- 18 . 41 1.8 9.4PNil tere . ....... ,.......... . 18' .1 1~~Ia1baie 1,2 15 712 1. 1 571Wb7'
Daglas ........ i........... 7 3 1.1 7 3 7 11 i 3

Do ga .. ............... 101 3. 10 1 Y '0 1- 0 1 : ..4
GaspI Bi,'ud. . 1 1101 0........
Gaspé Baie,.Nord ............ 1414 144.1 1441 1441 1441 144
Cap des Rosiers ........ 8 O 8 0 S 8 0 0 0

Ovt1 ,.. .. . 14 11 144 113-

Foxet Gnfin Cuv ~ ~. ~0 13 2 213 0o........... .
*.d 10 2 1 7 2 .1Q 5 7 l 2 5 1 9 6

Tt .95 * ,1 '1G) -
Gzrad total170 24192 1 213 8 2174 120&11 

15 7 124015 712 15 .7

B. 3E11L7L3R11S. 3



18 Victoi-ie. Appendice (B.)

.£ B. d. £ s. d. £ a. d.. £ s. d.
Cité de Qué'bee-Protesta..................... 105 10 9 105 10 9 105 10 9.........

Grand total ..... £ 105 10 9 105 10.9 105-10-

DISTRIOT D'INSPECTION DE J. N. A. ARCHAMBAULT, Eoa.

COMTÉ DE CHAMBLY.

Chambly ..................................... 68 3 5
SJan........................... ......... 81 15 8
Blairfindie.................................... 45 -8 '6j
St. Lue ........... ... ................... 20 11 4
St. Bruno..................................' 32 0 6
Boucherville..................................48 0 7
Longueuil.............. 74 15 8

Total.............. e 370 15 8

68 "3 5 68 3 .5
81 15 8~ 81 158
45 8 6: 45 8 6

.20 11 4 20 Il 4
32 o -6 32 o 6
48 0 7l 4S O 7
74 15 8 74 15 8

370,15 8 370 15 '8

COIT1D DE VERCHÈRES.

Varennes.............. . . 57 68i 57 .6 8 576857. 6 8
VerOhères .................................. 2 "3345 53 4 1 53 4 ô 53 4 6
Contrecoeur...................................37 6 6 37 O 6 37 6. 6 37 '66
St. Antoine ................................. Si. 0 4 31 04 1i 0 4 31 4
St. Mare .*.... ............ ...... ;.:......... • 21 12 5 21 12 5 21 12 5 21· 12 5
Beloil ...................................... 39 2 7 39 2 7 -39 2 7 39 2 7
Ste. Julie.................................. 22 1 10 22 1 101 22 1,10 22. 1 10

Total... ....... £ 261 14 9 261 14, 91 261 14, 91 261 14 9

COMTa DE- RICHELIEU.

Bt. Charlea.................. ........... ..... 28 4 9 28 4 9 4 .28,4 0
St. Denis ................................... 56 O l1.10 :56 12.10i 561210
St. Ours ..................................... 5811058110' '8 110:88 110
St. Jude .................................... 28 13 10 28 18 10 28 18 2 10
8t. Barnabé .... 24 12 3' 24 ... ..4.. .I. 24.12. ,
St.· Aim ............................... ... 5516 81 &a à&le,'b
8t..Marce .1. . 4.19. . .4 . . 191 4

..te Victoire .. 10. . . .10' . . .. 1.. . 8, ... ,1
Sorel...................................... . 818 4,1818 4 18 0818 4.

Bourg,................... ...... ....... 12:11 .61 il M. 1 1I
'Dishlidens .... 716e10 '161 Ir '760 1610.

Total.......... 436 1.à '486, 1 O'I 51'0 U

Grand otal.-.....1028 il 10 68 il 10 1000 il 1048 il 1e

2412l241 I
55·1 5-1

68 3 '5
81 15 8.
45 8 6
20 11 4
32 0 6
48 0 7
7415 S

370 15. 8

A. 1854'

DISTRIOT.D'INSPECTION DU REV. W. A. ADAMSON.

TABLEAU I.-OCTROI du gouvernement pour les périodes mentionnéeC i-dessous.

CITÉ DE QUÉBEC.

S0MME ArFEENTE. j *0MMe ACORDEiL

* ,lére partie, 2me partie,1 
lre'partie Sme partie,.

1853 1'853.. ,~ 1853' 1853. .



18 Victoriae. Appendce (B.)

DISTRICT DINSPECTION DE P. X. BARDY, Eoa.

TABLEAU I.-Oorn01 du gouvernement, etc.--(Continuation.)

COMTÉ DE PORTNEUF.

BOMME .AFFERENTE. . SOMME ACOEDRIEE.

lre partie,2me partie, 1ère partie, 2ine partie
1853. . 1853. 1853.,. • 1858.

s.d. £ .d. s.d. s
Ancienne Lorette ............. ................ 4612 4612 4612 412

t. Augustin 28.................... ...... 284 228 4 2 2842
St. Basile................................. 1292 1292 12 212 2
cap Rlouge ..... ......................... 8 .1 8 1 7 8 1 .8 1 f
Cap Santé ................ ............. 60 810 60 610 60 610 60 610
Ste. Catherine.................................. 31 81 31 2 1 31.2 1,.
St, Casmr ...................... ............. 19. à 19 O 5 19 0 à 19 U
Deschambult ............... 49 2 49 3 49 3,2 49 .32
Ecureuils..................................... 918 6 - 18.6 918 6 918 '
Grondines .................................... 25 10 25 10 25 10 25 10
Pointe-aux-Trembles .. ..... ..... .... 362 621 621
St. Raymond...&.. ...........,.,..2911 6 '29 il 6 2911 6 2.. .

Total ........ 816. 2 1356 2 1 36 2132500

COMTÉ DIE.QUÉBEO.

St. Ambroise.....; ...............
Beauport ................................... I
(Jharlesbourg.i...............................I
Citè (Catholiques).....................
St. Dunstan............ ........... I
:Ste.Foye..........r........ ...........
St. Roch..................................
tdaona ..........................

:Stoneham....................................
valeartier. ...... ...........................

Total. . ... £

44 15 0
·41:.6 3
3 5 17 83

381 4 6
6 16 81

'37 12 .1
67 10 il
52 10 2

8 7 il
24 '6 0

700 6 9

44:15 0
41 6, 3
35 17 3

881 4-: 6
6 16 .8

87 12 1
67 10 il
52 10 2

8 7 il
24' 6 0

700 6 .9

44 15, 0
41 ·6 8
35 17 8

3814 6

.... ......67 10 i

608 6 0

44.15 0
41 6 8

•.35 17
381 40
. ...i i

67 10 11

8 7 1il

.616 18 il

COMTÉ DE MONTMORENCI.

St. Laurent ....... ...... ....

St.Jean.............
St. Franço... . . . . . . . . . . . . . f. . . . . . . . . . . . . . . . . .
.Ste. . ie........i..........................
Âlige Gardien..............................
Oh tau-Richer............................... .
Sté. Anne...................................
StJoachim............................

Jaa........................................

Trota1............

Giand total ....

15 5. 5
22 1 6
9..1 10

14 16 0
14 . 8 -9
21 '14 11
16 17 4
1811 g
Il 12 6
6 19 5

151 9 5

1207 18 8

.15 5 5
22 1. 6

9 110
.1416 0
14 8 9
21 14 11
16 17 4

-18 il 9
< 11 12 6

6 19 5

.151 9 5

'1207 18 S

* 15 5 5
22' 1 -6
9 1 10

.14 16 0
14 8 *9
21 14 11
16 17 4
-1811 

189 16 '11

1104 S O

15 .5 '
22 1 

9 1.10
14 16 0
14 8 9
21 14 Il
16 17 4
18 11 .0

182-17 6

1074 .1 i

A. 1854.



18 Victorioe. Appendice (B.)

-DISTRICT D'INSPECTION DE P. F. BELAND, Eca.

TABLEAU I.-OcTRoi du gouvernement, etc.-(Confinuat on)

COMTÉ DE DORCHESTER.

SOMME MFEREME. SOMME 'ACCoADEU.

1ère partié, 2ine partie, lère partie, 2me partie,
1858. 1863. 1853.. 1853.:

St Nicolas. ..........................
-pointe Lévi......... .......................
St. Jean Chrysostône .........................
St.enr........a........................ .
St. Anselnie................... ..............
Ste. Claire.........,.......................
St. Isidore .................................
St. Berpa-d................................
Ste. Marie .............................
St. Joseph.....................
St. Fré riek ................................
Et. E*éar .......................... .......
St. François.........................................
Aubert Gallion.................. ...........
Ste. Marguerite............ .................
Ste. Hénédie, .............. ................
MetschèrMet...........................
Ville d'Aubigny........ ..........
Notre Dame de la Victoire,(faisait partie de la Pointe-

Lévi....................................
St. Lambert, (n'était pas municipalité),............

Total..............£

£ s. d.
47. '5 o

.94 8 8
49 17. 2

.53 .. 6 '
52 10 3
41 10 8
37 12 -0
25 3 8
56 13 11
44 11 7
20 _911
41 2* 1
49 18.10
24 5 0
24 19 9
17.17 6
7 12 0

16-17. il

15 14 11

721 12 2

£ .d.
47 5 0
34 7 .8
49. 17 1
58 •6 6
52 10 2

.41 10 8
37 11 11
25 3 8

.56 18 il
44 11 7
20 9 il
41 2 1.
49 18 10
24 4 11
.24 19 9
17 17 6

7 12 O
1.6 17. 11

49 16, 0
15 14.11

721 12 2

£.'s. d.
47 5 .0
94 .3 8
.4 17 2

52 10 8
41 10 •8

:31 12 0
2, s 8
56 18 1
44 11. 7
20. 9 il
41 2 1
49 18 10

...0.......
24 19 9
17 17 à
7 12 0

16 17 il

..........

681 12 6

£ s.d
45 0.
84 79
49 171
5. î 6
52 10 2
41 10 .8
37 11 11i
25 3 8
56 13 1
44 11 7
20 9 11
41 2 .1
49 18 10
24 4 11
24 19
17 .17 6
7 12 0

1617 il

59 16 0*
15 14 11

721 12 2

COMTE DE LOTBINIÈRE.

St Jean Deschailtons .011 O 011 80 11 301 .
Lotbinière ................................. 62 2 *62 8.2 62 8 2 62 8 2
Ste. roi............ .... 0 0.38 0 8 88.0 8 80 8
St. Flavien . ... 1 ..... 2 9181:918.2
St...toino.. .... 55 8 il 55 811 55 811 55. 8.11
St. Giles 1890.1890 1890.18.0

t........;...............92.29-2 2 9 -2j$
et. Sylvestre ...... 0................. .au.... 641.'. 1 64 I 1

288 10 2.2889 288102 289 2

Grand total....... .... 10 2 41010 1 4 97 i

______________________________________0__11____80__11 :j

f

A. 1854.



18 Victorie. Appendice (B.)

DISTRICT D'INSPECTION, DE G. À. BOURGEOIS, ECa.

TABLEAU I.-OcPuor du gouvernement, etc.-(Continuation,)

COMTÉ DE DRUMMOND.

SOMME.-AFFEEET SOMME ÀCCOIDEE.

f1ère partie 12me partie, 1ère partie, 2me partie,
1853. 1853. 1853. .1853.

£ s. d. As.d. £.d.£ s.d.
Upton ....................................... 29 7. 4 29 7 4 29 7 4 29 7 4
Qrantham ....................................... 3.3 8 11 33 8 Il 33 8 11 33 '8 11
Acton............................ 7. 8 SI, 7 8 6 7 8 6 7 8 6
Aston................................. 3 14 8 S4 8 2 14 8 .3*14 8
it. Christophe .............. ..... 15 17 * 15 17 S 15 17 5 1517 5
St. Norbert ...................................... 20 17 2- 20 17 2. 20 17. 2 20 17 2
Sanfo ..................... 24 13 3 24 18 3 24 13 3 24 13 3
Wickain. .. .............. 10 0 2 10 .0 2 .... 10 0. 2

Total................ £145,7 5 145.7 5 i35 73145 75

DISTRICT D'INSPECTION DE JOHN BRUCE; ECa.

COMTÉ DE BEAUHARNOIS.

Kuntingdon .............................. 11.16. 8 1116 8 1l168 I116 8
Ormstown.................................--..... 57 19 4 ,57 19 4 57194 5194
Godnanchester..................... ....... 36 1.0 1 36 10 1
Elgin ....................................... •19.6 4 19 6 
Dundee .................................. 17 2 7 1'? 2 17.2 717 2 1
St. Anicet ................ ................... 44.1.1 10 44 Il 10 44 il 10 44 11.10
Kinchinbrook , .......... 46- 3 6 46 3 6 _46. 3 6 46 3 6
St. Jean Chrysostôme ..................... .63 10 4 63 10.4 63-10 41 -63 10 4

.emmingford................................. 69 18 6. 69,18 .6 6918 6 69,18 6

366 19 2366 19 '21 830 9. 4l 380 si 1

COMTÉ DE S DEUX-'MONTAGNES.,

-Argenteuil .......................... 40 8 7 40.8 7
érüsalem.................................... . 36 18 .5 36 18 5

Gori ... *..............-............• ....• ... ••..2.72.7 7
Oatbam .................. 7 55 0 7
Orenville.............. .-...... •. •.. 39 5 3 39 5 3

Total................. 198 0 5.198 0. 5.

Wflé de Montreal-Protestants........ .... £ 70 11 8 Io il 8s

Grand total ....... ..... l£ 651 3 635 il 3

40 8 7. 40 9.-.
36 18 .5 3818 .5
26 7. 7 26 7 7
5i5 0 55 0 7
89 5 8 39 ô S

198 0 5 198 0 5

7011 8 0 011 8

599 .1 2599 12

A. 1854.



18 Victoriæ. App endice (B.)

DISTRICT D'INSPECTION DE G. CHAGNON,

TABL EAU L--OcroI du gouvernement, etc.-(Continuation.)

COMTÉ DE BERTHIER.

BOMME AFFERENTE. SOMME ACaORDPE.

1ère partie, 2me partie, 1ère. partie, 2me partie,
1853, 1853. 1853. 1853.

.d. £d.. d.&.
Isle du Pads .......... ...... 18 17 3•18.17 3 1817 a 1817 a
St. .Barthélem'i................................ 1 39 16 à 39 16 .9 1639
St.'Çuthbert ................................ 48 1 * 8 48 1 8 481 8481,8*
:Berthir....................... 44 3 2 44 21 44 8244 2

Do.' (Viage .............................. 23 2 0 23 2 01 2320 2 2
Lanoraie............... 34 19. 2 34 19 2 3419 2 34192
Lvatiie .............. ............. 2315 23 -15 I 235 2315 P
St. Paul ..... ..... .... .. ... . .. . .....  ...  8 12  1  38 12 '. 3 8Industrie 44 13 3 44 13 3 44133 4413 W
St. Thômas ................................ .35 1 11 35 .1. 11 35 i 35 1 i
Ste. Elizabéth .,................................. 59 12 7 59 12 71 59 1 7 5 12 .1.
St. Félix de Valois ............... ............ 35- O 7 35 0 7 35 o 1, 35 o Il
St. Jean de Matha'.............................. l 10 '1il 1016 il 10 10 il 10 10
St.:Gabriel-de Brandon....................... . 33 12 -1 83. I 83 12 1 33 12' 1
St. Norbert ............... -1810 '4 .18 10 4 18 10 41 18 10 4
St. Ambroise...................................... .39 10 2 3910 .21 39,10 2. :393 9
St. Alphonse ........... ..................... . 19 .12 3 19 12 ,3 19 12 3 19 12 3
Ste. Mlélanie d'Aillebout ............ ,..; 30 -8 2 '30 8 2 80 .8 2 30 8 2

598 19 9 9 98.19, ôTotal........... ....£ 598 19' 1,59819 9

COMTÉ PE L.EINSTER.

S......pie 17 12 '31 17'1 2 172 .3  18 12 3
Repent ... ;....i ...*.* .: ;--92.13 4 2 13. 41f 32 13 4 '32 13

.................. Il4 1 433 2 44 311
S.....'. . -52 1 '4 5218 41 52 13 4 52 13 4

St. Lin ................ 51 8' 4 51 8- 41 51 *.8 4 si* .8 4
St.,EBprit ...... 34.8 ô 84 ' ô 84.»5 .8 84 5 8

SSOmption. . . . .. 492' -64912 249 2 49 26
(Sllge Jacques 65 11 3' 65 17' 65 17 .1* 5,17a

St3aque 235 6231 Of23'1567,2315 7

St.LinoH...........1,9 9ý ô '19 95 - 9 ô 19 * 5
St. AlexiB 2418à 6 24 18 61 418 61 324'18 2 1

St. Roch --. "48 13 iOI 48 13 10f 48 .13 101 48 13 10
Ste.ilen ........... .... ... 20 15 10 2015 10 0 15 10 20 '15 10

t. e. .. .. 136 613A.6 13·.66 13 6.146 12 Il. 46 12 , 1 4612 Il 46'12 1

Tti.............f518 il li 518 il loi .1'b 518 il lé

10 881

Grand total.............. 117 1-1 41111211 411117 Il' 41 1.7 i 4

Reenigy..........4'.............. · 821 4I8 1 4I32

A. 1854.

Eca.



18 Victorioe. Appendice (B.) A 1854.

Stanstead............·..................
Barnston ..................................

..atley.... ... .
Magog ......................

Bar ford.................. ,..............

Total............·.....£

£ .d,
79 6 7
43 6 2
35 0 2
13 t 8

7 9 6i

178 5 1

£ e. d.
'79 6 .7'
43 6' 21
35 '0 21
13' 2 81
7 9 61

178 5 1

S .. d.
79 6, 7
43 6 2
?5 0 2
18 2 8

*173 5 1

£*-e. d.
.79 5 7
43 6 2.
35 0 2
13 2. 8

71 9 6

178 5 i

COMTÊ DE SHERBROOKE.

Ascot .................. ..................
Baton .........................
Ilury.
Brompton ..............

Windsor'.....................................
Conpton et.......
Hereford ..................................
Dudwell.................... ............
Melbourne .................................
Shipton.......
Clifton...........,...........................

Total................£

84 3 11
32 0 6
27 13 4

-13 0 1!
10 5- 9
47 '5,:8,

6 W 11
11. 3. 9'
35 0 11,
57 1 10

612 10

84' 3 11
32 0, 6
27 13 4
13 0 il
10 5 9
47 5 .8
.6 5 11l
11' 3' 9
35 011
57 1 i

6 12 101

84 3 Il
32 0 6
27 13 4
18 0 il
10 .51 9
47' 5 *8
S6 5 1il
11 3 *9
35 0 il
57 1 6

........

330.15 0 830 15 0 324- 2. 2

COMTÉ DE DRUMMOND.

Kingsey ..................................... 40'16 6 40 16 6 4616 61 4016
DurhamNo. 1 .............................. .28,12 8 28 128 2812 8 2812 8

Do. No. 2 .................................. 9 1411 9 14 1 914.11 91411
.Tingwick..............................,... 7 1 6 "7 1. O 6 6

Total..,....... ....... £ 86 57 186 6 '865àj.865à
à ~ ~ ~ 1 8 281 8à.1 -o isI

Grand to. ... ......... £ 595 5 81695 5 ·8 588 12.105881210

84 2 Il
82 0 6
27 13 '4
is. :11
10. 5 9
47 5 8
6 -5 12'

11 3 9
35 ·0 11'
57 1 6

.324 2 2,

DISTRICT D'INSPECTION DE M. CHILD, Eca.

TABLEAU I.-Ocrmoi du gouvernement, etc.-(Cntinibation.)

COMTP DE STANSTEAD.

so 1me are, soe acnnm

1ère par 1e, 2me partie ère.partie, 2me partie,
1853. 1853. . 1853. 1853.



18 Victori. Appendice (B.) A. 185

DISTRICT D'INSPECTION DE C. 9MONt ECaa

TABLEAU L---OCTi9o du gouvernement,.etc..-(Oontinùation)

COMTÉ DE SAGUENAY.

SomEa APCEEENTL.•.

1re partie,2me partie,
1853. - .1858.

£ud.I
Eeoumius...... ..................... 12 8
St. Fidèle ................................ 16 à 3
Malbie ................................. 4621
Ste. Agnes............22 48
St.Irené ...... ............................. 19
Eboùlements ............. 861
Isle-aux-Coudres......... ...... 12.1 I

'Paie St. Paul ...... . ... 55 61
St. Urbain.. ... . .... 14

etiteRivire. o. .

Grand total... ... £1248 4 8

£
12

.16
46
22-
19
36
12
55
12
10

s.
86
.5
21
A 8
01

12 a
10 i

6.5
14 e
07

243 4 8)

•SOMME ACCORDEN.

1ère partie, 2me partie,
.1858. 1858.

£ s. d.l £ .s. d.
12 8 6 12 8 *

Pas encore de rapport.
46 2 1J 46 2 1

Pas encore de rapport.
19 0 1 - 19 ' 'O
86 12 8 36-12,4
12 10 7 12. 10 -Y
55 .6 5 55 -6
12 14 0 12 14 0
10 0 710 0 i.

204 14 9 20414 9

DISTRICT D'INSPECTION·DE A. P. L CONSIGNY, Ea.

COMTÉ DE ST. HYACINTHE.

Abbiottsford ..................... 9 2 -2 .99 2.:2 9 2 .2 9.2 2
St. Césaire .. ............... .......... 84 10 6 84 10 6 *84 10 .6 84 1' 6
AUge-Gardien ................................. 25 8 11 25 8 11 25 8 11 25.8 11
8.Dmas '487 3 48 7-3 48 7 8 .48 7 3
St.Dominique .... ................. ......... 8 414 8. 34 14 8 34 14-$
St. Hugues ..................... 51 19 1 51 19 1 51191 5119 
t.Hainthe.......... .................... 57 11 8 5711 : 5711 8 57 11 3

D (Vile)..,............................. . 55 .9 il 55 9 11 55 9 il 55 9 il
(Pi.l.e)................. 70 9 8 .70 9 8 70.9 . 70 3

te.Rose.................. ..... · 0 8 880.8 83.08 88 00,
1 Simon.. 1- 4 81 0 4 81 -Ù0 4 S1 0 4

Ea Présentation ............................. 30 10 8 80 10 8 80 10 81 80 10 3
praba.................. .8129 8129 812 . 812 9

Total...............£ 540 16 7 540 16 7 1540 1é 54016 _

COMTE DE eOUVILLE

Ste.Brigide ............................. *..... 28 11 5 28 11 a 28 11-5 28 11 5
St. Grégoire.......... 47 15 9 47 15 9 47 15 9 47 15 9
et. Jean-Baptiste ........................... .87 18 6 87 186 87 18 O 87. 18 &
St. Mathias........................................ S1 1 o 81 1 o 1 1 o 81 1 o

te. Marie ............ 69 19 6 69 19* 69 19 6 -69 19 6
uville.............. ..... .. ... 26 - 8 -26 ý 8 8 26 8 8 26 8. a

Total.............£ 241 14 10 241 14 10 241 14 10 .241 14 10

Grand total.........£ 78211. 78211-5 78211 78211 5

.19



18 Victorio. Appendice (13.)

DISTRICT D'INSPECTION DE JEAN CREPAULT, ECa.

TABLEAU I.-OcrnoI du gouvernement, etC.-(C'0tonuation.)

COMTÉ DE BELLECHASSE.

1OMME AFFERE$T2. SOMME ACCORDIE.

1ère Éartier2me partie, lère partie, 2me partie,
1853.- 1853. 1853. .. 1853.

Beaumont ........ .

St. Michel ........... ..........................
Do. (Village).......;...........

St. Vallier....... ..........................
Berthier.. ..... .............. ·........ .........

St. François...................
'St. Charles ................
St. Gervais .......... ..............
St. Raphaël......................... .........
St. Lazarre. ..........

Total.................. £

£s. d. £ s. d.
29.14 8 29 14 8
26 18 8 26 18 8
19 3 9 19. 3 9
33 510 '33 10
21 4 10 21 4 10
29 19 6 29 19 6
40 2 '7 40 - 2 7
54 8 9 54 8 9
14 11. 2 14 11 2
29 10 6 29 10 6

299 0 à 299 0 3

£ s. d.
29 14 8
26 18 8
19 3 9
33 5 10
21 4 10
29 19 .6
'40 2 7
'54 8 9

14 11 2
.29 10 -6

299 0 3

£ s. .
29. 14 S
26 18 B'
19 3 9
33 5 10
21 4 10
29 19 0
40 2 Il
54 8 9

.... . .. .

29 10 0

284 9 .

COMTÉ DE L'ISLET.

St. Pierre.....................
St. Thomas............... ...........

* L'Islet................................
-Isle aux Grues ....................... ......
Cap St. Ignace ..................... ,....
St. Cyrille...................................
St. Jean Port Joli.,.......... ............
St. Roch des Aulets........, ............

Total...............£

Grand total............£

25 14 9
73 4 *5
63 10 4
10 16 1.1
.47.-9 10
7 16 .5

60.14 9
51 19 ô

341 6- 10

.640 7F 1

25 14 91
73' 4 5

-63 10 41
10 16 11
'47 9 10
* .1 16 5
60 14 9
.51 19 ô

341 6 10

640. 7'

2'5 14 6 25 14 9
73 4 5 73. .4 .5
63 10. 4 63 10 4
10 16 il 16 111
47- 910 47' 9'10

..... ·..... ........ a

.......... 51195

220 16 i 272 15 8

19 16 6j5574S

A. 1854·



18 Victorio. Appendice (B.).

DISTRIOT.D'INSPECTION DE CESAIRE GERM

.A 1854

[AIN, ECE.

TABLEAU I.--OCTROI du gouvernement, etc.--(Continuatien.)

COMTÉ DE TERREBONNE.

.BOMNW AFFERENWE.

1ère partie, 2me.partie,
1853. 1853.

Ste. Ànne..., .... ................
St. François de Sales........................
St. Vincent de Paul..........................
Ste. Rose.. ................................

" No1 et.2................
St. Martin, Village......... ........

Bord de'l'eau ..............
Bs du bord de l'eau.................
Haut du bord de l'eau....................
Bas *de ....... ,.................. ......
Côte St Elzéar........................
Côte St. Antoine.. .. ..
Haut de.....

St Jaiivier ................ ............

Village ............
Lacorne ..............................
Ste. Thérèse, Village .......................

* , " Haut de.,3.................
Nord de.........................
Sud.de ....... ....................
Bas de ............
Rivière Caehée....................

"g".'- (Dissidente)..........
St. Jérôme....................... ............

No.4.......... ............ i.
Terrebonne.................................
Ste. Angélique desMilles'Isles...................

£..a. d.
28 4 5
17 e 2

- 41 9 .0
29 8 Il
22 3 6
16 16 11
. 15 1
6 19 4
7 6 10
5 9 7
7 17 9
5 13 9
9 8 7

12.14 1
4 16 2
9 6 8

25 710
23 10 il
518 6
5 9 2
4 10 0
7 0 9.
2'18 1

.3 4 8
83 1 1
14 15 0
37 0 .1

S8 12 11

£ s. d.
28 4 5
17 2 2
41 9 0
29 8 11
22 3 6
16 16 il

6 15 .1
6 19 4
7 6 10
5 .9 7
'7 17 .9
5 13 9

·· 9 8 .7
12.14 .1
416 2
9 6 8

25 7.10
23 10 11

5 18 6
5 9 2

.410 0
le 0 - 9
2 18 1

.3 4 8
83. " 1
14 15 0
37 0 1. 12 il

Total ............ ...... £ 4521 452 1. 7

SOMME ACCORDEN.

1ère partie, 2me parti%
1853. 1853.

£ s. d.
28 4 5
17, 2 2
41 9 0
29 8 11
22 3 6

.16 16 11
5 15. 1
6 19 4
7 6 10
5, 9 '7

17 17 9
5 13. 9

9 8 712 14 1
4 16 2
9 6ý 8

25 1 10
23 10 il

5 18 6
S 9 .2
4 10 .0
7 0 9
2 18, 1
3 4. 8

83 1 1
14 15 0
37 0 1

£ s. &
.28 4. S

17 2 3
41 9 0
29 8 11
22'3 6
16 16 11

05 le 1 '
6 194
7 610
5. 9 .7
7 17 9
513 9
9 87

12 14 .1
416 2
9 6 8.

25 7 10
231011
518 6
592
4-10 0
7 0 9
2 18 1
3 4 8

83 1 1-
,14.15

3'l O 1
8 12.11

448: 8 8l452 1. f

COMTÉ DES DEUX-MONTAGNES.

St. Eustahe ......... ...... ....
St. Placide.. .
lie Bizard, Nord...........

". Sud ...... .
St. Augustin ..........
Ste. Scholastique ............................
côte Ste. Mare.............. ..............
St. Ci>lumban .............................

.St. Hermas ....... . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .
. Benoit.......

Total............

Grand total.........£

83 0 8
21 8 0
5-13 4

10 17, 5
39 19 a
16 il 9
6· 2 7

15 9.83
3.0 1 11l
46 5 7

835. 9, 9

787 11 6

83 0 3
21 8 0

5 13 4
10 17 5i
39'19 8
78 11 9

6 2 71
15 -9 8
80. 1 il
46 5 7

*835 9 9

787 11 6

83
21

5'1
10 1
89 1
76 1

6.
15

46

885

778 1

0 a 83 0 3,
8 0 21 8 0
3 4 5 13. 4
7 5 10 17 5
9 8 39. 19 8
1 9 7611 9
2 -7 6 2- 7
9 8 :15 -9 3

l1 80 111
5 7 46 S ,

S9 885 9, 9

8. 5 787 il 8

| |



18 Victorike. Appendiceë (B.

DISTRICT D'ISPEOTIQN DE P. BUBERT, Eoa.

TABLEAU 1.-OCTROI du gouvernement, etc.-(Continua¢ioiï.)

COMTÉ DE ST. MAURICE.

SOMME AFFERENTE. . SOME ACO0 DEE.

1ère partie, 2me partie, 1ère partie, 2me partie,
1853. 1853. 1853. 1853.

*L. s.d. L s. d. L s. d. £ . L
Trois-Rivières.......................... '86 2 9 .86 2 9 86 2 9 86 2 9

Do. Banlieue..................... ... 19158195à 19 ô 19. 5 8
Pointe du L ................................ 28 5 1 28 5 1 28 Ô 1 28 5 1
Yamachiche ....................... ............. 3 3 5. .3 . 55 3 8'
Rivière-du-Loup.............................. 53 7 2 53 7 2 53 3 2 5 7 2
Maskinongé.,................................ 7 17. 0 67 17 0 67'17 0' 67 17 0
Ste. Ursule ................................. 36, 0 0 36 0 0 6 0 0 36 0 0
Dumontier .......... ......... 47 0 1 47-0 1 470 -1 47 0 1
St. Paulin ................................... 13 15 *2 1315 2 1315 2 13 15 2
StSévère. ...... ....... 17 6 0 17 6 0 176 17 6. 0
8.Dide................................ ... 12 7 9 •12 '7 9.......... .....
Gatineau ............................;........ .2 6 6 22 6 6 2 26 62 26 2
Fief St.Maurice ................................ 16 ô 6 16 5 6 16 5 16, 5 ô

Total.................. £1 479 12 479 1 4613 546613 .

COMTÉ DE CIIAMPLAIN.

Batisean..................... 1612 6 1612 .16.12 .1612
Ste.>Anne Laprade............... ........... 2 4 432 4 43 2 4 43 2 4
haplain............ .................. 33 8 83 8 .33 8 .. 338 7

Cap de la Madeleine .......................... 1910.10 19 1010 19 10 10 19 10 10
St.Maurice.................................. 28 2 2 13. 2 28 1e 2. 28.13 2
Ste. Géneviève ....................... ......... 36 4 36 4 6 O 4 36 0 4

'At.Stanislas ................ .................... 49 4 3 49 -43 49 4 3 494 8
StProsper...............................16 02 16 1 2 15 2 1e .0 2

Total.... ...... 241 12 2 241 12 2 241 i2 2 241 12

Grand total1 .1.720 101 18-0.4 708 1 108-5"

DIST.RICT D'INSPECTION DE JOHN HUME" E0vL.

Ci.OMTÉ:C DE DORCHIESTERL.

rointe Lévi (Dissidents).......................... 9 16 l . 9 6 2 9 16-10 9 6 l
Frampton .................................... 34 1211 34 12 11 34 12 Il 34 12 11
Guiabourne. ................................. 4 19 0 4 19 6 4 19 6

Total............... £ 49 9 3 48 18 7 49 9 3 43 19a1

COMTÉ DE BELLECHASSE. .

...................;.. ........ .,......£ · 51 i 5187 618 18 i

A. 1854.



18 Victorioe. Appendice B.)

DiS'RICT D-INSPECTION DE JOHN HUME, Ecar-(Contination.)

TABLEAU L-Oc'raor du gouvernement, ete.-< Cntinuation,)

COMTÉ DE MEGANTIC

803MlM AFPRENTU.-' BoMME ACCOEDEE.

1ère artie, 2mne partie, Ière partie, 2me parti,
1858. 1858. 1 8.

£.s. d. £ ..d £ a.d. £'e. d.
Tring ..................... 8 2 20 82 20 8 2 20 6 .2
LZbton .................................. 15 011 15 011 15 0 11l... .
Leeds............................. 33 15 Il 331511 l 8 là i1 88 15 Il
Halifax. 50 6 1.50 6 1 50. 6 .1 50 . 1
Somerset........, ......................... 25 18 6 -25 18 6 25 18- 6 25 18. 6
Ste. Julie..-................. ............... 14 19 1 14.19 1 14-19 1 14 19 1
Inerness ................................. .3 18 4 33 18 4 33 18 4 33.18 4
Nelson........................................ 8 4.6 .8 4.5 .8 4,5 .8 4 5
Broughton ............. ........ 7 14 9 714 9 .......... 1.'14 9
Försyth .............. , ...... .............. 6 16 4 6 16 4 ..................
Ireland ........................ 20 20 6 65 . ..... ....

Total..£ 237 8 111237 8 m-i 202 11 5 195 5 '8

'Grand total......... 29 16 9 292 6 1 257 19 3 245 211

DISTRICT DIJNSPEOTION DE. LANCTOT, Ecs

COMTÉ DE HUNTINGDON.

Laprairie..
St. Constint....... ...
St. Philippe ........ ........ ........
St. Jacques Miner
St. Ré 'n.:.S t. R qEua d . . . . . . . . . . . ... ... . ... . . . . . ...
St. Edouard..
La Pigeonnière,................
St. Oyprien .

Sherrington...
St. Valenti . .....
Lacolle.....................
St. Isidore.................
'Chateauguay..
Stei Phi.me

Total.............£

74 10 2
46 17 5
43 .2 0
33 18 ,4
52 0 6

39 1'6

28 12. 1
56 a il
60 10 4
37 1 6
41 0 4,
34 .5.4

662 16 4

74 10 .2
46 1 ô
43 '2 .0
,'.Se18 4
52 O 6
36 15 '
39 15 -6
78 1
28 12 
56 '1 1
60 10 4
a7 16
41 0 4

ô4 4' 14. 5.

6 2 16

74 10 2
46 17 0
43 2 0
33 18 4

-52 - 0 6
86 15 7
89 15 6
. 78 I 8
28 .12 '1
56 5 )1
60 10 4
37 1 6
41 0 4
34 0 4

662 16 4

'74 10 2
46 17 .8
48 2 0.
88 18 4
52 0 6
36 15 7
89 15 0
78 1 8
28 12 l.
'6 5 9

~60 1 4.
87*. 1 oS
41 0 4
84 5 4

662 16 4

COMTÉ DE BEAUHARNAIS.

St. Cléént............. ..................... 7 19-- 70 19 8 70 19 0 '7 19 8
St. Timothée........ ..................... '7810 0 73 10 0 7810 0'78 le O
Ste. Martine .................................. 66 9 0 66 9 0 66 9 0 66 9 0
et. rbain,1er........ ....................... 35 8 5 8 8 85 8 8 85 8 8
St Louis de Gonzague . ....... 6616, 0 6 16 0 66 16 0 66 16 0

Total............... . 3 818 4 si8 8 4 is a 4 818 i 4

Grandtotal............£ 97519 8 975 19 8 975 19 8 975 19 S

A. 18544



18 Victoroe. .Àppendice (B.)

DISTRICt D'INSPECTION DE J. G. LESPERANCE, Ea.

TABLEAU 1.-OCTRoI du. gouvernement, etc.-(Continuation.)

COMTÉ DE GASPÉ.

SOMME AFFEENTE. SOMME AOORDEN.

lère partié, 2me partie, lère partie, 2me partii,
1858. 1853. 1853. 1853.

£ s d.£· .'d £s d.£ ..
Cap Chat . .... ............. 16 1 4 16 16 4 ()

DISTRICT D'INSPECTION DE B. MAURAULT, 'En

COMTÉ DYAMASKA. .

Baie du Febvre ....... 53 12' 5 8 12 5 53 12 5 53 12 5.
t. ZMphirin.................................. 22 16 8 22 16 8[..................

St.François du La.................... ... 69 10 91 69 10 9 69 10 9 69 10 9
Do. Village....................... 10 15 5 10 15 5 10 15 5 10 15. 5

Yarnaska.. .......................... 4422104412101.»...............
St. David.- .. ......... ................. ............. .......

Total... ..... £ 256 5 101 256 5 1011 133 18 7 .183 18 i

COMTÉ DE NICOLET.

Nicolet .......... , . ...
Ste. Gertrude ......... , .............
Gentilly................. ...........
St. erre les Becquet ........................
Bécaneour.................................
St. Grégoire...............................
St. Pierre Célestin.............................
Ste. Monique.. . ........ 0 . ............
Blaandford .........................

53 15 6
'19 4 7

.43 8 8
46 Q 9
59 4' 8
59 18 I'
15 14 2
44 12 3
*6. 7 0

Total... ...... £ 348 14 8

Grand total .......... 605 0 6

53 15 6
19 4 7
48 8 3
46 9 9
59 4 3
59 -18 11
15 14' 2
44 12 3

6 -7 0

848 14 8

605 o 6

53 15 6
19: 4 7
43 -8 -

.46 9 9
59 4 3
59 18 1l
15 14 2
44:12. 3

6 7. 0

348 14 -8

53 15 6
. 19 4 7
43 8 8
46 9 9
59 4 8
59 18 il
15 14 2
44 12. à

6 7 '0

348 14 8

482 183 -482 18 a

(1) N'ont pas encore transmis eûifrs rapports quoiqu'il y ait trois écoles en opération, suivant qu'il
pert par le tableau statistique.

1854.A.



18 Victordoe. Appendice (B.

DISTRICT D'INSPECTION D'ISIDORE MORIN, Eca.

TABLEAU I.-OTROI du gouvernement, etc.-(Continuation.)

COMTÉ DE SAGUENAY.

SOMME AFFERENTE. SoMME OACCORDE

1ère ]partie, 2me partie, 1ère partie, 2me partie,
1853.- 1853. 1853. 1853.

£a.d. a. £ 8. d.j £ a. d.
Bagot....................................... 19 8 O 19 8 0' 19 :8 0[ 19 8 0
Bagotville. ................................... 24. 9 8 24 9 8 24 9 8 24 9 8
Cbicoutimi .................... ............... 35 16 - 6 35 16 6 35.16 6 35 16. 0
Latérière........ ..................... .,.... 6846 0'l'*6 84

Grandtotal..£ 86 2 6 86 2 61 86 2 6 79 14 2

DISTRICT D'INSPECTION DE J. B. F. PAINCHAUD, Eca.

COMTÉ DE GASPÉ.
______ .1

Iole de la Madeleine. ................. ... £ 38 5 -6 38 5 6(1

DISTRICT D'INSPECTION DE R. PARMELEE, Eca.

COMTÉ DE MISSISQUOI.

Dunham.............. ....................... 60 13 1 60 13 1 60 13 .1 60 3 1
Stanbridge ................... ........... 10 1 1 01 1 .o 13 1> 70 3 1
Sutton....................................... 4217 10 42 17 10 4217 10 4-2 17 10
Philipsburg ................... 33 0 10 33 0 101 33 0 10 33 0 Ï0
Frelighsburg..................................... 27 1 6 27 1 6 1 27 1 6

Total ................ £234 64 23464 234 6 4 234 0 4

COMTÉ DE ROUVILLE.

Clareneeville............. ........ 27.1.27 1 75 21 15 5 27 15. 5 27 15 5
Foucault - ................ .... 18 18 0 18,18 0 18 18 0 là 18 0
HIenrivillè,..............:............... 79 10 2' 79 1 2 79,10, 2 7910
St.,Athanase ................... ...... 46 12' 2 46'12 2 46 12 21 46 12 2
cOhristieville.............................. 22 10 2 22.10 2 22 10, 21 22 10 S

.Alexandre................................ 38 5 10 385 10 as ,5 10 88 6.10

Total................ 29233 11l9 233 11 9 28811 9

A. 1854.

parvenue, que quIl y ait des éeoles en ráo(1) 'es rapporte ne sont point ore



18 Victorie. Appendice (B.)

DISTRICT D'INSPECTION DE R. PARMELEE, Eca.-(Continuation.)

TABLEAU I.-OcTao du gouvernemèet etc,-(Continua¢on.)

COMTÇ DE SHEFFORD.

souME *F.EEREE. soMME ACCoRD.SE.

* .. lère partie, 2me partie, lère parti.,2me partie
1853.- 1863. .1858. 18e8.

£sd. £sd. ia.d. s'I
Comté de Mios oi-Rapporté.. 234. 6.4 234 ô.4 284.. * 4.234 A 4
Comté de Rou e -1àpÈorté ... 2331 9 2311 9 23811 9 23311

Shefford.................... .......... 413 2 43 1 2 43 13 2 43 3 2
Brome ................... ....... ... ...... 8 4 .36 4 36 8 4
Granby .............. ........ ...,..41 I 41 I 41I1.5 411I 5
Farnham....................................à78 167 8 1 È7 8 1 57 1
Milton . .. ,.......... ose -
Stukely ................................. .... 8 2 88 2. 8 38 e 8 2.
Ely....................... . ....... 17
oxton.........,............................. 21.6 2

28To t d. .. 2 24. d. 1 26. d. .-J

COMTe DE STANSTEAD..

Bolton .............. .. 33 1 2 318 2 33 13 .2 83. 13 .2
Potton ........................ 29 13, 7 29 13 7 29 13 7 29 13. 7

Total................ £ 6 6 9 63 6 9 68 6 9 68 6 9

Grand total............ £ 817 14 0 817 14· 0 778 18 il1 796 7 10

DÌSTRICT D'INSPECTION DE J. J. RONEY, Eoà.

COMTE DE L'OTTAWA.

S t, André....................
Notre Dame de Bonsecours.....................
Ste.ÂAngêlique ........ i.... ...... 4............
Locaber ..............................
Buckingham .. ·.........
Hull .................................. .. .Wakefield . ....

asham ............. ........

Low....................................9...
Mnsield et Waltham............ ..... .....

.1heen et Choster .................
Zardley ...................................

Bri................. ............. .................
Onslow...................-...................
C larendon .....................

alumet...................
Allumettes ........... ....................
Templeton..... . ...... . ..........
Water.oo..................................

Ylmer ...................................
L-tebfield..................................

nwaki...................................

Grand total.....

22 5 4
11 16 6
24 5. 3
18 16. 7
88, 6, 2
48 16 11
10 s 1
17 .7 ~
5.5 I

10.,13 ô
7 0 6

12 12 8
25 18 7
14.0 ô

. 30 11. 8
18 12 9
V7 16 10
19,18 7
10 2, 3
20 6,10
13 5
9.12 0

.402 8 10 402 8 .10

A. 18b4.

i

22 5 4
il 16. *6
24 ô- 8
18 16 7
38 6 2
48 16-11

I:o Isï'î
10 13 S

12 12 3
25 18 7
14 0 '
80 il 8
18 12 9
17 16 10
19 18 *7
10. 2 8
20 6 10
13 8 .5
.9 1.2 0

22 ô 4
il 16 6

.'24. 5 8
18 18 7

-. 38 6 .2
48 1.6 Il

-10 *5• 1
17 7 6

10'.13 ô
7 0 6

12 12' 8
25 18 7

80 l1 8
18 12 9
17 16 10
19 18 7
10 2 8
20 '6 10
18 8. 5
-912 0

888 8 . 5

22 5 4
11 16 6.
24 5 8
18 16 I
8 6 .2

48 16 11
10 5 1
17 7, 5-.
5' 5.1

10 13 5
7 0 6

•12 12 3
25 18 71

80 il 8-
18 12 9
17 16 10
19 18 7
10 2 8-
20 6 10
13 ý 8 .5
9 12 0

888 8 5

MI .



18 Victoriæ. Appendice (B) A1854.

»ISTRICT D INSPOTION DE G. TÂAIGUAY, Ea.

TABLEADU I.-Oornoz du gouvernement, etc.-(Contnuation.)

COMTÉ DE KAMOURASKA.

4re partie, 2me 'partie, lère partie; 2me parti%.
1858. 188. . 1858.

StAndr ....... ........... .... 88......88. .88
St Alexandre......... ... . e................ i -9 M Il W i I
Ste. Anne lap ère, No. 1...................... 1.15 8 .

3ç 1à. 8 . s 1 1 5. 8 . 1 5 1 5 8
41. 5 *2 41 62 41.-5 2 41 5

"40 8. . . .8...........4 8 4Q 87 408,1.
Se................................... 12 11812 8 1 18 1

saouak ......... ...... 54144 54.14 4. .. 14 .4 54 14 4
-.0..25 10 .4 25 10 4 25 10 4 25, 16 4St. Pacômea ....., ...... 2....................

Rivière Ouelle .. ....... ......... 3 6 3816 8

9oMT 18 1 19U 18 1

-coT31 15E 8 81 15 8

RiUvière da Loup..... ........... .............
Village St. Edouard ... ........

St. Arsèe .... ..........................
St. George, ......... ......................
le Ver~te... .. ..... .. ... ... .. ..
St..Eloi .. .. . .. .... ... .,... ...
Trois-Piatoles ...............................
et Simon. .................................
St. Fabien .................................
S3te. Céeile.. .............. .........
Rimousil............................. ........
LessaLrd ............ r.........................

ge..'............ *.·.................
éts...........................

Matine.......................................
Tota.. ........... £

Grand total.........

47 16 10
17. 6-5
88 10 8
25.15 1

.46.. 5. 7
g0 5 9
49 9 0

.28.17 7
17 8 .5
24 8 il
68 9. 4
82 18 Il
28 8 3

-16 14 8
g0 15 6

478 '0. 6

810 17 .8
~ij - i

47 16 10o...
17 6 5 176 5
88 10 8 88 10 .8
2515 1li 25 15. 1
46 5 .7 46 57
20 .4 - 20 ô '9
49 9 0 49 9 0
28 17 7 28*17' 1
17 85 17 38 5
24 8.11 .24-8 11
68 .9 4 68 .9 4
82 18 11 , 82 18, 11
28 8 8 28 0 88
16 148 3 16 14 8

.20 15 6 20 15 6J

478 0 ,4258 9
81O17 8j 763 o 5

20 '0 9ý
49 0 0 '
28 1l. fi

.28 8 'a
16 14 8.
20 1

40717 Il

746-14 . 0*



18 Vicorke. Appendice (B) Ab. 1854.

D 'STRIJ-CT D'INSPECTION DE F., X. VALADE, Eona ET 01-DEVANT IYANDRE JOBIN EoM

TABLEAU I.-OcTO du gouvernement, etc.-(Continuaion.)

COMTÊ DE MONTR1AL.

Ste. ...................................

Pointe Claire
Ste Lurent'.ève......,.-......,...... .... 0..............

Poine Caire ... ·.. ............... .. . . .. .
Lachine..........
St. Laurent ........ ......... .................
Citd-Catholiqluca............... ....

* Hochelagßi...........,........
St. Henri .......................

. Côteau St. Pierre ................................
Côte des Neiges....
Côteau St. Louis.......... ..
Côte Visitatio................
Sault.a9x Récollets..........................

Do.- . Haut-d....
Pointe nuk Trembles
Rivires des-Prairies ...........

Total.....-....

sil AINmr.f SOMMs ÀooOBDEE.

1ère partie 2me partie, 1 ère partie,12rne partiq
1853. 1b858. 1853. 1853.

a £. d.
15 18 7
33 0 8
26 17 4
87 12 8
45 11 8

180 -0 2
10 1 8
.6- 2
14 5. 6
28 18 .4
17 6 5
6 18 11l

84 16 * 0
4 3 Il

22 11 Il
ï7 17. il

504 . 1 7

s. d.
15 18 T ~
3 0 3

26-17 4i
37 12 .3
45 Il 8
180 0 2 1
10- 1. 8
8 Ô 2

14 6
28 18 4
17 6 6
6 18 11

34 16 0
4 3. 11

'22 1 11
17-17 11

504 1 71

£ s. d.
15 18 .7
33 0 8

.26 17 4
87 12 .8
45 11 '8

180 0 2
10 1' s

14 5 0'
28 18 4
17 6 à
ô 13 il

.34 16- 0
.4 3 11
22 11,111
il 17 il

5041

£ s. d.
15-1:8 7

2617 4
37. 12 8
45 l1. 8

l80 0 2
10 1 8
- .6 2

14, ô 6
28-18 4
17 6 5

6 13 il
34 16 0

4 3 Il
22 il il 
17 17 11

504 1-

COMT1 DE VAUDREUIL.

11e-Perrot ............... . ..... 1. 0 .. 't0 10 3
Aoulanges .. ........ 4012 8 4012 8 40.12.8 4012
'Côteau du Lac ................. .. ..... Il 4 I ' 87. 4 Il
St. Zotique ....... 2 14 2214 7 214 1 22 14 7
Côteaù Lnding ... 80.. o . . 80...80.At. Polearpe 69 il 6 .69.11 5 69 il .. il 
Newton ............. 810 4 810 "4 810-4.........
St. Olet ......... 2117 4 2117 4 2117 211 4

9te. Marthe.......,11 2. . Il 25 9.11 25 9.11
nigaud ................. ... ...... . 1 o 3 1 0 3 15

22 1-10 22 17 10  .22 17 10 i2.17 10

Total 8.. .£ 06 4.. 9'806 '4 9 0 4- 2297 14 5

Grandtotal o ... t 8io 6 810 4 80 6 480116 0
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DISTRICT IYINSPECTION DE P. WINTER, Eca.

TABLEAU .- OèTxor du gouvernement, etc.-(Cost nlatiQn.)

COMT DE BONAVENTURE.

SOMM AFFERENTU. aoMME ACCoRDEE.

lère partie, me partie, 1ère partie, 2ème partie;

185d. 1 d. 1 d. 15.
Crleto ............... 1417 Q 1411 9 14 l Q 1417 9

Cox........ ................ 989 2 89 2.89 2
Harilton........ ................. 71 l 1 8i
Hope................ .............. 15 2Q. 8. g
Mann................................. 918 6 ...... ...
Maria . ...................... 23 ' 9 3 .2. 9 8 23 9 3

Matap6diae ...... 14 14 . .11 14. .l.. 14. 9
New Richmond .......................... 22 8 3 2233 223 3 223a

Port. DaniL.............. ........ ... 1.4..4 8.
Shoolbred............................ 12 1 2 15 ' 12 « 0 Z 2 1

Tt.......... . . .. 4...... 1 7 39. 1 I4 l 13' 167 1

29 8 9 . 9 i

Port................... 18 .9 1201.
orkeR... e...........9......... . 12 8 6 8. 2 .

Dorn...........................311 .i 8711 81019 3011ai4. 1 13 i . .....

Gasp T, Sudotl....................... 1 14 1 8 714 10
.Do.ý NIord...................... 50 o2 .5 0.2 'z. o. 50 2

Capdé Rosiers *. '«.......... 1 13 l 6' 13'13 ô «13 j3 6 13 13 6
S 122712271 .12.1227

.134.15 1 1 4 1 790 ô 10 1 1
total...........21 2 1 9

022 82 9 221

B.2 1ELLEUR2, S. E

ewPr......... ...............

A.184
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EXT.RAIT des Tableaux Statistiqes fournis

NOMS

des

INSPI:CTEURSS.

DECOL E.

M.-Lanctot 114 1 12
Jùhn IJrace ... . 137 1 14:
3l. Child ... . 227 2 242;.
P. uliert .... ... 5 2 '.-'
G. Chagnon 111 aLI 124
C. Cimon ... 3:. 0 3:
A. W. Adamson 1 1 4
W. ilume..........25 1! 4
G. A. Bourgeois . I. 10 % 3.
J.I. 3Morin. ... . 4 4
J. G. Lespérance ...... 1
J. 1.' F. .Painchaud... 7-1.&
Jean Crépault.. ' 1 -l(
Césaire Germain.'. 81 3- 1 01
0. Tanguay a... 47 2' 14
J. N. A. Archambaul .)q '2: -12
S 11. Pa rnelee,. .. : -... 17 2- '93
F. X. Valade . 6'c 2 9
P. 31. Ilardy . 3 , ' 104
P. Winter... 44 2t.7:
A. P. J. Consigy ... - 10* 2 12
B. 3faurault. ... . 5> 15 9
P... Iéland ... 55 21 241
G.J. Reney 60.2,

1556 42 41'

Ecolés Primaires.

l'u

131 6538- 426 1.14, .. ... .... . .... .... . 7251 5
134 6722 5i..) ý 11 43b 34ý4 1 A .. ...... 4: 50. 975)0(e 1143
235 740, , 20L ...... ...... ::1 ...... . . : 77,96 4945

s.3914 a :n ..... ..... 26F...' .,. . 6 6 6 6 2 9
13 1 6 107 56 . 2 121 4 75 l 2K: 4'94t, 127 '717;3384

,27 247 .. · ..... ...... .,... ..... ...... ...... ...... 1 0 . . 1347 124
-4 157. ..... ...... ...... . ..... .. ... ... . . 7 187
30 130, . .. ..... ...... ..... ..... ...... ..... ..... ..... 130.. 64 1

131 r658 '6 <751.5 419

14 5..... . ..... ..... ..... ..... ...... 4
1 85 - . . .. .. . . . .4........ 1 .S e 5 '27

3 91 . ...... ...... ...... ...... .... .... 91 6
11 >10 7 981 s:14 2 6: 4 .... ...... * - :... .. 7178; 23714 16 2 8 18 160

*4 551 t.. .............. 55. 0

17, .56(. 1 37.....f..... 5 .......... ................ 2:1 3240
91 774flV'75q -4 &53: 1 '1600.2345'. . ....,. . 2· -819 992,4609

'9 6151 et85 . '45 7 ...... ,.., 1 204. 5, 187 i73 851.% 3t;45
1 .11.... .... ... ... .... 1137 373
121. 50 1. . 28( 220.. ..... 621F 2110

S4.378 1 75 '4.. ...... 1 231 1. . 53 407 4662
19: 614 5 ir: 4 164 .. .. ...... ..... ...... i 150 .,..........6629 3001
64 .1.5.2.......... .......................... ........... 166:. 17

2114 J227. 67 .524 5 U 041 1 : 1169 14 4110 44 276 Si 4923 108284 55351

(a) Il est impossible de donner avec exa titlde.e montant fourbi pâr les municipalités; dans le plus
pensionnié dans les familles, en outre aussi des suiditea sommes. Ce qui fait que la somme totale fourinie
sommes, n'est pas compris ce qui est pàyê dans les colléges, les écoles indépendantes, non plus que les eon

BUREAv DE L'EDUe4TION, BAS-CANADA,.
MONTREAL, 31 mai 1854.
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par les Inspecteurs d'Ecole, pour 1853.

1 120Ù
1011

.2971
48(

26

111

* 26

.74:f

4,

191%

1202

126

1992
492

-27387

2560
. 4920

"74-à
1656
3111,

. 691
. 126

201
ci
3t,
61

2091

259*
3984
.3025
52a6
420,1
251

312.6
150t,
2111
.8G.4

00072

1421

85.

174

72
22j

723.
619

1025
144

1968
1769
1382
-120

190

846

1326

18281

Se..

26(1
5:°

162

82.

315
995
96b'

1162
1071
.846

39

.637.

31

441
301

12447

63
1275
137-,
378
S95*
'12*

56
25

193

4:.2

43.8
1711

971
996;
637
112
-876
32:
54t
12Y'

12185

Apprenant
la :j.

Grammaire-c

672
9112

36)

44

'56

·22

1250
1442
-25ý-

1046
7'

1524
830

1114
.236

S15354

.£ s. d1.
1951 19 4
1271 2 C,
1190 il 4
1416 il1
2225 7 4

409 9 ;i
211 1 6
516 17., '.
290 14 'ù
-172 .5 (
33 12 -
70 Il C

1077 1
1475 2 8
1636 17 5
2137 .0 

. 1592 15 '-
1620 12 F
2209 17 10

- 502 2 ',
1565 .2 10

965 6. C
. 2020 '4 4

776 16 10

2748 8 ,8
22Q1 11 2
232 9 7
1945 -5 10
2.467 18'10
642 9 4:'
211 1 6
646 14 10
-606..9 2
. 190 4 7

50 0 6

76 11 0
1617 9 6
18d3 9. d
2021 1 l
3416 4 71
3006 2 3
2910 5 10
2360 0 4

621 8 9
2148 7 6
11492 12 4
3033 11 0
802 10 0

27434 18 Ej114
6
12

. 1 0

100 à 31
111 à 31

. 25 - Il
45 à M(
66 à 25

105 à 611
35 à.16

' 36 à,2C
.'22

.>

go à,40
.45 à 1

60 à 27.
63 à le
100 à 40
155 à 4
125 à 3.r,
17 à 25«
52 à 24
•... à ...
6v à 22
160 A:25

15 à 24

.--.-

.55

.4.
4',o

.4
37 à'*
40 à 2ù
.2 I0.*
30*1 .1
15 à la

g5 à 15
21

30 à Il
41 à.21
33à 14

10Q'0à 20
40 à- 20

106 à 25
75 à 1e
28 à 10

34à15
30.à 151
36 à'15

A.

Uart desiins..
tituteurs et
institutriees
est gd<dra.
lemen. -au.
dessus de20
ans. Néan.
moins, il y
en a 3 ou4

Sq'ui W'ont
que 17 an.

voutriapeu.
sion.

Lrnspecteur.
. ayat été
malade, n'a
*u fournir

d'autresen..
Seignerments

grand nombre, le boi* est fourni en outre des sommes sus-mentionnées; et, dans d'áutres, le maître est
par le peuple, ne doit pas étre au-dessous de £50,000, pour. lesoutien des écoles .primaires.. Dans OM
tributions pour batisse et pour bibliothèques publiques.

J. B. MEILLEUR 8. E.

17 Victiæe. 1854.
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(Circulaire No. 8.)

A MM. les Inspecteurs d'école.

BUREAU. DEDLECTron

MONTRnA 3j'um 1854.

MoNsIEur,-Quelques questions qui :mont été adressées, d'une part, et les
observations qui m'ont été faites d'une autre,: m'imposent le devoir de vous
adresser de nouvelles 'recommandations relatives à' l'inspection des écoles pen-
dant une autre année. Je m'acqùitte de ce devoir en vous envoyant.copie d'une
réponse que j'ai faite à d.l'un es inspecteurs d'école, que je. convertis en circu-
laire, qui sera désignée sous No. 8.

J'ai donc l'honneur de 'vous dire, cmme mon opinion:
1, Que MM. les inspecteurs d'école doivent. transnettre .à e bureau un

rapport accompagné d'un tableau statistique, au moins une fois tous les six mois,
fait de manière a correspondre autant que possible à celui de éommissaires d'é-
cole, et à répondre d'ailleurs aux exigences de la 4me clause de Pacte 14 et 15
Vie., cliap.- 97..

20 Que MK; les i4specteurs peuvent faire leurs'autres rapports sans.les
accompagner de tableaux statistigr-es; mais qie dans tous les cas,.ils doivent
terminer leurs rapports par unrésumé indiquant dune manière, clair et précise,

état de l'éducation dans chacune des municipalités scolaires oùiiprises- dans
leurs jWridictions.respectives.

3' Que par conséquent le ·premier rapport et résumé comme susdit, que
MM. les inspecteurs auront. à trànsmetire à ce bureau, devra êtie accompagné
d'u. tabdeanstatistique fait d'après.la formule que j'ai fait imprimer pour cette
in. Je désire qu'ilsy ajoutent au moins, lge des instituteurs -et institutrices

-par voie de remarques, sur le tableau 'D,et le .nombre d'enfants sachant écrire
daùs. la 4me colonne du tableau C..

40 De faire autant que possible un examen long et systématique des élèves
de chaque école que vous visiterez.

50 De faire'. adöpter et -suivre par les commissaires d'école le réglement
que je leur ai prescrit de suivre, soit dans leurs procédés, soit 'dans les écoles
tenues sous leurs contrôle, ainsi que celui que j'ai, donné aux instituteurs dans
rna circulaire.No. 9. Voir depuis page 46 à 47. On .y trouvera à bien peu de.
chose près, tout ce qu'il faut' pour la, conduite des instituteurs et pour la:régie
des ééoles qu'ils sont chargés de diriger. sous le. contrôle des commissaires d'é-
cole. Il n'y a qu'à réunir, pour ces fins' mes recommandations pour en faire un
réglement uniforme et universel, en y faisant toutefois quelques petits change-
ments s'il y a lieu, pour répondre aux besoins que des circonstances locales peu-
vent indiquer.'

60 ·De faire. apprécier et.pratiquer partout lenseignement mutuel, au 'moins
autant que les enfants seront en état'd'en profiter, sans cependant prohiber abso-
lument l'enseignement individuel; parce que,' dans bien des cas, il est nécessaire
d'y avoir recours, disons: pour les 'enfants commençárits; et.qûelqefois même pour
ceux qui sônt déjà avanc s.' L'enseignement mutuel et anaIytitpe est celui que
j'ai toujours 'recommandé dans triescirculaires, ei'j'espère que vous ferez-tout. en-'
vrotre pouvoir pour le faire apprécier partout.70 De. faire tenir l'école pendanttoute l'année de calendrier, moins le temps
de la vacance, qui peut être- pris principalement âur le mois d'août, à cause des
travaux deschamps.- Les instituteurs doivent être astreints à tenir l'école pendant
tont le reste, de Pannée, moins le samedi, et .quelques jours au commencement de
janvier, et ce, lors"mêmc que les parents retiendraient chez eux lés. plus.âgés de
leurs enfants, lorsqu'ils auraient des raisons de le faire. Dans. ce cas, l'institu-
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teur aurait plus de temps à sa disposition pour faire avancer les plus jeunes.
Dans tous les cas, les commissaires d'écolé ne doivent jamais 'souffrirqué les
instituteurs donnent des congés extraordinaires, salis leu permission expresse
ou celle ·de. l'inspecteur.

Q ne peut trop faire pour portet les instituteurs à. être iéguliers et dévoués,
et pour persuader. les parents qu'ils doivent envoyer leurs enfants auï écoles
aussi longtemps que poýssible, afin qu'ils puissent.recueillii- tbut le fruit des sacri-
fices que l'on fait pour leur instruction,

80 De recommander aux commissaires d'école. de ne, pas changer d'institu-
teurs, si ce n'est pour des raisons majeures; car le changement fréquent d'insti-
'tuteurs les décourage et retarde beaucoup le, progrès des enfants qui leur sont
co nfiés.

9 j De recommander aux commissaires d'école de faire entrefrpoictuelle-
ment toutes les contributions exigibles, pour le soutien des écoles·tenues sous leur

'contrôle, 'et de transniettre'régulièrernent leurs rapports d'école à ce -bureau; car
le délai apporté généralement dans l'accomplissement de ces devoirs 'fait -un
tort considérable aux instituteurs, et est cause d'un sureroit de travail et d'un
grand-embarras dans, ce bureau.

100 Dé recommander aux commiâsaires d'écolc,*aux instituteurs, et même
aux contribuables, de se conformer aussi, strictement que possible à mes instru-
tions. La première. partie de ma circulaire No. 9, s'adressant aux habitants, au
sujet de l'élection de cômissaires *d'école, devrait toujours leur être lue publi-
quement, ainsi que les clauses'de.la loi y relatives, avant dé4a faire. Cest en
prenant connaissance de lh.loi des écoles et de mes instructions que les intéres-
sés apprendront à l'apprécier, ainsi'que lesmoyens qu'elle leur offre pour lesmettre
à':mnme d'èn atteindre le bat. Ditesleur que je serai toújours heureux-de.leur
distribuer pour. ces'fins des exemplaires dé la loi, accornp agnée de mes instrue-
nondrs... . .. .

11a De- reconmander l'enseignement de l'art épistolaire dans toutes les
principales écoles,* ainsi, que 'lhistoire, sacrée, l'histoire du Canada et-les petits
ouvrages sur l'agrî'culture qui viennént d'être publiés pour l'usage des écoles.
M. P. Gendron, de' cette ville, 'va publier incessamment une 3e édition d'un
petit traité sur l'art épistôlaire, dont je recommande l'usage dans nos école.s.

Il est plus important dé savoir toujouris bien faire une lettre, quand au fond
et à la forme, qu'on ne le pense généralement..' Nous ne devons pas négliger'
d'inculquer dans l'esprit de nos.en'fants au rmoins les principales règles de cet
art, la fois utile et agréable.

Il va sans dire que l'enseignement de toutes les branches d'.iistruction pres-
crites par la. loi est de -rigueur. Pour les enseigner avec succès d'une , manière
pratique, le raisonnement, Panalyse, lPapplication constante des principes, et,
pour ce, 'usage -dé la planche noire, des cartes de géographie et même des glo-
bes, sont indispensables.' C'est pourquoi j'ai toujours fait une recommandation.
particulière de 'ces.choses.' Je vous 'prie:donc de 'youloir attirer sur elles latten-
tion toute spéciale des intéresšés On -ne peut leur faire faire trop d'efforts et de
sacrifices pour.atteindre ainsi le- but de la loi par ces.'moyens.

120 De recommander aux secrétaires-trésoriers-de gàrder de record tont ce
qu'ils tiennent ès qualité de ce..bureau, et de le remettre fidèlement à leurs sue-
sesseurs en offie, en en tirant un reçu. Il.est résulté de .grandà inco'nvénients
d'une pratique contraire. -

130 De recommander aux commissaires d'école de faire assurer les mai-
sons d'école, surtuut celles qui sont sises 'dans les' villages, parce qu'elles sont
plus que les autres exposées'au feu.'

140 De, recommander l'établissement de bibliothèques publiques sous le
contrôle des commissaires 'd'école et le. patronage éclairé du clergé, etde deman-
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der à ce bureau pour ctte fin, une aide qui leur sera accordée à condition que
les intéresséséoontribuent pour l'obteuir au moins une somme égale. Afin de
réuni.r les moyens et lés influences locales en faveur de ces bibliothèques,,.je suis
dopinion que les commissaires d'école et les fabriques peuvent se prévaloir des
dispositions de -la 25me clause de lacte 9 Vie., c. 27, pourles établir, et réunir, de
la même maiere lés bibliothèques des fabriqués à celles des commissaires d'é-
cole, en distinguant par un catalogue fidèle le nombre de livres qui appartient
à chaque bibliothèque afin de les sépàrer plus tard, s'il y avait lieu.

Vous tâcherez que ces bibliothèques soient formées principalemënt d'ouvrages.
ayant trait à l'agriculture, au commoree, aux arts. mécaniques. et. aux inétiers,
ainsi qu'à-l'histoire, à la.morale et à la.religion ; ,car'Péducation morale et reli-
gieuse doit aller de pair avée l'éducation, agricole et industrielle desi enfantà du
peuple. On, ne:peut trop faire pour inculquer de bonne lieure.dans leur esprit
le goût des connaissances utiles, du travail et de la.vertu.

Nos bibliothèques publiques doivent être conposécs dle manière à entretenir
et utiliser n.même temlps ce got ·si précieux, si désirable potr la prospérité et
le bonheur de la société. Veuillez attirer l'attentiòn spéciale des commissai-
res d'école et dès iustituteurs-ur.ce que jedis*à ce sujet, dans rma recommanda-,
du Guide de 1Iistituteur, que.je vous-prie de faire adopter dans toutes nos écoles...

15e -De récommander aux ýommissaires. décole (e porter: les contribuables,
les parents isurtoit, dans chaque arrondissement, à fournir ·tout le bois nécessaire
pour chauffei- convenablement la maison d'école, ensus de leurs contributions exi-
gibles eii vertu de la loi. Ce modo de cortribution, u soutien d'une bonne école
serait très-peu onéreux pour chacun des contribuables, et -ls avantages qu'ils
retiraient dans la -nersonne de- leurs enfants seraient .imrmenses.'. Ce serait le
noyen d'exempter linstituteur d.une tàcheitrès-lourde pour.lui,et dont il ne peut

souvent s'àcqnittér sans se mettre grandement en gêne. J'eJpère que vous leur
ferez comprendre qu'en se clargeant de chauffer eux-iinmes leurs- maisons d'é-
cole,. ils coniribuent à la fols à lencouragement de leur instituteur et au bien de
leurs enfants.

Il. me reste à attirer votre attention sur le contenuü de ma circulaire No. 3,
dont je Vous envoie une copie avec la li'ésente, et à vous prier d'agir dans toutes,
les occasions de manière à faire. concorder partout vos rçcommandat ions avec
les niennes, contenues dns mes circulaires adressées aux parties intéressées,
avant l'existence dusystème d'inspection.

Le but de ce système est de contribuer à nettreidans l'enseigiiement et dans
Padministration locale des écoles, de' la régularité et de Puniformité, afin d'en
oliteir un bon 'résul:tat et non d'innover.

Les innovations, ne seraient propres qu'à mettre de la confusion dans-l'admi-
nistration générale des écoles, à créer du malaise parmi les intéressés,et à faire
naître un espri-t d'opposition. au système d'inspection,. s'il était periis à chaque
inspecteur d'y introduire son système particulier.

J'espère (iu sous peu il me sera loisible de faire connaître à chaque munici-
alité scolaire sa part afférente de l'octroi législatif pou*'écolos, d'après le·nou-

veau recensement, avec une augmentatiòn en. vertu d'un vote que l'assemblée
législhilive va donner à cet eflet.

J'ai. l'honneur d'être, Monsieur,
'Votre béissant servitéur,

Vraie copie. (Signé) . J. B'. MEILLEUR, S. E.
MEILLEUR.

Note. .La présente circulaire a éfé enveyce, en mime temps qu'aux inspectcuÎ'; à tous les cpummis-
saires d'écoale des municipalités.canadiennes françaises,

MEILLEUR,
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BUREAU DE L'EDUCATION..

MoNTREAL, 9 août 1854.
MM. les commissaires d'école de

Comté de

MESsIEUR,-J'ai l'honneuT de voùs iiformer que la part de Poctroi législa-
tif afférente à votre municipalité, d'après le dernier recensement, est de £
pour le soutien des éco1 çs qui seront tenues. sous contrôle, anuellement.

Je crois devoir profiter de e tte occasion pour renouvelèr 'auprès de vous lé'
conseil de ne pas changer -d'in.. itnteurs le. moins possible, lorsqu'ils sont con-
venablement qualifiés, qu'ils .sont diligerits et·de mSurs régulières, et de ne pas

manquer de -les enourager par tous les moyens en votre pouvoir.

Jai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé)' J. B. MEILLEUR S. E.
Vraie- copie.

MEILLEUR.

BUREAU DE LEDUcATION

lONTREAL 20 avril .1853.
L'HONORABLE A. N. luNI

Secrétaire proviîncial, etc., etc.

MoSIEUR,--Ef conformité de l'ordre e passemblée législative me deman-
dant de transmettre copie des rapports de MM. les.inspecteurs.d'école,.et de toute
correspondancé entre eux et ce bureau, dépuis qu'ils sont e 'officej'ai Phonneur de
vousenvoyer ci-joints ces divers documents, classés en quatre cahiers, comprenant:

10 Le piésent rapport accompagnant.
Copie de mes instructions et lettres circulaires, générales adressées

aux inspecteur$.
b 0 Copie de la .correspondance qui a en lieu entre les inspecteurs et:·ce

bureau, depuis qu'ils- sont en office..
40 Copie des rapports. qu'ils ont transmis à ce bureau..
La correspondance est très-éténdue et prouve le nombre considérable d'àf-

faires ayant rapport au fonctionnement de la loi'd'édûeation primaire dont les
inspecteurs ont eu à s'occuper. Ils ont rempli-avec zèle et prudence les. devoirs
qui leur ont été dévolus, et généralément ils, sont parvenus, à l'aide de ce bureau
et des amis 'dè la cause sur les lieux, à régler les difficultés qu'ils o.rencontrées
et à fiirefonctionner cette loi à.la satisfaction des.parties intéressées.

Cette correspondance de la pait des inspecteurs éloignés de ce burea' a été
aussi très-active, et. les-parties :intéressées· ayant continué nonobstant de corres
pondre avec moi, généralement comme à lordinaire, au 'sujet des-difficultés
exiètantes, elle prouve encore que le ministère des- inspecteurs, au lieu d'avoir
dimimié le travail.de ce bureau, a eu léffet'de l'augmenter considérablement.

Quant aux inspecteurs résitlant dans le district de Montréal, de fréquentes
entrevues ont supléé avantageusement à la' correspondance,. et-il est résulté de
notre administration-conjointe-uhé somme de bien qui sera sanis doute appréciée
par tous les hommes justes qui sont. bien disposés à l'égard de la loi d éducation.
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Dans tous les cas j'ai fait 'des efforts constants pour utiliser le ministère des
inspecteurs en leur donnant, d'une manière ou d'une autre, toutes les explications
dont ils )ouvaient avoir besoin, en portant les parties intéressées à mettre en eux
leur. confiance, et à coopérer franchement avec eux pour faire fobetionner avan-
tageusement la loi.

.Mon·intention était dé faire connaître les travaux des inspecteurs et leurs
suggestions, en mettant devant la législature' leurs rapports. mêmes dans toute
leur itégrité. De sorte que si la demande qtie m'en fait l'assemblée législative
n'est pas prématurée, elle est au.rnoins une.anticipation sur ma*détermination
de le faire quand même,- pour la prochaine session du parlement. Pour preuve
de cet avancé, je prénds la liberté de. vous référer à mes lettres circulaires, nu,
méro un -en dàte du 7 mai, et naméro quatre, en date du 23 octobre derniers,
adressées au inspecteurs.

Quant à la correspondance qui a eu lieu entre. les inspecteurs et ce bureau,
comme elle n'a pas toujours eu un caractère.officiel, surtout dans le' début'je.ne
me serais pas cru autorisé à lui 'donner la publicité, et je ne voyais même aucune
utilité à le fàire.

En effet le système d'inspection étant nonveauet les inspecteurs appelés à
'le mettre.en pratique étantpour la plupart 'des hommes sans expérience de la
chose, la correspondance qui a eu Jieu entre eux et ee bureau, relativemnict aux
obstacles qu'ils ont rencontrés et aux difficultés qu'ils'ont eu à aplanir pour les
surmônter, èst néce.ssairement d'une nature'privée et confidentielle.

Lancés, dans tien'des localités, au milieu d'hommes préjugés.et agités que
des intérêts divers mettaient en- conflit et en opposition lés uns aux autres et à la
loi,'les inspecteurs :ont cru devoir désigner les personnes et les choses par leurs
noms 1-espectifs,·ct cn parler quelquefois avec cett- liberté que l'intérêt de l'édu-
cation demandaif.· Sincères et.dévoùés à la cause'dont ils-sont chargés de pro-
mouvoir les intérêts, ces. fonctionnaires ont senti le bèsoin de cette liberté et ils
enoritfit 'usage. De mon côté j'ai'dû agir de la même man'iètre etpour les
mnes fins. 'Souvent même il n'y aurait pas en myen de s'entendre sans cela,
ni d'opérer 'le bien' qu'on ,attendait de leur administration ; car les 'inspecteurs
ont en parfois une opposition personnelle à combattre,- et ont rencontré 'des in-
Iluenées opposées au fonctionnement de la loi 'd'éducation très difficiles à vaincre.

D'ailleurs vous 'verrez 'avec satisfaction l'eifipressement avec lequel,.le la
part de ce buïeau, j'ai répondu à l'appel des 'inspecteurs, et à la' confiance avec
laquelle ils se sont adressés:à moi dans les circonstances difficiles. Ma coupé-'
ration leur a été donnée toujours sans délai, et'je puis dire qu'ils'ont šu en tirer
bon parti dans lintérêt dé la cause.'

Dans presclue tbus:les cas les inspecteurs ont réussi à metire' plus d'ordre
dans les actes de délibération des' commissaires d'école, surtout dans la tenue
des comptes, et. cela à la grande satisfaction des contribuables. . Car c'est là un
point bien important. Paitout où les affaires d'argent ont été bien réglées, 'la
oi s'est popularisée de jour en jour, et souvent l'on a obtenu des contributions

généreuses pour l'établissement d'écoles supérieures.
Les inspecteurs se sont étudiés-aussi à pourvoir mieux les diverses écoles!

des choses nécessaires, suivant les instructions que jê leur ai données à cet effet.
Là comme ailleurs, leurs recommandations ont éte écoutées favorablement, et.
déjà dans. le' plus grand nombre des munieipalités scolaires les commissaires
d'école et les autres amis de Péducation sur les lieux les ont mises à effet.

Les inspecteurs ont 'pareillement réussi' à mettre la 'loi en opération dans
nombre de municipalités oit elle ne fonctionnait pas auparavant; et il n'ya pas
à' douter que leurs efforts n'obtiennent tous les jours un succès plus complet et
plus important.
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La loi opère-ou est en.voie d'opérer dans 35 municipalités scolaires où elle.
ne foncti.onnait pas pendant les périodes'd'instruction dont jPai.fourni les tableauX'
dans 'mon dernier rapport à *la législature, .en date du 8 septembre 1852. ,De
sorte qu'on aura bientôt 'des écoleidans toutes les municipalités où il n'en existe
pas encore, et.qu'on verra celles où la loi fonctionne .s'améliorer d'annéeen
année, comme la chose se fait dans le plus grand nombre de municipalités.

Les inspecteurs ont amené aussi lés commissaires d'école à faire. un choix
bien plus convenable. d'instituteurs et d'institutrices. - Partout les incapables ont
été. signalés comme tels, .et en cbnséquence invariablement mis de cÔté. Quoi-
qu'il existe encore quelque chose à désirer sous ce rapport, il y a évidemment
beaucoup de progrès.

La*pratique des inspecteurs"de n'accorder que des certificats temporaires aux
instituteurs et -institutrices qui n'étaient pas encore suflisatnment qualifiés aux
termes de la loi, a eu.,un excellent effet. . Partout -ils font de grands' efbrts pour
s'instruire et pour répondre convenableme x exigencs de la loi sous le ra
port des qualificatibns exigibles.

'Cependant les instituteurs bien qualifiés. n'e.sont pas encore, tous munis de
diplômes, les uns parce qu'il leur.a encore été impossiblede se présenter devant,
les bureaux d'examinateurs faute de- moyens, ou. à cause des distances àlfranchir.
et de l'impraticabilité des chemins ·èln. hiver;. les autres parce q'ils sont des.
hommes appartenant aux professions libérales, et que n'ayant pas]'intention de
continu- de tenir des écoles, ils n'ont pas -voulu, subit un examen comme insti-
tuteurs. Dans l'un et l'autre de ces'deup- cas» les inspecteurs ne consultant que'
l'intérêt bién enténdu de l'éducation, 'ont permis, aux 'commissaires d'école de
continuer. d'ans leur emploi pour cette année ces.deux espèces d'instituteurs, et
j'ai raison d'être convaincu qu'il en résulte généralement le même bien:

Dans un certain 'nombre de cas,.les commissaires' d'école. ont souffert à la.
tête -des écoles des instituteurs, mais surtout des institutrices'qui ne sont pas
convenablement qualifiées;;parcé que, d'un côté, les commissaires 'd'école né
pouvaient s'en procurer d'autres, et que d'un autre côté, toujours ces instituteurs
et institutrices étaient assez-instruits pour répondre. au bésoi'n actuel des enfants.'
dé la localité, eu égard à leur âge et à leur degré .d'avaiicement; ear-lorsqué les:
enfants sont' très jeunes et peu avancés, 'il n'esi pas nécessaire' d'avoir pour les
instruire des personnes aussi instruites que' 'lrsqu'ils sont plus âgés et plus
avancés.

Souyent aussi les commissaires d'école n'ont véritablement pas les moyens
de se procurer les services de personnes toutes instruites aux termes de la loi, pour
toutes les écoles tenues sous leur contrôle.

Dans ces cas d'obstacles invincibles à se procurer lés services de. personnes
bien qualifiées pour tenir -écoles, il'a été. jugé plus prudent, dans 'l'intérêt bien
entendu le léducation, d'avoir des§ écoles' médiocres que de ne pas en avoir du
tout, suivant la' dernière partie de la 55e clause de l'acte 9 Vie. c. 27.

La surveillance* exercée, par les inspecteuis a eu le même effet favorable 'sur"
l'exactitude des instituteurs et des institutrices dans l'exécution de leurs devoirs.
11 y a eÔ plus de régularité dans l'aécomplissement de leur tâche, plus de décorum
dans leur comportement, meilleure tenue chez les enfants, et plus d'ordre et de
propreté dans les écoles.

Suivant mes recommandations, les inspecteurs se sont aussi efforcés de faire
comprendre aux commissnires d'école l'irnportance' de l'établissenment d'écoles-
modèles et d'écoles académiques partout où ils ont jugé qu'on. pourrait supporter
de semblables établissements. Vous trouverez dans mes' instructions adressées

'aux inspecteurs .mes recommandations à 'cet effet, et dansà 'quelques-unsede leurs
rapports que je ne saurais trop appuyer dans l'intérêt de ta-ause, vous verrez la
preuve.de l'attention particulière qu'ils ont donnée à ce sujet.
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L'établissement d'une école supérieure ou de grammaire, à laquelle on atta-
cherait un certain lopin de terre, afin de pouvoir y enseigner l'horticulture et l'ngri-
culture d'une nanitre théorique et· pratique, 'aurait, saris doute, un effet bien
avantageux au pays., Aussi me suis-je de tout temps fait un devoir de recom-
mander cet enseignement dans nos écoles, et il est des inspecteurs qui ont donné
à cette recommandation tout le poids de leur influence. Le pays devra, leur en
savoir gré.

Les écoles où l'on enseignerait ainsi l'agriculture seraient des pépinières d'où
l'on verrait sortir une foule d'hommes capables et importants, ayant du goût et de
l'aptitude pour l'agriculture, pour le commerce et pour les divers genres d'indus
trie honnétes et profitables.

Ces écoles seraient encore un moyen de-subsistance pour les instituteurs qui
en seraient chargés, autant que d'enseignement utile à leurs élèves dans l'esprit
desquels ils inculqueraient en même temps du goût pour lembellissernènt de nos
campagnes, et la pratique des moyers propres à en rendre les éïablissements
agréables autant que commodes et profitables.

.J'ai en occasion de parcourir dernièrement deux excellents oàvrages sur
l'agrieulture, dont l'un par M. Ossaye, peut servir de livre de lecture, et l'autre
par un membre du clergé catholique canadien, de livre. classique, dans toutes-nos
écoles élémentaires.

Notire pays étant essentiellement agricole, une éducation agricole devrait
faire partie de l'éducation classique donnée à niotre jeunesse, et tous les moyens
d'établissement sur les terres incultes sises dans les townships devraient lui être
offerts siiultanénict.

Or, outre l'octroi de ces terres par le gouvernement aux conditions les pIls
favorables n nos:jeunes gens pour les engager à-aller s'y établir, il me semble
que la législature devrait se charger des frais-des principales voies de commu-
nication à1 ravers les townships nouveaux, et d'y faire bâtir un 'moulin banal,
une chiapelle et une maison d'école, à l'endroit le plus central.et le plus propre
à faciliter l'établissement des terres.

La considération de la dépense dans laquelle ces établissements publics
entraîneraient nécessairementle gouvernement provincial, se rattache jusqu'à un
certain degré à l'éducation de la jeunesse, et c'est sous ce rapport seulement que
je réclame ici le droit d'en dire quelque chose-. :Mais sous le rapport de l'éco-
nomie, politique, je suis d'opinion que le gouvernement trouverait dans le résultat
des établissements-particuliers qui, par ces moyens accordés dans le début, se
feraient bientôt facilement dans les townships, surtout dans ceux de l'est, de quoi
se récupérer aimplementdes frais de communication et de construction des édi-
fices susdits. Ces établissements particuliers seraient en peu d'années nombreux
et prospères, et les produits abondants que leurs habitants donneraient au com-
merce, et les articles de consommation qu'ils lui demanderaiént -en échange,
seraient la source féconde d'un remboursement certain avec de bons intérêts.

Il vaudrait autant et mieux risquer l'emploi de certains capitaux pour faci-
liter de semblables établissements dans les 1ownsluips, que pour toute autÉe chose.
D'aillers"ce serait le moyen d'empêcher .Yémigraiion de nos jeunes gens aux
pays étrangers.

Mais je sens que you développer convenablement cette proposition; il fàu-
drait m'éloigner. trop et inutilement sans doute, du sujet qui doit m'occuper
exclusivement. C'est pourquoi je reviens aux écoles modèles et aux écoles aca-
démùiques.

Il ne faut pas se laisser effrayér de la dépense de quelques milliers de louis
qu'entraineraient ces établissements. Il ne faut pas trop' non plus septéoccu-
per de ce que coûierait un établissement, lorsqu'on a raison d'être convaincu
qu'il contribue au bien et à l'aväNdaenent moral et inatériel.du peuple, à sa pro>-

A. 1854.
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périté, à son bonheur et à sa réputation comme tel. Dans ce cas, il né serait pàs
longtemps sans pouvoir rembourser avec profit les dépenses -encourues pour de
'seinblables établissements, par le développement nouveau qu'il donnerait de toutes
les ressources du pays.

Ces établissements seraient d'autant.plus importants qu'à paritde l'éducation
générale qu'on y dqonnerait, on s'y. occuperait aussi de l'agriculture, industrie à
laquelle est si essentiellement attachée la prospérité du pays.

Pous·ceux qui ont quelques notions d'agriculture savent que, assèz générale-
ment, les produits du sol pourraient êtreplus que doublés au inoyen d'in système,
de culture mieux entendu et plus économique. Cette considération seule peut
suffire pour enipêchér qu'on ne recule devant la dépense de quelques milliers*de
louis lorsque le résultat est si important.

En outre il est évident que .la sômme appropriée aujourd'hui à l'éducation.
.primaire est trop modiqué.' La population a considérablement augmenté depuis

son 'appropriation. On sent aussi le besoin d'une éducation plus soignée et plus
solide que celle qu'on donne généralement dans nos écoles, et ïlu'il fandrait'une
éducation telle que celle que 'Pon pourrait donner dans les établissements dont
je parle plus haut. Il faudrait pour cela de nouveaux fonds.

J'espère que la législature comprendra toute Pimportance de la chose, et
qu'elle ne reculera pas devant cette nouvelle.dépense en vue de l'utilité de son
objet. ~Ce serait répondre au besoin senti par toutes les classes de notre société
et aux efforts si généreux, si louables que font généralement les amis de la cause
pour y subvenir.

Partout on se dit qu'il manque, quelque chose à notre système d'éducation.
Il y a un espace trop grand entre l'éducation donnée dans nos écoles primaires
et la haute éducation donnée dans nos douze colléges. En proportion de:notre
population nous'avons trop d'éducation classique et trop peu d 'ducation acadé-
mique, et notre éducation primaire n'est'. pas encore tout ce qu'elle devrait être.

Il nous faut done des 'écoles interi édiaires, des éèoles académ.iques dans
lesquelles nos enfants pourront acquérir facilement toutes les connaissances
nécessaires au développement.général de nos ressources ägricoles, industrielles
et conimerciales..

Oui je regarde ''éducation qu'on reçoit dans nos écoles-modèles et acadé-
miques comme la plus tile et la plus désirable; c'est elle qui convenablement
associée à l'éducation morale et.religieuse, répond le mieux au' besoin de nos
jeunes sôciétés. Elle est plus solide que l'éducation élémentaire, et rénérale-°
ment plus pratique que l'éducation classiqué; 'elle cònvient par conséquent
iieux à toute-s les c;lasses de la société, moins celles qui comprennent les pro-

fessions libérales qui toujours seront plus que pourvues par nos colléges,et ce
qui est d'ne grande importance,. c'est que léducation académique prend 'bien
moîns de temps. '

Or on ne saurait trop économiser le temps: car le temps.c'est de P'argeçt.>
Il faut en outre que le jeune homme soit tiré de bonne heure des écoles, et

de inême brisé au travail manuel; sans quoi il lui répugnera de s'y livrer. C'est
prôbablement là 'ce_ýui fait que .si peu de nos 'jeunes gens, au sortir de nos col-
légés, ne cherchent à embrasser autre chose que les professions libérales, bien
que sans cesse ils entendent dire qu'elles sont partout encombrées, et que, pour
le plus grand nombre, 'on ne peut plus 'qu'y végéter. Je fais allusion à ce fait
dans rua recommandation de P'ouvrae,à l'usage des écoles, intitulé:. "'Guide de
l'instituteur."

Il en coûte à nos jeunes gens sortant de nos colléges de se livrer u travail
manuel pour la première fois, à l'âge oi ils sont alors rendus.

11 en coûte aussi à cet âge d'entreprendre de cultiver une terre, ou d'entier
dans un comptoir ou' dans un atelier, et encore plus de s'astreindre à tout ce
qu'exigent les premières antiées d'apprentisage.
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Cependant ce sont des hommes suffisarment instruits pour ces genres 4'oo-
cupation dont nous avons le plus besoin, et pour plusieurs autres encore qui en
dépendeit. .' C'est avec .ces hommes-là que» nous. pourrons fornier uin peuple
prospère et heureux. J dirai plus dans lintérêt de la tranquillité du pays et
de-la stabilité de nos institu tions,: nous devons faire tous. nos efforts pour faire
participer la classe moyenne qui, chez tous les peuples civilisés., forme en quelque

',sorte le næed de. la nation à cette espce 'd'éducation qui est celle des affaires.
Sans les écoles modèles et académiques,,il est bienci à craindre que grande

paitie les que, l'on fait anjourd'hui, et auxquelles le gouvernement et
les habitants eontribuent, pour répandre. l'éducation dans -le pays,.soit sans bon
résultat général.

C'est l'éducation pratique qu'il .fat n jeunes gens, påsie qu'elle est
celle des affaires, et qu'à moins de ks rendre .habiles à prendre sci ment part
dans toutes les. transactions de la vie active, dans tous les genres d'indusirie hon-
néte le but qu'on.se propose au moyen de notre loi des'écoles primaires ne serait
que fa.iblement atteint.' Dans ce cas nos jeunes gens qui, certes, ne mnqlent.
pas d'intelligence naturelle,'seraient, nonobstant, .en grande paitie exposés à être
humiliés pa-r leur infériorité, sous le rapport, de Pinstrution, à devenir des pro-
létaires exclus les premniers emplois, sans pouvoir participer avantageusement
aux meilletires sources de gain; ni contribuer honorablement à leur forme de gou-
Verneinent.

Je crois done devoir recommander 'humblerient, l'établissement d'écoles
modèles et académiques dans chaque localité centrale- et populeuse par tout le
pays. J'ôse inviter les honorables membres du. parlement, et même tous ceux
qui ehdhr prenpetiii aprséit rUetolen deor itt prospéitéd pays, à étudier la question
pendant lan d'être Préts de part et d'autre à e venir à une conclusion
favora-ble,à,lat prochain sessîin..

Je sens ciiej'erne suis éloigné du but que je m'étais d'abord osé dans
ce rapport. •Je nevoulais-qunsister sur l'im)ortánce d'une surveil ï ce locale,
de gelque genre qu'elle soit, 1pôur le fonctionnement efficace de la loi ;., mais j'ai
cru ne devoir pas laisser échapper l'occasion de dire un mot-sur la question que
je' viens de signaler à l'attention.bienveillante des autorités législatives, afin de
là mettre. devant le public, convaincu que tous. les amis du-pays sentiront comme
moi l'importance.et lopportunité des étàbli'ssements que je recommande de faire
dans lPintérêt de tous.

Le ministère des inspecteurs ou de tout officier qui exercera la surveillane
requise sur les lieux, est dans mon opinion d'une nécessité indispensable ;. au.
moins, dans les localités où la loi ayant'reneontré de Popposition, il y aura en-
core pen(lant un certain.temp)s, quelques difficultés à aplanir.*

Le succès ôbtenu-dans le Haut-Canada est·dû, en·grande pari ie,. à l'appui
que M le surintendant de l'éducation pour cette secti.on de -l' 'province a rencon-
tré heureuseiment dans les conseils: municipaux et dans -les surintendants lo-'
caux qu'il a su lui-même diriger d'une 'man.ière hàbile.

Je crois devoir me 'permettre-ces réflexions.pour mieux faire sentir linjusti»'
ce qu'il:y a, avec des moyens administratifs plus limités,et dont quelques uns ne
font pour' ainsi dire que commencer d'être mis en pratique, d'exiger que le fone-
tionnenient.de notré loi d'éducation ait- un succès égal, sinôn supéttiur à celui
qu'une semblable loiobtient·dans le Haut-Canada.

D'ailleurs le peuple de cette section de ..la, province· est plus homogène -et
plus habitué à payer des contributions pour des oeuvres publiques et généralement
plus en état de le faire, vu les àvåntages que lui donne le climat, et surtout de le
faire* paisiblement ; car là il n'est pas mis en opposition. à la loi* par des agita-
teùrs politiques, comme le peuple ddiBas-Canada*a eu le malheur de l'être cons-
tamment dans quelques parties du pays; sans cela la loi des écoles eût bien
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fontionné partout en 'peu d'années. Cependant elle fonctionne aujourd'hui au
moins généralement bien, et tous les jours elle le fait de mieux en mieux.

Nous ne pouvons encore nous mettre exactement sur- le même, pied que le
Hatit-Ca'nada, relativement à la loi d'éducation ; car là, son fonctionnement est
puissanimenti aidé de la coopération des conseils municipaux, dont les. surinten-
dants locaux reçoivent pour eux-mêmes 'la ubvention,' etpor leur ministère,
la force et Pl'çfeace.. Nous ne .pouvons encore compter stirement sur la coopé
ration de nos conseilá municil)aux, au moins (l'une manière générale, constante
et active·comie dans'le Haut-Cahada.

Je suis donc bien décidément d'opinion que nous gardions pendant quelques
années encore le sstème d'inspection que. nous avons introduit, en attendant
que notre système de municipalité rurale fonctionne assez généralement .pour
qu'ici,'comme dans le: Haut-Canada, les commissaires d'école et .les conseils
municipaux- puissent se prêter u'n·mutuél appui, les intéréts qu'ils ont à servir,-la
'prospérité et l'avancement de leurs sections respectives-de la 'province étant les
rêmes.

Je crois devoit -insister d7autant plus sur la continuation du système d'ins-
pection inainmenant en 'force, .afin 'de pouvoir par ce moyen exercer sur les
'lieux' la surveillance nécessaire pour obtenir du fonctionnement dle la loi des
écoles, un résultat. général satisfaisant, que j'ai plis 'à coeur de. faire comprendre
qu'il est inutile' de s'attendre à ce que le. surintendant' de l'instruction publique'
puisse seul exercer cette survéillance.. N'eutil' que cela à faire pendait toue
Pannée, la chose serait cependant physiquenent et moialement ifipossible.

Le surintendant étant chargé de conduire un bureau' dont la.orrespondance'
dans les deux langues est très volumineue, et toujours.d'une nature pressante,
afin de ne 'pas retarder les décisions qui-'t'ont attendues pour le fonctionnement
de la loi; d'un bureau ou l'aflluence de 'personneÊ venant de toutes.les parties du
pays, pouir consulter au sujet de la loi, est continuelle et considérable surtout
pendant le cours dela navigation, et auiuel'est attachée une grande .esponsabi-
Ité,onétaire,.la distribution 'de Poctroi législatif pour les écoles sé faisant toute
directement à chaque municipalité scolaire, -et" dans bien des cas même en par-
ties doubles lorsqu'il 'y a des .coles dissidentés ;et le surintendant ayant en sus
à donner des sentences, arbitrales, à faire des érections de municipalités scolaires,"
et très souvent des commissaires d'école à nommer, illest évidenit quil ne peut
faire la visite déé écoles.

J'ajoute même que lintéiêt bien entendu de l'éducation demande que lé'
surintendanmt- soit constamment à son.bureau pour vaquer aux devoirs qu'il'a à y
rmplir journelleinent car; en de-faisant, il a l'occasion 4e faire du bien à 8'ou 10
municipalités par jour,. en contribuant à'y faire fonctionner la loi, soit þar voie
d'avis, de conseils, d'explicationis, de sentences arbitrales pu autrement.

Le surintendant en s'absentant de son bureaù pour visiter une seule muni
cipalité, perdrait l'occasion de -fairegfe même bien à 8 ou '9 atres, dont les corn-
missaires d'école on les contribuables viennent souvent de grandes' distances et
à. grands frais ' tout exprès' pour' le consulter. Aussi me suis-je. fait un devoir
dêtre constamment. au bureau de l'éducation, et' je crois que tous ceux qui ont
'une idée correcte du riombre d'affaires qui y sont traitées chaque jour, verront
qu'elles sont plus que suffisantes pour m'occuper.' Le fait'ést que sans le travail
que je fais habituellement à domicile pour les termiher, je.né pourrais pas réus-
sir à iépondre au besoin,. La présence continuelle du surintendant à son bureau
et done indispensable. Il doit y être tous:les jours pour répondre aux intéres-
s6s et à leurs nombreuses demandes, soit écrites, soit verbales.

Or le surintendant de l'éducation ne peut-être en mêre temps ' la ville
et à la campagne,'. au bureau et dans les écoles;' et j'ai déjà plus d'une fois fait
cette 'déclaration, notamment dans mon rapport pour. l'année scolaire 1849-50; à
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l législature quis dans 'sa libéralité, a jugé la chose comme moi, et a passé en
conséquence, Pat tc 14 et 15 Vic., c. 97, pour autoriser la nomination dcs inspe-e
teurs dl'école. C'est à ux qu'est dévolu le devoir de visiter les école, en écrtu
de cette li, et ils l'ont fait avec tant.de zèle et de -succès que j'espère que la
législature voudra continuer leur njnistère.

Cependant.je pense que l'oi pourrait avantageusement apporter quelques
modifications dans exécution des devoirs de la charge d'inspecteur-d école, tel
que serait par exemple de ne les astreindre qu'à.. dëux visites par aiinée, ce qui
répondrait parfaiteifnent.au.but voulu,.,

Deux 'visites.sulliront pour consta'er· l'état général deschoses, les progrés
de chaque école n ptculier; et.le tenps qu'ils est :obligé maiitenant d'em-
ployer à ses nonbreúx et dispendieux- voyages, linspecteui-.pourrait leconsacrer
à un examen plus soignéè, plus suivi des écoles établies dans sa juridiction, et-
aussi à se iettre en relation piusnimmédiate.avec les comnmissaires d'école, les
sècrtaires-trésorjers les instituteurs et les institutr'ces, et même avec les contri-
bnables.

*L'inspecteur pourrait indiquer aux commissaires d'école. et aux secrétaires-
trésoriers, une rmanière de, conduire les affaires scolaires plus régulière et plus
en accord ivecbles préceptes de la loi -et les 'instructions genérales du surinten-
dant de I'éducatioti ; aux instituteurs et instiîtutrices un mode d'e'nseiignement plus
nétho*dique et plus:uniftorme, et'aux contribuables donner une explication de la
loi à leur portée afin de leur' "aire comprendre le but qu'elle a en.vue, etla pra-
tique des iioyens'nis.à leur disposition pour l'atteindre, p:our l'avantage de.leurs
proprès enfant S.

Alors le .surntendant;pourrait donner aux inspecteurs des in'tructio *s géné-
rales qui leur serviraient de règle de conduite dans "tous les cas' relatifs ' ces
objets d'une importance mnajeure. .

Peut-être aussi ces qUelques clangements 'dans notre système d'inspection
permettraient-ils de diminuer le 'nomnbre, des inspecteurs' d'école, en aggrandis-
sant certains districts et en augmentant' en proportion leur salaire.

Quant à la loi d'éducation elle-mêne, je. suis 'comme toujours fermement
d'opinidn que ses principes fondamentaux 'doivent être maintenus dans toute
leur.intégrité; l'expérience qu'on en a 'faîte dans cette. province et dans les

"états voisins, prouve que ce sont ceux.qui conviennent.le mieux pour répandre"
sûrement et généralement le -bienfait de' l'éducation; car il donne aux. autorités
locales des moycns:de:subvention certains et aux enfants résidants, ceux d'une
instruction facile,'sans distinction, de condition ni. de fortune aucune. , Le sys-
tème de contribution locale forcée et le montant total de- cette contribution, mis
à la disposition des commissaires d'école pour-Pobjet de l'éducation devant être
divisé.entre les arrondissements, en proportion du. nombre d'enfants y résidant,e ge de fréquenter les écoles,-il.s'ensuit-que lorsqùe les commissaires d'école
remplissent avec intelligence et' hornteté les devoirs qui, leur sont' dévolus, les
enfants de lâge susdit étant. :tous égaux et frères aux termes de la loi, ont par
le fait le' droit légal 'de fréquenter indistinctement les écoles établies, sous ses'
auspices..

Le système de contribution forcée pou.r l'instruction des enfants en propor-'
tion des 'moyens des parents, -est elui -qui convient également:le mieux aux in-
térêts bien -entendus du pauvre 'et du -riche ; car il n'exige du paùvre 'que ce.
qu'il peut fournir pour cette fin, et il a Peffet d'obliger le riche à contribuer da-
vantage pour l'instruction des enfants du pauvre, et"à améliorer ainsi l'état géné-
ral de la société, en faisant sortir les enfants du- pauvre de 'la condition d'indigence
où ils sont et-où sans linstruction ils derneureraient nécessairement par :suits
de leur ignorance et de leur incapacité.."



17 Vi ctorio. Appendice (B.) A. 1854.

Le riche par sa contribution· pour. l'instruction des enfants du pauvre les
fait sortir de cltte condition humliante, et en les en émancipant le riche s'éman-
cipe lui-iéme de l'obligation de subvenir plus tard à leurs besoins, sous forme
d'aumônes réitérées," souvent 'insuflisantes,. mais ·dont le montant converti en
moyens d'instruction produirait une aisance générale..

L'état de -la. société est. ainsi amélioré . par l'instruction également répartie
â un degré sulffiant pour .faire de tou< les enfants des sujets capables, utiles et
honorables, des piliers, des soutiens de la s'ciétè, au lieu d'en être le fardeau,.
le ver rongeur et souvent mêm le fllau, la bonte et le déespoir.

Avec l'instruction.aucun"n'est'à ch'arge a ses parents, à ses anis; à ses voi-
sins, ní comme nécessiteux,· ni 'comme déprédateur,- et le richeîdivant ainsi au
milieu de citoyens, de voisins propies et henreux, n'a rien à craindre, rien à
payer,. si ce n'est pour atteindre le but de la loi dans lequel chacun- brouve son
avantage.

Notre -système d'instruction publique, au moyen de contributions forcées, a
topt leffet; je pourrais dire toute l'efficacité du système d'écoles gratuites
"freé schools" dont les'.avantages snt préconisés si hautement ailleurs.

Les parents sont 'tenus.de contribger au: soutien des écoles établies: sous les
auspices de .la foi, ch.acun: suivant ses moyéns ou sont entièrement.exempts de
cette obligatioti s'ils sont sans.moyçns, .et cependant' leuirs enfants résidants de
sept à quatorze ans; ont, nonobstant le droit légaI dé fréquenter indistinctement
des écoles. Leur entrée ne saurait leur être interdite pour aucune considération
par les comnmissaires d'école, et si ceux-ci interdisaient à ces enfants l'entrée des
écoles établies sous leur contrôle, ils se rendrai*ent par ce fait passibles de l'a-
mende imposable en vertu de la 52e élause de l'acte 9·Vie.; c. 27.

Les cQmmùissaires d'école ont par cette loi.' certains droits contre les contri-
buables ; et soit qù?ils les exercent ou non, les•écoles établies comme susdit né
doivent pas être moins accessibles aux enfants résidants, de 1'âge· sus-mentionné;
ils n'ont pas moins le droit d'en réclamer lentrée, hornis.d'ête d'une immoralité',
incorrigible. . Les parents peuvent être -pauvres, mais les enfants.ne le sopt pas
aux.yeux de.'.la loi des écoles, relativement au but qu'elle a 'en vue d'atteindre."

-.Plus d'une fois.j'ai eu occasion de faire comprendre les droits -et obligations
i-ciproques,,des commissaires d'école et .dès.parentà à cet égard dans l'intérêt 'des
enfants résidants, qui ne doivent pas être victimes, eux, de la négligence pu de'
'arbitraire des commissaires d'école, ni de la mauvaise volonté.ou de l'insolva-
bilité.des parents., Suivant le vrai sens de rôtre loi il faut 'que les enfants rési-
dants, en âge. de fréquenter les 'écoles, .oient instruits nécessairement'; le .gou-
vernement ét-les contribuables'fournissent.de. pait et d'autre ce'qui est censé être'
suffisant pour cette fini De sorte' que' pour les enfants résidants de '4ge sùsdit,
les écoles tenues sous les auspices de la:iloi soni gratuites, "free schools.'.

Cette conclusion déduite par. induction de tout le' contexte de la loi; ac-
quiert une nouvelle force dans.le. fait que les contribuables sot.tenus de payer
toutes les' contributios exigibles pour. écoles, soit que' les, enfants' les fr6-
quentent ou non.

J'ai cru devoir aini appuyer sur quelques-uns des principes de 'notre loi'
d'éducation, parce que'dans quelques parties du·pays 'n.ne' lescomprend pas bien
encore,. et que dans d'autres on essaie encore d'agiter les habitants et de les,
mettre en opposition à.cette.loi, loi libérale et bienveillante 'dans ses interi ons,
au moins si jamais il enfOt 'une. Aussi 'devient-elle tous les jours de plus.en'
plus populaire.

p epondaret not elloi d'éducation est susceptible de certains amenderments-;
mais les principaux Ùgu on pourrait lui faire subi sont, dans« Mon opinion, bien
moins nombreux que\les innovateurs semblent l'indiquer afin de faire tormber la
loi, et avec elle. Pobligation de. contribuer ponr ent atteindre le but. De. iches
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Propriétaires égoïstes, et surtout des propriétaires, de terres incultes sises dans
les tov ships, agitent encore aujouid'hui les habitants en opposition à cette loi,
et font parmi eux encore quelques dupes.

Le fait est.,que des dispositions entièrement nouvelles dans notre système
d'instruction·.primaire aurait.l'effet de ,diminuer considérablemerit"le..bon fono-
tionnement de la loi... Elles feraidht perdre aux autorités locales le fruit de mnes
efforts tionstants depuis onze ans, pour leur faire prendre une marche
régulière et uniforme, comme aussi tout le fruit de lexpérierce acquise pendant
cet espace de temps, et..de mettre de';côté tous les précédents, commeles prin-
cipes mêmes de la-loi q'ii ont servi de basé dans cette.marche maintenant établie,

algré.l'opposit ion et les. nombreuses. difficultés que ses auteurs ont suscitées au
fonctionnement de la loi. Les: inspecteurs ont trouvé cette-marche toute tracée
sur leur passage, mais ont eu à en adoucir les aspérités.

En onire, '1es précédents donnés par les cours de 'justicé et par le départe-
ment de l'instruction publique en forme de sentences ar.bitrales, sont normbreux
et servent aujourd'hui de règles dans tous les cas; analogues,' dans toutes les dif-
ficultés semblables.

Or, un système dinstruction entièremeÉñt nouveaù mettrait à néant tous ces
précédents, mettrait de côté là règle de conduite. qui-en d«éoti.le, mettrait toutes
les autorités' scolaires' en déroute, et les contribuables dans une nouvelle agitation.

Un système-nouveau ferait infailliblement natr.des difficultés nouvelles,
aussi graves, aussi diffieiles à vaincre que celles que nous avons en tant de peine

aplanir dans qulques parties du 'p.ays;. tendrait à démolir l'édifice actuel érigé
a tant de frais,-et à démoidliser tout à fait le peuple à cet égard;

C'est ponrquoi je crois devoir recommander instamment de conserver intaëtà
les principes 'fondamentaux de notré loi, persuadé que'je sais qu'avec quelques
amendements faciles' à lui faire subir, on en rendra bientôt la-pratique agréable
autant qu'avantageuse aux intéressés.

Cependant quoiqu'on en dise, il n'est peut-être pas'encore opportun d'amen-
dei sitôt la loi des écoles généralement. Il. serait peut-être. mieux 'de la laisser,
amendée qu'elle est déjà par*deux lois, fonctionner encore quelque temps à l'aidë
du système d'inbpection maintenant en force, et -ce, d'autant'plus qu'on.ne.fait
que commencer a en faire'lessai, et que ce début est'on ne peut plus satisfaisant
et encourageant. Une année de plus nous mettrait à même -d'en juger davan-
tage, et d'amender.la loi énsuite s'il y avait lieu, avec plus de tonnaissance de
cause et d'efficacité, afin d'en faire une loivraiment pernianente, -je dirais im-
muable.

Car, ce sont. les changements fréquents, et les propositions continuelles
d'amendements, surtout celle du -rappel de la loi, qui sont souvent cause de la
difficulté qu'on épiouve à la faire fonctionner régulièrement et avantageusement
partout. "Ces propositions incessantes, souvent inconsidérées, d'amendements et
de révocation de la loi dés écoles, encouragent les 'opposants, les 'enhardissent à
tout ôser pour faire triompher l'opposition qu'ils, font à la; loi, décourageant les
amis de la. cause, et par le fait, démoralisent le peuple en le mettant, si non dans
Popposition, 'du moins dans le doute, dans l'incertitude et la crainte.

Quoiqu'il en soit, il faudra tôt òù tard fondre notm loi d'éducation en une
seule et même loi "avec les:deux lois qui l'amendent. /<Enattendant, on' pourrait
faire, en vertu. d'une' loi spéciale,'une 'app'ropriatïôai'nuffisanùte pour aider à faire
les établissements d'édlucation dont je parle plus haut, et amender plus tard la loi
des écoles suivani le besoin.

Dans. tous les eas, voici les, principaux amendements que je crois devoir
proposer de faire subir,à notre li d'éducation

.10. Augmenter l'octroi pour le 'soutien des écoles élémentaires.
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20. Faire une appropriation spéciale poui létablissement etlsoutieâ
d'écoles modèles ét ecadémiques.

30. Donner aux commissaires.d'école le pouvoir d'exiger des contribuables
plus qu*une somme égale à leur part. de:loctroi législatif afférente.à leurs muni-
cipalités scolaires respectives.

40. Introduire. dans la loi des dispositions en vertu desqueilles, par des"prô-
cédés courts et somm"aires%.les terres inultes sises dansles townships pourraient
être vendues chaque année, ou telle partie d'icelles qu'il seraitnécessaire de
fIre. vendre pour le recouyrement de la cotisation imposée. pour; coles sur ces
mêmes terres.

50. Exiger uriqualification liitéraire des commissaires d'école, au moins r
pourla majorité d'entre eux, et dans le cas où il ne se trouverait pas 'dans la;
même mun:icipalité scolaire, un nombre suffisant de personnes sachant au moins
lire et:écrire, donner plus d'etension à la 13e clause de Pacte 9 V. c. 27, à l'effet
de noinmetr par' exception commissaire- d?école des personnes qui ne seraient
pas instruites, mais influentes et bien disposées à l'égard de la loi'

- 60. Définir' clairemeut si -les commissaires d'école devront posséder en même:
temps une.cértaine qualification en propriété ;. car les ,e 2et 28e clauses de Pacte
12 V. c.-60, semblent se contredire*à cet égard.'

70. Introduire dans la loi des dispositions en iertù desquelles on ne pourrait
faire vendre les maisons d'école, ni, saisir l'octroi' püor 'écoles entre les mains di.
surintendant.

8Ô. Donner aux inspecteurs le pouvoir-de faire' des p.ouûuités en leur nom,.
pour le prompt recouvrement de la cotisation, et contre les commissaires et contré
les syndics.d'école, contre les évaluateurs et :serétaires, ;trésoriers, et contre les
régisseurs, pour refus 'ou négligence de remplirleurs devoirs respectifs.

90. Donner 'au surintendant le pouvoir .de destituer les instituteurs et les
institutrices, et aux inspecteurs le même pouvoir,' avec l'appropation du surinien-
dant pour cause d'incapacité, de négligence, d'insubordination, et surtòut d'im-
rnorálité.

100'. D'introduire dans la.loi des diipositions en- vertu des'qùllés les. com
rmissaires d'école ne. pourraient en aucun cas destituer un instituteur ou 'institu-
trice,.sans l'appobationdu.surintendant oude leur inspeteur d'école, sous peine
de perdre leur part de l'octroi.

110. Introduire lansIla loi des:dispositions en vertu desquelles, par un pro-
cédé court et sommaire, les commisêaires d'école. auraient 'le droit de fairé sortir
des maisons d'école tenues sous leur contrôle, les instituteurset institutrices des-
titués régulièrement:-comme ci-dessuis.

120.. 'Etendre les dispositions de la 50e 'clauge de..l'acte 9 V. c. 27, à l'effet
d'établir 'u bureau dexam'inateurs dans chaque district judiciaire.où il n'y en a
pas.

190. Limiter le nombre des visites des inspecteurs d!école à deux par année*
'mais leur:donner pour devoir d'expliquer la loi aux contribUmables.pour .ce assema
blés, al moins une fois par-année, et .de donner 'aux instituteurs et.institutrices
au moins une instruction par année, sous forme de léture,.sur leuïs dev6irs et
sur le 'mode d'enseignement que le suriatendant.. leur donnerait mission d'intro-
duire et de suivre 'unifôrmérient dans les' écoles tenues sous. les auspices de la loi.

149. Autoriser le surintendant à employer lapart. de-loctròi lêgislatif'affé-
rente à une municipalité'scolaire, ou même a un arrondissement d'école, 'illèurs,
de la manière qu'il jugera être le plus convenable pour l'objet de. 'éducation,
lorsque leurs:habitants seront opposés' à la loi ou indifféents,

150. Faire une appropriation pour aider à létabliWsement de bibliothèques
publiques et d'un journal d'éducation
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C'est enore ici loccasion de parler de la chose, par voie de comparaison
avec ce qi, se passe dans le Haut-Canada relativement à ces établissements
d''utilité publique.

Là haut, le peuple est 'homogène, presqu'invariablement d'origine britan-
nique, -et l'anglais est sa langue vernaculaire. Ses intérêts, ses- meurs et "ses
usages sont, à' peu de chose près, les mêmes, 'et l'esprit de spéculation et d'entre-
prisele domine-'etanime tous les individus des mêmes sentiments, L'anglais
est donc la langue-des écoles primaires et du journal d'éducation. D sorte que
les bibliothèques publiques et le.journal d'éducation 'sont disséminés ex1lusive-
nent dans cette langue, au moins le journal d'éducation. Là, le su intendânt

n' u'ue 'langue àparler et à écrire, et qu'à demander pour obtenir é qui est
nécessaire pour ces etàblissements.

Il n'en est pas ainsi dans le Bas-Canada.-Ici le peuple est hétérogèned'-figine
différénte, généralement française et il.comprend bien'plus de classe'd'hommes
dont les intérêts, les mours et les usages sont différents et opposés les uns aux
autres.' L'anglais'.et le français' se parlent simultanément. dans·le pays et dans
les écoles. .L'anglais ést la langue des affaires suitout dans nos villes quoique
celle de la minorité, et le français la langue, de la majorité du peuple et -des sa-
lons. Or les habitants d'origine britannique.ei 'ceux d'origine :française -tiennent
à l'usage de leiur langue respective et à son enseignement grammatical. et soigné
dans leurs écoles.

Il faut donc que les livres d'école, ceux. des bibliothèques publiques et un
journal d'éducation soient simultanément dans ces 'deux langues dans le Bas-
Canada, ce qui est 'occasion d'une double dépense pour les mettre à la dispoex-
tion des intéressés.

C'est ainsi que la-loi-des écoles, toutes les instructions générales et même
souvent les instructions particulières et la correspondance du surintendant de
l'éducationpour cette sectiôn.du pays doivent erre écrites et répandues simulta-'.
nément en anglais et en français'.

On pourra'se faire une idée de- ce. fait et du travail auquel il donne lieu, en
jetant un: coup d'oil sur' mes instructions générales aux inspectenrs 'd'école'et
dont j'envoie copie. Il en est ainsi de toutes celles que j'ai adréssées de -temps
à autre aux autres officiers de la loi des écoles et aux contribuàbles. Voir à ce
sujet; mes diverses et nombreuses circulaires et*surtout celles No.9et et 12, an-
nexées aux actes d?éducation.

C'est pourquoi l'entreprise de publier un journal d'éducation pour être agré-
able et surtout profitable à tous ·les intéressés, 'dans le Bas-Canada, dévrait-être
exécutéedans ces:deux langues, ce qui demariderait nécessairement un. double
travail t entrainerait dans 'une double:dépense.

Il en est ainsi du journal d'agrieulture.publié dans le Bas-Canadaaux frais.
d'une société d'hommes instruits, riches, généreux et influents, et dont cepen-
dant les sacrifices réunis à ceux du clergé peuvent à peine subvenir aux besoins
de ce journal. 'Si ma mémoire ne me trompe, cette société s'est trouvée'endet-
tée l'an dernier de la somme de £250 envers l'éditeur, le tradueteur et .les
imprimeurs de ce journal.

D'ailleurs dans le Haut-Canada, le conseil -nunicipal étant autorisé:par la
"loi à'prélever .tout ce qu'il faut pour l'instruction 'de la jeunesse, souscrit lui-même
au jonrnal d'éducation et prélève sur les habitants ce qu'il faut pour payer le
nombre d'exemplaires qu'il.juge à propos de répandre dans les écoles et pour l'é-
tablissement de bibliothèques publiques. -Il en est ainsi pour ce. qui regarde la'
subvention. des surintendants d'éducation"pour chaque district' municipal. Ces
Infficiers 'locaux sont pourvus -aux frais de la municipalité pour laquelle ils sont
commés respectivement.
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Dans le Haut-Canada le conséil municipal est une puissance dont les
ressources sont dévouées ·an fonctionnement de la loi des écoles, à la diffu-
sion"des connaissances utiles et aux entreprises profitables. C'estainsi qu'on le
voit, subvenir aux frais de* l'éducation populaire et .prendre part -dans. nombre
de sp&écglations ,publiq'ues,'parceque 'leshabitants de cette section de la province,
généralement bien mieux favorisés de la nature que ceux du Bas-Canada, sous
le rapport dû climat et des produits du sol',.'sont bien plus en état.de contribuer
au. 5uccès.de ces choses..

Il n'en est pas ainsi dans le Bas-Canada. Le conseil municipal ne fait rien
pour l'éducatiori du peuple, et eût-il la yolonté de le faire, il n'en a pas le pouvoir
par laJoi,. et le peuple n'a véritablement.pas les moyens de contribueirà. un degré
suffisanùt, pour l'avancement de ,cette cause.. Les..habitants des *distticts 'd'en bas,

vla rigueur. du climat et la'paucitde prduitd ssouvent· plus en. bsiný-d ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ é c-t e'r àd' os-besoin
de cours étrangers qu'en état de contribuer aux établissements pulblics.

Ce 'danut l'on trouve chez les habitants du Bas-Canada, 'toutela bonne vo-
lonité possil" -pour les.ouvres pies et pour les entreprises utiles. Nos nombreux
et magnifiques étli'sséments. religieux et d'éducation, auxquels'ils- ont donné
naissance, sous les.aus es du clergé ·en sont une preuve éclatante; mais pour
es raisons snsdites, ils ne p vent suffire' à ·tous leurs' besoins, vu que ceux-ci
augmentent tous les jours avec population :sans-que les habitants aient plus
de ressources. On ne peut raisorina ent compter sur leurs-moyens.de contri-
bution à un degré suffisant pour soutenir nvenablernent ces sortes d'établisse-
ments dans le pays, et pourtant: pour l?établissernr t de bibliothèques publiques
et d'un journal double d'éducation, sans quelque secoursd la législature.

Un journal d'éducation pour lie Bas-Canada devant 'être publié. simultané-
ment dans les deux langues, anglaise et.française, afin de' servir également les
intérêtsdes habitants des..deux 'origines, entraînerait nécessairement dans une
double dépense et je ne puis compter pour:y. subvenir, sur la some d'encoura-
gemént que 'le surintendant pour le Haui-Canada. obtient pour la'pblication d'un
journal d'éducation dans une seule' langue.

Les commissaires .d'école, 'dans le Bas-Canada, n'ayant à leur disposiei
qu'une somme trés médiocre pour objët:de l'éducation ne pourraient gén rale-
men. eu. détacher la moindre partie pour souscrire à un-journal d'éducation. Ils
sont obligés d'emlployer tòute cette somme pour payer les instituteurs, et cepen-
dant ils ne peuvent encore le faire' conivenablement. Les instituteurs.par consé-'
quent n'ont'pas généralement les moyens de faire'des épargnes assez considérables
pour payer un abonnement à' un journal'd'éducation,.et. en dehors 'de ces deux
classes d'hommes je ne trouverais probablement que très peu de personnes eh
ïno3 ens, disposées a souscrire. à un semblable journal. D'où il' suit que, n'étant
pas- en poition de me charger de ces frais, et' que ne pouvant compter sur des
secours extérieurs suffisants pour -me mettre en '&tat d'en payer le tnbntant, je ne
lpuis. raisonnablement entreprendre de publier un journal d'éducation sans que la
législature se charge..des'frais'de publication, en permettant de les porter au fonds
des contingeits du bureau de linstruction publique.:.

On a trouvé des moyens pour payer lés services. des inspecteurs d'écoles
sans mettre le peuple , contribution; je voudrais que de meme on trouvât same
lui les moyens d'établir des; bibliothèques publiques, et de publier un journal d'é-
ducation dans les deux langues susdites, autrement on n'aura ni les unes, assez
généralemeùt, ni l'autie.

Le clergé fait bëaucoup d'efforts et de sacrifices pour établir des bibliothè
ques, mais il ne peut seul se'charger de tous les frais; et faute de moyens.suffisante.
elles ne sont encore assez nombreuses et assez volumineuses

Cependant notre jeunesse a nécessairément besoia de lire, some de lire
beaucoup sur tous les sujets propres à la former solidement au christianisme et
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aux aflaires; autrement grande partie des frais encOurus.aujourd'húi, pour -son
instrnation, seront faits'à pure perte.

C'est pourquoi' je 'crois devoir 'prier instamment la législature de vouloir
venir en ai de pour rétablissement d'un journal d'éducatioii, mais surtout pour
celui dé bibliothèques publiques dont le· besoin se fait si vivement sentir.

J'ai crudevoir entrer.ainsi en explication sur ces sujets d'un intérêt majeur,
parcequ'on semble ne pas comprendre assez la' condiion exceptionnelle et dure
où se trouvent les habitants duBa s-Canada, ef la position spéciale et difficile où
se trouve, par conséquent le .rintenldcnt, dé linstruction publique pour cette
section de la province relativement à son administration générale, surtout à la
publication 'Lin journal d'éducation..

If. en est·de cela, comme du. délai dans le recouvrement decontributions
locales pour écolçs, dans. eälui de la transmission des rapports d'école au bureai.
de 'édueat1ion et de la distribution de la plart. de l'octroi -législatif afférente à
chaque municipalité scolaire; le tout dépend de causes sur lesqpellesje n ai
ancun contrôle, et la. première c'est -l'état de pénurie et de gène où se trouvent
genéralement'nos habitants.

Ce n'est pas la Mauvaise volonté des habitants du Bas-Canada, ni leur oppo
sition qui militent .contre le fonetiotnnement de. laioidesi écoles comme on se plait
à les représentër quelquefois.; mais bien plutôt le' manque de 'moyens pour
répondre régulièrement à ses'exigences. Là.ou les moyens ne font pas défaut et
où les habitants n'ont pas 'été agités, les conditions de la loi sont généralement'
bien remplies et son fonetionnemeit est très satisfaisant pour les intéressés.

Il n'y apas à se dissimuler in. laloi des écoles a rencôntré.de l'opposition
dans quelques parties du pays; mais' cette oiposition.est'loin d'être généiale;
elle. est partielle, ret l'o peut dire en toute vérité, quel le' est dûe .bién moins à' la
mauvaise disposition de leurs habitants qu'aux kenées de certains agitateurs
qui ont 'spéculé sur .leur ignorance, sur leur pauvreté, sur leurs préjugés et sur
leur 'crainte chimérique d'être accabl s plus' tard de taxés générales et exctbi-r
tantes dont'la cotisation pour écoles n'était que le commencement.

Les personnes qui ont ainsi préjugé les habitants de certaines parties du pays
et qui les ont ameutés contre la loi des écoles veulent à-tout prix nous persuader
qu'ils ont raison dle dire qu'il-en est ainsi généralement et qu'il faut à cause de
ce, révoquer cette loi.

Ces personnes: veulent.cacher leur défaite par des assertions de toutes espè-
ces et sacrifier la belle cause: de l'éducation populaire, et partant l'avenir du
pays à la satisfaction personnelle d'abattre les·cifoyens, les patriotes généraux qui*
ont offert à leurs menées une résistance courageuse et désintéressée. Mais les
rapporis des 'inspecteurs. d'école à la main, je viens proclamer hautement de
nouven l -1, succès général et généralement très satisfaisant de la loi. Malgré

les diffimités nombreuses, souventinextricables résultant des causes'de retarde-
> nent ding l'entrée de la cotisation telles que la 'rigueur du climat, le peude
moyens des habitants, Pagitation où on les a en parties jetéý; la loi des écoles
non senemncnt a obtenu du succès mais encore de la. popularité au moins partout
où on l'a mise en opération franchement, et régulièrement.

Eh effet cornmment peut-il en être autrement, lorsque lon com'prend bien
notre loi des écoles? Si les habitants peuvent se conformer aux conditions de la
27e clause de l'acte. 9 V..c. '27, ils: peuvent maintenir sur pied, sinon autant
de bonnes écoles qu'ils eri ont besoin, au moins généralement plusieurs dans.
chaque municipalité seolaire; et s'ils ne peuvent'se conformer entièrement aux
conditions de cette clause, ils peuvenit 'avoir recours aux dispositions où ne peut
plus libérales de la 4e 'et 5e clause de lacte d'amendement, 12:V. c, 50.. Au
rMoyen de ces clauses, les habitants des municipalités vraiment pauvres, peuvent
avoir aumoins une école sans qu'il leur en coûte en la ùmaintenant' de même
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sur pied avec leur part de Poetroi, et ils peuvent offrir ainsi très facilement des
noyeis (l'instruction à un certain normbre .d'enfantq résidants.

Mais l'opposition'que la loi des.écoles a rencontrée dans quelques partie du
pays, est loin d'être de la part des canadiens-français seulemént, comme .on P
proclamé en certnis 'lieux ; ce.qui s'est :passé dernièrement à Russeltowù .et à

renville est une preuve frappante du contraire... Dailleurs -le Bas-Canada n'est
pas le seul pays ou une. semblable loi ait rencontré de 'opposition. Ce qui s'est
passé, dans 'quelques parties du Haut-Canada 'et même autrefois dans l'état.de
New-York en est uneautre preuve.

Encore un peu de patienîce, de persévérance, de prudente fermeté et quel-
ques. amendements et quelques moyens de subvention de plus, et j'e prédire
avec confiance que lailoi actuelle fonctionnera bien partout, sous.peu.

Ce sont les instituteurs convenablement qualifiés qui nous manqueipt dans
<quelques parties du. pays; mais les sujets propres à le devenir ne nous manquent
pas.

Tous les jours nos collèges envoient au rilieu.de la société un nombre con
sidérable de'jeunes.gns instruits qui seraient disposés à se consacrer 'à' lënsei
gnement, s'ils étaient certains d'y trouver* un encouragement honnête et perma
nent. L'encombiement' des professions liiérales et ld peu de perspective qu'elles
offrerit à nos jeunes gens, les portent :nattrellement à chereher' aillenrs des
moyens d'existence; et j'ai déjà f'aitôbserver qu'après être demeurés pendant pl-
sieurs années dansnos collèges, ils ne sont généralement pas disposés à sé livrer,:
'au travail-manueIl Il ne s'agit donc que' d'approprier une somme·suffisante pour
se procurer les 4ervices des jeunes gens sortant de nos collèges, qui seraient dis-'
posés à se consacrer à' l'enseignement de la jeunesse, et ilous aurons un bien'
plus grand nombre d'instituteurs.qualifiés.

J'accompagne ce rapport d'un résumé général des tableaux statistiques des
nspecteurs d'école ; mais ces tableaux n'étant.pas complets, j'ai dû avir recours

aux rapports des commissaires d'éole,.pour compléter par approximation la sfa.
tistique générale qui, ife ma:nque pour les comtés·dont les inspecteurs n'ont pas
transmis de rapports, ou dont les' rapports ne sont·pas complets. Mlàs je 'ne man-
querai pas de faire un tableaui statistique général plus détaillé, pour la prochaine
session du parlement.

Jé rîe-fais'que de recevoir le Se rapport de plusieurs des inspecteurs, après
l'avoir demandé depuis que l'ordre de l'assemblée législati e de transmettre co-
pie des rapports de ces officiers publics m'aêté signifié, et il en est.qui ne m'ont
pas encore envoyé leur*troisième rapport, et d'autres qi. piress par une seconde
demande, ne 'mé -l'ont envoyé que dans un état très iocomplet. Cependant ce

ln'est pas pour les accuser que je parle ainsi; mais seulerrient pour rendre compte
de circonstances imprévues et -incntrôlables ,qui. m'empêchent' de donner en ce
moment une statistique plus cotmplète et plus satisfaisante.

Les inspecteurs n'ayant été en.office que depuis à peine neuf mois,' iorsqudu
leur a demandé compte de leur mission plusieurs, n'ont pu compléter convena-
blement le' travail qu'ils préparaient pour la législature,.surtout ceux dont le par-
cours est grand' et difficile. Plusieurs d'entr'eux n'ont eu, à cause de ce, que le
temps de:s'initie'rdans' lesaffaires,.prendre connaissance des difficultés existantes
et des moyens de les aplanir, et tous ne s'attendaient à -faire un rapport- pour la
législature qtLfaprès leur.quatrième visite. Je leu' avais intimé spositanément,
dès le début, non 'itention'de transmettie ce' rapport dans toute son intégrité à
la législature. " Ce' fait prouve. corubien j'ai à cœur de, nettre la législature au
fait de la chose, et à même de juger de son véritable état parle travail de témoins
oeulairés et auriculairès irrécusables. Néanmoins j'ai la satisfac-tion de pouvoir
envoyer dès aujourd'hui assez du travail des inspécteurs d'écôle et'du mien, en
coopération, pour convaincre les personnes qui savent- faire la part des circon s
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lances, que rien n'a été négligé pour faire fonctionner la loi des écoles avanta-
geusement par tout le pays.. Si le succès n'est' pas encore complet, c'est que les
obstaclès qui' s'y sont' opposés ne pouvaient être vaincus dans. un'aussi court
espaée de temps, surtout lorsque des personnes qui,- par la- position qu'ellés occu-
ppnt dans -la société, ont mis dans l'opposition le poids de leur influence. Des ins-
'pecteurs font allusion-à ce' fait, etje pourrais.en signalèr bien d!autres de la part.
de personnes sur la coopération desquelles il.m'était tout natùrel de compter pour
atteindre le but de.la loi., Le refus seul de leur coopération dans bien des cas,
a tout l'effet d'une véritable. opposition, et a'étéý aussi préjudiciable que l'opposi-'
tion que d'autres personnes ont faite à la loi.

Cependant ce. sont ces mêmes personnesqui sont en grande partie la cause
del'insuiccès de la loi dans quelques parties du pays,-et qui raisonnant du parti-

ulier au: généial, prétendent qu'elle nefonctiônne bien nulle part. Cette étrange
conclusion maintenant déjà vieille, en' présence de faits consolants opposés, est
aussi injuste qu'injurieuse à la réputation du pays.., Mais 'je vais láisser- MM.
les inspecteurs la.réfuter victorieusement par leurs rapports.: La' conclusion tirée
de ces rapports'est précisément .le contraire; car si la.loi des écoles opère nal,
ou mêine n'opé.re pas encore dans 4uelques parties du pays, elle opère très géné-
ralement et généràlement bien dans les autres parties,'et.gagne tous les jours dî
teirein.. 'Je prouve de suite ce fai. par le tableau suivant.

En effet, si l'on compare' les statistiques fournies par le tableau ci-joint avec
celles que je donnais dans mon dernier rapport qui, à la vérité, n'allait qu'à 1850"
-5.1 on aura une augmentation considérable et dans le normbre des écoles et dans
celui des enfants.qùi les fréquentent.

Le chiffre total des enfants ayant. fréquenté les écoles, d'après mon rapport
pour.l'anrée scolaire 1850-51; était de.79,284; le nom'bre d'enfants qui les fré-
quenlent àujourd'hui est de 97,582, donnant une différence en faveur de 1852 de'
18,298 enfants ayant suivi les écoles tenues pendant cette-année. ..

Le nombre des écoles a aussi augmenté du chiffre' de 286, celui de 1850-51
étant ¿de 1991 et celui de. 1852 de 2277.

Il suit de là que le total de la population du Bas-Canada étant de 890,261,
a proportion de nos jeunes gens qui reçoivent aujourd'huile bierfait de l'éduea-

lion dans nos diverses institutions pour cet objet est d'à-peu-près 9. sUý la popu-'
lation, et d'environ .1 sur celle des enfants'de 7 à 16 ans, ou'en d'autrès termes,
de sur le total des dits enfants; resultat qne je' ne puis m'empêcher de regarder
comme très favorable- et comme promettant mieux encore pour l'avenir, au moyen
d'un système d'instruction permanent et eoërcitif.

Le tout est néanMoins respectueusement soums,

(Vraie Copie.)

J. B. MEILLEUR S E.
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APPENDICE.

Copies et extraits des rapports des inspecteurs d'école pour 1853, savoir de

1.-Révd. A. ADAmsÔN,
2.-Messrs. J. N. A. AncHAMBAULT,

4.-. "

5.- "
6.- *

7.- " ~
8.-:

10.- c'

11.- "

12.-."
13.-. "<.
14.- "

15.- "
16.- "«
l'.- "

18.- "

19.- "

20.- "

21.- "'

22.- "

P. M.··BARDY,
F. P. BiLAND,
G. A. BOURGEOIS,
JOHN BRUCE,-
G. CIAGN1ON,
M. qCaILD,
JEAN ORÉPAULT,
C. CiMON
P. HUBERT,
JonN HUME,
A. JOBIN,
M. LANcTOT,
J. G. LESPLRANcE,
B. MAunAULT,
J. MQRIN,
J. B. F. PAINCAUD
R. PARELE
J. J. RONET,
G. TANGUAY,

P.. WraTER.

Copie du rapport du révérend A. Adamso

Au surintendant pour le Canada Est,
etc, etc., etc.

n inspectéur d'école pour 1853.

QUEBEc, 10 décembre 1853.

MoNsiîEu,-Immédiatement .près la réception de la lettre, du secrétaire
provincial en date du 20 septembre 1858, et aussi de la commission me nom-
mant inspecteur des écoles .communes pour ·les écoles protestantes de la cité de
Québec, je me misen mesure de niinitier aux devoirs de cette charge qui venait
de m?être conférée; par.une étude des actes du parlerient relatifs à l'éducatia
en cette province,par deseatrevues avec vous, auxquelles vous avez accédé avec
tant de bienveillance, et finalement par l'examen attentif et conscienceux de votre
code précieux d'instructions Ïrnprim es et manuscrites.

Je commençai alors à visiter et examiner fr-quemment chacune des écoles
protestantes dans- la cité, qui par P entremise des commissaires reçoivent l'aide
de la législature, croyant, d'après la'Iéttré da secrétaire provincial, quà .es
seules écoles, je. devais circonscrire mon inspection.

Je prends la liberté de faire le r-apport suivant sur le resultat de Mes obser-
eafons et de mes recherches pendant ces visites.
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District de St. Louis.

Dans le district de St. Louis il n'y a qu'une école, à proprement parler, qui
tombe :dans le domaine de ma surintendance. Cette école est tenue dans une
maison convenable bâtie spécialement par les commissaires d'école. Le nombre
tota-l des ènfants à la face. des registres est de soixante-trois; mais pendant mes
visites et examens, il pouvait être en chaque dccasion de cinquante-cinq,

Quant à-la moralité et auix capacités littéraires du professeur, -" M. Geggie"
j'ai lieu-de croire que soù caractère. privé ýdans toutes les occasions de la vie,
éa it 'rendu à l'âe de cinquante ans, a toujours été inattaquable, et que ses con-
naiî ances comme instituteur sont très supérieures. Les commissaires "lui
allouent un salaire pavé par les élèves, et il a subi un examen en bonne forme. il
y aquelques vingt ané, quant il était le principal de .l'éole canadienne et an-
glaise de Québec; -et depuis cette époque, son temps à continuellement été Iem
ployé à l'instruction, sous'les yeux de surintendants très habiles à juger de ses
capacités et de ses-connaissances.

Cette école peut, à proprement parler, être mise au rang -des écoles d'un
ordre supérieur; vû l'excellent système qui y prévaut, et. les différentes branches
de connaissances utiles enseignées aux élèves.

C'es. en éprouvant nn bien sensible plaisir que j'ai été témoin des progrès
qu'on a fui -ici ,en aritlmétique, calligraphie, grapmmaire, comuposition, géogra-
phie et dessin. Le rjéme progrès se manifeste dans le système suivi par l'ins-
tituteui; système, qui en ouvrant l'intelligence, de l'enfant, l'éclaire. sur chaque
pas qu'il fait dans la voie do la science. Leurs réponses en arithmetique men-
tale, en composi'ioïu improvisée et en analyse d la langue anglaise, ont- fait
beaucoup d'honneur à Pinstituteur et aux élèves.

Cette maison d'éducation est ouverte aux enfants de toutes les dénomina-
tiotns religiuses et elle est :réquenfée par les catholiques romains, de même que
par les protestantà. La bâtisse assurée contre le feu pour la somme de ·£600,est
avant-âgeusemient située, mais elle exige quelques réparations, part ieulièrement
au toit : la chambre d'école des enfants devrait aussi être plâtrée. Elle contient
des logements suffisamment vastes pour y fonder une école:de-filles, conjointenient
avec l'école pour.lesgarçons inaintenant existante, et j'ai cru de mon devoir de
faire voir à ceux des commissaires que j'ai eu l'occasion de'reneontrer, Pirmpor-
tance qu'il y avait de nommer sous le plus coùrt délai possible,. une institutrice
capable, d'antant. plus que la localité était très favorablc à l'éducation, et que très,
certainement cette école serait patronisée par un grand concours de. filles.'

District de'St. Rock No. I.

Cette -Vüile et intéressante école est tenue par Mde. McClean, veuve, déjà
avancée.en âge, aidée par ses deux filles -qui ne sont pas iariées, et qui brillent
par l'intelligence et l'industrie. Elles sott bien versées dans- les langues :fran-,-
çaise- et anglaise, et ont fait preuve de-- capacité en les enseignant- aux élèves
sous leurs sms.-

Mde. McClean est institutrice depuis plus de trente ans, et elle a le méiite
d'avoir élevé sa famille à une posiion respectable, et ce,-par son industrie et son.
économie. -A en juger par le progrès des -élèves, je n'hésite auuenement à la
reconaître comnme très capable de remnplir la :situation qu'elle occupe. Le
nombre ordinaire des enfants qui fréquentent 'école- est d'à-peu-prs quarante.
Lors de ma'dernière visite, il y en avait trente-trois de présents, en consequence
du finid et-du mauvais temps qu'il faisait ce jour là. Or» reçoit à cette école les gar-
çonis et les'filles à qui on enseigne le français et 'anglais grammaticalement, la
géographie, la lecture, l'épellation, la récitation, "l'arithmétique et l'écrilure, et
dans toutes ces bränches. les succès sont remauluabIes. On enseigne aux jeunes

lles à faire des ouvrgges unis et de goût, et il y dans l'école des échsautillos
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de ces derniers qui sont magnifiques. On leur enseigne aussi Prt si utile de
tricoter. Quelque chose qui me plût particulièrement, fut d'entendre.la pronon-
ciation aisée des enfants d'origine française, soit én pailantlou lisant la langue
anglaise. Tout enuserble je suis très saiisfait de la manière dont-cette école est
conduite, etje n'ai aucun doute qu'elle spit des plus utile: et qu'elle continuera
de l'être.

District de St. Rock, No. 2.

Le- nonibre approximatif d'enfants qui'fréquentent cette école,- tenue par
Mlle. Parker, agée d'à-peu-près vingt-trois ou vingt:quatre ans,. estde trente-
deur. Lors de na dernière visite, il n'y avait que vingt-quatre élèves, en consé-
quence, je: crois, de- la rougéole qui·sévissait dans le voisinage. Mlle. Parker
a subi un examen en 1850, devant les commissaires, èt je suis d'opinion qu'elle
à toutes les qualités requises pour donner l'enseignement -àux enfants cimmis à
ses soins, en autant qu'une expérience de six ans a dû tendre puissamet à la-
rendre apte à cet état.

Cette école.est fréquentée par des élèves des deux sexes d'origine anglaise
et française, et de différentes dénominations religieuses. On les instruit avec
soin dans lalecture, l'écriture, Pépellation, arithmétique, la géographie et la.
grammaire an-laise. On enseigne .aux filles à faire des ouvrages-unis et de goût
et l'établissement entier tenu 4ans une maison privée est remarquable par'sa"pro-
preté, sa tranquilité et l'ordre qui y:règne.

District de Ciamplain.'-

Ces écoles sont tenues par - M. et Mde. Lloyd, un coaple dejà avancéen
àg, dans une -maison louée expressément par les-commissaires, à 'raison de
cinquatite louis. -Cette maison -a grand besoin. de réparations; elle est située
dans u.n endroit très sale, et qui n'est certainement pas assez aéré. Les garçons
et les filles occupent le même appartement dans lequel ils reçoivent l'instruction
en commuun, quoiqu'il y ait dans ·la maison. des logements assez'spacieux pour
que leurs écoles soient tenues. séparément, amélioration qui, je, l'espète, sera
bientôt réalisée, vu que je l'ai suggérée aux commissaires.

L'école est ouverte aux élèves de toutes dénoinination religieuses. Elle
est fréquentée par des catholiques et des protestants, mais pas un enfant d'ori-
gine française ie la visite.

Les principés de la lecture, de l'écriture, de là grammaire,- de -larithm&
rique et de la- géographie, sont enseignés aux élèves,; mais: le progrès dans cette
é ole, ne parait pas si'considérable que dans les écolés des autres - parties de la'.
vile; néanmois, cette-absence de progrès doit plutôt-être attribuée aux.habitudes
d'émigration qui caraciérisent la population de ce dist:ict, qu'à la' fautè ou au
rnanque de système' de la part des institutérs. En général, la ma'sse de l popu-
tion appartient à la classe humble qui vit de son travail. -- Quand cette, classe
prospère par son industrie et son économie, immédiatement elle abandonne lg
localité, -et si, soit par paresse ou intempérarie, -elle tombe dans la pauvreté,
elle est bien peu disposée alors à faire profiter ses enfants des avantages de_,
l'éducation.

Ily a aussi des parents dont les -moyens étroits à la suite de malheurs plutôt
que de faute, les forcent à mettre leurs enfants à l'ouvrage, partout ou ils peuvent en
trouver, et le gain deces enfants aident à la subsistance de leur famille. La consé-
quencée st done,que bienpeu d'enfants fréquentent ces écoles régulièrement, rare"
ment pas plus qu'un miois ou leux à lafois,; ce qui, comme de raison nuit à leur
succès qui serait plus prompt, s'ils étaient constamment occupés -de - leurs

-études. - -. -

M. et Mde. Lloyd1 nqui reçoivent u salaire de £80 per' année, ont subi tin
examen il.y a deux ans devant le& commissaires, et furent -déclarés alors suffi-
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saminent:capables de remplir leur situation. Le nombre total d'enfants sur les
registres, est de cinquante-quatrô; lors de ma dernière visite, il y avait quarante-
cinq élèves présents.

En séparant les élèves des'-deux sex*es, il y aurait un peu plus de propreté et
d'ordre, et les parents montreraient .plus de zèle à énvoyer leurs enfants réguliè-
rement à l'école. Je suis d'opinion, que ces écoles sont appeléesâ devenir d'une
grande utilité,'en répandant les principes de l'éducation'an'glaise. D'après les
informations que j'ai prises quant aux transactions pécunigires entre les com-
missaires protestants, les -instituteurs des différentes écoles eneette ville, et le
public, j'ai raisoi de croire qu'elles sont, faites avec justice, régularité et égard
'vis-à-vis des intérêts de l'éducation..

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus, lestableaux'de.stastitiqâe im-
primés remplis dematières relatives aux écolés sus-mentionnées, qui soni en au-
tant que mes. présentes instructions le comportent, "'toutes des écoles tenues sous
le contrôle des lois d'éducation," que l'inspecteur dës écoles protestantesde. Qué-.
bec est appeléà inspecter, et sur lesquelles il doit faire un.rapport.

Si jai pu faire quel qni'ominission, ou encore, sij'ai pû mal interpréter ce qui
devait faire -partie de mon devoir, je sollicite votre indulgence monsieur,.-pour
ce premier rapport, et je-prends là liberté de vous t'émoigne- le désir que j'ai dé
remplir cette charge.avec la plus grande activité, et en même temps de vous
dire qu'taeunesuggestion qu'ilvous plaira me transmettre pour me guiderà l'a
venir, sera reçue avec le plus grand respect et exécutée, sans dél4i pai,

Monsieur,
votre très-obéissant,

hutnble.et. obligé serviteur,

(Signé,). W. AGAR ADAMSON,
D C. L.

Extrats des Rapports de J. N. A: Archainbaîdt, Ecr, Inspecteur d'école pour 1853.

J'ai ·l'lioineur de' vous transmettre avec la présente mes fableaux de statis-
tiques receuillies lans 'a. visite 'de l'été dernier dans les écotes des comtés de
Chambly, Richelieu et Verchères.

Je vous prie de 'cróire que j'ai beaudoup souffert de ''être trouvé dans les
circonstances fâcheutes qui ont été cause de mon retard, et que j'ai sòuvent 'pensé
avec. chagrin à la fâcheuse position dans laquelle je vous élaçais pour la :épêche
de vos propres affaires...... .... .. .... .. .............. ........

J'ai fait cette visite, durant les mois de mai, juin et juillet.' Dans le. plus-
grand- nombre des paroisses de ces comiésma visite se trouva précéder les
examens et les élections; (le sorte quWil y avait peu de changements quant aux
chiffres au sujet des instituteurs, des écoles 'et des côfants fréquentant lës écoles
etc. Néanmoins il y en avait ainsi que le font voir les tableaux.

Dans cette dernière visite j'ai trouvé dans les trois comtés:--

Ecdles.élémentaires.............. ............... ..... 128
Sous le contrôle de commissaires, les fréciuentait, garçons... 3359
Filles .................... ....................... 336
Sous contrôle de syndics, garçons ...... ....... . '74
Filles ...... ...... ....................... ........... 68

Total......' ....... 6867
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Dont écoles modèles .......... 7
Elèves ...................................... . . 262
Ecoles supérieures defilles . . . 8
Elèves .. .. . . . . . ;............... .; 405
(Ces .deux items ont été entrés par errreur, parmi les élémentaires)
En outre, 5 êcoles ihdépendantes ou pensionnut de couvent,

le nombre de demoiselles qui y reçoit l'instruction est de 287

7154
Il va sans dire que dans les couvents, il y a un plus grand nombre d'enfants

que ce dernier nombre d'enfants ci-dessus mentionné ; ces enfants étant à l'école
étémentaire et sous le cotrôle des commissaires d'écoles de leurs paroisses res-
pectives, ils ont été classés avec les autres enfants de la paroisse.

Les catholiques sont au nombre de ...... ....... ..... 6950
Les protestants·au nombre de...... ...... ...... ...... .. 204

7154Les français canadiens sont:
Garçons ............... ................. 3346.
Filles .... ...................... 3501

Bretons et autres:
Garçons ........ ...... ................. 87
Filles .... .... ... .... .... ....... ........ ... 220

307 7154
Le nombre des institutéurs pour écoles élémentaires, y com-

pris les frères des écoles chrétiennes à Sorel est de,..
Celui des écoles modèles;.... .................. ....
U es écoles supèrieurs de demoiselles.................
Des écoles indépendantes de demoiselles, religieuses et sé-

èulières ................. ........... ;....... ...

122

12

50

Total.................. .
Hommes possédant brevet pour écoles élémentaires.........-.30

pour école modèle :.................................. - 8

Maisons bgties....................................
En construction-....................................
En réparation ....... e............ ... .

Pour écoles élémentaires;... ... ... .

Pour écoles modèles . ...........
Pour écoles supérieures de demoiselles...

191

96
2
i

84
8
7

99
En bois: ..... ... ......... 85
Ehbrique.... 0 ............ 2
En pierre.... ............. .. o... . .... .. . . . 12

90
. Ayant un setl étage .. r. ... 86
Deux et plusieùrs étages....... ...... .............. 13

Grand total,........ . .......... 99

A. 1854.
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je dois observer que dans les.bâtisses à plusieurs étages'il y en a qui sont
très considèrables, tels que. les couvents de Longueuil, de Sorel, de Beloil,--les
écoles riiodtèles de St. Jeani de B3ouclierville, de Verebères et autres.

Dans l'état ci-nessus 'est pas compris ,'imnportant.collége de Clambly dans
lequel il y a douze professeurs, qui se consacrent à Penseignement Les élèves
de cette instjtiition au grand. concours sont au nombre de ........ 122

Qui ajouté au nombre ............................ ... 7154
Donnent. pour les trois comtés un montant total de.......... 7276
Nombre de volumes dans la bibliothèque du college .... 895

Je dois avouer la raison pour laquelle je ie..ioins pas à ce rapport line liste
des noms et.âgesdes instituIteurs et institutrices; c'est qjue, à plusieurs places, j'ai
oubli'de leur ei faire la demande.

J'ai été satisfait à peu prée généralement de 1%at des comiptes des muni-
cipalités.

Partout j'ai trouvé ce.méne désir, ce même zèle de faire fonctionner ia.loi,
à profiter des di'spositionis d'e la loix, qu'antérieurement. •Partout les commissaires
sont. ci bonne harmonie avec les contribuables ;partout règnentla paix. et l'amour
de la cause. Néanmio'in.s j'ai trouvé la pau-vre paroisse de St. Aimé (ui parais-
sait disposée à se replonger dans soti ancien état d'enigourdissement, où laction
de la loi paraissait etre encore une fois meniacée.

Les commissaires ne voulaient plus. an' taniils étaient effrayés des'nenaces
des brbl,/s<de St. Michel d'Yamaska. J'ai üs, de conseils, de représentations et
de menaces ;·rien i'a pu les, relever d'où ils, étaient tombés. Cette malheureuse
paroisse de'St. Mich*el nous fait. byaucoulf de mal

Monsieur le. surintendant, si ce rapport ne vous etait pas adressé personnel-
lement, j' consacrerais quelques lignes pour.p.ublier ce qu'on (lit .de faivorable,
dans les paroisses, toielhani votre administration,-dans ce département·important.
Mais je sais combien il est dillieile (le traiter le question si déliente, et jusqu'à
quel poim je pourrais m'exposer à vous blesser .c'est pourquoi je m'abstiendrai.

Cepen jant, e ne puis me refuser à constater ici un trait imnportant arrivé
dans ina piopre paroisse de Varennes3 'lois dg l'élection des comrmissafres d'école
en juille tdernier, lequel protnvera.plus qu'au'une autre chdse, à qui aimera à le
savoir, si les décisions di suriintendant pour le Bas-Canad ont satisfait.le public.

Varenies, qui n'avait pas encore bâti de mnaisons d'école dans les arrondis-
sements le canpagne, après ma première visite en 1852, reçut ordre de votre
part de bâtir des maisons à' ses frais et sans. aide, les fonds publics. destinés à
cette fin étant épuisés.

En conséquenee les.commissatr.e conmencèrent par réduire le nombre des
arrondissements, suivant le conseil qui leui en'fut donnîé,et de plus fixer et déter-
miner les lieqx où les maisons seraient bâties ;.dans l'un et l'autre cas.,ilg ne
satisfirent pas la'inajorité des contribuables ; il 'y cut denx plaintes différentes
portés devant vonis. _,Dans les dJeux cavtedééision fut'favorable aux contri-
buables'; -dans les deux cas, vous ne files que corroboier les décisions des'visi-
teurs ltgaux.et de l'inspecteur.

Néainu ins, qeglqes jours après, l'élection' des Commissatires de la paroisse
avait lieu, et un comnmissaîre irrité et sortant de charge,' se. fit proposer de nou'
vean, par·un enirère ami, et-feigiiii de refuser. en ataquant furieusement Mr. le
Surintendant, en l'accablant des reproches ordinaires aux enne-mis de la lois Cet
hom'me.étit riche; iuïssant et considéré dans la paroisse, et soutenn du deux
autres riches qui ont toujours payé à regret.ponr i'enfiint du-pauvre.

La cause paraissait des pins méiaantes ; néanmoins,un hum:ble contribuable
ami de la cause, s'avana; fit connaltre les travaux du chef du' départe.ment, de-
puis qu'ii est à sa tête, les difficultés qu'il eut 'a vaincre, le bien qu'il avait opéré
par.tout le pays, malgré les ellorts 'des ennemis de la cause ; il fit connattre à la
paroisse les vues de ceux qui portaient cetie attaque, et ce qu'ils avaient fait per-
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dre à leur paroisse des fonds publiques; après quoi, un des magistrats de la pa-
roisse, qui avait agi comme visiteur dans les deux aflires, et un des plus actifs
meneurs d'uue des'affaires en question, furnt proposés pour remplacer les deux
commissaires sortant de charge, et furent élus unanimement, sans qu'un osât les
opposer. Ce qu'il y a de remarqable, c'est que ce magistrat, cultivateur instruit
et respectable, avait été dejà plusieurs fois prooosé, les.années Picéden tes, par
les amis de la'cause sans succès; voilà que cette fois, la chose ,.e fait avec en-
thousisme.

C'est peut-e1re la premiere. fois qu'il se fait une élection de commissaires
d'école sur ce, principe,; "approuver ou desapprouver l'administration du Surin-
tenQant-de l'éducation." Or., on peut dire que le combat a eu. lie: dans une
paroisse qui .a soù rang dans le pays. Et puis, la viCtoire a été bell.

Si la providence me permet de rèprendre bientôt, comme je l!espère, le cours
de mes visites interrompues par maladie, mon prochain rapport· sera plus satisfai.
sant

Et je termine, en me souscrivant,

Respectable Mônsieuïr, avec respect et considération,
Votre très humble.et très obeissi. Serviteur,

(Signé,) J. N. .A ARCHAMBAULT,

Copie d'un des rapports de P. M. Bardy, écuyer inspecteur d'école
pour 1853.

RAPPORT DE MA - SECONDE VISITE EN SEPTEMBRE •ET OCTOBRE 1853.

COMTE DE MONTMORENCY.

Muníi1ipalité St. Laurent, lie d'Orléans.

CoMMIssAtrEs -m M. GUERARD, président.

IGNACE BOUFFARD
PACL LANGLOIS,
JEAN IAPIERRE,
PAUL POULIOTTE,
JOs. C*1aBoT, secrétaire-trésOrier.

Ils ont engagé M. Onésime Couture pour l'école No. 1, à
.aison de ........ ........................................ £63 0 0

Dlle. Dancourt; pour l'école No.* 2, ............. 15 0
Dlle. l)elvina Turcotte, 19 ans, No.3,....................23 0 0

Octroi législatif, ........... .... £ 21 6 2
Montant de contrbutions1ocaes........100 18 4
Montant dû par les contribua.bles.,.......... 13 10 0
Montant dû par les éommissaires......... 6 0 0

avec £25 d'emprunt, 12 mai 1851, et 1in-
térêt de £1 1.7 6.

Balance entre les mains du sec.-trésorier.... s 2 6

L'école tenue par Dlle. Dancourt a peu d'enfanta et est très médiocre.
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Municipalité St. Jean, le d'Orléans.

COMDIssAIREs -- . JEAN BLoriN,
PAUL GOSSELIN,
JEANi BLoUIN,
CYPRIE9 LANGLOIS,
FRANçÔIS BLOUIN,
F. X LAbHANCE, secrétaire-trésorier.

ls ont engagé M. V. Mignaulit, No. 1., à raison de......£ 70 0 0
Avec Plie. Mignault, comme assistante,.....................5 0
M. Flavien .Moffet, No. 2 .......... ............... 58 0 0
M. Magloire LangloisNo.3 . .............. ;. 40 0 0

Ces trois écoles sont bonnes, et particulièrement celle tenue par M. Mignault,
qui a-adopté une excelleni Iméthode; les enfants y font beaucoup de progrès.

Octroi .égislatif........... ........... Z 44· 3 1
Montant des contributions locales.......156 2 5
Montant dû par les contribuables......... 4 ÏÔ, 0
Montant dû par les commissaires......... o 0

La balance .etrê les mains
rente n'étant pas encore reçue.
que le livre de, délibération.

du secrétaire-trésorier était nulle, la part affé
Les comptes sont tenus en très bon oidre, ainsi

Municipàlite St. François,

Dans cette municipalité c'est le curé qui fait les affaires, les
tant pas instruits.

Com.ý[ISsAIREs :-MM. PIERRE DESBLOIS, président,

FRANÇOIS LESsARD,
RENE PICARD,
FRANÇOIs LASALLE,
JEAiN JINCHEREAU1
FRA>¶òIs DIox, secrétaire-trésorier.

ils ont engagé Dlle. Magd. Jinchereau No.1,.............£
Ulle. Marceline Trépanier No. 2.. .............

Ces deux institutrices sont faibles, surtout la dernière.

Oetroi législatif .............................. £ 18 8
Montant des contributions locales ......... 20 1 21

Pour lés cotisations, au lieu de la rétribution
mensuelle, les commissaires perçoivent......

Par constitution de rente, avec le revenu du
jardin de l'écolë -No. 1, se montant à en-
viron .........................

Montant dû .par'les contribuables..........
Montant dû par les commissaires......
Balance entre les mains du sec.-trésorier..,

7 17 6

5 0
0 6 li
0'0 0

0..

officiers n'é-

20 0
21 10

A. 1854.
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Municipalité Ste. Famille,

COMMIssAIREs :-MM. BAZILE MARQUIS, président,

J. BTE. PREMONT,
ED. GOSSELIN,
IGNACE LEToURNEAI,
F. X. LETOURNEAU,
FIRMIN. LETOURNEAU, secrétaire-trésorier.

Ils ont engagé M. Jos. Létourneau, école de garçons,...... £ 50
Et donnent aux Sours de la ;ongrégation ...... .............. 14 o

Octroi législatif... . . ..... £ 29 12 01
Le montant .des contributions locales est

représenté par un legs -du testam9nt de
-feu messire Gagnon ....... 24 0. 0

Et par un legs du testamynpt de feu M.
Josepi Méneuf...... ........... 17-10 (

Montant dû par les contribuables............. 0 0 0
Montant dû par.les commissairçs.......... 0 0 '0
Balance entre les mains du sect.-résorier. 12 1 9-

Point de cotisation, point -de rétribution mensuelle.
.'Le secrétaire-trésorier n'avait pas donné de cautionnement.

Municipalité de Chateau Richer.

COmilnssAIREs:-MM. - GRAVEL, président,

PIERRE HUoT,
CHARLES CAZEAU,
CHARLES RHEAUME,
JosEPII GRAYEL,
L. OVIDE RoussEAu, secrétairb2 résorier.

Ils ont engagé Dlle. Sophie Trépanier No. . ........ £ 24 0 0
M. J. G. Smith, Nô. 2,.............. 50 0 0
D1le. Justine Côté, No. 3,...............................2 10 0

Montant dès contributions locales, cotisaion, £ 63 7 O
La réiribution mensuelle point fixée, .......
Montant dû par-les contribuable, ...........- 0 0
Montant dû par les commissaires ..... .... .39 16 91
-Balance entre les naihs du sec.-trésorier 0 0 0 .

U Lefrançois, ex-président, et son beau-frère,. M. L O. Bernier, ex.secré-
taire-trésorier, ont remis leurs.comptes en si mauvais ordre aux nouveaux com-
missaires, que ceux-ci seront dans la nécesssité de plaider et d'élever considé-
rablernent le taux de la cotisation..
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SMnicipalité Ste. Anne.

Co3IIssAIREs :-MM. PIERRE BLOUIN, président

ETIENNE -SIMARD,
JOsEPH MORELLE,
JEAN CARON,
JEAN PARE,
GEORGE, ORTIER, secrétaire-trésorier.

Ils ont engagé Dlle. Henriette Toussaint, No. 1, .............. £ 25 0 0
)lie. Angelique Vallée, No. 2 ....................... ... 33 0 0

Le seër&taire-trésorier étant absent, je n'ai pu avoir d'information sur cette
municipalité. Néanuoins les choses vont, bien, et tout le inonde est satisfait.

Municipalité St. Joachim..

ComMIssAiREs :-MM. EDOUARD FILLION, président,

PIERRE FILLION,
L. LACHÀNÇE,

· JEAN RENAUD)
JULIEN LACHANCE,
Jos. FÔrTIx,. secrêtaire.trésorier.

Ils ont engagé 1lle. Rose Rhéaume, No. 1,......... .....
Dlle. Célina Nercier, No. 2, . ............... ......

Octroi législatif...... .............. £ 37 3 6
Momjiant des contributions.locales... 40 8 0
1ontant dû par les contribuables.......... 4 5 0

Moniant dû par les commissaires.......... 0 11 8
Balance entre les mains du se.-trésorier... 2 0 0

Lès cornmissaires, ou plutôt le président, a prêté en 1850, £25, ,à un nommé
Jean Poulin, pour un temps indéterminê, à raison de six cordes de bois de rente.
par-anée, à cinq chelins la corde. Le président a aussi retiré £8 15 0 'du
suecré'taire-trésorier en 1850, pour laquelle s9mme, il n'a, pas payé d'.intérêt
cependant, il a remis £4 au trésorier en juillet. 1853.

flunicipalité St. Féréol.

A mavisite j'aiconvoqué une assemblée des francs-tenanciers de cette muni-
cipalité et je leur ai fait adopter les mesures que· j ai ei l'honneur de vous sou-
mettre en octobre dernier.
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Municipalité de l'Ange Gardien.

CoMMIssaII5 s--MM. JOSEPH GARIEPY, président,
C J.ACQuYes LDEEE

JEAN .- UOT,
PIERRtE JACOE,.
JrEAN-TE. VESI1A,
PIERRE CAUCHON, secrétaire-trésorier.

Ils ont engagé Dlle. Salomée Giroux No. 1 20 0 0
M. L. .Frs. Tardiff, No. 2, ............... ............. 25 0 0
Dlle. Braddy Lefrançois, No. ,.................... 20 0 0

Octroi legislatif... ............... £2814 6
Montant des contributions locales.......... 10 il 8
Montant dû par les contribuables........... 16 4
Montant dû par les commissaires... ...... 10 12 2
Balance entre les nains du sec.-trésorier.. 7 10 0-

COMTE DE PORTNEUF.

Municipalité St. Casimir.

CoMMIssAIrEs:-MM. NARCISSE RIVARD, président,

A LEXIs .TEssIER,
DAmAsE DouvILLE,
JEAN ALLARD,
EPuiREM ST. GERMAIN,
NARCISSE PARRiE, secrétaire-trés6rier.

Ils ont e-ngagé Dlle. Vitaline Sauvageau, No 1.......... £17
Dlle, Elizabeth Wheeler, No. 2, .13...........

.Dile. Délima Lehoulier, No. 3, ... 17
Octroi législatif............. 0
Montant des contributions locales ......... 17 5
Montant dû- par les contribuables ....... 5

Montant dû par les commissaires.... .....
Balance entre les mains du see.-trésorier... 3 6 7

Cette. pauvre municipalité attend vos £25. Pauvre paro ese$ pan
tutrices.

Nunicipalité des Grondines.

CoM.IssAIREs :-MM. AVGUSTIN GAUTHIER, président,
* * OLIVIER PAQUIN,

FERDINAND RIvaRD,
Louis RIVARD,
CIARLES-HoT,
J.-ITE. CHALIroux, secrétaire-trsorier.

Ils ont engagé DIe. Olivine Blais,·No. 1, à......... .. £ 27
M.Joseph Biais, No.2 ......................... ... 25
Dile. Ernilie'Blais, No. 3...........................20
Dile. Virginie Blais,. Nor. 4 ...... . # 0

ries insti-

0'O
O.

A, 1854.
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Otroi législatif .... 51 1 3
Montant des. contributions locales .. . 89 6 10

ntant dû par les contribuables...... 5 0
Montant dû par les cômmissaires ...... 16 O 0
Balaice entre les mains du sec.-trésorier... 4 2 6

Mdunicipalit de Deschambault.

COmàIsAiEs :-MM. REMI ARCAN, président,

.. ZEPIIIRIN BRUNET,
*OL. P. NAULT,

•J.-BTE. GAL.&RNEBAV*
ANT. DuFirsNE •

PAUL BENOrT, ECr., secrl aire-trésoriet.

Ils ont engagé M. Isidore Belleau, No. 1,..... .......... £4
M. Pierre Roteau, No. 2, ...................... 35 O
M. Zépbirin Gouin, No. 3, .................. . ... ,.. o.
DUlle. Ernilie Barrie, No. 4, .. ................... 30 .0 
De. Exilda .Sauvageau, No. 5,....... ...... O
Dlle. Odile Barrie, No. 6, .. ....................... 30 O

Octroi législatif.. ..... £.98 6 .
Montant des, contribuitions locales ... . 149 16 ý
Monta 6tdû par le's con tribu ables......32 10 4-
SMontant dû par le4 0s 0 '0O
Balance entré, les mainsdu tr rier...0 1 0 0 .

Ù,.~2 .e .....

Les contribuables dont'arrondssemnt No. 3, avaient en8trprisd bâtir une,
maisonM d'école n bois, dtnpieds sur 27, sous le contrôle descommisaires, tcett -maison a dû tre achevée vers la Toussaint.

Baainpalit du Capd Stité.
CoMMisbaiRes :-drMM. ISAE R NoFRET, président e d

Cils. LAYALLEE DIT PAQÙET,
JOSE.PH GiINC,.
FLAVIEPI MARCOTTE'
DE:NIS- DENIS,

F. -X. FRENETTE, secrétaire-tresorier.

Ils ont engagé M. Benjamin Plumart, No, e. .........crô 40 et
Dile. Louise Plumhart, No0.'2 *.. . .20- O0 O
Dmt e Desrohers, No. 3 ......ée..........22 o o
Dme. ecler:, No.4 .SA. R ETpse
M.T.t.Abé, No.5...................JOsEPH 45 

Octroi législatif......£120 13 8
Montant des contribut ions loae.138. Q 0.
Mîntart dû Phr les Contribuables, 5 O
Monenat d par is Pcommissaires .... 2 0. £
Blane entre les maindu trésori. ...... 128. O 0
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J'ai visité l'école dissidente à Hale :Borrough, dont sont, syndics: MM. Joha
Scott, président, Wm Scott, George:, Mitlen, secrétaire-trésorier, Wm. Moore.
Rien n'est-en ordre ; les syndics ne savçnýt rien, ils ne sé sont s conforrmés à
la loi et le tout ne fonctionne pas. Je leur ai donné la marche a suivre.

unicipaItIé de St. Bazile

CommissrREs .- MM. F. X. GERMAIN, président,

ROBERT -CAMERON,

DomiNiquE AYLWIr
JO sEPH MARCOTTE,.
MICHeL MARCOTTE,
MfEssIRE. GINGRAs; curé, secrétaire-trésorier.

Isonôt engagé Dme. vedve Richard, No1..... ...... £ 17 0 0
M. Patrick Love, No. 3, .. . ......... ............. .20 0 0

Il y aurait une école à établir au No. 2. Les gens de Ste. Angélique, dams
l'arrorndissement No. 1, ne voulaient pas -consentir à se nettre sous le contrôle
des commissaires. Je leur ai fait coisentir à se désister; mais comme ils-sont
très pauvres, je leur ai donné CI entendre qu'ils auraient de l'aide du gouverne-
ment en adoptant les'formalités nécessaires-en pareil cas.

Octroi législatif ...... ..... £ 24 18 4
Montant des contributioùs localeset volon-

taires...... .... ....... 26 0 0
Montant dû par les contribuables...... 15 0 0
Montant dû par les commissaires...... -0 0 0
fialance entre les mains du sec.-trésorier... 28 . 0

Municipalité St. Raymond.

COxMIssAiRnS z-MM. REVEREND P. BEDARD, ç iré, président,

*. PIERRE ALAIrN,
JEAN-J3TE.. MARTINr
FRs. PARADIS,
JEAN RosiTAILLE,
IGNAcE DERY, secrétaire-trésorier.

Ils ont engagé Dile. Luce ProulxNô. ,...........
Dile. Emilie Vallières, No. 8,- ... ...... . ...

Octroi législatif. .......... ... ,.£ 59 " 1
Montant des contributions lôcales........ 41. 0 0
Montant dû par les contribuables .......... 70 0 0
Montant dû par les commissaires........27 10 0.
Balance entre les mains ýu trésorier. . 31 0 o

A. 1864.

£.20

14
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M|unicipalité de; Ecureuil.

COMMIssAr.ae :-MM. REVEREND L. LEMOINE, curé, président,

BAZILs PAPILLON,
IsAlE DussAULT,
PIERRE DÙSSAULT,
MAGI4OIRE PAGt,
Louis DussÂuLT, secrétaire-trésorier.

Ils ont engagé pout leur école Dlle. Lortie, ...........
Octroi législatif....... ............ £ 19
Montant das contributions locales .. . 24
Montant dû pai les contribuables ... ;...... .0
Montant dû par les commissaires. .
Balance entre les mains du trésorier.... 0

....... 42
17 0

4 1
*0 0

0 0

Municipali de la Pointe-aux-Trembles.

COMMISSArREs -- MM. JOS. LANGLOIS, président,

A NToINE BERTRAND,
DAVID HAÀRDY,.
PIEJItE DEFOY,
JOSEPH GRENIER,•
SEM PROUtI, écuyer, secrétaire-trésor'er,

Is -ont engagé Dlie. Héraelise Clermont, No. 1, .
M. F. X.. Létourneau, No. 2................ ......
M. Elisée Langlois, No. 3, ..........
Dile. Paquet, No. 4,.......... .........

Octroi législalif.'..................... £ 72 4 2
Montant des contributionsIlocales........ 97 1 5
Montant dû par les·contribuables .00
Montant dû par les conisîsaires............ 0 0 0
Balance entreles mains du sec.-trésorier... 3 18 01

£ 05 0
50 0

25 O

Le curé est bien mécontent.de ce que les Sours ne reçoivent rien e vous ai
søvent parle en leur faveur.

Muinicipalité. de Bte. Catherinie

COMIsSAIRaS -MM. MICHAEL CARROLL, président

JON McCAiTnI, 
-

onN ORIFFIN
MICHEL CANTIN,
BTE. Cax'rîia,
Josrr MEEHAN, séeréîairèrésor t?

Les maîtres ne
dm gouvernement.

sont pas engagés, ils attendent pour le faire lapart afférente

17VictoriFe.

0 0

o.
O
o
O

A. 1854.
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Octr-oi législatif .... ........ 64 4 0
Montant des contributions locales........64 0 .0
Montant dû par les contribuables·......... 0 0 0
Montant dû'par les commissaires. 0 0 0
Balance entre les mains du sec..trésorier..' '7 007

Les écoles ne marcheroint pas' dans cette municipalité, s'ils ne reçoivent pas
l'octroi, car ils n'engagent pas sans cela.

Munt*ipalitd de St. .Augustin

CommissAIRzs:-MM. GA3OURY,'président,

AMBROIsE DEsR0CHES,
ALEX. LoRIAU,
MICHEL ROcHETTE,
iEsitE VERRET,'

' ' ZEPmIRIN DIoli, secrétaire-trésorier.

Ils ont engagé Dlle. Elizabeth Watter, No. 1 .........
M. Drolet, No.2, .... ".............. ..........
M. Charles Huot, No. 3, ........................
bile. Virginie Lôrtie, No. 4, .......

Octroi législatif........ ............ £ 56 8 4
Montant dés contributions locales. 54 -O Ô
Montant dû par les contribnables........ . 0 0 0
Montant dû par les commissaires. 0 0 .
Balance entre les Mrains du se.-trésorier.... 25 0 0

£'31)
40
38
33

A S

'0 O

0 0

COMTE DE QUEBEC.

Municipaiîté Že Clarlesbourg.

CoxxissÀraEs:-MM. J.-BTE. BEDARD, président,

JEAN CLOUTIER,
HENRY CIROUX,
JosEPH BEAUMONT,
PIERRE PEDARD,.;
PIERRE PAGEOT, setré.ta3re-trésorier.

Octroilégislati.................
Montant des contribitions locales.
Montant 'dû par les contribuables......
Montant dû :par les comniissaires.
'Balance entré lesînains du sec.-trésorier...

£ 71 14
164 16

0 0
U 5à

Les affaires et les comptes.sont très 'bien. réglés. Le curé
le tout 'avec beaucoup de zèle et de succès.

7
8
0
0

10

M. Payment dirige

17
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on nicipalité de t A oise.

Il y a sept arrondissernents.

CoM IRSÂXxEs:-l 4M. JOSEPH SAVARD, président

Louws:SAYARD.PPHS.Enin»,.
'P!EBlgE -BEDARD, . 1
JosEPi CHART"RE
JEAN, AYEN, . »

REVn.REND M. Boucaun, curé, secrétaire-trésorier.,

Le curé étant dans le Saguenayi je n'ai pu me procurer les informations ne-
eessaires. Cependant les écoles sont 'tenùes en bon ordre, et les commissaires
mont assuré qne lesafaires d'argent étaient bien réglées. Il y a dans cette mu-
nicipalité-trois nouvelles institutrices qui me paraissent suffisamment qualifiées
peur tenir une bnrie école éla saentaire.

Municipalité de 1'alcartier

CommIssaitES -MM. HOPPER FRELAND, président,

JÂMES MCMURDO,
JoN WooLocK,
THOMAS BROWN,
JOùr WAnR,
REyEIEND P. J. CLAUne, cum, secrétaire-trésorier.

Rien n'est avaricé dans cette niuniçipalité. Ils viennent de nommer. des
assesseurs pour faire au -plutôt l'év.luat ion des propriétés, et ensuite organiser
une ou deux écoles. Avec ces pauvres Irlandais .il .est boni :d'aller doucement,
car il y aurait vraiment" du danger de vouloir braver leur courroux. M. Clarke
est un homme prudent, qui attire la confiance des protestants comme -des catho-
liques, mais il lui faut temporiser.

Municipatité de. l'Ancienne Lorele.

CòmmIssAIrEs :-MM. GAUVIN, président,

MiCHEL PARADIS,
JEAN PARADIS,
IGNAcE TRiUDELLE,
JEAW-BTE. BELLEAU,
JOSEPH JOBIN, seerétaire-trésorier.

Ils ont engagé Dlle. Rosalie Durand,-No. 1,..............£ 35 0 0
M. Gilbert, No. 2 ........................ ...... 0 0
M. Louis..Robitaille, No. 3 . ........... 33
M. Olivier :Hamel, No. 4..................... ...... 33 0 0
M. Jacques Pgeot, No. 5, ..... . 35 0 0
M. Edouard L'eunesse, No 6, .. . .... . ..... 35 O i

Octroi légis atif ....................... £ .9 4 0
Montant de contributions locales......... .. '139 12 0.
Montant dû *ar les contribuables ......... 3 0 0
Montant dû par les'commissaires ......... 35 13 il
Balance entre les mains du sec.-trésorier... 2 O . O
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Municipaté du Cap Rouge.

CommissÂIamuc:-MM. MICHEL SCOTT, président,

J. M. ROlITAILLE,
FRANçoIs BER.THIUMEx,
CHARLES- D.ROLET,
L AZARE .GABouRT,
TImorEa .DETiT.. Secrétaire-trésorier.

Cettè école mixte est tenue par M. Antoine Paquet, breveté, £40
Octroi législatif. ....... ·.......... £ 8 :.1 7
Montant des contributions locales........ 9 15 ·1p
Montant dû par les contribuables ..... 7 Il s
Montant dû par les commissaires ..... 0 0 0.
Balance entre les mains du sec.-trésorier..... 2 11 0

1854.

0':0

fMnicipalité de Laval.

Dans cette municipalité les écolés ont cessé. depuis le premier août, et n'ont
pas été reprises, vu la pauvreté et la non réception des £30 promis. .M. Saxo
veut tout abandonner, et ne consentira jamais à. emprunter. De plus, M. Saxe
réclame de M.le surintendant sur l'allocation.du semestre finissant au 1er juillet
dernier, une balance de £1. 5S. 10.d. puisqu'il n'a reçu que £6 19s. 5id. M. le
surintendant lui ayant dit dans une lettre du mois d'octobre 1852, que la part
afférente de l'année dernière était de £16 10s. 8d.

Municipalité de Beauport.

. CoMIssiAss:--MM. BE RNARD, curé, président,

AN'!oINE ArLEX. LRI
CnasMÂRGoux,

FRANÇOIS PARENT,
JOSEPH BOUTEL.
JEix-BTE. PAIRNT, secrétaite-trésnorier.

Ils ont engagé M. F. E. Gaudry, No. 1, et Dle. Schroder,
No. 2......... .......................... 80 0 0

M. Flavien Pâquet, No. 3, ....... 45 0 P.
M. Damase Potvin, No. 4 ................. 35 0 0
M. Charles'Bitner, No. 5 .... 30 0. 0

Les écoles Nos. 1 et 2 se tiennent dans la même maison, et la mattresse-est
payée par le maître.

Octroi législatif ...... ...... 00 0 0
Montant des contributions locales.........00 0 0
Montant dû par les.contribuables......
Montant dû par les commissaires.

-00,
00

0 0
0 o

Balance entre -les mains du sec.-trésorier.. 00 .0 0

Les commissaires ont prélevé une somme de £25 pour une bibliothèque et
réclament l'allocation du gouvernernent.
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Le curé ayant été malade, et sétant absenté pour les Etats, les affaires d'ar-
gent.n'ontpu être réglées. Il en est, de. même pour la municipalité de .Ste.
Foy, yu l'absence du secrétaire-trésorier. . J'ai vu M. Crémazie et je n'ai pu en
obtenir un rapport correct de ses livres. Je vous enverraî cela plis tard.

Les institutrices des écoles que je visite sont généralement assez qualifiées
pour les, bien tenir. Il s'en, trouve -cependant quelques unes qui ne le seraient
pas. suffisamment, si 'les-parents exigeaient des enfants plus que leur cathéchisme,
et ne les retiraient-pas aussitôt après la première communion : mais les commis-
saires et les parents s'en trouvent bien ainsi que- le. -curé, Je -crois qu'il, serait
difficile de les déplacer pour les remplacer par des institutéurs qtui ne voudraient
jamais se donner pour le salaire minime dont les premières se contentent.

(Signé,) P-. N. BARDY,
inspecteur d'école.

-xtrit des rapports de F. P. Béland, écuyer, inspecteur <Pécole; pour les comtés de
Dorchester et de Lptbinière, pour 1853.

Aujourd'hui plus que jamais l'on travaille énergiquement à répandre l'édu-
cation parmi le peuple canadien ; on veut. à tout, prix le faire sortir de son état
apathique ; on veut, le mettre en mouvement; on veut le forear à faire partir la
machine à lagiuelle semble être attachée sa destinée. Louable.. entreprise! Mais
qu'il est-difficile de' la mettre à exécution, surtout avec un systèmé qui blesse
les gouts des deux tiers de. la population,

il est ceriain qu'on. arriv.era à bon port, si l'on peut parvenir à rompre le lien
qui tient enchaîné le bon vouloir de la masse. Pour- celai il'ne faut point l'ir-
riter, ni.lui faire voir que l'on veut faire peser sur elle un'bras de fer.

Que Pon ne croie pas le'peuple endormi sur les avantages que l'on retire
d'une bonne éducation; non; son intelligence n'est pas Si bornée; il sent la né-
cessité absolue qu'il.ya pour lui -de sortir de sa position actuelle; il convient
franchïement de la supériorité de sés voisins sur lui, en fait de connaissance et
d'iridùistrie; il désire les imiter, mais il veut pour cela un système clair et pra-
tique, un appui sûr ·et désintéressé, une marche libre et aisée.

Dans ces deux comtés, sur-phis de 200 écoles, il n'y en a que 4 qui portent
le nom d'école modèle. Le gouvernement devrait prendre. à tout prix des me-
sures -énergiques pour en établir une dans chaque municipalité.. Il en est de
méme pour les écoles de filles, éncore nous n'en comptons que deux.

On remarquera que le ' nombre de ceux qui apprennent la géographie est
très peu considérable. Cela vient de ce que les- parents défendent aux maîtres
ide Penseignei, alléguant pour raison qu'il n'est pas-nécessaire d'apprendre céla,
parceque.leurs enfants ne doivent -fréquenter l'école -que jusqu'au moment qu'ils -

feront leur première communion'; il en est à peu près de .nge pour les
règles.

Généralement parlant, on retire. eneffet les enfants des écoles du moment
qu'ils ont fait leur 'premier communion, de - sorte que 'les maîtres n'ont toujaurs
que des enfants très jeunes sous leur direction, et par conséquent ils' ne peuvent
enseigner que les prières et le cathéchismre.' Voilà une raison 'de plus pour di-mi-
nuer le'nombre des écoles: Lorsqu'il n'y en aura que quatre dans une muniei-
palité, ceux qui les fréquenteront, pourront, etux, recevoir une éducation sortable,
et enseigner ensiite le cath'échismè à' leurs frères et sours ;, ça sera aut'ant d'ar-
gents d'épargnés et un moyen sûr de bien employer celui qu'on est forcé de
donner.
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Nous avons été obligé de plier devant les circonstances, par ra ort à 1age
et à l'a qualification des instituteurs. Autrement, nous aurions été forcé,de fer-
mer pls de la moitié des écoles, et nous n'aurions pu par cela en établir de
meilleures, ptrce que lé système actuel ne nous permet pas encore d'en venir là.
La volonté du peuple n'est pas encore asssez préparée pour un tel changeiIent.

Suïipeut-être plus 'de 200 écoles qui sont ' eu opération, à l'heure' qu'i est
dans ces deux comtés, 19 seulement, je crois, sont tenues par des hommes,

Il n'est. poiia nécessaire de remarquer ici -qu'il n'y a dans aucune éedIe de
l'uniformité d'enseignement. On l'a .déjà trop répété sur les papiers.' Mgais il
est' bien nécessaire, et absolument nécessaire de demander à grands eri et à.
gra-îd bruit l'établisément. d'une école normale'.

Sanscette très utile institution, l'éducation restera toujours dans un état sta-
tionnaire. Les instituteurs et institutrices qui sont aujourd'hui à la tête de l'en-
seignement deviendraient qualifiés, après avoir étudié seulement quelque$ mois.
à la dite école normale,

Il est encore inutile de noter ici, ·que l'on ne donne aux instituteurs 4ue de'
maigres émoluments, et que c'est là la raison principale qui empêcheu e infi-
*nité de jeunes gens instruits et de talents, d'embrasser.unç cariièreaussi i grate,
aussi. peu respéctée et lucrative. '

A propos des examens que' les commissaires, d'école, sont tenus dé faire,
aime à faire remarquer qu'on ne s'en' acquitte que rarement. , Pourqdoi ? le

voici :'A qui confie t-on la charge importante de commissaire? A qui? La plubpart du
.temps àdes hommes qui ne savent pas lire, et encore moins, ecrire. Onchoisit

aussi bien souvent des honmes absolument opposés au bon fonctionneme t de la
loi. Alors, n'est-il pas ridicule que de tels hommes soient forcés d'aller' visiter
les écoles? -Comment pourront-ils discerner le progrès? Le dernier edfant de
la classe est un philosophe ar rapport à eux.

Aussi,. quand nous leu dermandons's'ils ont visité leurs écoles, ils ous r
pondent ingénuement que on, parce que, disent-ils: "nous avons hpnte, en
voyant des jeunes énfants- plus instruits que nous." D'ailleurs, ajo4tent-ils,
n'est-ce -pas perdre iinu'ilem nt notre temps ? nous ne somme pas même dapables
de faire lire un seul enfànt' L'a chose est vraie, on ne peut nullement ni les
blâmer ni les forcer. 'Maisla loi'devrait y pourvoir, 'et 'cela au plutôt; il serait
bien plus à propos d'exige une qualification sous le rapport de la soi nce que
d'en exiger une sous le rapport de la fortune.

Venons en m';intenant ux visites que nous sommes obligés de fairé. * Nous
ne pouvons nous en acquitter que 'd'une manière très irrégulière. L'eXp.érience
seule peut nous mettre à 'même de connaître les mille 'difficultés que nous ren-
controns à chaque pas, pour ainsi dire.

D'abord, l'automne, dans cette 'partie, nous tient arrêtés depuis le -dix on
douze d'octobre, jusqu'au vingt de décembre. . Voilà. par' conséquent 'trois grunds'
mois en pure perte pouï cette fin.

Maintenant le 'printemps, fauté de chemins, il nous est impossible de vo.
yager depuis le douze ou le quinze d'avril jusqu'au vingt de mai-; 'et dans la'
Beauce,. souvent jusqu'à la fin de juin, à cause du débordement d, la rivière
ChaLidière, ce qui fait encore plus d'un mois de perdu. ' Enfin dans presque
toutes les nunicipalités, on ne fait les engagements des maîtrs que vers la fin
du·moi's dejuillet, et souvent-au milieu d'août, mais c'est alors. le temps de don-
ner les vacances pour que: les enfants puiséent aider" leurs parents dans les tra-
vaux. Ces vacances durent ordinairement cinq ou six semaines.- - Voilà' encore
près de deux mois de ·perte; et comme on ne donne pas toujours les vacances
dans. le même temps dans' chaque paroisse, nous parlons à tout risque pour:nos
visites, et, arrivés sur les lieux, après avoir fait des vingt-cinq lieues de marche,
nous avonq le désagrément 'de trouver les écolés fermées. Pouitnt avec une
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aussi grande étendue que celle jne nous.avons a parcourir, (le,'comté seul de
Dorchester ayant 222 lieùes de circonférence,) nons avons besoins de calcule>
bien juste pour partager notre temps.. Encore se trompe-t-on bien souvent, car
arrivés dans une municipalité, nous y sommes retenus. plusieurs jours de plu
que le temps fixé, et ce, pour régler et terminer des difficultés sans fins.

Copie d'une lettre accompagnant le premier rapport de G. A. Bourgeois
pour 1853.

ST. GREGOIRE, 1er Juillet 1853.

J. B. MEILiEUR, écuyer, S. E.

Monsieur,-J'ai'l'ionneur de vous transmettre, avec la présente, mon qua-
trième rapport ser l'état de l'éducation élémentaire dans les limites'qui m'ont éta
assignées comkne inspecteur d'é--ole.'

Vous remarquerez avec plaisir, j'espère, qu'on est parvenu. à mettre la loi en'
opétation dans la municipalité de Wickham,. la seule qui n'eût pas d'école à
l'époque de mon troisième rapport.

Je puis donc dire que la loi opère maintenant dans toutes les muiicipalités,
et quoiqu'elle ne l'e fasse encore que faiblement dans quelques unes d'elles, j'ai la''
conviction qu'.vec un peu. de persévérance, son opération deviendra, dans bien
peu de temps, générale et satisfaisante.

(Signé,) G. A. BOURGEOIS.
Inspecteur d'école.

Extrait d'un des rapports de G. A. Bourgeois, écuyer, inpecteur d'éoole
pour 1853.

Monsieur,-J'ai l'honneur. de vous transmettre mon. rapport. d'inspection d'é.
ele pour le trimestre échu le 31 décembre dernier.

En considérant les statistiques qui accompagnent le présent, vous remarque>-
rez avec plaisir, j'espère, que la loi gagné -du terrain dans mes limites, d'une ia,
nière tout-à-fait encourageante. Au lieu des 15 écoles avec leurs 528'élèves de
Pannée dernière, nous'en avons cette année'21 fréquentées par 711 écoliers, sans
compterque le besoin d'instituteurs qualifiés, cause encore, dans la plus granide
partie des municipalités, des lacunes qui.seraient remplies aujourd'hui, s'il en eût

'été .-utrement. Mais il ne suffit pas de' pouv'oir comper un grand nombre d'
coles. pour démontrer que la loi d'éducation fonctionne avntagensement, il faut"
encore pouvoir dire que ces mêines écrles sont tenues par des sujets qualifiés et
qu'elles 'progressent; et je suis heureuxde pouvoir vous.informer que, dans plu.
sieurs mun'iiþalités, les écoles tout en augmentani en nombe, ont changé, pou
le rnieux,'d'une manièré très satisfaisante. Je' dois' à cet égard,' signaler ici'les
municipalités (leSt. Guillaume d'Upton et de Stanfold. Jusqu'atí mois de juillet'
dernier,- les aflires étaient 'sur un pied bien médiocre dans ces deux localités,
surtout dans la première.' 'Depuis ce temps MM. les commissaires d'école de
ces municipalités ont montré un zèle tout-à-fait digne d'éloges'. Ils ont ouvert
de' nouvelles écoles, sous la conduite de personnes bien capables; ils ont rem..
placé les anciens maîtres ou maîtresses d'école de peu de' capacité par 'de mieux
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qualifiés, et je vous assure que l'état de chose qui- éxiste actuellement, fait au-
gurer très favorablement pour la suite..

Grantham a toujours d'asséz bonnes écoles et les affaires'y sont bien diri
gées.

La petite municipalité d'Aston a peut-étre surpassé toutes les autres en pro
grès, si l'on tient compte du peù de moyen de ses habitants. J'y .ai visité trois
écoles bien tenues et bien fréquentées.

En parlant du mouvement favorable à l'éducation que' j'ai remarqué dans
mes limites d'inspection, je regrette d'avoir à. excepter dé. toutes. les autres, la
municipalité de Wickham qui, loin de progresser, parait disposée .à se soustraire
de nouveau au fonctionnement de la. loi d'éducation. · ·Les contribuables passent
pour être opposés au système, et les -commissaires d'école montrent très peu. de
zèle à s'acquitter des devoirs de' leur charge,. je:crains fort que la seule école qui
est en opération dans cette inunicipalité, ne soit fermée p-ochainenent. Cepen-
dant, soyez assuré qué je ne négligerai rien pOur y faire continuer et encourager

.1« fonctionnement de la loi.

Au docteur J. B; Meilleur, écuyer, surintendant de l'éducation, Canada Est.

MoNsiEU,-J'ai encore une fois l'honneur de soumettre un rapport de mob
inspection des écoles, et aussi d'autres devoir, que la loi des écoles impose.

Le présent rapport devra différer peu "de 'mon dernier en importance ma-
jeure.. Il y 'a plus d'écoles en opération. - L'amélioration des systèmes que j'ai
mentionnée dans mon' dernier rapport continue.

Dans la majorité des écoles dirigées par des instituteurs permanents on suit
maintenant les systèmes-explicatoires et interrogatoires, et leurs bons résultats
co mmencent à devenir'évidents. .Il y a cependant 'encore une chose dans nos
écoles qu'on n'a pas encore essez.considérée, savoir : l'éducation religieuse. On
devrait soigner l'instruction morale aussi ·bien que, l'instruction intellectuelle.
Les deux devraient être amalgamées. . Je ne dis pas que cette, si importante
'branche de l'éducation est tout-à-fait négligée. Dans beaucoup d'écoles,,. on y
apporte beaucoup de soin, mais dans d'autres trop, peu,. et.dans beaucoup on n'y
songe pas duftout. Je snis d'opinion que 'les inspecteurs ne so t pas investis
d'un pouvoir suffisant pour leur permettre de faire plus de bieir dans ce dépar-
tement essentiel de l'éducation. · .Dans presque tout le pays il se manifeste un
:goût naissant pour. la littérature et pour les sciences, goût beaucoup plus prononcé'
'que le désir d'élever les enfans àl'école dans l'amour de Dieu et du prochain%
Et si ce désir. existe quelque part, la lutte qu'il a à soutenir avec lindifférence
·les préjugés' ou.les jalousies de secte rendent son 'influence presque nulle. : La
loi des écoles devrait doner.plus de protection à léducation religieuse.

En'général mes *rapports sur chaque école en particulier, ont toujours été
clairs ét precis, mais quand l'état prospère d'une école requiert· une mention
spéciale, le-caractère des systèmes. en usage et le progrès des- élèves sont -alors.
mentionnés plus amplement.

Pa-lant des écoles en' général, je puis dire qu'enco're à heure qu'il est, un
certain, nombre'd'entre elles rapportent peu d'avantage à. la société. Cela.est dû
en partie 'à l'incompétence des instituteurs, mais surtout aux méthodes impar.
fàites. qui. prévalent, au peu d'assiduité de. la pait des enfants et aux vacaricès
fréquentes ; à'ces écoles.c'est à peine 'si l'élève peut -franhir le seuil des pré.
mièress connaissances; mais auss a ces écoles, il y a d'honorables exceptions.
Un .nombre certainement considérable est dans un. état' florissant, et je suis plei.
nement satisfait des succès de leurs élèvès,' Les sérnences de Péducation com.
mencent à' tomber dans des sillons plus profonds'.
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Les instituteurs (lans l'exécutionI de.. leurs devoirs,. conmenéenità faire preuve
de plus de taleiits,.d'aeti'ité et de discernement, et le.résultat infaillible d'un pareil
état de choses, est qu'ils ont déjà beaucoup grandi daris Popipion publique. Eux-
mêmes ontudéjà' découvert l'avantage immense de cette arnélioration. -dans le
mode d'enseignement, ainsi que dans la' discipline scolaire. Dans 20 écoles,
(y ineèit'aeaétie à -Huitingdon) j'ai pû constater que l'esprit, de la jeu-
neeájeg er44tligneermnedejap ).endre-de grands déve-
lop)petentiù .la vérité est enseigiïée d'une ianière intelligente, et estbien ac-
cueillie iar:es élèves Dans.ces écoles, le, nombre des exercises intellectuels
est considérable, et cela devient é ent quant on entend les réponses précises
.et raisonnées faites par le3 élèves estions soumises à leur examen. Voyez
les autres observations que j'ai t ur ce sujet, et qui se trouvent à la fin de
mnon rapport.

J'ai, 1honrneu ('être, monsieu;r,
Très-respectueusement,

Votre plus humble serviteur,

JOUN BRUCE,
rïispecteur dl'école.

Montréal, 29 avril 1854.

Extr«it des états, remarques généales, recommandations, etc., etc., de John
.Brluce,. écuyer, inspecteur d'école pour 1853.

Le nombre d'écoles daus les différentes.municipalités scolaires sous ma sur-
intendance lors de ma visite, était, 81.

ECOLES.

Résultats. des examens.,

Les 'examens de 14 écoles en même temps qu'ils ont été très satisfaisants,
ont'jeté beaucoup de eré(lit sur les instituteurs etles élèves. Ces écoles peuvent
marcher de pair, je crois, avec aucune école commune, soit des états voisins ou
du Canada-Ouest. L'académie à -Huntingdon, dans quélques années serait des
plus florissantes si elle .étaii encouragée par quelques secours pécuniaires. Déjà
elle a 'beaucoup contribué à faire flotter l'étendard.de l'éducation dans cette'
partie du.pays. ,A cômbien d'instituteurs n'a-t-elle ·pas. été uie source, d'im-
rnenses avantages?- Plusieurs ont. abqnd.nné l'enseignement, et -se sont reti-
res dans cette maison pour être instraitg à leur tour et pour apprendre à fond la

manire de' bien 'instruire les 'attres. L'examen de vingt autres écoles fut:
très satisfaisant, et les élèves.partirent avoir fait dès~peogrèsconsidérables. Tous
les difflérents systèmes de ces écoles ont été amul.orés au grand avantage des
enfants. Vingt-trois écoles sont .sous la direction dénouveaux instituteurs qui
me sont,étrangers. La majorité d'entre eux a iiéces-firement besoin d'être 'sou-
mise à une espèce d'apprentissage avant clé Souvoir enseigner aux autres avec
avantage. . Les 24 autres instituteurs sont déi nés,-et de Pérudition et de la capa-
cité néceéssaire pour un pareil état.

Depuis l'an.dernier, ls améliorations -di is ..plusieurs des. coles tombant
dans le domaine de majurisdiction, sont considi ables. Les professeurs perma-
nents, beaucoup de paents et-les élèves eux-mèn s commencent à avoir des no-
tions -plus exactes et plus justës sur la culture de lintelligence.. Néanmoins des
difficultés graves et presque insurmontables existent. Les préjugés et les opi-
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nions ravaganties, fillesde l'ignorance, n'en sont pas les moindres. Quelques-
uns sé conten!ront des. premiers élenents d'àne' faible éducation donnés à-leurs
enfants; un grande nombre considèreront que la lecture, Pécriture et quelques n-
tions d'aritlhnétique suffiront à l'éducation de la population des districts ruraux,
et tout ce que l'on pourrait proposer.à part cela, ou sera reçu avec-une froide ini-
diflérnceou foulé aux pieds commne une chose inutile, et ne servant qu'à en-
traîner des dépenses qui ne rapportéront aucun profit. Tous ceux qui ont pour
minssion-oiP'étblirr d'améliorer .les écoles doivent siattendre à rencontrer de
pareils, ei non de pires préjugés.. On doit opposer une bàrrière aux difficultés
afin de:pouvoir les. surmonter, au reste elles nç servent qu'à -multiplier les efforts
des hommes intelligents et actifs., Mais les. difficultés les plus formidables sont
incontestablement dans le besoin qui se. fait sentir d'instituteurs intelligents et
instruits, et dans l'absence dé moyens suffisants pour les' encourager à faire ine.
profession de l'enseignement'; et leq,,insfituteurs âent 'si dépendants les uns des
autres que ce qui agit sur l'un réagit surl'autre. Si nous.pouvions' réussir à avoir
de bons instituteurs, lavantage manifestede posséder des écoles dirigéés par de
tels hommes créerait bientôt dans la socilïté une influence salutaire à léduca-
tion, et engagerait par là te public à apporter, plus de·mòyens pour le maintien
des écoles, et à. prendre plus d'intérêt au progrès de l'éducation. Ou bién si les
salaires des- instituteurs pouvaient être. asseZ, éleyés, .soit par le moyen d'une
augmentation de la taxe sur les propriétés, on par un octroi .de la législature,
ou par ces deux 'moyens réunis, de manière à induire ·des hommes d'une
capacité supérieure à se livrer aux travaux de' Penseignement, tout instituteur
engagé sous ces -circons tances serait indubitablement d'un grand secdurs aux
autres.

'Assiduité aux-écoles.

L'assidnité des enfants à l'école endourage de beaucoup l'instituteur attentif,
tandis que le contraire le décourage considérablement. Cela trouble l'arrange-
ment mcanique établi -ans l'école, de même que la classification des élèves.
Ce manqué d'assiduité engendre aussi parmi eux des habitudes d'inconsta 'ce,
qui týès souvent exercent une influence dangereusesur leurs esprits pendant le*
reste de leur vie, et.au' lieu de mettre un ternie aux dispositions mauvaises et
désordonnées de la jeunesse, elle les favorise. C'est aussi la cause d'une grande,'
tracasserie pour l'instituteur actif et consciencieux, car à la fin il finit toujours
par découvrir que ses eff'orts pour faire avancer Pélève qui n'est pas assidu, sont
inutiles . En outre, ce manque d'assiduité est préjudiciaole à l'école entière, et
je sais que peu de parents, ou pas uni d'eux, ne' tiennent. compte des absences de
leurs:enfants'quand'il s'agit de leurs progrès. Presque tous nos instituteurs se
'plaignent de cela, et le rémède où. le trouverons nous? ' J'ai déjà songé qu'en
proportionnant l'allocation du gouvernenent aux districts sur l'assiduité actudie
totaLe des élèves. pendant une époque spécifiée, disons, dix mois ou cinq, quant à
Pallouance semil-annuelle, ce 'procédé àurait de bons résultats. La distribution
des prix par les.inspecteurs dans leurs visites officielles, en les adjugeant avec une

:mention s.péciaje.qu'ils sont dès récompenses. pour. , aussi bien qu pour
bonne conduite et progrés, servirait beaucoup,,je crois, à faire disparaître ce mal
si injurieux au progrès de l'élève et si propre a.décourager l'instituteur. J'en ai
éprouv'.'effet moi-même, mais mes moyens ne front pas permis d'en tirer tout
le bien que j'aurais voulu, en n'étant pas en état de le mettre à.exécution dans
toute son extension..

'Livres 'd'ecoles.

Dans des précédents ràpports, j'ai fait allusion aux livres d'écolés, et j'ai éta-
bli-l'avantage qu'il y avait d'avoir dans nos .écoles les livres les plus améliorés
qu'on peut se 'procurer, et dans ce rapport je suis heureux de pouvoir constater
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qu'au moins les trois quarts des écoles commises à ma sùrintendance ont main-
tenant une série uniforme des meilleurs livres. Quelques écoles dirigées par dës
instituteurs américains, ont des livres publiés dans les Etats-Unis, mais. ily a
peu d'institiutéurs, sujets anglais, qui ne font pas usage des livres que nous leur.
ayons recommandés. Ces derniers remplaceront bientôt les autres,

Branches d'enseignement.

Les branches dans lesquelles le progrès commence à se manifester d'une ma-
nière sp.6ciale sont, la lecture, l'orthographe, l'écriture-et l'arithnmétique., Quant
à la grammaire et à la géographie, les connnisances qu'on en a acquises de mé-
moire sont étonnantés, cependant on a fait peù de progrès quant à l'application
et à Pexercise du jugement sur ce qui a. été ainsi enseigné. Dans beaucoup
d'écoles rien n'est compris à fond daus ces différentes branches, de même qu'on
ne se fait pas un devoir dé montrer aux élèves à.joindre la pratique à la théorie
des choses qui sont enseignées. .Les connaissances acquises par routine, et la
pratique intelligente de ces connaissances sont deux choses bien distinctes, mais
ces remarques ne peuvent s'appliquer qu'à.quelques écoles. Il y a beaucoup d'ins-
tituteurs qui ont commencé sérieusement à s'améliorer eux-mémes, tout en chan-
geant leurs systèmes et eri instruisant leurs élèves comme des êtres posýédant des
facultés qu'ils doivent perfectionner, et des intelligences qu'ils doivent éclairer.

Commissaires.

Généralement parlant, je·puis dire que les commissaires commencent à dé-
ployer plIs de zè lé; de prudence et de jugement dans l'exécution de leurs devoirs;
mais.étanî des hommes de peu de capacité et généralement n'ayant aucune idée
d'amélioration en fait d'éducation, ils n'ont -pas di 'tout les qualités requises
?ourjamais songer à en faire dans nos. écoles. Ils ne sont pas propres non plus
a apporter cette surveillance intelligente qui juge d'un seul coup d'oil ce qui est
bien, ou ce qui est mal, ni ce jugement qui corrige le mal et approuve le bien., Il
y en a plusieurs parmi eux qui sont parfaitement illettrés ; un certain nombre
n'ont- reçù qu'une éducation très-ordinaire, et d'est le petit nombre qui. a droit de
se vanter d'une instruction passable. Comment des hommes possédant ai peu
de capacité et si dénués de connaissances littéraires, si ignorants des améliora-
tions en fait d'enseignement, peuvent-ils surveiller les écoles avec quelqu'avan-
tage, ou perfectionner les méthodes d'enseigner, ou. faire des règlements. tendant
à faire progresser les études scolaires ; et je découvre qu'ils n'ont de tout temps
prêté leur attention qu'aux seuls devoirs qu'ils. se croyaient capables, de remplir.
Les devoirs retiplis avec le plusd'efficacit6 par .ux censistent 'à percevoir les
taxes,'fixer les salaires, administrer les fonds, (tuais pas toujours) diviser les'oc-
trois du gouvernement,. distribuér les fonds. des écoles, bâtir des maisons
d'école et établir des, écoles dans les districts. Dans l'exercise des tievoirs
suivants, ils se trompent souVent,. savoir: en divisant ·les municipalités
en arrondissements, en égard aux -circonstances locales, aux besoins et auk avan-
tages de la population, en faisant des arrondissements d'une étepdué suffisante
où cela peut être fait avantageusement, afin de les mettre en état de
'assurer d'instituteurs capables, en réparant les maisons d'école -et en les

tenant en bon ordre, en engageant des instituteurs dûment qualifiés, en ju-.
geant les contestations, en visitant et examinant les. écoles, excepté, cependant
ce qui concerne l'argent du gouvernement et léurs assemblées- ordinaires. On
fait souvent.pen de cas des devoirs suivants, et la majorité les néglige entière-
ment, savoir: faire les règrementspour la discipline des écoles, prescrire des
cours d'études, examiner, diriger et admonester les instituteurs, voir à ce qu'ils
remplisssentleurs devoirs.d'une manière efficace et leur donner cét encouragement ·
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dont ils ont si souvent et tous besoin quand ils remplissent fidèleme leurs
devoirs.

Parmi. ces devoirs il en est quelques uns qu'ils ne peuvept pas remplir. il
leur marque pour cela ies qualification -voulues. Il en est .d'autres qu'ils négli-.
'gent ou qu'ils ne considèrent pas assez importants pour :attirer .leur. attention et
qui pour cette raison ne tont jamais rémplis. Parmi ees devoirs se trouvent
les suivants, savoir, améliorer le terrain des rnaisons d'école,.. bâtir des lieux
d'aisance pour les enfants, et 'metbler les écoles convenablement. Quant à Iad
miniiration de"leurs deniers, ils s'en décliargent entièrement entre les mains de
leur secrétaire-trésorier.

Secrétaires-trésoriers des commissaires' d'écoles et'des styndics.

L'àdnú'nistration'des fonds destinés'aux écoles est un sujet qui requiert la
plus stricie"eniquête possible. Je. considère qu'un des-devoits 'les plus importanti
des inspecteurs d'écoles est d'examiner attentivement, tout ce qui pourrait affecter
les fonds de nos écoles car leur mauvaise 'gestion .ou leur- injuste distribution
peuvent 4evenir plutôt--une source de mal que de bien. en créant de la jalousie,
des disputes ou contestations prolongées et en sacki-fiant 'l'intérêt de .Péducation
aux querelles de parti ou à des. concussionnaires avides.

J'ai éprouvé de l'aise et du plaisir à constater l'exactitude des comptes de
quelques'secrétaires-trésoriers, tant chaque état était clairement -expliqué et si
méthodique., J'en ai vu-d'*autres qui' étaient tout'·l'opposé, et ilim'a f'lludes
jours entiers non pour inspecter, mais pour. déchiffrer et rechercher minutieuse
ment'avant de pouvoir me satisfaire moi-tnême, ou d'autres, sur- la..certiiude que
tout était entré et qu'on avait tenu compte des items d'argent. On trouvera dans
les rapports écrits'de chaque municipalité scolaire différents états des fonds pour
les écoles extraits des livres et des 'différents comptes des secré1taires-trésoriers.
Les livres les mieux tenus sont ceux, des secrétaires-trésorers d'lemmingford,
Ormsfown, Huntingdon, St. Anicet, Montréal et Chatham. Leurs. livres 'font
preuve de méthode et de soin. Les livres* les plus mal tenus sont ceux des
secrétaires-trésoriers des écoles-. dissidentes. Deux de ces écoles n!ont pas de
livres, 'et les secrétaires-trésoriers de Godmanchester, Hinchinbrooke, 'St, 'Chrysos-
tôme, St. Andre's, La Chute et Gore tiennent des comptes en ordre... Leurs
livres font voir d'une manière satisfaisante, la' distribution' des fonds des écoles.
Le secrétaire-trésorier d'Elgin 'à -été destitué pour cause d'ivrognerie, fraude et
négligence de son devoir, et je crois aussi qu'il.y a.eu détournement des- deniers
destinés aux écoles, 'Il a agi pendant quelque temps comme 'secrétaire-trésorieir
sans le cautionnement voulu, et quand il donna son cautionnement o lui ordonna
de l'enregistrr,-ce 'qu'il n'a jamais fait. Lorsqu'on lui demanda de produire
son cautionnement, il n'a pu le faire. Un autre secrétaire-trésorier plus respeo
table ·et plus digne de confiance' 'été' nommé. Le sécrétaire trésorier du town-
ahip de Dundas:vient 'de résigner sa charge. - Le misérable peicentage de £2
on £3 qui lui est alloué ne vaut pasr, dit-il, le trouble et. la fatigue-de l'emploi.
Néanmoins (uelque fidèlement qu'il ait pû remplir ses devoirs comnme secrtaire-
tresorier, l'œil de 'la jalousie'et du soupçon est sans cesse 'flé sur lui. Plusieurs
autres, je crois, résigneront aussi -bientôt.

Causes des ditsentions.

Depuis le moment de mon départ du bureau 'de l'éducation, à la fin d'a#ril
dernier, je n'ai pas eu un seul jourde loisir, mais ce n'est pas pour m'en plaindre..
que je le dis; au contraire, c'est, avec plaisir que je remplis mes devoirs. Mais
quand il me fant faire face aux disputes et aux contestations des partiï; quand il
me faut combattre corps à côrps avec des préjugés ou la malice que des gens

A. 1854.
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hostiles ont fomentés pendant des années; quand il me faut craindre la jalousie
soppçonneuse ou la trahisqn insidieuse de partisans douteux, alois je considère
mes devoirs comme très pénibles et trèsdilfieiles à remplir, plus pénibles et plus
difficiles encore qu'aucuns de, ceux que la loi m'impose et non moins épineux
que la solution du Dulèaron de Chancer. Ces dissentions ont leur souree dars'
des points de droit réels ou imaginaires, les fonds destinés.aux écoles, et leur ap-
propriàtion, l'engagement des instituteurs, en particulier' quand il est laissé au
peuple; les limites des arrondissements et municipalits secolaires, ces dernières
payant les taxes et nen retirant aucun avantage, le choix des endroits. pour placer
les~ maisons .d'écol, etc.. • Mais c'est en vain que j'ai cherché. 'bien des foie
à découvrir' de l'émulation quant à * avoir le - meilleur instituteur, lPécole
la mieux condûite, quant aux efforts des. parents à contribuer à donner à
leurs enfants les bienfaits de léducation. Les municipalités daits' lesquelles il
y a plus d'érmulation, sont les municipalités d'Elgin, Hinchinbrooke,'et'St. André.
Dans ce même genre.là l. municipalité (le Dundee figure assez bien. L'analyse
de la maladie est longue, espérons que. le remède n'est pas loin.

MaisQns. d'école et terrain.

La plupart des écoles sont encore à-peu-près dasle même état qelles
étaient lors de mon 'dernier rapport. - J'ai donné l'état-de chaque inaison d'école
dontj'ai-visité Parrondissement,-ou dont j'ai examiné l'école. ..Une nouvelle mýaison'
d'école est érigé. dans l'arrondissement No. 5, St. Aniicet ; une autre est en voie'de
construction dans le district No. 10. Deux maisons d'école viennent d'être bâties
dans lHinchinbrooke -; l'une est une bâtisse de forte construction, l'autre était à
peine achevée qu'elle brûla,. On a lieu de croire que c'est' le fait d'un incen-
diaire. J'ai déjà pa lé de la nouvelle maison d'école de Russellown, La mai-

-son, d'école du district No. 20, Hemmingford, vient dernièrement d'être brûlée,
on suppose que c'est le fait d'un. incendiaire. La maison d'école. NQ. 1, Chat-
ham, fut'incendiée par accident, il'y a quelque. temps. La maison d'écôle cons-
truite e brique 'No. 8, Chathanr, vient d'être 'élévée, elle est'décrite dans mon
'rapport voyez Chatham, maison d'école du district No. 8. La maison .d'école
du districv No:. 6, Godmanchester, est sur le point d'être, achevée. Des ordres,
ont été donnés aux commissaires et aux syndics pour faire 'assurer les maisons,
d'école contre re feu, et aussi pour les réparer quand besoin séra.. On a fait, peu
aux terrains des maisons d'éèole pour les rendre convenables aux jeux' ou aux
exercices gymnastiques des enfants. 'Beaucoup dé poi-oesses ont été faités
quant à cette amélioration et à beaucoup d'autres encore dans les maisons d'é-
cole, mais jusqu'à présent il y*en a en, peu de renplies,

Inspecteurs d'écoles.

Ayant acquis une certaine expérierree dans ce qui concerne l'inspection des
écoles, et ayant amassé une somme considérable .d'informations -touchant l'état

'des écoles; .nyant vu les effets de leur surveillance, par- les commissaires et' des
syndics, je suis décidément d7opinion que pour poursuiure'. pliis ardemment le,
but de laète des écoles, que pour.déployer et élever le drapeau de Péducation sur
des principes systématiques et éclairés, on a besoin d'hommes plus' capables,
d'habitudes plus actives .et d'une persévérance inébranlable,: donnaissant d'une
rnanièrepratique l'amélioration apportée dans les systèées modernes d'éducation,
et bien qualifiés à diriger et aider les:instituteurs dans Padoption dans leurs ecoles'
de -systèmes d'ênseigieinent perfëctionnés, plus habiles en 1n mot que ceux qui
jusqu'à ce jour ont eu la surveillance de nos.écoles.: Quel service des honrnes
dont la plupart sont parfaitement illettrés, et dont un petit norplre sei a reçu une
éducation libérale, quel service dis-je, peuvent-ils rendre à léducation ?" Çom-'
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ment pevent-ds l'étayer sur des bases saines et solides ? Comrnent des hommes
qui eux-mêmes ont besoin d'aller à l'école,.qui ne connaissent pas même les pre-
miers élements de la lecture, peuvent-ils surveiller et faire fonctionner le sys-
tème dé l'iustruction dans nos institutions ? -Dans mon opinion ces hommes sont
de graids, obtacles au progrès de nos écoles--pas par leur lante, je veux bien.
croire-mais par le défaut deconnaissances fittéraircs, -et surtout par ligno-
rance des méthodes -éclairées si indispensables:à lenseignîement, ..pour ceux qui
ont- la direction immédiate des écoles. Le gouvernement et le bureau 'd'éduca-
cation doivent compter sur un bin grand. appui de la part dù clergé qui doit
Veiller.de près aux. écoles, n répanl(anit des idées saines et éclairées s'r I?édu-
cation. Ils peuvent conpter, 1 mais je crains beaucoup que le .tout se réduira à
une espérance...toujours;à veigir.. Dans' plusieurs -parties du pays il. existe
chez.1lé' èlorgé, les commissaires, et les syndics d'école, une indifférence qui tend
beaucoup à éloigner le clergé de' nos écoles. Je ne sais pas quellë en est lá
cause., rnais c'est le cas'. • Dans -les limites du d.istrict qui thmbé.dans le domaine
de moa.inspection, il y a .25 à 26 membres du clergé, ministres -de l'évangile,
(je n'inclus pas Montréal dans ceci,) et il ne s'en trouve que quatre ou cinq parmi
eux qui' prennent une part âetive lorsqu'iJ s'agit de promouvoir-Péducation. J'ai
conversé et.discuté avec.plusieurs d'entre eux sur ce sujet, mais sans amener
aucun heureux résultat.

Ils se plaignent que leurs "occupations' sànt trop rr'ultipliées, et que le
fardeau de leurs devoirs est trop lourd pour leur permettre d'employer beaucoup
dé temps à visiter les écoles. D'autres' font des promesses, mais l'exécution en -

est encore à venir.

Si justice est faite aux" écoles, et si on désiré promouvoir l'éducation, je
'prend rai bccasion de recommander 'fortement que des mesures soient prises pour
rendre les inspecteurs d'école plus -ei état de remplir leurs devoirs; la charge
qu'ils remplissént est des plus importantes; qu'elle soit ce qu'elle doit être, et la
cause (le léducation progressera. Dans d'autres pays, desinspecteurs intelligents
ont plus seirvi à perfectionner les systèmes que tout autre- agent: Poürquoi cet état
de choses n'est-il pas possible éei Canada ? Qu'on suggère aux inspecteurs-de for-
mer une -alliance entre eux; une'alliance de progrès mu'tuel; en échangeant leurs
idées' sûr les devoirs respectifs de leur charige; en tenant une correspondance
ouverte et constante avec les bureaux d'éducation et avec les hommes' de lettres
qui ont. 'fait de l'éducation leur étude de tous les jours; engayant. des.assem-
blées 'semi-annuelles pour se consulter et pour se perfectionner ; et en donnant à
ces assemiblées des lectures sur l'inspection.des écoles et sur léducation ; et que
le gouvernement soutienne cette alliance et 'encourage par un ,don'de £40 à £50
pour 'achat d'une bibJliothèque, qui pourra contenir les meilleurs ouvrages
et quelques-unes des productions p'éridiques sur lêducation.' Par ces moyens
simples -en apparence, 'les 'inspecteuie deviendraient "des hommes d'intelli-
gence et seraient en 'tout point -beaucoup plus en étatde remplir leurs devoirs
avec efficacité. Il y a beaucoup d'autres emplois dans le pays d'une valeur
'moindre que celui d'inspecteur d'écoles, -rnais qui demandent néánmoins.une
éducation et une capacité convenable à l'exercice, de ces .emplois. La fonctibn

,des inspecteurs d'école est de veillér sur les intérêts immédiats de léducation.
Tel est l'objet avoué de leur nomination, et la nature de leur travail laisse à sup.
poser qu'ils doivent être' des hommes très-éclairéà et que leurs occupations' anté-
rieures rendaient propres.à l'emploi 'qui leur a été conféré. En Angleterie, en
Irlande. et 'dans d'autres pays de l'Europe ainsi que. dans les états.voisins, la
charge d'inspecteur d'école est'remplie par des hommes de talents supérieurs et
à qui les meilleurs systèmes d'éducation sont farmiliers, etdont linfluetuîe et
l'activité ont beaucoup servi à avancer et' améliorer les systèmes scolaires; qu'il
en' soit ainsi dans le Canada Est, et par l'exercice consciencieux de nos devoirs
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et avec la bénédiction du Très-Haut, nous aussi, avant peu de temps, nous au-
rons de bonnes écoles et de bons. systèmes.. Il ne. serait pas raisonnable un seul
instant de douter que notre législature ne soit toujours prête à appuyer et en-
courager tous -les projets -pratiques pour l'éducation morale et, intellectuelle de
notre jeune population, de même qu'à seconder toute institulioi .,yntt pour.
mission de veiller à la culture de, l'esprit humain, et à la vie morale de la
société.

Remarques générales.

Les écoles et les institutions d'éducation forment les racines de Ja civi-
lisation; or nous savons tous fort. bien. que la -crue, la vigueur et la fraicheur des
plantes dépendent de leur racine et de la qualité de l'engrais dont on les a envi-
ronnées. Tous leS éléinents, tous les prineipes de.la première en même temps que
de la meilleure édicatioi possible devraient être ineulqu.és aúsitt que l'instruo-
lion commence à prendre des* développements chez la j4inesse. Les impres-
sions de la vert, lès senliments propres à élever Pâme et à exciter la géntrosité
du cœSur, à relever la noblessé des idées, la clarté du jugement, 'la candeur des
intentions, la droiture dans les actions; tout cela demande mie basesûre, un
siége dans les racinés mêmes de nos facultés moràles et intellectuelles. L'ins-
truction dans le.bas âge est infailliblement le .nioyen de faire 'de ces élements
d'un caractère éclairé et vertueux, une partie essentielle'de la nature et de l'ex-
istence morale de la' génération qui grandit. Qui ne sait pas qué le principal
obje+ de l'éducation consiste dans l'exercice., du corps, la- culture d'e Pespit et du
cour, dans la pratique du bien, dans l'appel. aux pouvoirs de."lâ raison et dans
'emploi convenable des facultés.

Monsieur,-.e dois observer que:si les voeux et les sentiments de la masse de
la population dans le domaine de ma surintendance, peuvent indiquer quel qera·
Pavenir de l'éducation, nous avons besoin 'de ranimer nosespérances et.multi:
pPer nos.efforts; à en juger par desconversations et des.diseussions sur ce sujet
avec des centaines. je pourrais dire des milliers d'individus, il est clair quë le
doute, le manque de confiance, les idées erronées et l'opposition à P"autorité de
la loi, ont partout cédé le pas aux réflexions sensées, à des iontils plus purs et à
des intentions plis sérieuses et plus justes. Or1 s'inquiète beaucoup d'avoir -des
instifuteurs sobres, intelligents et qui appliqrent aux écoles les meilleurs systèmes
en tisage, et chez beaucoup de mondePidée de n'employer que de tels instituteurs
parait. prévaloir. 'On commence maintenant'à découvrir que* des instituteurs p eu
capables, coûtent plus cher aux'pays et deviennent des obstacles plus grands au
progrès. de l'éducation 'qu'aucun 'des 'vices dans nos lois.scolaires. . Je m'en
réjoLiis, et on devrait prendre -occasion de ces changements dans l'opinion des
individus, pour éloigner leur esprit de ces quérelles, on. de ces,'contestations entre
partis et. le diriger vers des efforts plus louables -et plus profitables à l'éducatioh.'
Qui prendra 'l?avant dans ce grand travail de linstructioi morale et intellectuelle
de la jeunesse qui sera la géùération -à l'ouvre quand la génération actuelle aura
disparu';' de celte jennesse à qui elle lègue son intelligence et son savoir, ses
connaissances sur les arts et les sciences qu'elle 'st appeléea 1 néliorer,.agrandir
et 'lèguer à son:, tour à une. génération à venir? C'est à 'l'opinion publique
.&lairée et juste, c'est à ses efforts constants, appuyés par ûn gouverbemenit patrio-
"tique que nous-demandons des' secours destinés à satisfaire aux besoins du pays,
et qui devront en même temps préparer notre jeun.e. population - à monter sui- le
théatre de- la vie active. Le premier pas à faire dans cette voie de- progrès doit
ete d'aug'menter ét niltiplier la classe instruite -des instituteurs,. et donner à
chacun lth salaire suffisant.et taisonnable.
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.Iµltîutrkes.

(Extrait du rapport d'avril'1854.)

L'engagement des institutrices est un sujet qui mérite une mëntion spéciale.
Il a a au moitis,34 institutrices sous. rua surintendance ; de ce nombre les trois
quarts n'ont pas les qualités requisespour diriger des écoles communes, surtout
des écoles composées de garçons et de 6lles dont l'âge et le .peu de temps qu'ils
sont destinés à passer à l'école, exigent des insitureurs plus capables et ayant
de meilleures méthodes de donner l'éducation que les institutrices. Oi ne rend
pas justice aux enfants qui fréquentent les écoles d irigées par des institutrices pea
capables; Mais les com misaires d'école, les.syndics et la population (le ces arron-
*d isse ments plaident pauvreté,. ou gêne dans les fonds dds 'éoles pour toute excuse.
La question est done de savoir s'il serait mieux de fermer les écoles dirigées par
des institutrices, ou bien de les ,ontinuer ?' Les fermer serait, à mon opin ion, priver
un tiers de nos arrondissements scolaires'd'instituteurs ; les.continner, c'est donner
Poccasion à (les milliers d'enfants de recevoir une.éducation élémentaire ordi-
naire, et aux inspecteurs celle de perfectionner cette classe d'instituteurs. ·Tant
que les fonds de'stinés aux écoles seront si bas, on peut. désespérór 'd'avoir des
instituteurs plus capables que les institutrices; Combien de. temps 'et état de
choses duréra-t-il? pous ne .pouvons pas le.prédire. Plus de 40 écoles sous ma
surintendance sont à lheure qu'il est, privées d'instituteurs; les deux-tiers*le' sont.:
parce qu'il.est impossible d'avoir soit des instituteurs ou des institutrices. Les
instituteurs préfèrent entrer 'en service ou faire toute autre chose plutôt que de-se
livrerà à1enséignrement; dans.ce cas si:nousfermi-ons nos écoles aux institutrices, le
nombre d'écoles vacantes serait beaucoup plus -considérable. Encore 'une fois,
posons la question: lequel ?devrait-on préférer d'un instituteur ou d'une institu-
trice, ayant le même àge, des capacités égalés, et dont 'les méthodes d'enseigne-
-ment sont les m.mes? Ma rép-onse est l'institutrice, pour les raisons que la dis.
cipline dans les écoles. tenues par ·deå femmes est généraleunent plus observée.:
elles *iaraissent porter plus d'attention à la santé, au bien-etre et à la propreté de
leurs élèves, et en général. elles sont plus disposées à 'marcher dans la voie du
progrès, ·et à améliorer leurs systèmes d'eiseignernent que ls' instituteurs. Je
trouve aussi que leur méthode pour perfectionner leurs élèves ne le cède en rien à
celui'des instituteurs. En Angleterre, au lieu de fermer l'entrée 'des' écoles aux
institutrices on suit un procédé tout.Mpposé. Les lords du conseil d'éducation de:
sa majesté encouragent et ouvrent des maisons pourperlectionner l'éducation des'
institutrices, comme il appert par une copie'.des minutes du comité du coneseil
sur léducation pour .1850-1, que, .'ai -par devers moi. On attache ure
grande importance à ces écoles, et d'après les questions posées aux examens,
on pourrait. dans ce pays considérer le dégré de connaissances acquises
comme très élevé. Au lieu donc de discontinuer P'engagement des institutreies-
encourageons· les àâ se .rendre plus capables dans cette branche là.; et que
les inspecteurs fassent' leurs dcvoirs et les secondent dans les améliorationsë
qu'elles veulent faire subir à leîîr'système d'enseignenent, et p r"ce. moyen elles
deviendront' des auxiliaires puissantes dans la grande cause de, l'éducation.
Si nous désirons réellement proinouvoir léduçation, le nombre des instituteurs
'et leurs salaires doivent être augmentés ei non diminués. .Dans quelques écoles
la cal)acité des institutr-ices est bea'uopp plus grande que celle des.instituteurs,.'
.en exceptani toute fois l'académie d'Huntingdon.. Sur 36 institutrices sous.'
la suryeillance des commissaires et des sytîdies, quinze remplissent leurs devoirs
assez bien, et dix très-bien, incluant dans ce nombre les institutriées de laca:
démie d'Huntingdon. Par le prernier rapprochement, la propôruion est de l3 en,
fayeur des instituteurs, et 'de 1 en-faveur des 'institutrices dans le second rap
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prochement. Ces comparaisons, je crois, dévront faire voir que les services
des institutrices ne doivent pas être rejetés.

. J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Bien-respectueusement,

Votre très-humble serviteur,

(Signé,) JOHN BRUCE,
Inspecteur d'écoles.

Huntingdon, 28 octobre 1853

Extrait des rapports de G. Chagnon, écuyer, inspecteur d'école, pour 1853.

.En raison du peu de moyens pécuniaires. pour le soutien des éèoles, du
défaut d'activité chez les commissaires d'école en général, du petit nombre
d'instituteurs propres.et convenables pour 1'ävancemeut de l'éducation pratique,
le nombre des maisons d'école a dû, nécessairerent diminuer. On en avait. in-

o stidérement trop établi d'abord. "Cependant, le nombre d'écoliers n'est pas
diminué, et ils sont plus instruits que lorsqu'il y avait un plus grand nombre
d'écoles laissées sans guide et avec des'instituteurs incapables.

Un plus.grand nombre d'écôliers fréquentent les écoles pendant l'hiver que
pendant l'été, les parents retirent les plus capables pour lee travaux des champs,
depuis le 20 de mars jusqu'au 15 de ju.in en sorte que. le nombre porté sur ce
tableau ne peut-être qpe, le nombre moyen. Je sùis couvaincu que l'on doit
ajouter au moins un tiers en sus, dans les 'mois de décembre, janvier, février,
partie de mars et juillet. Au. printemps, plusieurs écoles sont vides.

Total des étudiants au tableau,. ......... 098
Collége'de l'Assomption, grand cours,.... .......... 72
Peti cours.. ............. .

Aeadémnie de St. Henri,.... .3.......8..
Couvent du Sacré Cour à St. Jacques,.......... ..... 46

* . . .474

On ne peut empêcher le mélaige des deux sexes, 'dans nos écoles de cam-
pagne, à .cause du défaut de moyens,. chez un très grand nombre d'habitants;
mais le cette réunion se propagera toujours l'ignorance, vû qu'on n'y reçoit que
des femmes ou des hommes mariés, le plus souvent sans capacité pour l'enseigne-
ment, et que l'on tolère, sous ce point de vue, pour ne pas paralyser entièrement
l'instruction.

On a maintenant à peu Près tous les livres classiques et cartes de géographie
dont on·a besoin; où s'en sert avec.avantage. ,,Si les municipalités profitent .de
l'octroi législatif pour se former des bibliothèques convenables, sous une direction
judiéieuse, la jeunesse marchera dans la voie de léducation ; autrement, elle res-
tera encore inerte, Mais attendu. que le peuple n'a jamais été accoutumé à lire,
il faudrait obligation pour l'établissement de ces bibliothèques, obligation et capa-
citéý pour les "faire ex.,ploiter.'

n ormence ·à lire le .joumal d'agriculture et à étudier quelques petits
traité sur. cet art intéressant..

Beaucoup d'enfants lisent bien, entendent bien lès règles, la grammaire,.pas-
sablement bien la géographié, quoiqu'on ne leur -ait fourni des cartes que depuis
peu de temps; c'était chose à peu prés ignorée, avant le. mois de mais 1852.
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Plnsieurs instituteurs eneignentls branches voulues pour les écoles. Modèles,
et môme au delà, sans avoir de diplômes, pour écoles modèles. Dans ces bonnes
écoles, on .a tu pressant. besoiq de lectures instructives, pour porter la jeunesse à
l'inld'strie'ét à l'amour.dc son pays, à la religion, et à toutes'. les- vertus-sociales.

Il est à espLrer'que ce tableau séra mieux rempli l'an prochain, pour 'avan-
tage du pays, si, on prend soin des écoles, ef' si on. y fait assister les enfants,
pendant, au moins, la plus.-grande partie de l'année.. Pendant l'année qui vient
de s'écouler, outre l'absertee dn grand nombre d'enfaits, pendant, une partie du
mois de mars, des, mois d'avril et mai, les enfants ont assisté au catéchisme,
durant un mois, et-un mois et demi, et ne sont revenus .aux êéoles qu'en juillet.
'A l'exemple des grands écoliers, les petits restaient chez leurs parents.' Malgré
cela, il y a ei progr.ès dans toutes les bonnes écoles qui sont toujours rmoins
désertes que lés chétives.

Quand à l'âge des instituteurs, ils ont de 22 à 45 ans, les femmes ayant en-
viron le même àge ; les filles de 18 à 26 ans, environ.

Mais linspecteur d'école ne rendra de vrais services que quand il séra muni
d'amples pouvoirs bien définis; 'c'est alors qu'il pourra commander aux négli-
genis, aux paresseux et faire face aux 'ennemis visibles et ,secrets 41e la cause
sacrée de l'éducation. Dans l'état présent des choses, 'l'inspecteur peut être,
entravé à chaque instant et même maltraité. L'iispecteur,' ami. de Pordre et de
son pays, est J'homme preposé pour rendre.de, grands services, par ·les renseigne-
ments, les conseils et les explicati, ns qu'il peut donner'. souvent dans les assem-
blées, soit des "çormissaires ou du pcuple réuni. dans les' différentes localités,
aux examens des écoles: ou autres lieux. ·.L'explication des. lois dont le peuple à
besi P caque jour, lui plaît. ,.L'inspecteur peut. aussi faire éviter de nombreux
prcès. .. '. ..

Toutes les maisons d'école sont eñ·assez· boû· ordie, bien éclairées et bien
aérées, proprement tenues, ayant plusieurs appartements, mais' à un seul étage,
presque toutes avec mansardes.

Si l'on abando:nait. la cotisation forcée, ou le système actuel, l'éducation
disparaitrait aussitôt, et le peuple canadien se:troiverait noyé par limmigration
qui va venir. Les pouvoirs doivent être définis dans les lois, surtout dans celle.
d'inspection ; et tout ira 'bien, parce que le peuple. veut de l'instruction. L'in-
térêt personnel. de quelques riches et autres, seul s'y oppose; mais l'opposition
est faible dans ma jurisdiction.

Plus les lois d'édàcation seront rigides et déiaillées, moins il y aura de diffi-
cuité, et plus l'éducation se répandra vite, pourvu que l'on veille aux 'écoles de

près ; car sans·surveillarice, point d'inst.ruction;. la preuve-en a existé jusqu'au
mois de mai 1852.- Ceux qui ne veulent point de surveillance, ne 'veulent point
d'instruction; tous ces hommes là sont connus. La législature les-coinait, 'elle
s'en défie, et elle ne s'arrêtera pas. en' si beau chemin;- les enfants du peuple qui
ont droit à linstruction, centinueront à 'partager les libéralités judicieuses dQ
gouvernement.

Le collégede P'Assomption, quoique jeune encore, a toujours été populeux,
ayant d jàfourni des citoyens distingués en tout genre, surtout des ecclésiastiques.
'En raison de son jeune âge, c'est peut-êIre ée collége qui.en a lepilus form. W
conpte déjà beacoup d'liommes instruits dans 'les • hautès professions. La
législature .a toujours.porté secours 'à cet établissement.

'L'académie: de 'St. Henri:.qui compte à peine trois-ans 'd'existence, se dis-
tingue par·le nombre de ses élèves, leurs connaissances 'assurées, solides, et

rop res à tous les états de la vie civile. Le cours se fait' en français et en anglais,
atrè s bas prix, attendul'aide de.,la légiaturè cette.année.

Comne beaucoup d'autres,' monsieur le supérieur de cette maiseü A bien
co mpr is qu'on ne pouvait se passer de la langue anglaise, comnie langue légale
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et parlée dans tout le Canada, dont la population se trouve mixte, et dônt Une
grande' partie ne parle que cette langue.
• Le cours d'études utiles qui se fait dans cette maison est, déjà bien connu et
il esta espérer que la législature exercera ses libéralités envers elle comme elle
a toujours fait' pour les maisons d'education.

Copie d'un des rapports de M. Clild, écuyer, inspecteur d'école pour 1853.

A. J. B. MEILLEUR, écuyer,
S. E, C, E.

MONsIEUR,--J'ai l'honneur de soumettre mon sixième rapport à la considéra-
tion.de son excellence, l'adn inistrâteur du gouvernement. Ce'rapport est acý:om-

pagné de tableaux généraux en duplicata.
J'ai fait ces tableaux aussi en détail et aussi au long que possible, mais pas

je l'aurais désiré; cependant j'espère que tels qu'ils sont, ils se-
ront trouvés satisfaisants. Il m'a fallu un travail considérable pour constater lé-
tat de l'éducation- dans cet arrondissement, dont la populatiQn d'à-peu-près qua-
rante mille âmes est dispersée qâ et là dans une partie du pays qui est à peine
établie, et qui a plus de cent milles.de long sur cinquante de large, traversée par
des clje*miias à peine ouverts, et 'à bien des endroits impraticables. aux chevaux et
aux wagons.. J'ai été obligé de voyager à pied l'espace de 'plusieurs milles pour
visiter des écoles ; c'est le seul moyen.que j'avais p9ur m'y rendre. Néanmoins
j'ai fait Pinspection.entière de la.rrondissemç.nt, et j'ai redig& mon rapport et* mes
tgpleaux, mais pas aussitôt que je l'aurais fait, si ma santé pendant Pannée qui
vent d e s'éculér eût été aussi bonne que de coutume.-.

Plusieurs des obstacles qui empêchaient lejfonctionnement dela loi.d'éduca-
tion de 1846, ont.parfaitement disparu depuis. que j'ai commencé mon inspection.
Il y ùiait beaucoup de cuaestations dans lesquelles les commniss.ire.s succombaient
le plusgénéralement par défaut dans la forme. 'Maintenant les procès sont rares, et
quand il en existe, la loi est mint1enue ; et généraleméit il y a. moins de répugnance
de la part de ceux qui n'ont pas d'enfants aux écoles, à payer les taxes des écoles.
Cela doit être attribué à la confiance croissante qu'ils mettent dansla meilleure admi-
nistration-des fonds des écoles, sur lesquels j'ai 'altiré l'attention spéciale.

Je désire faire quelques observations relativement à une pratique qui .existe.dans
quelques munieipalités, pratique.que j'aimerais beaucoup à vioir- disparaire.; c'est
celle de délivrer les fonds des écoles par.parts d'un cinquiène à chaque·commissaire
d'écoles,; qui -est censé les payer aux instituteurs dans la'cinquième partie de la
municipalité. - Dans ces cas là, le sécrétaire-trésorier charge dans soni livre de
recettes' et de dépenses, des items à chaque commissaire dubureau, et ces items
ne sont pas détaillés. Je ne puis pas savoir non plus si l'argent esthbien ou ial
appliqué. On s'est plaint à moi que les instituteurs.ont été pendant des mois entiers
sans recevôir aucuné partie. de leur 'salaire et que les fonds des'écoles servaient à
Pusage particulier des commissaires. 'Cet abus diminue, et j'espère qu'il dispa-
raîtra entièrement, vû que j'ai pris la détermination d'exiger que les comptes
fûssent faits en détail, afin que je puisse juger de'l'emploi des fonds. Il n'y a pas
d'autre inoyen de satisfaire- ceux qni paient la taxe. Le progrès qui a été fait
m'e icourage à continuer la iême inspect ion, 'indulgente mais, ferme, etcomme la
loi: a 'été amendée, je suis en position de' )ouvoir l'exercer dans tout son entier.
Je n'aimerais pas à.favotiser des changements' duns la loi. Le' peuple commence

'déjà à eii connaître q'uelque ehose, et·il ne la comprend pas trop pour qu'on puisse
faire des altérations de ce genre.

Je refère ici à mon troisièmé rapport- sur les écoles, relativement au pouvoir
de prélever plus de fonds pour les écoles par le moyen de la taxe quand la majori.

A. 1854.
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té de ceux qui la paient le désirent dans'tout arroldissement d'école, ou munici-
palité, et ce pour l'unique paiement des saIaires-des instituteurs, sans exempter
cependant personne du paiement de lataxé fixée par la loi. Je redommande bien res-
pectueusemeint qu'il soit plus amplement pourvu par la, loi relativement àl'accom-
plisse ment de certains devoirs qui sont bien faiblément remplis et souvent pas du
tout.' Si le sûrintentant de l'éducation était au.torisé à retenir la moitié de e qui
est alloué annuellement, jusqu'à ce qu'un certificat lui fût envoyé par Pinspec-
teur, faisant voir que les commissaires et les syndics se sont conformés sous tous
rapports aux parties de la loi relatives à leurs différents devoirs, cela les rendrait
plus'aitentifs et plus prompts à les exécuter. L'effet d'un pareil·pouvoir serait
préférable à la.pénalité imposée pour négligence. de devoir, pénalité que per-
sonne-ne paraitvouloir mettre en force, parce que l'on craint .d'aigrir contre' soi
ceux qui la subissent, et qui très souvent demeurent dans le même arrondissement'
ou municipalité. Ces sentiments passent ensuite. dans les esprits des enfants et
troublent lharmonie qui devrait toujours 'exister entre eux sur les bancs* des
écoles. J'espère que la-suggestiôn queje viens de faire, de rniême que celleque
j'ai extraite de imion troisièmerapport aura la considération qu'elle mérite, et qu'elle
rencontrera votre approbation. ainsi que celle du gouvernement.

Comme tout le inonde parait 'comprendre les devoirs que la loi leur impose,
il n'y a aucun doute que les écoles- s'amélioreront 'et que l'exercice de 'mes de-.
voirs m'apportera plus de sati'sfaçtion et moin'de' tronuble. Je connais mainte-
nant les, élèves personnelelment de même que leurs instituteurs. Lécs premiers
sont au nombre.de huit mille, et les derniers de deux cent einquante-quatre. Il
y a aussi plus de cent.cinqùante'personnes exerçant la charge de commis-aire ou
syndic, et entre eux deux'ettrois-cent directedrs d'école et secrétaires. La.plus
grande cordialité existe entre eux et moi, tellement que dans tous le .ëours-de
nos relations -ensemble, jamais.une difficùé-6he s est élevée. C'est.avec plaisir
que j'ai à constater le fait que .nes .coseils e't avis aux instituteurs et élèves iela-
tivement à leurs progrès, et.surtout ù'la direction et instruction de 'école,. 'le'curs
d'étudé à être suivi et l'obéissance: aux règlements, ont été accueillis par eux
avec joie et avec un désir bien manifestede les suivre. , Ce -qui m'a donné rai-
son de croire que des impressions utiles et de bons sentiments ont dès. lois prts6
naissance, sentiments et impressions dont Peffet, je l'espère, ne s'effacera jamais
de leurs esprits. .

Lé prògrès dans les écoles peut être parfaitement tracé par 'lacomparaison
de mon premier rapport avec celui-ci'; et comme,. j'ai fait des observations dans
'mes-tableaux sur chacun des caractères principanx de ces rapports,. cela pourra
vous exempter de faite des états cormparatifs. Il y .a pourtant quelque 'chose qui
rnérite d'être re.marqué ici c'est qu'il y a eu une augmentation 'de plus de qua-
ralite écoles, et les nouveaux établjssements adjacents à l'autre .arrondissement,
ont organisés, exceptécelui de Winslow,

Quand les chemins de fer, maintenant en voie de progrès, seront terines,
ils serviront beàncoup à :Pétablissement rapide de la grande étendue- desteires
sauvages qui se trouvent dans cet arr:ndissement. Nous pouvons 'donc eséer-«
une grande augmentation chaqùe. année dans le 'nombre des écoles ainsi
que dans les devoirs dévolus. aux inspecteurs sous les lois 'actuelles de lédu-
cation.

L'examen des instituteurs .auquel il n'a pas été pourvu dans cet 'arrondisse-
ment, excepté dans les localités qui. sont' hors des comtés'dê Stanstead et-Sher-
brooke, contribuera beaucoup à augmenter les' capacités' desl. instituteurs, et
nous avons droit d'espérer que le bureau des examinateurs prescrira bne séi-ie4
convenable de livres, qui permettra aux instituteurs de faire suivre quelques
classes à leurs élèves, et. par ce moyen de donner une éducatio* accompplie, be-
soin qui se fait tant sentir.
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J'ai rempli les tableaux de matières que j'ai moi-même obtenues par lexa-
men des registres et dés comptes des écoles. Ils sont aussi étendus que possible.
Dans quelques années, j'ose espérer que tous ceux qui auront quelques devoirs à
remplir en vertu de cette loi,dla comprendront et comprendront mieux surtout les
formes qu'elle prescrit, si chaque inspecteur . à Je soin de fournir damples
détails.

J'ai été informé que les Yapports d'écoles qui ont'été' transmis au bureau de
P'éducation, devront différer un peu des. miens. J'ai plus de confiance' dans lex-
actitude des observations que j'ai'pû faire par ma propre inspection que dans les
rapports, dont quelques-uns sont .incorrects et pas toujours conformes à la loi,
c'est pourquoi j'ai toujours consulté mon livre d'inspection dans la rédaction de
mes tableaux. Et quand je'ne pouvais avoir 'ni retour d'école, ni examen, je
me suis alors servi de la règle de proportion quant* à nies items, moyen plussr
je crois, d'arriver plus pres de la vérité, que tout autre.: On ne devra pas oublier
que la maladie parmi les enfants et souvent chez l'instituteur forcent les écoles
êétr fermées temporairement. Cela arrive souvent, et quandje me rends a une
école, que je la trouve fermée et que le professeur est rendu chez lui à cinq ou six
milles.de distance, ayant emporté .avec lui le journal qiiôtidiene, la conséquence
est que je reste sans moyens de prendre des'.informations sur cette école, tel que
pourvu par la loi; et ilme laut me les procurer comme je le puis, soit du directeur,
ou de quelqe. famille près de. cette 'école. : Le ' journ al quotidien est un livré
d'une grande importance, et à moins que d'être convenr:blement tenu et placé
dans des majns sûres,·les fins de la loi ne peuvent jamais-être remplies..

Ce 'livie devait étré bien relié et- renfermer.plusieùrs pages en-blae.,, sur les-
quelles les observations des visiteurs d'écoles et de l'inspecteur *seraietit. écrites,
ce qui donnerait l'avantage de pouvoir y reférer en tout temps, quand cela de-
viendi-ait nécessaire. Ceux qui ont été préparés yt. dont :on s'est servi dans les
écoles sous mon, inspection, avaient une misérable apparence. -11s devraient être
imprimés sur du bon papier et contenir des feuilles en blarc, 'pour' servir pendant
plus de huit mois. Ilsclevraient aussi contenir, soit douze ou vingt-quatre pages
pour 'entrer les noms des élèves, leur âge, leur assiduité ainsi que leurs études,
et au n'ioins quatre pages pour les observations des visiteurs et de l'inspecteut.
Ce livre devrait-'toujours être placé dans l'école; pendant les .heures d'écôle,' et
dans la maisod'la plus prochaine, hors des heures d'école. :Dans ce cas, quand
mêie l'école serait finie, linspecteur pourrait, examiner. le journal quotidien et y
puiser des, observations. - Je considère que ce sujet est d'une grande importance,
et j'y consacrerais certainement..plus d'espace dans mon ':ripport,- si je -ne
craignais d'être trop long; c'est pourquoi je terminerai ici mes observa-
tions.

NMais j'espère que quelqueý d4auts.que ce rapport puisse. contenir, il rencon-'
trera toujours l'indulgence du suritendant de l'éducation. et 'du gouvernement.

Extrait des remarques faites aux tableaux statistiques, accompagnant le présent
rapport.

Les professeurs élémentaires dans et arrondissement ont été' examinés par
moi,.et je leur ai donné des certificats' à èet effet,, mais ce sont' presque toutes des
'institutrices à qui je les 'ai donnés. Les certifidats donnés aux instituteurs sont'
temporaires dans leur durée et leur autorité. Jé n'en ai. pas trouve un seul dans
tout. l'arrondissement qui eût uùn diplôme du bureau des examinateurs établi dans
cet arrondissemeni. Depuis-que les bureaux d'examinateurs ont été é;tablis'à'St.
Fiançois, j'ai encouragé les 'instituteurs à subir un examen et à-obtenir des di-
plômes, et j'exige des instituteurs 'qt'ils se soumettent à cela. Il n'y a que les
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prêtre! d'exceptés, et pas un, à mna connaissance, ni'enseigpe dans cet arron-
dissemen .

Dans la municipalité de Compton, les instituteurs sont presque exclusive-
ment emp oyés dàns les écoles élémentaires, et' je suis heureux-de pouvoir ob-
se'ver qu'ièi et à'Hatley,- -il y a un bon nombre, d'institutrices, toutes de' jeunes
dames d'uI caractère irréprochable; et c'est avec plaisir que j'ai constaté q '
la réputati n. dont elles jouissent est si hatite dans cet arrondissement, que jen
saurais dire dane quelle 'muniâipalité elle brille le 'plus. ., Partout ou les enfants
sont jeunes, et quand ils n'ont pas encore franchi des notions élément aires, il y a
un grand av ntage à emplover des institutrices. Je pourrais citer un cas ou.j'ai.
eu occasion 'être témoin les mêmes heureux effets' parmi la population' fran-

aise aussi ien que chez ceux de ma propre origine, pour avoir employé des ins-
titutrices.. ais il n'est pas nécessaire de lé. faire. J'espère que mes observa-
vations. sur ce sujet seront utiles à mes compatriotes d'origine française et j'es-
père qu'ils les mettront à l'épreuve . (lés institutrices) avant de juger de leurs
titres à cette position.

Copie d'une lettre' de Jean Crépault, écuyer, inspecteur d'école, accompagnant k
rapport dont les -extraits sont ci-annexés.

JEAN BTE.- MEILLEUR, écuyer, surintendant de l'éducation.

MoNsiEuR,-Le nomboe des institutrices comparé à celui des -instituters
est de 5 sur.G6; c'est-à-dirë que nous comptons, dans mes denx comtés' 'b0
femumes ou*filles enseignant, tandis que nous n''avons que 20 maîtres. *La pré-
férence accordée- par nos commissaires à celles-là vient du manque de..moyens.
de subvention et est donnée en considération.de la modicité du salaire demnand
par les maîtresses; car, nous avons une institutrice assez qualifiée pour £20 à
£25, tandis qu'il est impossible d se procurer un maître capable pour moins dé
£36 à £40, attendu que ceux-ci aimerit mieux.se donner à d'autrés états de vie
qui paient mieux.

Quant à ce qui regarde le caractère' des écoles tenues par ces deux elasses
dé persoines, je donne l'avantage aux femmes pour ce qui regarde l'ordre, l'as%.
siduité, le dévouement et les moyens de se.. faire aimer et respecter.des élèves,
et, par une conséquence, toute naturelle, des parents de ceux-ci. Elles -réussis-
sent niieux que les·homfies pour la lecture, 'écriture et la lettre* de.ce qui 'ap-'
prend par iceur mais les instituteu1rs leur. solit ..supérieurs pour le ealéul pra-
tique, la grammaire raisonnée. et pour tout ce. qui fait l'hoime d'affiires, rend
le citoyen capable de rernplir avec avantage un état de' vie. En somme, j'aime

:autant et même mieux voir.\une femme à la tête.d'une école puremenr.élémen-
taire, -mais je préfère de beaucoup les, instituteurs pour les écoles' supérieures
pour les.sciences pratiquës, ,t pour-donner î le 'complément de ce qui est néces-
saire pour.fairé de notre jeunesse 'canadienne des agriculteurs, des industriel et
des navigateurs." .

Parmi la classe tenant écoles purement élémentaires, nous ëmptons plus
d'insiitutrices bi'h. qualifies, aux. ïermes. de la loi, que d'instituteurs. En ré
sumé, nies 'meilleurs:écoles supérieures sont tenues par des hommes, et les plus
mal dirigées des écoles élémentair.es' le sont aussi par des. instituteurs.

J'ai Ihtnneur d'êire,
Monsieur,

Votte obéissant serviteur,

(Signé,) '. . CREPAIULT.
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Extrait du rapport de J. -Crépault, écuyer, inspecteur d'école.

Je suis lienreux dé pouvoir vous dire-que toutes les. difficultés njentionnées
dans mon dernier rapport, (celles de Beaumont exceptóes) ont t'lé apiies, et
que la paix, la ucncordc règnent (tans -toutes les municipalités ,e mon. district
d'inspection. - Cet état désirable et essentiellement nécessaire à I'avancemen t
de la cause,- prouve d'une manière évidente, que le peuple n'est pas aussi opposé
à notre sysième que nos faiseurs de lois nous le disent, Je puis dire, à P'avan-
tage descot1és dont je suis chargé, en ma qualité d'inspecteur, que les gens out
st' apprécier l'instruèt.ion publique 'et reconnaître la nécessité qu'il y a pour eux
de faire instruire leurs enfants, afin de les rmettre'en'état de se rendi-e nules a la
société, et de pouvoir par la suite eoopérer à 1'exploitation-des découvertes.et
des améliorations que nous fournit notre siècle de progrps. . Plus des·trois quarts
de'nos écoles communes, élénientaires ou supérieures, quoique teniues par des
femmes, font honnent à-celles qùi les dirigent, et prouveit que les imumni litles
qui ont su les organiser ont fait preuve d'amour et de dévouement'en fâit.d'édu.
cation.

Nous avons ensuite nos écoles de Frèies, dont l'une récemmeni érigée en la
paroisse de l'Islet,et pardessus tout, notre collége de St. Michel, dirigé et régi
par des prolsseurs dignes de ce nom, qui se 'font remarquer même dans les
comtés voisiùs, et desquels sortent, chaque année, des jeunes gens capables de
remplir des emplois assez importants dans la société.

J'aime à doistater ces faits, afin de mettre en évidence la conduite ridicule
qu'à tenue .ie comité chargé de s'en*quérir de l'état de l'éducation, conduite qui
justifie pleinement l'opinion que s'était formée le public sur l'iitcntion des Per-
sonnes qui ont demandé cette enquête. En* effet,. pourquoi le cornité a-t il mis
de côté tout.ce qui pronvait fortement en' faveur du système actuel; du bon fone.
tionnement du bureau de l'éducation et de. l'aptituie de ses emiployés à s'ao-
quitter consciencieusement 'de leurs ·devoirs, pour ne' prendre par ii, - par là,
dans nos rapports, que les quelques lignes qui, à son opinion, pouvaient prouver
contre l'organiatioin actuelle. . Pour parvenir à son but, il. vient citer que sur.

"75 écoles que contenait ci-devant mon distriet d'inspection, 57 sont tenues .par
des feinmes, donnimnt à entendre parlà que ce sont des écoles de rien, ne -rencon-
trant point le but de la loi, pendant que je puis prouver, que ces mêmes écoles
tenues par le sexe sont, âb qnelques exceptions près,, mes meilleures et les mieux

-dirigées et conduites. Il est malheureux de voir ainsi dénaturer l'état des choses
et rprésenter notre système scolaire comme déprécié et incapable de. fonctionner.
avec, avantage, taiidis que lt classe -éclairée, dont Pintérêt ne se trouve pas'dans
une nouvelle organisation, est unanime à dire- que le fdsl
plan d'éducation est bon,, et qu'il n'y à que qelques.modifications, quelques
ciangements à apporter dans ses détails.

Poùrquoi·ce même: comité, dans le but d'obténir le résultat désiré, n'a-t-il
questionné, fait enir que les personnes dont les opinions étaient coaues pour.
être opposées à Porganisation actuelle, en laissant de côfé les seules capables de
donner. des renseignements avec connaissance de cause, qui sont les inspecteurs
et les inst iltuteurs?' Ces deux .classes le personnes, plus que tutes autres, ont -une
connaissance juste et exacte de l'idée g«entretient le peuple touchant la loi d'éca-
ducation du fonctionnement de nos écoles, et des mùodification', c haicn;;eets et
arméliorations à y apporter. On'ira consulter un avocat, un mé,-decin pratiquaint et
Même un neocinñt quandil s'agit do nos affaires scolaires, comme sa ces classes
depersonnes pouvaient avoir une juste idée de l'état actuel de nos affaires dééole,
elles qui ne les ont jamais suivies, qui n'ont souvent pas même une. idée' des.
différents modes d'enseignement, méthode d'organisation et de classification.

'Encore, s'il .n'y avait que les gens 'désintéressés à qui I'on se serait.
adressé pour avoir des renseignements.; mais malheureusement on a fait de· cette
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question, une question d'intérêt, dont le premier venu se croit en droit de se
. saisir, très probablem nt pour pouvoir- se caser par la suite. Je sais de plus

qu'une très .r nde partie de mes collègues, sinon tous, partagent mes sentiments
sur 'es ge q t ionis. Je '$uis inti.remnent cônvaincu que le burea ('éducation
saura tirer p$rti de nos krapppris pour démontrer au public que leJapport ·du
Scoil., 4.i •fait hausser les épaules aux gens debien, n'est qu'un 'papier blanc
ne faisant voir que le revers de la médaille, et ayvnt bien soin de taire ce qui
portait fortement en faveur du système actuel.

Je répete ce que j'ai ýdéjà dit dans mon, dernier rapport, que tout prospérait
dans mon d istrict d'inspection, comme vous pouvez vous ei cflvaincie parles.
statistiques du présent rapport. . Vous verrez avec satisfaction que les paroisses
St. 3lic1iel, St Lazarre, Cap.St.lgnace, St. Jean Port.Joly et'St. Roclqui, à la

o^ ie date l'an dernier,ne conptaient pasune seule école, donnent actuellement
le jo iombre de 39 écoles, bien tenues et fréquentées par l.11 enfants.

Eh -coniptant la. nouvelle paroisse de St, Raphaël qui yient de se cotiser et
de mettre six écoles sur pied, -et qui, d'après toute probabilité, va fournir 200
enfants, cette présente année nous donne sur l'an dernier, une augmentation de
45' dans le, nombre des écoles, et .1611 dans le Vombre ýdes enfants qui les
fréquentent. . Ce résultat, est 'd'autant plus satisfesant 'qu'il. constate- d'uùne
manière évidente un progrès très sensible dans nos affaires scolairs, et qui d-
montre clairement que l'éducation marche à pas de géant dans nos þaroisses.

- rgit du rapport de C. Cimon, écpIyer,. inspect<ùr d'école poz lu*) .

Iles écoles des Eboulements sont toujours les mêres ;trois instituteùrs quali-
fiés par le bureau et une iùstitutrice que j'ai déclarée sans* qualification,* y 'font
l'école J'ai cru m'appercevoir que les commissaires. ne se sont.pas encore.as-
semblés depuis que je suis inspecteur des écoles; en:· conséquence, les écoles
sont dépourvUes des choses les plus néceèsaires, et les commissaires n'y apportent
aucun remède.. Je suis d'opinion qu'il serait urgent que vous leur écrivissiez,
A.fin de lesrappeler à leur devoir,

Il m'a été impossible d'aller à l'Isle aux Coudres, la traversée ayant été
trop dangereuse cet hiver.

La plus grandé part ie des écoles d- la Baie St. Paul sont condu ites par d s.
institutrices qui ont été instruitës dalis le couvent de cette .paroise. . Je 'suis
très satisfait de·ces institutrices qui enseignent assez bien, et qui surtout, élèvent
très bien lés enfants. Le président des commissaires de cette municipalifé,'ain.si
que le secrétaire, (ée dernier étant un homme instruit,) m'ont dit qu'ils avaient
visitÛ*toutes les >écoles peu avant ina visite, et qu'ils étaient surpris, eten mrnême
temps satisfaits des elangemenfs qui s'étaient -opérés dansileurs écoles, depui.
que j'étais inspecteur ; ils m' ot aussi ibanifesté leurreconnaisance d'avoir été bien
sévèré dans l'examende leurs institutrices et de les àvoir forcés à diminue le grand
nombre d'institutriées qu'ils avaient lors: de: ma première visite. . Je dôis aussi
vous dire que les commissaires de la Baie St. Paul ont''exécuté à la lettre, Mes
recommandations aussi fidèlement, que si elles eussent été des' commandements,
et s'entendent avec moi de man.ière..à s'entr'aider mutuellement. • Veulent-ils
faire:quelques changements importants, ils me prient de leur écrire mes ·recom-
mandat ions sur leur registre, et les intéressés mécon'terits, voyant les instructions
qte·je leur -donne, ne les accusent pas, et les laissent agir sans les blâimer.

St. Urbain n'a, au jourd'hui, qu'une seule :école, conduite par une file d'un
âge assez avancé ; je l'ai examninée et je. l'ai-rennmandée· favorablement aux
commis9aires. Parce que c'est unè fille qui enseigne,. le curé ne permet pasaux
etis garçoins âgés de. plus de .dix ans de fréquenter cette école.; néanmoins, il
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recommande cëtte 'institutrice, tant sous le rapport dcs mours, que sous celui de
l'éducation. ' Je me trouve*done obligé, en c@nséîquence 'de la détermination du
curé . de vous dire que cette école nest pas suffisante. pour le -besoin de la
paroisse.

Les enfants ont fait des progrès dans l'école de la petite livière. St, Fran-

çois, et les commissaires visiteñt l'école assez souvent, et ont forcé l'institutrice
qu, la conduit, à faire faire des progrès aux enfants qui fréquentent son ecole.
Ladivision règne toujours dans cette par-ise, et elle ne cessera que quand on
aura donné.une école à la..concession Làmartine, ou .qu'on aura déchargé les
þgbitants.de cet endroit de payer leur cotisation.;. il leur est inipos.sible, par la
position des lieux, de pouvoir envoyer leurs enfants à cette école.

Dans. un rapport du comité de l'assemblée. ·Iégislativeil est dit, que le temps
passé dans la visite ;d'un grand nombre d'écoles par les inspecteurs, a été .un

quart-d'heure ou une dimi-heure.
Il est vrai que, d'après le sens de cette phrase, il: y aürait des exceptionsf;

néanmoins, je crois de mon devoir, pour me rendre justice, de vous dire 'com-
ment je fais ces visites. J'examine les enfants autant qu'on peut le désirer;.
je ne leur fais pas subir un examen aussi. long que cela se pratique dans les ex-
amens publics, mais je fais à. chaque enfant une ou deux questios des plus
difficiles sur clique, branche enseighéé ;.s'il s'agit de l'analyse, je fais'lire les en-
fants dans.uie page de léur livre. de lecture que je.leur indique moi-même, et je
le*r fais analyser ce qu'ils ont lu; il en est de même,' si je les examine. sur les
autres'.branches d'éducation, et je le fais d'une manière aussi sévère. Le tout
me prend quelque·fois une 'heure 'et demie; -d'autre fois, une heure, ou une demi-
heure seulement, suivant la capacité des enfaunts. ý' Nous avons encore plusieurs
écoles où Pon n'enseigne que la lecture à 15 ou. 20 enfants ; dans ces écoles, une
demi-heure me -suffit. Si les personnes qui ont'été consultées sur notre manière
d'agir,-ont sur mon, compte, donné des réponses qui tendraient à contredire cette
explication, je suis .prêt à prouver qn'elles se. sont scienment, ou non,

*trompées.
Pour faire plus que.je fais,.il faudrait me dévouer en entier à cette tâche, et

laisser mes autres occupations de côté, chose que je ne pourrais néanmoins pas
faire,' sans que le gouvernement se décidât à me donn'er un salaire permanent,

serait suffisant pour le.soutien de.ina.famille.
De a uhicipalité de l Petite Rivi celle -des Escoumains, il y a 105

mznilles à parcourir, dont 60 nilles sont dans des endroits. où -il n'y a aucun ch&-
min pour communiquer d'une munieipalité à l'autre; je suis donc obligé de dé-
penser une. bonne parti' des £100 qui me sont alloués par an pour faire
quatre visites dans les difTérentes municipalités de inon arrondissement;-

'Monsieur.Crémazie, dans son mémoire adressé au comité de Passemblée'
lé*islitive dit que les, £3,00 dépensés pour le. salaire des inspecteurs d'écoles;
nommés pour le Bas-Canada, lonti été en-puré perte. Je suis fâché de me trou-
ver dans la née!ssité de différer d'opinion avec ce monsieur. .Avant qu'il'y -eut
des inspectèirs, s'appercevait-on' que léducation- était complètenient négligée
dans le Bas-Canada ? Co. monsieur ne pourra niet qu'il n'y a que les rapports
des inspecteurs qui.ont fait connaître à nos hômmnres publies, 'létat actuel de lé-
ducation, et le remède contre le maL S'il n'y. eut eu 'un inspecteur dans mon
-arronlldissemnent, qui aurait dit à nos commissaires qui ne visitent'presque jamais
n séol"s que 'parmi le' peu d'instituteurs diplomés par le bureau et par eux em-
ployés,-4 à 5 étaient' incapables d'enseigner, et bien d'autres abus _qu'il serait.
trop long de vôs. mèntionner. Je m'accorde, toutefois nvec monsieur Crémnazie,
lorsqu'il dit que les' inspecteurs n'ont.pas assez de pouvoir.

'J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,'

(Signé,). C. CMON, I. E. C.
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Copie du rapport et retour d'inspection des municipalités scolaires dans la ville des
Trois-Rivières, et les comtés de Si. Maurice et de Champlain.. pour le premier
semestre de 1853, au désir de l'acte' 14 et 15, Vic. chap. 97, par 'Petrus fHubert,
écuyer, inspecteur d'école,

A. M. le docteur J. B'. MrILLEUn
S. E.

Montréal.
Yamachiche, 6 septembre 1853.

MoNsiEUR,-J'ai pIhOnneur de vous' transmettre le présent rapport et retour
d'inspection scolaire, avec tableaux de statistiques. pour le semestre rêvolu le 30
juin -dernier.

J'ai peu de chose à, ajouter à mon rapport transmis le 5 de mars dernier.
Quelques municipalités où les conimissaires d'école résistent encôre-. à irmposer
et prélever la rétribution mensuelle, 'au grand - détriment des arrondisse&ments
dont les écoles.langiuissent et se négligent faute de livres, papiers, etc., néces-
saires, par manqi e de moyens effectifs pourtant à..leur disposition, ont attiré mon
attentiôrii, et des observations de ma part ont été laissées. J'ai.menacé sérieuse-
ment de la sévérité du département ces com'Iîsi*sa ires, s'ils ne se confrmaient
immnédiatement aux dispositions de la loi à cet égard. En plusieurs localités 'on
m'a dit les commissaires aimeraient à' être' poursuivis et.. foicés d'agir,. parce
qu'ils se trouvent, génés '-isà-vis du public, et qu'une fois condamnés, les préju-
gés s'éloigneraient., J'ai notamment à dénoncer les nunicipalités scolaires de
St. François Xavier, de Batiscan et Ste..Geneviève de Batiscan, dans le comté'
de Champlain; je pense que ces poursuites devraient se faire par. le chef du dé-
partement, iqui a un. fonds particulier destiné aux dépenses'; l'inspecteur d'école.

-n'ayant point un tel fonds à sa disposition, et son- salaire né devant, couvrir que
ses déboursés personnels, il 'se trouve n'avoir .pas les moyens, de faite de telles .
avances. Cependant je crois fidispensables quelques poursuited.'

Je ne puis rapporter des progrès satisfaisants dans la plupart des écoles de-
puis le dernier rapport; j'ai remarqué avec chagrin dans'un bon nombre de muni-
cipalités scolaires, une négligence marquée cliez'lés- commissaiies d'école, une
incurie décourageante de leur part, des écoles non seulement :presque désertes-
mais où on y passait le temps à n'enseigner que les prières, le cathéclisne et à
lire un peu, étant allégué que les:parents des enfants ne voulaient pas davantage;
là, j'ai inenacé' de faire supprimer l'école et de. faire réunir tels '-arrondisse'
ments'aux voisins. . Généralement les commissaires d'école, à part des 2 exâ-
mens sémestriels, ne visitent pas les écoles, et pourtiant .Peffet de visités fe-
quentes serait très avantageux. .C'est .dans de telles circonstanées où l'on. sent
l'àpropos de -Pinterention indispensable de 'irnpecteur. • Cependant il se'trouve
un certain noinbre de 'bonnes écoles où la sage direction et les progrès satisfai-
tants font compensation au désagrément des autÎes.

.J'ai continué à suivre, de près l'objet de la qualifidation des institutrices pré-
posées à la tête des écoles, et conforniément à vos avis, j'ai. encouragé celles, qui
montraient des, dispositions à avancer leur instruction,- .mais j'ai cru de mon de-
voir de me prononcer ouvertement contre l'emploi de celles qui, toutes disquali-
fiées qu'elles pouvaient être,.s'avouaient franchement décidées à ne 'pas prendre
'de leçons sur les. branches d'instruction prescrites par:la loi, et qui se montraient
disposées à rester stationnaires dans leurs disqùalifications* -S'il fallait plier sur
cela, je suis convaincu que les institutrices actuelleient. employées, quoique non
suffisamment qualifiées, mais comnie .capables de répondre, cette année encore,
·au besoin des localités, cesseraient entièrement d'étudier et de se perfectionner
au désir dé la loi.
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C'est purquloi, dans la municipalité scolaire 'de St. Léon, Dumont ler, ayant.
rencontré, à-l'eura écoles, les trois institutrices Des. Adéfine Pailler, -Adéline et
Sophie Coulombe, je les ai interrogées sur leur instruction, sur la grammaire
surtout je [.eur'ai fait exécutér des exercices orthographiques, et elles n'ont pg8s
été capalesv d'écerire deux lignes de bien, encore moins de*.rendre èompte de Pap-
plication des règles grammaticales, peu d'arithmétique, presque pas dfr géogra-
phie, -la Dlle. Adéline Pailler, 'absolument rien en cette dernière branche, et.
puis, à lini.jonction que je leur fis d'employer leurs vacances à prendre des le-
çons, elles mont répondu que les commissaires les avaient tengagées sans autres
conditions'que d'écrire sur des exeiples pour se former la tïn'ain, et qu'elles ne se
feraienîtpas instruire davàntáàge p)uisqu'ils ne lexigéient pas, que.,ce que les
commissaires avaient fait ne pouvait: êtie dérangé. Je déclarai qu'à moins de
prendre des leçons pendant les vacances et de continuer à:étudier, jý'ferais raýp-
port contre elles, les trouvant trop peuinstruites et tro) ouverterneilt disposées à
rester stationnaires, que la tolérance que croit devoir autoriser le departement
pour celte année encore était uie tolérance discrétionnaire, non absolue mais
relative aux circonstances locales; ayant pour motif autant d'encourager les ins-
titutrices à achever de.s'instruire, que d'empêcher aùtant que possible -les écoles
de-se fôrrer.; mais qu'à l'égard des institutrices peu instruites et voulant.rester
stationnaires, on n'avait pas besoin de celles-là, qui ne devaient pas pi-endre la-
place d'autres.mieux disposées; que. l'autorité* des .commissaires :en cette ma-
tière, comme en bien d'autres, était subordonnée à d'autres autorités supérieures,
telles qu.e celles de Pinspecteur; (u surintendant et de la loi enfin. Des plainites
m'ont été portées, pendant ma.visite, contre ces sortes d'institutrices.

J'ai eu une entrevue exprès avec le président. de la corporation d'école de
icette miicipalité; il m'a étrangerent étonné par sa manière d'interprêter les

choses ; il a prétendu.avec chaleur que personne, ni surintendant, s i inspecteur.
n'avaient autorité de défaire: ce que les éornmissaires auraient fait, que .les eii-

* gagei ents paru faitstmantnu
gemnt ri beux faits des trois institutrices .en question, seraient maintenus,
etqu'il serait bien aise, de voir l'essai de la part du département à y ·coatrevenir;
il fut sourd à toutes les raisons et à toutes les explications, et je finis par lui dé-
clarer .que je ne. trouvais:forcé de rapporter défavorablement à leur .égard.lac e le.iorde rapü e sotes'o-

Il est d'importance que ledépartement se dresse dlevant ces sortes d'obs;
tacles, dont l'eff'et.serait de faire cesser, les progrès croissants &instruction chez
les institutrices, et defaire perdre la position avantageuse que. commençait, à
gagner le parti de l'éducation; car ces trois institutrices en question, si leur en-
gageinent eût été sujet à la- condition de continuer à s"'instruire, ou au moins -de
se soumettre à la décision du département représenté su les lieux par l'inspee-
teur, assurément que leurs parents auraient trouvé moyens d'y pourvoir, quelques
uns me l'ont dit ; ainsi je rapporte contre 'elles. Depuis mon dernier rappoit, 6,
nouvelles insti.tutrices se sont rendues assez qualifiées pour un diplôme de. ma
*part -póur les -écoles lérmentaires. ce sont: Dame' Marie Labarre Gauthier, 25
ans. Dlle; Elkonore Décoteau, 30 ans. Josephte'Gélinas, 19 ans. Alzire Bel-
lemare,. 18 ans. Thêcle Gélinas, 19 ans. 'Marie Dupont -19, ans.-

A cela j'ajouterai le.s,'noms des instituteurs munis de diplômes pour écoles
élémentaires de la part des bureaux d'examinateurs, et employés dans mon- cité
cuit depuis le dernier rapport, savoir:

Féix Rosier, 39 ans.· Narcisse Massicotte, 22, ans.
L'école modèle du village d'Yamachiche,, tenue par les Frères des Ecoles

Chrétiennes est en pleine' activité depuis quelques jours, et l'empressement des
parents -. aljer y faire- inscrire les noms de leurs enfants, a été tel, qu'en moins
d'une semaine le clhiffre s'en est élevé à 140, et qu'il n'a plus été possible de
continuerà en admettre, ce nombre étant- tout ce que le local de la maisoin d'&

é .
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cole pouvait ·permettre; il est parlé d'agrandir par des ailes dès le
prochain. Tout fait augurer favorablement de cetté ipstitution.

L'école supérieure-de filles du iême village, tenue par les Sours.de la.Con-
grégationde Noire Dame.de Montréal;a rouvert des .lasses ces jours-ci ; le nombre
des pensionn-aires a bien-augmenté. Les règles de' cette communaiuvté ne pou-
vant permettre à aucune de ces maisons d'être sous, le contrôle laie du départe-
ment, la paroisse eri masse, pour ne pas en être privée,. a repris par-l'exercice
du réméré et a remis le couvent,, terrain et dépendances à la propriétéde·la fa-
brique, ce qui.a constitué indépendapte l'école. de. cette institution. Tout e t
pour le mieux.

L'ouvre vivante quevoulait établir et fonder le pieux et regretté curé feu
M. Durnoulin, est donc en pleine opération'et riéalise le désir qu'il avaitconçu
de continuer, même après sa mort, à concourir à l'avancenit de Péducation re-
ligieuse etecivile des enfants de sa paroisse.

J'ai donné aussi uneattention particulière à Pexamen des comptes des cor
porations d'école .qe j'ai trouvés généralemhent bie 'tenus et assez satis-
faisants.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble et
Obéissant serviteur,

(Signé,) PETRUS HUBERT
Inspecteur d'école.

Extrait des rapports de John hume, écuyer, inspecteur d'école pour 1853.

J'ai l'honneur de faire rapport que dans le mois de décembre dernier, ainsi
que dans, le comm-xencemnt du présent mois, j'ai fait ma première inspection de
quartiCr 'des éce'iCs comprises. dans les limites qui m'ont été assignées. J'es-
'pérais terminer plutôt cette inspection, mais l'état des chemins au commence-
ment dé Phiver, me retarda plus longtemps que je ne l'avais d'abord pensé.

Avant de faire'rapport sur Tétat et le progrès de l'éducation' dans les diffé-
'rentes municipalités' scolaires que j'ai visites, j'ai a constater le fait que dans
plusieurs de ces municipalités, je. n'ai pû me procurer les' informations-qu'il me
fallait pour me mettre à même de 'remplir les tableaux statistiques accompagnant
ce rapport, d'une manière aussi exacte et satisfaisante que je làurais désiré. La
raison doit en être 'attribuée au peu de soin que quelques 'uns des secrétaire-
trésoriers apportentr tenir leurs livres et à l'insuffisancd, et dans quelques cas, au
manque lde journaux que les instituteurs sont âbligés d'avoir..

'fo.ît en' faisant "quélques obiervations générales sur Pétat de Pédu-
cation dans, Parrondissemeut que j'ai. visité;', e regrette . d'être obligé d'ad-
mettre' qu'elle est loin d'être dans un état aussi florissant qu'elle devrait être.
A la 'verté il y a bien·'qielques bonnes écoles et quelques, bons instituteurs, rmais
il y en a peu comparativement à l'étendue de l'arrondissement.

Je <lirai en quelques mots les causes qui, je crois, retardent le progrès de
léducation dans cet'arrondissement;' et d'abord, premièrement, une des causes
principales est Papathie et l'indifférence évidente d'un géand nombre d'habitants
relativement à l'éducation'de leurs enfarts. 11 n'y a pas d'animosité contre la
loi des écoles; au contraire chaque individu admet l'importance de 'éducation
et les devoirs auxquels les parents sont tenus vis-à-vis de leurs enfaþts sous ce
rapport, mais malheureusement toutes ces pensées expirent'sur les lvres.
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Les parents ont aussi l'habittide'de retirer leurs enfants des écoles à un-âge
encore bien tendre,' Dans quelques unes des écolesqueje visitai, il me fi peine
de voir qu'il y avait peu d'enfauts au-dessus dé.'âge'de onze ans. Secotidement,
une autre cause c'est lihabitude qui prévaut de prélever le montantrequis pour
rencontrer l'octroi 'du gouvernement au moyen de c'ontributions volontaires au
lieu de le faire par l'imposition· d'un-e taxe. Cette pratique existe, dans 'toutes
les municipalités que j'ai. visitéës, à l'eiception du 'township de Tring et' St.
'Calixte-de Sjinerset.- Quand lé système de cotisation fut introduit, 11pposition
mianifestée alors était presque générale, et il est prolbable qu'à cette époque plu.'
sieurs municipalités dans léesquelles la 'loi .des édoles fonctionne bien mainte-
nant, auraient préféré ne pàs. avoir d'écoles plûtôt que de se soumettre à la.
taxe.

C'est avec, bonheur que j'ai pû constater que ce sentiment s'efface prompté-
ment et que la grande niajôrité des habitains' parait maintenant convaineue que
ce n'est que par le paiement des cotisations que l'n.peut se. garartir et (e bonnes
écoles et de bons.,chemi:ns. La priicipale objection-que les habitants des town-
ships font au paiement de la taxe ést, qui'elle doit être prélevée sur la valeur de
la propriétéà être taxée, au lieu de, l'être sur son étendue en superficie ;. si les'
comrnissaires d'école avaiet la faculté de taxer de. la maniè;e en dernier lieu
rnentioniée,:je suis persuadé que chaque municipalité dans leçoité de Mégatic
se hâterait e _mettre cette* loi à exécution.. Un tel plan anrait Pavantage de
faciliter la cotisation et de mettre fin aux plaintes qui sont faites ineessaminent'par
les propriétaires qui disent que leurs propriétés ne sont pas évaluées d'une na-
nière équitable.

es ne autre cause qui -retarde lë progrès 'de 'l'éducation dans les towns lîms
est la dispersion de la population dins ces townships,letaussi Le rûauvais état
des chemins dans les. nouveaux établissements. Sous .ce rapport les. tovnships
ont un grand'désavantage quand on les compaire' aux anciennes paroisses dans
les seigneitries ; dans ces paroisses il y a'.gnéralement un nombre sdifisant d en-
fants pour former 'une école, sans qu'aucun de ces eufamts ne soit'forcé a marcher
l'espace de plus d'un mille. '.',Dans beaucoup d'endroits dans les tovnihips. au
.contrair-, on ne peut pas trouver -un nombre -suffisant d'enfants sans.ën forcer un
certain nonbre à parcourir deux on trois milles par.des chemins bien mauvais.
Comme la population des townships augmente,"cette diffilenté, comme de raison
diminuera de. beaucoup; mais comme les' habitants des townships occupent
généralement'une plus grande étendue de terrain que ceux des. anciennes parois-'
ses, la population dans ces derniers endroits continuera.toujours d'être plus con-
sidérable que celle:des townships.

La dilficuilté, de se procurer. de boné ' instituteurs est' une 'autre' 'cause
qni a un effet très piéjudiciable aux intérêts de ''éducation. Le 'faible salaire
donné généralement aux instituteurs dans presque tout le Bas-Canûda, force pour
ainsi-dire tout individu ayant une.eapacité et une éducation 'suffisante pour en
faire' un bon' instituteur, à rechercher d'autres emplois plus lucratifs,'. Il est in-
dùbitable que généralement l'insttuteur ne gagne pas plus par-le' salaire' q'il
reçoit, qu'un journalier ordinaire qui travaille de' ses mains.

En outre, un besoin urgent de bons -instituteurs se fait vivement, sentir dans
la peroin'ce,. dût-on augmenter les. salaires;. Je suis d'opinion qu'on ne peut
"éatisfaire. ce bésoin que "par l'établissenent d'une -6u plusieurs écoles 'supé-
rieures dans chaqie-'comté, écoles qui serviront à former des 'jçunes gens comme.
instituteurs pour rencontrer ëse besoins de" la localité dans laquelle ces écoles'
sont dtuées. Pour le maintien desces écqles, il serait nécessaire que la législa-
ture accordât un octroi spécial,' vû gùe les- moyens à là disposition áctuelle des
commissaires d'école, sont à peine suflisants pour l'entretien des nombreuses
école élémentaires. -.Daùs le comté de Mégantic, il y -aurait besoin dé trois
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écoles de ce genre, savoir, une dans le township' de 'Somerset, une dans Leeds
et une autre dans ITring

Je suis parfaitement. convaincu que 'l'établissement de sernblables école.
ferait face au besoin d'instituteurs d'une manière plus efficace? que ne ne pour-
rait le faire une école normale à Montréal ou à Québec, ou même une. dans
chacune de ces deux villes. ' La raison en est. que beaucoup de personnes qui
pourraient profiter de l'établissement- des écoles en premier lieu$mentionnées,
seraient incapables ou ne voudraient pas encourir la dépense que leur ,présence
dans une des villes, où serait cette écol* normale,'deürait nécessairement en-
trainer.

Je dois observer, en terminant, qu'à moins que des écoles de cette descrip-
tion ne soien.t établies,.l'éducation de la jeunesse dans les campagnes continuera
infailliblement à être très limitée.

Extrait d'un des rapports de A. 'Jobin, pour 1851

MoNsiEuR,---Je' viens de terminer la visite de toutéS les écoles des comtés
de Moniréal et de .Vaudreuil, et j'ai 'le. plaisir de vous annoncer que.j'ai'trouvé
partout d'assez bopes écoles et beaucoup de zèle et. de' bonne volonté.

Je n'entrerai pqint pour le présent,.dans aucun détail, ni' ne vous ferai au-
cune observation sur mes opéiations;, je 'me propose de le faire 'plus tard.

extrait des'rapports de M. Lanctot, écuyer, inspecieur d'école, pour

A M. le surintendant de léducation pour le Bas-Canada.
. écl 'pu '85

OBSERVATIoNS GENERALES.

J'ai taché de/faire coinòider'autant que possible: ma -dernière' visite des
écoles avec..les c àmens publics qui y ont, en lieu. Mon but en cela était'de
rencohtrer les p aents, et d'avoir l'occasion de 'leur mettre' sous les 'yeux les
bienfaits que la loi'd'éducation:était destinée à produire parmi to'ites les classes
de la société, et. sartout parmi la classe agrieôle. _Dans - près de quatre-vingts

"écoles, 'où j'ai ·pu me trouver aux examens þublicsr je -rme suis efforcé ainsi du
mieux qu'il m'a-été possible, d'inspirer au peuple lamour d'ure loi, passée prin-
cipalement pour ses enfants, pour leur assurer le rang dans. la société que notre
constitùtion leur.donne et que l'ignorance leur ferait- perdre ainsi que.-tout es-
poir d'am&liorer et d'élever leur éondition, de gagner honorgblement et facile-
mnentleur vie, de remplir avec discernement.leuns devoirs de chrétiens, de-père
de famille et de citoyens. Je leur ai représenté. que Péducation était une dette
des parents envers leurs enfants, et qu'en la leur procurant suivant leurs»moyens4-
ils s?acquittaient d'un devoir envers Dieu et donnaient à l'urs enfants la rmeil-
leur preuve de leur affection. Je n'ai manqué aucune .occasion de tenir.ce Ian-
gage' ýux. parents, et j'ose me flatter que mes paroles n!'ont pas été sans écho
dans les cætir's. .Mes visites ont été lentes; je- n'ai pu examiner que deux'
écoles par jour, rni ' se encore le dire, le sentiment intérieur que je me ren-
dàis utile à un'grand nôn4re, rMe faisait.'oublier 'la lassitude de ces procédés.
Mais toutes les fois 'ue je euis adressé aux parents,j'ai toujours ressenti une
impression pénible, et' redouté ~e objection 'assez. forte. IL'éducation que les
enfants reçoiyent dans les cifig-six es de nos écoles, est-elle de nature à exciter

-chez le 'peuplé des sentiments plus vif n~e ceux qu'il nourrit déjà pour Pinstrue-
t' 

.i_
m'' '..

A. 1854.
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tion1? S'ils demandaient en échange des s4erifices qu'ils font etdc ceux .u'on
les engage à faire, des progrès ;orresponda is chez leurs enfants, comment pour

'ait-oui consciencieuseient le leur permettre?
Je m convainc pour ainsi-dire chaqdejjour de plus en plus que le peuple

sait apprécier l'éducation qù'il la désire ppur ses enfants.. Il reconnaît la posi-
ion que lui -ait Pignorance'; et l'idée d la léguer à sa po6térité loi répugne.

Les relations beaucoup lus fréquentes qu autrefois avec des personnes plus or
mnsn- éélairées, la variéié de carrières tin'il voit s'ouvrir devant ces personnes
pour les'mette à l'abri cie l'infortunie et des pénibles travaux, ces lvres, ces
journaux qu'il voit circuler au milieu de lui, ces assemblées où il. est appelé M
dominer sans. pouvoir exirimer et: développer son opinion, tout ceci fait une lin-
pression profoi de sur lui. Quand on dérouleees tableaux sous ses yeux,le sen-
tient (le sa propre diité se-téveille, il regrette le passé, et souvent une larme
vin muiler sa paupière. Nobles sentimeits qui réfutent bien les calomnies et
dounnent de consolantes garanties pour l'avenir! .

Je dois et je ne saurais le proclamer trop haut, notre système d'élucation
arien apprehender du peuple dont j'ai souvent eu occasion de reconinaître

es' dispositions. Il en- sera reu avec un degré de faveur correspondant à son
degré d'efficacité, et le trou a .même -indulgent ; .e, il faut l'avouer, afin de
Itrouver un remède au mal, et de n'en plus tarder P application, le peuple en. se
bornant aujourd'hui à des murmures contre le peu d'utilité dc ,a plupàrt.ee ses
écoles, demonte pleinement ce penchant.

mLeu qulfe Sur qu plîs.1rLesécoles tenues d s villages, sont sans contrdi les moins faibles.
Cetlà'que .seé renc.ontre* les maîtres les m'ieuicix qai.s.Ooutr qu plsiur

deces rntitres sont incapables de donir ce qu'on doit appeler une bonnîeédu-a,-
tion à l ijeuncsse, ces écoles sont presque toutes encombrées d'nfants tellement
que-les progrès ne saur iet être que tics lents même avec l'instituteur le.mieux
qu alifi. il faudrait dans chaque viilage, deux écoles l'une pour les garçons
et l'autre pour les filles; et encore un seul maître dans-chacune sera it-l i nsutli-
sant en lusieurs lieux. La .lent.eurdes progrès-rtréeit.dans la mênri propor-
tion le c:rcle des études. La plupart des élèves sortent des écoles avant davQir
aucune notion de la tenue des livres en partie simple, d'avoirsuivi un courscom-

%plet lde gé.ographi et ·d'arithmétique, de posséder suffisamment la gramnaire;
et ce qui est pls regrettable encore, sans avoir aucunement acquis le-goût de la
lec:ure ou de l'étude. Et l'auraien-ls ce gbût, comment le satisfaire ; où sont
les livres instructifs et amusants qu'ils puissent lire? Où est le format qu'ils
puissent. périodiquemnt parcourir; par suite. d'une déploráble négligence ou
incapacité, jresque, tous les naîtres n'expliqu-ent pas aux enfants le sens des

-mots eni d.eliors de l'usage: ordin.aire, ils .ignorent la significatiori d'un nombre
immense d'expressions, et ainsi ils ne.peùventpas s'intéresser eux-mêmes à la
- ecture,-.faute de pouvoir se comprendre.

Le tro' grand nombre deifants sôs la direction d'un seul maître est aussi
un inonvenient com u. à -plnsieurs .écoles en dehors des villages. C'est la
plainte et L'excuse piésentées par un plus grand nombre -encore d'instituteurs des
ecoles éléméntaires. ais-ce.n'est-. qt'u bien minime obstacle à l'instruction
comparé aux autres.-

. Le- premier.de tous est évidemment l'incapacité des maîtres,-.incapacité qui
résulte non seulement-de ce qu'ils ne connaissent pas suffisamment les branches
d'instructions qu'ils s6nt appelés à .nséigner, mais de leu'r complete igporance
d cet acte. Ils semblent n'avoir aucune idée mnie de cette multitude de moyens
que la seule raison indique pour gouverner les enfants et les instruire. Ce dernier
fait. preue (le lenrindiflrence et lér apathie Quand je vois cette multitude de
jeunes fillées polr qui l 'cole est une prison, cette multitude de maîtres indolents

ni loin d'adopter les moyens dont ils "evetit dis oser pour que leseenfan ts
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ne manquent de rien poui qù'ils viennent à école assidûnent, pour qu is y
montreunt de. l'émulation, sont en grande partie la cause, ivolontaire peut-étre,
de ces incorvènients,. et dont plusieurs en. vérité semblent se réjouir afin d'avoir
par là, uneprètendue excuse; je plins" le:sort de tant d'enfants'qui bravenile
froid et les pluies, pour venir de~loinâ de telles cles languir toute une journée
sur des banes, et puis s'en retourner le soir pour revenir le lendemain.et ainsi de
suite : je plains la population dont les intérêts intelletuels sont confiés , de
telles mains.

Les avis et les suggestions, je m'en suis presque convaincu, .produisent peu
d'e fets sur la masse (les instituteurs. lais voici comment je ne·smis elforc6
d'organiser.)artout Penseîgnement.

10. J'ai voulu que 'chaque instituteur .eût un programme affiché dans son
école spcifiarit les diffiérentés branches enseigniées, le noibre de classes ou do
sections dans chaque branhelie,' et le nombr' d'élèves dans chaque classe ou sec.
tion, de plus le temps dévou'êà l'enseignement de chacune pendant la journée.

20. J'ai -recommandé partout de- veiller attentivement aux: jeunes élèves, de
leur apprendre à -écrire, à compter, à faire des. chiffres, éérire des noibres.enleuri atips; . lie 'a re desnornbresà
même temps;qu'à lire,.de .s opposer des. le commeucement à ce ton langouireux
et larmoyant qui, aujourdlui caractérise trop 'généralement la lecture dans les
éçoles, de leur faire-articuler néltennt chaque syllabe et de -s'opposer à une trop
grande rapideifé, de innie qu'à 'une trop grande le.nteur dans la lecture.

J'ai Insiste sur ce point, car partout on. nEglige beaucoup trop les ba'sses
classes. L'on se coxitte de les faire lire matin et soir. pendaint à peine cinq
minute, et v oilà tout. Ainsi un an, deux anb s'écoulent, et les enfants .'savent-à
peine lire eourammeIt; ils ne peuvent encore ni écrirè ni comîpter, et ils sortent
très souvent de l'école sans le savoir.

3a.'ý J'ai· insisté fortement àuprès des maîtres pour qu'ils s'appliquassent à
faire comprendre à leurs élèves ce qu'ils leur enseignent,. étant incontestable-
ment p r: 'ra1le qu'ils ensignent peu, uais bien, qui beaucoup, mais.mal. Le,
peu d'influencede l'enseignement donné dans les<écoles sur l'intelligence des
enfants est déjorable. C'est là que se imanifeste l'incapacité littéraire du rr aitre
qui ni-peut, ou ne sait sexpliquer ce qu'il prétend enseigner. Si les enfàtnts ie
cornprennent pas parfaiteniept ce 'qu'ils -apprennent, le. but est complètement
mnCqu,'l'élève n'aime Pas l'étude, ni'en reconnaît"pas l'utilité öu' l'usage. Il
fut 1 école s'il le peut impunément.

J'ai envoyé à toutes les municipalités scolaires placées sous nia surveillance,
un règleiment où-ce principe d'enseinenen',est' forternient 'recomrnandé et qui
coni -nt plusieurs autres recommandations que je crois très utiles, une cpide
ce règlement' est annéxioe à mon .dernier. rapport,

4o. Dans les écoles un peu nombreuses j'ai recommandé aux instituteurs de
placer les basses elsses,. c'est-i-dire. tons les élèves qui ne lisent pas encore
courainient.. sous la 'direction d'un élève de la haute classeen s'enoccupant
toute fois lui-même, au 'mois une .fois chaque jour et sans qu'il perdit de vae
ces moniteurs On 'se dispense de plus de faire lire tous les jours. ceux des
élèves qui lisent bien, -niais seulement. une fois 'la semaine;:le maître doit avoir
amplement le temps de s'occuper des hautes classes, mWême dans une école de 60
à 70 élève.'

5o. Afin d'exe.iter.l'ardeur et l'émulation parmi les élèves,.j'ai recommandà
à chaque maître de suivre pour chaque branche le système· des. -places qu'il
devait fixer a la fin ou au commencement de chaque semaine; d'accorder quel-
ques- iarqnes distinctives au plus -assidû et an plus. sage chaque mois ;'de créer
dans l'école une espèce d'opinion publique à laquelle Serait soù rnise chaque faute
comri.ois.e dans Iécole où én dehors et qui -la reprouverait; les'absences,, les..
retards la dissipation ne seraient"pas oublies
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Co. Avec beaucpup d'autres recommandations faites aux instititeurs,:je les
ai tous averti.qu'ile devaient travailler à s'instruire que bientôt il serait.payé des
des salaires plus élevés. aux instituteurs, mais qu'on se montrerait alors plus
exigeant' sur la qualifica1ion etc., etc.

tes livres-n'ont pas changé dans les écoles, bien que, suivant .nes instruo-
tions, j'aie recormandé partout le eguide de l'instituteur." -11 n'a été que par-
tiellement inti-oduit dans'trois ou quatre écoles où il ne sert qu'à produire une
variéte nuisible. 'Deux obstacles, s'opposent'"à son. introduction .-générale. Le
premier c'est que les enfants possèdent déjà les livres de's "Frères," les parents
ne veulent pas en acheter d'autres. Le second est -le prix comparativement élev6
'du <'Guidé." S'il eut été publié d'après la suggestion que j'ai faite 'au proprié-,
taire avant l'impression dé la- troisième édition, c'est-à-dire si chaque branche,
au lieu ·d'être -réunie en :un' seul volume', avait été, publiée séparément, cet
inconvénient et même le premier auraient probablement été surmontés. • Chaque
volume se 'serait vendu à meilleur marché que tout autre livre sur le même sujet,
et n'aurait' coûté qu'-une douzaine de sols, peut-être.. moins, et personne n'aurait
hésité à se le procurer. On ne peut guère espérer aujourd'hui engager les parents
à payer. un chelin et huit deniers pour un ouvrage dont les deux tiers sont inutiles
à la plupart des enfants, et qui par son étendue doit. se gâter avant qu'il soit
appris.

La recommandation du "Guide" ne- peut qu'amener -la variité delivres
dans les écoles, car le mouvement ne peut' moralement .être générl. Pour éviter
cet. iiconvén ient il faudrait que'ladoption,ft obligatoire et que..les commisaires..
àcietassent eux-nemes lee livres au dépens de Ja' municipalité. 'L'on mnanque

"surtout dans les écoles de. bons livres de lecjure, tels que .ceux qui font partie de
la "National'series."..

Un obstacle' sérieux quqe rencontre l'éducation en dehors de 'l'école, et que je
n'ai pas signalê'.dans mon dernier rapport est l'absence de tous les enfants de dix.
à douze ans pour aller au cathéchisme. ''Cette absence est-de deux et très souvent
trois jours par semaine pendant les mois'de, mai, juin et juillet. Il eti résulte..
une désorganisation et un' déranïgement complêt dans les écoles les enfants s'øc-
cupent guère de leur' école"pendant tout.ce temps, étheureux quand' aprs .avoir
communié ils y reviennent. Vient ensuite le mois d'août destiné aux..vacances
et comme il s'écoulé au moins quinze jours sur le mois de- septembre avant que
les écol s soient réorganisées, l'on peut dire que tous les enfants en âge de faire
leur premiére communion' perdent quatre mnois et demi d'écoles chaque ainée; Il
jnÙ6 semble néanmoins, qu'il'y aimoyen de rémédier'à ce grave inconvénient en
'a'eñtendant avec.messieurs' les curés de chaque.paroisse,.

Je n'insisterai pas davantage sur les.obstacles qui s'opposent au fonctionne-
'mentefficace de la loi dans les campagnes; je les ai 'indiqués dais mon dernier
rapport, et' ceux que j'y ai omis sont je. crois généialement connus. Je né
tendrai -pas non plus sur les moyens.à adopter pour y' remdiergour la rmême
raison.

Conformément à mes instructions générales et' particulières, j'ai parlé par.
tout de l'ut ilité d'une biblioihèque publique qui, en créant peu à peu·le goût de
la lecture, donnerait en même'temps aux enfants qui sortent des écoles et qui
rnêime les fréquentent encore, un moyen de s'instruire, mêrne s'ils ne savaient déjà
que lire; on n'apprénie pas généralernent assez.ces institutions, et je regrette de
voir des personnes éclairées partager ce sentiment. Depuis que' vous m'avez
informé que vous pouviez disposer d'une certaine somme en faveur 'de chaque
municipalité pour cet objet, f'ai adressé une. circulaire à tôutes cellés qui sont
sous ma surveillance pour les instruifré de ce fait, et.faire appel à.leur zèle.. Vous.'
errez par la copie de cette circulaire annexée à ce rapport, que j'engage de non-

veau ces municipalités à souscrire aujournal d'agriculture afin que chaque Ins-
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ituteur puisse en avoir un exemplaire, pour le faire lire et l'expliquer aux élèves
les plus avaincés'; de plus que:je leur demande encore instamment d'effectuer le
recensement des enfants de 5 à 16 ans, que je n'ai -pu obtenir l'an derier, et dont
il m'a été ainsi impossible de.vous rendrecdompte.

J'ai intention de préparer des listes de souscription. et de les faire circuler
dans chaque paroisse, ou je dois passer:afin (le collecter la soMme requise pour
obtenir l'octroi du. gouvernetment relatif aux bibliothèques. publiques. . Je ne vois
pas d'autres moyens.de résir. Mais je ne connais et je crois qu'il'n'existe 'que
très peii d'oé rages instructifs' à Montréal, qui ipourraient·onposer ces bibliothè
ques ; et je crins fort que l'argent prélevé et donné par le gouvernement ne soit
enmplove a.'acbat d'ouvrag'es dont l'intelligence publique ne pourra retirer que
très peu de profits. • Cette crainte toute fois, ne 'm'empêchera p:as de faire tous
mes eforts pour collecter la sommne'qui doit être appliquée à cet objet.

-Si dans ce rapport javais omis quelques sujets , sur 'lesquels vous désirez
avoir quelqnes détails, vous n'auriez qu'à me les indiquer, 'je me hâterais de vous
les procurer, si je le· pouvais.

Je dois reconnaître ici monsieur, que je n'ai qu'à me féliciter.de votre pono-
tualité à répondre.aux communications que j'ai eu l'honneur de' vous adresser,
-ainsi. que' de l'empressement et de la politesse avec lesquels. vous m'avez dom-
muniqué vos avis et vos instructions.

Le tout humblementsoumis, avec un profond 'respect,
Moiieur,

Votre dévoué ei très humble co-opérateur,

(Signé,) M. LANCTOT,
Inspecteur d'éco'es.

Extraits des rapports de J. G. -Lespéraúce, écuyer, inspecteur d'école pour .1853.

Mosrtu,-J'ai l'honnenr de vous transmettre le rapport de. ma première
visite cette année dans·la section du district de Gaspé, soumise à ma jurisdiction;
et je 'ious prie de croire que le délai apporté dans la transmission de cedocument,
n'est dû qu'à des circonstances indépendantes de ma volont& et auxquelles il a.
fallu me. soumettre; les quelques omissions que 'vous y. rencontrerez, sont dûes
aussi en )aitie à des exigences qu'a.fait nattre l'opposition opiniâtre .que j'ai ee'
à conbattrejusqu'à tout récemment. ' Je me réjouis, cependant, de pouvoir vous
informer--"qii décidément -les *hoses ont pris une couleur très' satisfaisante, et
qu'avant peu, les trois écoles que je suis parvenu. à 'établir dans la' mpnicipalit6
'de Cap-Chat et Ste. Anne des Monts, sous la direction d'instituteurS qualifiés, as-
streront . bon nombre d'enfants, 'par leurs 'progrèse dans les diverses branches.
d'instruction,: les avantages d?une bonne éducation élémentaire

Je 'suis fâché que le court espace de temps qui s'est écoulé depuis l'établis.
sement définitif des susdites écoles,. 'ne me permette pas de vous'faire un rapport

biens asla bnoe ; cependant une garantie certaine du succès' 'pour
l'avenir,dàns la bonne volonté aveb laquelle toutes les personnes appelees à
faire fonctionner la loi, semblent s'être 'nises à l'ouvre depuis quelque temps.

Le mode d'e.nseigne ment suividans chaque école, est.L'enseignement mutuel,
recommandé dans vos circulaires, sauf à devoir changer quelquefois selon le -be-,
soin; :l'ignorance complete de la grande 'majorité des enfants qui fréquentent les
écoles, a dispensé jusqu'ici les-instituteurs de former dés classes'; l'enseignement''
pour le moment, est·uniforme' et ne.s'applique -qu'a une seule grande classe, vu
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qu'il faut leur enseigner à tous l'alphabel, ce qui par conséquenti m'exempte au-
joiurd'imi de vous transmettre aucune classification sur le tableau.G ; je dois ce-
pendant faire une exception à la généralité en faveur de cinq écoliers répartis
dans les trois arrondissements, qui savent lire couramment.

Les livrés donc, qui 'sont pour le présent nécessaires, sont, de petits alpha-
betsfrançais, dans- lequels, Pinstituteur leur enseigne les premiers rudiments du
kngage, quoique 'la plupart "soient munis du guide defiytitutur et pour ma
part, je ne négligerai rien à mesure--que-c'ergnstances le nécessitent, de leur
faire adopter toùs les meillèurs livres,. en me conformant toujoiirs, vos instrue-
lions 'sur ce -sujet.

Voilà done.les seules obse'rvations que j'aie à vous communiquer cette-fois
sur léta de l'éducation, plus la nunicipalité scolaire du; Cap Chat, et je puis
me réjouir, malgré le peu (le progrès .co"iparatif de la cause de Péduéation dans
cette partie de ma jurisdiction, du succès que j'ai obtenu encore en dépit desobs
tacles qui obstinaient la voie ; et le fait seul de Pexistence d'écoles en fonction
dans cette secïiôn.du district de Gaspé, où lé besoii d'éducation e-fait sentir si
grandement ést une heureuse amélioration, dont les résultats bienfaisants se re-.
connaîtront bientôt en général, daris les dispositions fumu resdè cette population
plus ignora-nté qu'intelligente; aussi les·quelqùes 'notables qui pensent de l'en-
droit, saluent-ils avec une. joyeuse- espérance celte régénération' intelletuelle
que leur promet bientôt, dans l'avenir, le-bon fonctionnement des lois d'éduçdion
au milieu de leur population.

Copie d'un des rapports' de B. Maurault, écuyer, inspecteur décole pour 1853.

GENTILL, 15 janvier 1854.
J. B. \EIl LEUR, écuyer,

S. E., etc., Montréal.

'le MONSIEUR,--Ledernier triiméstre..a¯ fourli son contingent de plaintes contre
les utorités. locales chargées de l'exécutidn de i loi; mais je vous dirai qu'après
m'être enquis sur les lieux mêemes d' tous ces sujets <le plainte, j'ai ipu me con-
vaincre d'un fait inalheureusenent trop connu, c'est que tout cela vient. ou du
parti hostilé à la loi, ou de gens qui, au préjudice de. Péducation de leurs enfants,'
veulent exercer-leurs inimitiés personnelles contre les'commissaires d'é-ole

Il est vrai de dire qu'à St.Tî atiçéis, le secrétaire-trésorier n'avait pas encore,
ors de la première plainte, rendu ses comptes suivant laloi ; mais il.Pa fait aus-

sitôt que,* par .votre -ordre, je lui ai enjoint-de le faire.
- Le nomm'Charles Bellerose s'est 'plaint de nouveau que les comptes n'a-

vaient été rendus q1i'en. bloc lorsqu'ils devaient l'être en détail, mais les commis-
saires disent·qu'ils étaient prêts à donner le détail de toutes-sommes payées aux
maîtres et maîtresses, à l'assemblée qgu'ils 'avait convoquée, miais qu'aucun des'
contribuables ne s'étant présenté à la dite assemblé, pas même le plaignant, ils
se croient exempts de blâme, et-ne sont nullement disposés à revenir sur leurs
procédiés. Une vérification du détail avec-la somme des dépenses portéeen bloc'
sur la reddliti(on les compte, pu n convaincre de la. bonne foides coinmmissaires
qui, pouir éviter de- srrblables difficultés, ont bien 'promis de se conformer Plus
stricteneiit à la loi, une autre année; .

J'ai pareillement pris connaissance des diflicultés existantes 'à la Baie du
Febvre. entre certains instituteurs et les commissaires, au sujetde la diminution ·
du salaire des premiers, et.il m'a.fauI donne'r.gain de cause aux commissaires,
et voici poprquoi: c'est que les commissaires ne-se sont nullernent engagês envers
eux de leur donner les sommes 'qu'ils réclament aujourd'hui, n'ayant fait, les dits,
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.comniisai.res, que de fixer dans une assemblé' leIix qu'ils de vient donner aux
iîiîîtres et mnaîtress.s, sans'1l en notifier ni d'une manière ni d'une a-utre, CI iue

les maîtres et maîtresses ne sont .pas ei état de prouver que ces prix leur aient
été offeris et promis par.ces coimissaires. Bien que les comssaires.eussent
fix' les prix,'il n'est pas possible de:les blâmer de i'avoir ipas fait leurs engage-
ments de suite, quand on 'sait la diminution de l'octroi pour leur paroisse les'
e* mis dansmibarrad1 se fusent engagés envers les maîtres et maîtresses

leur donner les prix fixes en premier lieu.
Je vous dirai quelque elhose aintenant de Ste. Monique et St. Zéphirin.

Quant à St. Michel, les choses étant. absolument dans le mnie tat qu'auparavant,
et le· mal paraissant êtré incurable, je m'en'abstiendrai, n'avant au reste, i'à'
vOus répéter ee que j'ai déjà eu occasion de vous dire plusieurs fois.

On s'est plaint avec raison que les comirni sairýs de St. Monique ne faisaient
que quelques semblants d'agir,: aussi, peut-on 's'attendre 'à autre chose, lorsque
l'on connaît leurs mauvaises dilpositions, et que l'on sait qu'ils n'ont été 'choisis
dans 'le parti hostile à la loi,'que pour le soutenir et secondter-ses vues.

Mais si d'un autre·coôté, les amis de l'é'ducat ion voulaient se montrer pour ce
qu'ils sont et mettre dans leurs procédés autant d'énergie que l'on cri. voit dans leC
parti adverse, je suis bien positif à dire.qu'un tel ordre de choses n'existerait pas,
et que des'dillleltéseomme'celles qui ont-eu lieu 'derniè-ement à sujetd'un
changeinent d'arrondissemnt, disparaîtraient bientôt. e

Là où je iencontre de la'bonne volontê et un*véritable zèle' pour l'éducation
chez les coMrinissaire's,; må. mission est'effectivé ; mais je vous assure que datis
cette paroisse 'ellý ne l'est pas beaucoup..

Les còmmiîssaires nt tflômphé peidant quelques jours à.la permission qu'ils
avaient obtenue de changer l'arrondissement' en question , inais depuis vore der-

eière lettre, leur "enjoignant de ne rien faire avant ma visite, ils 'ont changé d'hu-
minur,lne faisant rien cependanti''car· ils craignent de se compromettre. 'Je n'ai
pas inanque non plus, <le les prévenir ce qui leur arriverait en agi·ssaiit contre .vos
ordres et au mépris de la loi.

J'ai; dans'le ilois dernier, assisté à une séu1nce -da conseil municipal du cemtéde Nicolet, dans le but d'eigager leonseil.à faire faive l'évaluation des biens à
Ste. Monique, :et j'espère pouvoir réussir. dans mon 'entreprise, malgré d 'nom-
breux obstacles.'

Des renseignenents obtenius, il n'y a:cjnc quelques jours,sur SttZéphiriri, m'yfont èspérer un·changemrent poule mieux. L'évaluation'est faite, me dit-on, et l'on
n'attend plus pour y fire marcher les choses, que la solution d'iune question qui Y
s'élève au sujet du site d'une rnáison, d'école que -quelques uns-veulent à l'église,d'autres, un Peu pluis loin. J'attends, ponr y' aller, une lettre d'un ami qi.i doit'
me dire où ils en-seront, dans :quelqties jours, dans leurs opérations.

Je vous disais iout-à-Lheure, que, là où je rencontre de la'bonne volonté et.
du zèle· chez les commissaires, ina mission est effectiv et il est facile de s'en
convaimcre par tous ceux qui s'inîtéressent,.au progrès -de l'éducation dans, leurs
localités respectives.

Maisjene pis.vous signa.hrencore une grande amélioration dans le choix
des*maîties et maîiresses; dans ioutes les localités, ce qui-vient d'une caue qu'il
est difficile de faire disparaître-pour le présent, le manque d'argent. Je puis vous
'dire néanmoins que,' rhagré cette calse qui existe parotitéalement, on ' am,-
iore considérablement le corps enseignant à St. Grégoire,·à Bécancour et à Gen.

tilly, grâce aux-écoles modèles et supérieurés de filles de St. Grgoiré gui.rîitt
les plus grands éloges.. Une é6ole cirmme celle -de St. Grégoire dans érurqe pa-
roisse ferait un bien inc'alculable, en donnant 'des maîtres et matiresses mineux
qualifiés j'espèrc qu'avec un peu de temps,je réussirmi à en établir da 1 1 plu
sieurs autres placesi où on commence à en comprendre toute l'importance.
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Les écoles.ne sont pas encore tòôtes muties de cartes géographiques, 'ainsi
qne de toui ce qui est essentiel pour le- progrès des enfants: je iïai pas, non plus,
réussi encore à y introduire partout le o' Guide de- lIinstituteur,' et par conséquent,
à mettre plus d'uniformité et de méthode dans lenseign'ement car ces réformes
sont encore ol'uvre du temps, mais je' n désespère pas dles obtenir. Pour ne
pas indisposer es parents, il faut attendre pouir 4usieurs arrondissements d'école,
que les livres qui y eont actuellement en usage'soient- usés, l'es parents étant'
sous Pimpression qu'on veut leur en faire eoûter inutilement, en leur demandant
de nouveaux livres-

Les 'maisons d'école sont patesablerie ée tenes; mais on se 'plaint de ce
que le gouvernement ne donne plus rien pour es 1 tsse s: aussi, il est à regretter
qu'il ne pnisse donner à.chaque municipalité au ioins.une.petile somme qui,
divi,ée entre chaque arrondissement, aurait l'efet. d'encourager à faire plus de
sacrifices encore qu'on n'est disposé à en laire pour là construction ou réparation
des mai.sons.

Les registres des.commissaires sont généralement bien tenus; mis les
comptes des secrétIires trésoriers ne le'sont pas toujours, bien qu'il y ait en une
amélioration otable en. plusieurs endroits, notamment à Gentilly et à St. Pierre
les Becquets. .

A. Nicol t, lex-secrétaire-trésorier n'a pas fait, en juillet dernier, sa redditiòn
de comptes iâle que voulue par la loi, et a créé par là à son successeur un peu
d'embarras ; mais j'espère .'qùe les commisaires vont l'exiger, et aussï je suis
persuadé que 'Pèx secrétaire. qui est ui'gentilhome, se fera un devoir d'chever
son ouvrage, et de rendre par là justice aux contribuables.

Gentilly,'èomme vous le savez,' et encoJa ule paroisse dansmon dépar-
tèment, qui ait su 'profiter de 'octroi d'argen poqr les bibliohèquies publiques,
malgré ce que j'ai"pu'faire pour engager toutes les diflérentes municipalités.seo-
laires à en profiter.' Je dois aller moi-même à Québec, ces jours-ci,' pour achat
de livres que les gens ont bien hâte d'avoir.

J'ai. 'honneur d'aceuser. réception d'une, douzaine' d'exemplaires de la loi
d'éducation; et de vous e.n remercier pour·ceux- à qui je les ai transmis.

Vousxecevrez en même temps' qe le présent rapport, les plaintes que vous
m'avez transmises et auxquelles je fais allusion.'

l.mè reste maintenant, à vous demander quand vous devez exiger que les
inspecteurs remplissent leurs tableaux statistiques, et à vous prierxde vouloir bien
m'en informer, s'il y a lieu,. dans. votre. prochaine lettre.

J ai l'horineur d'être,
Votre très humble et.obéissaat serviteur,

(Signé,) B. MAURAULT, I. E.

Copile d'un des rapports d'Isidore MTorin, écuyer, inspeèteur d'école, pour 183.

BUREAU DE L'JIPECTEUR D'ECOLÈ.
CHICOUTIMI, 2 janvier, 1851.

Au docteur Meilleur, S. E.
MoNsmEUR,-J-'ai Ionneùr de vous souirnettre .in résumé- de l'état de l'du-

cation dans le Haut Saguenay.
Dans ma dernière visite, j!ai trouvé'les anciennes écoles'en opération, et

plusienra qui :étaient nouvellement établies, ce qui est 'dû à' l'augmentatioù de.
Poetroi législatif et à la bonne volonté des contribuables qui ont montré assez de
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zèle pour souscrire une somme égale à cellé du gouvernement ; toutes ces écoles
élaient fréquentées par un bon nombre d'enfants, qui n'ont pu -montrer que de
faibles 'progrès;' vû que les anciennes écoles n'ont jamais été temies bien régu-
lièrement, et les dernières ne sont..sur pied que depuis environ deux mois.

Grande Baie.
Dans cette municipalité, il y a. deux anciennes écoles qui sont tenues par.

des institutrices; celle de l'école du rnr arrondissement est sutisainment
qualifiée, sous tous les rapports ; les enfanits lisent bien, écrivent, calculent, et
'ont aussi un peu de grammaire'; celle du second enseigne la lecture et l'ecritur
seme;i~ n rt

Bago1- ille.
L'ancienne école de cette municipalité est tenue par le, méme instituteur

qui peut eneigner avec assez de succès ;' inaisi e d'assiduité de la partde·nfants4, inepêche de -montrer autant* de progrès queé l'on pourrait en attendre;.
les enfans.sont aussiavancés que ceux de la première école de la municipalité
précédente. Il y aussi deux nouvelles écoles tenues par .des Institutrices' dont
les enfans ne font que commencer à épeler.' Une -d'elles m'a paru capable de
bien enseigner.

Chicoutùnmi..
Il y a quatre écoles; celle du remier arrondissmet, qui comme les autres

anciennes -écoles, n'a pas été. tenue régulièreniit, n'a pu montrer de grands
progrès.. L'instituteur eést suffisamment qu'alifié ; les enfants lisent-passablement
biei,r(écrivent et calculent. Les:trois autres autres sont tenues par. des institu'
trices qui n'ont pas, sous le rapport de l'éducation, les <walifications requises
cependant elles peuvent enseigner.avec succès, à dee commençants.

Laerrière.
Dans cette dernière municipalité, 'll y a deut écoles dans la second et

troisième arrondissement; celle du second a été établie par un particulier, il y
environ six. mois, et doit être, maintenant, sous le contrôle des commissaires;

la dernièré n'existe ·que depuis environ deux mois; les enfants les plui&énpables
de·ces écoles commencent à lire couramment.

'Remarque#.
Il sera toujours difficile aux corimissaires des différentes.' municipalités du'.

Haut Saguenay d'engager.de bons iistituteurs, tant que la loi actuelle existera;
il:leur est impossible.de compter sur 'aucune anire %omme,-quesur èelle qui est
allouée à chaque municipalité ;- car dans ces townships, les deux tiers des con-
tribuables occupert des terres qui ne leur, appartiennent pas, et' d'après la loi
actuelle, ces biens nè peuvèntàêtre évalués, ce qui met les.contribuables libres de
souscrire, ou de 'ne pas souscrire, et dans le premier cas, de payer quand borg
sembie; sans que les -commissaires puissent les y contraindre; Pour avdir de
bons instituteurs, il faudra les faire venir des paroisses éloignées, et leur donner
'de bons prix, en sorte- que les commissaires, avec. toute la bonne volonté, auront
bien.de la peine à les payer,' s'ils peuvent réussir à s'en procurer ;'néanmoirs,
c'est ce qu'ils désirent, et les cominissaires de Chicoutimi se proposent d'agir
pour cela, au printemps, le tout hurmblement sournis.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble serviteur
JOS MORIN,

Inspecteur.

A 1854
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Extra it des rapp>rts. de J. B. F. Pazchud, écuyer, inspecteur d'écô.Le pour 1853.

CNsUR.-Ef conformité à h lo' , j'o i honneur de vos envoyér, pour
P'jinforumition de son excéllence, Thonorable corps légilatif, et la vôtre, mn
tro:eme, rapport sir les écoles en op::ration ·dans ic ipalité scolaire,
oit, dpmis r'oon premier rappoi-t j'ai,' ave( Paide d M. Jmnistre Loyle, nds .n
oI)p'r:îi on deux écoles.dissidentes qui vont bién, rmunies qu'elles son, de maîtres
pissles., Ces écoles datent de quatre mois d'existcnce, . et ot fréquentées
(mixtes) pâr au-delà dui nombre d'enfants requis.par la loi.

Ces institu'teurs vont l mp oainerientcomme de jnsté,à être payés
sur Poetroi législatif, Car lrs hrabtants Contribuables ont mêmle pav plus que
P'oeti, (lloigICe cette petil municipàiité scolaire soit des )lus.pauvres,.je veUx
parler des Nos. 6 et 7, dissident.

'L'école entholiqe No. 5 est en opération d&nouveau, et 'est encore dirigée'
p M Pa ielos qui s'étant-perfectionné, a ben voulu reprendre l'école ; etles
habitants hiii fôurnissent une somme égale.à l'octroi, et paraissent à,. présent.gé-
neralementt plus disposé, au moins, de contribuer (à quelq'excepton près selon
la. loi. . .' - - • . * # .

Voilà done, monsieur, trois écoles élémentaires, .nseignant les. prémieis radi-
Ments le. l'seignement primali·e sonforrge à cet égard, à la loi,. et une· qua-
trime école sur le point d'être mise ezi rouvement n'espérant Ilus, qu un
ïnaître.

[Traduction.] .

Extra t des rapports de Rolus Parmelee écuyer, i»specièur d'école, pour 1853.

Il est impossible d'obtenir ici des instituteurs munis de diplômes;. mais il ydes institutrices qu. s'offrent- pour enseignér en, été,- en assez grani -nombre
por.fimrnir toutes les écoles, et ce que j'ai à regretter, c'est.que dans .le:choix
drs itistitutetirs, les c(omjnissaires paraissent dans. ertaiï's cas " se guider plutôt
sur l ê ssur 1. capacité. Ou'.engagé cet .liver plusieurs instituteurs
qui n'ont point de dipIômes,·mais qui sont d'ailleurs bien.qualifiés.

Les écoles d.'hiver dans cette section, sont généralement fréqLentées par des
enfimts plus àgs que ceux qui assistent aux écoles' durant Tété, de·là la rué-
Cessité d'avoir des inistituteurs ; -et comme ceuxci sont moins nombreux qu'au-

pensqu'en somme, les écoles d'hiver, loin de progresse , Ônt retro-
gradé durant les deuï dernières années.

Q.uamit l'école .nodèle de Phiilipsburg, la seule.qu'il y ait dans mon circuit,
elle n e 'sprésent école mo<èle que de no parceque pour ce qui- regarde la
capaeié.de l'instititeur (quoiqu'il possède un diplôme) et le progrès' des élèves,
elle est ineériebire aux écoles élémentaires <Je la nunicipalté. J, suis*heIreux
de dire gpe les coî*mmissaires ont déclidé de renvoyer I stituteur' l'expirilion
du rimtistre courant.

Les académies dans mon circuit, spécialement celles de Granby, <le Shlefford,'
etde Clarenueville, sont beatieoup mieuix rquentées qu'elle ne lètaient l'année
dermire. Ce soïide bonnes G'eol0s, .et à r exceplion du petit nombre 1'élètes qui
étudient les limgues morfes, elles sont précisment cc °que je pourrais appeler des
écoles modèles.

Je suis facli' de déclarer que, quoique 'confôrmément à vos;in'structiohs,P'été
dermer.je me suis ciTorcé de:faire comprendre l'importance quil" y avait de pro-
fiter d'unie part ie (les sommnes votées par le. parlerment pour aider à établir des
bibliothèqies d'écoles, pas une seule des municipalités de mon circuit, n'a voulu
s'en prévaloir. La chose aurait sans douie été·faite si la 1iles avait.autorisées à
prélever par une. taxe le montant nécessaire.
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SQuan.t à la question ( savoir si la loi actuelle d èes écoles est adapt e aux A*r-
constances.où se trouve cette partie du Bas-Canada, et à la mainière. dont elle t
é nvi.;agée pair.la généralité des ·habitaits, je n ai qu'à répéter Popinon q
j ai djà exprimée dans mon rapport de mars dernier.

La loi ie donne pas .une saiisfaction générale,bien que' .qelqius uns des
torfs dont.on še plaint soient dûs en gramle partie à la négligence de commis-
saires.

Ces remarqu es générales, avec celles qui acompagnent les tableaux statis-
tiques, forment. tous les renseignements qu'il me soit possible de vous' coinmuni-
quer, .vu la méthode imparfa.te dont les coirnissaires transigent leurs nffaiires.
Comme inspecteur je suis autorisé à donner des avis, mais je ne puis- exiger
qu'on· les su ive ;.autrenent, je me croirais responsable de la· continuatioridequelV
ques-uns des maux qu'on' dit áttribuer à l'administration imparfaite de la loi, de
la part de ceux auxquels cette mission ést confiée.

Confiant d'ans..votre zèle bien connu pour la cause de 'éducation populaire,
et pour faire disparaître toutes les imperfections qui existent dans notre système,_
et désirant vou prêter assistance dans Pexercice de vos slifficiles fonctions par
tous les moyens en mon pouvoir, je vous sou-mets très respectuéusement le-présent
rapport en attendant" des instructions ultérieures.

[Traduction.]

C>pie d'ui des rapports de R. Pafrmelee, écerr, inspecteur d'école pour 1853.

A J. B. METirLIE, écuyer,
Surintendant de l'éducation,

Carada 'est.
Monsieur-J'ai l'honneur de faire rapport que j3ai achevé ma tournée d'in-

spection pour l'été. J'ai visité chacunes des municipalités de mon circuit, exa-
mirý les' registres des commissaires d'école, et les comptes des'sociétaires-tréso-
riers. J'ai.aussi visité et examiné cia>iue école en opération, et j'ai 'fait tous
mes effortI pour me procurer tous les .renseignements pôssibles sur. Pétat de.Pé
ducation, l'administration -des lois desécoles, et la manière, en* laquelle, les .per-
sonnes qui y sont ôoicernées ont rempli leurs devoirs respcètifs ; et j'ai le plaisir
de faire rapport que. quoiqù'il *y aIt encore des imperfections, néanmoins il y a
progrès généralement dans.tout ce qui tounhe aux intérêts de nos écoles élémen;
taires.

Je désire faire lci Iobservation, qu'ave'"des changements convenables dans
nos lois colaires, il ne resteraitplus'pour completer le succès de la cause de lé&
due lion élkîmentairc qu'à demaider de l'énergie et' de la bonne volonté à'ceux à
qui elle a été confée. Cornme je Pai déjà signalé, la partie de l'acte qui a rap-
port aux visiteurs d'ecole est une lettre morte. 'A ma connaissance, c'est'à peine
si dans un- seul· as, aucun individu 'a rempli ce devoir. Encore une fois, je
trouve·que le devoir qui est imposé de visiter. et 'examiner les écôles, a.été.-par
'rop souîvent négligé par les comùmissaires; plusieurs d'entr'eux vont:jusqu'à
piéenèdre que par le fait de la nomination des inspecteurs, ils sont exonéýrés de
P'accorpi:ssernent de cette 'partie (le leurs devoirs; mais tout.en iépéîant l'opi-
nion qe 'j'ai déjà exprimée, savoir, que le principal obstacle au foncionnement
de notrô syIèrne seolairé prqyenait de' la. manière indifférente aveclJaquelle les
commissaires d'école -remplissaient les -devoirs qui' leur étaient prescrits. Je
puis dire queje suis heureux d'avoir à constater du progrès sous ce rapport, depuis
mon darnier r-apport. Plusieurs des rivinicipalités ont payé les detics qu'elles
s'étaient laites leur négligence collecter la taxe dès écoles, et d'autres font
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un pâs vers ce but -i désirable. Pendant mes deux dernières visites je me suis
occupéspécialement de faire voir aux commissaires, lors.de mrîes entrevÉes avec
eux, Pimportance qu'il y ,avait de remplir immédiatement cette:partie de leurs
devoirs.

Il m'est pénible de répeter ercore une fois que quoique, lors de nadernière
visite, j'aie signalé particulièrement à l'attention -des secrétaires-trésoriers l'im-

Ortanee qu'il y avait. de se conforer à l'acte 14 et 15 Vic., c 97, sec 10, dân
l- but de faire cesser .les plaintes des' contribuables, j'ai découvLrt pen-

dant ma dernière tournée d'inspection:que cet important devoir avait été en-
core négligé dntus différentes rnunicipalités. Je me permettrai.de suggérer l'idée
qu'une circulaire de la part du surintendant, adressée particulièrement qux com-
missaires et aux.'secrétaires-trésoriers 'touchant l'importance de l'ac(-mp)lisse-
ment fidèle des devoirs qui leur sont assignés respectivement,-et fondée su. les
rapports de 'l'inspecteur, vindiquant dans quelques cas leur négligence, aurait de
l'effet et- servirait à stimuler leur zèle tout -en les rendant plus ponct uels. Si ce

..moyen ne réussisait.pas, je suggérerais. alors de les soumettre à une pénalité, vû
qu'une grande partie du succès du système dépend d'eux.. Il est, évident que
quelque bonne.qu'une loipuisse être en elle-nême, elle manquera son but,si elle.
n'est pas fidèlement exécutée.

Je suis heureux -d'avoir à' constater que dans, plusieurs des municipalités
de mon circuit, 'les commissairés sont à ériger' de nouvelles -maisons d'écoles
'd'une qualité 'supérieure; et quelques unes de ces municipalités, comme j'ai été
chagrin de le remarquer dansvotre circuldire que vous m'avez adress5e, n'ont
aucune espérance d'obtenir aucune partie de la sonme votée par le parleinent,
à sa dernière session pour venir en aide à ceux qui érigent des maisons d'école.
Je n'ai pas manqué de faiie voir aux différentes municipalités, l'importance qu'il
y avait (le profiter de l'avantage de l'octroi'aecordé par le parlement pour encou-
rager l'établissemnènt de bibliothèques d'écoles,'et je crois que.cette importance a
été sentie et appréciée généralement. Dans la plupart des municipalités il a surgi
une difficulté qui indique la nécessité d'un amendement à la loi.'- La cotisation
conformément à la?'loi avait été prélevée avant le mois de juillet; depuis cette
époque elles réçurent 'avis d'une augmentatiori dans' le' montant fourni par la
caisse publique, et ce montant aux termes de la loi, elles ie )peuvent y touchey
qu'a eOn(Iition d'un priélèvement de cotisations-formantun mon-tant éga';-mais-
la cotisation ne peut être prélevée que dans les môis de mai et juin, de. sorte que
la contribution, volontaire est le seul moyen qui reste pour former cette somnmnme,
ainsi que la somme requise pour obtenir l'aide pour les bibliothèques ;' .quelque
fois cette circonstance peut les priver de l'octroi destiné à leur avantage.

Les écoles 'ont preque toutes été en opération cet été, sous 'la direction
d'instituteurs compétents, (presque' toutes des femmes) ; elles ont aussi été fré-
quentées très assidûment ; elles ont subi un examen satisfaisant et en général' je
crois qu'elles ont donné beaucoup de satisfaction.. Tout ensemble, c'est encou-
rageant. 'Je crois que* les écoles élémentaires des townships peuvent soùtenir
avantageùsement la comparaison avec n'importe quelles classes d'école pareilles

dansunn autre pays;-que pas un élémnent de notre système scolaire n'est
plus prodcitif (le bons effe6t$ que lïnspection.; et que si'cet élément était eultiv&
sur une phns grande échelle par les parents qui visitent les écoles, par les com
rmissaires de imêime que par les inspecteurs d'école, l'avantage serait encore plus
directe et plus évident.

Tout en vous communiquant ces remarques générales qui vous garântissen1
du progrès dans l'administration 'aussi bien que dans les effets de notre système
actuel d'école, et tout en espérant mieux encore, j'ai l'honneur de me souscrire

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) fROTUS PARMELEE.

Waterloo, 12 octobre, 1853. > Inspecteur d'école,
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{Traduction.)

Extraits des rapports de J. J. Roney.

En transmettantile rapport suivant sur l'état de l'éducation dans le district
d'Oùtaoniis, je dois dire qu'il -y a in plus grand nòmbre d'écoles en opération
pendant 'automne et l'hiver que' pendant les-mois de Pété; c'est pourquoi j'ai
difléré à: quelques jours pour vous envoyer mes tableaux, -eu -autant qu'ils -ne
vous feraient pas voir un plus grand nombre d'élèves fréquentant les écoles que
mes derniers, chose à laquelle personne ne pourrait s'attendre, vû laugmenta-
tion survenue tant dans la richesse que dans la population, mais -qu'on pourra.
bien expliquer si l'on veut considérpr que mes derniers tableaux ont été faits
pour la saison de l'hiver.

La grande étendue du district d'Outaounis, et le mauvais état des chemins
contribuent à rendre une visite dans les diffientes municipalités un peu difficile
pendant Pété; maisl'octroi de la législature pour.l'amélioration des routes pu-
bliques dans ce distriet,-aura l'effet de -rendre cette tâche moins ardue. L'hiver
est la saison la plus agréable pour l'accomplissement de ce devoir, et c'est, mon
intention de .la consacrer entièrement à cet objet.

L'augmentation de l'octroi pour des fins d'éducation que ce district vient
de recevoir, sert beaucoup au progrès dla cause. La promptitude à prélever
unégal montant indispensable pour toucher l'octroi, est manifestée. dela ra-
nière la plus évidente. Je regrette cependant-de voir que.dans ï4 majorité des
municipalités, e montant e t prélevé principalement par une contribution. vo-
lontaire, et tous mes efforts p >ur faire adopter et suivre un autre système, ont été
inutiles. L'opposition, je d s l'avouer, -est suscitée principalement par cette par-
tie de la. population- appar enant à l'origine anglaise, quoique .cependant -la
contagion ait déjà fait d'ass z grands ravages- l)armi la population canadienne
française. Il m'est bien facile de donner raison de la cause de cette opposition
au prélèvement de ce monta t parle, moyen de la taoxe; la population de la mé-
tropole qui émigre sur ce co tinent apporte. avec elle des préjugés profondément,
enracinés cometoW la taxe ; ce préjugés peuvent être réels ou imaginaires ; mais,
errenr fatecette populati n tier4,à croire que les taxes scolaires et munici-
pales dans ce pays sont anal gues au système de la taxe dans la métropole, et
de là l'o1 pposition.

Aussitôt après- la. réception dé voire leftre relative à l'aide pour des fins de
construction, j'en - donnai communication aux différentés municipalités qui
avaient droit à-cette gide, et elles se sont mises en mesure de1'obtenir.- Le
township de Buckingham s'est conformé en tout point aux conditions voulues, et
comme cette municipalité a érige une bien belle bâtissè à deux étages, -destinée
à devenir une école modèle, je désire bien respectueusement recommander que-
le -montant soit de suite transmis à M. Onéil, secrétaire-trésorier de la munici-
palité, où bien à R. D. Akert, écuyer, qui a érigé la bâtisse et à qui l'argent
est dO.

Il est viverment à regretter-que des bàt isses pour lesquelles le bureau d'édu
cation a éontribué pour la moitié de la valeur, et qui sont destinées à des fins
d'éducation, soient par la mauvaise administration des corporations vendues et
détournées de lPobjet auquel elles étairit originairement destinées. Ce fait a
souvent été répété dans ce district, grâce- aux actes illégaux des corporations,
particulièrement en 1850 et 1851. Si-la législature intervenait dans des aflires
de ce genre, et si le gouvernement avait uie hypothèque privilégiée sur les bâ-
tisses qui ont reçu une aide du bureau de Péducation, il en résulterait nêees
sairement de bons, effets qui tourneraient à lavantage du public.

Il êst à espérer que P'établisseinent des bibliothèques publiques produira un
grand -bic dans toute la province. Nous en avons-eu ine ici on rapport avec
grp- bie 'd -- pp's' -
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1 técole (e la fabrique peudant plus.de deux ans. :Elle. a coûté vingtinq·lonis,
et chaque vohmtie :i été lu fréquemment. J'ai fait conraiître aux connuissaires
d cole de chaque riunicipali' le confenu de voire lettre, et je n'ai ai;çucuu·doute
qu'i!s n'us prolier de Pavantage. Déjàa plusirs d'entre eux ont pri F ini
tiatiýe et vt inunédiatemeint. entrer en, corres>ondance avec vous.

pCopie du rpport de t'hiepecur des écoles fu' dietrict de Kainoùra , pour les
mots'd'ao!, septend»re et octobre de V'année 185.

. . le firintendant de l'éducation poui le Canada Est

MossIEUi,-J'ai Plionneur de vius tranqmettre lesobservations' que im a sug-
gérées la·5ème visite ies écoles (lu distrit doit je suis Pinspecteur.

Avant·'de v'ous donner im résuné surl'etat dans lequel j'ai ftouv 'Péduca-
tion, pendant cette visite, dlans chague municipalié en prtiewiier, conformén ent
au désir exprimé dans votre circulaire.No. 8,. je prendrai humblement in liber é
do L 'irn quhines o4iervations géuérales '-ur Paspect. que présenïe l'éducation
dans le diariel de -Kanmuraska, et sùr. la révolutionopé?rée dans les idées et'Po-
pinion publqique au sujet do i *nstruction poptilaire,.depuis que. je suis api.elé à'
prendie part.à sa di-ection.

Je puis dire, S-lis crainte d'être démenti que, désormais la"·cause,de Pédu-
cation a trioIIl)li des plus grinds obsiacles, et. que sa marche. e trou've aujour-
d'hui dégagée d'une f'ule d'entraves qui menacaient de la faire trébubcer' à
chaque pas, înuvais vouloir, vieux préjugés, i)préeiation i le des rí-sulats
qu'e lle·'doit prouluire sur là condition morale et inatêrieHe du pupie, untiputhie
des mîasses contre lat classe inst ruite.-

La quest i- n'est plus le savoir, s'il convient d'appeler les enfants du peuple
à participer aux bienfaits de dcation ;i lesquses à Picole
sonut de nature. à leur nuire dans raccomplissement. des· destins qui les at-
éndent dans l'avenir.; si 'hIonuée' élairé est. plus ou moins· honn.e,· pLis ou-
mois.actif, laborieux, économue, que celui dont linetelligende repose auns les
temièbres d• P'ignorance ; si la légèret coniibut.ioii .exigée ponr le sontien des
écoles .'st pas'avast-ceureur'd'un dàluge d auutres taxes qui fer>ont du peuple
canadien in peuple-de mendiants, s'exjlanmt voloiers du sol qui le vit' naître
pour allei-demander à une terre-étrangère une existene que la terre natale lui'
refusait.

- Ces fantômne. inentés par les éteignoirs malhonnêtes; dans' dès vues de
popularité, ont fait ple'à de meilleures idées .et à une plus juste apiéciaticli
des résulats que lédueationm amènera à sa suite. Il n'est personne aujourd'hui
qui nie. soit prè.t 'à se faire le championm de la cause de Péduention ; ce lait est ad
mis, P -opposi 'on encore quelque part ne tient qu'aux moyens
de donner l'éducation.

Quelle dlirection -faut-il 'donner à l'éducation de la jeunesse-? 'Fantiil la
pousser vers l'agriculture, vers le' comumerce, vers l'industrie ?. Quel' est la
moyen le plus·prompt, le moins dispendieux, le plus sûr d'arriver au but. qu'on
Ise propose., fut-il·tendre à tenir le peuple dans le cercle actuel et Lui fenier une
partie de:lspa'eqüe son esprit actif, e -son gé'ie ardent fui fait'entrevoir
sous des' couleurs séduisantés.? L'éducation où plutôt l'ensenient est-il bien.
pàcé, comme il Pest aujourd'hui, entre les mains des femmes'? Ces fnmes si
aptes, si propres à la première' éducation de .l'eûfanee, à la polir, à la civiliser,
pourront-elles initier la jeunesse au commerce, à l'industrie ; pourrotlles lui
donner ces notions de dévotenert,:'de patriotispie que conm'nande souvent ui état
de société. naissante ?
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Payer me enr ptor .l'ii. trnuetion de ses ·enfants n inspire plus ou
presque plus,:de murntires, degCécontentemnt. Il sylè'e s uvent nu ;urd bu
des nî'-conîentements. Il s'élève yourenIt uujourd'hui' u 'obstacle pris dais-Plex-
ces'd? seniment louable ct par chnème, d'autant p cls dlhic;ele ltver; pi.s-
que je' paie, j'ai droit d'aoir une éig, ' la -eux bonne, ies enfnts fré-
queutent Técole actuelle.depjuis 3.on 4 aiXet depuis qu's .saven lire, éctré et
quielques éléments de calcul ils ne fòut piûsrjen.; leur maître -n'en sat guères
plis (ilu'eu X ils n'ont que 'í,-8 o. 10 ans et pourtant·il faut qu'ils'fréqtentent lé-
colA jnequ'i a15 ans, puisqu'on me lorce à payer pògr eux le taux mensuel

.Get état de chose est trop réel dans un grand noubre.d'ariondissements et
,jusq'àî'i présent quel rende oppose-t on à le îi-justes plai1ntes ?. Où prendre des
insitute uIs mieux qualiis, que plusieurs de ceux que la e'&ccssité nous contraint.
d'emplover, et quels moyens prend-t-on pour remédier effricé tent a inpcité
reconnue de plisieurs instituteurs.? Ou est la maiom , où est le orps dans lquel
se recruteront les nombreuses vacan ces qe t tqui cauîse c
un traitement souvent insuffisant, un état fatiguant et qui usent lCs.j ciqer tou-

pcriments en peu d'années, le manque de coisidération, les mesquines vexations
des comutuissaires d'école ou des parents (les enfants, et plusque tout cela, e d sir
si louable' le suivre nue carrière qui 'permette de. faire des économr.ies et dc ettre
ses vieux jours à' Pari du besoin, je vois avne regret que ce soin si essentiel, sion
veut assurer de la.permanence 'et <le la stabilité à, cette profession, a 'été négl'é
jusqu'ici. En vain, je répète qu'il vaut mieux n'avoir que' pen:d'éeóles, mai
bonnes, que d'eu avoir un grand .br-ed médi cecs et d'instflisantes. Le del
voir.de donner Pinstruct"on aux enf ts n'est pas.eicore assez senti pour conunau-
der aux parents .d'envôyer leurs enC uts aux écoles a de grandes· distances, dans
les mauvais chemins et ledsaisons' dautone, et d'hiver, pour leur fire..payer vo-
o ' utiers les salaires convenables à des instituteurs vraineiit qualifié,·pooffiére

comprendre aux corporations scolaires qu'elles serviraient cificaent nt ' cdse'de
lPédiucation en' établissant dans l'endroit le plus p d'pulaae dei chaque mnuiric>ali:é
'une école modèle.pouir les garçons et une école.supéricure pour les fitles, dussent-
elles pour cela, employcr'li moitié des dgpirs.û leur dispo'rtion.

La loi est. -à d'uni côté, qui paralyse' me·cotsc et de. lautre, un esprit étroit,
égoïste, spctionnaire qui fait quc:chaque contribuable veut avoir lécole près de
chez lui, qu'on jette lesihauts cris si Pon veut agrandir. 'les arrondissmpeats afin de
pouvoir rétribuei r un instituteur capable,' sans ·imposer un' taux trop 'élevé pour.les
ioyens.ordinaires des parents.

dois avouei, cependant, que pltusieurs municipalités ont paru comprendre
mes sigrestions à cet égard et ont fàit de généreux sacrifices pour s'sur'les
bienfaits de deux écoles- .upérieures ouvertes à tous les enfants des éoles infé'-
rieurestrop avancés pour profiter' à Pécole, de leur. arrondisseinent.. . L'opinio'
publiqué progresse dans ce sens et je ne désespèrerais pas de voir bientôt- l'eei-
gnement sur un bon pied 'et ''uniformité régnr dans nos écoles, sije voais le gou-
vernement, d'àilleurs,.si bien disposé en, faveur de P'ducation primaire, prendré
linitiative et mettre a exécution les dispositions de lacte 14 et 15 Vict., chap. 97
qui pourvoit' à l'établissement d'une école normale avée une .ou*pù,.ieurs écoles mo-
dèles sous sa régie. l

Je suis loin, bienloin d'e'partger P'pinion d'un jôurnal de votre ville,'qui
dans une attaque aussi brutale' qu'entbchée d'ingratitude, rejette sur vosépaules,
M. le surintendant, la responsabilité. d'un retard sur lequel vous ne pouviez exercer
aucun contrôle, an lieu de reconnaître qiie c'est à vous que 'lepyys doit être
doté d'un système d'éducation destiné à"régénérer le peuple- canadien,.à le fare
mar~chef de' front avec les peuples les plus vaincés-sous le rapport des cônnaissances
et aà faire briller son intelligence-dans le Progrès matériel autant qu'il s'est toùjqurs-
distingué par ses mSurs, sa foi, son 'caractère ainable et généreux et sa valeur non
contestée surle champ d'honneur.
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Je pense, au contraire, que c'est tout votre désir de voir cette école s'ouvrir
avec ses succursales ; que personne plus que vous, M. le surintendant, ne comprend
l'urgence d'une telle. école. pour donner suite aux résultats de 15,années de dettes ;
qu'il est impossible dans une foule-de cas, de faire droit aux justes grief des con-
tribu'ibles sur l'incapàeité relative des instituteuis,, sur la lenteur des progrès des
élèves, sur l'instabilité -de P'enseignement, sur les mconrénients. résultant de
changement de méthode suivie par chaque instituleur,.parce qu'il n'y a pas un
centre unique·d'où part l'impulsion. De jour en jour, je sens' davantage la pri-
alion.de l'école norrmale, dans laquelle les instituteurs apprendraient dans quel-,

ques mois les meilleurs méthodes-d'enseignement; l'art diticile d'élever les rn
fants;de les conduire graduellement des connaissances les 'plus élémentaires 'à
d'autres plus élevées.

Espérons que les motifs qui ont nécessité le retard de la mise en opération
d'une mesuie si impérieusement demandée, par tous ceux qui s'occupent de
l'édueatiòn populaire vont disparaître et que dans le cours de l'année scolaire
actuelle, l'on verra s'ouvrir cette école qui doit faire tomber le plus sérieux
obstacle aux progrès rapides et constants de l'éducation.

Inutile de revenir sur les remarques que j'ai eu l?honneur'de.vous faire dans
mes précédents trapports sur la convenance -de donner aux inspecteurs d'école
de plis amples pouvoirs, de les faire juges 'de--toutes ces petites chicanes qu'un
reste de'vieil esprit'suscite encore et dont l'effet cst toujours de ralentir les pro-
grès de.Péducation, d'aigrir les esprits, de semer la discorde, de décourager les
amis (le la cause et'de déprécier istruction du peuple.

Je me s,'uis efforcé *de faire. mnettre en pratique les excelletits-cosison
tenus dans vos circulaires'No. 3 et & Le vote de la législature pour aider à lé-
tablissemnent de bibliothèques publ.iques sous le.contrôle des corl)orations scolaires
a été bien accueilli et je pense qu'à, l'instant même, la' plupart. dès municipa-
lités se sont conformées aux exigences de la loi pour obtenir l'aide susdite.'

J'ai donné aux commissaires d'école de longues instructions sur le moyen
de tirer parti de ce 'vote et sur. le choix d'ouvrages qu'il.convient de faire pour
atteindre le but désiré. Le journal d'agriculture 'ne devra pas être oublié.

J'ai aussi infýrmé les. municipalités qui avaient une part dans:l'aide ao.
cordée par la législature pour construction et réparation de maisons d'école du
mont ant qu'e.lles obtiendraient en se conformant aux conditions décrites dans- vôtre
circulaire du 9 septembre dernier. Je' vous ferai rapport,.plus bas, de l'état dans'
lequel j'ai trouvé les maisons d'école pour -lesquelles une aide est demandée.

Le -guide de l'instituteur (3ème éditio.n.) se répànd' dans nos écol's et j'ai
aussi le plaisirde vous annoncer que plusieurs corporations ótit consenti à ina
suggéstion,.de fournir elles mêmes les livres et tout le matériel hécessaire, ce qui
aura pour effet de- doubler les progrès des enfants et d'établir quelq'uniformi-,
té dans l'enseignement.

Tous les jours je sens 'davantage les résultats qu'on pourrait obtenir dans
'nos·écoles aux moyens de tableaux, de gravures, d'illustiations'figurant aux. yeux'
et à l'imagination des enfants les faits qu'on s'efforce de 'mettre dans 'leur esprit
par des mots secs et que soutent ils n'entendent pas. 'L'enseignement de la
géographie, de l'histoire profane ou sacrée au'noyen de tel's tableaux on illusta-
tions serait une innovation qui aurait les.plus heureux résultats. Dans les arts
mécaniques tout est figuré et illustré, la physique,'la chimie l'enseignement par
expérience ; et à lenfant.dont l'imagination est si vive et encore si' neuve on en-
seigne avec des mots secs et arides des faitsqui,-fi son imagiation, y lais-
seraient des traces aussi'.profondes que durables. L'on. parle à l'esprit qui est
distrait, parceque les yeux'sont fixés àilleurs, et l'on néglige de meubler cette
vaste chambre d'autant plus sonore, d'autant plus impressionable qu'elle est plus
neuve et moins occupée. Quoi de plus.pròpre à jeter dans cette imagination des
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images, d's impressions du beau, du noble, de l'antique, que la contemplation de
ces tablean'x émouvants de l'histoire profane ou sacrée ; je voudrais que lon com-
prît bien, qne c'est surout pour lCnfanît qu'il est vrai de dire " ýne lor 'entre dans
l'esprit par la porte des sens" et je voudrais qu'on lui enseignât par ce moyen
tout ce qui peut-être figuré; je désirerais que nos 'histoires de. Fra.nce, du Canda,

, ancienne et sourtes à apprendre par e:ur, eipar-
lassent autant à l'imaination qu'à l'esprit; je fais desefforts pour au rioins. faire
goûter les avantages.dè ce système, persuadé q«ue je suis que l'étude .aurait plus
d'atfraits -pôur les enifants, laisseait[des impressions plus profondesfornerait le
le goût, enrichirait le langage et ornerait l'esprit.

.Voilà M. le surintendant,' quelques 'observations que je me permets, comp-
tant sur voti·e indulgence et .sur le désir que vous entreteiez de voir-les meilleures
méthiodesadoptées, afin derçndre Pl'éducatioi facile. D'ailleurs 'laccueil cor-
dial dont vous m'avez honoré ·me fait croire que vous' pardonnerez-à ce qu'il
pourrait y avoir d4érroné 'dans ces suggestions en faveur du motif qui m'inspire.

L'effet rétroactif qïe vous av'ez donné dans ·la distribution de l'octroi législa-
tif pour le dernier semestre expire le Ierjuillet dernier -a jeté la 'onfusion et cau-
se dp mécont'îîtenient dans plusieurs ruunicipalités du district de Kamouraska.

En effet, les corporations ayant compté sur une allocation êgalò. pour l'un et
Pautre semestre, avaient bâsé leurs repartitioris là-dessus, avaient pris des enga-
'gements en -conséqience. Grande a été leur surprisé de 'oir qu'on leur avait re-
tranch é £4 £ et presqu'à £1l. Impossible de comblcr ce déficit par uire augmenta-
tion du tauxmensuel fixé au commencenent dePainée scolaire. J'ai attribué.cette
erreur à la multiplicité toujours croissante'des aflàires de vôtre bureau, tj'ai,. en
consquence, engagé-les. municipalités à reclaner. J'ai été. d'autant plus porté
à donner iterprétation au' fait préédent que ce retranchement ne ie paraît
pas avoir été fait partout sur la même échelle. (*) Avec les susceptibilités om-
brage uses que nous avons à ménager pour atteindre le but de'notre mission, une
telle iesure, fut-élle, d'ailleurs, commandée par de bonnes raisons ne peut qu'ai-
grir les esprits, ét le parti le plus prudent serait, je pense, de ne donner eflet au
deYtnier recensement qu'à partir du premier juillet dernier..' Ce procédé 'évierait
des criailleries et beaucoup de petites difficultés locales. C'est dans ce but que
je me permets de vous le suggérer.

Sommrnaire de l'éducati.on dans chaque municipalité.
'Munic.ipalités No. 1. et 2., de' Sté. Ane Lapocatière. Ces deux munici-

palités ont. enseiible dix écoles en opération, dont 5 suiffisantes. et 5 médiocres.
Dans cette municipalilé, l'éducation -élémentaire valeritement etcette lenteur est
causée 'par lé -manque absolu d'hommes capables de la diriger et (le stimuler.
l'apathie (les indifférents. 'Cette municipalité. est une des' moins 'zélées., il est
.pénible' de voir cette paroi se qui a tant. fait. autrefois pour la haute éducation,
dans la fondation de ce bôaut~ollége qui fait la' gloire- de e'district comme il fait,
lhoneur di nom canadieni se traîner· misé*iablement à la remorque des autres
paroisse s.'descur vet

Le seul homme capable de secouer l'apathie générale, le·Dr.'farquis;
d'étre- atteint d'alienation 'mentale.;cette belle intelligence est éteinte. I:était
président de la corporation No. 1. 'J'ai donné instruction de le remplacer..

Trois institùteurs de lPannée dernière 'ni'ont pas été continués, cornmé étant
Incapables et trois autres ont été tolérés temporairement. Les commissaires

() L'erreur n'a paseu lieu. .Le calcul tait eorrect, sons tous rapports,- et. fait légalement; il a été.
bIasé surle dernier recensement -général et devait avoir l'effetý que. e lui » ai donné, suivlant la.loi même,
d'ap rès le (litreceênsement.

Lorsque la part d'octroi qui a été faite a certaiues municipalités scolaires, d'après le calcl stisdit, a été
moindre -que ci-derant, c'est.que leur population '-espeetivé n'avait pas augmenté en propoition de cele
de tout.s les autres inunicipalités scolaires du Bas-Canada.

J. R MUrr.r.Ua, 8.
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d'écoles sont peu zélés et incapables, sauf deux.' La sòüscription volontaire a
été permise, si elle est suffisante et assuré par le. versement immédiat ou, par
billets promissoires payables 'à demande.

Pas une' seule naison d'école n'existe, et laide demandée à votre bereau et
accordée ést sans douté pour s'en pourvoit; j'ai assemblé les deux corporations
et leur ai donné d'amples 'instructions pour remplir 'efficacement leurs devoirs.
J'ai essayé. de léur persuader de se réunir, mais elles devront rester séparées jus-
qu'à l'année scolaire'proéhaine. 'Je leur. ai laissé"des'injonîctionsfôrnielles que je
'rai mèttre'àexécution, s'il y a lieu.

Riviè2re-Ouelle.

Dans cette rnunicipalité il y a un 'èle. bien consolant etje .crois pourvoir.
·dire que la génération actuelle s'instruit suffisamment pour atteindre .la destinée
qui atfend une.localité aussi riche; aussi commerçante et aussi productive, Aux
5 écoles de 'l'anée dertière, nous en avons 'ajouté une-sixième .dans un quartier
pauvre. qui en était' privé depuis longtemps. ·11 y a cette année trois bonnes
écoles et trois autres.inférietires, nuàis suffisantes. Ces écolés sont maintenues
par souscriptions -volontaires qui excèdent .de beaucoup le montant qu'on eût
prélevé par cotisations forcées

Tout irait donc pour le' mieux, n'était le ' différerd qui existe encore 'entre
MM. Bégin, curé et instituteur et la corporation scolaire. M., Bégin sommé à
plusieurs reprises, par les commissaires, d'école et pàr la fabrique de livrer la mai-
son yqu'il occupait comme instituteur, refuse de se. rendre à lune et l'autre som-
'mation. .11 persistè à occuper cetternaison qui, dit-il, appartient à M. son frère'
et fait une école indépendante, fréquentée par 20 'à 25.enfants. Les commissaires
d'école ont placé 'dans le même arrondissement un ëxcellent instituteur, double-
ment qualifié 'pour enseigner .les langues' frariçaiséý et anglaise et les autres
branches dune éducation libérale. Les succès de cette' école ont eu pour effet,
d'enlever à 'M. Bégin 'plusieurs élèves.

Une action en déguerpissenent a été intentée par la fabrique contre M. F. Bé-
gin pour le -contraindre à déloger. Dans. un', précédent rapport je vous ai dit
quelles sont les prétertions de M. le curé Bégin. Ces.gens là ne veulent pas,
avoir tort; la jIistice seule, pourra régler cette affaire.

Cetté petite 'guerre, heureusement, ne' nuit en aucune manière aux: progrès
de l'éducation, au contraire elle nous a donné deux bons instituteurs au lieu
'd'un, et tous deux font des efforts pour mériter, a qui mieux mieux la confiance
,des parents. En somme je.suis satisfait de la Rivièie-Ouelle.

Saint Pacôme,'

Cette nouvelle rmunicipalité avait plus qu'aucune- autre, un pressant besoin
d'instrtction. Lors de ma visite, elle n'avait que deux écoles en opération ; au-
jourd'hui elle .doit en avoir quatre. Tout était à faire dans 'cette municipalité
et les commissaires d'éèole n'ont, pour toute arme 'que leur bonne volonté. Je
leur 'ai laissé des instructions détaillées sur la manière d'organiser leurs écoles
et d'en assurer le forictionnement régulier.- La souscription volontaire était faite
à un montant suffisant, -excepté dans un arrondissement pauvre, qui devra se pré-
aloir de la disposition de la 'oi en faveur des pauvres. J'ai exigé que-la'sous-

cription non, versée.. immédiatement.:entre les mains du.S- Trésorier fut assurée
par billets promissoires payables à demande et signés: ou 'endossés par des per-
sonnes solyables. . Les commissaires ont aussi reçu 'instructions de pourvoir les
écoles'de livres, tables, planches' noires,:etc. 'Les mQyens pécuniarès si limités
de cette municipalité m'ont fait un devoir d'être indulgent sur les qugalifications
de quelques instituteurs. Le président des commissaires 4école, le"révérend-F.'.
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Bégin témoigne.un intérêt tou articu à la cause de l'éducation, et le secré-
taire-trésorier M. Maximé Beaulicu st un homme intelligent.

Notre-Dame du .Mont-Carmel.

Je vous ai donné M. le surintendant, il y a quelques jours, des détails sur
cette nouvelle localité, séparée de $t. Denis, dont elle faisait ci-devant partie,
pour les fins .religieuses, par une suite de hautes montagnes. Je vous ai dit
comment il se fait que cette municipalité ait fait l'élection .de sés commissaires
d'école sans être érigée en munticipialité distincte de St. Denis'; je vous ai prié
de vouloir bien approuver et confirmer·cette élection et je vous réitère la 'même
'dernande.

eIci.comme à S.t. Pacôme, J'ai trouve des commissaires d'école. bien disposés,
mais n'ayant aucune connaissance sur les. importants devoirs-que la loi ·leur im-
pose. Je les ai vus et leur ai donné des instructions Deux. écoles feront un
grand bien dans ce petit racoin. Je vous demande. pour eux, faveur et indul-
gence.

Le révérénd F. Bégin, prêtre, curé de. St. Pacôme, et desservant Mont-Car-
nel est le président de la corporatinor, et*Joseph' Garon,. écuyer,' N. P. le '8eëré-
taire-trésorier..

St. Dénis de la Bouteillerie.

..Six écoles sont en opération, ·toutes bieu fréquentées. Les finances de.la
corporation sont.dans un ordre satisfaisant. Les institnteurs et institutrices sont.*
qualifiés, sauf une ; je puis dire que l'éducation narche ici à grands pas.

Surun difUérend survenu: entre es intéressés d'un arrondissement au sujet
du 'site de l'école, j'ai assemblé l'arrondissement, .et après avoir entendu leurs
raisons de part et-d'autre, j'ai laissé pour avis aux conimissaires d'école, dé faire
deux arrondissements, si les moyens à'leur .disposition leur permettent dè le
faire, l'arrondissement actuel étant très étendu et une partie ·se trouvant inhabi-
tée, ou de mettre Pécole alternativement, dans' l'une et l'autre section de Parron-
dissemenit, suivant le conseil exprimé dans votre circulaire No. 3, afin que tous'
les;ccntrib-uables pussenten profiter tourà-tôur, puisqu'ils ne peuvent le faire ai-
multanémnent.

'.L'aidé accordée est pour l'achat d'une bonne maison d'école, bien située et'
occupée-comme telle depuis. plusieurs années.

Saint-Louis de Kamouraska.

A six écoles en opération, 5 instituteurs et 3 institutrices au rnoins 325 en
fants.frequentent les·écoies dans cette .municipalité.' L'école des filles du 'vil-
lage, qui:nuus a causé quelques trouble l'année dernière, est confiée cette année
à une'institutrice 'de premier mérite. Je' regarde commie une bonne fortune.d'en
avoir fait l'acquisition. Le nombre 'des élèves a triplé depuis que Pécole est
passé én de nouvelles mains. L'école des Frères qui opère toujours.bien, se' fait.
dans le beau couvent destiné aux dames religieuses de la congrégation, en at-
tendant que. leur nouvelle école qui s'élève sur les ruines de l'ancienne, soit re.
construite. . Le contrat de construction porte' que 'ouvrage devra être fait le ler
septenibre prochain.' Le coût de cette bâtisse. sera d'environ '800.'

Je suis satisfait de létat de l'éducation dans cette municipalité et j'ai lieu
'de croire qu'elle prendra de nouveaux, développements, sous les.auspices de M. le
curé'Hébert, également-dévoué à la cause de Péducation du péuple.et à la colo-
nisation du pays. L'aide accordée.est pour réparations à la maison
d'école de. l'arrondissement Wo. 3, et celle du No. 4 donit on veut faire P acqui-
sition. '' '
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Saint Paschal.

Neuf. écoles sont e.n opération. L'école centrale est, dirigée par deux de-
moiselleseu.reinplacenient de M. et Mine Desrochers qui, aujourd buti, ont à
St. Josepldd la Pointe Levi. 1I devenait de plus en )lusonéreux à cette mu-
nicipalité de soutenir cette. école -' si grands frais, et d'ailleurs, un très petit
nombre d'enfants requé raient les soins d'un instituteur aussi iixstruit.

Par suite de ce cliangeinent dans le personnel de l'école susdite, les autres
écoles se trouveit dans un état .prospè-re, une nouvelle école a pu être établie
et les commissaires peuvent, en outre, faire quelques fournitures de livres, pa-
p&ers, etc.

J'espérais que cette municipalité, qùi s'est, depuis lôngtemps,. montrée si
généreuse,.anrait p'articipé aux avantages du vote de· la législ'lfure pour aider
axi corporations. scolaires pour'.construction et réparatiois .de .rmaisu(ns d'école.
La corporation·a fait application à votre bureau pour aider à la.construction de

éeole du No. 7 L'école se tient dans une vieille mâsurè, en attendant que
lon«tròu've les moyens d'achever celle qui est en construction depuis deux ans.
Je vous prie, de faire quelque chose pour cet arrondissement, s'il est possible.

ste HélVne

A quatre écoles, tfrois institutrices mieux qualifiées. que celles qu'elles ont
remplacIes me font espérer quel ron finira par eomprendre que j'ai eu raison d'en;
agir comme l'ai fait àSl'égard des démissionnaires.

Applfé à "fixer.l'ééole de l'arrondissement No. 3, -que. les commissaires
avaient déplacée, au grand méon nit-enteme de la m4jorité des intéressés, j'çi
donii pour avis de la remettre à l'ancien site. :Les: finaices de la corporation
sorit dans un or.dre parfait.et elle, a di faire des achats de livres et autres four-
nitures d'école. Cet e mnunicipalité, qnoique pauvre et nouvelle, progresse d'm1
manière satisfaisante. Les quatre écoles sufiisent aulx besoins de la population.

Saint Alexandre.

N'avait que deux.écoles en opération, lors de mon passage dan.rs cette mu-
nicipalité en septembre. . J'ai vu lescomissairesd'écoleet leur ai enjoint d'en
etablir de autres e en J'ai aussi eigagé la corporation à faire
a)plieation à votre bureau pour obtenir la part afférente, ·proportionnelle à.la:o-
pIlation actuelle' de cette municipalité, augmentée depuis le.dernier recensemént,
par l'annexion à. cette paroisse d'une partie de Saint André. * La population de.
Saint Alexandre par suite de cette augmentatiôn, s'élève. maintenant à 1146
âmes.· 'J'ai, promis d'appuyer leur réclaiation et c'est pour remplir ma promesse
que je vous donne ces renseignements, vous priant huiblement d'y donner votre
attention et de fiiire disparaître ce petit grief, faci'e à régler, et qui peut retarder
l'éducation parmi une population ignorante et préjugée contr la loi et un peu,
par contre-coup,-côntre ceux qui l'administrent Ce point réglé, je me flatte
que taut ira bien et que quatre école..répandrontl laumière dans une localité
qui n'a.encore jamais participé aux bienfaits'de l'instruction.

Saint André

A neuf écolek en opération, dont .cinq bonnes et qua'tre médiocres.
L'éternelle difficulté du déplacèment de la maison d'école~ de l'arrondisse-
ment, Nô. 5 est enfin réglée. -La maison est transportée aux.centre de l'ar-
ron:lissement, et 'rebàtie etr' ouverte à léducation Ce déplacement, par suite du
mauvais vouloir qu'y ont mis les opposants, coûte à larrondsrément près de £27.
Pour alléger un peu le poids de cette somme, j'ai assembl les.'éommissaires
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d'école et les ai décidés a supporter une partie de ce.s fais, jusquau niontant dec
£7 à 8, sur des fondé à leur disposition. J'espère que l moyen de concilia-
tion portera des fruits de paix et d'union.

La majorité dès commissaire s d'école a engagé trois. institutrices qui 'ont
pas l'âge requis par la loi. J'ai notifi r lés mêmes coinissaires que je serais
forcé de destituer ces institutrices à ma prochaine visite, si je jugeais que leur
jeune âge nuit aux progrès des élèves et. au bon ordre de. recole. 'Serais-je jus-
tifiable de le faire, indépendamment de leurs qualifications.'scientifnques?

On a forme un nouel arrondissement, et il est résulté de. ce fait, une scis-
sion dans le corps des eommissaires d'école. 'Une 'résolntion. extorquée en date
du 7 juillet dernier, statuait que le centre- de l'ariendissernent Nô. 7 étant chez
le sieur Cyp. Marchand, l'école continuerait de sefaire là, par la- belle-fille de
ce dernier.: Après l'élection déA :ommissaires d'êcole, cette résolution quiper-
pétù.ait in injustice, fut rescindée et' le nouvel arrondisssement formé. . On a
proposé à l'institutrice susdite de continuer. lPécole .de Parrondissenent No. 7,
mais au centre véritable, elle a refusé.. Le beau-père qui est comniissaire'd'école
persistait à fai.te maintenir la résolution du 7 juillet. . J'ai réussià lui faire com-
prendre la·latiude laissée aux commissaires d'école par la 5ème section et il
s'est désisté.

L'aide accordée à Saint André a été judicieusement ap,:iquéc surune bonrie
maison construite, il y a peu d'années, par pilusieurs particuliers pour y 'tenir
i'école. Les propriétaires ont cédé cette naison à la corporation 'scolaire pour
la modique somme de £25*quoiqu'elle en vaille au-delà de £100, afin de cotiser-.
vei P'école à proximité, tant on apprécie l'éducation dans certaines places.

Saint Patrice de la Ritère'du Loup.

Cetté municipalité qui faisait 'ina honte l'année dernière, s'ést enfin réveillée.
de son apathie. Quatre écoles y étaieùt en opération lors de 'mon passagé,·et deux
autres arrondissements demàndaient'des instituteurs.. Trois1e ces4nstituteurs sont
diplomés. • Les arrérages, tant actifs que passifs, iont' réglés, sauf £60. Je ne
désespère 'de rien, quand je' vois cette paroisse secouer son apathie et se mettre
sérieusement à leuvre.

Saint .Edouard.

Des deux écoles de cette municipalité, une seule était en opération lors.de ma
visite, celle des garçons. Les commissaires n'avaient pu jusqu'alors se procurer une,
institutrice convenable, malgré des offres de traitèment assez séduisantes. On a
voulu choisir une 'institutrice de premier -mérite et qui fut en 'état. de répondre ax
bsoins toujours croissants de cette petite vile intéressante. 'Les comissairesd .
cole sont· animés du, meilleur eàêrit et l'é4ucation est hautement app)réciée daris'
cette nunicipalité..

St. George de Kakouna.

Six écoles sont en opération toute bien fréquentêes. Lescominissaires
d'école.'sont peu instruits, maisle zèle et l'énergie.dà curé et da S. trésorier sup-
pléent à tout. L'édtication avance rapidement ici, et le seul regrçt que j'éprouve,
'c'est qu'il n'y ait pa encore d'école modèle pour les garçons,' ni d'école s-upé-
rieuré poor les filles. -Les nombieux rappofts de -cette paroisse avec les étrangers.
qui vont a'ixbains, commandent impérîeusement l'établissement de ces deux
écoles. Mes recommandations à ce sujet sont restéés sans écho jusqu'à ce· jour.
L'éducation élénentaire est.-assèz ùvancée il fand.rait· un centre d'inst1rùction
supérieure. Cette munioipalité est bien pourvue de maisons d'école, rmais -es
maisons ont besoin de réparations et c est a ces réparations urgentes que ses

e 0ployée l'aided £25 aecordée à cette municipalité.

À.' 1854.

>14
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Saint Arséne.

A cinq écoles, dont quatre bonnes et une médiocre qui opèrent, d'une 'ma
nièré satisfaisanté. Il y a généralement zèle et bonne volonté de la part des coný,*
tribuables et surveillance de la partdes commissairesd' école. Il'y a trois écoles
plus qu'ordinaire, et· je remarque une louable érmulation' entre les instituteurs.
Ces écoles.sontbien fréquentées et les coitributions se paienit assez vo!ontiers.

Je ne parle.pas de l'emploi que l'où se proposait, de faire de, l'aide de £25
accordée à cette municipalité, je vous ai écrit à ce sujet et je ne doute pas que
la somme susdite, n'ait été payée au moment:actuel.

Le township de Whisworth a fait l'éleciion de ses commissaires d'écolé,et
attendait impatiemment la co-opération de son curé pour organiser ion:étole ; je
n'ai pas cru devoir bâter d'avantage l'ouverture de cétte école, persuadé que le
zèle et les talents du digne prêtre, chargé de la desserte de "cette localité, feront
disparaître beaucoup de préjugésqu'uneautre main serait impuissante à écarter.

ile Yerte.

Dix écoles sont en opération: une école mo-lèle sur un bon pied; une.
ecole supérieure 'de' filles, six écoles élémentaires passables, et deux médiocres.
Toutes ces écoles qui étaient totalement dépourvues ·de livres,. papiers, etc.,, ont
été remontées 'à neu, aux frais de la corporation. Le président actuel des com.
missaires d'école,*.le reverend· L. Provencher, s'est partout distingué par son
zèle à encourager l'éducation. Les réformes'qu'il: a déjà opérées me font.espé-
rer pour lPavenir.

Les,£25 accordés sont destinés à aider aux réparations à faire à 'plusieurs
maisons d'école qpd l'incurie des anciennes corporations avait laissé se dCtério-
rer. Les' fina és sont dans un ^état plus satisfaisant quoique pas tout-à-fait
réglées.

Saint EMoi.

La municipalité de Saint l1ôi a:trois écoles seulement,·et c'est autant qui'elle
eut maintenir ; d'ailleurs ceqs'trois écoles su.ffisent aux besoins de la population,

et elles fonctionnent assez bien. Les ciomptes de la corporation sont bien
tenus.

Trois, Pistoles.

Sept écoles sont en opération, cinq bonnes et deuxr médiocres, toutes bien
fréquentées en hiver et, en été, mais presque désertes pendant les mnois d'août et
de septembre. Dans·les premietet second raÈgs de *cetterniunicipalité, l'éduca-
tion progresse, et les contributions se perçoivent assez facilement. Plusiéurs
instituteurs et institutrices de l'année dernière ont été discontinués et remplgeés
par d'autres mieux qualifiés.

Saint Simon.

Il y a six écoles dans cette municipalité, une bonne, trois passables et deux
médiocres.. J'ai destitué une institutrice comm'e-étant absolument incapable de
faire son devoir et de réndre justic'à larrondissement.

Il y a apathie autant qu'incapacité. chez les pomminssaires d'école -de cette
municipalité. "Les délibérations des commissaires d'écqle sont mal rédigées et
le plxs- souvent, lefonds ne vaut pas mieux que' la forme. Je leur' ai donné de
longues instructinas sur ce sujet, avec' de sérieuses recommendations pour la-
venir, et je suis déèidé à les faire. mettre à exécution forcément, s'il le faut, pour

j'
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amener iun idleur état de choses. Rien ne se fait avec ponciualité et ensemble,
personne pou' aiguillonner les indifférents.. Les cotisations sont arriérées, et le
secrétaire-trésorier s'en occupe, le moins possible. Cette.. municipalité est beau-
coup en.arrière de ses voisines sous le rapport de l'iistrtciioni: En sonme, je
suis loin d'être satisfait.de l'état des, choses dans cette municipalité.

Saint Fabien,

A trois écoles qui opèrent ansssi bien qu'on peut l'espérer d'une paroisse
pauvre, dont lesenfants ne peuventpas assister régulièrement à l'école et dans
laquelle on ne peut donner un salaire capablè d'attirer des instituteurs qualifiés.
Les côntributions se paient néanmoins, et, tout est dans un état comparativement
satisfaisant.

Ste. Cécile dts Bic,'
· trois é(coles qui fonctionnent très-bien. * Les instituteurs sont b qual-

fiés, et il règne .une:émulation- assez' 'promettante entre eux. Il y a ùne. école
modèle bien tenue. Les finances de la corporation sont bien réglées, et l'édu.-
cation progresse aussi xapiderne»t quela colonisation de cette paroisse qui, il*.y
a 10 ans, était une épaisse forèt'et'qui, aujourd'hui, renfermé une population de
plus de 1500 âmes, et fait un commerce très-étendu.

L'aide de £50 est,: pour la construction, d'une maison d'école pour l'école
modèle Ce beau' résuiltat est dá à lénergie, au zèle et à la persévérance'de M.
le curé 'Marceau, aidé de quelques citoyens influents.

Rimnouski,

Doit avoir 12 écoles, mais 9 seulement étaient en opération. lors de ina vi-
site. L'école modèle,était vacante, malgré'les' recherches faites pour se procurer
les services d'un maître capable de remplacer M. Déçhêne qui a laissé la car-
rière de l'enseignement.pour prendre une maison de commerce.

Le zèle dont je vous ai parlé dans mes précédents rapports se soutient ton-
jours. Le projet de.båtir 'un collège 'industriel Èt commercial pred' de jour ei.
jour une nouvelle .consistance.. -Si la .législature -se montre un. peu libérale pour,
cette nouvelle inst.itution dont le besoinest si bien senti par tous ceux qui.s'oo-
cupent d'éducation, comme elle l'a fait pour d'autres.institutionid'un mérite plus
contestable, je ne* doute pas que, dans deux ans,' cette belle partie du district de
Kamouraska ne voie s'élever une maison digne de- la place et:digne aussi de ceux
qui (n ont conçu le. plan. Le couvent est prêt,« à peu de choses près, à recevoir
les bonnes sours aussitôt qu'il y en aura de disponibles.

Ici encore la' corporation' a. compris tout le profit que les élèvés retiraient d'é-'
coles bien pourvues 'des livres' 'et autres fournitures nécessaires; ils ont acheté
ces livres et lesr donnent'gratis aux enfants indigents et les vendent au:prix coû-
tant aux autres.. Les amis de' l'éducation sont assez nombreux :pour que nous
n'entretenions aucune crainte sur l'avenir de l'instruction populaire. dans .cette
paroisse.

Municipalité de Lssord, paroisse Ste. Luce,

Doit avoir six écoles en opération, quoique quatre seulement le fussent, lors
de non passage, et j'ai lieu de croire que tout ira bien.' On avait essayé de la
souscription volontaire, coinme les années dernièies, mais la. somme ainsi sous-
crite n'étant pas suffisante, j'ai assemUlé les commissaires-d'école et les ail déci-
dés a repartir régulièrement. C'est toujours'là qu'il faut en venir après quelques
années de souscription volontaire. L'augmentation de l'octroi dans -cette muni-
cipalité, la met en état de soutenir six écoles 'au lieu de trois. qu'elle avait les au-
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nées dernières. Je me. réjouis dee résultat parcequ'il met la corporation en
état d'offrir Iéd.ue:tion à tous les enfants de la municipalité.

Il rést dû à la corporation quekcjuës sonscriptions des annéesdernières et les
dettes passivés égalisent à peu près ces arrérages.

ktlanàiipaitté Lepge, Se. Flavie.

Giâce aux efforts de M. le curé de cette paroisse, nous aurons cette année six
écoles au lieu de trois que nous avons eues jusqu'au ler. juillet dernier.

La souscription volontaire est prat iquée, et elle s'est élevée au-dessus de
l'octroi législatif affèrent à cette municipalité.

Plusieurs de èes écoles s'on tenues par des institutrices peu qualifiées, mais
il a fal1a user d'indulgence.. J'ai.jugé:qu'elles ont' es connaissances suffisaites
pour répondre aux besoins des arrondissements qu'on leur a assignés. L'école
centrale'est bien'tenue; 3 'autres sont passablcs' et 2. sont. médiocres sous le rap
port des connaissances des institutrices.. Il y a satisfaction générale

'Mels." .' '

A deux écoles médiocres pour la population écossaise, et une' pour là popu-
lation canadienne française. l y a peu d'empressement. chez l'une 'et l'autre
population.' 'Il en sera ainsi tant qu'il.n'y aura pas un prêtre pour activer 'lédu-
cat ion au milieu des 'catholiques. ' La 'population écossaise i peu d'enfants, et.
dininue aü lieu d'accroitre. Les deux nationalités se suspectent et se jalousent
Pune. et l'autre. Aùssitòt que l'église catholique qui est en voie de construction
sera oâverte àu culte, et qu'unprêtre y'sera résident, tout ira bien.

Il y a encore ce prédicant. S-uisse dont je vous ai parlé dans mon précédent
rapport, mais son école est déserte et' les irédications ne font point de con-
version.

Maàane, '

A ses trois écoles, et il est cjuestion d'y en établir une quatrième. L'éduca-
tion va'lentement ici, parce qu'il est difficile d'engager des instittiteurs qualifiés
à, s'exiler pour une modique sornme, au milieu d'une population ignorante'. et à
demi- sauvage. Le seul appas qui pourrait les y attirer .est justementce qui
manq vantage n peut donner qiede médiocres traitements'; les den-
rées y snt Chères etles communications diicles. Vous comprenez, M.*le sur-
intendant, qu'avec tant 'd'obstacles, il est, difficile -de choisir de bons insti
tuteurs.

Pourt.ant cette localité progresse tant sous le rapport moral que matériel,
depuis que les i abitants-ont abandonné la pêche et' les'chantiers:pour se livrer à"
l'agriculture.

'Entre. Métis et Matane, 'les kibitations sont encore trop clair semées pour
qu'il soit,.pQsible 'de procurer les bienfaits de l'éducation à ces généreux colon§
qui, d'annéeen a?ïnée, reculent la forêt et 'agrand'issent les défricelments. . Dans
10ans, il'y.aura des milliers d'habitants, où loil' ne voit' aujourd'hui que de
rares chaumières téchelonnées sur une distance de' 10 lieues.

Voilà, M. le surintendant,'un résum, fidèle de l'état de l'éducation' dans le
district de Kamouraska. Les principaux obstacles sont ceux, que j'ai. signal's et
le remèdeestentre les mains 'de la lé.islatüre.

Le cri général est que l'éducation actuelle manque 'de bt, d'ensemble, d'uni-
formité; que les instituteurs sont généralement incapableâ de remplir leur muis
sion. Il"faut un corps dans lequel se recruteront les instituteurs,. si l'on veut
donner au systène d'éducation de la permatietice et de l'uriiformité dans les
moyens et l'action.
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Il faiut aussi de plus amples pòuvoirs aux inspecteurs d'école, ou mieux dé-
finir ceux quela loi actuelle leur confère. Si. l'on vetit.ue leùrs fisites.lissént
quelques fruits durables,: il faut .leu.. donner. occasion de prolonger leur séjour
dans chaque nunicipalité, et- pour cela ne pas les -astreindre à· quatre vifites. . 1
vaudrait certainement mieux ne faire que deux visites 'seimi-annuelles les bien
faire et prendre le temRs de se. reconnaître- dans chaque école, que d'en faire
quatre:à la hâte, si linspecteur.veut être de retour chez lui, faire .sôn rapport à
votre bureau, avant de repartir pour une autre visite.

Pardonnez, M. le surintendant, à l'indiscrétion -de·ces sjxggestions- faites
avec.franchise et sans ar·ière pensée. Il est si difficile de ne pas signaler les
obstacles qui s'opposent aux progrès d'une cause que je défends autant par goût
que par devoir, (and-je-rois les reconnaître 1 Vous aussi M. le surintendant,
dans' votre vie- de luttes. continuelles .eri faveur de l'éduèation, avez. compris
combien il est énible de voii le rml et d'être empêché d'y: appliquer -le
remiède.

Je soum:ets ces r-éfexions un pu-incohérentes et rédigées avec précipitation.
à votre expériencé, bien persuadé que vous ne verrez dans. tout ceci, que le
'désir de remplir, suivant la rMesure de mes forces, les devoirs -de ma charge-que
- tiens, en grande partie, à votre recommendation.

Agréez, nonsieur le surintendant,
L'assurance de ma considération distinguée, et

-Croyez imoi,
Votre très-humble et

Obéissant servitéur,

GEORGE TANGUAY,
Insp. E. D. K.

Saint Gervais, 14 novermbre 1853.

(Traductilm.)

Copie du apport de P. Winter, écuper, inspecteur d'école poyr 1853.

-P c , 5 septembre 1853.
Dr. J. B. MmiLLEUR, écuyer,

Surintendant, etc.,
Montréal.

MoNsEnR, -Conformément à la 4me. section du Sfatut provincial 14 et
15, Victoria, cap. 97, et en obéissance à vos instructions, j'ai l'honneur. de sôou.,
mettre à voire considération, le résultat suivant'deria' visite ddns Pétendue de
ma: jurisdiction, çn ma qualité d'inspecteur des écoles communes der:Gaspé.,

Si J'avais pû faire cette visite ava'nt-la vacance qui a lieu-anuuellement à
Sa fin de l'année solaire, je, suis porté à croire que j'aurais été p-lus en état de
constater létat actuel de léducation. Lés raisons alléguées dans la circulaire,
ci-annexée, que j'adresai aux différentes municipalitése, seront, je l'espère, une
justification suffisante, pour n'avoir pas plutôt fait cette visite.

Parmi d'autres inconvénients, apparaissent les suivants:-
L. Les différents changements qui ont lieu dans les différentes corporations

'au commencement et de fait pendant tout de mois de. juillet, par les élections oa,
nominations de nouveaux-commissaires, cette époque étant fixée pour le com-
mencement de lPannée scolaire.
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2. Les écoles n'étant pas, à proprement parler, réorganisées, soit à cause
des changements des instituteurs d'une place à une autre, ou à cause des va-
cances qui ne sont pas encore remplies, vû la rareté des instituteurs.

S. Les plus capables d'entre lés élèves étant reteius chez eux, (quelques uns
devant retourner aux écoles et quelques autres ne devant pag l*efaire) pour aider
à leurs parents danâ les travaux des pêcheries ou des'récoltes.

C'est-pour ces raisons là que le nombre de ceux qui allaient aux écoles était
si petit et composé en grande partie des plus jeunes enfants, ou de commen-
cants; état. de choses qui me mettait à cette époque~dans l'impossibilité de me
prononcer suril'état de Péducatiôn ; je crains en même temps que ces mêmes
raisons ne'î'n'empêchent d'accompagner ce rapport de tableaux statistiques.

Conformément. à l'avis inclus dans ma.circulaire sus-mentionnée, j'ai com-
mencé ma visite dans le comté de Gaspé, et je ferai rapport en conséquence;
comme je pourrai ci-après reférer à cette circulaire, il est bon de· constater ici que.
pas une des municipalités n'a* reçu la circulaire'No.' 3, et que plusieurs,.de.ces
municipalités n' as reçu le No. 8, (toutes deux du surintendant aux inspec-
pecteurs) 'menti tité comme ayarit été envoyé aux différentes municipalités;
et que la version^ .iançaise a été reçue par des commissaires ne comprenant' que
la l'angue anglaise. Cela me porte à suggérer l'idée, que le moyen le plus con-
Ye'iable (le distribuer de pareils documents, serait obtenu par la connaissance
personnelle de tous les commissaires par l'inspecteur des écoles.

Municipalité de New-Port'et Pabos (unis)

Les commissaires de cette municipalité, nommés par la Se. section de l'acte,
9, Vie., chap. 27, négligèrent' de s'organiser en corps,.quoiqu'ils 'montrèrent
beaucoup de désir d'agir quand ils furent appelés à le faire par l'inspecteur, soit
verbalement ou par écrit, jusqu'au moment oit menacés par. des poursuites, ils
s'assemblèrent le 11 juillet' dernier. 'Ils déclarèrent alors qu'ils ne pouvaient pas
procéder, parce que " trois d'entre eux n'avaient pas la qualification foncière re-
quise." Mais étant 'informés que maintenant nulle qualification foncière 'n'était
exigée (la ble. sec. de 9e. Vict.,'27, étant rappelée 'par, la 28e sect.,'de 'la 12e
Vict., chap. 50) et que beaucoup de plaintes de la part des habitants avaient été
faites.à l'inspecteur,s ils promirent de s'assembler de nouveau et de procéder aux
Affaires.

Municipalité de arande Rivière.

Dans cette municipalité, les deux écoles paraissent rencontrer l'approbation,
quoiqu'elles ne peuvent cependant pas prendre rang au nombre des meilleures
écoles. -L'école No. 2, .a été discontinuée depuis le 30 avril, l'irstituteur (M.
Louis Boucher) ayant terminé son engagement ; mais elle a été ouverte de nou-
veau le 25juillet dernier par M,. Fidèle Baudain.

Municipalité de Percé.

Les différents' instituteurs ayant termuiné ters engagements, .les écoles
furent fermées ýaprès examens satisfaisants.) 'Une, seule a été ouverte de 'non-"
veau dans No. 1, ,ou l'on devait placer un instituteur de première classe de
Québec, va qu'il n'y avait aucun moyen d'en avoir, môme sur l'offre d'un sa-
laire de £75. Mais cette école a été ouverte comme école primaire.. Quant aux
autres, elles sont fermées, vû qu'il n'y a pas d'instituteurs,
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Municipalité de Fox et Grnff Cove.

L'école ci-devant tenue à Fox River a été discontinuée, il y a plus d'un an,
comme je l'ai mentionné dans de précédents rapports et correspondarces
parcequ'elle était endettée à l'instituteur, l'ôctroi du gouvernement n'étant pas
suffisant et des diffidultés étant survenues quarit à la collection des arrërages ;
niais en -grande partie cela est d6 au manque d'énergie.

A une assemblée des commissaires et de différents autras habitants, tenue
le 17 juillet.dernier, l'inspecteur qui était présent, leur ayant garanti que d'après
le dernier recensement ils avaient droit à un octroi dn gouvernement plus consi-

"dérable que par le passa," il fut résolu' immédiatement de prendre des mesures
pour collecter les arrérages, payer leurs dettes et ouvrir leur école .de nouveau.
Des copies <es correspondances entre les commissaires et l'inspecteur relative-
ment aux akaires de cette municipalité, seront transmises sous peu..

Municipalité du Cap-des-Ràaiers.

Dans cette municipalité, l'école' No. 2 qui avait été fermée par le départ
fnattendu de -l'instituteur (tel que mentionné, en.mon premier rapport) a été ou-
verte de nouveau. L'école No. 1. a toujours continué régulièrement, et l'exa-
men des deux a été satisfaisant.

Une requête a été faite dernièrement par les habitahits de l'arroûdissement
No. 8, demandant qu'une maison frt érigée et une école ouverte. Cette re-
quête doit être prise en considération 'aussitôt que les commissaires connaitrônt,
le montant que le gouvernement doit 'leur allouer :d'après le, dernier recen-
sernent.

Municipalité de Gaspé .Nord et Sydenham.
Quelques difficultés étant survenues -entre lés entrepreneurs de la. maison

d'école No. 2, et les commissaires, parce que les premiers ne voulaient pas exé-
cuter leur contrat, n avisa à des poursuites.: Néanmoins, il paraît que le
sujet en litige sera sous. peu réglé à l'amiable.

Les moyens à la disposition des commissaires étant très limités, il a été re-
solu de n'employer qu'un seul instituteur, pour les deux arrondissements d'l&
cole. Quatre des commissaires ainsi que le secrétaire-trésorier étant absens'
dans un voyage sur iner, lors de la visite de l'inspecteur, et l'école rnaintenant
tenue dans le. No. 2, n'ayant été ouverte de nouveau que- 'depuis.'quelque temps
par'l'instituteur qui était ci-devant émployé dans le No. 1, il fut considéré inu-,
tile de 'y rendre. L'instituteur est qnalifié. Cette information fut donnée à
l'inspecteur au bassin' de' Gaspé, par M..Ascah, le seul commissaire présent.

Municipalité de Gaspé Sud.

Les premiers cornrmissaires ayant résigné l'an dernier, deux d'entre eua
furent.nommés de nouveau avec d'autres; deux des cinq commissaires (mes.
sieurs McCallum et Belleau) sont prét à agir, mais la majorité a refusé, allé-
guant certaines raisons 'qui seront pleinement considérées dans un rapport sup-
plémentaire que fera 'inspecteur quand il aura visité de iovo cette 'municipalitê
ainsi que les trois autres. Une école indépendante est tenue dans une maison
privée.,

Municipalité d'York et ffaldimnd.

C'est une nouvelle municipalité, le township d'York étant détaché de celui
de Gaspé Sud et Haldimand jusqu'à Sandy Beach, détaché de Douglas et uni
pour des fins municipales, et jecrois, scolaires.

A. 1854.
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Les comissaires nommés en vertu de la' se section, de la 0e Viei., chap.
27, ne se sQtil pas encore organises. Ils allèguent que le peuple est opposé aux
taxes et qne leurs moyens sont si·limités, qu'eux (1es'comissairs) ont de la
répugnance à mettre la.loi à exécution., Il y a une référence relativement à cela
dans mon rapport supplémentaire dont j'ai déjà.parlé. Mais en autant qu'on
peut en juger, c'est une oppositiont dinertie. au système des cotisations. Il y a.
une bonne maison d'école, mais l'école est fermée.

.tunicipalité de Douglas.

Les vacances qui eurent lieu par la résignatiQn des plus anciens commis-
saires, n'étaient pas remplies le 21 juillet 'dernier. L'inspecteur attira l'atten-
tioi du président et du secr!taire-trésorier sur le: sujet., Le seul inst'tuteur*em-
ployé avant terminé son' engagement etn juin- dernier, et s'étant einuite. aban-
doiné,entièrement à une habitude invétérée d'interripérance, il quitta le district
de Gas pé, ce qui fait que l'école fut férmée et.attend encôrc aujourd'hui un ins-
titufeurpour remplir la vacance. L'absence de l'instituteur 'n, question est à
regretter, Car non seulement il était instruit, mais il avait de. plis le rare talent
de communiquer ses connaissances à ses élèves avec une facilité extraordinaire.
On est opposé dans cette municipalité au;système des cotisations.

Dlùnicipalité de la Malbaie.

Dans cette municipalité, la seule maison d'école qu'il y ait est.occupée par
un instituteur ci-devant employé par les éomnissaires, et-il tient en même temps
une école indépendante. . Le nombre des élèves est à-peu-près le même que ce-
lui que j'ai mentionné en mon dernier rapport. Le secrétaire-trésorier persiste'
encore à-ne pas vouloir rendre, compte. *Comme .les commissaires d'York, les
comnmissaire- dans cette municipalité sont favorables à l'éducation; mais la
grande difficulté est:de prélever les' fonds; on trouve ici.la même opposition -
d'inertie au 'système des otisations. Cette municipalité, de même de cellës de
Douglas, York et Gaspé Sud, sont mentionnées spécialement dans. mon rapport
sl2ppérnentaire.

Townships de Matapedia et Ristigouche (ùnis,)-Comté.de Bonaventure.

Dans-cette:municipalité, uie seule école a fonctionné pendant les deux der-
nières années, savoir: dans le No. 5,.célle tenue par Wm. Pollock, jusqu'à Pau-
tomne dernier, et depuis èette.époque jusqu'en mai dernier, dans le No: 4, 'celle.
tenue par John Donelly, dans une maison privée, et -depuis juin dernier dans
uine autre maison' privée sûr la -rivière Matapédia par- Mlle. 9arah Howard ; il a,
'été impossible de constater queun progrès dans ces deux dernières ecolés, vu
ýque les élèves étaient tous des commençants.

L'institutrice dont je viens de parler n'est.pas mariée et st âgée de .22 ans..
Elle perçoit au lieu le salaire pour les six rmois courant, la somme de 2s'6d',
par mois payés par chaqüe'élève 'qui'.fréquente P'école. II.n'y avait pas encore
de' journal d'ouvert, rais lorlre 'fu' donné -de l'efali-c à l'avenir. Le nombre
d'écoiliers présents était de neuf garçons, cinq filles, tous protestants. On leur
enseigne -l. lecture, lécriture, P'aritimétique et les ouvrages à l'aiguille.' Divers
observatins'furerit faites relativement aux engagemeints. le mQde d'enseignement,
les livres, etc. -L'institutrice est capable d'eniseigner dans une êcole prinire;
jusqu'au 5 août il n'y'. avait eu ni coniptes, ni registres de .tenus,.mais seuleirient
-de simples .'méinmrandums. <les retours 'faits au surintendant. Jusqu?à cette
époque'aucuñe cotisa.tion n'avait .été prélvée: il n'y avait qu'un taux mensuel
'ou une-contribution volontaire collectée par l'instituteur de Parrondissement où-
l'école était tenue.
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A caique visite Pinspecteur fit des observations aux commissaires
elaqtivemnt .à ce mode irrégulier de fai les paiements anx institu

tears, les informant en.rnêne temps qu'a moin de se conforrmer ux exigences
de a loi le gouvernement leur retirerait son aide. . Il a -été en" co iséquence de
celi, résln d'"idopter le système des cotiat.ions, dé cantinuer les'.bâtisses 'coin-
mencíc, et-on prmit que ci-après on obirait ponctuEllement à 1oi et au
instr'uetions.

Township de M Iann.

Dans cette municipalité les conmissaires sortant de charge étaient le révé-
rend M. Oiseamps et M. Wilson; ce dernier fut réélu. , Daniel 'Phelan fit élu à.la
'place de M. Olspcapsç comme il appert par le rappojrt. d'élection ique je vous
envoie ,sous le ' même p'is. La. valeur totale de la propiiété est de £4817 1Og.
cotis'e à raison de deux deniers par.louis, a'utant pour les.constructions en voie
de progrès que pour é *aler l'octroi du gouvernement..
. Les commissaires s'attendaient. à avoir une école en opération pendant ]'été,
ou le plus tard an commencement de janvier dernier, mais. ils 'en'ont été empé-'
chés. par les"propriétaires les plus riches qui refusérient'de payer leur contribu-
tion, eux qui les premiers (levraient montrer le bon exemple. Des procédés
judiciairds doivent être adoptés contre.eux daris le prochain circuit de janvier.

Le normbre- de familles sauvages (Micmacs) dans cette municipalité est
d'à-peu-près 130. Peu (si ancune)'d'entre elles peuvent contribuer au maintien
des écoles. Dans nies premiers rapports. j'ai fait mention de cette tribu, de,
mnanière~ à àttirer l'attentioa d gouvernement. Leur zélé missionnaire (le révérend
M. Béland,) a fait 'tous ses efforts pour ériger une maison d'éèole dans le .village'
sauvage, mais compme. il est impossible d'y maintenir un instituteur, il est à
espérer que le gouvernement aura por eux -autant d'égard que pour d'áutres
tribus; et'qu'il leur accordera un octroi spécial- pour. ces cQnsidérations. Celà
devraît être fortement conseillé au surintendant des sauvages et au gouvernment
provincial.

. Townsidp de Nout:elle et seigneurie de Shoolbred, (unis.)

Jusqu'à ce jour'.(depuis deux ans ou plus) une seule école é.tait en opération
dans troi.sdifférents arrondissements et alternativement.elle fut discontinuée avant
que les-slève.s eussent le temps de faire aucun progrès. Cela est dû en grande'
partie' à ùin manque. de. rnoyehs et. à l'insuffisance de Paide du gouvernenent,
aide qui fl'itmt pas en rapport. avec la .population actuelle. -Les commissaires
comptent beaucoup sur l'exactitude du. dernier recensement qui leur donne 'droit.

-de recevoir une somme 'plus considérable que celle qu'ils 'ont. perçue jusqu'à ce
jour.

C'est dans cette attenteque les commissaires: se .sont décidés à adopter le
systeme des cotisations prélèv .és au taux d'un denier par louis. ' Sur le même.
principu ils ont entrepris la constction de deux maisons qui doivent être ache-
vées sous peu de temps. Une secnde école' devait aussi êtreouverté s le
quinze du mois d'aoút dernier,.et les. èonmissaires ont exprimé leur intention de
continuer à marcher dans la voie du progrès.'

Township de Carleton'

Dans cette municipalité ùné troisième école a éié ouverte depuis que j'ai
transmis mon dernier rapport. Les commissaires de même que ja population dé'e
ploient beaucoup de zèle; et les enfants dans les diflérentes écoles ont fait des
progrès remarquables. Dans les Nos, 1 t 3 -on ënseigne' les deux langues,
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et dans le No. 2 la langue- française seulement Cette dernière école
est tenue. par une institutrice mariée.· Examens- satisfaisanis-No. 1, nombre
total d'écoliers .33-Nombre de'. ceux qui la fréquentent assidûment J3-
Alphabet, épellation et .lecture (seulement) 18-Ecriture 15-Arithmétique
12-Grammaire française 2-Anglaise 4-Géographie 2-No. 2, total 44-
Nombre de' ceux qui la fréquentent . "assidûment 37-Alphabet, épella-,
tion -Lecture (seulement) .30-Ecriture 14, presque tous des commençants
très jeunes)-No. 3-Do 35-Do 28-~-Do 15-Ecriture 20-Arithmétique. 10.

Towvnship de Maria.

Dans cette municipalit6 deux des écoles, Nos. 3 et 4, ont été fermées de-
puis l'hiver dernier, un des instituteurs ayant été destitué par raison de mauvaise
conduite, et l'autre ayant terminé son engagement.,- Les commissaires en ce
moment sont occupés à chercher des instituteurs, et il est probable qu'ils uniront
ces deuxi écoles sous, la surintendance d'unë seul instituteur.

Les écoles Nos. 1 (anglais,') et 2 (française,) ont continué régulièrement,
rmais le progrès est arrêté par le 'besoin de livres - d'école. 'Dans le but de s'en
procurer, les commissaires ont mis' £4 à la ·disposition de Pinspecteur pour en

'' faire' venir de Montréal.
No. 1, nombre total des élèves. 49-Nombre approximatif. de ceux qui fré-

'quent l'éc-le assidûmënt 0-Alphabet 13-Epellation et 'lecture 29-Ecriture
-7-Arithmétique 3-: 2;,-: -: 50-: :35-: -- 40- écriture et 'a'rith-
méthique-10-Depuis mon dernier rapport une maison d'école-a été construite

'dans le No. 5-on s'attendqu'elle sera prête à recevoir un instituteur avant Pligyer
prochain. Les habitants ainsi que les. commissaires montrent. des dispositions
favorables au progrès.de l'éducation, máis se plaignent de l'absence dé moyens.
C'est à cela qu'est dû le besoin d'améliorations nécessaires qui se.fait sentir,
sujet sur lequel l'attention des comnissaires a été attirée..

.Township de Richùmond.

Dans cette municipalité lès écoles Nos.:.et 2 avaient été fermées et devaient
etre 'ouvertes de nouveau sous la directiou d'un instituteur, quidevait les surveiller
alternativement. L'institutrice.de lécole No. -2 avait terminé son engagement,
-et on était incertain si elle coritinuerait on si l'école devait passer entire les mains
d'un antre instituteur.' ,Dans le No. 4, même état que dans mon dernier rapport,
neuf élèves seulement qui- la fréquentent assidûment;, les autres sont retenus
dans leurs familles -pour aider à leurs parents pendantle temps des récoltes.

Dans le 'No. 6, une école a été,ouverte par Mde. Rachel Fellow, le 15juin
dernier, elle est âgée de 5 ans-Nombre approximatif des élèves,' 80. Cette école
était. fermée lors de ma visite, vû qu'il n'y avait pas. très longtemps qu'elle' était
ouverte. Les èlèves étaient presque tous -des. commençant-, 'et' comme ils de-
meurient à une distance considérable, j'ai cru qu'il n'était pas nécessaire d'y
retou-ner' avant mon prochain voyagé dans cette municipalité.

New Richmond.

Ecole dissidente-Nombre total des:éléves 33-(5 à 16)-Nombre d'écoliers
qui la fréquentent assidûment.20. Le résultat de l'examen a été assez bon ; .ici
comme ailleurs, il y a une variété.de livres, mais pas un nombresuffisant de bons.
'I a été recommandé d'en avoir.une meilleure collection.

Township d' Hamilton '

Jusqu'au printemps dernier -les écoles Nos. 1 et S étaient en opération, la
dernière.cessa avec l'engagement, l'instituteur et les commissaires depuis cette
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époque cherchent un autre instituteur. Depuis mon dernier rapport une atre
école:a été ouverte dans le No. 5. Il y a encore le même nombre .d'écoles en
opération.

No. 1, total 26 élèves, nombre de ceu. qui la fréquentent assidûment 19-m
Alplabet et lecture (seulement) 19-Ecritùre et arithmétique 7. Le résultat de
l'examen a été batisfaisant. i

. No. 5-: 45-nombre de ceux qui fréquentent lécole assidûment seule-
ment 19, tous des commençants. Les élèveà les plus capables étaient dans leurs
familles pendant les récoltes.

Dans. Ja première 'de ·ces écoles on. enseigne le français, dans la seconde.
l'anglais.. Un grand besoin de livres, etc. se fait: sentir dàns les deux.

Townahip de Cox.
Dans cette municipalité il y a quatre écoles en opération, @svôir: dans le

No. .1, nombre total des élèves 57, nombre de ceux 'qui fréquentent l'école assi-
'dûment 39-Alphabet, éppellation et lecture -seulement 40-Eeriture, grammaire
et Geographie 1 1 'On enseigne les deux langues, mais suitout le français. Le
résultat de. l'examen a été très .satisfaisant. Dans le No. 4, nombre <otai d'é-
lves 30, le nombre des élèves prêsents était bien faible, et composé:de presque
tous des commençants. L'école est bien négligée, et·éprouve un grand· besoin
de meubles, livres, papier, etc. • L'engagement de Pinstituteur est expiré et:à
Sl'heure qu'il est, il n'a pas. été encore engagé de nouveau.

Dans le No. 2, une institutrice .a été récemment engagée, et au dire des
commissaires qui l'ont examinée, elle est. parfaitement en état de tenir une école
primaire. L'école est 'tenue dans une mai on qu'on a louée.

Dans le No. 3, ur instituteur a été recemment 'engagé; il est supérieur, à
l'institutrice sus-nomrée. Ces deux dernières. écoles n'ont été" ouvertes que
dernièrement et elles ne sont pas encore organisées. ·La 'prochaine visite sera
probablement plus satisfaisante.

Les commissaires après avoir prélevé des cotisations et s'être 'procuré des
matériaux, devaient immédiatement ériger une maison dans le No. e, après
avoir resolu au préalable d'accepter une offre qui leur avàit été fait";,1e contrat
devait être fait de suile.

Municipalité de Hope.

Dans cette runicipalité, il y a encore éomme ci-devant' deux écoles régu-
lièrement en opération.

No. 3, .nombre total des élèves, 63; -nombre approximatif de ceux 'qui. la
fréquentent assidûment, 40'; aussi 'épellation et lecture, 35 'écriture, 28; arith-
métiqne, 19; on. enseigne les éléments de la grammaire et -de' la géographie à

.quelques-uns ; le résultat. de l'examen a été très satisfaisant.
.No. 2, 'nombre total' des. 6lèves, 44;: nombre approximatif de ceux qui il

fréquentent,*24; alph. et lecture, 30 ; artithmetiqué, 12.; écriture, 14; un grand
nombre des élèves les plus' capables'n'étaiènt pas 'présents, ce qui fait ue le
résultat.de l'examen n'était pas celui auquel on avait pû s'attendre. Ces deux
écoles sont: anglises.

Township de 'Port Daniel.

Dans'cette 'municipalité,- une seconde école' a été ouverte.depuis le dernier
rapport général, Cette école est tenue par M.' Kesche, ci-devant.instituteur dans
le No. 2,' du towriship d'Hamilton. Il enseigne principalemént en français et un
peu en anglais. Dans le No. '1, on. n'enseigne que l'anglais. L'école No.. 8,
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est fermée. No. 1, nombre total des élèves, 60; n'omb proximatif de ceux
qui li fréq"4etent ass omut,45; alphabet, épelhition et leetare, seulement 38;

22; arithîm ue, 14 ; tables, tous écË.equi erivent et plus. Le
résultat de l'examen à été satisfaisant.

No. 2, nombre total des élèves, 38; norübrede ceux qui fréquentent aidà ,
ment l'éco!s, 25; alplh. .ép'tllation t lecture seulement, 28;. écriture, 10; arith,
.10 ggeographié, 1; résultat de l'ex:ïmen satisfaiisant.

Ces pages cont iennent toutes les. particularités .que j'ai jugés utiles et intè-'
ressantes. Ce rapplori, je: le crains, sera trouv; fàible sous quelques points ; mais
je prie.bien de vouir jetter un coup-d'oil sur la première partie, ou l'on trou-
vera une explintion d'iu pareil défa: t.

Les dpndances (les écoles généralement parlant, sont dans le même état
que:'ci-devait., et quoi que (les.reapmmandations aient été,faitee relativement aux
bâtisses, elétures, à1 la planche noire même, ou -y a fait peu dattention, soit à
cause d'un nmanque de moye.ns ou.par -néglignce.

Quoiqu'on puisse y constater un eh-ngemént pour le nieux, il y a cependant
encore luin grand besoin (le-livres et de papterie, et· il faut l'avouer, dans quel-
ques en1Jroits;' ilest fort difliaile d'y remé dier ; quant à cela, e soussigné à con-
seillé aux coinfmissaires (le former ou de mettre de 'côté un fonds dest.iné à un tel
achat de livres et papeterie qui .seront 'venidus dans clilàue école, ou bien, comme
même' avec ces noyens,.il y a.des parents qui négligeraient d'en acleter, 'il leur
a été conseillé 'exiger quclque chose dé pls que lé taux· mensuel, de ce pro-
curer tot .ce qui est nécesaire 'et.de le fournir à tohs sans dépene-additi nelle,
et d'obligèr ls inspeceurs.d'eu rendre compte. Ainsi, pas un élève ne serait
privé de livrep ou aùtre chose nécessaire, et par ce moyeu on- obtientrait un sys-
tèmne uniforu e

Le tout humblement souInis,

(Signé,) • P. WINTER
Inspee. d'école,

_ -. . . .. Gaspé.

[Copie.]
BUREAU DE L'EDUcATION.

Montréal, 6 juin 1854.
LIlon. P. J. O. CHAUVEAU,

Sec. Prov., etc.
Québec. . ',.

Monsier,-Je suis heureux de pouvoir vous envoyei aujourd'hui les copies
de. mon rapport que je vous ai promises lautre jour. J'espère que le gouverne-
Ment los aura pour agréabiles.

Je n'ai, pas fait faire.de copies des rapports des inspecteurs pour.lexécuti,
ni'. p aurai- mené trop loin,. et qùiëipour lecnellgsaiparce que ça nous aurait menéto on·e u

d'ailleursce'eàt été dépense inutile, puisque Pon sera, à -même de -parcourir les
copies de ces. rapports qui sont à la suite :du mien destiné pour l'usage de la
chambre d'as-emblée.

'En outre, j'aià vous 'faire observer que je n'ai' pu ddnner copie d'autant de
rapports qu'il y a d'.inipectea.rsi parce .qu'il en' est dont les rapports respectifs
conSistent en un seul :tablean statistique dont un.extrait est compris danscelui
qùeje fournis, et parce qu'il est.des inspecteurs qui ont été 'malades et,U'ontpu,
par.congéguent, me fournirdes rapports, atù moins, assez à temps pour me per-
.niettre d'en tirer parti. . -De ce nombre est M, P. Winter, dont je n'ài reçu le
tapport que le31 Imai ultimo, pour les' derniers six mois de 1853, comprenant
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celui qu'il 'me devait ppu 'ers six mis de 1854; et encore ces rapporte
ie sont-ils que pour' e comté dere.I i est décédé, sans

mavoir trans.mis son. rapport pour les derniers six. rois de l853,èUM. Consigny
n'a pu me faire aucun. rapport depuis au moins une année.

Pour me. procurer la statistique des districts d'inspection dont sont chargés
cs inspecteurs, il m'a fall .aoir recours généralement aux. rapports des coin-
missaires d'école des municipalités y comprises; ce qui -a été cause d'un grand
sureroit de travail et de délai, sans donner un résultat aussi satisfaisant.

de n a ét.é ainsi pour ce qui regarde le district de lOttawa dont le rapport
de l'inspecteur.ne m'est parvenu que le 3 du courant sans être accompagné du
tableau statislique demandé. .11. en esi ainsi en partie de même pour ce qui re-
garde le comté de 1-untingdon, dont. l'insiecteue M. Lanctot, ne m'a fourni que
le 3 du courant le motant des contributions locales pour écoles, et·'tout ce, lors-
que mon rappor et le tableau statistique accompagnant.étaient terminés.

Il m'était al s impossible d'y faire les changements désirable>; une copie
de mon tableau vous. avait gIo'rs été expédiée, et une autre était sous presse.

Pour ee qui concerne 'le district d'inspection de M.. Lanctot, le montant' des
contributions locales parait. d'un millier de -louis' ai moins, sur mon 'tableau, à
l'endroit du' montant· total fourni par les contribuables pour.le soutien des écoles
primaires, pndant: 185b.

Jcrois devoir vous donper ces 'informations,..non pour-me plaindre,, ni pour
accuser les inspecteurs en défaut, mais pour. vous mettre à même de juger. des
faits et de. m'exonérer puisque je ne puis exercer sur eux .aucun contrôle.

Comme des.copies et. extraits.. des 'rapports des inspecteurs n'ont été ajoutés
au rmien que lorsque ce travail était fait, je ie réfère à ces rapports qu'au-mo-.
ment où j'en offre. des copies, et ce n'est qu'alors que j'ai cru devoir faire quel-
ques remarques particulières que la lecture que j'en ai faite en .dernier lieu a
provoquées, afin de faire mieux saisir toute la portée 'et l'applicationm de ces rap-
ports, etd'en faire tirer les conclusions qui en découlent.

Certains 'deces rapports étant très longs, comme celui de M. Bruce et, celui,
de M. Lanctot, j'ai cru devoir n'en faire:que des extraits, et ce, d'autant. plus,
que ces rapports me paraissent plus' spéculatifs que praliques. Vous pouvez ju-
ger de la longueur de ces rapports par celle de leurs rapports qui sont devant le
comit d'éducation.

Le tout est humblement soumis.

J'ai etc.

(Signé) . J. B. MEILLEUR' S. E.

Remarques.

Le nombre total des Institutions -d'éducation de toute espèce se moniait
d4aprèsle 'dernier rapport .des 'inspecteurs d'école pour 1853, au chiffre de 2277.
Il s'élèvecette année,. à'2.352, faisant une'balance en' favéur du rapport actuel
de 75. . · · . .

Il y a pareillement une différence bien satisfaisante entre le nombre d'élèves
qui ont frëquents' ces diverses institutios. De 97,582 qu'il était en 1852, il
s'est élevé à 108,284,.. donnant. une augmentation de 10,702 éi 1853, pour une
population de-890,261 àmés dans' le Bas-Canada,

Sur.108,284 élèves, 95,799 appartiennent aux écoles primaires, dont 92,275
aux écoles élémentaires et 3,524 aux écoles modèles, comme il appert par le ta
oleau. eiijoint.
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Le nómbre d'écoles élémentaires est de 2114, et celui des écoles modèles de
67, dohnant un total de 2181 'écoles primaires.

Le riombre d'institutions d'une nature supérieure, depuis P'écolemodèle jus-
qu'au collége, s'est maintenu à-peu-près égal. Je, suis néamnoins porté à croire
qu'il y a là aussi un, peu d'augmentation.

Pinsie;us des inspecteurs de districts importants ay;rit été rmüades, n'ont
pume fournir que des statistiques un peu tronquées, principalemént sur ces es-
pèces d'établisseménts,:d'où il résulte nécessairemént quelque. lacune dans res
t iableaux .

Je ne.pais donc que répéter qu'il y a en encore cette année, progrès assez
encourageant. Avec de la persévérance, du equrage, et les üaméliorations qu'e
deniande notre système, d'après l'expérience acquise noùs avons tout lieu d'es-
pérer que nous ne resterons pas, sous ce rapport, en arrière des pays quinous en-
vironnent.

(Signé,) J. B. MEILLEUR. S. E.

QUEBEC

IMPRIME' PAR LOVELL ET LA\OUREeX,

RUJE LA MONTAGN 9.


